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TABLE DES MATIÈRES

CONTENUES

DANS LES OEUVRES DE POTHIER.

À.

ABA

ABANDON debietts.Nedonr~

lieu à aucun profit, t. XV, p.

t5~; t. XVII, p. 23Q 508.

.(~0~'ezCESSIONt)
Abandon de la communauté

au mur mitoyen, pour se dis-

penser
des réparations ren-

ferme celui du terrein, t. V, p.

s5~. De quelles réparations

décharge l'abandon? id. p. 234-

255.– Cas auquel cet abandon

se révoque,
id.

p. 235.
( ~o~.

MITOYENNETÉ,
MUR

MITOYEN. )

Abandon. La femme qui aban-

donne son mari est privée de

son douaire, t. IX p. 181.

( ~0/. DOUAIRE.)

Abandon. Quand le domaine

d'une chose est-il perdu par

l'abandon qu'en fait le proprié-

taire ? t. X, p. i5i.– Peut-on

abandonner le domaine d'une

chose pour partie? id. p. iSt.

On n'est pas censé abandon-

ner le domaine des marchan-

dises qu'on jette à la mer pour

alléger le vaisseau id. p. i52.

-'–
Lorsqu'un débiteur aban-

donne ses biens à ses créan-

ABS

ciers, quand en
perd-il

le do-

maine ? tJ.i53.

ABEILLES sont meubles, t.

VIII, p. 35.

ABORDAGE. Dommage causé

par abordage est une avarie
d'une espèce singulière, t. IV,

p. 6a~. -Qui doit supporter

les dommages en cas d'abor-

dage ? id. p. 6a5.– Les mar-

chandises doivent-elles y con-

tribuer ? !'< p. 6a6. S'il y
avoit faute delà part de l'un des

maîtres, par qui seroit réparé
le dommage? id. p. 626.

~~oy~ge.
Ce que c'est l'as-

sureur est-il tenu d'indemniser

l'assuré
en cas d'abordage? t. YI,

p.ag8.

ABSENCE. Y a-t-il dissolution

de communauté par la longue
absence d'un conjoint dont on

n'a pas de nouvelles? t; VIII,

P. 534..

ABSENTdont on n'a pas de

nouveUës, s'il est censé avoir

succède à ses parens morts de-

puis son absence, t. XVII, p. 3.

De quand sa succession est-
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elle censée ouverte? id. p. i5-iy.

~&~7!<. Lorsqu'une
rente via-

gère se trouve créée sur la tête

d'un absent lequel
a depuis

reparu, la prescription
de 30

ans ne court pas contre le créan-

cier qui n'a pu justifier
de son

existence, t. IV p. i44'
~&K;7!<. La femme d'un ab-

sent, dont on n'a aucunes nou-

velles n'est pas dispensée
d'au-

torisation, elle doit se faire au-

toriser par le juge t. Vil, p.

446. Quid, pour les actes de

pure administration? id. p. 44~-

~~eK<. De quel temps
sa

succession est réputée
ouverte.

t. XII p. 4y8. Quand et

comment ses parens peuvent
se

mettre en possession
de ses

biens. M. p. 478.

ACCEPTATION de la lettre

de change.
Forme de l'ac-

ceptation
doitsefaire par écrit,

t. IV, p. l65. En quel
sens

cela s'entend-il? id. Termes

dans lesquels se fait l'accepta-

tion, M. p.
i65. Le mot vu

renferme-t-il une acceptation?

id. p. t66. Un banquier qui

a écrit une acceptation
au bas

d'une lettre laissée chez lui en

son absence, peut-il changer de

volonté et barrer son accepta-

tion avant que
de rendre la lettre?

'id. p. 166. Le long temps

pendant lequel celui sur qui la

lettre est tirée, a gardé la lettre,

fait-il présumer l'acceptation?

ibid. id.
Quid, s'il y avoitiieu

de présumer
le dol? id. p. i6y.

L'acceptation
doit être pure

et simple, !'< p. 167. Quid,

de l'acceptation pour payer à

MO! Même, lorsque l'accepteur

est créancier du propriétaire de

la lettre? M. p. i6y. Accep-

tadon pour payer à ~Mtp~r~M-
tice sera ordonné, ibid.

L'acceptation doit se faire pour
la même somme et pour la même

échéance p. 167-168. '–'
Ce n'est que l'acceptation qui
rend débiteur envers le pro-

priétaire de la lettre celui sur

qui elle est tirée, id. a 11. ( ~oy.

ACCEPTEUR, CHANGE.)

Acceptation de Communauté.

Créanciers de lafemme peuvent

pour elle, accepter
la commu-

nauté quoiqu'elle y ait renoncé

infraudem, t. VIH, p. 353.-

II n'y a que la femme ou ses hé-

ritiers quiaientle choix d'accep-
ter la communauté ou d'y renon-

cer If mari n'a pas ce droit, K~.

p. 353. La femme
n'accepte

pas valablement la communauté

avant sa dissolution, id. p. 35~{.
–

L'acceptation decommunauté

se faitverbis autfacto. Quels faits

sont censés la renfermer ? id. p.

354-358. La femme qui re-

nonce, quoique aliquo accepto,

ne fait pas acte de comniune

M~. p. 358. L'acceptation de

communauté peut-elle se faire

sous bénéfice d'inventaire? id.

p. 35g.–Effets de
l'acceptation

de communauté, id. p. 36o.–

( ~0~. COMMUNAUTE. )

Acceptation des Successions;

ce que c'est qu'accepter, t. XII,

p. 486.– Quand l'acceptation

est-elle pure et simple? M~.p.~Sy.

On peut accepter
une succes-

sion aut verbo cM~ ~:e<o, id.
p.

~87. L'héritier présomptif,

pour vendre les effets de la suc-

cession ou faire des baux, doit

se faire autoriser par le juge,

id. p. 488.Explication de ces

mots qui appréhende
les biens

sans avoir d'autre qualité ou
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+

droit ~iM ce/M ~/ig/M)' !'J. p.

p. 488-489. – <~M~,si l'un des

héritiers
présomptifs était en

même
temps créancier ou léga-

taire de là succession ? id. p.

4.8g.
– On peut quelquefois

faire acte d'héritier sans appré-
hender rien des biens de la suc-

cession, p. 490.–La cession

de droits successifs renferme la

volonté d'être héritier, id. p.

491. –Il n'en est pas de même

de celui qui renonce à la succes-

sion
moyennant une

somme, id.

p. 491. ÇH! si le Roi fait

don aux héritiers d'un q~ce
tombé aux

parties casuelles ?
zaf.

p. 49~' Par qui une succes-

sion peut-elle être
acceptée? id.

p. 49~. Quid,
dé la succession

déférée à un mineur, à une

femme? id. p. 495. Les héri-

tiers de l'héritier peuvent l'ac-

cepter, id. p. 495. '– Une suc-

cession ne peut être acceptée

que quand elle est
déférée,

p. 495.–ït faut aussi que ceux

qui y sont appelés aient con-

noissance de son
ouverture

p. 494-–~H héritier ne
peut

plus l'accepter après qu'il y a re-

nonce, t~. p. 494-495.––Si un

débiteur insolvable a renoncé à

une succession
opulente ses

créanciers peuvent l'accepter

pour leur compte id.
p. 4<)6.

– Effet de
l'acceptation, id. p.

497' – L'héritier qui a
accepté

une succession étant mineur,

peut se faire
restituer, id. p.

497-
– Effet de la restitution

contre l'acceptation, t' p. 498.

–Acceptation de la succession

sous bénéfice
d'inventaire id.

P- 499- (
BENEFICE D'IN-

VENTAIRE, SUCCESSION. )

~cc~ft~'oK des donations. Ce

que c'est, t. XIII, p. a5o. –.

Solennité de
l'acceptation, id.

p. 250. –
L'acceptation peut

être faite par charte
séparée de

la donation, :W. p. a5o.–. La

donation n'est valable alors que
du jour de

l'acceptation,

p. 25o. '–. Conséquence de ce

principe id. p. s5r-353. –

L'acceptation doit être faite du

vivant du
donateur;, M~.

p. 253.

–Elle ne peut se faire aussi

que du vivant du
donataire, par

lui-même ou par son procureur,

p. a5~.– Le donataire doit

être capable de recevoir des do-

nations lors de
l'acceptation,

p. 254.
– Elle

peut se
faire, ou

par le donataire
lui-même, ou

par son procureur, soit
spécial,

soit général, ou
par son tuteur

ou autre
administrateur, !< n.

255. – Peut être faite par les

père et mère du
donataire,

p. 255. – Par les mineurs
pu-

bères ou par les interdits pour

prodigalité, id. p. 255. – Par

qui peuvent-elles être acceptées

pour les communautés? id. p.
255. Donations fidéicommis-

saires valent en vertu de l'ac-

ceptation du premier donataire

id. p. 256. '–' Donations faites

par contrat de
mariage. ne sont

sujettes à la solennité de l'ac-

ceptation, M~. p. 256. (~by.
DONATION

ENTRE-VJfS.)

Acceptation <-(<?la garde noble

se fait différemment seion les

différentes coutumes, t. XII,

p. 79-
– Celle de Paris veut

qu'elle se fasse en jugement, id.

p. 79- EUe n'a déterminé au-

cun temps pour l'acceptation de

la garde, id. p. 80. -Les arrêis

ont jugé que le survivant qui a

accepté la tutelle est censé
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avoir tacitement répudié la

garde
id. p. 80. –- Quid si

celui qui par erreur se croyoit

noble, a accepté en jugement la

garde-noble? id. p. 81.'– Il y

a des coutumes, telles que la

nôtre, qui font acquérir de plein

droit la garde, soit noble, soit

bourgeoise au survivant ou

autre, s'ils ne l'ont répudiée,

M~. p. 81. – Ils doivent y
re-

noncer dans la quinzaine, id. p.

82. -Le survivant à qui
la

garde-noble
de ses enfans est

déférée, peut l'accepter à l'é-

gard de l'un de ses enfans et y

renoncer à l'égard des autres,

id.
p. 82.'– Le gardien noble

qui était mineur, peut-il être

restitué contre l'acceptation de

la garde? M~. p. 100.

ACCEPTEUR. Du contrat qui

intervient entre l'accepteur et
le propriétaire

de la lettre, t.

ÏV, p.
208. '– Des obligations

qui en naissent,
id. p. 208.–

La faillite du tireur ne rendras

l'accepteur qui n'a pas
de fonds,

restituable contre son accepta-

tion, id. p. 209-210.–Quoi-

qu'elle n'ait été faite que depuis

la faillite ouverte qu'il ignorait,

id. p. 2!0. –
Quid, s'il avait

été induit à accepter par
le dol

du propriétaire
ou du porteur ?

M/. p. 2o9-210.
– Accepteur

qui trompé par la falsification

de la lettre, a payé trop a-t-il

recours contre le tireur ? id. p.

joy-200.–'A-t-11
recours contre

son correspondant lorsqu'il a

a payé
une fausse lettre? p.

201. -– A-t-il recours contre le

tireur lorsqu'il l'a payée
au vo-

leur de la lettre? id. p. 2oi. –'

Utilité de l'acceptation,
id. p.

2t5. Le propriétaire
de la

lettre est il tenu de la faire

accepter? id. 215. –'Le por-

teur, son mandataire, y est;

il tenu? ibid. M..–
Accepteur

qui a accepté par honneur pour

le tireur une lettre tirée pour
le

compte
d'un autre, a-t-il ac-

tion contre le tireur? < p. 2o5~

'–' Doit-il renouveler sa protes-

tation lors du paiement? id. p.

2o5. Du quasi-contrat entre

le tireur ou endosseur et entre

celui qui accepte ou qui acquitte
une lettre de

change pour faire

honneur, soit au tireur soit à

quelqu'un des endosseurs id.

p. 206. Celui qui acquitte

une lettre pour faire honneur

doit la laisser protester
sur celui

sur lequel elle est tirée, id. p.

aoy.
–' Par le paiement, il est

subrogé
dé

plein droit à tous les

droits du
propriétaire de la

lettre, p. 20~-2~.–II
est

sujet au même délai, id.
p.2oy.

( /oy. ACCEPTATION de la lettre

de change. )

ACCESSION. Manière d'ac-

quérir le domaine t. X, p.
82. – C'est par droit d'acces-

sion que les productions d'une

chose sont acquises au proprié-

taire de la chose qui Fes a pro-

duites, ri ac ~~<M<a<e
rei ~M<B

comme les fruits d'un héritage
les petits qu'un animal a mis

bas, les enfans dont une esclave

négresse est accouchée K~. p.

83-84.
–' Les cas d'un usufrui-

tier, d'un fermier d'un pos-

sesseur de bonne foi, sont-ils

de véritables exceptions au prin-

cipe ? p. 85 86. C'est

aussi par droit d'accession que

nous acquérons le domaine des

choses qui s'unissent à la nôtre,

de manière qu'elles en devien-
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tient des parties accessoires.

Exemples du cas auquel cette

union se forme sans le fait de

l'homme, p. 87. (~o~.Anc-

vioN, ILE, FiGEONS.) -Exemple
du cas auquel l'union se forme

p~r le fait de l'homme; et quatre

règles pour juger laquelle des

choses unies est la chose prin-

cipale, et laquelle est l'acces-

soire, id. p. ga et suiv.
( ~by.

EDIFICES SEMENCES PLANTA-

TIONS.) Exception à la pre-
mière règle pour la peinture et

l'écriture, id. p. g~-gS..–II n'y
a lieu au droit d'accession que

lorsque la choseunie à la mienne

forme un tout
composé de par-

ties'
cohérentes, M. p. 160. –'

Le domaine que nous acquérons

par droit d'accession des choses

unies à la nôtre par notre fait

ou celui
d'un autre, n'est qu'un

domaine momentané qui ne

dure que jusqu'à leur séparation,
M?, p. g~-g8.

– En quels cas

celui à qui elles
appartenaient

avant l'union, est-il reçu, ou

mon, à en demander la
sépara-

tion ? id. p. 97-g8. ( ~o~. CON-

FpsioN ( Domaine ) SPÉCIFICA-

TION. )

ACGOMMODEMENSt&~M:7/e

passent pouravancementde suc-

cession, t. XV, p. 5i.–Ne

donnent Heu aux profits, K~. p.

i57.

~CeOMTKtM~Tne~ de ~M:7/e 1

font des propres de succession
t.

YIII, 96-91. (~0/. PROPRES.)
]

~ccoMi'KO~MeM ~:m/7/e
entre pères, mères et

enfans, ne

donnent lieu aux profits, t. XI,

p.aao.'–ÇMKZ, si un
père donne ]

un fief à son fils, à la
charge i

d'acquitterses dettes? id. p. aa i. J

ACCROISSEMENT.Droitd'ac- i

croissement entre colëgataires,

t.'X.VI/p.366.

~ceroM.!eme/!<. (Communau-

té. ) A quel titre )a part de l'un

des enfans qui meurt sans en-

fant, durant la continuation de

la communauté, accroit-elle aux

autres enfans?t.VIU, p.55o-
55a. ~–' La veuve de cet enfant

peut-elle demander la part quelle
a comme commune dans la

part de son mari qui accroît

aux autres? K~. p. 55a. "Lors-

que c'est up petit enfant
qui

meurt, à qui accroît sa part? M~.

p. 553. '– L'accroissement ne

se fait qu'à ceux qui ont accepté
la continuation, id. p. 553'–'

Principes de la coutume d'Or-

léans sur l'aecroisse'inent diffé-
rens de, ceux'de la coutume de

Pans, M:, p. 555-55/).. (7~.
CoMMnNAOTE. Continuation de

communauté. )

~cc~oM~ement. Quand il a lieu

entre plusieurs légataires d'une

même chose ou d'une même

somme, t. XIII, p. jgr.
– Les

colëgataires conjoints par une

même
disposition avec

celui .qui
ne recueille pas sont préfères
aux autres, id. p. :Q2. Diffé-

rence sur le droit d'accroisse-

ment entre les colégatairesd'une

chose en propriété et,les colé-

gataires en usufruit, id.
p. i g3.

–' Entre quels légataires y a-t-il

lieu au droit d'accroissement?

id. p. ig~– A-t-11 lieu lorsque
le testateur assigné à chacun

des légataires sa part dans la

chose? id.p, ig5. Quid, lors-

qu'une chose a été
léguée

à deux

personnes sous une alternative?

K~. p. i()y.
–. Constitution de

Justinien qui établit des difê-

rences entre les différentes es-
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pèces de conjoints,< p. igy.

'–Est-elle suivie dans nos usages?

id. p. 198. (~0)'.
DONATIONS

TESTAMENTAtRES. )

ACCRUES sur l'héritage

chargé
de rente foncière, à qui

appartiennent,
t. V, p. 58.

ACCUSATION des crimes.

Par qui elle peut être intentée,
t. XIV, p. 438. Elle peut l'ê-

tre non-seulement par la
per-

sonne offensée, mais par le ma-

ri, par
le père, par

la veuve,

les enfans, etc.J. p.438.–

Elle l'est par l' officier chargé du

ministère public, pour
la pour-

suite de la vengeance publique,

p. 4~9' dépens de

qui l'accusation se poursuit,

p. 459.––Ene ne peut être in-

tentée que contre les personnes

qui ont commis le crime, ou

qui y ont participe,
id. p. 459.

Cas où l'accusation peut être

intentée après la mort du cou-

pable, M~. p. 44°'–Peutêtrein-

tentée contre celui qui a commis

le crime, quelle que soit sa con-

dition, id. p. 44o.-De droit com-

mun, la connoissance appar-

tient au juge du lieu où le crime

a été commis, id. p. 440. Quid,

si ]e crime a été comploté dans

un lieu et exécuté dans un autre?

p. 44*' –~ O~M,
si le crime

consiste dans une continuation

d'action? t~. p. 442. Pre-

mière exception à l'égard des

cas royaux, id. p. 445. (~o~-
LÈSE-MAJESTÉ.)

Crimes dont

:la conuoissance est attribuée à

certains juges extraordinaires,
id. p. 443.-Seconde exception

à l'égard de la qualité de l'ac-

cusé, !t~. p. 449' – Certains

oHIciers ont leurs causes com-

mises, même en matière crimi-

nelle, devant certains juges,

id. p. 450. Ecclésiastiques

peuvent être poursuivis
devant

le juge séculier, pour raison du

délit privilégié, id. p. ~5o.–

Peuvent demander leur renvoi

devant l'of&clal pour délit com-

mun, id. p. 450. –Troisième

exception qui résulte du droit

de prévention, p. 450. (

PRÉVENTMN. )

ACCUSÉ de crime capital, la

donation qu'il fait doit-elle être

regardée à cause de mort? t.

XIII, p. a53-a34. S'il a été

depuis condamne la donation

ne sera pas valable, M. p. a5~.

ACHETEUR. ( ~oy. OBUGA-

T!ON DE L'ACHETETR.)

ACQUÉREUR. (Retrait.) 'n'ey.;

acquéreur. Le remboursement

qui est du au tiers acquéreur

sur qui on exerce le retrait, ne

se règle pas sur ce que l'héri-

tage lui a coûté, mais sur ce

qui auroit dû être remboursé au

premier acheteur, t. 111, p.

56<)-'570.
– Ce tiers et son ven-

deur doivent-ils en ce cas se

faire raison du plus
ou du moins?

id. p. 5yo-5yi. Lorsque le

retrait s'exerce par un lignager

plus proche sur un lignager

plus éloigne qui a retiré, doit-

il être remboursé de ses frais ?

p. 5~1-5~'a.
Un tiers ac-

quéreur sur qui on exerce le re-

trait, est tenu indirectement des

dégradations,
id. p. 6o5-6o6.

ACQUÉREMENS
IMMEU-

BLES. Que comprend par ces

termes l'article 68 de la cou-

tume de'Dunois? t. IX, p. 492.

( ~0~.
DON MUTUEL DE LA COU-

TUME DE
DuttO!S. )

ACQUETS. Quels immeubles

sont acquêts
t. XHI, p. i. '–
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Ceux que nous acquérons de nos

ascendans à titre onéreux sont

acquêts, p. 1i. '– Quid, s'il

m'est vendu, au-dessous de sa

valeur? id. p. 11. '–*
L'héritage

dont l'origine
est incertaine est-

présumé acquêt, :'d'. p. 1. (7?~.

PROPRES.)

~c~Me~. Sont-ils sujets au

retrait? t. III, p. ~i~. (Foy.

EpopR~s, Retrait.)

ACTES aulhentiques, 1.II, p.

i 8~.
!–< Acte authentique fait foi

provisionnellement quoiqu'il
soit

argué
de faux, id. p. i85.

Il fait pleine foi de tout le

dispositif contre ceux qui ont

été
parties à l'acte,, leurs héri-

tiers et successeurs, id. p. :86.

*–" Même de ce qui n'y est com-

pris qu'en termes énonciatifs,

pourvu que l'énonciation eût

quelque trait au dispositif, id.

p. 186. –' H prouve contre les

tiers rem ipsam c'est-à-dire que

l'acte a été passé; mais il ne

fait pas foi contre eux de ce qui

y est énoncé, si ce n'est in an-

tiquis, id. p. 187.-L'inventaire

qui énonce qu'il s'est trouvé un

tel brevet d'obligation, fait-il

foi de la dette? p. 188. –

Actes qui ne sont pas authen-

tiques par l'incompétence de

l'officier ou le défaut de forme

lorsqu'ils sont signés des parties,

valent entr'elles comme actes

sous signatures privées, id.
p.

!8/j. (~by. COMES.)

~c/M sous signature privée.

H. ne font foi contre la partie

qui les a souscrits qu'autant

qu'ils ont été reconnus par elle,

ou déclarés pour reconnus; en

quoi ils différent des authen-

tiques, qui ne sont sujets à re-

connaissance ,t.II, p. tSg.'–

Ils prouvent contre les tiers

rem ipsam, c'est-à-dire que l'acte
a été passé, en quoi ils con-

viennent avec les actes authen-

tiques~malsils ont cela de moins,

qu'ils ne font point foi contre

les tiers que l'acte a été
passe

au temps de sa date,'mais seu-

lement du jour qu'ils sont rap-

portés et produits au tiers, à

moins que l'acte n'eût une date

constatée par le décès de Fun

dessouscripteurs,
<'t~.

p. 192-'

IgS. ( ~0~. ECRITURES PMVEES.)

Actes reçus par un notaire

compétent produisent hypo-

thèque, t. XII, p. 124 (~<7~

NoTAiREs) -–Ces notaires sont

ceux établis dans le
royaump

id. p. ia/t.~)M~, des actes pas-

ses
par

les notaires étrangers?

K/. p. ia/j.-ia5,
'–' des

actes des
notaires, apostoliques? a

id. ia5.'–'Les actes desnotaires

des justices subalternes, aussi

bien que ceux des notaires

royaux, produisent hypothèque
sur tous les biens des contrac-

tans, id. ia5.'–'Les actes qu'ils

passent hors leur territoire; ne

peuvent produire hypothèque,
id. iaS. –Privilège des notaires

de Paris, d'Orléans et de Mont~

peU!er,p. 126.–Les con'-

trats de mariage des princes et

princesses du sang, reçus par
un secrétaire-d'état, produisent

hypothèque :'< p. ia6. '–' Les

actes des notaires doivent être

revêtus des formes
requises

pour produire hypothèque id..

p. ia6-i2y.–'Les
actes sous

signatures privées reconnus

par-devant notaires ou en jus-
tice, produisent aussi hypo-
thèque, id. i2.y,

~c<M M;ecK<o:rE.i. Qui sont-
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ils? t. XIV, p. 208. Actes de-

vant notaires pourquoi sont

exécutoires, K<. p. 209, '–Oh

les actes sont-ils exécutoires?

id. p. 200. '–'Nécessité
du pa-

reatis, pour faire exécuter une

sentence d'un juge hors sa juri-

diction, t'p.2to.–Jugemens

des juges d'église s'exécutent

sans pareatis,
mais emportent

seulement uneexécution person-

nelle, id. p. 2ïo. Les juge-
mens et actès passés en pays

étrangers ne peuvent
être exé-

cutés dans le royaume,
id. p.

210. Forme requise pour

faire une exécution en vertu

d'un acte, p. au. Contre

qui les actes sont-ils exécutoires?

id. p.
2 i-a. '–' Exécution cesse

par la
mort de l'obligé, on ci-

vile ou naturelle, id. p. 212.'–

Ou par
le mariage de la fille

obligée, id.
p.

212.

ACTION. Ce que c'est, t. XV,

p.
58. – Différentes espèces

d'actions, id. p. 58-64.

Action ea- empto, de l'ache-

teur contre le vendeur ou ses

héritiers. Sa nature et ses qua-

lités, t. III, p. 36.'– A quoi

est tenu l'acheteur pour être

reçu à l'intenter, id. 36 et suiv.

'– L'héritier pour pajdie
de l'a-

cheteur, peut-il
demander au

vendeur la part qui lui est due

dans la chose vendue sans of-

frir le total du prix?
id. p. 3y.

-L'acheteur peut-il
contraindre

le vendeur à livrer la chose sans

oSrIr le prix, lorsque la sentence

qui condamne le vendeur à li-

vrer, ne porte pas expressé-

ment en payant le prix?
M. 38-

3g. -–' L'acheteur qui a terme

par le contrat pour le paiement

du prix, est reçu à demander la

chose sans offrir le prix, à moins

que sa fortune n'eût été déran-

gée depms le contrat, M.
p. 39.

'– Des lettres d'état ou de rëpi
lui donnent-elles le même droit?

K& p. 3g.
'–' L'acheteur peut-i]

en vertu de cette action, se faire

livrer la chose manu mt7//a;r<? /<

p. 40 et suiv. L'action, ex

empto soit en cas de défaut de

tradition, soit en cas d'éviction 7

a deux principaux objets 1° la

restitution du prix; 2° les dom-

mages et intérêts, si ~MttZ supra

pretium intersit, id. p. ~a et suiv.

-La détérioration de la chose

survenue par
cas fortuits ne dé-

charge pas le vendeur de la res-

titution du prix total, t' p. ~3.

Lorsque la chose vendue, est

un héritage réversible, ou une

chose dont la durée est bornée,

l'acheteur évince après avoir

joui un temps considérable

peut-il prétendre
la restitution

du total du prix? p.t oo et suiv.

–'
Lorsqu'avant l'éviction la ri-

vière a emporté une partie de

l'héritage quelle portion du

prix
doit rendre le vendeur, en

cas d'éviction d'une partie du

surplus, id. p. 9' et suiv. –'

OM~en
cas d'éviction pour !e

total du surplus?
id.

p. <)4 et suiv.

'–OM'~du
cas auquel, avant l'é-

viction d'une partie, l'héritage

aurait accru par alluvion ? id.

p. gy.
~– Cas auquel il auroit été

diminué d'un côté, et seroit ac-

cru de l'autre, id. p. 98 et suiv.

-–Quelles déductions peut op-

poser levendeursurleprix qu'il

doit restituer en vertu de l'ac-

tion M' empto, id. p. ~3.
'– Des

dommages et intérêts qui font

le second objet de l'action, c.f

e~o. ( ~oy. DoMMAfjES ET tN-
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TERBTs.)'-< Quel prix
doit res- ir

tituer le vendeur et de quels
la

dommages etintërêts est-Il tenu, d

lorsque c'estun second acheteur h

qui est évince? p. 8y.
– L'a- s~

cheteur 'doit être acquitté par ti

son garant
des condamnations q

intervenues contre lui, pour les d

dégradations,
le rapport des S

fruits, et les dépens. (7~. DE< n

GRADATIONS DÉPENS FRUITS.) 3

Action ex empto. Pour la ga-
H

rantie des charges réelles non l

déclarées. ( ~by. GARANTIE DES C

CHARGES REELLES
).'–'

Pour la t

garantie
des vices redhibitoires. n

(~!X-
GARANTIE DES VICES REDHI-

MToiRES. )
~–< Pour le défaut de t

la contenance déclarée au con- 1

trat.(~oy. CONTENANCE.)
Pour s

le défaut des qualités déclarées `

au contrat, M. p. i6a-i63.

Action ex vendito, du vendeur 1

e~)K<re l'acheteur, id. p. 166.

( ~o~. sur cette action les mots 1

OBLIGATION
DE L'ACHETEUR, PRIX,

`

INTERETS,
BONNE

FOI.) ]

Action du retrayant
contre le <

vendeur, et vice versd. Le re-

trayant
a !es mêmes actions que

l'acheteur et est tenu desmêmes

actions, t. III, p.6o8-6og.
– ]

Ea est-il tenu de la même ma-

nière que l'acheteur? K/p. 6:g.

-~c<o/: ~e retrait. (Voy.
RE--

TRAIT.)

Action en répétition de retrait.

(~0~. REPETITION.)

Action ex locato qu'a le loca-

teur pour le paiement des loyers.

( ~yM. LOYERS. )

Action ex co~Mc~o qu'a le

locataire pour se faire délivrer

la chose, est personnelle,
t. IV,

p. SiS. – Mobilière, quand

même le bail seroit d'un héri-

tage, id. p. 5~.
-– Divisible ou

indivisible suivant !a nature de

la chose louée, id. p. Si/t. '–'Se

donne contre le locateur, ses

héritiers ou successeurs univer-

sels, id. 3i5.– Non contre le

tiers acquéreur, id. 315. '–'En

quel cas le locateur est-il tenu

de cette action?~.?. 5i6.–

Si la chose avoit péri ou étoit

mise hors de commerce, id. p.

31 '– reut-11 être contraint

manu militari, a. la tradition? id.

p. 5t8. '– En quoi se résout

cette action à défaut de tradi-

tion, id. p.3l8. (~<
DOM-

MAGES ET
INTERETS.)

-e<OK ex conducto en garan-

tie des troubles et évictions a

lieu contre le locateur'et ses

successeurs universels, t. IV, p.

532-555. Contre les cautions,

non contre celui qui
auroit sim-

plement consenti le bail, id. p.

3153. En quoi diffère-t-elle de

l'action ex cMp<c'? id. p. 553.

–' Quand est-elle ouverte ? id.

p. 555. *– Quels sont les deux

objets de cette action?: p. 335.

( ~Oy. DOMMAGES
ET INTÉRÊTS.)

~e&'o/! ex conducto pour
obli-

ger le locateur à faire les répa-

rations, t. IV, p. 343.

Action, ex conducto pour la

garantie des vices de la chose;

t. IV, p. 5~. (7~
DOMMAGES

ET INTERETS.)

Action ex eon~MC~o, qu'ont

les.affréteurs contre le maître

locateur du navire, t. IV p.

56a-565. Action ex /oca<<7

qu'a le maître pour
le paiement

du fret, id. p. 585.-Action ea-

~oca~o qu'ont les matelots pour

le paiement
de leurs loyers,

id.

p. 66~. '–'
Action pro socio, qui

nait pour les matelots engagés

t au fret ou au profit, t~. p. 66.
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-~C~OK/M~OyM~e <& bailleur

contre le preneur qui. na!t de

l'obligation de payer la rente,
t. V, p. 22. –Cette action lui

donne droit: i ° d'exiger le
paie-

ment, p. aa..–.a? de ren-

trer dans l'héritage faute de

paiement, p. 22.–-Elle a

lieu contre les tiers acquéreurs
et contre leurs héritiers, id. p.

42-43~'–' Elle a Heu contre tous

les héritiers
pour les

arrérages
courus du

temps de la posses-
sion du défunt, id. p. 44.'–.
Comment sont-Hs tenus de ceux

courus
depuis sa mort? id.

p.

44-–Chaque détenteur est tenu

solidairement, p. 44.. "H ne

peut même opposer l'exception
de

division, id. p. 45. '– Que

peut demander le créancier par
l'action

personnelle, :'c< p. 45.

~c~o/t ~y,jM'~eea:e du créan-

cier de rente foncière contre les

détenteurs t. V, p. 46.– D'ou i

nait-elle et qu'a-t-elle de plus

que la
simple action

hypothé- 1

caire ? id. p. 46..–Pour quels 1

arrérages a t elle lieu? p.

47.
Action mixte des créanciers

de rente foncière, t. Y,, p. 48. ]

–'Son objet, M~.p.48.–Se
donne-t-elle contre les nouveaux

propriétaires et possesseurs de 1

l'héritage sujet à la rente? id.

p. 48-'–' Ou contre ceux qui se j 1

portent pour propriétaires? id. s

p.5l. Quoique l'héritage soit 1
saisi réellement ou féodalement? t

:<p.49.–Ou chargé d'usu- i

fruit? id.
p. 5o..– Contre le 1

mari
pour ]es propres de la t

femme ? :< p. 5o..–' Contre les 1
usufruitiers? id. p.5o.-– Elle ,t t

ne procède pas contre les fer-

miers et locataires id. p. 49. f

'–' Ni contre le seigneur de fief

qui tient en sa main
l'héritage,

par suite d'une saisie féodale

:d'. p, 51. ( ~0~. BAIL A.
RENTE. )

.~fc~OKa~Mœ~MfMBafee~~p,
t. V, p. 245.

– En
quel: cas y

a-t-il lieu ou non à cette action?

p; 2~5.–-Fins et conclu-

sions de cette action, id. p. 246.
.~C<t<MM communi dividendo

J&Mt~<x erciscundoe t.
V, p.

216.. '–' En
quoi différent de

l'action pro ~ocM, p. a 16. *–-

Par
qui peuvent-elles être inten-

tées? id;
p. 2

ty.– Pour quelles

choses id. p. aiy.-–'La pres-

cription court-elle contre la de-

mande en
partage? < p. a 18.

Quid d'un testament fait à con-

dition de resterdans
l'indivision,

ou d'une convention de ne pas

partager? p. a M.
Action ~MmM y~K?M&~Kmt

Nature et qualités de cette action,
id. p. 241. -Par qui et contre

qui peut-elle être intentée? id.

p. 2~j.– Objet de cette action,
p. 2/j:a.

~e</OK~OMC/0, id.
p. 242.

~e<M/: appelée condictio in-

debiti. ( ~0~. CONDICTIO INDE-

B!T1.)

Action commodati directa, du

prtteurcontre l'emprunteur dans

le prét à
usage, t. V, p. 358.

Lorsque le prêt a été fait à

plusieurs, les emprunteurs en

sont-ils tenus solidairement? Mf.

p, 35g. Comment chacun des

héritiers del'emprunteur en est-

il tenu? id. 55g-36o.–Objet

principal de cette action la res-

titution'de la chose prêtée, id.

p. 36o.– Comment l'emprun-

tenry est-il contraint? id. p. 36o.

-Lorsqu'il ne l'a plus par sa

faute, il doit rendre le prix
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t<36t.–'Dommages et Intë- (

rets résultams de la dëtëriora- î

tionet'du retard, id. p. 362. 1

– Restitution des fruits et des 1

choses accessoires, !e!. p. 363. <

~07:co;K7KO~<teaK<M:rM: f

de l'emprunteur contre le, pré- (

teur dans Lé prêt
à usage, t. Y, <

p. 364 et suiv. (~. Osn&ATMN

DurxATEMt.) 1

Action ex mutuo du pre~Mr a

coR<efem~rM7:<eMr~c!?!pye<
<

~eeon~o!Kp<MK,Celuia:quiap-
«

partenolentles deniers que vous
i

avez prêtés en mon nom a-t-il ]

cette action?~ M. p. 4o2:–L'ob-
<

jet de cette aehon, lorsque c'est

un prêt d'argent j. est une
somme

pareille à celle qui a été prêtée

en espèces qui ont cours au

temps du paiement, quoique
de

moindre valeur que celles dans

lesquelles le prêt a été fait, id.

p. ~o3-/).o5.
'– Dis,thictiOjQ de

Barbeyrac, à cet égard, rejetée,

K~. p. ~o4'
'– Le prêteur peut

aussi conclure aux intérêts du

jour de la demande, K~.p. ~06.

Lorsque le prêt
a été fait

d'une quantité
de choses fon-

gibles, autres que de l'argent,

l'objet de l'action est d'une pa-

reille quantité de choses de

même qualité, id. p. ~b6-~o~.

–Faute de la rendre, le juge
condamne à en payer l'estima-

tion eu égard
à quel temps?

!<A p. ~o~–QMK~sil'emprun-

teur 'étoit en demeure de ren-

dre ? id. p. ~07.'–Exception

contre cette 'action: i" lorsque

la demande est prématurée, K~.

p.~io-–'3° lorsqu'il y a

une saisie-arrêt, jusqu'à ce qu'il

en ait été fait main-levée, t<

p. 4:1.
~c</o/! ;7e/jc'~h'yec~. Quelle

est cette action, t. VI, p. 4o-–'

Ne peut être intentée que par

le déposant le propriétaire de

la chose, lorsque ce n'est pas

en son nom que le dépôt a été

fait, n'a que la voie de rentier-

cement ou de l'arrêt, M~. p. 4l.

()MM, si plusieurs personnes.

avoient donné une chose en de-~

pôt? M~. 4i. -–Contre qui cette'

action a-t-elle lieu? id. p. 4~–'

Comment chacun des héritiers

du dépositaire en est-il tenu?

id. p. 4~. '–' Quelles exceptions

peuvent être opposées contre

cette action, id. p. 44-

~C</OK ~epOM<{ contraria, id.

p. 46- Obligation
du

dépo-

sant envers le. dépositaire, id.

P.46..
Action M<S!7!~a!fee~. Son

objet, t'A p. n6.–~ Elle s'In-
tente par le mandant ou ses

héritiers, contre le mandataire,

<
p. i iT. -–' Lorsqu'il y en a

plusieurs, ils sont tenus soli-

dairèment, id. p. ny.
Cette

action ëtoit~MOM, id. p. 118.

~e<t07!7KaK~a<:eoK~rM.Sqn

objet, p. i56.–Ijorsqu'11 y

a
plusieurs mandans, se donne-

t-elle solidairement contre cha-

cun?! p. i56.'–'Le manda-

taire peut-Il l'intenter contre

celui dont il a géré l'affaire,

lorsque c'est de l'ordre d'un

autre? id. p. i56. -– Est-il tou-

jours reçu à cette action incon-

tinent après
sa gestion?

id. p.

r3~.–'Le
mandant ne peut,

pour se défendre de cette ac-

tion, offrir d'abandonner tout

ce qui lui revient du mandat,

M!.p. j5y.

Action Mf~jt'h'OrMM g~&)7'MR!

directa. Cette action a lieu con-

tre celui qui a géré l'aSaire de
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quelqu'un, soit par lui-même,
soit par un autre, z' p. 228-

aag.'–'Lorsqu'il y a plusieurs

negotiorum gestores, ils ne sont

pas tenus solidairement, mais

chacun seulement pour ce qu'il
a géré, id. p. aag.

-–' Cette

action passe aux héritiers et

contre les héritiers, id. p. 230.

'–'
L'approbation de la gestion

n'exclut pas cette action, id.

p.25o.

..Action negotiorum g'M~OT'MTTt

con~arM, < p. s31. '– II iaut,

pour qu'elle ait lieu, que celui

dont on a géré l'affaire en ait

approuvé la gestion, ou que
l'affaire fût une affaire

indispen-

sable, qu'il n'eût pas manqué
de faire lui-même s'il eût été à

portée, id. p. 232 et suiv.–Le

principe du droit romain, qu'on
n'a l'action contre un

impubère,
dont on iatt l'affaire, que jus-
qu'à concurrence de ce qu'il en

a
profité, doit-il être suivi dans

notre jurisprudence? id. p. 25~-
a55.'– Cas particulier auquel

l'action negotiorum gestorum n'a

pas lieu, M. p. 236. -– Ce qui
est préalable pour intenter cette

action, id. p. a56.'–Deux ob-

jets dé cette action K~. p. a5'7.
Action

pignoratitia ~trCC~,

t. ~Vï, p. ~S~.–Ses objets, Mf.

p. a5y-a58.
-Pour que le dé-

biteur puisse intenter cette ac-

tion, il faut que la .dette pour

laquelle le nantissement est in-

tervenu, soit entièrement ac-

quittée en
principal, intérêts et

frais, K~. p. aSg-aSa.'–-II n'im-

porte comment, id.
p. 262.'–'

Le créancier peut même retenir

la chose pour une autre dette

liquide, id. 26r. '–Cette action

peut aussi être intentée lors-

qu'on a satisfait d'ailleurs le

créancier. Différence entre la

satisfaction et le paiement; id.

p. a63.'– Quid, si le créancier

n'est ni
payé ni satisfait? id. p.

.26~–La vente de la chose

donne aussi ouverture à cette

action pour rendre
compte du

prix, p. 264.

Action JMg'/Mra~M <;07!<r<M.

Objets de cette action
lorsque

la chose donnée en nantisse-

ment n'appartient pas à celu;

qui l'a donnée, id. p. a65-266.

Ou lorsqu'elle est déjà obli-

gée à un autre, id. p. a6y.–
Ou lorsqu'elle a un vice Incon-

nu au créancier, qui la rend de

'nulle valeur, id., ?..–Toute

espèce de dol de celui qui a

donné la chose en nantisse-

ment, donne ouverture à cette

action, id. p. 26~.–Le rem-

boursement des impenses y
donne-t-H lieu? id. 268.

Action ~M'07!< les assureurs

pour le paiement de la prime.

( ~0/. PRIME PRIVILEGE. )

Action de l'assurécontre l'as-

sureur, t. 'VI, p. 2~3.–Choses

préalables à cette action i o L'as-

suré doit faire aux assureurs une

signification de l'avis qu'il a eu

de l'accident qui a causé la perte
du vaisseau, id. p. 345-346.
a" II doit lui faire son délaisse-

ment. ( ~0~. DELAISSEMENT.)
'–

5°ïl doit faire une déclaration

des autres assurances qu'il a

fait faire et de
l'argent qu'il a

pris à la grosse sur les effets

assurés, id.
p. 352.-Peine de

la fausse déclaration, quelle est-

elle, et quand a-t-elle lieu? M/.

p. 352-553. –
/(° L'assuré doit

signifier aux assureurs les pièces

justificatives du
chargement de
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la valeur des effets assurés, et

de leur perte,
id.

p. 35~-355.
–-

Quelles sont les preuves du

chargement, id. (~o/. CoNNpts-

SEMENT.)-–Delà valeur dès ef-

fets, id. p. 35y-35g.
Des per-

tes, id. p. 55g. –Quand cette

signincation doit être faite,

p. 360. '–'
Exceptions contre

cette action. ( ~by. ExcErnoN

de r~MMreMr contre la demande

des assurés. ) – Condamnation

qui intervient sur cette action,

et déductions qui doivent être

faites, id. p. 56~–Action de

l'assuré pour se faire indemni-

ser des avaries id. p. 365.

En cas de perte presque totale,

a-t-il le choix des deux actions?

id. p. 368.–Temps danslequel

elle doit être intentée, id.
p.

56g. ( ASSURANCE, AVARIE.)
~e/t'07! ~K'tt le donneur &!

grosse contre
l'emprunteur, t.

VI,p.4.t8-4ig.

Actions qui naissent de la

négociation d'une lettre de chan-

g~. Ce qu'elles ont de particu-

lier, t., IV, p. at3. '–Sont de

la compétence des consuls, id.,

ib. –' Peuvent être intentées

sans faire contrôter la lettre et

les billets qui servent de fonde-

ment à la demande, et sans sta-

tuer sur la
reconnoissance, id.

p. 2i5.–Le demandeur peut,

avant qu'il
ait été statué'sur la

demande, saisir et arrêter, id.

p. 21~–Le propriétaire de la

lettre de change peut intenter

en même temps toutes ses ac-

tions contre tous ceux
qui sont

tenus de la dette de la lettre de

change; mais le paiement qui
lui est fait par l'un d'eux libère

d'autant tous les autres, id. p.

23~. ( ~0/. CHANGE.)

.~e</0/M qui naissent
l'hy-

~o<Ae~M< t. XII, p. 1~1.

~e/o/! hypothécaire5 simple-
ment dite; sa nature, <

p.i~2.
-Elle ne peut être intentée que

par le créancier et contre le

possesseur de l'héritage~ id. p.

i/jS. –< Peut-elle être donnée

contre l'usufruitier? id. p, i~5.
–'Si l'héritage hypothéqué ap-

partient à une femme mariée,
l'action doit être donnée contre

le mari et la femme, p. 144.
-Le tiers détenteur peut op-

poser l'exception de discussion.

( ~o~. D!scuss:oN. )
– Il peut

aussi
opposer l'exception des

impenses. (Voy. IMPENSES.).–

Exception de la garantie con-

cernant cette action. ( ~oy. GrA.-

HANTiE. ) –Exception cedenda-

?'K'M actionum. (T~oy. EXCEPTION

CEDENDARUM ACTIONUM.
)–L'ef-

fet de l'action hypothécaire est

de faire condamner le tiers dé-

tenteur
adé)aIsser,Mf.p. i55.

-Le tiers détenteur peut éviter

ce dé!al en payant la
créance,

si elle est d'une somme exigi-

ble, ou en
s'obligeant à la rente,

id. p. i55.'–Le paiement de la

dette est ~j~tCM&~e solutionis,

id. p. j55.'–Il ne
peut être

condamné au délai qu'en l'état

où
l'héritage se trouYe, p.

i56.'–II est tenu du
rapport

des fruits, et des dégradations

depuis la demande, p. i5y.
– Il n'est pas tenu de payer les

arrérages de rentes courus de-

puis la détention, K~
p. i5~.–.

Différence J, cet égard entre le

détenteur d'un
héritage sujet à

rente foncière, et le détenteur

d'un héritage hypothéqué pour
rente constituée, :< p. i5~-t58.
–-Il en

est autrement, s'il a été
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chargé de la rente p. i58.

"r-ll est de son intérêt de som-

mer-son garant avant que de

délaisser, id. t5g.–On crée un

curateur, sur lequel le créancier

fait saisir et vendre, p. i5g.

– Le juge permet quelquefois

au créancier de prendre
l'hé-

ritage en paiement
de ses

créances id. p. 160.–Ce que

c'est que 1'<!C<;OM personnelle

~yco~ec<H/'e,
K~. p. 160. –

Dans cette action, on conclut

directement à ce que le défen-

deur soit condamné à
payer,

id.

p.i6t.'–-L'action personnelle

hypothécaire
renferme deux ac-

tions véritablement distinctes

l'une de l'autre, id. p.
!6o-!6a.

'–' Avis contraire de Loyseau

suivi de son temps, id., ib. –

Ce que c'est que r<!e<i'OK d'inter-

ruption, id. p.
i65.'–II ne peut

y avoir d'exception
de discùs-

sion contre cette action et elle

peut
être intentée avant que te

terme du paiement
soit éclm,

ou que la condition existe, M~.

'p. 165. ( ~o~. HYroTHtQnE.)

~e~MK partage. ( ~o~.

PARTAGE.)

~c/t'o/! confessoria servitutis

ususfructus, par laquellela
douai-

rière revendique son droit d'u-

sufruit, t.. IX, p.
126-!28.––

Quand peut-elle
être donnée

contre les tiers détenteurs des

héritages sujets
au douaire? id.

p. j-–
Fin de non-recevoir

contre cette action, id. p. 128.

Action hypothécaire de la

douairière contre les tiers-ac-

quéreurs des
biens hypothéqués

à son douaire. ( ~o~.
HvFOTHE-

QCE,DOUAIRE.)

Action ~e~ e/~t~~ pour leur

douaire coutumier, t. IX, p~

a54-a38.

~'e~Mcontre les tiers dé-

tenteurs, id.
p. a58.

~e<!07! pour leur douaire con-

ventionnel, id.
p. a38-23g. (

DouAm-E. )

Action de revendication ,des

avantages indirects entre'con-

/OM<f.?, t. IX, p. SaS.–'Le con-

joint donateur, ses héritiers et

autres successeurs universels,
ont Faction de revendication de

l'héritage donné à l'autre con-

joint, tant contre le conjoint
donataire et ses héritiers qui
s'en trouvent en

possession, que
contre les tiers détenteurs, M.

p. 325-3a6.'–'Cette action ne

se prescrit point à l'égard du

donataire et de ses héritiers,
tant que ce sont eux qui possè-
dent la chose. M!, p. 5a8.–.
Elle se prescrit, à

l'égard des

tiers détenteurs, par les voies

ordinaires, id.
p. S~g.~–Le

demandeur sur cette action doit

faire raison des améliorations,

id. p. Sag.–Lorsque l'héritage
est dégradé, qui sont ceux qui
sont tenus des dégradations? id.

p. 33o.–Du rapport des fruits

sur cette action, id. p. 35r.
–

De l'action de revendication à

l'égard des meubles ou d'une

somme d'argent que l'un des

conjoints donnée à l'autre, id.

p.334..

Action ;MM07?Ke//e M~ac/t/M,

que le conjoint donateur et ses

héritiers ont contre le dona-

taire et ses héritiers d'ou naît-

elle ? id. p. 326. En quel cas

est-elle nécessaire? id. p. 333.

Action hypothécaire, id. p.

33~ ( ~0/.
AVANTAGES tKDI-

ttECTS.)
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~C~OK~ des cr~MCMM 6< M-

ga.ttttrM contre les héritiers et

autres successeurs M/zn'67'~e~, t.

XII, p. 6a2. -– Les créanciers

Qnt une action personnelle con-

tre chacun des héritiers j pour

ta part dont ils sont héritiers,

M~.
p. 6aa.'–Les créanciers

hypothécaires de ta succession

ont en outre l'action hypothé-
caire contre chacun des héri-

tiers
qui possèdent quelque im-

meuble de la succession, et

contrôles tiers détenteurs, z<

p. 625. '–' I/hërit:er peut ê~re

déchargé de la condamnation

solidaire, en abandonnant sa

part dans les immeubles, id. p.
CaS.'–Recours de l'héritier qui
a été oblige de payer la dette

en entier id. p. 62/).. –' Com-

ment les créanciers hypothé-
caires de la succession acquiè-
rent l'hypothèque sur les biens

des héritiers, p. 625.
(~oy.

SUCCESSIONS.)

Actions qu'ont les légataires

pour la prestation de leur
legs

t. XIII; p. :5i.–~(,'<to/! per-
sonnelle ex testamento, contre

qui elle se donne, id. p. i5i-

tSa.Quels héritiers et
queUes

autres personnes sont tenus des

legs, M. p. i5a.
–MM~Sl le

testateur n'a pas exprimé quelles

personnes il
chargeoit des legs?

id. p. t55.–-Distinchonà à faire

entre les
legs, de corps certain

et les autres legs, K~. p. t55.-–'

L'héritier aux
propres doit-il

contribuer avec l'héritier aux

meubles et acquêts, aux legs
par proportion à la portion dis-

ponible de ces propres, c'est-

à-dire
au prorata seulement du

quint? id.
p. i55.

– ÇM~, lors-

que le
legs est d'un

corps cer-

tain, qui appartient à un étian-

gM?~. p. 154. Lorsque ce-

lui qui a été grevé de la pres-
tation du

legs ne recueille pas s
la succession ou ce qui lui a éte~

laissé, celui qui là recueille à sa

;plaoe est-Il tenu du legs? < p.
i55.–

<,)MM?, si le
légataire

grevé de
la prestation du legs

ne recueilloit pas le
legs, et s'il

a-des
colégataires? p. i56.

~–Comment la délivrance doit-

elle être faite au
légataire?:

p. l5y.
( DELIVRANCE.)

Action de re(~K'o/~ du Lé-

gataire contre
l'liërltier,:d'. p.

165. – Action ~o~~c~~e ac-
cordée aux

légataires, id.
p.

166.'–A lieu quand même le

testament seroit
olographe, t~.

p. 166.–'N'a lieu sur la part
des biens du testateur, échue
à

chaque héritier, que pour la

part des biens dont cet héritier

est tenu du
legs, t~.p. i66-i6'7.

(~.TESTAMENT.)

~C~'OK du substitué contré le

grévé OK ses héritiers, t. XII,

p. 3oi.i°. Action
personnelle

ex
<M<t:Men<o id. ~). –<a ° ac-

tion de revendication, id. ib;-

5~ Action hypothécaire K~. ib.

( 7~. SUBSTITUTIONS. )

Action
possessoire. t. X, p.

3ûy.(~. COMPLAINTE.)

Action du
seigneur de censive

contre le censitaire afin d'exhi-

bèr les titres, t. XII, p. 28. –.

Est une action
personnelle

p. a 8. *– Contre quels acqué-
reurs elle a: lieu, id.

p. 28-29.
–

Quid, de celui
qui possède.

à titre d'héritier? M. p. 2g.
Ce que c'est qu'exhiber, id. p.

5o.–ÇM' s'il n'y avoit point de

titre d'acquisition, Ou s'il étoit

sous
seing-privé ouverbal?p. 3o.
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Action qu'a le seigneur pour

se faire payer
de ses cens, id.

p 32. – Cette action est per-

sonnelle et a lieu contre le cen-

-sitaire, même a près qu'il a cessé

de
posséder,

id. p. 32.

Action de salaire. Comment

elle s'exerce parles procureurs,

t. XIV, p.'200.–Comment
elle

se prescrit,
M. p.

200.

ADDICTIO in ~M'7n, ce que

c'est que
cette clause, t. III p.

S~.
– pour qu'il y ait ouver-

ture à la clause sous laquelle

cette vente est contractée, il

faut qu'il se trouve un second

acheteur non supposé, n'importe

qu'il soit valable, id. p. syS.

Il faut que le second marché

soit plus avantageux, id. p. 2y3.

.–II faut que le
vendeur ait ac-

ceptéle
secondmarché proposé,

p. 2 7 4.–S'il y
a plusieurs

vendeurs ou plusieurs héritiers

du vendeur, peut-il
être accepté

par les uns, et rejeté par les

autres? id. p. 2 7 5.
–il faufque

le premier
acheteur ait refuse

les conditions offertes par
le se-

cond, id. 276.
'–Action qui

naît de la clause sous laquelle

est contractée la vente addictio

in ~:eyK
est une branche de

l'action ex vendito, est person-

nelle réelle id. p. 276.
– Elle

esttransmissible, id. p. 277. '–

Différence de l'addictio in ~KMt

et des adjudications saufquin-

:zaine, id p. 278-5o8. (
AD-

JUDICATION SAUF
QUINZAINE.)

ADJECTUS solûtionisgratiâ;

ce que c'est, t. II, p. i~S.–

Est différent d'un simple fondé

de pouvoir pour recevoir, id.

p. 18. Peut-on lui payer
lors-

qu'il a changé d'état ? t' p. t7.

.–.S'il a fait banqueroute?
id.

p. t8. '–' A ses héritiers où suc-

ees6eurs?!W.p.i6<

ADJUDICATION <r~M~!c<

taire. Où doit se faire
l'adjudi-

cation des biens vendus par dé-

cret, t. XY1I, p. 350. Est-

on admis encore à enchérir

après l'adjudication pure et

simple?
id. p. 55o-~8o.– Obli-

gation
du procureur qui s'est

rendu adjudicataire, id. p. 35r.

–-De sa partie,
id. p. 35t.

Quel droit donne l'adjudication

à l'adjudicataire, id. p. 355. –

Peut-il demander sa décharge

en cas d'appel?
id. p. 352.

Adjudication sauf ~M!K.Me

diffère de l'enchère, t. XVII,

p. 549.

Adjudication sur folle en-

eAf/t.xvn,p.35t.

Adjudication sauf quinzaine

ou remise. Ce que c'est, t. 111

p.
3o8. Différence de ces

adjudications sauf quinzaine, de

la vente appelée
addictio in diem,

t~. p. 3o8. –' Différence de ces

adjudications
et des simples en-

chères, p. 3og. '–< L'adjudi-

cafion sauf quinzaine est dé-

truite, et l'adjudicataire déchar-

gé par une enchère qui survient,

qui est acceptée par le juge-,

quand même l'enchérisseur se-

roit insolvable MCM.?, si elle

etoit nulle dans la forme, ou

par l'incapacité
de l'enchéris-

seur, id. p.
310. <–Si après

une enchère survenue celui qui

était adjudicataire
sauf quin-

zaine, enchérissoit et devenoit

de nouveau adj udicataire, ce ne

seroit pas l'adjudication
sauf

quinzaine, qui
est détruite, mais

la nouvelle adjudication, qui se-

roitson titre, id. p. 5o<). – Lors-

qu'il n'est survenu aucune en-
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<;hèt'e l'adjudication sauf quin-

zaine subsiste et
l'adjudication

pure et simple n'en est que la

confirmation M. p. 3o<).

~~M~'ca~OM, transferea l'ad-

judicataire le domaine de pro-

priété,
t. X, p. t~3.

~~Mt~tCa&O?! pure et ~7~6
t. XIV p. 3o~–.Toutes per-

sonnes peuvent contracter, peu-

vent se rendre adjudicataires
id. p. 3o8. -–' Personnes excep-

tées par les lëglemens, 3og.
Le saisissant et les opposans

peuvent-iis.se rendre adjudica-

taires ? id. p. Sog.– Quand l'ad-

judication est censée parfaite,

t< p. 31 o. – Enchères du tier-

cement
reçues dans la huitaine,

id. p. 3:0.–- Après l'adjudica-

tion sur le tiercement, on n'en

reçoit point d'autres, p. 3io.
–

Expédition ou grosse de l'ad-

jadication, ce
qu'elle 'doit con-

tenir, id. p. 5i!.–. Obligation
Su

procureur, qui s'est,rendu

adjudicataire, de faire sa décla-

ration dans la huitaine, id. p.

3:2.–«M, s'il s'est rendu

adjudicataire pour une personne

notoirement insolvable ? ;< p.
5i2. '–'

Adjudicataire est obligé

de consigner dans la huitaine

le prix
de son adjudication, id.

p. 3t2.'–Le saisi est-il libère

par cette consignation envers

les s créanciers? id. p. 3t3.<–'

Le prix est
réputé le bien du

saisi .jusqu'après la distribution

faite, id. p. 3 ~.–Conséquences

qui en résultent, M.
p. 3i~. '–

Adjudicataire peut être contraint

par corps au paiement, id.
p.

~3:5. '–L'héritage peut être

recrié a sa fëHé enchère t'<A p.
3t5.–~Procédure pour parve-
niràjarëadjudicatiotisurlafolle

enchère, id.
p.SiS.–~M~,

si la nouvelle adjudication-est

faite à unmoindre ou plus haut

prix que la première? id. p. 5 r6.

Effet de l'adjudication :W.

p, 3iy.
– Elle ne donne

point
à l'adjudicataire l'action en ga-

rantie, id.
p. 31 y. –. Elle n'est

point sujette à rescision, id.
p.

3iy. '–-Dans la coutume d'Or-

léans, elle n'est point sujette au

retrait, lignager, id. p. 5iy.-–
Droit que purgent l'adjudication
ou le

décret, id. p. 518. (F.

DECRET.)

ADMINISTRATEURS. Peu-

vent-Ds ~acheter les choses qui
font partie des biens dont ils

ont l'administration? t.
IH, p.

H.
(~: VENTE.) }

ADMINISTRATION de la so-

c~e. Que comprend l'adminis,

tration de la
société qui est

confiée à
quelqu'un des asso-

ciés ? t. V p. liM-i~ –Dif-

fère-t-eUe de l'administration du

mari dans la communauté con-

jugale? id. p. 1~.6-t
– Diffé-

rence d'un associé à
qui l'admi-

nistration a été donnée par le

contrat de société et d'un procu-

reur-général,?. i~y.–. Lors-

que l'administration a été donnée

à plusieurs chacun peut-il gé-
rer sans l'autre? M~. i~-i/.S.

~MM{'fa<M'm du mari dans

la
société conjugale. (~. MARI,

PUISSANCE
MARITALE.)

ADOPTION. (~. PARENTE

CIVUE. )

ADSI&NATÏO. Ce que c'est,
t.

IV, p-ay5. (~.RESCRU-TION.).

ADULTÈRE. Etoit ancienne-

ment empêchement dirimant

dans tous les- cas contre la
femme. et son adultère t. VII

p. t45-i4S''–'Selon la disci,
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pime présenté, il ne l'est que

lorsqu'il à à été commis sous

promesse d'épouser
ou qu'il

a été acct)mpagnë
du meurtre

du mari id. p. 1~5 i4~'

– A plus forte raison l'a-

dultère public que commet

une femme en épousant, du

vivant de son mari qu'e)le sait

vivant, un autre homme j doit-

il former un empêchement
à ce

que.,
même après

la mort du

premier on ne puisse
réhabi-

liter ce prétendu mariage? id.

p. 1~6-7. '–' Qm~/
si le se-

cond mariage n'a pas été con-

sommé charnellement? id., p.

t~y. –' OM!<
si cesecondma-

riage avolt été contracté de

bonne-foi par l'autre partie? id.

p. 148.
–' Tous ces cas s'ap-

pliquent également
à l'adultère

de l'homme, id. p. i43-i4S.

Adultère de la femme rompt-

il le llen.d~mariage?
id. p. 5 3.

'–'
Passages d~

saint Mathieu

sur cette question,
id. p. 5i4.

La question a souffert diffi-

culté dans les premiers siècles

examen des conciles d'Arles et

d'Elvire, id. 3:5. "–' Plusieurs

distinguoient
l'adultère de la

femme de celui du mari, p.

5i7.
'–'

Quelques anciens Pères

ont cru que l'adultère de la

femme rompoit le lien du ma-

riage, id p. 5 l'y.'–'Saint-Au-

gusStjn a traité la question e~e

pfQy~o, et l'a décidée pour

l'Indi~solubUItë du lien, id. p.

3 ~g.~ La décision de Saint-

Augi~hn~a
été constamment sui-

vie dans l'église latine, p.

3ig-322.–' Ce qui se passa sur

cette question
au concile de

Trente, p.
322.

~M~è~ ( accaaation d' ). Le ]

mari iteul est recevable à Fm*

tenter, id.
p. 3~3. -–

Lorsqu'il
l'a intentée de son vivant, ses

héritlerspeuventreprendrel'ins-

tance, à moins qu'il ne s'en soit

désiste ou ait pardonné de son

vivant, [& p. p. 343.–. Lorsque

le mari ne se plaint pas, le mi-

nistère public ne peut intenter

cette accusation s'il n'y a scan-

dale
publier, p. 344- –-Peines

qu'il est
d'usage de prononcer

contré les femmes convaincues

d'adultère, id. 344-345. La

peine de réclusion ne rend pas
la femme absolument incapable
de

mariage après
la mort de

son mari, id. p. 345.

-~MM~e prive la femme de

son douaire t. IX, p. t 81 –

L'héritier du mari ne peut l'op-

poser, lorsque le mari ne s'en

est
pas plaint de son vivant, id.

p. 181. –. ÇM<~ si elle s'ëtetit

réconciliée avec son mari
après

une sentence rendue contre elle?

id. p. id.

~6. Jugement de sépa-
ration rendu contre la femme

pour cause d'adultère dissout

la communauté et privela femme

d'y prendre part, t. VIII p.

335-35a.'–Sile mari reprend
sa femme la communauté se

rétablit-elle? K~. p. 335.

AFFINITÉ. Ce que c'est,
t.

VII, p. 100.

'–. Ce
qui produit l'amnité selon

le droit civil, K/. p. roo..–Se-

lon le droit canon id. p. 101.

:~M! forme un empêche-
ment selon le Lévitique, non-

seulement dans la ligne directe

mais dans quelques degrés de

la collatérale, t.VII.p. ioj.

Par l'ancien droit romain,

l'empecbemeat de r'aSmIté est
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borne à la
ligne directe. Cons-

tance défendit
depuis d'épouser i,

la veuve de son frère, et la sœur

de sa défunte femme, ;<p. 101-

102.~–Valentinien etThéodose

renouvelèrent cette loi, id. p.
tf2- – Les lois romaines n'ont

pas étendu la dispense plus loin.

Bévue de l'auteur des confé-

rences de Paris id. p. 102. –.

L'église défendoit les
mariages

dans les
degrés d'affinité colla-

térale mentionnés au Lévitique,
des avant que les lois romaines
les eussent

défendues, M/. p.
!02-io5. – Extension de !'em-

pêchement d'aninitë en collaté-
rale dans les mêmes

degrés que
ceux de parenté, id. p. io3-
to5. –. Le concile de Latran l'a
restreint au

quatrième, de même

que celui de
parente, M/. ro6.

~~7! du second et du troi-
sième

genr,e abrogés .par le

Concile de Latran. t. ~11, n
j!o6.

,~M!'<e ( espèce d' ) qui naît
de la fornication le concile de

Trente a restreint au second

degré de là collatérale
l'empê-

chement qui en rësuhe t. VU,

p. ioy. – Cet
empêchement

étoit-il connu
par les Jols ro-

maines?/t/. p. toS-tog.–.Etait-
il admis dans

rëgtise dans les

premiers siècles? id. p. iog.
Avant le concile de Trente il
s'ëtendoit aussi loin

que celui
de

l'aiRnItë .proprement dite, id.

P. no-Mi.–Le concile, en

bornant
l'empêchement au se-bornant
l'empêchement. au se-

cond
degré, permet-Il le ma-

riage dans les degrés uttëi-Ieurs?
M~. p. 11 i-n 2. Admet-on la

preuve du commerce charnel

qu'on prétend avoir
produit

l'empêchement ? id. p. n 3,1 jg.
– Cette amnitë est un

empê-

'11/

chement dinmant à l'égard du

mariage qui seroit contracté

depuis le commerce charnel
qui

l'a
produite Mc:M du

mariage
durant

lequel ce commerce est

intervenu, id. p., 113-, j~

AFFIRMATION du prix. (Re-

trait-lignager.) N'est
requise

pour faire
courir le temps du

retrait que lorsque le retrayant
la

demande, t. 111, p. 5y6-5yy.'–' Dans les coutumes qui la

requièrent, rien
né peut dispen-

ser de cette
formalité, K/ p

~4.

AFFRÉTEUR. Caque c'est,
t. IV, p. S~i. – Droit de l'af-
fréteur du navire

entier, !'< p
55i-55a. – L'affré.teur ne

peut
sous-fréter à plus haut prix, id

p. 568. – Droit de J'agrëteur
n'est pas jus inre, id.

p. ~8.
'–D'où il suit

que le proprié-
taire peutvendre son navire sans

charger l'acquéreur de l'entre-
tien de M

charte-partie, M/. p.
568.

AGE.
Déporter la foi,. t. X.V

p. 262.–De
tester, t.

XVI, p.
/(.i~.

–
Des témoins dans un

testament
solennel, id

p. /o8-
4o9.

~e requis pour être
juge

pour être tëmoin~ans les actes

solennels, t.
XIII., p. ~g.

PrtV.Ieges d'exemption accordes

à l'âge dedans, ~p.~g.
-~gs. Quel est

l'âge requis
pour les

naneaiftes, t.
yil p.

20.–Pour le
mariage, p~

52-53.

-~e d~proportion d'âge
entre les conjoints les rend-elle

incapables de se iaire na don
mutuel? t. IX, p, 3g~

~e requis pour tester sui-
vant les lois romaines et suivant

le droit coutumier, t. XIII, p,
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Quelle loi on doit

suivre pour l'âge
de tester; dans

les coutumes qui ne s'en sont

~pas expliquées,
t~. p~ 10'

~e pour porter
ta foi, t.

XIII, p: ao. Si le vassal n'a

pas l'âge.le seigneur doit lui

donner souffrance, t~. p.
20.

~e requis par
les coutumes,

par rapport
au droit de garde,

t. XII, p. 75.

AGENS DE CHANGE. Il leur

est défendu de faire le change,

t. IV p. 15y.
'–' Effet de cette

défense, p. i S?.–Tout
tran-

sit leur est défendu id. p.
t58.

A&RÈS et cp~fYHM' Que

comprennent-ils ?t./VI, p. SgS.

AÎNÉ. Droit d'aînesse. Quel

est te fils aîné, et à qui est dû~u

le droit d'aînesse, t. XV, p.
ao5.

.– Sur quelles espèces
de biens

a-t-il lieu ou non? id.
p. 20'j.

.–En quoi
consiste-t-il? id. p.

212-308 et suiv. '– A quel titre

l'aîné a-t-il ce droit? id. p. 212.

~Doit-il céder à la légitime?

t. XVI, p. 255.–Les père
et

mère y peuvent-ils
donner at-

teinte ? t. XV, p. 213-

~:M. Teut-U prétendre
son

droit d'aînesse dans les biens

retranchés par
l'édit des se-

condes noces? t. XIII, p. 342.

11 ~a ce droit d'aînesse que

lorsqu'il
esthëritter, id. p. 3~2.

–'L'aînë des enfans doit-il avoir

droit d'aînesse dans les biens

retranchés par
le second chef

de l'édit? ?~. p.
353.

egé de 2 .o
~e. Fils aîné âge de 20

ans peut porter la
foi pour Ms

frères et sœurs, t. XI, p. 20.

~.Le nls~në.n'estpomt obhge

à rendre cet office, si bon ne

lui sembler, p.
2!.– Si le

fils aîné vient à mourtr, les

enfans, héritiers de leur père

ne pourront porter la foi que

pour
la

portion de
leur père,

id. p. 22.– L'aîné a-t-il droit

de porter la foi pour
ses frères

et sceurs tant avant qu'après le

partage, id. p. aa.*–' L'enfant

qui vient à là succession

par représentation
du fils aîné

mort avant son père a t-

il, dans les coutumes de Paris

et d'Orléans le droit qu'auroit

eu son père de porter la foi pour

ses cohéritiers ? id. p. 23-24.

ÇM! si le fils 'aîné est repré-

senté
par plusieurs enfans? id.

p. a~. Quid, si raînë n'a

laissé que des
filles ? id. p. 2~'

– L'aîné ne peut avoir ce droit

s'il renonce, id. p. a~-a5.

AINESSE. Droit d'aînesse ac-

cordé par la plupart
des coutu-

mes au Ëlsainë,t. XII,p.3yg.
'– Accordé parles

coutumes de

Paris et d'Orléans au fils aîné ou

a ceux qui le représentent
dans

la succession des biens nobles

id. p. 5~g.
–' Quel est ce fils

aîné auquel ce droit est accor-

dé ? K/. p. 5~9.
– Le fils a le

droit d'aînesse sur ses sœurs

quoiqu'elles soient ses ainéës
id. p. 58o.'–Entre deux ju-
rMaux, lequel est réputé

le fils

aine, id.
p.

38 – La coutume e

accorde-pareillement
ce droit

aux enfans de l'aine qui le re-

présentent,
id. p. 582.–L'aîné,

dans la subdivision, prend
lui-

même sur ses frères et sœurs un

droit d'aînesse, id. p.38a.–

Le préciput
doit-il avoir lieu

dans la subdivision du lot échu

à chaque branche cadette? id.

p. 583.–L'aîné des représen-

tans qui
a renoncé à la succes-

sion de son père, peut-il le pré-
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tendre dans la subdivision ?_A

p. 383.'–-Les coutumes de Fa-

ris et d'Orléans n'accordent ce

droit que sur
les biens nobles

p. 38/{..– Il faut que l'héri-

tage soit tenu en fief par le dé-

funt, K~. p. 38~ – Quid, de

l'hëntage tenu en franc-aleu?

p. 384.
'– Quid, des rentes

foncières prendre sur un fief?

t~.p.385.'–~MM/deia créan-

ce, ou actibn tendante à avoir

un fief? p. 385-586..–ÇHi'
des dommages et Intérêts?

p. 38y-388.–QM~, des,choses

dont le défunt n'avoit qu'une

propriété Imparfaite? id. p. 58g.

-Quid, si le défunt avolt ache-

té un
héritage

à
charge de ré-

méré, et qu'il soit exercé après
sa mort? id. p. 3()o. t–. Quid, si

le fief qu'avoit le défunt en com-

mun, est licité après sa mort et

adjugé à un copropriétaire, id.

p. 5t)i..–. Quid, si, sur la lici-

tation, l'aine et ses frères se

rendent
adjudicataires ? id. p.

5l)a. Des choses dont le dé-

funt n'avoit que la possession

civile, M~. p. 593.
–-

ÇM'<~ si le

vrai propriétaire approuve la

vente qui avoit été faite au dé-

funt ? id.
p. Sg~–-Eu quoi con-

siste le droit d'aînesse sur les

héritages qui y sont sujets, M/.

p. 3g5. (~. MANoiR.)–Portion

avantageuse de l'aine dans le

surplus des biens. M?, p. ~og.

( PjtËCirCT DE
L'AiNÉ.)

.–.

L'aine ne peut prendre son droit

d'aînesse qu'a titre
d'héritier

id. p. /j.i2.
–– Le droit d'ainesse

est une légitime à laquelle les

père on mère ou autres aseen-

dans, ne peuvent donner, at-

teinte, id. p. ~12..–La légi-
time féodale est le total que la

coTituBM~aeeorde à l'ainé, p.

412.
–' Ce qu'elle a de, moins

que la légitime de droit., M. p.

4i2.–'Lea père et mère peu-
vent-Ds diminuer le~droit d'aî-

nesse par des donations entre-

vifs à leurs pûmes? id. p. /)t3.
–– Comment se doit faire cette

déclaration, M~.p.iS.~–'Des

héritages qui sont
susceptibles

de cette déclaration, id. p. 415.

'– Peut-on faire cette déclara-

tion, pour des héritages à nous

donnés ou légués par un colla-

téral ou par un étranger? K~.

p. 4'6.
'– Par qui cette décla-

ration peut-elle être faite? M~.

p. ~ly. –'Chacun ne peut la

faire que pour sa propre suc,-

cession, p. ~.ly.'–'Etpoui-
la succession que nous trans-

mettons à nos descendans, id.

p.~18.–'L'alnë peut-il renon-

cer à son
droit d'aînesse? M~. p.

~tS. Quelques autres préro-

gatives du droit d'aînesse, id. p.

4~9.
AJOURNEMENT. Ce que c'est,

t. XIV, p. 2. –'Par qui il peut
être fait, M. p. a.'–'Les huissiers

ou sergens peuvent-Ils faire cet

acte pour leurs pareils? id. p. 2.

'–' Doit-il être fait en présence
de recors? id. p. 5. –* En qnet
cas est-il besoin d'une commis-

sion
pour faire l'ajournement ?

p. 4. L'ajournement peut
se faire en' quelque lieu que ce

soit, pourvu qu'il soit eonve-

~nab!e,.K~ p.
5. –.Doit être fait

à la
personne ou à son vrai dor

micHe, K~. p. 5.–Exceptions
de cette règle, M<. p.. 5.–Etran-

gers, oui doivënt-Hsêtre~ assi-

gna ? K~, p. 6. –.
ÇM:< de ceux

qui n'ont aucun domicile connu?

M~ p. 7.. –~Qu 'se fait l'ajourne-
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ment contre une communauté~.

p.–'Ajoùrnementdoitse faire

de jour, :p.8.–Nedoitpomt

se faire les dimanches et fêtes

sans nécessité, id. p. 8.'–Forme

Intrinsèque de l'ajournement,

M. p. 8. –-Doit être fait un acte

original par écrit qui reste au

demandeur, et autant de copies

que de personnes assignées, id.

p. 8. – Exploits d'ajournement

doivent être libellés, id. p. g.

'–L'exploit doit contenir cinq

choses, par rapport à l'huissier

qui le fait, K~. p. g.
'–' Ce qu'il

doit contenir par rapport au

demandeur, K/. p. jo.–'Ce qu'il

doit contenir par rapport à la

personne assignée ,< p. 10. '–'

La juridiction doit être exprimée

par l'exploit, id. p. 11.'–'rorme

extrinsèque des
ajournemens,

K/.
p.

M.
(~.CONTROLE.)'–

fièces dont doit être donnée

copie, p. i a.

ALLIANCE spirituelle ( trois

espèces d'), t. VII, p. j6-in.
'– La loi de Justinien qui a fait

un empêchement dirimant de la

première espèce, est le plus an-

oen monument de l'alliance

spirituelle,
id. p. 118.

~M/!cc de
com~er~e t.

VIT, p. 118.
Discipline dans

les dlijferens temps sur l'alliance

spirituelle, id. p. i i8-t :g.
–.

Le concile de Trente a restreint

Fempêehement de l'alliance spi-

rituelle aux deux premières es-

pèces et
a

abrogé toutes les au-

tres, K/. p. 12~-128.

Alliance 'spirituelle est un

empêchement dirimant du ma-

riage qui interviendroit depuis

qu'elle a été contractée, non de

celui pendant lequel elle a été

contractée, id. p. 2g. – DiSe-

rentes extensions de l'aHinnce

spirituelle abrogées par ie con-

cile, !'< p. i3o-i3~.

ALIÉNATION. Femme ma-

riée ne peut faire aucune alié-

nation sans être autorisée, t. VII,

p:45o.

AL IMENS. Dette pour ali-

mens, n'est
susceptible de com-

pensation, t. II, p. gg.

~t'me~. Dans quel cas dol-

vent-Hs être fournis par les pères
et mères à leursenfans, et com-

ment les pères et mères doivent-

ils y contribuer ? t.VII,p.a~8-

249.-Dans quels cas les enfans

doivent-ils être condamnes à

fournir des alimens à leurs pères
et mères? id. p. aSo. –' De

quelle manière ces alimens doi-

vent être fournis, id. p. a5i. '–'

Cette dette est-elle solidaire en-

tre tous les enfans? id. p. aSt.

Comment doit-elle être ré-

partie entre tous les enfans.? M/.

p. aSi.–: Cette obligation s'é-

tend-elte aux
petits-enfans? ïd.

p.a55.

~tmey!~ des conjoints et des

enfans sont chargés de la com-

munauté~ t. VIII, p. 177.'–

Quid de ceux qui sont fournis

à la femme par son créancier

qui la tient en prison? id. p.

169.

.~i'me/M..Le gardien noble

doit nourrir et entretenir ses

mineurs à ses frais, et leur don-

ner une éducation convenable,
t. XII, p. 92.

ALLUVION. ( Retrait. )
Ce

qui est accru par alluvion, doit

être délaisse au retrayant, t.III,

p. 5gi.–J)in'ërence à cet égard

entre le retrait et le réméré.

Pourquoi, id. 5g t.

~~MCMK. Le vendeur est-il
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tenu delà garantie de ce qui est

aecruparallt!Vion?t.nï,p.g'7
]

et suiv.–'Dans le cas du rémé- J

ré, le vendeur qui l'exerce en

doit-Il profiter?: p. a5i-25a.

Alluvion. 'Le fermier a-t-il

droit de jouir de ce qui est aç-

cru par alluvion durant le cours

du bail, t. IV, p. ~a~a5. '–

Différence à cet égard entre le

contrat de vente et le contrat de

Iouage,M.p.~a5.

-~y/MM'CM.

id.

A A, 4'À5.' qui a'ppartien-
nent les alluvions, t. X, p. 8y.

(~.ACCESSION.)

ALTERNATIVE. Obligations

alteniatives. Quelles obligations

sontalternatlvgs,t.l,p.a35.

-Dans les obligations alterna-

tives le débiteur a le choix de

payer l'une des choses dues, s'il

n'est autrement convenu; mais

il n'est pas admis offrir partie

de l'une et partie de l'autre, id.

p. 235;'–'Principes et corol-

laires sur la nature des obliga-

tions alternatives, id. p. a56 et

sulv. Ijorsqu'une des choses

comprises en une
obligation al-

ternative, est périe par la faute

ou sans la faute du. débiteur,

l'obligation subsiste dans .les

autres choses, sans que le débi-

teur soit admis à offrir, ni le

créancier à
exiger le prix de celle

qui n'existe plus, :'< p. aSy.–'
Le débiteur de deux choses dues

sous une alternative, qui en a

payé une, 'croyant', par erreur,

la devoir déterminément; peut-

il la répéter en offrant l'autre?

id. p. ~Sg.–Lorsque deux cho-

ses dues sous une alternative ont

été
payées rune

et l'autre par le

débiteur, qui croyoit, par er-

reur, les devoir conjointement,

est-ce lui, ou le créancier, qui

a le choix de celle qui doit être

rendue?: p. a~.i.'– Paiement

partiel d'une dette alternative

atteint la dette
pour aucune

partie,t.ïl,p.~

AMENDES. Pour infraction

de saisie féodale, t. XV, p. ag8.
–'Pour retard de donner dé-

nombrement, :< p. agg.

-~MeMc~e ou. i~e~M~ faute de

paiement de cens, K/. p. Sac.'–-
Pour vehtesrecëlëes,M/. p. 522.
'– Pour

dommages'de bêtes.

( DOMMAGES.)

~KM~e. La société universo-

~KM ~ono~K/M est-elle tenue des

amendes et réparations civiles

auxquelles Fun des associés est

condamné? t. V, p. t34-i55.

~/Ke/e a
laquelle4e mari est

condamné par un~ jugement à

une peine capitale, n'entre pas

en communauté, t./VIH,p. t6a.

(~.CONFISCATION, DELIT.)

Amende
pour ventes recelées.

Ce que c'est, t. XII, p. 22.–<De

combien elle est dansla coutume

de Paris et dans celle
d'Orléans

id.
p. aS. – Il ne peut y avoir

lieu à cette atnende qu'autant

qu'it y a eu un profit de vente

du au
seigneur, p. 23-2~–-

Il faut aussi qu'il ait été recelé,

p. 25. ÇMM~, si l'acqué-
reur a déprié frauduleusement ?

KA p. 25. –~H~, si le
seigneur

a assisté au contrat? id.
p. 26.

-Contre quelles p ersonnes ce tte

amende peut-
elle être deman-

dée ? !'< p. 2~–-Est-elle due par
un mineur ou

par
un insensé, au

-nom duquell'acquisition est iaite?

id. p. 2~. – Quand l'amende

est censée remise, id.
p. 2~.

AMEUBUSSEMENT, t. XVI,

p. 20.

.CH&MeMeMt. Ne donne lieu
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au retrait, t. tll,p.~8-~9.
~M~M~/iMeiMe~t. Convention. n

d'ameublissement. Ce que c'est,

t. VIII, p. tga.'–Mineurs peu-

vent-ils, en se mariant, ameu-

blir leurs immeubles? id. p. g5.

~meKMiMeMe~t général. Que

comprend-il? id. p. :g3.

Amèublissement particulier.

Est déterminé ou indéterminé.

Quelle clause renferme un ameu-

blissement indéterminé, (~. p.

ig3-ig~.– Clauses qui ne ren-

ferment aucun ameublissement,

id. p. ig~.
– EËets de l'ameu-

,bHssement général et de l'ameu-

blissementparhcuHer d'un corps

certain, id. p. i<)5. – JLR con-

joint qui ameublit un corps eer'

tain, est-il garant de l'éviction?

p. ~98.'–'L'ameublissement

n'a d'effet
que pour le cas de la

cummunautë, t' igg.–'Le pro-

pre ameubli conserve, hors ce

cas, sa qualité de propre j id.
?. –- Effet de l'ameublissement

indéterminé, id.
p. :gg.

~meM&Me??!e/!< des propres

du mari ne donne lieu au ra-

chat, si la femme ou ses héri-

tiers renoncent à la commu-

nauté t. XI, p. 318.–Ni, si,

parle partage, les propresameu-

blis par le mari tombent en son,

lot, K/. p. Si 8. La. femme

doit le rachat,
si le propre

ameubli par le mari tombe en

son lot, id. p. 518 .-–Si la femme

a ameubli son propre, le sei-

gneur ne peut exiger le rachat

dès le temps du mariage z' p.

3ig, '–'Si le mari aliëhoit pen-

dant la communauté le
propre

ameubli par sa femme, le ra-

chat serait du
pour

l'ameublis-

sement, M~. p. 5tg.–.Et de

même s'il tombe au lot du mari

ou de ses héritiers, t< p. 3ao'

-Si la femme, renonçant à la

communauté, reprend son pro-

pre ameubli, en vertu de la

clause apposée au contrat, est-

il dû rachat? id. p. 320. '–

Quid, s'il n'y a pas de clause de

reprise, mais qu'elle reprenne
son propre ameubli pour l'em-

ploi de ses deniers dotaux? (

COMMUNAUTÉ, F:EFS.)

AMORTISSEMENT.Droits d'a-

mortissement d'indemnité payés

par des gens
de main-morte

doivent-ils être remboursés par
le

lignager qui exerce le retrait

sur eux? t. III, p. 55g-56o.

ANCRAGE. t. IV, p. 622.

~er~gs. Droits d'ancrage.

Ce que c'est, t. VI, p. 3i2.

ANIMAUX. Quand sont-Ils

meubles ou immeubles? t. VIII,.

P. 54.

ANTICHRÈSE. Ce que c'est,

t. XII, p. Mi.–Enets del'an~

tichrèse, selon les principes du

droit romain, id. p. 302. '– Le

créancier qui jouit par anti-

clirese doit être tenu des char-

ges réelles annuelles de l'héri- °.

tage, id. p. 203.

Antichrèse réprouvée par

Justinien, à
l'égard

de& labou-

reurs, !< p. 2o3.–'En France,

l'antichrèse ne peut avoir lieu

dans le prêt d'argent, id. p.
ao3.–Peut-elle avoir lieu entre

le créancier et le débiteur d'une

rente ou d'une somme portant

intérêt? id. p. 2o5-2o~.–~Il n'y

a que le débiteur qui soit rece-

vable à
opposer le

vice de cette

convention, id. p. 20~.

ANTICIPATION. Baux faits

par anticipation, t. IV, p. 5o6~

t. VII, p. 478.

APANAGISTE. Si la foi lui
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peut être portée,t. XI~ p. ay.

–-S'il peut saisir fëodalement,

id. p. 6~.–S'il
a le droit de re-

trait féodal, M~. p. 4°;

APPEL <~M ~MgfMe/M. Quand

cesse-t-on d'y être recevable? t.

11, p. 270 et suiv.

~/7pe~ Ce que c'est et ses es-

pèces, t. XIV, p. i53.

APPELLATION ~erMe et

appellation sur procès par écrit.

( Procédure civile ) t. XIV, p.

t55.–On peut appeler de tous

,Ies jugemens des juges infë-

riëurs~ id. p. t5~.–Cas où les

jugemens ont force de chose

jugée, id. p. t5~. '–Quelles

personnes peuvent appeler, id.

p. iSS.–Dansque~temps,

p. 155.- Limitation de la règle

qui accorde dix ans pour appe-

ler, id. p. i55. '–'Comment on

interjette appel, id. p. i5y.–

L'effet de l'appel est ordinaire-

ment suspensif, M/. p. i5y.
-–

Sentences qui s'exécutent mal-

gré l'appel, par la nature de

l'aHaire id. p. l58. –' En ma-

tière de police, tous jugemens
définitifs ou provisoires s'.exë-

cutentparprovision~t~.p. iSg.

-Sentence en matière de dis-

cipline ecclésiastique, id. p. !5g.

-Sentences en matière som-

maire quand s'exécutent par

provision, id. p. tSf).–Sen-

tences de condamnations fon-

dées en titre s'exécutent par

provision, ;'< p. 161 .t-–Défenses

d'exécuter les sentences, ne

doivent être accordées dans ces

cas, M~. p. 16~. –ÇM: si le

juge ordonne l'exécution provi-

soire dans un cas où il lui est

défendu? id. p. 162.'–'L'éxecu-

tion des sentences provisoires
ne s'étend pas régulièrement

aux dépens, :< p. t63.'–'Con-

dition de donner caution pour

l'exécution provisoire,
:t~. p.

i65.–-Ce que c'est que relever

l'appel, id. p. t6~. '–Ce qu'il

y a de particulier al'appel comme

d'abus, id. p. i64.'–Appel doit

être relevé devant le juge supé-

rieur immédiat, p. t65.–-

Quelles personnes
on peut inti-

mer sur l'appel,~ p. i65.'–'

Cas auxquels on peut intimer les

juges, id. p. t65.––ÇM; si

l'appelant a eu pour partie le

procureur-fiscal d'une justice

subalterne? id. p. :66. –-Dans

quel temps l'appel
doit être re-

levé, p. 166.'–'Anticipation

sur l'appel; ce que c'est, :< p.

i6y.
'–' Procédure -sur l'appel

quand l'appellation est verbale,

id. p. 168.–Ç~M~, si l'appelant

ou l'Intime ne comparoît point?

:p.i68.–.Amende, qui doit

être consignée, Mf. p. 168.

Formë de procéder dans les

appellations de procès par écrit,

M/. p. 169. '– Appel d'Incompé-

tence ou de déni de renvoi

quand y
a-t-il lieu? id. p. a~.–

Ou se portent ces appellations,

id. p. a~.––Comment elles sont

vidées, id. p. 2~.–Peines por-

tées contre les juges qui retien-

nent les causes qui-ne sont pas,

de leur compétence Mf. p. 25.

( REVENDICATION. ) '–' Appel

de l'adjudication par décret

quelles personnes peuvent l'In-

terjeter id. p. 35o.
– Ifn. tiers

peut aussi appeler
du décret, id.

p. 53o.–'Peut-on Interjeter ap-

pel pendant trente ans? MA p.

531. '–'Les moyens d'appel

peuvent être tirés duTond ou de

la forme, id. p.
332. Effet de

Fappel de l'adjudication
K/.

p,
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333. '–'
L'adjudicataire peut-Il

demander à être décharge lors-

qu'on interjette appel de l'ad-

judication?~. p. 334. Effet

de l'arrêt qui infirme l'adjudica-

tion, M. p. 334. Cas où le

procureur du saisissant doit l'ac-

quitter des condamnations, K/.

p. 334.–'L'adjudicataire peut-
il répéter des créanciers ce qu'ils
ont reçu? id.,p. 335. -Cas ou

h) requête civile a lieu contre

l'adjudication, id. p. 335 -–Cas

ou la requête civile a lieu contre

l'adjudication K/.
p. 335. '–

La lésion d'outre moitié donne-

t-elle lieu de se pourvoit' contre

l'adjudication? id. p. 335. (

ADJUDICATION, DECRET. )

~p~e~oy!. ( Procédure cn-

minelle. ) Ce que c'est, et de

quelles sentences on
peut appe-

ler, t. XIV, p.54'.–Sentences
dont l'appel est nécessaire, id.

p. 54a.–Appel peut être inter-

jeté, tant par l'accusé que par
la partie civile, ou la partie pu-

hlique, id. p. 5~2. *–'Appel se

porte dans la cour, omisso Me–

<&?, quand le crime est de na-

ture à mériter peine afflictive,

id. p. 542.
'–- Ce qui doit être

observé pour parvenir à faire

juger l'appel, id. p. 5~3.–Enet

de l'appel, !<?. 5~5.–Décrets
et jugemens d'instruction s'exé-

cutent nonobstant
l'appel, id.

p.545.

AfPOINTEMENT a décréter,

t. XVII, p. 333. – De quand

court la quarantaine, id. p. 3yy.

.~E'pOM~eme/ït en droit, ou a

mettre, ou, autres, t. XIV, p. 8g.
'–'Ce que c'est

qu'appointement
en droit ou à mettre, ;< p. 8g.

Certainesmatières ou il est dë-

endu de les prononcerid. p. go.

~0{a<eMen< ~y<MK:<t<M, (.

XtV, p. 9T. '– Procédure sur

l'<OM<Cnte/!< en droit, id. p.
e

gi.–'Ayertissemens et autres

écritures du ministère des avo-

cats id.
p. gi et suiv.'–'Inven-

taire de production et procédure
du ministère du procureur, id.

p. g 2.
–* Communication par

les mains du
rapporteur, id. p.

()3. -–Procédure sur l'a/~MM-
tement à mettre K/. p. 95. '–' Si

on doit faire des écritures sur

cet appointement, MA
p. C)5.

–'

Délibéré bureau !'< p.

gS..–' On ne fait, en exécution

de ce jugement, aucun inven-

taire, aucunes écritures, etc.,

id. p. 9~–'A lieu
principale- g

ment dans les matières~ sommai-

res, id.
p. g6.

.MM~:e7~ conclusion,
t. XIV, p. g;–Quelle en est

la forme, :'<?. ~o.'–'Il forme

la contestation en
cause, :'<A p.

1~0.
'–' Ecritures qui se

s!gni-
fient après cet appointement, id.

p.i7t.

APPORT à la communauté, t.

XVI, p. :8.

Apport. Quelles choses s'im-

putent sur la somme qu'un con-

joint a
promis apporter en com-

munauté, t. VIII, p. ] 85. –

Celles dont la communauté a été

évincée peuvent-elles s'y impu-
ter ? id. p. 192-193.–Par quels

actes les conjoints peuvent-ils

justifier leur apport? :'<p. 189.

(~.CoMMCNAnTE.)
·

~~or~. L'apportmis en com-

munauté par
le

prëdëcëdc,dnnt
ses père et mère exercent la re-

prise en renonçant à la commu-

nauté, en vertu de la clause du

contrat de mariage, entre-t-il

dans le don mutuel fait au sur-
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'7'n
vivant? t.

IX, p. 3()8.–. Y en-

tre-t-il,pour le total? id. ~.oo.

(~.
BoNATIOTtS ENTRE

EPOUX.)

ARBITRES. Par devant les-

quels chaque associé a droit de

demander le renvoi sur l'action

jpro~ocM~t.V,p.i85.
~r&t~M. Renvoi devant les

arbitres. Peut-il être demandé

dans le contrat d'assurance ?

Différences à cet égard entre ce

contrat et celui de sociëtëjt.'VI,

p. 386. '–Procédure devant les.

arbitres, p. 38y.
Arbitres. Qui sont-Ils? t.XIV,

p. iSo.–'Forme ordinaire de

procéder devant les arbitres,
id.

p. iSt.'–-Appellent un tiers

pour tes départager, si te pou-
voir leur en est donne, p.
i5i.–

Jugement rendu parles

arbitres, homologation du juge-
ment, id.

p. i5a.

ARBRES. A quelle distance

doivent-Us être de
l'héritage

voisinpt.XVI~p.igo.
Arbres. A,quelle distance du

voisin doivent-ils être plantés?

t. Y, p. a~y. '–. Le titre t/e ar&o-

ribus cœ~M<~M est-il observé ? id.

P.~48.

Arbres, arb,ustes, quand sont-

ils meubles ou immeubles? t.

VIII, p. 3o-3i.-–'Arbres de

haute futaie
coupes pendant le

mariage n'entrent
point en com-

munauté, M/. p. 65.–<&CM,
s'ils avoient été

coupés avant,
id.

p.66.,

ARCHIVES. Ce que c'est, t.

II, ig3.–Foi que font les actes

tirés des archives publiques,

p. tg3.

ARGENTERIE. Ce que com-

prend le legs d'argenterie, t.

XIII, p. 220.–Ce qui fait par-
tie des bijoux et de la toilette

1

n'y est
pas compris, ni

l'argent

mohnoyë,/t/.p.22i.

ARMEMENT ET VICTUAIL-

LES que comprennent-ils ? t.

~I,p.393.

ARRERAGES rentes. Cha-

que année
d'arrérages forme au-

tant de dettes différentes, t. II,

p. 25.-Paiement des trois der-

nières années d'arrérages fait

présumer le
paiement des

précé-

dentes, !W.p.a58.–Cette pré-

somption exclut-elle le créancier
de

prouver que les anciens ar-

rérages lui sont dus? :W. p. aSa.

Arrérages de 'rentes consti-

iùées. Quand sont-ils
.exigibles ?

t.
IV,y5.–Ousont-I)spaya-

L!es? p.~5. – Le dëbiteur
d'une rente

peut retenir sur les

arrérages les dixièmes, vingtiè-
mes et autres semblables impo-

sitions, id. p. y 6.–Pourvu qu'il
les paie lui-même de ses biens

au roi,.et jusqu'à concurrence
seulement de ce qu'il en paie,

p. 7~'
–' Les communautés

'ecclésiastiques peuvent-elles les

retenir sur les rentes qu'eDes

doiv.ent? p. ~S-yg. –Peut-on
les leur retenir sur les rentes qui

.leur sont dues? id.
p. So.~Les

débiteurs de rentes constituées

contribuent-ils aux
impositions

particulières faites sur les fonds

sur lesquels la rente est assi-

gnée?! p. 80.–Différence à

cet égard entre la rente consti-

tuée et la rente
foncière, id. p.

8ô-9r.'–Les quittances de trois

années consécutives font présu-
mer le paiementdes années pré-

cédentes, id. p, 8r.~–'Prescri-

ption de cinq ans des arrérages.

( PRESCRIPTION.)
–.

Longue

prestation dès
arrérages. Quand

fait-elle foi de la rente à défaut
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de titre? Prestation de dix ans,
M~. p. 94'95. Prestation, de

trente ans, :'< p. g5. '–Presta-

tion de cent
ans, p. 99.'–.

La longue prestation comment

s'ëtabI!t-eHe?(~. QUITTANCES.)

~yve/'a~M. Comment ils se

forment, t.V, t. i5,

~r~-a~M de rentes se com-

ptent et
s'acquièrent jour par

jour. Conséquence de ce prin-

cipe, t. VIII, p. j~6.

Arrérages de cens. Quand

sont-ils acquis la communauté

lors de sa dissolution? id. p. t ~6-

'r4&.
ARRET ou saisie-arrêt. Cas

auxquels on peut arrêter sans

titre,t.XVU,p.5og.

~ve~t/KjM'Mce. Peut-H aug-
menter ou diminuer le fret? Dis-

tinction si le fret se paie au

voyage ou au mois, t. IV, p.

58~-585.– Dëcharge'-t-n les

parties de leurs obligations res-

pectives ? id. p. 58g-5go.–Di-

minue-t-il les loyers des mate-

lots ? id. p. 658-639.

~r~</M/J7'Mee. Ce que c'est,
t. VI, p. 3oo.–En quel cas.~
est-il aux risques de l'assureur ?

id. p. 3oo-3o~.

ARRHES. Nature du contrat

d'arrhes lorsqu'elles se donnent

pour un marche propose et non

conclu, t. III, p. agy..–Celui

qui a donne les arrhes est-il tenu

de l'éviction des arrhes? K/.
p.

2g8. -Quelles sont les obliga-
tions de celui qui les a regmes?

t~. 298.–(?M&si c'est par con-

sentement réciproque que le

marché ne se faitpas? M/. p. '298.
'– Des arrhes qui se donnent

pour preuve d'un marché con-

clu,
M/.

p. 299.-–Lorsqu'on a

donné ces arrhes, la partie qui

manque à son obligation peut-

elle être tenue à autre chose

qu'à la
perte des arrhes qu'elle

adonnées, ou à la restitution au

double de celles qu'elle a re-

çues ? p. 3oo. '– L'acheteur

qui a payé, quoique par con-

trainte, ne doit pas perdre ses

arrhes K/. p. 5oa. '– L'ache-

teur qui, en cas d'inexécution

du marché de la part
du ven-

deur, s'est fait payer de ses dom-

mages et intérêts n'a
que la

simple répétition de ses arrhes,

id. p. 3o2.'–Les arrhes seules

sont-elles preuves
du marché ?

P.
5oa.

(/ VENTE.)

Arrhes. Y a-t-il lieu à la res-

titution du double des arrhes,

lorsque le propriétaire qui les

a reçues veut se loger dans sa
maison ? t. V, p., g6. ( /~o~.

LOUAGE.)

Arrhes de mariage, t. VII,

p. 25-2~.
ARTILLERIE placée dans un

château, est-elle meuble ou im-

meuble ? t. VIII,'p. 43.

ASSOCIÉ. Associé oblige ses

associés en contractant, t. 1, p.

i38. -Quand est-il censé con-

tracter pour les affaires de
la

société? :t~. p. i3'8.

Associé. L'associe de mon

associé n'est pas
mon associé

V, p. 15g-160.–Conséquence

de ce
principe t'A p. 160.

ASSURANCE. Contrat d'assu-

rance en général. Ce que c'est,

t. VI, p. 2T2.–'
Contrat d'as-

surance maritime, id.
p. 2~5.

Nature de ce contrat, id. p.

2~5.'–A quelles
classes de con-

trat doit-ILetre.rapportë? p,

ay3. Peut-on assurer une

chose qui n'existoit plus
lofs du

contrat? p~ 3y6.
'–' Le con-
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'trat est nul, i<* lorsque l'assure

avoit connoissance de la perte

des effets assures < p.

*~77' Çomment l'assureur

peut-Il faire la preuve
du dol de

l'assuré? id. p. 2~7.
'–' a° Lors-

que l'assure, lors du contrat,

avoit eu, le temps d en avoir r

connoissance,quel est ce temps,

p. 282-283.–EjETet de la

clause qui déroge à cet égard
à

l'article 5g, M/. a8~. (~.Nou-

VELLES. ) Choses qu'on peut

assurer, M. p. 286. '– On ne

peut assurer la vie. d'une per-

sonne, 286. -Peut-on assurer

celle des esclaves? id. p. a8y.
–On peut faire assurer sa liber-

té, p. a8~.(/ LIBERTÉ'.).–.

On ne peut faire assurer que ce

qu'on court risque de perdre,
p. 28y. – On ne.

peut faire

assurer ce qu'on a pr! à la

grosse, K/. p. a8y-a88..–On

peut faire assurer ce qu'on a

prête à la grosse, K/. p. 28g. –

On ne peut faire assurer par un

second acquéreur ce qui a déjà

été' assuré par un premier,

p. a8g. Mais je puis faire as-

surer la solvabilité du/premier,

et la prime, que je lui ai don-

née, p. a8g.
–- L'assureur

peut faire réassurer ce qu'il a

assuré, id. p. ago-agt. On

ne peut faire assurer le fret à

faire, ni le profit espéré, mais

bien celui ,qui est acquis, p.

agi-sga..–
Ni les loyers de

gens de mer, id. p. ags. –Dé-

duction du dixième sur les effets

assurés, K/. p.2g2-ag3.–Le

contrat d'assurance est nul, si

lors du contrat l'assureur savoit,

ou avoit eu le temps de savoir

que les risques étoient passés,

p. ag5. –-
Le contrat est-il

nul ou reductibt.e lorsqu'il a

été fait pour une somme qui. ex-

cëde la valeur des effets assurés?

id. p. 315-518. – Entre quelles

personnes peut-Il intervenir? !'<

p. 3a6. – Peut-il se faire yer-

balement et quand la preuve

testimoniale peut-elle, en être

permise? id. 330. (~. ÂBOR-

DAGE, ACTIONS ~M'OT!~
les assu-

reurs, etc. ACTION de l'assuré,

AEB!TRËS,
ARRET DE

PRINCE, As-

SURE,ASSUREUR, AvAElES,BoNNE-

Foi
( Assurance ), CONNOISSE-

MENT
Exc EPTIONS des a'MM/'eMf~,

HOSTILiTÉS, JET, ToHCE D'ASSU-

RANCE, PRtME~ PROFIT MARITIME

RISQUES.)

ASSURÉ. Ce que c'est, t. yr, 0(

p. *3.–Contracte l'obligation
de

payer Iaprime,«/.p.2~5.

(~
PRIME. DEMI POUR

CENT.)

ASSUREURS. Ce que c'est,

t. Vï, p. ay3. –De que!s ris-

ques, pertes et dommages sont-

i!stenus?M/. p. agy-5o5.(~.

RiSQUES. )
'– Pendant quels

temps, id. p. 5o5-3oy. '~– Ne

sont pas tenus des pertes arri-

vées par la faute des maîtres et

mariniers, s'ils ne s'en sont

chargés, id. p. 3o8-5og.–Ni
de ceMes ârriyëes par le vice

propre de la chose, :p. 5io.

-Ni des frais et impôts, id. p.

5lO-5_II. (/PHOTAGE,ToUAGE~

LAMANAGE ANCEAOE DROITS

de congé visite r~fp~o~ )
-–

Ne sont tenus des
risques lors-

qu'on s'est écarte de ce qui est

porté par la police; si ce n'est

de leur consentement, ou dans

un cas de nécessite K/. p. 5i2 a

'–' 'Comment se partagent-ils

lorsque l'assurance est faite poui
une somme moindre que la Vt-

leur des effets assures ?
;W. p
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3i8. –
Obligations des assu-

reurs qui naissent du contrat

d'assurance, < p. 358.'–Pre-

mier chef:
l'obligation de payer

]a somme
assurëa; en que) cas,

p. 559. ( ~.PRISE,NACFRA.GE,

BRIS. ) .–
Quel laps de temps

donne lieu à la
présomption de

la perte du vaisseau dont on n'a

pas eu de nouvelles, et à cette

obligation, M/. p. 5~-5~5.–
Second chef: obligation d'in-

demniser des avaries, l'assuré,
!'c/.

p. -338. (V. AVAMES.)

ATTERMOIEMENT. Conci-

liation de ce qui s'observe dans

ces contrats avec la règle que
lescontratsn'ont d'effet qu'entre

les parties contractantes t. 1

p. i~t.'–'L'exception qui ré-

sulte d'un contrat d'attermoie-

ment est-elle une
exception per-

sonnelle
au débiteur qui ne

puisse passer à ses cautions? /<

p. 335-366.

AUBAINS. T. XV, p. 12.–

N'ont d'héritiers, t. XVII, p. 2.
'– Ne

succèdent :'<
p. 4-5.

–~ Sont
capables de dona-

tIons.t.XVI.p.aa~.–Temme

aubaine, a-t-elle droit de com-

munauté ? id. p. 2. -,De.douaire?

id.
p. i3y.

–. Droit d'aubaine.

t.X~'H,p.56.
.~M~t'yM ou

ëtrangers qui
.sont-iis? t. XIII, p.393.–

Ancienne condition des aubains,

p. 3g~. – Condition actuelle

des aubains, id. p. 3g~j.–Ne

peuventexercer aucune fonction

puMique, p. 39~. – Aubains
doivent donner caution, judica-
<MM M~ id.

p. 5g6..–– Quid,

lorsque deux
étrangers plaident

ensemble ?
p. 3g~.

– ]<~

peuvent être témoins dans les

testamens id. p. Sgy. –Deux

conjoints peuvent-ils se faire un
don

mutuel, lorsqu'ils sont tous

deux
étrangers, ou l'un d'euY?

P. 3g8.–-Unefemme étran-

gère peut-elle prétendre douaire
coutumier ou préfix sur les
biens de son mari ~Ituës dans le

royaume? id. p. Sgg.~Aubains,
ne

peuvent transmettre leurs

successions à leurs
parens, ni

recueillir les
leurs, id. p. 400.

– Exceptions id. p. ~oo.
-–

Peuvent Ils se servir de la

prescription ? id. p. ~o,.
Peuvent-ils exercer le retrait t
Mgnager? id; p. ~oa. Ne peu-
vent

acquérir le droit de citoyen
que par lettres de naturalltë, id.

p.~oS.–Comment elles s'ob-

tiennent, id. p. ~o3.
– Etran-

gers -naturalisés jouissent de

presque tous les droits de ei-

toyen~ id. p. ~o3. – Doivent
avoir pour héritiers leurs

plus
proches parens regnicoles,
p. 4°4''–La veuvede

l'étranger
lui succède-t-elle en vertu de

l'édit Py~e vir et uxor?
p.

~o~– Quelques villes ont ob-

tenu que ceux qui s'y établi-

roient, seroient naturalisés, id.

p. 4o5..– Quelques peuples
jouissent des droits

d'originaires

français M~. p. ~o5.

~M&aMe. Femme aubaine a-

t-elle droit de douaire? t. IX,

p. 8.

~~CM. Ce que c'est, t. XII,,

p. 3a3. '–. Il ne peut régulière-
ment transmettre sa

succession,
id., p. 533.

Exceptions s'il
a des enfans nés et établis dans
le

royaume ou
naturalisés, id.

p. 3':3. Autres
exceptions

concernant certaines
nations

les marchands fréquentant les

foires de Lyon; les ambassa-
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deurs résidents, et les docteurs

régens et les ëcollers des uni-

versités, <t~ p. 3a~. '– Aubains

non-naturalisés ne aont capables

dei recueillir aucunes succes-

sions en France, M. p. 53t.-–'

Mêmes exceptions que ci-dessus,

id., p. 33r-33a. Rentes ex-

ceptées du droit d'aubaine,

p.~3a.

.~M~HM peuvent donner

entre-vifs t. XHI p. aa'7..–.
Peuvent aussi recevoir les do-
nations entre-vifs id. p. 135.

AUGMENTATION. Effet de

cette clause dans un
legs t.

XHI.p.a:6.

~KgTKÉK~&'oK de gages des

oSices est acquêt, ag.

AUTORISATION du mari né-

cessaire à la femme, t. XVI,

p. 63-96.

-<~M<ori.M~o~ du mari sa dé-

fmition, son fondement, t. VII,

p. ~36.'–' En quoi diffère-t-elle

de celle d'un tuteur? id. p. 436-

43y.–-Est plus qu'un simple

consentement, M. p. ~38-~67.
'–' La lancée a-t-elle besoin

d'autorisation ? t~. p. /}38. -–

Quelles femmes ont besoin d'au-

torisation, id. p. ~0. ( AB-

SENT DEMENEE
M~BCHANDE

PUBLIQUE MORT
CIVILE,

SEPARA-

TION. ) -–'Man
quoique mineur,

peut autoriser sa femme ma-

jeure, id., p. ~y.
– Mar] mi-

neur
peut-il se

fan-e
restituer

dans l'autorisation donnée à sa

femme majeure, et dans quel
cas ?f'< p. ~8. -–< Mari mmeur

peut-il autoriser Sa femme ml-'

neure, pour quels actes? ?~. p.

~8. –' Lorsque le mari est

majeur il sert de curateur à sa

femme & 449-ï'o'M'<ïaels

actès la femme a-t-elle besoin

d'autorisation? id. p. ~5o. (
<!

ïtfJURE
MARCHANDE

TUBHQCE

ESTER EN JUGEMENT, SEPARATION,

EXCLUSION DE
COMMUNAUTE.)

–*

En a-t-elle besoin lorsqu'elle

s'oblige pour tirer son mari de

prison? <W. p. ~5i. –~Mi'&f, si

c'est pour s'en tirer elle-même ?a

id. p. ~}5a:.
– Autres actes favo-

rables, M~. p. ~Sa-~55.
– L'au-

torisation est- elte nécessaire

dans les actes passés entre le
mari et la femme, tel qu'est un

don mutuel? id. ~55..–-Dans les

testamens? M~. p. ~5~. ~– Dans

les actes qu'ellefaitau nom d'un

autre ? p. ~.58.
–< EUe n'en a

pas besoin pour les obligations

qui se contractent sans aucun
fait de sa part, id.

p.~5g.-–.
Ni pour celles qui naissent des

délits p. ~:6o. –. ~eca~, du

dol qu'elle commet en contrac-

tant, id. p. ~60. '–< Femme non

autorisée~ qui prend la qualité
de Rite ou de veuve s'oblige-
t-eHe?

p. ~.61. –' Comment

le mari doit-il
interposer son

autorisation dans les actes ex-

tra-judiciaires ? ~cf. p. ~.66. -–
Pour

quels actes doit-etle être

spéciale ? K/. p. ~66. Quand

l'autorisa tion générale stim:t-e}le?

t~. p. ~66. –'
Quand l'autorisa-

tion du mari doit-eUe être in-

terposée ? id. p. ~8.
– CeUe

interposée, depuis rétablit-elle

l'acte? p. ~.69.

Autorisationdn juge. Quand
doit-elle être obtenue? id.

p.
~59. Son effet à l'égard du

mari, :<
~5~. –. Dinerence de

l'autorisation pour les actes ju-
diciaires, et de celle pour les

extra-judicIair.M id. p. ~.yo.
–'ENet tant de l'autorisation
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que du défaut d'autorisation

~M/.p.~yt.
~~orM~'OTï nécessaire à la

femme pour
le don mutuel t.

IX, p. 41I.

AVAL. Ce que c'est, t. IV, p.

211.'– Rend-il sujets à la con-

trainte par corps ceux qui ne

sont pas
marchands ? t~. p.

212. '–Peuvent-ils opposer
les

exceptions
de division et de dis-

cussion ? t' p. 2 12. (~f. CHANGE.)

AVANCEMENT de succes-

sion. Quels biens sont avance-

ment de succession, t. XV, p.

a8-ag.'–'Ne donnent lieu aux

profits. ( RAPPORT.)

AVANTAGES INDIRECTS

défendus entre mari et femme.

Différentes espèces t. IX p.

5~.5.'– C'est un avantage'in-

direct prohibé lorsque dans
les états que les conjoints font

du mobilier que chacun d'eux

avait lors du mariage, l'un d'eux

comprend dans le sien moins

qu'il n'avoit pour diminuer ses

reprises
on sounre que l'autre

conjoint comprenne
dans le

sien
plus qu'il n'avoit pour les

augmenter, id. p.3/i.5~.5.–

Suppression
des pièces justIS-

catives des reprises dont l'un

des conjoints est créancier ou

des pièces justiScatives des ré-

compenses dont il est débiteur

id. p. 345.
~–' Fausse énoncia-

tion du prix dans le contrat de

vente des propres de l'un des

conjoints, id. p. 346. Subs-

titution de billets portant cons-

titution de rente au profit du

mari, à la place de ceux subis

au profit
d'une personne

dont la

succession lui est échue durant

le mariage, 3~.6-54y. (V. sur

les contrats d'où peuvent rësu!-

ter des avantages Indirects, t<s

mots
LEGS CONTRATS,

FIDÉI-

COMMIS PAIEME~fT, DÉCHARGE,

ActION DE
REVENDICATION,

CON-

VENTION. ( Donations entre

époux.)

llvantages sujets à M~oi"<
t. XII p. 54:.

– Tous les

avantages, tant directs qu'in-

directs, faits par les père et
mère et autres ascendans, sont

sujets a rapport, id. p. 5~i.
'–'

Ce que c'est qu'avantages indi-

rects, M~. p. 54i etsuiv.-Dansle

cas d'une vente faite au-dessous

de la juste valeur, l'enfant est-

il obligé au rapport de l'héri-

tage, ou ce qui manque au

juste prix?: p. 5~.2.-–' Dé-

charge et quittance données par

père et mère, peuvent passer
pour avantages suivant les cir-

constances, id. p. 5~.3. '–' Quid,
de la remise faite à un enfant

en cas de faillite? id. p. 5<'}/j.
-–' II n'y a lieu au rapport que

lorsqu'un père
ou une mère

ont fait sortir quelque chose de

leurs-biens pour faire passer à

leurs enfans id. p. 5~5.
–

Différens exemples, id, p. 545

et suiv. Quid, lorsqu'un père

a acheté un héritage au nom

et pour
le compte de son fils

et l'a payé de ses deniers? id.

p. 548
(~. RAPPORTS.)

AVARIES. Ce que c'est, t.

III, p. 5ga.'–Deux espèces,

p. 592. –ar:'e~ communes

ou grosses
M. p. 5g3.

Différentes espèces d'avaries

grosses ou communes i~. p.

Ci i et suiv. Première es-

pèce. Composition pour le ra-

chat du navire. ( T. RACHAT

CoMrosiTMN. )

–' Deuxième es-

pèce. Jet (7~. JET.)– Troisième



BÂÎ BAi 55.

t,.
3'

Espèce. Cables, et mâts rom-

pus en quel cas sont une avarie

simple, tt~. p-6i5-6i6. –Qua-

trième
espèce. Dommages cou--

sés par le Jet. ( J'ET.)–Cin-

quième .espèce.
Pansement et

nourriture du matelot blessé en

défendant le navire, p. 616.

Quand les blessures du ma-

telot ne sont-elles pas avaries

communes ? id. p. 61~.
'– Ce

qui est payé
aux héritiers du ma-

telot tue est avarie commune

id. p. 617. '–'Dommage
causé

au
navire pendant

le combat,

est avarie commune,id. p.6I8.

'–Sixième espèce. Frais de la

décharge pour
entrer le navire

dans un havre ou le remettre à

flot en quel cas ne sont avaries

communes id. p. 618. '–
Sep-

tième espèce. Pertedes marchan-

dises déchargées dans,les allèges;

en quel cas n'est avarie com-

mune, id. p. 618. – Débourses

pourlamanage, touage, pilotage,

forment une espèce particulière

d'avarie commune différente

des autres, et qu'on appelle me-

nue avarie, id. p.
620-621.'–

()MM, lorsque ces frais sont faits

à l'occasion d'une temiléte ou

d'une chasse, et dans un autre

port que celui de la destination?

<J, p. 621. – Echouement fait

exprès sur une côte lorsqu'un

vaisseau est poursuivi; frais faits

dans un port où un vaisseau pour-

suivi s'est réfugié, sont avaries

communes id. p. 623.

Avaries simples, i~. p. 5i)5-

623.–Par qui sont-elles sup-

portées, lorsqu'elles arrivent

par force majeure? t' p. 624.

Par la faute du maître ou de ses

gens? id. p. 62$
(~.

CHARTE-

PARTIE. ).

~f<m'e~. Ce que c'est, t. Vt,

p. 365. Clauses qui déchargent
les assureurs des avaries ou dé

certaines avaries, ~Z. p. 566.'–

De quelles avaries est tenu le

donneur à la grosse, id. p. ~u.

( ~OV. ASSURANCE
'PRÊT A LA

GROSSE.)

AVENANT. Ce quec'est, t. VI,

p. 333.

AYERSIONEM. Vente per

aversionern, t. III, p. tC)5.

AVOCATS. jS'ifs sont inca-

pables
de recevoir des dona-

tions de leurs cliens, t. XIII,

p. 24~.

~foca~. Ecritures qui sont

de leur ministère t. XIV, p.

g5. '-– Causes renvoyées devant

les avocats des parties, p. 96.

B.

BAI

BAIL A LOYER OU FERME.

Successeurs à titre singulier ne

sont obligés
à l'entretien des

baux, t. XYI p. i49.
– La

douairière est-elle tenue? M. p.

i ~().
'–' Le seigneur qui exploite

son fief doit entretenir les baax,

.Mt

M?, p. 1~9. (~.LOOAGE, LOYER.)

~aM A /oyër OM~/B~M. Le

retrayamt est-il tenu d'entretenir

les baux faits par le vendeur à

des tiers? t. 111, p. 6l y. –-A

l'acheteur pour
un bail qui au-

roitpf<:cëddla'Yente?!p.6:8.
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l' 1 f"'P~
– Est-il tenu entretenir ceux

faits par
l'acheteur ? id. p. 6 tg.

.Ba<7 pardevant
notaire l'em-

porte
sur un bail sous seing-

privé. Effet de cette règle, t.

III, p. 3i6.

Baux. Le mari peut-il
faire

des baux des héritages propres

de sa femme? sa femme est-elle

toujours obligée
de les

entre-
tenir ? t. vu, p. 4y~.

Baux. La douairière est-elle

tenue de l'entretien des baux

faits par
le mari? t. IX p. i53-

]5/i..
–- Le propriétaire qui

rentre après
l'usufruit fini, n'est

pas obligé d'entretenir ceux

faits par
la douairière si ce

n'est pour
l'année commencée

id. p. 189.–Des fermiers ou

locataires n'ont en ce cas aucun

recours contre l'héritier de la

douairière lorsqu'elle
a fait le

bail en cette qualité. Secùs, si

elle l'a fait en son propre nom

id. p. i8g.

Baux. Quels successeurs sont

tenus à l'entretien de baux. (V.

ENTEETIEK'DPBA.I! SUCCESSEURS,

LOCATAIRES. )

BAIL À SENTE. Rente créée

par bail est foncière, t. XVIJ,

p. io5.

Bail à rente rachetable ou

non rachetable sans démission

de foi, ne donne ouverture à

la foi ni aux profits,
t. XV

p. 2~. '–; Lorsqu'il y a démis-

sion de foi, le bail à rente

rachetable donne ouverture au

profit
de quint p. 135-2~8.

–
&'etM du bail a rente non-

rachetable, id. p. i55.'–Le

bail à rente, même non-rache-

table,. donne ouverture au
pro-

fit de vente, lorsque l'acqué-

Mur donne en outre une somme

d'argent, id. p. 135.'–Quand
donne-t-illieu au retrait?t.XV II,

p. 1~5-1~6.–Lorsqu'ilaëte

fait avec rétention de foi, le

rachat de la rente donne-t-H lieu

au retrait de
l'héritage? z' p.

ï8 I-l82.
(

RENTE
FONCIERE.)

.S~ /-e/:<e rachetable, t. Ml,

p. 433. Donne-t-il lieu au re-

trait ?,id. 454.
Bail à rente non-recevable

id. p. 447- Donne-t-il lieu au

retrait? id.
p. 44?-–Si cepen-

dant le rachat de la rente avoit

été fait dansl'année,,id. p. 448.
Bail à rente. Ce que c'est que

le contrat de bail à
rente, t. UI,

t. 1-2. –' En quoi ressemble-t-il

au contrat de vente?
p. -2. -–

En quoi diffère-t-il? id. p. 5.<–

En quoi ressemble-t-il au bail

à ferme ou à
loyer? id.

p. a. <–'

En quoi en diuere-t-it ? id. p. 3.

–' Ce bail à rente est un con-

trat réel id. p. 4. -Quelles

choses sont susceptibles du bail

à rente, id. p. 5-6. Peut-on

bailler à rente l'héritage d'au-

trui ? id.
p. 6.– ÇM~de celui

qui appartient au preneur ? id.

p. 7. '–Oausesdont est sus-

ceptible le bail à rente, id. p.
26. -Clause pour deniers d'en-

trée, icl. p. 2 6-2 y..– Cette clause

rend le bail à rente sujet au

retrait, comme étant mêlé de

rente id. p. Sy. Clause de

fournir et faire valoir, id. p. 2y.
Cfau~e de payer à toujours, à

perpétuité id. p. aS-ag.

'Clause de payer la rente aux

tiers à qui le bailleur la doit, 1

et de l'en Indemniser, p. g~.

Clause de payer tant que la rente

aura cours id.
p. g8 et suiv. '–

Clause d'améliorer l'héritage de

manière qu'il vaille toujours la
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rente et
plus, :p. 29.– Clause

de faire certaines
améliorations,

p. 29-30-98. –. Clause de

payer en
arrérages sans dimi-

nution, < p. 3a-33..S'étend-

elle aux vingtièmes ? M?, p. 33.

'– Clause de faculté de rachat.

( ~.RACHAT. )
–. Clause de ré-

tention de foi, p. 4.r.–* (/
ACTION PERSONNELLE du bailleur

contre le, preneur, ACTION sy-

POTHECAIRE ACTION MIXTE

DE&UEHPISSEMENT, PRESCRIPTION

(Bail à
rente), RENTE

roNciERE.)

Bail à rente racAe<a:&/g
équi.

poUe à vente, et donne lien au

quint, t. XI, p. ao8..

Bail à rente avec démission
de foi et deniers

d'entrée est

nn contrat mêlé de
vente, id. p.

209-324.

Bail à re~e avec rétention de
foi ne donne lieu à aucun

profit,
id.

p. 324.'–'Avec démission
de foi et faculté' de racheter

donne lieu au
profit de vente

id. p.'3a4.

Bail à rente rachetable sans

'rétention de foi, donne lieu au

retrait féodal, id.
p.38~.

~B<7 7'en<e non-rachetable

ne donne lieu ni au
quint ni au

retrait féodal, p. 383. Si

la rente a été créée sans faculté

de rachat, et néanmoins
depuis

rachetée, y a-t-11 lieu au retrait

féodal ? K~. p. 384.'–Le seigneur

peut-il être admis à la
preuve

par témoins
qu'il y a en conven-

tion secrète de racheter la rente?

~.p.386(/FiEFs.)

BAIL JUDICIAIRE
,t..XVll,

p. 338. '–Conversion du bail

conventionnel en judiciaire'
p. 339.~– De ceux à

qui il n'est

pas permis de s'en rendre ad-

judicataires, :'<
p. 339..– Tier-

cement du
bail, id. p. 3~. –

Obligations du fermier judi-
c~re, p. 340.–Quand finit
ce bail, M. p. 3~0.

Baux y'M~CM/y-M. Qu'est-ce
qu'un bail judiciaire? t. III, p.
47~.

–
Plusieurs espèces,~

P-470-~–Bauxjudiciairesdes

héritages saisis rëeUement na-
ture de ces

baux, p. 4~0. –
Le bai! conventionné)

peut-H
être converti en baH judiciaire!'

P- 47~.
– En quoi diNerent

des
baux ordinaires, id. p. ~j

–Personnes à qui il est défendu'
de se rendre

adjudicataires des

bauxjudiciaires, ~.p. 4'7i-4~a
–Quand nnit le bail

judiciaire,id.
p. 47a-475.

– Il
n'y a lieu à

ia tacite
réconduction'dans les

baux judiciaires, id.
p. 456-45~.

~K~yM~'cM~M. Ce que c'est
et en quel cas ils ontjieu, t.
XIV/ p. 2~4.

–.
Conversion des

baux conventionnels en
judi-

ciaires, p. a~.
–

Q~]~
choses doivent concourir pour
que cette conversion ait

lieuid.
p. 275. Peut-on demander

cette conversion contre Je fer-
mier ou locataire?

p. ayg
–Le

fermiern'y peut être con-
traint qu'a la

charge qu'il ne

sera pas sujet à la contrainte

par corps id. p. a~y.– p~

cedure pour parvenir au -bail

judic~re,p.
s'Ine se

présente personne-
pour enchérir?

p. ~yg.
Adjudication des baux judi
étires, ~.p. 470.–Qui sont
ceux

auxquels H est défendu de
se rendre

adjudicataires, id.
p

471-472.'–Obiigation de don-
ner

caution, p. 4~3.–
cernent sur

t'adjudication, id.
p.

472-'–' Fermiers judiciaires
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doit demander la visite des

biens, pour
constater les répa-'

rations, et comment II en doit

être fait marché, id. p. 47~-47~'

-Comment le fermier judiciaire
doit jouir,p~ 473' Quand

finit le bail judiciaire, id. – p.

4~4. ( ~.LOUAGE.)

BAIL(BaIHIstrfs),t.XV,p.

a!4-264-265-38o-38i.

Bail
(Garde-noble).

Ce que

c'est, t. XII, p. 84.–A quelles

personnes
ce droit est déféré

par la coutume d'Orléans,, !'J.

p. 65.–-Elle
ne défère ce droit

qu'aux collatéraux qui sont ma-

jeurs, id. p. 7.6. ( GABDE

NOBLE. )

BALISES. Ce que c'est, t. IV, p

p.622.

BANALITÉ. 'Ce que c'est,

t. XV, p.
a5o.'–A qui

ce droit

peut-il appartenir?
M. p.

a5i.

Comment s'établit-il? p.

a53-3i6. – Comment se perd-

il?! p. 234. En quoi
con-

siste la banalité de four et de

moulin, id. p.
aSo-aSi. –Sur

quelles personnes
s'exerce ce

droit, id. p.
aSa.–A. Fëgard

4e quelles choses, id. p. a~a.

BANS de mariage. Ce que

c'est. Origine
de ce mot. Anti-

quité 'et
motif, de cette disci-

ptme
t. VU p. 38.

Sont-ils

d'une absolue nécessité? M. p.

Sg-~o. '–
Leur forme, M. p.

~o. -Par qui, ou, et en quel

temps
se doit faire leur publi-

cation, ï~. p. 4o-4'- Choses

dont le curé doit s'assurer avant

de les publier, id. p. 4~' Des

dispenses
de bans, id. p. 4~–'

Des oppositions
aux bans :f~.

p. 45.
–' Un curé n'a

pas
droit

de former opposition
aux bans

que
des personnes qu'il prétend

ses paroissiens
font publier

·

dans une autre paroisse, id. p.

2go. –-II est défendu aux curés,

à peine
de suspense, et de dom-

mages et intérêts, de passer

outre à la célébration du ma-

riage, au préjudice
des oppo-

sitions aux bans, M~. p. 2~0.
–'

Doivent laisser l'intervalle usité

quoiqu'il n'y ait d'opposition

p. a~–(J~. CARÊME.)

BARATERIE <&- patron. Ce

que c'est, t. VI, p. 309.

BATARDS. Peuvent tester

t. XVII,, p. 76.–Ne succèdent,

id. p. ';6. Qui leur succède

id. p. 56-~6.

Bdtards. Sont incapables
de

donations universelles de leurs

père et mère, mais capables

de donations particulières
t.

XIII p. 2~0 426.
–

Quid,

des bâtards adultérins ou in-

cestueux ? t. XIII, p. 2~0-~27.

.–' Bâtards jouissent de l'état

civil mais ils n'ont pas les

droits de famille t. XIII, p.

~26. Comment peuvent-ils

devenir légitimes? M. p. ~26.

.–'
Exceptions

des bâtards adul-

térins ou Incestueux
id.

p.

4~7-
.B~an&. Enfans nés d'un ma-

riage valablement contracte

mais privé par la loi des effets

civils ne sont. pas bâtards

quoiqu'ils n'aient pas les droits

de famille, t. VII, p. 279.–

Obligations
des pères,

et mères

envers .leurs enfahs bâtards, et

des bâtards envers leurs père
et mère, id. p. 253.

.Marc~. N'ont pas
besoin du

consentement de leurs père et

mère pour
se marier, id. 212-

ai 3.

7~M&. Ne succèdent pas
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même à leur mère, t. XII ~p.

33g, et leurs père et mère ne

leur succèdent -point, id. p.

35g.
'–'

Lorsqu'une parenté est

'formée par plusieurs généra-

tions, s'il y en a une seule qui

soit formée par
une

conjonction

IHégitime, la parenté n'est pas

légitime et conséquemment ne

peut donner le droit de succé-

der, id. p. 339-340. (7~. M.A-

itIAGE,;
,SUCCESSION. )

BÉNÉDICTION nuptiale. Son

antiquité, t. VII, p. 2i5.–.

N'étoit pas néanmoins dans les

premiers siècles de nécessite

pour la validité du mariage, id.

p. an.
Ni même pour Je

sacrement, id. p. 218.*–'Loi

des rois de France, qui ont re-

quis pour ]a validité du
mariage

la bénédiction nuptiale, ou du

moins l'Intervention du curé,

id. p. aig.–-Discipline de l'é-

glise dans le douzième siècle

sur les mariages clandestins qui
ne se faisoient point en face de

l'église, id. p. 221.'– Ce qui se

passa
à ce sujet au concile de

Trente, id. p. 223. –. Forme

prescrite par le concile de Trente

et par nos ordonnances, pour
la célébration des

'mariages.

(~.CURÉ.) 1

BÉNÉFICE cession, t.XVI I,

P. 23o. (7~. CESSION.)

Bénéfice de restilution pour
lésion énorme, n'a lieu en alié-

nation de meubtes, t. X\'II, p.

512. Contre les adjudications

par décret, p. 364-365. (

LÉSION,
RESCISION

B.ESTtTC-

TION.)

~e/!<~ce <fe/!<N're, quand

l'héritier peut-il robtenir, et de

qui, dans la coutume d'Orléans?

t. XVII, p. 20. Ce qu'il doit

faire pour eu jou)r,< p. 20.

Comment doit-il vendre les

biens? K~ p. ioo. –'Principe

général sur l'effet de ce.bén.é-

jHce, K~. p. ab.'–Il empêche

l'héritier d'être tenu des dettes

sur ses propres.biens,
id.

p. ao.

– II
empêche

la confusion de

~ses actions, M. p. 22.–-De l'a-

bandon fait par l'héritier béné-

ficiaire, id. p. 23.-Du compte

qu'il doit, id. p. 23. -–~ Contre

qui le bénéfice a-t-il lieu? id. p.

a~. '–Prëfërence de l'hëntiet'

s!mplesurl'hër.!tierbënë6eia!re,

M.p.a~

~ene/~ee tfMfM~H'e. Ce que

c'est; t. XII, p. ~99..–Dine-

renee de l'acceptation sous bë-

néfice'd'inventaire et de l'accep-

tation pure et simple, M. p. ~9.
'–'Pn testateur peut-il défendre

que son héritier use du bénéfice

d'inventaire :W. p. 5oo. –

Quelles choses sont requises

pour le bénéfice d'inventaire,

id. p. 5oo-5oi. Dans le pays

coutumier, il faut obtenir des

lettres de chancellerie, et les

faire entériner, :'< p.. Soi. '–'

Nécessite de fai~ Inventaire..
id. p. oo~.–Doit être fait de-

vant notaire p. 50.3. -–~S'it

doit être conclu et aBirmë, ?t~.

p. 5o3. –' Administration des

biens
p~

l'héritier bénéficiaire,

p. 503. '– Ce qu'il doit ob-

server touchant la vente des

meubles, {~. p. 5o/t.'–Touchant

la vente des immeubles., M~p.

5o~5o5.:
'–' Premier effet du

bénéfice d'Inventaire de n'être

pas tenu sur ses propres biens,

M~. p. 5o6. *–< Ce que l'on doi t

aHouer dans son compte, p.

5o6..–'Peut-on lui contester ce

qu'il a
paye à des créanciers?
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M~. p. ~o~–-Second effet du

bénénce d'inventaire, en ce que

l'héritier ne confond point ses

droite et actions, id. p. 5og.
–

Peut-il revendiquer son héritage

vendu par le défunt? id. p. 51 o.

–' Troisième effet du bénéfice

d'inventaire, de pouvoir renon-

cer aux biens de la succession

K~. p. 5n-5i2.
–

L'enfant,

héritier bénéficiaire, qui a re-

noncé, demeure-t-il sujet
au

rapport envers ses cohéritiers

id. p. 512.–Contre quels créan-

ciers a lieu le bénéfice d'inven-

taire, id. p. 5i5. – Préférence

accordée à l'acceptation pure

et simple sur l'acceptation sous

bénéfice d'inventaire, id. p.

5i5.–Sur quoi elle est fondée,

K/. p. 5i~. Quels héritiers

bénéficiaires peuvent être ex-

clus par les héritiers purs et

simples? id. p. 5i5-5i6. –

Quelles personnes peuvent ex-

clure l'héritier bénéficiaire, en

se portant héritiers purs et sim-

ples ? id. p. 5i6.–La sœur, en

offrant d'être héritière simple

peut-elle exclure ses frères, hé-

ritiers bénéf~Iaires, de la suc-

cession des fiefs?' M?, p. 518.

Le mineur- peut-il exclure le

plus proche héritierbénéficiàn'e,
en se portant héritier pur et

simple? id. p. 5:9.–'L~ créan-
ciers d'un parent qui auroit pu

ainsi exclure l'héritier bénéfi-

ciaire, peuvent-ils user de ce

droit? M/. p. 5ig. Comment
l'héritier bénéficiaire peut-il

éviter cette exclusion ? id. p.

520..– Terme accordé par la

coutume d'Orléans, id. p. 5ao.

-Effet de l'exclusion de l'hé-

ritier bénéficiaire par l'héritier

Simple, <W. p. Sat. Ce qu'il a

fait pendant sa jouissance doit

être entretenu lorsqu'il n'a pas
excède les bornes de l'adminis-

tration, id. p. 521. Les im-

meubles qui ont été vendus par
décret sur l'héritier bénéficiaire,
ne peuvent être

revendiqués par
l'héritier pur et simple, id. p.
5aa.'–Sil'héritier bénéficiaire

a exercé le retrait féodal, doit-

il rendre l'héritage retiré à l'hé-

ritier pur et simple? id.
p. Sa?.

'– L'héritier simple a hypo-

thèque sur les biens de l'héritier

bénéficiaire, p. 5a5.

.Be/eë. Les mutations des

titulaires des bénéfices donnent

lieu au rachat, t. XI p. 553.

De quel jour le rachat est-il

dû quand la mutation se fait par

résignation? id. p. 355.–ÇK;

lorsque le bénéfice a vaqué per

0&:<M?K? id. p. 334.

BESTIAUX. Le propriétaire

qui rentreen jouissance de l'hé-

ritage, après lamortde la douai-

rière, peut retenir les bestiaux

qui ont été placés par la douai-

rière, en payant le prix, t. IX,

P.'9i-

Bestiaux. Sont-11 meubles ou

Immeubles? t, VIII, p. 56-5y.

BILLET sous signature pri-

vée, antérieur au mariage, fait

au profit
du mari, constitue-t-il

un propre ou un conquêt? t.

XVI, p. 9.

Billet à domicile. Ce que c'est,

t. IV, p. a6g-ayo.

Billet à ordre. Ce que c'est,

et sa différence des simples bil-

lets, t. IV,p. ~o-ayi.–Temps
dans lequel le porteur d'un bil-

let à ordre doit faire ses dili-

gences
contre le débiteur, id.

p. a~i-a~a.–Les dénoncer,
~7. p. aya.

– DiNerence des
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simptesMIetsa ordre, et des 1

billets de change, id. p. 273.–
<

Billet à ordre rënd-11 le débiteur j)

sujet
à la juridiction

consulaire

et à la contrainte par corps? id.

p.By5-6.
Billets CM porteur.

Ce q~
J

c'est; défendus, depuis
réta-

blis,t.IV,p.a~4.(~Po~)

Billets de change. ( ~o/.
1

CHANGE.)

Billets en blanc, 1.1V, p.. a

Billet d'une femme mariée

daté d'avant le mariage, quand

est-il à la charge de la commu-

nautë?t.~in,p. 169.

BLAMES. Sont faits ou sur ce

qui est compris dans le dënom-

brement, ou sur ce qui y est

omis,
t. XI, p. 1~6.–CesbM-

mes doivent être,articulés, :'< J

p. i y~. Le temps accordé au

seigneur pour fournir les Ma-

mes, est différent, suivant les

coutumes de Paris et d'Orléans~

id. p. jyy.
–

Qh doit être por-

tée l'action? id. p. lyy.–Le

seigneur a droit de demander

la communication de ses titres,

en offrant de lui communiquer

les siens, p. i~S.–Si
le

seigneur a fourni des blâmes

mais a laissé passer trente aus

sans faire statuer sur les blâmes,

le dénombrement sera-t-11 censé

reçu? id. 'p. i8r. (7~. FiEps.)

BOIS TAILLIS. Coupe de

bois taillis faite durant le ma-

riage entre-t-elte en commu-

nautë?t."VIII,p.66.

BONNE-FOI (Vente. Oblige

le vendeur à n'user d'aucun

mensonge ni même d'aucune

réticence, sur çe qui concerne

la chose qui fait l'objet du mar-

che t. III, p. 42 et suiv.

Certaines réticences punies

même dans le for extérieur;

comme lorsque
le vendeur n'a

pas déclaré que la chose ne lui

appartenoit pas,
ou n'a

pas dé-

claré les hypothèques dont elle

ëtoit chargée quelle obligation
naît de cette réticence? id. p.

1~5-1~.6. – Si la réticence des

circonstances extrinsèques que
l'acheteur avait intérêt de sa-

voir, est permise, K~. p. 1~8-

i/j.–-Exemple Liré de Cicéron,

id. p. 1~8.–La bonne-foi oblige
le vendeur à, ne pas vendre au-

delà du juste prix quel est le

juste prix?t'J. p. iSo-ïSt.–

Quand est-il permis d'ajouter au

juste prix celui ~de l'affection?

id, p. i52-i53.–Un marchand

qui, ayant dessein de garder une

marchandise qu'il prévoyoit de-

voir augmenter de prix, la vend

à quelqu'un avant ce
temps pour

lui faire plaisir,, peut-il ajouter

quelque chose au juste prix,

pour le dédommager des gains

qu'il espéroit y faire? id. p. i55-

l56. – Peut-on vendre au-delà

du juste prix ce qu'on vend à

crédit? K~. p. i56.-La bonne-

foi oblige Facheteur à ne rien

dissimuler de 'la connoissance

qu'il a de la chose id. p. 181.

–L'acheteur ne doit pas ache-

ter au-dessous du juste prix, id.

p. 182.-–Peut-Il se faire di-

minuer quelque chose sur le

prix pour l'avance qu'il fait du

prix avant que d'entrer en jouis-

sance??. 182-18~. (7~. OBLIGA-

TIONS ~M
vendeur, OBLIGATIONS

de l'acheteur.)

Bonne -o: ( Bail à rente )

bonne-foi nécessaire pour
la

prescription, t. V, p. 106.

.BoHne;/0(!( Louage. )
Ob!i-

gations qui en naissent de la
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part
du locateur, t. IV, p. 3~9

et suiv. -De la part
du con-

ducteur, id. p. 38g et suiv. –'

A quoi la bonne-foi oblige-t-elle

le locateur d'ouvrages? id. p.
486. -Des obligations du con-

ducteur qui naissent delà bonne-

foi, id. p. ~g5. (~f. OBLIGATIONS

du Zoea/eM~, OBLIGATIONS. du

COT~C~W, OBLIGATIONS du /0-

cateur <OKf~g'e, OBLIGATIONS

t~M co?tJMC<eMr ~'OMf~~ge. )

.Bo/M~/o: ( Assurance. ) La

bonne foi oblige les parties

dans le contrat d'assurance

de ne rien dissimuler de ce

qu'elles savent sur ce qui peut

augmenter ou diminuer les ris-

ques, t.
VI, p. 38a. – Elle

oblige le marchand à déclarer

la qualité de ses marchandises,

qui les rend sujettes
à plus de

risques, id. p. 384.-Elle oblige

chacune des parties à ne pas
induire l'autre en erreur par de

fausses déclarations, id. p. 384.

– A quoi oblige-t-elle par rap-

port au
prix

de l'assurance ? id.

p.382.

.Bon/ze~/ot'. ( Mariage. ) Effet

de la bonne-foi dans un mariage

déclare nul pour un empêche-

ment dirimant, t. VII, p. 59,

~79' –' Effet de la bonne-foi

dans un mariage contracte avec

un mort civilement, :W.
p. ayg.

'–'
Lorsqu'il n'y a qu'une des

parties de bonne-foi, sa bonne-

foi suffit vis-à-vis les enfans nés

de ce mariage, id.
p.

280. (

MARIAGE. )

~<MyM-&: ( Communauté ),

donne les effets civils à un ma-

riage nul, t. VIII, p. a6.–'

Fait profiter le conjoint des

conventions et donations por-

tées au contrat de mariage lors-

qu'il a ignoré l'empêchement,

id. p. 8.

-BORDEREAU. Lorsque quel-

qu'un se reconnoît débiteur et

dépositaire d'une certaine som-

me, suivant le bordereau des

espèces, c'est de la somme que

composent les espèces expri-

mées au bordereau, plutôt que

de celle exprimée par l'acte,

qu'il est débiteur,
t. II, p. 91.

BORNAGE, t. V, p. 2~0 et

suiv. ( ACTION ~7HM/H regun-

~oyMM. )

BOUÉE. Ce que c'est, t. IV.,

p.626.

BRIS DE VAISSEAU donne-

t-il lieu à l'action de l'assuré ? t.

VI,p.54i-

BUTIN. Trois espèces, t. X,

p. 5l. (~. CONQUETE, TRISE.)

G.

CAB

CABARETIERS. N'ont point

d'action, t. XVI,p. 216.

CADAVRES. Cas ou le procès

peut être fait au cadavre ou à la

mémoire d'un défunt, t. XIV~

p. 56a.
-– Procès fait avec le

curateur créé au cadavre ou à

la mémoire id. p. 565.–'Peine

que l'on a coutume de pronon-

CAP

cer contre un cadavre ou contre

la mémoire, id. p. 563. 1

CAMBITJM, t. IV, p. j~S.–

7!e~e, M. p. 145.-Mercantile.

( CHANGE. )
–– CaM&tO con la

M'COrM,p.I~6.

CAPACITÉ des personnes.

Lois qui obligent' les
mineut-s à

requërir le 'consentement de
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leurs père et mère pour se ma-

rier, sont des lois qui exercent

leur
empire sur tous les Fran-

çais, même hors du royaume,

t. VII, p. 1~2.

Capac&e des personnes à

l'effet de tester, t. XIII, p. 101.

-Il n'y a que ceux qui jouis-
sent des droits de citoyens qui

peuvent tester, id. p. 102.–.

Exceptions, id. p. 102.–'(7~

ETRANGERS, REMGIECX~
CON-

DAMNES. )

CAPITAINE. Ne doit r-ien

prendre sur un vaisseau qui a

amené, t. 'X~ p. 67. '–Devoir

d'un
capitaine à

l'égard du vais-

seau qu'il a pris, id. p. 6y et

.suiv.

CAPTATION. Ce que c'est

qu'une disposition captatoire,

t.XIII~p.gS.

CARÊME. Antiquité et soli-

dité de la
discipline., de ne pas

célébrer les mariages en carême

et
autres temps défendus; scan-

daleuse facilité avec
laquelle on

en accorde
dispense, t. VII, p.

~4i'

CARRIÈRES. Quel droit y a

la douairière, t. IX, p. i5a-i35.

Cfïrr:er& Les pierres qu'on
en tire pendant le mariage doi-

vent-ellesétre regardées comme

fruit, et comme telles entrent-

elles dans la communauté? t.

VIII, p: 66-67-154.
CAS FORTUIT. Le locataire

n'en est tenu, à moins que sa

faute
n'y ait donné lieu, t. IY,

p.38y.

CAS ROYAUX. La connois-
sance en est attribuée aux bail-

lis et sénéchaux
royaux,

t. XIV,

p. ~3. –.
Quels sont les cas

royaux? p.~3.Dëni]ition
donnée

par M. Talon, K~.
p.

4~.3. '– Trois cas royaux con-

cernant la religion, K~. p. 444.
-Autres crimes compris parmi
les cas

royaux, p. ~5.'–
Trois autres cas royaux men-'

tionnés
par plusieurs coutumes,

id. p. /j~5.

CASSATION DE MARIAGE.

Ce que c'est, t. VII, p. 28~–
Demande en cassation de ma-

riage peut s'intenter par l'une

des parties, même
par celle qui

a
trompé l'autre, pourvu qu'elle

allègue un vice
absolu, mais elle

n'est pas recevable à alléguer
un vice respectif, id. p. 28~-
285.

.L'impuissant n'est pas
recevable a opposer son vice

d~impuissanee,i'p.86.–-Pè~

res,mères, tuteurs, sont parties

capablespour attaquer lé mariage
d'un mineur fait sans leur con-

sentement, id.
p. a8y. –~Fins

de non-recevoir résultantes de

l'approbation que les père et

mère y ont depuis donnée,

p. a8y. De ce que le mineur

devenu majeur persévère dans
le

mariage, id. p. aSy. –En

général, tous ceux qui ont un

Intérêt né à la nullité d'un ma-

riage, sont recevables à l'atta-

quer. Par exemple lorsqu'un
homme a épousé une seconde

femme du vivant de la première,
la seconde femme dont on at-

taque le
mariage, est recevable

à
attaquer le premier mariage

pour faire valoir le sien
id. p. a 8 g. –< Parens colla-

téraux des parties ne peuvent,
tant qu'elles vivent attaquer
leur

mariage n'ayant alors au-

cun Intérêt, mais y peuvent être

regus après leur mort pour con-
tester aux enfans la qualité d'hé-

ritiers, et les conventions ma-
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trimoniales à la veuve id. p.

xS8. *– Curé n'est pas partie

capable pour attaquer un ma-

riage cëtëbrë par un prêtre ëtran-
1

ger sans son consentement, id.

p. 290. –La partie puMique ]

n'attaque pas
un mariage s'il n'y

a scandale, id. p. 990.–Lepro-

inotenr n'a pas
ce droit, même

-eu casdescandale, p. 29!–
n

Cas particulier auquel
la décla- J

ration du i5 juin 169~ permet

aux promoteurs d'assigner de-

vant l'ëvêque les parties pourla

représentation
deleur acte de'ce-

lëbration de mariage?! p. 292.

Lorsque c'est l'une des par-

ties contractantes qui se pour-

voit contre son mariage, elle

peut prendre la voie ordinaire

en portant la demande devant

Fonicial, à qui nos rois ont at-

tribué la connaissance de ces

matières, ou prendre
la voie

extraordinaire qui est l'appel

comme d'abus, id. p. 29~.–

Lorsque ce sont les pères et

mères qui attaquent
le mariage

et les parens collatéraux après

la mort de l'une des parties,

c'est par la voie de l'appel

comme d'abus id. p. agS-agS.

Choses particulières
dans les

demandes en cassation de ma-

riage. Faits quoique avoués

par
la partie, ne sont pas tenus

pour avères, et le juge n'en

doit pas moins faire la preuve,

ML p. 396. Un empêchement

tHrimant ne peut
s'établir par la

déclaration d'une partie, quoi-

qu'elle offre de la confirmer par

serment, et qu'elle soit soute-

nue du bruit public, p. 39~.

–' TJn jugement, quoique passé

en force de chose jugée peut
se rétracter sur des preuves

de nouveau survenues, id. p*
298.

CASSATION. Voie de cassa-

tion, ce que c'est, t.
XIV, p.

:88. '–' Cas ordinaire ou elle a

lieu, p. 188. – Délai pour

se pourvoir
en cassation, id.

p. t88.

CATHARES. Hérétiques qui

condamnoient les second.: ma-

riages,
t. VII., p. 546.

CAUSE. (Obligation.) La faus-

seté de la cause pour laquelle

une obligation a été contractée,

la rend nulle, t. I, p. loy. *–'

,Il en est de même lorsque la

cause blesse la justice ou-les

'bonnes mœurs, :t/. p. 108.'–

Lorsque la cause pour laquelle

l'obligation a été contractée

blesse les bonnes mœurs du

côte des dea~.parties, quoique

F obligation soit' nunë~sl
elle a

-ëtë accotnpiie, il n'y a pas lieu

à là répétition'<?
ce qui a été

payé. Secùs, lorsque la cause de

l'obligation ne blessoit la justice

que du côté de celui qui stipu-

lolt, id. p. 108 etsuiv.'–La

promesse que je vous ai faite de

vous donner une certaine chose

pour commettre un crime,
m'o-

blige-t-elle dans le for de la

conscience après que vous l'avez

exécute? id. p. !og.'–Est-ce

une cause juste lorsqu'on pro-

met quelque
chose à quelqu'un

pour qu'il fasse ce qu'il étoit

déjà obligé de faire ? p. 11

–.
Exposition

de la règle
<~o

MM~B /MCm~fB non possunt
in

eamt/sm rem et /MfWMM
con-

currere t. II, p.
i aS et suiv.

CAUTION. Cautionnement.

Ce que 'c'est, t. 1 p. 352. –:

Cautionnement renferme un

bienfait vis-à-vis du dëbitem-
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pour qui la caution
s'oblige, id.

p. 352. *–' II ne peut y avoir de

cautionnement sans une obli-

gation principale, t~. p. 355. '–'

La caution ne décharge pas le

débiteur principal de son obli-

gation, mais y accède, p.
353. – La caution ne peut s'o-

bliger pour une chose différente

de celle à laquelle est obligé le

débiteur principal, M/. p. 353.

Peut-on se rendre caution

pour une somme lorsque le

débiteur -principal doit ou du

blé ou du vin? M~. p. 353.–.

Quid, si quelqu'un s'obligeoit
de me remettre un héritage, et

qu'un autre le cautionnât pour

l'usufruit de cet héritage? p.

354. La caution peut s'obli-

ger à moins, mais ne peut s'o-

bliger à
plus que ne l'est le

débiteur principal, id. p. 33~. et

sulv.'–' Lorsque la caution s'est

obligée à plus le cautionne-

ment est-il entièrement nul? id.

p. 358. – La caution ne peut

s'obliger
à plus mais peut s'o-

bliger plus étroitement, id. p.

35g. '– L'extinction de la dette

principale éteint celle des cau-

tions, id. p. 36o.–' Exception,
id. p. 3ys. Quelle confusion

éteint le
cautionnement, M~. p.

36 i-562-5y5-5~.–La caution

peut opposer toutes les .excep-
tions réelles que le débiteur

peut opposer mais non les

personnelles id.
p. 362 et siuv.

( AfTERMOlEMENT.)
-–

Le

créancier peut-il, en convenant

avec son débiteur de ne pas
exiger de lui sa dette, se réser-

ver de l'exiger de la caution? id.

p. 366 et sulv. – Le débiteur ne

peut, ait préjudice de ses cau-

tions, renoncer à une exception

rëelle qui lui a été acquise,

p. 36a. '–
Restitution obtenue

par
le débiteur contre son obli-

gation, si elle est fondée sur

quelque vice réel de
l'obliga-

tion., entraine la rescision de

celle des cautions. ~ecM~,si elle

est fondée sur quelque raison-

personnelle au débiteur, comme

sur sa minorité, id.
p. 5'72.

( MiNBMs. )
.– Cautionne-

ment subi envers vous dans une

certaine qualité passe à celui

à
qui votre qualité passe, p.

3~5. –- Différentes espèces de

cautions conventionnelles lé-

gales, judiciaires, id. p.5y?-

5y6. '–' Quelles personnes peu-
vent s'obliger comme cautions?

p. 3y6et suiv.'–Une femme
le peut-elle? id.

p. 3y6-5~y.
–

tJn mineur, quoique einancipë,

quoique marchand ne le peut,

.M. p. 3~8.
–'

Quid, si c'étoit

pour tirer son
père de prison?

M. p. 3yg..– Quelles qualités

sont requises dans les
personnes

qu'on présente pour caution, id.

p. 38o-38t. ~–
Quand un débi-

teur est-il tenu de donner une

autre caution à la place de celle

qu'il a donnée? id. p. 382..–'

Celui qui est tenu de donner une

caution peut-il être admis à don-

ner des gages à sa place ? id. p.
38a. '– Pour qui peut-on se

rendre caution? id. p. 383.

Envers qui? id. p. 383. –Pour

quelles obligations ? :W. p. 38/i.
et sulv. – On ne peut être cau-

tion pour une obligation nulle

id. p. 385. – On peut être cau-

tion
pour une obligation natu-

relle, id. p. p. 584.– Quelles
sont les

obligations naturelles

pour lesquelles les cautions peu-
vent intervenir? id. p. 38~.

–~
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Peut-on l'être pour celle d'une

femme mariée qui a contracté

sans être autorisée? :W. p. 385.

'–ÇMM~si quelqu'un s'étoit

obligé conjointement avec une

femme non autorisée, non comme

caution, mais comme débiteur

principal ? id. p. 386.-On peut

être caution de l'obligation d'un

fait quoique personnel au débi-

teur principal, id. p. 386. –

On peut être caution d'un cau-

tionnement, id.
p. 38y. '–' Par

le droit romain, la femme ne

pouvoit recevoir de son mari

des cautions pour la restitution

de sa dot, id..p. 38y.'–'Le
cau-

tionnement se contracte par le

seule.onsentement, pourvu que
la volonté de s'obliger soit bien

marquée, id, p. 38y.'–'
Il peut

se contracter avant ou depuis

l'obligation principale et sans

que le débiteur qu'on cautionne

y consente, !< p. 388. '–' Cau-

tionnement en termes généraux

et indéfinis s'étend à toutes les

obligations du débiteur caution-

né, résultantes du contrat aux

intérêts comme au
principal

à

celles qui naissentde la demeure

ou de la faute de ce débiteur,

id. p.38g-5go.–S'etend-IIaux

frais faits contre le débiteur? id.

p. 3go.
'– Il ne s'étend point

aux obligations qui
naissent d'une

cause étrangère,
id. p. 3go.

–'

Cautionnement limite pour une

certaine somme ne .s'étend aux

intérêts, id. p. 3go.
–' Manière

dont s'éteignent
les cautionne-

mens, id. p. 391. –La caution

est déchargée lorsque le créan-

cier a reçu volontairement 'un

héritage en paiement
de sa dette,

quoiqu'il en soit par la suite

évincé, id. p. 3ga. – Est-elle

déchargée lorsque le créancier

s'est mis hors d'état de lui cé-

der ses actions? id. p. 5~2.–'

La caution n'est pas déchargée

par le terme que le créancier

accorde au débiteur p. 3ga.
-– Ni

par
les poursuites faites

contre lui, id. p. 3g3.–~ Excep-

tions que peut opposer
la cau-

tion.
(/

DISCUSSION, DIVISION,

CESSION D'ACTIONS. )
–'

Quelles

actions a de son chef la cau-

tion contre le débiteur principal

après qu'elle a payé? id. p. ~n.
'–

Quelle espèce de paiement

lui donne cette action ? id. p.

n..– La caution a-t-elle ac-

tion lorsque le créancier, en

faveur de la caution, a fait re-

mise de la dette? id. p. ~.12.'–'

Quid, si là remise était faite

pour récompenser des services

que la caution
a rendus au créan-

cier ? id. p. ~.12.
– La caution

qui a payé a-t-elle action contre

le débiteur, lorsqu'elle a négligé

d'opposer
les fins de non rece-

voir qu'elle
avoit droit d'oppo-

ser au créancier? id. ~.i3.'–'

La caution qui
a payé dans l'i-

gnorance que
la dette étoit ac-

quittée, a-t-elle action contre

le débiteur ? id. p. ~1/15.
–

La caution qui a payé a-t-elle

recours contre le débiteur prin..

cipal lorsque ce débiteur a payé

une seconde fois au créancier

faute d'avoir été averti par la

caution? t'< p. /).l5.'–La caution

qui a payé pour
le débiteur prin-

cipal a-t-elle' action contre lui

aussitôt qu'elle
a payé?

id. p.

~.l5.–'La caution qui s'est obli-

gée pour plusieurs
débiteurs so-

lidaires, a action pour le total

contre chacun d'eux, id. p.

~16-417-'–'Dans ce cas, le dé-
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biteur qui a payé
doit-il exiger

de la caution la cession d'action

contre ses co-débiteurs ? id. p.

4iT. –t,a
caution a action

contre le débiteur principal,

même avant qu'elle
ait

payé,

t°. lorsqu'elle
est poursuivie

par le créancier; 2° lorsque ce

débiteur est en faillite; 3°. après

l'expiration
du temps dans le-

quel le débiteur s'est oblige de,

la décharger, :l8-~rg.–'

Quid, lorsque l'obligation est

de nature, à durer un certain

temps'? id. p..42°'
'–'La cau-

tion d'une rente peut-elle con-

venir avec le débiteur qu'il la

rachètera dans un certain temps?

id. p. ~20-4~i'
– droit

qui résulte de cette convention

s'exerce-t-il à la rigueur?
K~.

p.

~.23.–-Lorsqu'il n'y a pas de

clause par laqueUe
le débiteur

se soit obligé envers la caution

au rachat delà rente, la caution

peut-elle,l'y obliger âprès
un

temps considérable? id. p. 4~3-

~–'
Lorsque la caution est deve-

nue l'unique héritière du créan-

cier, ou lorsqu'elle est même à

titre singulier
aux droits du

créancier, peut-elle
user de la

convention par laquelle le débi-

teur s'étoit obligé envers elle au

rachat? p. ~S.–.Çu~, si la

rente étoit tombée au lot de ses

co-héritiers? p. 423.–'QM~,

lorsqu'elle
n'est devenue héri-

tière que pour partie?
M~ p. ~S.

–'
Lorsque la caution qui

est

devenue propriétaire
de la rente

cesse de l'être, son cautionne-

ment revit-Il? M. p. 4~6. – La

caution qui a t'acheté la rente

et s'est fait subroger
aux droits

du créanclf;r a l'option ou d'u-

ser de la subrogation, en
se fai-

sant continuer la rente,
ou de

se faire rembourser des deniers

du rachat, p. ~26.
– La

caution qui a payé sans subro-

gation a-t-elle
quelqu'action

de

son'chef contre ses co-fidéjùs-
seurs? id.' p. ~28-29.–A-t-

elle quelqu'action contre eux

avant que d'avoir payé? id. p.

~.5o. Une caution qui a paye

a-t-elle action contre les certi-

ficateurs de ses co-Rdëjusseurs?

M. p. ~.3i.

CaKhoM. (Vente.) L'acheteur,

en cas de trouble en sa posses-

sion, peut, en payant
le prix,

exiger une caution mais s'il l'a

payé, il ne peut demander cau-

tion, t. III, p. iy~. –'L'excep-

tion de garantie a lieu contre les

cautions du vendeur, id. p. ni.

Caution. Caution d'une rente

viagère ne peut demander sa

décharge, t. IV, p. 128.

Caution.. (Douaire.) Quelle

caution doit donner la douai-

rière, t. tX, p. i5o-i5i.–

Dans les cas où elle doit donner

caution ndëjussoire que fau-

droit-il faire si elle, ne pouvoit *t

trouver des ndëjusseurs ?
M~. p.

i5:52. – Douairière à qui

on a donne quelque chose en

propriété pour son douaire, est-

elle obligée de donner caution 3.

M~.p. i53.

Caution. (Don mutuel.) Le

donataire mutuel doit donner

caution, et il est saisi, du jour
qu'il en a présente une, t. IX,

p. ~a3.
~–

OM:W, s'il n'en trou-

voit point? id. p. ~2/{.'– Les

conjoints ne peuvent, par le

don mutuel, se décharger de !a

caution, K~. p. 424. –Les hé-

ritiers du prédécédé peuvent

bien en décharger le ,donataire.
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mutuel; mais leur décharge

n'empêche pas les légataires

particuliers qui ont IntérêtàJa

conservation du don mutuel, de

la demander, id. p: 425. Dif-

férence entre la coutume de Pa-

ris et celle d'Orléans, sur la

caution requise pour le don mu-

tuel, id. p. 426. Est-elle né-

cessaire pour le don mutuel de

la coutume de. Dunois, et les

conjoints peuvent-ils s'en dé-

charger parle contrat? M~.p.~gg.

Caution. (Garde-noble.) Le

gardien
noble doit donner cau-

tion, t. XII, p. t)2.'–Celui

qui a la garde bourgeoise doit

la donner dans la coutume de

Paris id. p. g i. '–-La gardienne

noble qui se remarie, doit don-

ner caution dans la coutume

d'Orléans K~. p. 92.

C~M&'oM. Ce que c'est, t. XIV,

p.
2o5. – Ce que doit faire la

partie qui est tenue de donner

caution id, p. 2o5. '–' Quelle

caution peut
être valablement

contestée? & p. 206. Procé-

dure sur la contestation de la

caution, id. p. 206.

CEDUIjE,
ou promesses pri-

vées qui sont écrites d'une autre

main que de celle du débiteur

qui les a signées,
ne sopt va-

lables si le débiteur u'a pas

ëcrit au bas de sa main bon

pour telle somme, t. II, p. tgo.
–

Exception
à l'égard de cer-

taines personnes,
M<. p.igo.–

Lorsque la somme contenue dans

le corps de la cédule, et celle

exprimée par
le bon sont diffé-

rentes, laquelle est due, p.

101.
–Cëdule qui se trouve

entre les mains du débiteur est

présumée payée ou remise, id.

p. Ig2.

CENS. Censive. Seigneur de

censive; ce que c'est t. XV; p.

Si y. Droits des seigneurs de

censive? ~7. p. 5iy. –.Actions

desdits
seigneurs, ~p. 325.

-–Nature du cens, id. p. 518-

319.–Différentes espèces de

cens et de censives. id. p. Sig-

oSo-S~. Censives
requé-

rables, id. p. 352. –. Cens sur

cens n'a lieu id.
p. 5~. –.

(
SAISIE CENSUELLE.

VENTE.)

Cens. Ce que c'est que le con-

trat de bail à cens, t. XII, p. r.
-– Ce que c'est que le cens, «J'.

P- ''–'Ce que c'est que seigneur
de

censive, id. p. j.–DIBerence

du cens et de la rente foncière,
id. p. 2.

Cens sur cens n'a lieu id. p.
3. -De la nature du cens; de

la foncialité du cens, p. 5.

-Si le cens est divisible ou in-

divisible, id. p. 5-6. Est di-
visible dans la coutume d'Or-

léans, id. p. 6. – De L'impres-
criptibilité du cens, id. p. 6. –.

Les
arrérages sont

sujets à la

prescription ordinaire M. p. 8.

Le cens n'est pas sujet à com-

pensation, id.
p. 8.–La saisie-

arrêt faite sur le censitaire par
le créancier du

seigneur de cen-

sive, ne
dispense pas le censi-

taire d'aller au lieu
indiqué pour

la réception des cens, id. p. g.
Différentes divisions du cens,

id. p. 10.–Du cens portable,

z'p. 10. Du cens requérable,
id. p. 11. t– Défaut faute de

paiement de cens. (~. DÉFAUT.'

Cens. )
–

Qui doit payer le

cens du possesseur ou du pro-

priétaire' de l'héritage censuel

qui ne possède pas? M. p. i5.

-Des profits censuels ( PRO-

FIT). De la reconnoissance
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sensuelle, id. p. 31. – Chaque

nouveau censitaire doit cette

reconnaissance, id. p. 31. A

ses frais, tant pour l'acte que

pour l'expédition, id. p. 3i.~–

De quelques espèces de censives

particulières dans la. coutume

d'Orléans, p. 3g.
– Censive

à droit de ventes p. 3g.
'–.

Censives à droit de relevoisons.

( RELEVOISONS. )

CENTIÈME-DENIER, par

qui est-il dû et quand? t. IX,

P.449.
CESSION d'action. Tout dé-

biteur qui paie ce qu'il doit

pour un autre ou avec un autre,
a droit

d'exiger que le créancier

lui cède ses actions, et tous. les

droits qu'il a contre les autres

débiteurs, t. II, p. 3~-35, Il

suNIt que cette cession soit re-

quise, quand même le créancier

la refuseroit; la loi subroge le

débiteur qui l'a
requise en tou-

tes les actions du créancier. t.

l, p. 263; t. II, p. 35-36.–

Elle ne peut être
requise, ni

même .accordée, que lors du

paiement contre les débiteurs

d'une même dette, p. ~a.–'
Elle

peut l'être ex ~e~M~o,

lorsquetta' dette
procède d'une

cause
différente, M/. p. 3~–

DumoHiiapensoit que le débi-

teur ~ai avait droit de deman-

der la
subrogation, étoit subro-

gé de plein droit, quoiqu'il ne

*eu.t
pas demandée; mais son

opinion n'a pas été suivie t. I,

p. 36/{.–Cas auxquels là subro-

gation a lieu sans être requise,
t.

Il,'p. ~3-–-Un étranger

qui'pale la dette d'un autre qu'il
n'a

pas intérêt d'acquitter, ne

peut obliger le créancier à lui

céder ses actions, M~. p. 36. –

Le créancier qui s'est mis hors

d'état de pouvoir céder ses ac-

tiens, perd-il son droit de soll-

dité et son droit contre les eau-

tiens? id. p. 36 et suiv. ( 7~.Ex-

~EpTiotr
ee~M~z/y?!

a;c~~t<M. )
CESSION, ~ee ces-

sion, n'a lieu pour fermages, t.

IV.p.~oi..

Cession.
Bénéfice de cession

ce que c'est et son origine, t.

XIV~ p. 3ya. ~yl n'y a que les

Français naturels ou naturalisés

qui puissent y être admis, K/.

p. 3ys.'–-Ceux qui ont perdu
la vie civile né doivent pas y
être

reçus, M/.
p. 3y3..–N'a

pas Heu pour dettes qui procè-
dent de crime ou dol K/. p. 3 y 3.
'– Ni en faveur

des dépositaires
ou administrateurs ou

tuteurs,
id. p. 3';3.–.N'a pas lieu en

matière criminelle pour répara-
tion civile K/. p. 3~/{. – Ni

pour marchandise achetée eu
marché public ou à

l'encan, id.

p~ 3~–NI pour dettes de de-

niers
royaux, K/. p. 3~5.–Ce

bénéfice peut être obtenu par
le débiteur soit avant, soit

après qu'il est emprisonné, id.

p. 3~5. –Ce que doit faire le

débiteur pour y être admis, !'<

p. 3y6.'–Est tenu
de compa-

roir en personne à
l'audience,

M~. p. 3y6,
–

Quid, de la con-

dition de porter le bonnet vert?

id.
p. 3y6.–En'et de la cession

de bleus, id. p. 3yy.–Elte

n'emporte, aucune infamie de

droit, mais exclut des charges
et fonctions publiques, id.

p.

3y8. (/ BÉNÉFICE t&! CëMt'OM,

ABANDON de
biens. )

CESSIONNAIRES. ( Succes-

siohs.) Cessionnaires de d't'o~

successifs tenus des dettes e.t
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charges des successions, même

de celles acquittées avautla ces-

sion, t. XII, p. 608. Le ces-

sionnaire tenu de ce que le dé-

funt devoit à son cédant, id. p.

608.–Mari à cause de sa com~

munauté semblable à un ces-

sionnaire de droits successifs

par rapport
aux successions

échues à sa femme, t' p. 608-

6og.
CeM:'07!~<t:yM de droits ~~C-

cessifs.
Diffère du cessionnaire

des
prétentions

à une succes-

sion, t.X, p. at6-2iy.

CHAINES. Ce que c'est, t.

V, p.aa4.

CHAMPART, t. XV, p. 55g.

Champart.
Le fermier en est-

il tenu sans convention? t. IV,

p. 3g~

Çhampart.
Ce que c'est, t.

XII, p. 55.'–Est seigneurial

lorsqu'il
est la première

rede-

vance dont l'héritage soit char-

ge, M/. p. 55.Mais si l'héritage

est chargé d'un cens, il n'est pas

seigneurial,
mais une simple

rente foncière, id..p. 56.–'

Lorsque
le champart

est sei-

gneurial,
il a les prérogatives

des redevances seigneuriales,

M/. p. 56. –' Conséquences, id.

p 56.-Disposition
de l'article

1~3
de la coutume d'Orléans,

id. p. 56. –
QM! lorsque le

champart
n'est pas seigneurial?

id. p. 56.– Ce sont les titres et

la possession qui
déterminent

là quotité, :p.57.–La
dîme

se lève avant le champart le

champart est requérable et ne

s'arrérage pas, id. p. 5y.
Sur

quelles
terres il se perçoit,

id.

p. 5 y.
– Les terres'tenuès en

fief ne sont point sujettes au

champari, p. 58.–Le cham-

part est aussi dû pour les ae-'

crues, id. p. 58.–'Le déten-

teur des terres sujettes à cham-

part doit donner
avis au seigneur

avant d'enlever, K/. p. 58.'–-

Cet avertissement se fait verba-

lement, id. p. 5g.–Le rede-

vable doit prendre des témoins

pour faire compter ses gerbes

avant que
de les enlever, K/. p.

59.-Les.possesseurs
des terres

sujettes au champart, doivent

les cultiver, id. p 60.-–~Puni-

tion du tenancier qui
laisse ses,

terres incultes, id. p. So.–Les

propriétaires
des terres à cham-

part peuvent-ils en changer la

forme? id. p. 6t. –' Indemnité

due au seigneur en ce cas, com-

ment se règle, :f/. p. 61. '– Le

seigneur
de champart n'a que

la voie d'action pour se faire

payer, tant du champart que de

l'amende, p. 62. Le sei-

gneur de champart peut-il de-

mander des reconnoissances de

ce droit? ?: p. 62.'–Le sei-

gneur qui justifie de la posses-

sion annale, doit être maintenu

par provision, id. p. 65.'–'Com-

ment le droit s'établit au péti-

toire, id. p. 63.

CHANGE. Billet e~~g!?.

Ge que c'est, t. IV, p. 264.
–

Deux espèces
de billets de

change id. p. a65.–e

c~ane~c'~OMr lettres fournies.
Ce

que c'est. Sa forme, id.
p.

265.

Peine du défaut de forme, 9

id. p. a66.'–Bt'Me< de change

pour
lettres Aj~M77!iy.

Ce que

c'est. Sa forme, id. p. 265-2d6.

.– Troisième espèce
de billets

de change
id. p. 266.'–M/e~

de change sont ou payables à

une personne
déterminée ou à

ordre, p. 26y. –Lo-squ'Hs
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s'ont à ordre,ils se négocient

comme les lettres de
change

leur endossement produit les

mêmes obligations et actions,

M~. p. 26y,
– Différence sur

l'espèce de
diligence

à
laquelle

est tenu le porteur en cas de

refus de paiement, M/.
p. 268.

Contrat ~e cAa~gp. Définition

de ce contrat, IV, p. i4.5-

i~6.––Etô!t-Il connu aux Ro-

mains?~. p. I~8.–SO!1

origine id. p. 1/~8. -Le con-

trat qui intervient entre le tireur

et le donneur de valeur, est le

contrat de
change, K/,p. 168-

!6o.–Différence de ce contrat

et du
prêt,K/.p.t6g-t'70.–

Il faut qu'il y ait sérieusement

remise de place en p]ace pour

que le contrat soit un vrai con-

trat: de change, et non un
prêt

d'argent déguisé,
id.

p. i~-

jy6. '–-Le contrat appelé t7

cambio cc)K laricorsa est-il un,

vrai contrat de change? id. p.

!y6.'–Obligations qui naissent

du contrat' de change. ( Ti-

REUE, DONNEUR DE
VALEUTt,

Ac-

GErTEuE. )
– Le contrat de

change ne peutse résoudre ni

recevoir de changement sans le

consentement des parties, p.

p. 186. -– Le contrat qui Inter-

vient entre l'endosseur et celui

au profit de qui II passe son

ordre, et de qui il reçoit la va-

leur, est aussi contrat de change,
id.

p. 18 y.'–'7)ro!< fZg change.
Ce que c'est, id.p. 1~0-171,'–

Quelle espèce d'injustice peut
se commettre à

l'égard du droit

de
change, id.

p. 112 et suiv.

!–ZeKre de
change.

Sa défini-

tion, p. !~5-t46. '–Ses dif-

férentes espèces. Première di-

YiS)on,!W.p.i/j8-t~g.–Seconde

division, p. i5o-:5i..–.

Combien de personnes inter-

viennent dans la négociation de

la lettre de change, tfY.
p.iSa-

iSS.~–Qualité qu'elles doivent

avoir,p.i56-l57.(~.AGENS

DE
CHAN&E

ECELESIASTIQUES

MINEURS, fEMMES'SOUS PUISSANCE

DE
MARi.) –. Ce qui constitue

l'essence de la lettre de
change,

id. p. i5g.
– Sa

forme id. p.

i5<)-i6o.'–-Quatre choses
que

requiert l'ordonnance
pour la

forme de la lettre de
change

1° nom de celui qui tire la let-

tre~ de celui sur
qui elle est

tirée, de celui à qui elle est

payable, K/. p. iSg; 2o
temps

du
paiement, peine de ce dé-

faut, M~. p. 160 3° nom de ce-

lui qui en a donne la valeur

id. p. 160, ~o expression de

l'espèce de valeur; peine de ce

défaut, p. :po-i6f.–Omission

de'là date ou du lieu du paie-

ment par qui peut-elle être

opposée? M!, p. j~a. –.On peut
fournir plusieurs exemplaires
d'une lettre de change, M/.

p~
162. –' Le

propriétaire peut

exiger un second
exemplaire

lorsqu'il a, égaré le
premier, id.

p. 162.–'
Comment, id. p. a 5-

ai6. ~–< Caution qu'il doit don-

ner pour être payësur le second

exemplaire, p. 216.
(~o~.

concernant les )matières rela-

t~s au contrat de change, les

mots ACCEPTATION de lettre

de change, ACTIONS
qui naissent

~e Za ~Mre de cAa/?ge, AyAL

BILLETS COMPENSATION
CONFU-

SION (Change), CfwmAiNTE PAR

CORPS, ENDOSSEMENT, PAIEMENT

(Change) PRESCRIPTION (Change),

PROTÊT, PROVISION.)

Change ou :7:fere< du pour la
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partie
de la somme donnée la <

grosse, pour laquelle le contrat

ne subsiste pas.,
t. VI, p. 3g6.

(~.PMT
A LA GROSSE.)

<

CHANGEMENT de route de <

'voyage, de vaisseau. L'assureur ) 1

est-il chargé des risques dans

ces cas? t. VI, p. ag8.

CHAPEAU ou chausse du

maître, t. IV, p. 569.

CHAPELAINS des hôpitaux

peuvent-ils
recevoir des testa-

mens? t. XIII, p. y4.

CHAPELLE. Ornemens de

chapelle dans un château sont-

ils meubles ou immeubles? t.

VIII, p. 45.

CHARGES réelles de l'héri-

tage. Le fermier n'en est tenu,

t. IV, p. 393 et suiv.

<?AareM
du don MM~e~. Le

donataire mutuel doit avancer

les frais funéraires du prédé-

c~dë, et la portion des dettes

mobilières de la communauté,

dont la succession du prédééédé

est tenue, t. IX, p. ~53. –Soit

qu'elles
aient été contractées

avant ou depuis
le don mutuel,

M/. p. 4.35.SoIt qu'elles soient

dues a des tiers ,~oit qu'elles

soient dues aux conjoints,
t~. p.

~35..–Même pour ce dont les

héritiers aux
propres duprédé-

<:ëdë doivent contribuer, p.

436-43y. –
N'est pas tenu des

autres dettes mobilières de la

succession, qui ne sont p~

dettes de communauté, si ce

n'est hypothécairement,
mais

sauf son recours, M. p. 435. '–

Le donataire mutuel doit avan-

cer les frais d'inventaire et de

liquidation, M. p. 4~6,
Il

n'est pas tenu d'avancer les

legs, p. 438. –Sauf dans

quelques coutumes les legs mo-

diques, id. p. ~3g. -On suit à

cet égard la coutume du Heu

qui régissoit les biens compris

au don mutuel au temps du

contrat, M. p. y~o."–Le dona-

taire mutuel estobtigé aux répa-

rations de son temps. ( REpA-

RATIONS.)
Il est tenu d'acquitter,

sans répétition, les arrérages

des rentes foncières et ceux des

rentes constituées dues par la

communauté, courues pendant

tout le temps que dure son usu-

fruit, K~. p. /~a. (~. RACHAT,

REI.EVOISON) FRANC-FIEf, CEN-

T1EME-DENIER, OFFICE.)

CHARTE-PARTIE, t. IV,. p.

5~.1.'–Son étymologie, id. p.

5~1.'–Sa dënnltlon,t<p. 5~2.

–'D!N'érentes espèces, id. p.

542. -Trois choses forment

la substance de ce contrat, id.

p. 5~3. '– Sa forme, M?, p. 5/{y

et suiv.–'Ce que renferme l'acte

de charte-partie
id.

5~8. '–

Obligations qui en naissent. (

OBHSATioN (Charte-partie.)'–

Comment se résout-Il? id. p.

588 etsmv.–Interdiction de

commerce la résout-elle avant

le' départ
du bâtiment? id. p.

588-58g.
–' L'arrêt du

prince

interrompt-il cette charte? M~.

p. 59b- ( ACTION ex conducto

des <7'~eM/
etc.

AVARIES

FRET ET
CONTRIBUTION,

LOYERS

des TMN~O~j MATELOTS,
MAR-

CHANDISES, OBLIGATIONS <& Ma:

<re du /!<ïM'e.)

Charte partie considérée

comme ~OMf<:0 o/'erM transve-

hendarum merei'Kn!, p. Sgi-

592.

Charte-partie. 'Ce que c'est,

t. X, p. 65.

CHASSE. Droit de chasse,

peut-Il se louer? t. IV., p. 291.
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CAcM~,Droit de chasse re-

garde comme honoriSque, t.

IX,p.ï4a.

C/M~e.
Espèce d'occupation,

t. X, p. i5.–Principes du droit

romain sur la chasse, M. p. 1.5.
~– Le chasseur qui chasse sur

l'héritage d'autrui contre la dé-

fense du propriétaire, acquiert-
il le domaine du.

gibier qu'il

prend? p. 16.–– L'animal

pris au piège est-il acquis aus-

sitôt à celui qui l'a tendu? id. p.

17. – Sumt-il d'avoir blessé le

gibier pour en acquérir le do-
maine?

M?, p. ly-iS.–Les sou-

verains ,se sont réservé le droit

de chasse pour eux et pour ceux

auxquels ils ont juge à propos
de le

communiquer; ont-i!s eu

ce droit? t~.
p. rS-tg.–Lois

qui ont défendu la chasse en

France. A
quelles personnes~

p~ !g-a 0-2.1. – C'est au roi
à

qui appartient éminemment

Je droit de
chasse, ceux

qui en

ont le droit, ne le tiennent que
de lui, sous les limitations

qu'H

a juge à propos d'y apposer, id.

p. 22-25..–Dansles terres qui
sont hors les plaisirs du roi,le
droit de chasse appartient au

propriétaire du Eef, id. p. 24.
'–' Un

gentilhomme a-t-il le

droit de chasser sur ses terres

qu'il tient én, censive, sans le

cqnsentem~nt du seigneur? t'

p. 2~-25. '–< Un roturier peut-
chasser sur les terres qu'il
tient en franc-aleu? M.

p. 26-3~.
'–< Le suzerain peut chasser sur

les terres.de ses .vassaux mode-

rément et.en
personne, p.

~4' '–'Haut-justicier peut chas-
ser en personne sur les fiefs

d'autrui qui sont dansTëtendue
de sa

justice p. 2y-2S..–

ÇMK~ lorsque la haute justice

appartient à pimieufs? p.
aS. –. Ceux qui ont le droit de

chasse n'en peuvent user que
pour leur

plaisir, id. p. a g.–
Peuvent-ils faire chasser leurs

domestiques?! p. 20.'–-peut-
on affermer la chasse?~, p. 3o.

'–Le droit de chasse ne com-

prend pas toute sorte de gibier,
M~. p. 3o- –. Ceux qui ont droit

de chasse ne peuvent chasser
ni dans les Heux, ni dans les

temps défendus, id. p. 3r/–.

Ne peuvent, chasser
que de la

manière
permise, K/. p. 3i.–

Comment ceux qui ont droit de

chasse empêchent-ils les autres

dechasser?~.p.3i-3a.

CHATELAm. Droit des sei-

gneurs châtelains, t. XV, p. 280-

a88~
'f

CÉATELETD'ORLÉAN.4.Son
sceau est attributif dé jut-idic-
tion, t.X'VIÏ,p. 324. privilége
des notaires du- Châtelet, id.

p.
32~.

ÇHAUDÏÈRES. Quand sont-
e]les meubles ou immeubles? t.

~ni, p. 3g-.i{o.

CHAUMES. Fermier
peut-il

vendre ies chaumes? t. IV, H
38a.

CHEPTEL. Trois
espèces t.

V,p.a54.

CA~<?/o~C!e. Sa défini-

tion,p. a5~–'Premier point
de vue sous lequel il peut être

considère
cheptel' considéré

comme contrat de société, id.

,p. 256. –Second
point de vue

cheptel considéré comme .con-

trat de bai] id. p. 258. – Le

cheptel, ordinaire par lequel Je

preneur est charge pour mpitië
du

risque de la
perte pour !a

part qu'on tui accorfte dans le
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profit,
est mal-à-propos con-

damne par l'auteur des Confé-

rences, id. p. 261. –~ Il est au-

torisé par les Coutumes id. p.

264 et suiv. '–
Réponses

aux

.autorités des conciles alléguées

contre les cheptels id. p. 2~2.

Cheptel peut n'être pas
licite

dans certaines provinces, id. p.

2~3.
–' Ni à

l'égard
de toutes

sortes d'animaux, id. p 2 y 3.

Cheptel
à moitié, t. V, p. 3o3

et suiv.

CAe~~j~T-, t.V,p. 3o'y.

-Le bailleur conserve-t-H la

propriété
des bêtes dans le'ehep-

tel de fer? p. 5oy et suiv.'–'

Cheptel de fer, mal-à-prppos

condamné par
Fauteur de la

morale de Grenoble, id. p. 312

et suiv. '–'
Espèces particu-

lières de cheptel de vaches

usité dans le vignoble d'Orléans,

id. p. 5i3.'–Lorsqu'il n'y a

pas de temps limité pour
la du-

rée du cheptel,
la vache néan-

moins ne peut
être retirée par

le bailleur ni rendue par le pre-

neur, que tempore o/?/?of<Mno,

id. p. 3i5.'–-Peut-on licitement

charger le preneur
du risque

pour moitié
en lui donnant la

moitié des veaux? id. p. 3!6.

Clauses illicites dans les con-

trats de cheptel, id. p. ~4 et

suiv.–'Clause de pouvo.r de-

mander le partage
toutes fois et

quantes bon semblera, est-elle

valable lorsqu'elle n'est pas ré-

ciproque ?
id. p. 29y-ag8.

Comment s'entend cette clause j

p. agS.'–Quelles sont
les

obligations tant du bailleur
que

du preneur,
dans le contrat de

cheptel. (~.
OBnAïloNS. (Chep-

tg~)~–.De quelles fautes. est

tenu le preneur. (v.
FAUTE.

(Cheptel.)
'– Comment s'exerce

le partage
du cheptel. ( PAR-

TAGE pu CHEPTEL.)
– Droit de

suite qu'a le bailleur.
(~.TAcn'E

RENOUVELLEMENT.
)'– Temps

de

la durée du cheptel. (~. TEMPs.

(Çheptel.) Le preneur peut-

il s'opposer à la saisie du
chep-

tel faite par les
créanciers du

bailleur.
(~.

SArsiE (Cheptel.)

CHEVAL DE SERVICE t.

XV, p. 5oa.

CHOSES. Division des choses,

t. XV, p. j5 et suiv.

Choses sont corporelles où

incorporelles
t. XIII p. ~y2.

– Les choses corporelles sont

meubles ou immeubles, id. p.

472.–(~.MEUBLES, IMMEUBLES.)

Division. des choses incorpo-

relles en meubles et Immeubles,

K~. p. 47~' -Choses qui ont

une situation j id. p. 4~7-
'–

Meubles n'ont
point

de situa-

tion, et sont régis par la loi du

domicile ~< p. 4~7.–Droits

incorporels réels ont la même

situation que l'héritage id. p.

487.

Chose jugée. Présomption ~'M-
ris et de yM~e qui résulte dé

l'autorité de chose jugée t. II

p. 262 et suiv. Quels juge-

mens ont l'autorité de chose

jugée id. p.
a6a et suiv. –

( JuGEMENS. )
'–'

Quelle est

l'autorité de la chose jugée? t'f7.

p. 285.– A l'égard de quelles

choses a lieu l'autorité de la

chose jugée id. p. a85~ – II.

faut que ce soit M~e/t! yM, id.

p.
286 et suiv. – .EnJe~ causa

petendi, K/. p. aSg et suiv.

JEtM~eyK coK<<tO ~er~oM~m

t'tZ. p. aga.–– N'Importe que

ce soit e<M/e7K < diverso ge-

/:ey'e/'M~tC!t, id. p. 395.–Entre
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quelles personnes a lieu l'auto-

rité de la chose jugée ? p. tg~

etsuiv.

CITOYENS. Vrais et naturels

français; qui sont-ils? t. XIH

p. Sgo.'– ~M~.des enfans nés

dans un pays étranger;, d'unpère

Français? M~. p. 3go.
–.

Ç~,
de ceux qui .sont nés dans des

provinces réunies a la couronne;,
ou qui en ont été démembrées

ou qui ont été rendues par un
traité de paix? id.

p. Soo-Soi.

'– Ç~M~, de ceux qui sont nés

dans un pays sur lequel nos
rois ont des droits ? p. Sgr.* a

– Pour qu'un enfant né eu pays

étranger soit français, faut-il que
le père et la mère soient fran-

çais ? id. p. 3<)a. –' Ç~, des.

enfans.quinesont pas nés en,

légitime mariage? id. p. 3g'–'
Comment les

Français perdent
<

les droits de regnicoles, !< p.
/~o6. '–

Bisposition de l'ordon-

nance de i66g, à l'égard de

ceux
qui s'établissent sans

per-
mission en

pays étrangers, !'<

p. ~.oy. –- ~MM~, des enfans nés

hors de France, de Français

expatriés? p. ~07.

CLAUSE de c'o;M<& ce que

c'est, t. X,p. u6-t!7.

Clause de ~M~dt~Me-~aMi/ze.

Ce que c'est, t. X; p. n8.

CLOAQUE, ~e que c'est~ t.

V, p. a'!y. –; A quelle distance

doit-elle être du mur mitoyen ?

M~.p.22~.

CODICILES. Formes des eo-

dielles t. XIII, p. yg.

COMBAT DE FIEF, t. XV

p.5p5.

Combat defief. Ce que c'est
t. XI; p. 56. -–. Dispositions des

coutumes de Paris et d'Orléans,

7. Quand il y lieu à

la
.disposition de ces articles:

id. p. 5y. – Le
vassal peut-il

se pourvoir avant que d'avoir
été

interpelle par aucun, s'il a

juste sujet de croire qu'il le sera?

M~.
p. S8. ()HK~, si l'un des

deux seigneurs justIRoit. être en
possession de la

mouvance, id.

p. 58.–~Exception à
l'égard du.

roi p. 58. – Est-ce combat

de fièf-lorsqu'il n'est pas con-

testé
que le nef relève de cer-

taine
seigneurie, mais que la

propriété de cette seigneurie est

contestée entre~deux personnes-?
K/.

p. 5g. –< Le vassal doitj en

ce cas porter la foi à celui

qui est en possession du fief

dominant, <J. p. 5g.
–

()M~
si la

possession du fief' est

contestée ,entre deux person--
.nés ? p. '60. –

Quel béné-
nce la coutume accorde au vas-
sal dans le cas du combat du

nef/et sous quelles conditions,

M?, p. 60. -– La coutume d'Or-

léans accorde deux bénéfices
la main-levée

provisionnelle et
la

réception par main souve-

raine, M.
p. 6t..–La coutume

m'accorde la main-levée au vas-
sal qu'en consignant M.

p. 64.
–' Si le vassal avoit payé les

profits à l'un des
seigneurs

seroit-11 obligé de les consi-

gner de nouveau sur la saisie

de l'autre?.id. p. 65.

COMMENCEMENT DE PREU-

VES. PMOVE.S.) ).

COMMETTANT. Est tenu des

obligations de
son prépose, lors-

qu'il a contracte pour les affaires

auxquelles il étoit
prépose, ett

qu'il n'a pas excédé les bornes

d&ia
commission, t. t, p. A3q-

/~o.
– Il en est

tenu quoiqu'il
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n'en ait pas pro8të~!e préposé
<

ayant
diverti les deniers 6

p. 44°- '– est tenu des délits r

de son préposé commis dans les (

fonctions auxquelles il est pré-
E

pose p. 443-
– Plusieurs s

commettans sont tenus solidai- t

rement sans division ni discus- i

sion, p. 444- ( r~POSB.)
1

COMMISE. Quand le droit de i

commise est-il acquis au sei- <

gneur de itef? f. XV, p. 100. <

A quoi s'ëtead-11? M. p. i o i. 1

–Sous quelles charges id. p. g

!o3. '-– Comment s'exerce la 1

commise de l'action de com- i

mise, et des manières dont cette <

action s'éteint~ p. to5 et

SUÎV. ( DESAVEO FELONIB:. )

CoMM~re. Héritage qu'un sei-

gneur à eu par droit de com-

mise est acquêt, et non con-

quet, t.VlII,p.~3.

Commise. Ce que c'est que le

droit de commise, t. XI, p.

j j y.
-–. D.e la commise par

dé-

saveu. (~.D~SAVtn.)–La
com-

mise ne se fait point t/MO jure,
et de l'action de commise, id.

p. 129-r5o.
– Elle s'éteint si le

seigneur
est mort avant qu'elle

ait été Intentée, :W.p. i5o.–

Quid,
si Je seigneur avoit légué

l'aetiôa dé commise?: p. t3o.
–

A quelles choses .s'étend là

commise? id.
p.

i5r.'–'Ija com-

mise s'~tend-eUe aux alluvions?

id. p. 151.–Le
vassal ne pour-

roit-il pas enlever ce qu'il a bâti

sur le fief? K~.p. i5t.–De quel

jour
sont dus au seigneur les

fruits du fief sujets à la commise?

t~. p.
!33.–* SI les charges

réelles et les hypothèques
im-

posées par le vassal s'éteignent

par
la commise, t' p. !54-

–

~)t~,
si les charges n'a voient

été! imposées qtie depuis le dé-

saveu ? M. p. :36. '– Si la com-

mise a lieu au préjudice des

créanciers chirographaires et

engagemens personnels du vas-

sal, id. p. t36. Le seigneur

qui a acquis par droit de com-~

mise est-il tenu d'entretenir les

baux faits par le vassal? id. p.

i38. '– Au profit de qui est la

commise quand
le mari a été

désavoué pour le propre de sa

femme le titulaire pour la sei-

gneurie
de son bénéfice, le sei-

gneur pour
le fief saisi féodale-

tnent, id. p. t38-t3g.
–' De la

commise pour félonie. (~T~

T'Ét.ONIE.)

COMMISSAIRES aux saisies

réelles, t. XVII, p. 333.–

Leurs fonctions et obligations

t'd'. p. 355-35y.

Commissaire aux fruits saisis;

Ce que c'est, t. XIV, p. aa~–.

Ce qu'il est chargé de faire, id.

p. 221.
Commissaires aux

saisies réelles établis en titre

d'office id. p. ayo.
'– Leur

première fonction est d'enre-

gistrer
la saisie réelle !< p.

2~ t.
La secondé. de faire

procéder aux baux, id.
p. a y 2.

(/
BAIL JUDICIAIRE. )

.–-La

troisième de faire
payer

les

fermes et loyers, t' p. 212.1–

La quatrième,
de payer suivant

qu'il est ordonné, id. p. 2~3.

'–' La cinquième de porter la

fol ou demander souffrance :<

p. 2~3..–'La sixième, de rendre

compte, p. 2y~.

COMMISSION, est nécessaire

pour
saisir féodalement même

dans les coutumes qui semblent

supposer que là saisie féodale

peut se faire sans cela telle

qu'est la coutume d'Orléans t.
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XI, p. 85.–Doit être spéciale, c

id. p. 85. – Le défaut de sceau r

n'estpas une nullité, p. 85. i

COMMISSIONNAIRES qui

font assurer les effets des ne- <

gocians s'obligent-ils
en leur <

nom? t. VI, p. 5a9. (~. CoM- j z

METTANT PREPOSE. )

COMMISSOIRE. ( PACTE i

COMMISSOIRE.)

COMMUNAUTÉ de biens en' <

trë mari et femme.–* Ce que

c'est, t. XVI, p. i. –'Deux es-

pèces td'. p. t. –De quels biens

est composée la communauté

coatmnière,p.3 etsulv.'–'

S'étend-elle à ceux acquis dans

les provinces oh elle n'est pas

admise ? M. p. 2. -Ses charges,

M~. p. to et sulv., 82. –' De la

communauté conventionnelle

M. p. i5. '–Des dlifërentes

clauses qui l'étendent, la re*-

treignent, la modifient, /t~. p.
18 et suiv. '–~Clause d'exclu-

sion de communautë, p. 53.

Pouvoir du mari sur les

biens de la communauté, M~. p.

666y-8g-~o.–De
la dissolu-

tion de la tommunautë ? id. p..

36-5y.–'Acceptation de la com-

munauté, KJ'.
p.5~-58. –Renon-

ciation a'la commut]au<ë,M. p.

58-100..– Du cas auquel l'un

des héritiers de la- femme ac-

cepte et l'autre renonce, K~. p.

~t. Partage de la commu-

nauté, p. ~.t-~2.–'Créances

des
conjoints contre la commu-

nauté, M. p. ~-49.'–'Dettes

des conjoints envers la commu-

naufë~ p. 5o. – Dettes de

la communauté comment les

conjoints en sont-ils tenus entre

eux lors de la dissolution? id.

p. 58-6:-8a-85.––Comment te

mari en est tenu vis-vis des

créanciers, t'
p. 5g. –< Cpm-

mentlafemme en est-elle tenue?

:p.6o-8a-85.

Côntinuation tfe communauté

entre le survivant des deux époux

c~ ~~r&te~ du prédécédé; sa

mature et son
origine < p.

iog-110.Entre quelles per-

sonnes etauqnel cas a-t-ellelleu ?

id. p. i5a-i53. '–' Choses dont
elle est

composée,
id. p. n3-

i55. – Ses charges, M. p 11~
–' Pouvoir du survivant, :< p.

tia. '–' De la'dissolution de

cette société, t~. p. !t5-iï6.
'–Du partage, id. p. u6.–

Prélèvemens et rapports, p.

1:6 et suiv. '–'Comment les

associes sont-ils tenus des dettes

lors delà dissolution?~, p. ttg-

iao. –-Si les héritiers du pré-

décédé peuvent renoncer à cette

continuation de communauté

comment se fait cette renoncia

tion, <tsbn efFet?/d'. p. !2o-

121.–-Du cas auquel les uns

l'acceptent, et
~es autres y re-

noncent M~. p. ni. –' Conti-

nuation de communauté compo-

sée ou tripartite, qui a lieu lors-

que le survivant se remarie id.

p. t' Des choses dotit elle

est composée, !'< p. !a3. '–' Ses

charges, p. :a5. –~ Qui en

est le
chef, et

son pouvoir? M~.

p.
raS. '–

Sa dissolution, M~. p.

ia5. Le partage, les prélè-

yemens et rapports id. p. i 26.

-Comment ohacùn des asso-

ciés est tenu des dettes id. p.

ja~. Renonciation a cette

communauté p. M~. *–

Lorsque l'homme s'est
oblige

par le contrat du second ma-

riage, à faire inventaire les en-

fans héritiers de leur
pèfe peu-

vent-ils demander à leur belle-
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mèrelepartage.partiers?~.

p,i3o. 1

Communauté. La clause d'ex-

clusion de communauté ne dis-

pense pas
la femme de l'autori-

sation pour aucun acte, t. IX

p. ~43. Elle ne prive en rien

le mari de ses droits sur les

propres
de sa femme id. p.

479-'
Communauté. Sa définition

son fondement, t. \III, p. n.

En quoi exorbitante des so-

ciétés ordinaires? p. 11-12.–

Quatre espèces delois en France

par rapport
à la communauté,

tW. p. 12-! 5. Deux
espèces

de communauté i" la conven-

tionnelle, M. p.
i3. (V. CON-

VENTIONS MATRIMONIALES. )
–

20 La légale et la coutumière~ i

ce]te-ci renferme une conven-

tion implicite conséquence de

ce principe, id. p. i~– Quelle

loi doit prévaloir, lorsque les

parties ne se sont pas expliquées
sur la communauté et sont de

différentes
provinces? M. p. 17.

Entre quelles personnes la

communauté conjugale peut-elle

être contractée? Mf. p. s5-s6.

*– Quand commence-t-elle ? id.

p.i6.–Trois espèces de choses
dont la communauté est com-

posée en actif, meubles, con-

quêts et fruits des propres id.

p. 2 y. – Meubles entrent en

communauté tant ceux
que

chacun des conjoints avoit lors

du mariage~ que ceux acquis
à

quelque titre que ce soit, id.

p. 28. (~.MEUBLES.)'–Créances

mobilières, sont comprises sous

le terme o~e meubles, et entrent

en communauté id. p. ?.8. –'

Créances
personnelles

des con-

joints, d'où tirent-etles leurs

qualités de mobilières ou im-

mebilières?(~
CRÉANCES PER-

soNNEM.ES.)

–
Dettes, quand

sont elles meubles ou im-

meubles ?
(r. DETTES.

Commu-

nauté.) Les créances mobi-

lières entrent en communauté

quand même elles seraient

propres fictifs pour le cas de

la succession du conjoint, id.

p. 55.
'–' Meubles provenus de

l'héritage propre de F un des

conjoints, sans en être des fruits,

n'entrent pas en communauté j

-id. p. 65-68. –Choses meubles

substituées à un propre de com-

munauté, n'entrent en commu-

nauté, id. p. 68-~0.
– Meubles

donnés à la charge qu'ils n'en-

treront point en communauté

n'y entrent pas,
id. p. yo.–

Mobilier d'un mineur qui se

marie de suo, n'y entre que jus-
qu'à concurrence du tiers de ses

biens id. p. 70. La commu-

nauté est &ussi composée dt's

conquêts. ( F'. CoNQTÊTS. (Com-

munauté.)
'– Des fruits des

propres. (
FRUITS. ( Commu-

nauté.)–La communauté est

composée en passif 1° des

dettes mobilières de chacun des

conjoints antérieures au ma-

riage, id. p. i55. – Quand

même elles excéderoient son

bien, p. i58. '– Première

exception
à l'égard de celles

qui ont pour
cause le prix d'un

-propre, id. p. 155. – Seconde

exception
a l'ëgat-d des. dettes

qui sont relatives à un corps

certain qui n'est point entre en

communauté p. t5y.
'–

Dettes Immobilières de chacun

des conjoints n'entrent en cona-

munauté, id. p. r5~58.

()K~, si le conjoint étoit en
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a, l 1 1
cutre débiteur d une somme

d'argent ou de
fruits, par rap-

port à cette dette immobilière?

<p. :5g. – ÇMK~~ d'une.dette

alternative?! p. tSg.'–Rentes
dont les conjoints étoient débi-

teurs ayant leur
mariage, p:

i.5()-i6o.
–'

Arrérages de ces

rentes, id. p. 160.–' ÇM~ des
rentes foncières et de leurs ar-

rérages ? id. p. j6o-!6i. 2Q

Dettes que le mari contracte

durant le mariage sont charges
de la communauté, K~. p. 161.

– Première exceptiona l'égard
de celles

qu'il a contractées pour

quelqu'un des enfans d'un autre

lit ou de ses
héritiers présomp-

tifs, p. i65-i6~. –Troisième

exception à l'ëgard de la dette

de garantie qu'il contracte, en

vendant les
propres de sa femme,

t~.p. i65. –La communauté

est-elle tenue desdettes contrac-

tées par !a femme durant la,

communauté ? M. p. i6y.– La
communauté est-elle tenue des

dettes pour délits du mari? (

DÉLITS, CONFISCATION.)–- ~H;

des dettes d'une femme par bil-

let. et sous
seing-privée daté

avant le.
mariage? id. p. tëg.,–

Comment la communauté est-

elle tenue des dettes des succes-

sions échues à l'un des con-

joints ? < p. iyo. – De celles

contractées durant la commu-

nauté., ( DETTES DE COMMU-

NAUTE. ) –~ Autres
charges de

la
communauté, p. iyy. (/

ALIMENS, ENTRETIEN, RÉPARA-

TION, INVENTAIRE, FRAIS FUNE-

RAIRES,
;FR;MS

D'INVENTAIRE.)–.

Quelles sont les diH'érentes ma-

nières dont se dissout la com-

munauté id. p. 555-35a. -–En

quel cas la femme est-elle ex-

due de demander
part à la

communauté?
M~p. 355-35'

-~– Par qui et comment
s'accepte

la communauté. ( AccEpTA-

TIONDE COMMD'NAT'TÉ.
)*– Renon-

ciation à la
communauté. (

RENoNeiATioN.) – Créances que
chacun des conjoints peut avoir

contre la communauté, p.

3g6. -Principe général sur ces

créances. Exemples, p. 5gy.
( REMPLOI.)

–. Différence

entre l'homme et la femme, par

rapport à leurs créances contre

la communauté, id. p. 3o8. '–'

Dettes de chacun des conjoints
envers la

communauté, p.

~oo.–Partage de la commu-

nauté.
( INVENTAIRE,

COMPTE

MOBILIER, RECOMPENSE LIQUI-

DATION, PARTAGE.) .–– .Pouvoir

du mari sur les biens de la com-

munauté.
(~MAm.)

-E.rc/M<o/! de eo~mt/~M/e. Ce

que renferme la clause d'exclu-

sion de
communauté~, p. 305.

Co/?:mMMa;Mfeco7!~e/z<My!H6//e.

Qu'est-ce que la communauté

conventionnelle? M~. p. 180. –

On
peut apporter un terme ou

une condition à là convention

de
communauté /< p. 180.

'–'Quand commence la commu-

nauté conventionneUe? id. p.

180.-–C'est au temps de la

cëiëbration du
mariage qu'on a

égard pour régler ce qui est de
nature à y entrer, p. 180-
i8t. Les

conjoints peuvent-

jls, dans le
temps intermédiaire

du contrat de
mariage et de la

célébration convertir leurs im-

meubles en meubles ~Mf vice

versi1?' id. p. 181-182.-–Héri-

tage donne à l'ufi des conjoints

dans le temps intermë.Haire,/
1

entre-t-il en communauté? M,
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p. i8i.(~. concernant
les ma- v~

tières, qui se rattachent & ta M

communauté conjugale, AMET- d

BHSSEMEKT
AfFORT, CoNQBETS,

ri

DOT,
FRANC ET

QUITTE, FRUITS,
M

ÛARANT!E DE PARTAGE HYPO- C

THEQCE de la femme, IMMEUBLES,
1(

MEUBMS PARTAGE (Commu- p

Bauté), FRECIPCT TROrRE DE. n

eoMMCNAMÉ, REALISATION,
SE-

fARATton de dettes, séparation
r

contractuelle séparation judi- B

CM<re.) c

Continuation de communauté. d

Continuation simple,
eontmna- t

ti&N composée id. p. 494.
–

F

Disposition de la coutume de c

Paris sur la continuation de c

communauté étendue aux cou-~ t

turnes qui ne s'en sont pas ex- v

pliquées,
id

p. 494*49~' – <

que c'est que cette continuation 1

de communauté; est-ce la même <

qui étoitentreles conjoints, qui ]
continue sous certaines .modin- 1

cations? id. p. 496'–c~,
1

dans la coutume d'Orléans, M~.

p. 499' Quelle coutume doit

régler la continuation de com-

munauté? id. p. 5oi.'–Pour

qu'il y ait lieu à la continuation

de communauté, suivapt la cou-

tume de Paris, il faut 1° qu'il y

ait eu~au temps de la mort du

prédécédé
des conjoints une

communauté subsistante K~.
p.

5o4. <~M~, ~ily avoit une

sentence de séparation qui n'eût

reçu aucune exécution? K~. p.
5o5. '– II faut a" que le prédé-

cédé ait laissé pour héritier ou

successeur universel, quel qu'en-

fant nnneur, et qu'il n'ait pas

renoncé à la communauté,

p.
5o5. '– Il suffit que l'enfant

fut mineur lors de la mort du

prédécédé, quoiqu'il soit de-

venu majeur peu de jours après,

id.
5o~

–'
Quoiqu'il fût majeur

de majorité coutumière, ou ma-

rié, même à un mari majeur,

id. p. 5o6. "– Y a-t-il lieu à la

continuation de communauté

lorsque
le prédécédé

a laissé

pou,r héritier un enfant majeur,

mais en démence? id. p. 5oy.

–- O~i' si par contrat de ma-

riage les héritiers du prëdëcëdë

B'avolent à prétendre qu'une

certaine somme pour
tout droit

de communauté? M~. p. 5og.

Cas auquel on a mal-à-propos

prétendu que l'enfantd'un pré-

cèdent mariage pouvoit
deman-

der continuation de commu-

nauté, t~. p. 5og-5io.
Sui-

vant la coutume d'Orléans, la

continuation de communauté a

lieu avec les héritiers du pré-

dëcéd~, quels qu'ils soient, ma-

jeurs ou mineurs, enfans ou col-

latéraux, t~. p. 5ig. –Y a-t-il

lieu à la continuation de com-

munauté lorsque le survivant est

donataire des meubles'du pré-

déeédé?M. p.-5io.–'La
clause

que
l'enfant doté ne pourra de-

mander inventaire n'exclut pas

la continuation de communauté,

:p.~ia.Hfaut3oque
le

survivant n'ait point fait inven-

taire, p. SrS. –.En est-Il de

même dans la coutume d'Or-

léans?! p. 34'- (~- IKVEN-

TAiRE.)–'Lagarde-nobte
em-

pêche-t-elle
la continuation de

communauté? (i~GrABDE-NOBLE.)

'–'II faut 4" pour qu'il y
ait lieu

à la continuation de commu-

i nauté dans la cou~uAie de'Pa-

ris qu'elle ait été demandée

t par le mineur ou par
ceux qui

i sont à ses droits, M. p. 5'i8. –-

~etM, à Orléans, p. 53/{. –
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Pourvu qu'il y ait eu un enfant <

mineur du mariage qui ait de- 1

mandé la continuation de côm- ) 1

munauté,les autres enfans, quoi-

que majeurs ou quoique 'd'un

autre lit Y concourent avec lui,

p. 525.'–rour qu'il y ait

lieu à cette disposition, suSirôit*

il qu'il y ait eu un enfant Meneur

au temps de la mort duprédé-

Cédé quoiqu'il fût mort sans

demander la continuation ? :<

p.5'28.–-De quelle chose est-

elle composée? p.Sag.'–'

Lesconquêts de la communauté

ile tombent pas, quant à la prô-

prietë~, dans la continuation

p. 53ô. –A quel temps doit-

on avoir égard pour décider si

les rentes ~appartenantes à la

communauté doivent tomber

comme meubles dans la conti-

nuation, ou en être exclues

comme immeuMës ? p~ 530.

-–' Les propres
conventionnels

n'y
tombent

point,
ni le préci-

put du survivante t< p. 55i.
–

Tout le mobilier que le survi-

vant acquiert ou qui lui advient

à
quelque titre que ce soit, du-

rant la continuation de commu-

nauté y tombe, M. p. 531. –'

Les immeubles qu'il acquiert

autrement que 'par succession

ou titre équipollént, y tombent,

<p. 552. –'Les clauses du

contrat de mariage pour faife

entrer quelque chose en com-

munantë ou pour ~exclure ne

s'étendent aux choses qui ad-

viennenE au survivant durant

la continuation M. p. 55~. '–'

Rien de ce que les enfans ac-

quièrent durant la continuation

n'y entre ni même de ce qu'ils

avoietttiorsqu'elle a commencé

d'ailleurs que de la succession

du prëdëcëdë < p. 555. –

Suivant la coutume d'Orléans

tout ce qui advient ait survi-

vant pendant la continuation

soit en meubles soit en im-

meubles, par succession, don

ou
legs .n'y tombe pas, sauf en

un cas, !'<
p. 53~–Les dettes

de la communauté deviennent

dettes dela continuation de com-

munauté tant celtes dont elle

étoit tenue envers l'un ou l'autre

des conjoints, p. 538. (~

DETTES DE CONTINUATION DE coM-

MUNACTE.)–Elle n'est point char-

gée de celles qui étaient dettes

propres de chacun des conjoints,

ni des frais funéraires du
prëdë-

cëdë id. p. 53t). Ni des legs

pat- lui faits sauf des arrérages

courus pendant la continuation

de Gommuuautë, <d'. p. 53g-5~p.

Lés dettes que le survivant

contracte pendant la continua-

tion de cojnmtfnautë en sont

encore une charge,
M.

p. 5~o.
'–'

Excepte 10 ceUes que le sur-

vivant auroit contractées pour

affaires quilui sont particulières,
a° Les dettes qui ont pour cause

une pure donation, M!, p. 5~o-

5~i.'–La continuation de com-

munauté n'est pas tenue des

dettes contfactëes parles héri-

tiers du prëdëeëdë
t~. p. 5~3.

Différence pour les charge:,

entre la coutume d'Orléans et

celle de Paris, résultante de ce

que, dans la seconde tous les

conquéts, meubles immeubles,

entrètit dans la continuation de

cotilmunautë, tandis que dans

l'autre il n'entre que ce que
le

survivant acquiert
du fonds com-

mun,
id. 5~a. –Comment, est-

elle tenue des alimens des en-

fans, des réparations
et frais
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d'entretien et frais d'inventaire?

p. 543.
-– l'0))vo!r du sur-

vivant sur les biens de la con-

tinuation de communauté, ,M?.

p. 544' '– La'dissolution de la

continuation de communauté

peut être demandée soit par les

enfans, soit
par le survivant, id.

p. 545. Elle se dissout par
un inventaire, du jour qu'il est

parachevé, pourvu qu'il soit clos

dans les trois mois, p. 546.

( INVENTAIRE. )
.–<

Lorsque
tous les enfans sont devenus

majeurs, elle
peut se dissoudre

par le consentement seul des

parties id. p. 546-54~
– Elle

se dissout pat la mort du survi-

'vant, K~. p. 547.–Elfe ne se

dissout pas par le mariage et la

dotation des enfans fussent-ils

majeurs? M/. p. 548.
– La mort

de l'un des enfans ne la dissout

pas. (~. ÂCCEOJSSEME'NT ) Lors-

que tous sont morts laissant le

survivant pour leurhéritier, elle J
est censée dissoute id. p. 54y.
–-Manière dont se dissout la

continuation de communauté

suivant la coutume, d'O.rlëans

id. p. 54g. '–- La continuation

de communauté ne peut s'ac-

cepter que pour tout le temps

qu'elle a duré, p. 555. '–-Le ]

droit de demander continuation 1

de communauté est-Il personnel 1

aux enfans, ou est-ce un droit 1

disponible qui passeateurssuc- <

cesseurs universels qui tombe i

dans leur communauté, et puisse 1

être exercé par leurs créanciers?

id. p. 555. – Est-il sujet à près- ]

cription? p. 55~.–Est-ce <

de même à Orléans? M. p. 558.

-Quellé part ont les enfans ]

au partage des biens de la con-

tinHation de communauté, et l

quelle part y a chacun d'eux

dans la subdivision? K/. p. 558-

55p.
'– De la renonciation à la

continuation de la communauté,

Mf.
p. 55g. Si entre les en-

fans les uns ont
accepté

la con-

tinuation de communauté, les

autres y.. ont renonce, quelle

part ont les acceptans dans la

coutume de Paris? id. p. 562.

-–Lorsqu'un enfant renonce à

la continuation de communauté

pour s'en tenir à ]a part qu'il

avoit dans la communauté en

l'état où elle ëtoit lors de la

mort du
prédécédé, comment

fixer cet état? M~. p. 56o.–

Principes de la coutume d'Or-

léans sur la renonciation à la

communauté, p. 565.–Par-

tage de-la éontinuation de com-

munauté; (~. PARTAGE (Commu-

nauté.)

COM&<M<M/! COmmMM<M<e

eom~<Mee, ou communauté tri-

partite. Son fondement et sa na-

ture p. 5y6-5yy. :– Quelles

sont les choses' qui y entrent ou

qui n'y entrent pas. Règle géné-

rale la personne qui se marie

avec le survivant fait entrer

dans la communauté tripartite

tout ce qu'elle fait entrer dans

la communauté du survivant
le survivant ne fait entrer dans

la communauté tripartite que

les choses qui entrent dansia

continuation de la communauté?

K~. p. 5~8. Quelles en sont

les dettes et les charges. Règle

générale
les charges de la com-

munauté tripartite sont celles

qui appartiennent tant à l'une

qu'à l'autre' des deux commu-

nautés qui la composent?~, p.

585. – Quel est le chef? id. p.

58y.–Quel
est son pouvoir?
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/p. 58~–Dequel mamere

se dissout-elle? p. 588.'–<

Qui sont ceux qui peuvent y

renoncer dans le cas où c'est
l'homme qui se remarie? id. p.

58g. –' Les enfans peuvent-ils
renoncer a Tune 'des commü-

nautés sans renoncer à l'autre ?a
id. p; 58g.

–
Quel est Feffet de

la renonciation des énfans? id.

p.5go.
–'

Quel est l'effet de la

renonciation de,la femme? id. p.

5go.'–'L'homme peut-il y i'e-

noncer lorsque c'est la femme

qui se remarie?
M~. p. 5gi.'–.

Quand là femme peut-elle y re-
noncet-? i'f~. p. 5gi.

-–
Quel est

l'eNet de cette renonciation? id.

p. 5g' -– Du partage de cette

communauté, des prelèvemens
et des rapports qui y sont à

faire, Mf. p. 5ga. –~Comment

chacune des
parties est-elle te-

nue des dettes de cette commu-

nauté, soit entre elles, soit vis-

à-vis des créanciers'? id. p. 5gg-
601. –La clause portëeau con-

trat du second mariage par

laquelle l'homme
s'oblige de

dissoudre incessamment sa com-

munauté avec l'enfant de son

premier lit, empêche-t-elle cet

enfant, héritier de son père,

qui n'y a pas satisfait, de de-

mander son tiers de son chef,

dans les biens acquis pendant
le second

mariage?: 601.

Communauté.
L'acceptation

faite
par la femme ne donne

point lieu au
rachat, t. XI, p.

5i3-3i~.
–

ÇMM~ si par le

partage de la communauté le

fief
conquét échet en entier à la

veuve? id. p. 3t~.–ÇK< si

par le
partage le fief

conquét
tombe en entier aux héritiers du

mari ?
p. 316. – Ce qui a été

dit du'partage reçoit son
appli-

cation dans le cas de la licita-

tion, id.
p. 3 6. – La renoncia-

tion queia femme ou ses héri-

tiers fqnt à
la eom,inunautë, ne

donne lien à aucun rachat, id. p.

517. <~M~, si là femme qui a

renoncé sefalt
adjuger des con-

quêts pour ses
reprises ? p

3'7- 1

t7o/KmMy!<!H~7!ega'fe.Étatde
communauté

négative? t. X, p.1-

i~–'Choses qui sont restées

dans l'étatde communauté
nëga-

ti~e, et qui sontacquisesaupre-
mier

occupant? id.
p. i5..–,

Choses qui n'appartiennent à

personne, ef dont on n'a
pas

pour cela "le droit de
s'emparer

id. P. l5.'

Com/?:Mf:c!M<e sans socié té for-
me un

quasi-contrat, t.
V, p. 2 o.

-En quoi diNere de la
société

et en
quoi conviennent-elles? id.

P. 210-211.– Obligations qui
en naissent.

(~. OBLIGATioNS.

(Sociëtë.) Comment finit-elle?

p. 216.–Compte de com-

munauté
:J. p. 218.

Communauté Je ;mM~
f ~ov

MUR.)

COMMUNAUTÉS établies sui-
vant les lois 'du

royaume~ sont.

considérées comme tenant lieu
de

personnes, t. XIII, p. ~5g.-–' Il est de la nature de ces éta-

blisseniens, d'avoir un ou plu
sieurs

procureurs ou syndics

par l'organe desquels ils'agis-
sent, M. p. ~.60. – Ont ordi-

nairement un
receveur, p,

46o. –. Peuvent se faire des
statuts pour leur police et dis-

cipline, M. p. ~60. –En quelles
choses ces

corps ont moins de
droit que les particuliers?~,

p.
46i..–~Contrats à fonds

perdu,
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à titre de commerce, leur sont

interdits, M.
p. ~6t.

'– Avant

Fédit de !749? ils pouvoient

être contraints à vider leurs

mains des héritages par eux ac-

quis, p. ~.6a.–'fins de non-
recevoir qu'ils potivoient oppo-

ser aux seigneurs, id. p. 463.

ÇK: si la communauté qui a

paye l'indemnité aliènent à une

autre commuMutë?M~.p.~63-

~.6~–L'édit de !y49 a beau.

coup diminué le droit qu'avoient

les communautés d'acquérir, M~.

p. ~65.–'Le roi leur permet

en certain cas d'acquérir des

immeubles ,a la charge d'obte-

nir des lettres patentes, id. p.

/~66. 11 ne leur est pas dé-

fendu de rentrer dans les héri-

tages qu'ils ont aliènes, K~. p.

/{.66.
'–' Peuvent-ils exercer le

droit de refus ou de prélation?

id.
p. 4~7'

–' Ou le droit de

retrait féodal., otile céder? id.

p. ~67.
'–' Les communautés

peuvent-elles acqùërirpar droit

de déshérence ou de commise ?

id.
p. ~68. Legs, fait par un

testament antérieur à la
publi-

cation de l'édit, est-il valable?

:A
p. ~6g.

-– Le droit que les

communautés ont d'aliéner est

aussi moins étendu, id- p. ~.yo.

– Avantages des communautés

sur les particuliers K~. p. ~70.

Communautés ou établisse-

mens non autorisés par
lettres-

patentes, ne peuvent
recevoir

des donations, t. XIII, p. 23y.

–~Les établissemens qui sont

confirmés ne peuvent recevoir

par donation que, les choses

qu'il leur est
permis d'acquérir,

p. aSy.

Cow~H7?aM<M. Doivent don-

ner au seigneur un .vicaire qui

porte la loi et par la mort du-

quel H soit du rachat, t. XI, p.

334-335. –< Est dû rachat non

par la nomination, mais par ia'a

mort du vicaire, t~. p. 335.–

–<SI on ne sait ce qu'est devenu

le vicaire, il n'y a pas lieu au

rachat, id. p. 335.

Communautés. Comment la

procédure se tient contre elles

t. XIV, p. 56o. –- Syndic qui

doit être nommé à cet éffet, ou,

à son défaut, un curateur, id.

p. 56t.–Leurs fonctions, id.

p.56i. '–* Peines qui peuvent
être portées contre des corps 's

et communautés, id. p. 56t.

COMMUNICATION. Dans

quel cas l'accusé peut prendre

communication dés charges, t.

XIV, p. 5a4..

COMPAGNON. Ce que c'est,

t. IV, p. 629.

COMPENSATION. Ce que

c'est, t. II, p. g5.
–'

Principe
sur lequel elle est fondée M~.

p. 95. -Dettes coutrelesquelles

on peut opposer la compensa-

tion, sont les dettes d'une somme e

d'argent, ou d'autres choses qui
se consomment par l'usage, id.

p. 96.-–Les dettes d'une chose

indéterminée .'quoiqu'elle ne se

consomme pas par l'usage, id.

p. 96.
'–' Cas singulier auquel

la dette d'une chose détermi-

née, et qui ne se consomme pas

par l'usage, peut
être

suscep-

tible d'une compensation id.

p. gy.
– On peut opposer la

compensation contre les dettes

des choses qui en sont suscep-

tibles, de, quelques causes

qu'elles procèdent, id. p. 9~-

98. '–Excepté la cause de spo-

jMtion id. p. 98.
–- De dépôt,

t'p. 98.'–D'alimens, p.
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99. '–De cens, id. p. Qo.'–'
On

peut opposer la compensa-

tion, même contre les dettes

connrmées par serment, id. p.

too-101. –. On peut l'opposer
même contre les villes, corps
et communautés si ce n'est en

certains cas exceptes n~.
p.

toi. '–'Quand peut~eUe être

opposée contre le fisc?
p.

101. '–. Dès dettes qui peuvent
être opposées en

compensation

p. toj et sulv.'–II faut que
la dette qu'on oppose en com-

pensation soit d'ui~mêmè genre
de choses qtte celle avec laquelle
on la veut

compenser p. 101.
– On

peut opposer la
compen-

sation de la dette d'un corps
certain de naturel se consom-

mer
par l'usage, contre la dette

d'une quantité du même
genre,

~eJ non ~'ee My.M, p. jo2.

'– Cette compensation n'a pas
lieu de

plein droit, mais du jour
qu'ette est opposée, M. 102-

!o3. -– La dette dont le terme

de paiement n'est pas écnn, ne

peut être
opposée en

compen-
sation lorsque c'est un terme de

droit, ~eMM, si ce
n'est qu'un

terme de grâce id. p. io5.
'–- La dette

qu'on oppose en

compensation doit être
liquide,

id. pi io5-t0~–< Déterminée.,
id, p. i o~. –Due a la personne
même à

qui on
oppose l'a com-

pensation, t~. p. )o~–-Puis-

je opposer en
compensation une

somme due a un
autre lorsque

celui a qui elle est due Inter-

vient pour en consentir.la com-

pensation ? ~.p. to~-idS..–Je

puis opposer la compensation
de ce qui est du à celui dont

j'ai les droits cédés, M. p. 106.
'–Les cautions

peuvent oppo-

ser'la compensation de ce qui
est dû au débiteur

principal, <

p. 106, –~ TYon vice t~e~ id.

p.:o6. –'Un débiteur solidaire

peut-]! opposerla compensation
de ce qui est.du à son codébi-

teur ? <
p. lo~, t. ï, p.s5a-

255. –' bn ne
peut. opposer la

compensation que dé la dette qui
est due parla personne même

à qui elle est opposée, p.

!oy. –Jepuis opposer au mari

la
compensation de ce qui m'est

dH par la femme, autant
que la

eommunaute~en rend
débiteur,

t~.p. ioy.–Je puis opposer a\tti

cessiQnnaire là
compensation de

ce que me doit son cédant, pour-
vu que la dette qu'il me doit ait

été contractée avant
sign~C-

cation du
transport, et que te

n'aie pas accepté volontaire-

ment le transport sans en faire

réserve., ~.p. joy-jo8.-–0n

peut opposer en compensation

une dette quoique payable en
un autre Jieu, p. jo8.–Prin-

cipa! de rente ne
peut être op-

posé en
compensation M< p.

10~–La compensation se fait
dè pleitt droit, id.

p..109 et
suiv. '– Coronaires de ce

prin-

cipe elle fait cesser les înter~t~

jusqu'à due concurrence ,7'p.
J

11-112.–– Exceptiotis à l'é-

gard de
la compensation qui se

fa'it ~eet'et a~ ~Ma7z~<eM, K~.

p. ri5.––Lorsque je suis votre

débiteur'pour dinerentes causes
et que le suis depuis devenu

votre créancier, la
compensa-

<Mn doit se faire avec celle des

dettes-que j'ai le
plus d'intérêt

d'acquitter, pourvuqu'el!esaient

toutes précède ma créance, id.

:p. n3. – Celui qui a
paye la

dette, depuis qu'il est devenu
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lui-même créancier conserve-

t-il sa créance, ou n'a-t-IIque j

la répétition decequ'IIapayé?

~.p.ii~étsuiv.

Compensation. Quand et com-

ment le rachat d'une rente se

fait par compensation, t. IV, p.

'i3.

Compensation. La dette de la

lettre de change
s'éteint par la

compensation, lorsque celui qui

s'en trouve être le propriétaire

au jour auquel elle est payable,

se trouve être en~même temps

débiteur de raec~ëur
t. IV,

p. ~52. '–
QM'

sita dette dont

l'accepteur~est
créancier du pro-

priétaire de lalettreétoit payable

en un lieu différent? id. p. a5~.

–La dette dont le
propriétaire

de la lettre est débiteur envers

le tireur peut-elle opérer com-

pensation?~, p. *:55.

COMPÉRA&E. (~.ALMANCE

SPIRITUELLE.)

COMPÉTENCE. ( AcccsA-

TioN.)'–Compétence
ou incom-

pétence
du prévôt, des maré-

chaux, doit être jugée au pré-

sidial. du lieu de la capture, t.

XIV, p. §55. Le prévôt eloit

faire juger sa compétence

quand même l'accusé te recon-

noîti'Mtpourjuge
id. p. 555.'–'

Sentence interlocutoire rendue

sur la compétence id. p. 556.

~–Forme à observer dans la

sentence et dans sa prononcia-.
tion, id. p. 556. -–Que doit

faire le prévôt quand il est dé-

claré Incompétent?
id. p. 556.

.–
Quand il est déclaré compé-

tent il doit faire incessamment

procéder
au jugement, :'J. p.

55~. -–Compétence
de certains

juges à l'égard de quelques

crimes. (~.CRIMES.)

COMPLAINTE. Ce que c'est,

.et pour quelles choses peut-elle

être formée? t. XVII, p. 404.

Par qui? id. p. 405. –' Contre

qui et dans quel temps? id. p.

/}o6.
'– Office du juge sur cette

action, id. p. ~06.'–'Opposition

à la complainte id. p. ~06.

Conzplainte. La femme peut la

former pour son douaire contre

l'héritier du mari t. IX, p.

'°7-

Complainte en cas de saisine

et nouvelleté, t. X p.3o8.–

Prérogative de cette action ? id.

p. 3o<).'–~Pour quelles choses

peut être intentée id. p. 3og.

–-Par qui? 5i3. '– Contre qui?

id. p. 315. –-Pour quel trouble?

:W.p, 5i5.–Procédure sur cette

action, !'<7. p. Sië.

Com/?~M<e en Mah'ep'e &eKe-

j~CM~, id. p. 5ag.'–Quels juges
en connoissent? id. p. 32g.'–

Doit être précédée de la prise

de .possession p. 53r. '–

Prise de possession réelle, id.

p. 331. Prise de possession

civile, i' p. 333. – Possession

triennale exclut cette com-

plainte, id. p. 334.
'–

Quelles

choses sont requises pour que

le possesseur d'un bénéfice

puisse jouir du privilége accordé

à la possession triennale M/. p;

334-335. – Du titre colore id.

p. 336*
'–

Quels vices le titre

coloré, soutenu de la possession

triennale, peut purger ?
M.

p.

536.– Par qui cette complainte

peut être formée? id. p. 35~.
'–

Contre qui? :J. p. 33g.–. Pro-

cédure sur, cette complainte

id. p. 3~o.–'Jugement
sur cette

complainte, p. 543-

(7o?K/7/a<K<e
en matière pro-

j~7:s. Ce que c'est. Disposition
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pu~sesseur

5

de
l'ordonnance t. XIV, p.

i[a8. –Pour quelle chose elle

alleu,p.t2g.–.]\j'alieu

pour choses mobilières, mais

poui- uuiversatité de meubles
id. p. 129.–Pour quelle es-

pèce de possession, p. i3o.

–' Deux
espèces de troubles à

la possession; trouble de droit

ettroublede.fait, p. i3i.–

La
complainte doit être intentée

dans l'année du t)o,uble, K/. p.
!3t.'–'Procédure sur cette ac-

tion~ z~. p. 13 [.
–Appointe-

ment à vérifier sur la possses-
sion contestée, M~.p. t3a.–.

Jugement sur la
possession,

p.i55.

Complainte en matière béné-

~CM/e t. XIV, p. 39.
– En

quoi ellediffère de là
complainte

en matière profane, id. p. t3o.
'–Est du ressort de la puissance

séculière, id. p. i/j.o. –Doit

être portée devant le juge royal
du lieu où le bénéfice est situé,
id. p. 1~0.

'– Mineur de
vingt-

cinq ans pourvu d'un
bénéfice;,

peut la former, id. p. 1~1._
Procédure

particulière à ces

complaintes, M~. p. j~n..–. Né-

cessitë d'exprimer le titre de la

possession dans la
demande,

et de donner copie des titres et

capacités, p. i~a..–Le dé-

fendeur doit de même par ses

défenses, expliquer le titre de

sa possession, et donner
copie

de ses titres et capacités id. p.

i43.–' Cas où les juges rendent
une sentence de récréance. Ce

que c'est, id. p. ~3.–.S'exë~
cute nonobstant

l'appel M. p.
1~–'Comment la procédure
se

continue, dans le cas ou Fune

des parties a
résigne, id.

p.
i~.

COMPTABLE. Somme dont
ils sont crus sans

quittance, t.

XVI,p.4i().
COMPTE.

(Propre.) Compte
que doit rendre le possesseur à
l'héritier

qui a obtenu sur la

pétition d'hérédité t. X, p.
243.'–Le possesseur, même
de bonne foi, doit

compte à
l'héritier de tout le profit qui
lut est revenu des biens de la
succession, M. p. ~5. ~eme
des profits dëshonnétes, p.
245.-Différences sur ce

compte
entre le

possesseur de mauvaise
foi et le possesseur de bonne
foi, id. p. 246-
~ey~ce. Le

possesseur de
mauvaise foi est tenu de

comp-
ter de tout ce

quilui est parvenu
des biens de la succession, quoi-
qu'il n'en ait

pas profité. Le

possesseur de bonne foi n'en
est tenu

qu'autant qu'il en a

profiter, p. 2~Est-il censé
en avoir

profité s'il l'a donné?

p. 2~8. – S'il l'a consomme
dans

son ménage, il n'est censé

profiter que jusqu'à concurrence

de ce qu'il ëpargnë du
sien,

M p. 2~8. –. Le possesseur de
bonne foi, qui est lui-même hé-
ritier

pour une part fait porter
la, perte de ce qu'il a

dissipé du
bien de la

succession, tant sur
sa part que sur celle

qu'il-doit
rendre p. aSo.–.A quel
temps a-t-on égard pour juger
si 'le

possesseur de bonne foi a

profité des biens de la succes-
sion ? id. p. 250.

qui est-
ce à justifier que le possesseur

,de bonne foi n'a pas,profité de
ce qui lui est

parvenu des biens
de la succession?

p. s~
Seconde

~MM rapport
aux

~~x. Le
possesseur de

r
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mauvaise foi compte
tant de

ceux qu'il
a

perçus, que
de ceux

qu'il a manque de percevoir

le possesseur
de bonne foi n'est

tenu que de ceux qu'il
a perçus,

jusqu'à concurrence de ce qu'il

en a profite, p. 253-a5~–'

~'oMMTTze ~t~er<?7!ce par rapport

aux intérêts, M)', p. a55..– ÇMf-

~eme ~~fe/:ee par rapport

aux dégradations, id. p. a56.

-Le possesseur
de mauvaise

foi est-il tenu des prescriptions

et des insolvabilités des débi-

teurs de la succession? id. p.

25y.
– Différence qui subsiste,

même après la IItis contestation

entre le possesseur
de bonne

foi et le possesseur
de mauvaise

foi, id. p. a5t.

Compte obligation
de le

rendre, t. XIV, p. tai.–Ac-

tion en reddition de compte,

t'd'. p. i':i. –' Devant quel juge
elle peut être donnée, id. p. t i.

–-Deux défauts à obtenir sur

cette action ) p. 2 a. –- Ju-

gement qui condamne a rendre

compte, p.
iaa.'– Devant

qui le compte
doit être rendu,

M~. p. ia3. '–' Procédure pour

la
présentation

de compte, M~.

p. 125.–'ABirmatIon
du

compte,

id. p. ïa~.–'Signincation
du

compte et communication des

pièces justificatives, id. p. ia5.

'–
Appointement pour

fournir

les débats et soutennemens, id.

p. 126.– Dans quels détais Ils

doivent être fournis, id. p. !a6.

'–
Jugement

sur le compte

id. p. i2y. –.Action du comp-

table contre l'oyant, p. 12 y.

-– OH!
si le compte doit être

rendu à un absent du royaume?

.id. p. 127.

COMPOSITION. Choix qu'ont

les assureurs de prendre pour
leur compte la composition faite

avec un corsaire, ou de
payer

la somme assurée, t. VI, p.

549.

COMPULSOIRE ce qu'on

appelle compulser, t. XIV, p.

58. – De quels actes on peut

demander le eompulsoire M~.

p. 58.–'Procédure pour y par-

venir, id. p. 5g.–Compulsoire

se fait par un huissier ou un ser-

gent, t' p. 5g.
'– Condamna-

tion contre la partie q~i a re-

quis le compulsoire et qui ne

paroit pas,
id. p. 60.

CONCILES. Réponse aux au-

torités des conciles alléguées

contre les cheptels t. Y p.

272.

CONCLUSIONS définitives

(Procédure criminelle) du pro-

cureur du roi ou fiscal; quand

et comment elles se donnent,

t. XIV, p. 522. –' Sont remises

cachetées au greffe, id. p. Sas.

CONCUBINAGE. Homme et

femme qui vivent ou ont vécu

en concubinage, ne peuvent se

faire de donations, t. IX, p.

5:5.'–'Sauf par leur contrat de

mariage par qui peuvent-elles

être débattues si elles sont ex-

cessives ? id. p. 5t5-5t6.

CONCUBINATUS. Espèce de

mariage des Romains, t. VII

p. 4.-Effets de ce mariage; sa

dIS'ëi'ence d'avec les mariages

appelés /M<<B KM/~M? matri-

monium, et d'avec celui des es-

claves qu'on appeloit contuber-

nium, M~ p. 4*S. '– A encore

lieu en Allemagne p. 7.
~–

Est rejetée en France, id. p. y.

CONCUBINES. Sont inca-

pables de recevoir par dona-

tion, t. XIII, p. 23g.–'SI ce
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M'est des donations modiques

pouraliment,,p.o.

CONDAMNÂTION.(Pt-ocëdure

cnmmeUc.) Quandelle peut être

portée, t.XIV~p. 538.-–Juges

inférieurs doivent exprimer le

crime K~ p. 53,8. Différens

genres de peines, capitales ou

non
capitales afflictives ou in-

famantes, id. p. 538.'–'Lorsqu'il
est rendu sentence de bannis-

sement, il doit être
ajouté qu'il

sera fait lecture des rëglemens

concernant l'infraction du
ban

id.
p. 5~.o. –Amende honorable

est-elle afflictive? id. p. 5~o.
–

Peines non infamantes M?, p.

5/{.o.
'– Condamnation envers

la
partie civile. Quand elle a

lieu, id. p. ,54!-

CONDAMNÉS à
peine capitale

perdent le droit de tester, t.

XIII p. 104. – Exceptions

:p.:o~.

CONDICTIO INDEBITI. Qui

sont ceux qui ont cette action ?

t. V, p. ~;)3..–Ca.s auquel cette

action appartient à un autre qu'à

celui qui a fait le paiement,

p. ~g5.
'– Cette action a Heu

contre celui à qui le paiement
a été fait, soit à lui-même, soit

à un autre qui avoit pouvoir de

recevoir pour lui, t~, p. ~Cty.

'–'L'objet de cette action, lors-

que c'est de l'argent ou des

choses
fongibles ou des ser-

vices appréciables qui ont été

payés par erreur, est la resti-

tution de la somme dont celui

qui l'a reçue par erreur a pro-

ntë j id. p. ~()~. '–'Lorsque la

chose n'est pas du nombre des

choses fongibles, l'objet de

l'action est la restitution de

cette .chose telle qu'elle se

trouve par devers celui à qui

elle a ëtë payée, et des fruits,

1

id.
p. ~98. –ÇM' des dëtërio-

rations arrivées à la chose? id.

p. 4g8. Distinguer si le
pos-

sesseur est de bonne ou de mau-

vaise foi, i-p. /;gg.~Ç~
des, augmentations? z~.

p. 500.

'– Ç~M lorsque cette chose
n'est

ptuspar-de~ers celui a qui
elle a été

p~yëe? ~.p. 5o4.

(~. PAIEMENT. Condictio inde-

biti.
).–Quel est

l'objet decette
action

lorsqu'on a donne un hc-

ritagcenpaiement d'une somme

qu'on croyoit plus grande que
celle

qui étoit due? id. p., Soi.

Quid, si l'on a donné des

choses fongibles? id.
p. Soi. –

~HM~, si la chose vient a périr ?P

id. p. 5o3.

CONDITION. Ce qui fait con-

dition ou non dans les
legs t.

XVI, p. 522-326. – Quand et

commentune condition doit-elle
être

accomplie ou
réputée pour

accomplie, pour donner ouver-

ture au legs? :'f~. p~ SaS-Sag.–

Lorsqu'il y en a
plusieurs, sap-

fit-il qu'une seule soit accom-

plie ? id. p. 52t-32a.–EfFet de
la condition

M i'MM&eK'yM.b, id.

p.333.(.LEss.)

Condition. Condition
suspen-

sive. Définition de la condition

suspensive, t. I,p. 208.––Dif-
férentes

espèces de
conditions,

id.
p. 209. -La condition doit

être d'une chose future, id. p.
309..–'D'une chose qui peut
arriver ou ne pas arriver, id. p.
ato..– Sauf dans les testamens
et substitutions ou une chose

qui arrivera
certainement peut

faire condition, pourvu qu'il~soit
incertain

quand elle arrivera, et
si ce sera du vivant de celui au

profit de
qui est faite la

dispo-
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s'ition, id. p. a 10 et suiv. '–

D'une chose possible
et hon-

nête, t~.p.an.–Onnepeut

apposer pour
condition la pure

et simple
volonté de celui qui

promet;
mais on peut apposer

pour
condition celle d'un tiers

id. p.
2 i a '–' Quand une condi-

tion est-elle censée accomplie?

id. p. ai 3 et suiv.–Doivnt-

elles s'accomplir M ~o?'Ma spe-

c~ea
et peuvent-elles

l'être

per <~OM/~o~e/?~ ? p. 2 15. '–'

La condition d'un fait peut-elle

être accomplie par un
autre que

parceluIaLquiilaëtëimposE!
de l'accomplir?

id. p. ai 4-–'

Les conditions peuvent eltes

s'aceomplir après
la mort de

celui envers qui l'obligation est

contractée? id. p. a; 5.–Du

temps
dans lequel

les conditions

doivent s'accomplir
id. p. 2t~.

.– Une condition est réputée

pour accomplie lorsque c'est

par le
fait du débiteur obligé

qu'elle ne l'a pas été, id. p. 218.
.–

Quand les conditions potesta-

~ff~ et les mixtes sont-elles ré-

putées pour accomplies dans

les testamens, et si ces règles

peuvent
s'étendre aux actes

entre-vifs? M~. p. aao.–Indivi-

sibilité de l'accomplissement

d'une condition,t'p.aar.'–'

De l'efFet des conditions, M. p.

aa5. '– Lorsqu'une obligation

a été contractée sous plusieurs
conditions, est-il

nécessaire que

toutes s'accomplissent? id. p.

225. Leur accomplissement

a un effet rétroactif dans les

actes entre-vifs.–eeM, dans

les testamens et substitutions

M. p. aa/t.
–' Créancier condi-

tionnel peut faire les actes con-

servatoires, id. p. aa~. –'Con-

ditions résolutoires; leurs effets,

tf~.p.226;t.H,p,i~3.

Conditions. QueUes conditions

les conjoints peuvfnt-ils appo-
ser à leur don mutuel ? t. IX,

p. ~20.

Conditions dans un testament.

Conditions contraires à la nature

des dfrnières volontés, t. XIII,

p. gy-g8.–' ConJItion si ~œre~

voluerit, id. p..()y.'–'DiHerence

entre te legs si volueris, et celui

nisi ~<B~M meus noluerit, id. p.

g8.
–~ Autres conditions qui an-

nulent les dispositions id. p.

gg et suiv.

CONDUITE. (~. FRAIS DE

CONDUITE.)

CONFESSION. Confession est

ou judiciaire, ou extra-judiciaire,

t. II, p. a~?'
–'

Quelle foi fait

la confession extra-judiciaire ?

id. p. 25o et suiv. Foi que
fait la confession judiciaire, id.

p. a~8. –' Ne
peut

se diviser

lorsqu'il n'y a pas d'autre preuve

du fait confesse, id. p. 2~8.
–-

Confession fait foi contre la per-

sonne qui l'a faite, ses héritiers

ei ses successeurs, lorsque cette

personne est capable de con-

tracter, id. p. a53. – Confes-

sion des dettes envers une
per-

sonne à qui les lois me'défendent

de donner, ne fait
preuve

contre

mes héritiers, si la cause n'en

est pas bien circonstanciée et

vraisemblable p. tSS. '–

Celui qui fait la confession peut

détruire la preuve qui
en ré-

sulte en justifiant de l'erreur

qui y
a donné lieu id.

p. 2~8.

'–-Pourvu que ce ne soit pas

une erreur de droit, id. p. a49'

–. La provision est due à la

confession quoiqu'erronnée

jusqu'à ce que l'erreur soitprou-
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p. 2~9.
-– Le paiement

est une confession tacite de la

dette, qui exclut de
la répé-

tition celui qui a paye, s'il

ne justifie de l'erreur p.
a53.

CONFISCATION. A qui ap-

partient le droit de eonnsca-

tion, t. XVII,~p. 5~-94-95.
–

Le mari
eonnsque-t-il les biens

de la communauté? t~ XVI, p.

io4-!o5. –~ ÇM'
de la femme?

M~.p.to5.

Co~/?Mc[~'c'7!. Mari condamné

ne
confisque que sa part des

biens de la communauté t.

VIII, p. 31 a 3:3. – Femme

condamnée n'en confisque rien .7
sa

part recroit au mari, p.

329. – Dans quetques coutumes

elie
passe aux héritiers de la

femme id.
p. 331.–Le sei-

gneur confiscataire ne peut
même priver le mari des fruits

des propres confisques jusqu'à
là mort naturelle de la femme,
id.

p. 33a.

Confiscation. Si la remise de

la confiscation fait des
propres

ou des acquêts, t. XIII, p. 8.
–'

~Mtc~, lorsque la remise est

faite aux
parens du condamné ?

id. p. 18.

Confiscation. Si etie~donnelieu

au profit de rachat, t. XI, p.
3o3.–

QMM~~sileseigneurmet
hors de ses mains dans l'année ?

p. 3o~.–'Les enfans du

condamne
auxquels le roi ou le

seigneur fait don des biens con-

fisqués, doivent-ils profit? id.

p. 3o6.

CONFRONTATION des té-

MOM~. ( Procédure criminelle. ).
Ce que c'est, et sa nécessite t..

XIV, p. Sog.–'Exception pour
le cas de

contumace, id, p. Soc.

~KM, si le contumace se re-

présente?! p. 509.–.Que!s
témoins doivent être confron-

tés ? M. p. Sto. – Confronta-

tion d'un accusé à d'autres ac-

eusés, id. p. 5 o.– La confron-

tation ne se peut faire qu'après

qu'elle a été ordonnée par lé

règlement à l'extraordinaire
M.

p. 5:–'Témoins doivent

être assignes pour être confron-

tes, id. p. 5i t..– Accusé pri-
sonnier ne doit être

assigné
mais mandé id. p. Su.–Les

autres accusés doivent être as-

signés, p. Sn. -– ~M~, si

l'accuse ne
comparoit pas ? id.

P. 5ja. ~Accuse originaire-
ment décrété de

prise-de-eorps
doit se rendre prisonnier pour
la

confrontation, p. 5i3.
– Ou doit se faire la confronta-

tion ? id. p. 5:5. –
Forme de

la
confrontation, id. p. 515. –

~H' lorsqu'un accusé est con-

fronté a-un co-a.eeusë? id. p.

5t~–. Ce qui doit être statue

par le juge sur les
reproches

:p.. 5t/ <–. Ce que doit con-

tenir l'acte de la
confrontation

p. 5i5.–Confrontation lit-

térale ce que c'est, et quand
elle alieu, p. 5 16. Elle

n
point lieu quand le témoin

est décédé avantle
rëcoliement.

:p.5i6.

CONFUSION. Ce que c'est
t.

II, p. 18. – Il se fait con-

fusion de la dette lorsque le

créancier devient héritier pur
et

simple du débiteur, aM< vice

fe~a, ou lorsqu'un tiers de-

vient héritier de l'un et de

Fautre t~. p. ] ig. –L'accep-
tation de succession sous bënë-

Gce d'Inventaire n'opère aucune

confusion id. p. ig..–. La
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confusion décharge de la dette t

la personne
en qui se fait la <

confusion et opère
l'extinction

de la dette lorsqu'il n'y a pas (

d'autre débiteur, id. p. iao.–'

La confusion de la dette qui se 1

fait dans la personne
d'un dé- 1

biteur principal décharge ses ) 1

cautions, id. p. iao.–TVbyzft'ee
1

~er~, p. i3!. La confu- n

sion qui se fait dans la personne

du débiteur solidaire, ne dé- 1

charge pas
les autres, id. p.

122.

–< Y a-t-il confusion lorsque
le

créancier qui a transporté
sa J

créance devient, depuis le trans-
]

port,
mais avant la signification,

héritierdu débiteur? id. p.
iaa.

– Y a-t-il confusion lorsque le

créancier devient héritier de

celui qui étoit obligé d'acquitter

le débiteur? id. p. i a3.–' Pour

que la confusion éteigne totale-

ment la dette, il faut que
la

même personne
réunisse la qua-

lité de créancier et de débiteur

du total de la dette; et pour cela

il faut, qu'il soit unique héritier,

sinon ]a confusion n'a lieu que

pour partie, id. p.
123.

Confusion.
Droits que l'ache-

teur avoit dans l'héritage;, et

dont il s'étoit fait confusion par

son acquisition,
revivent par le

retrait, t. Ht, p. 6 a-6:3.

Confusion.La
dettedelalettre

de change s'éteint par la con-

fusion, lorsque
le propriétaire

de la lettre devient héritier de

l'accepteur, aut vice versa, t.

IV, p. a5y.–Elle
se fait de

plein droit, dès l'Instant de la

mort de l'accepteur, auquel le

propriétaire de
la lettre succède,

et tous les endossemens faits

depuis sont nuls, id. p.,a58.

Cette confusion libère de la

dette de la lettre de change les

endosseurs et le tireur, id. p.

a58-a5g. -–Non de l'obligation

de remettre les fonds id. p.

258. La confusion qui se fait

lorsque le propriétaire de la

lettredevient l'héritier du tireur,

libère les endosseurs. Quand

libère-t-eUe aussi l'accepteur ?

id.
p. ~Sg. Quid de celle

qui se fait lorsque le proprié-

taire de la lettre devient l'héri-

tier d'un endosseur? id.
p. a5g.

–L'héritier pour partie ne con-

fond que pour partie l'héritier

bénéficiaire ne fait aucune con-

fusion, M~. p. 260.

Confusion. (Propriété.)
Ma-

nière d'acquérir
une chose for-

mée de plusieurs
matières ap-

partenantes a dinerentes per-
sonnes, t. X, p. toy.

CONGÉ D'ADJUGER. (~.

ArPOINTEMENT A
DECRETER. )

Congé. Droit de~ongë, visite,

rapport t. IV, p. 622. (7~.

DROITS DE CONGE.)

Congé. Ce que c'est t. XIV,

p. )i~.–- Congé
faute de se

présenter,
id. p. 11~. Le

juge pour le profit
doit toujours

donner congé
de la demande,

p. u6.

Co/:g<° ~'a~/Mgsr. Ce que c'est,

t. XIV, p.
5oo. –-Procédure

pour y parvenir id. p. 3oo. '–

Quand il peut être rendu, id.

p. 5oo. Doit être rendu à

l'audience, id. p. 3oi. – S'il y

a appel, ne peut s'exécuter par

provision
id. p. 3oa. '– Procé-

dure en exécution du
congé

jusqu'à l'adjudication M. p.

3 02. – Enchère et adjudication

sauf quinzaine,
id. p. 3o3. (

ENCHERE.)

CONJOINTS; re et ou
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~*e <<!K<M?M,verbis ~n~KM~t. XVI,

p.366.36y.

.CONNOISSEMENT. Ce que

c'est, t. IV, p. 5~.g.'–Sa forme

et ce qu'il doit contenir,,id. p.

5~g.
–

Lorsque les deux exem-

plaires sont différens, lequel fait

foi,p.56o-56i.

CoKno!'MeMey!<. Ce que c'est,

t. VI, p. 355.

Connoissement. Ce que c'es t,

t. X, p. 65.

CpNQUÊTE. Droit de con-

quête, t. X, p. 5o.

CONQUÉTS. (Communauté.)

Quels immeubles sont conquéts?

t. XVI p. Les conquêts

~chus à la femme sont hypo-

théqués aux dettes du mari, id.

p. 85. '–' De l'extension de

l'édit des secondes noces aux

conquêts, id.
p. ~9-80.

'– Le

père ou la mère survivant suc-

cède à l'usufruit des conquéts

acquits par eux, et trouvés dans

la succession de leurs enfans,

t. XVII, p. 8o-8l. (~ COMMU-

NAUTE.)

Ce'M< ( Retrait. ) Vente

d'unconquét faite par le mari

donne-t-elle lieu au retrait pour
une part au profit de la famille

de la femme, ès-lieux où les ac-

quêts sont sujets au retrait? t.

III, p. 464.
–

Héritage retiré

par retrait
seigneurial ou con-

ventionnel est conquêt, p.

yo5.

Co/~Me~. Réfutation de l'o-

pinion de Borjon, qui dit que
la seconde femme ne peut avoir

la jouissance de la moitié de la

part du mari dans les conquéts
du

premier mariage,
au

préju-
dice des portions qu'y doivent

avoir les enfans du premier, t.

IX, p. 32.

CoM~< ( Mariage. ) Exten-

sion que l'article a~g, de Paris,
a faite à t'ëdit par rapport aux

conquéts des précédentes com-

munautés de la femme qui con-

voie~ t. VII, p. ~oa. –.Dine-

rence des dispositions de cet

article et de celle du second

chef, M!, p. ~oa-~iy. – Les

meubles d'une première com-

munauté sont compris sous lé

terme
conquéts

aussi bien que

les immeubles, < p. ~o3-~oy.

*~Lé mobilier que là femme

avoit apporté pour composer sa

première communauté est-il

compris? id. p. ~.08.–QM~
d'un héritage qui aùroit été

ameubli? ;<
p. ~og.–'Des con-

quéts de la continuation de

communauté M. p. /~to.
'-–

De la somme à laquelle a été

Ëxëe, par le contrat du premier

mariage la part de la femme

en communauté, id. p. /tia.-–
La donation n'est-elle, nulle que

pour la portion 'à revenir aux

enfans du premier mariage, ou

est-elle nulle pour le tout? id.

p. 412.-Des actions qu'ont les

enfans du premier mariage pour
se faire délaisser les conquêts

donnés au second mari, et com-

ment ils les
partagent entr'eux,

id.
p. ~r5.–Interdiction de

disposer envers quelque per-
sonne que ce soit, bornée aux

portions des enfans du premier
mariage, ~f. p. ~i8-ig. ~–

Quelles espèces d'aliénations

sont interdites?
p. ~ig.

–'

La femme peut-elle prendre
une part dè ses biens pour for-

mer une communauté avec son

second mari ? id.. p. 420. –.

Quand le droit qu'ont les enfans
du

premier mariage, de faire
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infirmer l'aliénation du conquet }
pour les portions qu'ils y amen- 1

dent, est-il ouvert? id. p. 420. 1
'–' Est-il nécessaire pour cela c

qu'ils soienthéritiers de la mère? 1

M/. p. 421. Les enfans du se- (

ûond mariage peuvent-ils atta- ]

querl'aHénation de leur mère? I

p. 4~4'–'Quand cesse cette <

interdiction? id. p. 42~.–L'ar-
t

ticle de la coutume de Paris s'é- i

tend-il à l'homme qui s'est re- ]

marié? V~. p. 42~.–Ou aux 1

coutumes qui ne s'en sont pas

expliquées? id. p. 4*~5. –' A 1

quelle coutume doit-on avoir ]

égard? id.
p. ~s?' ]

CoK~Me~f. ( Communauté. ) ]

Qu'est-ce qu'un conquêt en ma-

tière de communauté? t. VHÏ,

p. 72.–-Qu'est-ce qu'un propre
en matière de communauté? id. i

p. 72.–Qu'est-ce qu'un propre
de succession?! p. ~–-Les

]

choses qui sont
propres

de suc- 1

cession sont propres de com- ·

munautë,:W.p.y2.–~b7!U:'ce

~'er~, id. p. ys. Ce qui est <

nécessaire pour qu'un héritage
soit propre de succession, id.

]

p. 74"84- *– Héritages donnés

à l'un des conjoints pendant le

mariage sont conquêts, excep-

té, i" dans le cas auquel l'hëri-

tage aùroit été donné par un

parent de la ligne directe ascen-

dante 2°
lorsque la donation

précède le
temps

du mariage,

quoiqu'elle soit faite en faveur

du mariage et par le contrat de

mariage 5" lorsque la donation

est faite à la charge que les cho-

ses données seront propres au

donataire, 10~-108-116-84-91*

~o-io5.'–'L'exception
a lieu

quand même la donation auroit

été faite aux deux futurs con-

joints. Effets de cette clause,id.
p. joS-iog.'–-Néanmoins si le

père on la mère, dans l'acte de

donation avoit déclaré que
l'héritage seroit conquêt, cette

clause seroit
valable, p. tio-

11.–'Clause quel'objet donné

n'entrera pas
en communauté,

doit être
apposée dans l'acte

id. p. tt3.'–'Doit être expresse,
id.

p. 114. '–' On peut aussi sti-

puler que les revenus n'entre-
ront

pas en communauté, id.
p.

u5. '–' Les dons ou legs ne

tombent pas en communauté

lorsqu'ils sont de nature à ne

pouvoir subsister que dans la

personne du conjoint à qui ils

ont été faits, id. p. !!6.'–Hé-

ritage donné pendant le
mariage

à un
parent de la ligne directe

ascendante est conquét, K/. p.

ii!-ii3.–'Héritage dont on

ne trouve pas le titre d'acquisi-

tion, et qu'on ne peut prouver
avoir été

possédé par l'un des

conjoints avant le mariage, est

conquêt, id. p. l5a. (V. PROPRE.)

CONSETL. Simple conseil

n'oblige s'il n'y
a do], t. 1, p.

345-546..

Conseil. Diffère du mandat,

t. VI, p. ()4.–<~Mt~,
si le con-

seil étoit de mauvaise foi? id.

P. 95-

CONSENTEMENT des parties

contractantes pour leur mariage.

(~.ERREUR, RAFTj SEDUCTION,

CONTRAINTE.)

1 Consentement d es père et mère

et des tuteurs. (~. PERE Tu-

TEnR.)

Consentement <<'M roi pour
le

mariage des princes
du sang.

(~.PMNCESDUSANG.)

Consentement. ( Vente. ) Lors-

que le marché se fait entre ab-
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sens, il faut, pour qu'il y ait

consentement, que la volonté

de la
partie qui a

proposé le

marché, dure jusqu'à ce que

l'autre l'ait accepté, t. 111, p.

20 et suiv. Le consentement

peut-11 se faire entre prësens

verbalement et sans écrit? p.
21. '–' Le consentement doit in-

tervenir sur la chose, :df. p. aa.

'–'Sur le prix, id. p. a3.'–'Sur

la vente même, id. p. a5.–'

Contrats déguisés sous la forme

de vente ne sont pas contrats

de vente, id. p. a et suiv.

Consentement. Sur quoi doit-

il intervenir dans le bail à rente?

t. V, p. 18.

CoMM/7Ke/:< <&M 7e coK/ra~

de
louage. Comment doit-il être

interposé ? t., IV, p. 3o6. – ïl

doit Intervenir sur la chose et

sur ses qualités substantieHes,

p. 3o~.
Sur

l'espèce d'u-

sage pour lequel la chose est

louée, !tf.
p. 5oy.'–'Sur le prix,

id. p. 308.

Consentement. Le consente-

ment des joueurs doit être par-

faitement libre pour que le con-

trat soit valable, t.VÏ,p. 430:

Consentement du,
mari, n'é-

quivaut pas à autorisation~, t.1.

~n, p. 458-467.
CONSIGNATION. En quoi

convient avec le paiement, et
en quoi elle en diffère, t. XVII,

p. 5~a-555-354.–Aux risques
de qui senties espèces cousi-

gnées par l'adjudicataire des

biens décrété,s, id. p. 555.

Consignation. Définition de la

consignation, t. II, p. 55.–

Equipolle à
paiement, quoi-

qu'elle ue soit
pas un paiement,

M~. p. 55.-–La consignation,

pour être valable, doit avoir été

précédée d'oSres qui aient mis

le débiteur- en demeure M. p.
55.

( OFFRES. )
– Procédure

pour parvenir à la
consignation,

M. p. 56.– Comment se fait-

elle ? id. p. 5y.
– Effet de la

consignation; elle libère le dé-

biteur, f~. p. 5~.–-L'augmen-
tation ou la diminution, qui de-

puis la consignation survient

sur les espèces consignées, est

au profit ou à la-pertë du créan-

cier, lorsque la consignation
est jugée valable, id. p. 58. '–

Le débiteur qui a consigné,

n'est pas en ce cas recevable à

en soutenir la nullité id. p. 58.
~– Le débiteur, en retirant vo-

lontairement les
espèces consi-

gnées, après une consignation
valablement faite, fait-il revivre

la dette au
préjudice des cau-

tions ? id. p. 58-5g.

Consignation ( Retrait ) de

pièces de monnoiepour la vali-

dité de la
demande, t. ïll, p.

536.

Consignation requise pour

l'exécution du retrait, doit être

précédée d'offres valables t.

III, p: 586..–polt être faite,

partie appetée, :'d'. p. 58y.–'
N'est pas besoin de permission
du

juge id. p. 58y.–Doit être-

intégrale, p. 58y. – Doit

être faite dans les espèces qui
ont été offertes, id. p. 588.

Quoiqu'augmentëes ou dimi-

nuées depuis les ôËres, id. p.
588.–-La

consignation doit être

signifiée à l'acheteur dans vingt-

quatre heures, id. p. 58g. –

La consignation faite le re-

trayant assigne l'acheteur pour

lavoir déclarer valable, i'd'. p~

58g.
– L'acheteur

peut préve-

nir et l'assigner pour la déclarer
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nulle, :< p. ?8g. -En anen-

dant le jugement, aux risques

'de qui est la consignation, id.

p. 58(). Ç~M, si le retrayant

retire les espèces consignées?

id. p. 500.'–Le retrayant, après
avoir

consigné, peut-il être con-

traint
par l'acquéreur à repren-

Jre le marché? p. 5go.

Consignation. Quand tient-elle

lieu du rachat de la rente? t. IV,

p. 117,
L

Consignation. Quand le débi-

teur
perd-il le domaine des

choses .ou sommes qu'il a con-

signées? t. X,p.i55.

CONSOLIDATION. Comment

elle éteint la rente foncière, t.

V,p.ioi.

CONSOMPTION. Faite de

ÏMMine foi, rétablit le contrat

mutuum, t. V, p. 58t-5()o.

CONSTITUT. ( TRADI-

TJf)N. )

CONSTITUTION DE RENTE.

Contrat de coM~M<on de rente

perpétuelle. Sa définition t. IV,

p., t.–Ce contrat est unilatéral,

id. p. 2. Diffère du contrat de

vente ordinaire, id. p. 3.–t)if-

fère du prêt
à intérêt, quoiqu'il

y ait quelque rapport,
id. p. 3.

–Est légitime,
id. p. 3. –'

Quand a-t-il été en usage? id.

p. Règles auxquelles
il est

assuiëti, id. p. 6.–-A quel taux

les rentes doivent-elles se con-

stituer ? (~.TAUX (Constitution

de rente. ) Ne peuvent plus

se constituer qu'en argent
et non

en espèces,?.
20. Peu-

vent, se constituer pour le prix

d'une somme d'argent que le

constituant doit à l'acquéreur,

et la quittance qu'il en donne au

constituant tient lieu de tradi-

tion, id, r. 22. – Même en

paiement d'une somme due par
le constituant tient lieu de tra-

dition, id. p. 22. '– Même en

paiement d'une somme due
par

le constituant à un tiers, que

l'acquéreur s'oblige d'acquitter,

p. 26.'–Peuvent-elles l'être

en paiement du
prix de mar-

chandises ? id. p.aa.'– Ne peu-
vent se constituer pour des in-

térêts, id. p. 26.–'Quelles per-

sonnes peuvent constituer des

rentes, id. p. 33.
'–' Aux frais

de qui est le contrat de la con-

stitution ? id. p. 36. '–~Un con-

trat de constitution est nul, si le

principal n'est aliéné, M~. p. ay.

Les mineurs ne sont excep-
tés de cette règle, M. p. ay. '–'

Clause, dans un contrat de vente

ou dans un
partage, que le con-

stituant sera tenu de rembourser

la rente créée pour le prix
de la

vente ou pour
le retour du

par-

tage, est valable, id.
p.

-~8. –

Quand le
débiteur peut-Il être

forcé au remboursement? K~.

p. 29.

Contrat de constitution de

rente viagère, est quelquefois

contrat de vente, intéressé et

aléa toire j p. i a 2.–Es t quel-

quefois donation, id. p.
n3.<–'

Ne requiert pas les f&rmes des

donations, id. p. i23. -Est

contrat réel, p. ta5.–Uni-

latéral, p. !-2~. II est de

l'essence de ce contrat qu'il y

ait, lors du contrat, une per-

sonne vivante, sur la tête de qui

la rente soit constituée, id. p.

124.
–'

ÇMM~, si elle étoit lors

malade, d'une maladie dont elle

est morte, ignorée des parties?

!W. p. 12~.–Sur la tête de quelle

personne la rente viagère peut-

elle être constituée? ;W. p. !a.'j.
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– Dans le contrat de constitu- a

tion de rente viagère, le consti- c

tuant n'a pas la faculté de t'a- s

chat, id. p.
128.'–'Ce contrat (

n'est assujéti à aucun taux pour (

les arrérages, <W. p. t28.–'On <

peut constituer des rentes via- (

gères
en grains ou autres es- 1

pèces,
M. p. 129-'–Et pour

i

prix de marchandises, id. p. i2g. )
t

–Non pour des intérêts, iM. p. ]

129.
'– Ce contrat est interdit i

aux gens de main-morte, si ce

n'est qup la rente n'excédât pas

le taux de l'ordonnance, id. p,

129.–~Pouvons-nous donner de

l'argent à rente viagère, à ceux

a qui les-lois nous défendent de J

donner lorsque la rente n'ex-

cède pas le taux de l'ordon-

nance ? id. p. i3o. '– L'aliëha-

tion du
prix payé pour la con-

stitution d'une rente viagère est

de l'essence de ce contrat et est

plus parfaite que celle- qui se

fait par le contrat de constitu-

tion de rente perpétuelle, id.

p. t25. '–'Cas particuliers aux-

quels le créancier d'une rente

viagère peut répéter ce prix en

demandant la résolution du con-

trat, !'t~. p. 125-126. -–Bu jour-

qu'elle est
ordonnée les arré-

rages ne courent plus qu'au taux

de .t'ordonnance, id.
p.:2'7.'–

Si la rente s'éteint par la mort

de celui sur la tête de qui elle

étoit créée avant que la résolu-

tion du contrat ait été
pronon-

cée, on ne peut plus ordonner

ceUe'rësplution, p. 126.

Co7~ra'<~co/<Hh'o/ey*B7~e

~Mgère.peut être fait par acte

sous
signature-privée, K/.p.

'i55.

C&!Me.! qui ~Mf<3M< entrer

<M le C0/a< de CO~<H<;OM

de rey; Clause de passer acte

devant notaire, :< p. 5~. '–
Se

supplée-t-elle? K~. p. 3g. '–

Clause d'assignat, K~. p. 5t). –

Ciause d'emploi, M/. p. ~o.–

~H: si le constituant, avant

d'être mis en demeure de faire

l'emploi convenu, avoit, par une

force majeure, perdu les der-

niers prix de la constitution? id.

p. 43. Clause de donner sû-

reté ëquipoltente en cas de
perte

de quelque 'hypothèque, id. p.

~–Clause que le constituant

donnera caution. id. p. ~{5.-–'

Clause qu'un héritage que le

constituant hypothèque à la

rente, est franc d'autres
hypo-

thèques, p. ~6.–'Clauses

qui dérogent
a la faculté qu'aie

débiteur de faire déduction des

dixièmes, vingtièmes, etc., id.

p. 5t. –-Clause de payer par

demi-terme ou d'avance, id. p.

53. Autres clauses qui con-

cernent les arrérages, jM. p. 54.

Clauses qui concernent le

rachat de la rente ~K~. p. 56.'–

Clauses que le rachat pourra se

faire en plusieurs paiemens, id.

p. 5~–Ciause que le rachat

d'une portion ne diminuera pas
la rente, id.

p. 58. Clauses

que
le rachat ne pourra se faire

qu'en, une certaine monnaie, id.

p. 60.
C/&KM~ dans un contrat de'

re~/c
t)Mg~ere. Clause qu'après

la mort de l'acquéreur la rente

sera conUttuee à.u]i tiers,.est

valable, p. t32. -–
()M:'J,

si

ce tiers ëtoit *une personne à

qui la loi ne permettoit pas à

l'acquéreur de donner? id. p.

i5a.–Clause dans un contrat

de rente viagère, qu'après la

mort de celui à
qui elle est con-
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stituée, on rendra aux héritiers

unecet'tatNesomme,p.i3~.
'–Ou

qu'on leur continuera une

certaine rente
perpétuelle, id.

p.!5~–'Clause dans un con-

trat de
rente viagère quelle sera

payée d'avance, id. p. t36.

CONSULAT. Ce que c'est, t.

XIV,. p. 1~8..–Procédure par-
ticulièrë à cette juridiction id.

p. t~8. On
y plaide sans mi-

nistère de procureur, M. p. 1~8.
Preuve par témoins

y est

admise quoique la demande

excède !oo livres, p. !/{g.
– Les

enquêtes s'y font som-

mairement, M. p. i~g.–Les
consuls jugent définitivement
nonobstant tous

déclinatoires
ou

appel d'Incompétence j id.

p. t5o.

CONSULTATIONS D'AVO-

CATS
(.Retrait.) sur l'acquisi-

tion de
l'héritage. Ces frais en-

trent-ils en
loyaux coûts en cas

de retrait? t~ III, p.55y.
CONTENANCE. Pour con-

Bohre si un
héritage a la con-

tenance portée par le contrat,
on ne

comprend que ce qui fait

partie de cet
héritage

à moins

qu'on ne soit convenu du con-

traire, t. III, p..i5g.–Ony

comprend les haies et
fossés

id.
p. i5<)..–. Vendeur doit

faire raison du déiaut de con-

tenance, mais il ne peut pré-
tendre qu'il lui soit fait raison

de l'excès de contenance, id.

p. :5g.
–.

Cependant si cette

portion étoit évincée à l'ache-

tRur, seroit-il terni de l'éviction ?

id. p. iSg.
'–

Lorsque deux

héritages ont été vendus pour
un même prix, l'excès de la con-

tenance de l'un se compense-
t-il avec le défaut de la conte-

nance de l'autre?~, p. t6o.<–

Sur
quelle mesure doit-on me-

surer la contenance? id. p. 16;.

Comment doit se
régler la

contenance des choses mobi-

lières ? id. p. r6a.–Enquo!
consiste l'action du demandeur

pour défaut de
contenance id.

p. i 62.

CONTESTATION EN CAUSE.

Dansle retrait, défauts de for-

malités ne se couvrent pas par
la contestation en causé et

peuvent être opposés jusqu'à la

sentence
définitive, t. III, p.

538-559.

Contestation en cause. Çe que

c'est, t. V, p. 84.

Contestation en cause. Procé-

dure
qui se tient pour y parve-

nir, t. XIV, p. 5i. Causes

inscrites sur le rôle pour y ve-
nir à leur tour, Mf. p. 5i.– La

cause est tenue pour contestée

par le premier réglement, ap-

pointement ou jugement qui
intervient après les défenses
&urnies?M.

p. 5x.–Jugement

rendu par défaut, forme la con-

testation en cause id. p. 53.

()M! s'il y est formé oppo-
sition ?

p. 53.

Contestation entre deux sai-

sissans sur la préférence. Règle

qui s'observe à cet égard, id.
p.

2g4-–'Exception,si laseconde

saisie est
plus ample id. p. af)~'

CONTRAINTE. Quelle espèce
de contrainte détruit le consen-

tement requis pour le mariage
t. VII, p. i()3.–Pendant quel

temps est-on reçu à se pour-
voir contre le

mariage? M. p.

j g5.
'–' Peines de l'ordonnance

de Blois contre lés seigneurs qui

emploient la violence et la con-

trainte pour que les tuteurs ou
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pères donnent leurs Elles à leurs

gens,p.ic)5.

CONTRAINTE PAR CORPS

a lieu pour les condamnations

qui interviennent pour fait: de

lettres de change t. IV, p.

21~ –- Contre quelles per-

sonnes ? M~.p.ai~.

Contrainte ~'arco~*p~. Quel est

ce droit, t. XIV, p. 3~8.–

Condamnation par corps n'a plus
lieu

pour dettes civiles, p.

3~8. '–
Quand elle peut être

ordonnée pour les dépens id.

p. 3~8. '–' Pour les restitutions

de fruits ou les dommages et

jntëréts, t~. p. 3~9.–Quand

peut être décernée contre les

tuteurs on curateurs? M/. p. 349.

'–'Peutaussietre décernée
pour

steHionat pu en matière de

réintégraride, pareillement en'
matière de dépôt nécessaire ou

judiciaire id. p. 35o-35_i.-–

Cautions judiciaires données

pour l'exécution des jugemens,

y sont sujettes, K~. p. 35i. –.

Est aussi prononcée pourlettres
de change, !'f~. p. 352. –< Et

pour dettes entre marchands

pour fait de marchandises, M.

p. 35a. '– ]\'a pas Meu contre

J'hëritler de celui qui l'a con-

tractée M?, p. 353.
––ÇKK~

de celui qui se rend caution

pour un marchand? M!, p. 353.
–'

ÇM' d'un marchand auquel
un

bourgeois vend'des mar-

chandises de son crû? p. 354.

– Quelques autres cas du la

condamnation
par corps peut

avoir lieu, !'J. p. 35~. –A JIeu

au profit du roi, contre, les

comptables, et au
profit des

fermiers et commis, Mf.p. 356.

Contre les forains pour dettes

contractées dans les villes, id.

p. 356. -,Peut être prononcée
contre les

étrangers après quatre

mois id. p. 35~.
–. Peut être

stipulée dans les baux a ferme

M?,
p~ 35~. –Ecclésiastiques

constitues ès-ordres sacrés
n'y

sont sujets, p. 35y.–~t'
des clercs pourvus de bénéfices?
id. p. 35y.–Femmes et filles

n'y. sont sujettes, si ce n'est

qu'elles soient marchandes
pu-

bliques ou pour steiïionat, id.

p. 558. – Doivent-elles y être

sujettes pour lettres
de,change

par elles tirées ou
acceptées?

id.
p. 55(). '–'Septuagénaires

dans
quel cas peuvent-ils être

condamnés
par corps ? p.

55<). –Mineurs exempts de la

contrainte par corps, si ce n'est

qu'ils soient marchands ou finan-

ciers, id. p. 36o' '– Autres ex-

ceptions à
l'égard des fermiers

du domaine du roi des gens
de guerre, des maîtres de na-

vire, pilotes, etc. id. p. 3gt.
-– Ce qui doit

précéder l'arrêt
de la

personne contraignable

par corps, M. p. 56!. –
S'ily

a appel ou
opposition au

juge-
ment, tl doit être

sursis, si ce

n'est que le jugement doive être

exécuté nonobstant
l'appel id.

p. 362. – Contrainte par corps
ne peut être exercée que de
jour, < p. 363. –Ne peut ré-

gulièrement s'exercer les fêtes

et dimanches, id. p. 363.-–

Autre exception, par rapport
aux bouchers de Taris, id.

p.
36~. – Contrainte par corps
doit être exercée ~oro

congruo
M.

p. 36~–– Peut-ou arrêter
un débiteur dans sa maison ? id.

p. 567t. C'est un huissier ou

sergent qui doit exercer la con-

trainte, M. p. 365. –Comment



-y8
CON CON

il doit y procéder?
id. p. 366.

Acte d'écrou qu'il doit faire,

et ce qu'il doit contenir id. p.

566. (~EMPOISONNEMENT.)

CONTRAT. ÇMa.M'-coM<r~,
t.

XV, p.6!.

Contrat. 'Ce que c'est, t. I,

p. go, Quelle espèce de pro-

messe forme un contrat, id. p.

8t. En quoi
dIFère-t-II de la

pollicitation?.id. p.
81. (~.Por.-

nciTATMN.)–Ce qui est de

l'essence d'un contrat, id. p. 82.

Ce qui est de la nature du

contrat, id. p. 8~.
'– Choses ac-

cidentelles au contrat id. p. ]

84-86. Division des contrats <

reçue dans notre droit, en synal-

lagmatiques
et unilatéraux id.

p. 86.–Contrats consensuels,

contrats réels, id. p. 88. Con- t

trats de bienfaisance, intéresses <

ou mixtes, id. p. 8g. '– Com-

mutatifs, aléatoires K~. p. go.

-,Contrats qui se règlent par 1

le seul droit naturel, et contrats i

assujétis
à des règles ou formes <

de droit civil, :p. 91.
-– Con-

trats principaux
et. accessoires, (

id. p. go. Il faut distinguer
<

ce qui est requis pour la forme, I

de ce qui est requis seulement

pour la preuve,
id. p. 9:.– ]

Vices des contrats, id. p. 91.

(~. t)OL, LÉSION VIOLENCE,

CAUSE, LIEN, CRAINTE, ERREUR.)

-Des personnes qui
sont ca-

pables ou non de contracter,

id. p.
lt5 et SUIV. (~. FEMMES,

MINEURS, INTERDITS.)
De Ce

qui peut
être l'objet des con-

trats.
(/ OBLIGATIONS.)

–NOUS

contractons non-seulement par

nous-mêmes, mais par ceux qui

ont qualité ou pouvoir de
con-

tracter pour nous, :'d.p. 34.

.– LfS mineurs, les interdits r

les
corps, les communautés, les

hopitaux, les
fabriques etc.

sont censés contracter par le

ministère de leurs tuteurs, cura-

teurs, administrateurs, lorsque
le contrat n'excède pas le pou-
voir de ces personnes, p.
i35. Nous sommes censés

avoir contracté par celui qui a

contracté en notre nom, s'il

avoit procuration de nous, ou

si nous avons depuis ratifié le

contrat, id. p. i55. (~. F&ocu-

REUR.)
.–. Un commettant est

censé contracter par ses pré-
posés, id. p. i5~–'Les asso-

ciés par leur associé, id. p. 158-

l3g.
––~

( ASSOCIE, PRÉPOSE.)

Une femme commune par
son mari id. p. i3().-–.Con'

trats et toutes conventions n'ont

d'effet qu'à l'égard des choses

qui en ont été l'objet, id. p.

139. Et à l'égard des seules

personnes quiy ont été parties

:'< p. 1~0. Limitation de

cette règle, id. p. i~o-r~r.

CoA<~ pignoratif. Ce que

c'est, t. XII, p. ao5. – Est t

différent de l'antichrèse et de

la vente à faculté de réméré,

id. p. 2fj5. –'
L'engagiste ne

peut exercer les actes doma-

niaux, id. p. ao6.–Exemples
de contrats pignoratifs entre le

roi et les particuliers qui tien-

nent par engagement différens

biens du domaine, id. p. 206.

-–Est-Il permis entre particu-

liers ? id. p. 2o6.

Confrc~ ~<?7?Mrt'ngc sont sus-

ceptibles de toutes conventions,

même de celles qui ne seroient

pas
admises ailleurs t. ~'IH,

p. 1-2.'–II faut en excepter

cc!!es qui btesssnt la bien-

séance publique
id. p. 2-5.
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"–Celles qui tendent à éluder

quelque loi prohibitive, id. p.

3-5. ( CoNVENTtOKS MATRI-

MONIALES. )

Contrats entre conjoints, qui

renferment des
avantages indi-

rects, étoient-ils nuls pour le

tout dans'le Droit romain? t. IX,

p. 340-3~.1.–Dans notre Droit,

t&us contrats défendus entre

homme et femme pendant le

mariage, dans la crainte d'avan-

tages indirects, ~J. p. 342.

CONTREBANDE, les associés

d'un individu qui a fait ta con-

trebande dans une société uni-

versorum bonorum, ont-ils action

pour lui faire mettre en société

le
gain qu'il

a fait?
t.V p.

i5i.

Contrebande. Les assureurs

sont-ils tenus de la perte des mar-

chandises con6squë,es, comme

étant chargées en contrebande?

t. W, p. 5o-

CONTRE-FEU est immeuble

lorsqu'il est attaché contre la

cheminée avec des pattes de

fër.t.ytn, p. ~a.

CONTRE-LETTRES contre

les contrats de mariage. Quels
actes peuvent passer pour contre-

lettres, par qui doivent-elles

être
signées? t. VIII, p. 5-6.

CONTRE-MAITRE, t. IV, p.

?29.
CONTRE-MUR. Quand est-il

requis? t. V p. 225 et suiv.

CONTRIBUTION. (Charte-

partie. ) De l'action
qu'ont ceux

qui ont souffert l'avarie com-

mune contre le maître pour

parvenir à la
contribution et

de celle qu'a le maître contre

les contribuables t..IV, p.6o5.
–Comment se fait la contri-

bution :7. p. 6o5 et suiv.

f
'– De la rëjbrmailon de la con-

tribution, lorsque les proprié-

taires des effets jetés à la mer
en ont recouvré partie, id. p.
6io-6tt.

CONTROLE DES EXPLOITS.
Ce que c'est, t. XIV, p. u.–

Dans quel temps l'exploit doit

être contrôlé? id. p. 13.

CONVENTION. Ce que c'est,
t. 1, p. 80. A quoi s'ëten-

dent-elles ? id.
p. 142. ( IN-

TERPRETATION.)
c,

conventions matrimoniales.

Par quel acte doivent-elles être

faites,. et quand? t. XVI, p. t5-

97- Quelles conventions ne

sont valables ? id. p. 16.

Conventions matrimoniales.

Quand doivent-eUes être faites?
t.

VIII, p. Peuvent-elles

être faites sous signatures pri-
vées ? id. p; 5.–Caractères des

conventions
matrimoniales; elles

sont censées faites sous la con-

dition tacite si MM~M? sequan-
tur, id. p. y-8.

––. Aussitôt

qu'elles ont été confirmécs par
la célébration du

mariage, les

parties n'ont plus la faculté
d'y

déroger, même par un consen-

tement mutuel, et elles ne pour-
roient passe ia réserver

par leur
contrat de mariage :'< p. 8-0.

Convention. ( Donations entre

époux.) Convention portée par
le contrat de mariage de l'en-

fant doté par ses père et mère

qu'il laissera jouir le survivant

de la portion du prédéçédé dans

les biens de la communauté

renferme un don mutuel entre

les conjoints, que Fart. 281 de

la Coutume de Paris permet, t.

IX, p. ~53-/[5~.–-Lorsque cette

convention n'est pas valable à

l'effet de renfermer un don mu-
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tuel, faute de réciprocité M

d'égalité, elle nelaissepas
d'être

valable, comme condition ap-

posée à la dot fournie par le

survivant, à l'effet que sil'en-

fant lui demande un partage il

soit tenu d'imputer sa dot en-

tièresur la succession du pré-.

décédé, p. 455.– Cette con-

vention n'est valable à l'effet

de renfermer le don mutuel in-

direct, que lorsqu'elle est faite

par le contrat de mariage de

l'enfant, id. p. 459-46o. – II

faut aussi pour cet effet que

l'enfant, par
le contrat de ma-

riage, ait reçu
une dot de ses

père et mère, p. 46i.

L'art. a8i s'étend au cas auquel

l'aïeul et l'aïeule marient et

dotent un petit-enfant
d'un pré-

décédé, id. p. 465-464.–Et

pareillementaucas auquel l'aïeul

et l'aïeule ayant
un fils et un

petit-fils
de ce fils, marient et

dotent le petit-fils,
en conve-

Nant avec le fils, qu'au moyen

de cette dot le fils laissera jouir
le survivant, id. p. 465-466.
– Cette convention n'est pas

permise
à l'égard de l'enfant

que l'un des conjoints a d'un

autre mariage,
id. p. 466.

–

Le don mutuel qui résulte de

la convention permise par
l'art.

281 est révoque par le convoi

du survivant en secondes noces,

M~. p. 467. –
Le don mutuel

est-il résolu pour
l'avenir seu-

lement ? M. p.467-468.–Mais

la convention ne
laisse .pas

dé

subsister comme condition ap-

posée
a la dot fournie par le

survivant, id. p. 469- La, con-

vention permise par
l'art. ~81 l

doit être bornée à la jouissance
des biens de la communauté,

si elle s'étend
plus

loin elle est

nul!e entièrement, id.
p. 47°*

471'
–' Elle vaut seulement

comme condition apposée
à la

dot du survivant, id. p. 47'.
-–

L'obligation que l'enfant ma-

rie avec la convention per-
mise par l'art. 281 a contrac-

tée, passe aux
petits

enfans

qui le représentent t'd'. p.
472-473.

–. S'il étolt enfant

unique, ses enfans qui viennent

de leur chef, n'en sont tenus

que lorsqu'ils ont été ses héri-

tiers, id. p. 473.
L'enfant qui

a été marie avec la convention

permise par
l'art. 28: est-il

obligé de laisser jouir le survi-

vant de sa portion
dans les biens

de la communauté de la succes-

sion (~prëdëcëdë, lorsqu'il y

a d'autres enfans non dotés qui

en demandent le partage
au

survivant, id. p. 474'–'L'en-

fant marié avec cette conven-

tion, que le prédécédé
a fait

légataire universel, est-il tenu

de laisser jouir le survivant de

tous les biens de la communauté

compris en son legs universel

id. p. 477'
'–' Dans les autres

Coutumes, quel est l'effet de la

convention portée au contrat de

mariage d'un enfant, qu'il ne

pourra demander inventaire ni

partage au survivant id. p.

477-
COPIES, Les

copies
ne font

foi de ce qui
ne se trouve pas

dans le titre original lorsque

le titre original
subsiste et est

rapporté
t. U p. ao3. Co-

pies
tirées par

un notaire ou

autres personnes publiques

sont de trois sortes M. p. 203.

'–' i Copies faites par
autorité

du juge partie préseute
ou
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dûment appelée, font, contre

cette partie ses héritiers et

successeurs, la même foi que

l'original, p. 2.03. L'é-

nonciation qui s'y trouve de

l'ordonnance du juge et de

l'assignation donnée ne fait

foi de t'observation de ces for-

malités, que lorsque la copie
est ancienne quel temps faut-

il pour les réputer anciennes? a

id. p. 20~. 2° Copie faite en

présence des parties mais sans

l'autorité du juge, fait aussi foi

contre cette partie et ses suc-

cesseurs, pourvu que ce fut sur ·

choses dont elle eût l'entière

disposition id. p. 2o5. –3~

Copie faite sans présence de

partie, et sans qu'elle y ait été

appelée en vertu de l'ordon-

nance du juge, ne fait pas foi

contre elle, quand même elle

auroit été tirée par le même

notaire qui a reçu l'origin'al,
:W. p. 206. – Exceptions à re-

gard des copies anèiennes, M.

p. 2oy. ,– Copies informes

c'est-à-dire qui n'ont pas été

tirées par une personne pu-

blique*, pu qui ont été tirées

par une personne publique qui
n'a pas instrumenté dans la

forme dans laquelle elle doit

instrumenter, ne font pas foi,

quoique anciennes, si ce n'est ,t

contre celui qui les produit, id.

p. 209. – Quelle foi font les

copies inscrites sur les registres
des insinuations?

p. sog.~–.

Copie de copie; quelle foi fiit-

elle? M.
p. aog.

CORBEAUX. Ce que c'est, t.

V,p. 221.

CORSAIRE, t. X, p. 52.

CORVÉES. Ce que c'est, t.

XV/p. a3~.–.Corvées réelles,

corvées personneDes, id. p. a55.

–Corvées illimitées; combien

en peut-on, demander? p.

235.–Sont-ei!es cessibles?~.

p. 236.
–' Doivent être demun-

dées sieHcs ne sont abonnées,

p. 236. –- Oh
peuvent-elles

être exigées? !f~. p. a3'y. Le

corvéable doit-il se nourrir? /<

p.23~. '– Comment s'établit le

droit de corvées? zW. p. 23y.
Coyfee. Obligatioa d'une cor-

vée est indivisible, t. I, p. jSy.
COURSES. Qui sont ceux qui

ont droit de faire des courses

sur les vaisseaux ennemis? t. X

p. Sa.

COUSINS GERMAINS. Thëo-

dose a défendu le premier If

mariage entre cousins
germains

t. VU, p. 85.– Ce
mariage

n'étoit pas défendu du
temps

de
Saint-Augustin, !'< p. 8g.~–

Plusieurs s'en falsoient
scrupule

même avant cette
loi, :p. 85.

– Sort de cette loi, id. p. 86.
–

Discipline de
t'ëgiise depuis

le sixième siècle sur ces ma-

riages et ceux entre cousins is-

sus de germains, id. p. 88.–.

Quand doit-on accorder dis-

pense pour le
mariage des cou-

sins gerxnains? id. p. 168.

CRAINTE. Convention faite

sous l'Impression de la crainte

est vicieuse, t. 1, p. g6 et suiv.
–Hfaut que ce soit la crainte

d'un grand mal et non une

vaine crainte, ni celle qu'on ap-

pelle révérentielle.ni celle des

voies de droit, i~. p. gg-io!.
CRÉANCES PERSONNELLES.

Tirent leur qualité de mobi-

lières ou d'im.'nôbuières de la

chose due. Qui en est
l'objet? t.

VIII, p. 47.– On ne doit
pas

considérer la cause d'oh elle
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procède, M~. p.5i-52.–Créance
de plusieurs choses, dont l'une

est immeuble, les autres

meubles de
quelle

nature est-

elle ? id. p. /j~).'–' Créancealter-

native, id. p. 4g.
'– Créance

d'une chose avec faculté d'en

payer une autre à la place id.

p. 5o. – Créance d'une somme

d'argent est meuble, quoiqu'elle

soit hypothécaire, id. p.
5i.

CREANCIER. (Nantissement.)

Droit qu'acquiert le créancier

sur la chose qui lui est donnée

en nantissement, t. VI p.
250.

-Que faut-ilpour qu'itacquière

le droit de gage? id. p. 252.

( PBtviM&E. )
'–' Les obliga-

tions du créancier sont de

rendre la chose, de la conser-

ver, K~.
p. a55. (~. FAUTE,

FORCE MAJEURE
(Nantissement.)

2° De
compter des fruits

id. p. 2~6. – Est il tenu de

perc:/?t'e/Mp~.p.
a56.–3°

Ijorsqu'il a vendu la chose de

compter du prix, id. p. a5y.

CRÉDIT. Lettres de crédit,

t. IV, p. 281.

CRIÉES. Ou doivent se faire

les criées d'une rente t. XVII

p. 582-383. – D'un omce id.

p. 335-5yy.
-– Doit précéder

l'appointement
à décréter, id.

p. 333.

Criées. Ce que c'est, t. XIV,

p. 284. En quels jours et en

quel lieu elles doivent se faire?

id. p. 28~
'–'

QM& lorsque

l'héritage s'étend dans plusieurs

paroisses? id. p. 284. Com-

bien il en doit être fait, id. p.

s85.'–'Combien dans la cou-

tume d'Orléans K~. p. 285. –

L'appel des criées n'en empêche

point la continuation i' p.

a85. '–' Comment se font les

criées et ce qu'elles doivent

contenir, :d!. p. a86.– Certi-

fication des criées. Ce que c'est,

id.
p. 2 8 y.

– Où elle doit se

faire, id. p. a8y.

CRIMES. Compétence de cer-

tains juges à
l'égard de quel-

ques crimes, t. XIV, p. ~57'

-Crime de vie vagabonde, id.

p. 4~7-
Crime d'adultère,

est de la
compétence

du juge
du domicile des époux, id. p.

45y.
Crime de rébellion au

mandement d'un juge, qutijuge
est compétent pour en con-

noître, id. p. /}5~. '–'Exception

à l'égard de certains juges, id.

p. 458. Quel juge doit con-

noître des malversations des

officiers? M. p. 458.
–

Juge

qui a la connoissance du crime

capital, a la connoissance des

crimes accessoires id. p. 458.

'–Tout juge est compétent pour

connoitre du faux incident aux

affaires pendantes devant
lui~

id. p. 45g. Le juge qui con-

nctt d'un
crime, peut-il aussi

connoltre des autres crimes

commis par l'accusé hors de son

ressort? id. p. 45g.
CM/KM~o~M'. Sont tels

ou par la qualité de la personne

del'accusé ou par
la nature du

crime, t. XIV, p. 45a-–~Crimes

prévôtaux par la qualité de l'ac-

cusé, id. p. ~Ss.
'– S'il y a

plusieurs accusés, et qu'un seul

ne soit pas de la
qualité requise,

le cas n'est pas prévôtal,
id.

p.

/).53.
'– Crimes prévôtaux par

la nature du crime, id.
p. ~)53.

'–
Quelle effraction rend le

crime prévôtal? id.
p. ~5~{.–'

Les crimes prévôtaux cessent

d'être de la compétence
du

prévôt, en trois cas, p. ~55.
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–' Cas ou le juge naturel peut

prévenir le prévôt, id. p. 455.
– Cas oa les

pi'ésidiaux et

même tes baHiis royaux, peuvent
le prévenir, p. 455.–' ~M:
si le cas est

royal, et que le

juge inférieur ait décrété ? id.

p. 456.
CURATELLE. Curateurs don-

nés aux sourds, muets, fous, pro-

digues, t. XIII, p. 455..– Leur

pouvoir et leurs
obligations sem-

blables à celles des tuteurs, id.

p. 456. -– Comment l'interdit

peut être relevé de son inter-

diction ? M. p. 456.
– Cura-~

teurs donnés aux mineurs éman-

cipes, appelés Curateurs aux

causes, K~.
p. 45'–Curateurs

aux
ventres, en quel cas ils ont

lieu? id. p. 458.–'Curateurs
à une succession vacante id.

p. 458.

CURÉ. Les conciles et les

ordonnances
requièrent pour la

validité du
mariage qu'il ne

puisse être cëtëbre que par le

propre curé desparhes,sicen'est

par sa.permissionou celle del'é-

vêque, t. YII, p. 226-23o. –.

'– La présence du cure qui
est requise, n'est

pas une pré-
sence purement passive elle

renferme un ministère, id. p.
226. Comment se pourvoir
contre le curé qui refuse?, id.

p. aa6..–. Quel est le cure

compétent? id. p. 22y. -–Quel
est le curé, en cas,de transia-

tion de domicile? M.
p. aa8.

–
Lorsque lés parties sont mi-

neures, t'J. p. 228. – Nullité

du
mariage fait par un

prêtre

étranger sans la permission du

cure ou de
l'évéque id. p. 220.

–
Quelle espèce de nullité, t~.

p. a3i. '–'Si le
mariage avoit

été célébré par des Français en

pays étranger, id.
p. a3a.'–-

Peine contre le prêtre qui le

célèbre, p. aSa.-–Si,lors-

que les
parties sont de diËe-

rentes paroisses le curé de

l'une des
parties peut valable*

ment célébrer le
mariage sans

le concours du curé de l'autre

<t~.p.a3/j..
CM~M

(Devoirs des). Lors-

qu'il marie une personne qui
l'a déjà été doit se faire repré-
senter l'acte

mortuaire d.u pw-
cédent mari ou de la précédente

femme, s'il n'y en a pas, quels
autres actes en peuvent tenir

lieu id. p. 60.
Curés. Peuvent recevoir des

testamens
dans leurs paroisses

t. XIÏI, p. 71. –~ Même les

curés réguliers M~. p. y f.
–~

Curé interdit par un
supérieur

ecclésiastique peut-il recevoir

un testament? id. p. y;–.
Prêtre commis a la desserte

d'une cure par l'évéque, à droit

de le recevoir, :'d'.
p. ~5.–

Curé~ peut-il recevoir un testa-

ment par lequel il est fait des

legs à la
fabrique de son

église?

M~.p.yS.
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D.

DAM.

DAMNUM EMERGENS. (/

'INTERETS COMPENSATOIRES.)

DATE. (Obligations.), Acte

sous seing-privé ne fait foi de

sa date contre des tiers, t. H

P.

DATION EN PAIEMENT

donne lieu au
profit

de gain

t. XV, p. :3~.–'Au retrait.,

t. XVII, p. i8t.

Dation en paiement. Ce que

c'est, t. III p. 36o.–Res-

semble à la -vente id. p. 360.

'–'SesdifTërencfsavec la vente,

:4~p.
36o-36i.–Celui qui a

reçu une chose en paiement a

en cas d'éviction, une action

semblable à l'action ex empto,

:p.362..–Ila le choix d'exer-

cer en la place l'action que lui

donne sa ~créance qui aua

moyen de l'éviction n'est pas

acquittée,
id. p. 363. Celui

qui a reçu une chose en paie-

ment, a non-seulement, en' cas

d'éviction mais dans tous les

cas, les mêmes actions qu'à

un acheteur, id. p. 363. '– La

bonne-foi impose aux parties,

dans la dation en
paiement,

les mêmes obligations que dans

le-contrat de vente, id. p. 363.

Dation en paiement donne

lieu aux profits et aux retraits,

id. p. 36/i..

Dation en paiement est un

acte équipollent
à vente -et

donne lieu aux retraits t. III

p. ~3 t.
–'

Q~ d'un héritage

donne eh paiement pour cause

de dot? Quid,
d'un héritage mis

DÉC.

en communauté par le mari, et

pris par la femme en paiement
de ses

reprises? id. p. /j.5i.

Dation en paiement, donne

lieu au retrait féodal, quand un

fief est donné en paiement, t.

Xt, ,p. 5~8.
–

ÇH: si c'est

un héritage qui étoit dû? M. p.

3.79. <~M;< si le fief est don-

né en
paiement d'une rente ?P

id.
p. 3y9.

DECHARGE de rendre

compte de la succession du pré-
décédé n'est valable, comme

suspecte d'avantage t. IX

p..55i.

DÉCISOIRE. Serment déci-

soire.
( SERMENT.)

DÉCLARATION DE GUERRE.

L'assureur est-il tenu des risques

auxquels une déclaration de

guerre donne lieu? t. VI, p. 3o5.

–' Doit-eUe faire augmenter la

prime? id. p. 5ai. Çt<i~, si

la police n'étoit intervenue que

depuis les hostilités? id. p. 322.

DÉCLINATOIRE. (Procédure

criminelle.) Ce que c'est que

cette exception, t. XIV, p. 5o i.

'–" A
qui appartient

de statuer

sur le déclinatoire? :'< p. 5oa.

'–
~M! si l'accusé est débouté

du renvoi? id. p. 502.

DÉCRET. Droits que le dé-

cretpurge.t.XVII,p.555-356-

35~
– Droits qu'il ne purgé

pas, :W. p. 556-55'iy9.
–- De

l'appel du décret et des autres

voies de se pourvoir contre,

p. 363-365..–' Décret volon-

taire, K~. p. 368.'–'Quand de-
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vieut-il forcé? p. S~o.–~Sl

l'acquéreur qui fait décréter sur

lui, doit
former opposition j;ouf

les créances
qu'il

a
payées avec

subrogation, !'d'. p. 56g.
– Dé-

cret que fait {'héritier bénéfi-

ciaire des biens de la succes-

sion, :W. p. roo. –-Décret des

biens délaissés en justice', ou

abandonnés aux créanciers par
un débiteur admis à la cession,

id. p. 38o. – Décret des biens

vacans, id.
p. 5'7g.

Decr~. ~e pure pas le

douaire qui n'est
pas ouvert,

t. IX, p. 228.'–'Il le
purge aus-

sitôt la mort du père, K~.
p.

228.

DeeM<.
( Procédure civile. )7

Transfère la propriété de l'Hë-

ritage avec les seules charges

exprimées par l'affiche, et purge
toutes les autres, t.Xrv, p.5i8.
-Droits que le décret ne purge

pas, id. p. 518. –*
OM!i~,des

servitudes ? id. p. 3ao. –

Douaire non ouvert n'est point

purge par le décret, M?, p. 32 j.

'– II en est de même des droits

de substitution, id. p. 3a!. –

Hypothèque, quoique condition-

nelle, est purgée par le décret,

Mf.p.322.

~ecye<up/07!~Me.Ce que c'est, t,

t. XIV, p 53~.
–

Abroge par

l'édit de juin '771, id.
p. 33y.

Quelqn'acquéreur que ce

soit, peut décréter sur lui l'hé-

ritage, id. p. 33y. –On ob-

serve pour ce décret ioutes les

formalités des saisies réelles,

p. 338..–Créancier, quoique

délègue, doit s'opposer au dé-

cret, p. 338. –
'L'acquéreur

qui fait décréter sur
lui

doit former
opposition pour les

créances
hypothécaires qu'il a

contre son vendeur, id. p. 338.
'–'

L'adjudication n'est qu'un
acte confirmatif du

contrat, id.

p. 33g. '– Conséquences qui
en

résultent, p. 559.'–Ç;
si.l'héritage est enchéri

par
les

..créanciers à
un plus haut prix

que celui porté au contrat? M~

p.. 34o. L'acheteur est
obligé

de
rapporter le

prix aux créan-

ciers opposans, K7; p. 5~.o. –.

Oppositions converties en sai-

sies-arrêts pour éviter Ja. consi-

gnation, M~. p.3~.i.
Décret. (/Procédure crimi-

nelle.) Ce que c'est, t. XIV,

P- 479- Trois différentes es-

pëces de décrets, id. p. 480.
–

L'ordonnance de
1670 défend

au juge d'ordonner qu'une per-

sonne, sera amenée s'il
y

a scan-

dale, id. p. ~80.
– Ce

que c'est

que décret de
con'.ersiou

p. ~80.– Ce que le
juge.doit

observer pour estimer que! dé-

cret il doit rendre p. ~80.
–' Cas ou !e juge peut décréter

de
prise-de-corps avant aucune

information, :W.
p. /j.8 r.– Ç~

lorsque le crime est grave? Mf.

p. ~.82.
– Décrets de prise-de-

corps contre personnes incon-

nues, et suivant leur signale-

ment, p. ~,S2.
– Les décrets,

se rendent par le juge qui est

chargé de l'instruction des
pro-

ces, p. 483: Doivent être

rendus sur les conclusious du

procureur du roi ou
fiscal, id.

p. 485. – Exception de cette

règle p. – Titre de

l'accusation doit être mentionné

dans les décrets d'ajournement

personnel, p. 484.
–. Com-

ment s'exécute le décret d'a-

journement personncr? id. p.
485. – SI l'accusé ne se pré-
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sente pas dans-les délais pour

subir interrogatoire, la
partie

civile ou publique peut
deman-

der la conversion du décret

id. p. ~85. –'Execution du dé-

cret de
prise-de-corps

id.
p.

486.
–' Dans quel temps et

dans quel lieu il
peut s'exécu-

ter, id. p. 486.
'– Ce que

doit

~airel'huissieraprès avoir arrêté

l'accuse M. p. 486. Ecrou

ou acte d'emprisonnement. Ce

que c'est, id. p. 487'
'– Exécu-

tion du décret par la perquisi-
tioa de l'accuse, p. ~8'–

Assignation
de l'accusé à com-

paroir a quinzaine, K/. p. ~88.

-Saisie et annotation des biens

de l'accusé, dont on a fait per-

quisition, id. p. ~.88.–-Cette

saisie n'est point de nécessite,

M. p. 48g).–-OBiee du juge par
rapport

à cette saisie j ou au

scelle qui seroit requis, id. p.

~.8c).–" Assignation de l'accusé

contumace à huitaine, à cri pu-

blic, id. p. 49o.
'– Dans quels

endroits et par qui se fait le cri

public, M~. p. ~.go.
– En quoi

conviennent entre elles les dif-

férentes espèces de décret, id.

p. 49'-–Doivent être exécutes

nonobstant l'appel
à moins

qu'il n'ait été accordé des dé-

fenses par la cour, id. p. 491-
–'

En quoi les dinerens décrets

diffèrent entre eux quantà l'exé-

cution ? id. p. 49'. ~– Effet du
décret

d'ajournement personnel
contre les officiers et ecclésias-

tiques, id.
p. 49' Effet du

décret d'ajournement et de ce-

lui
de, prise-de-corps à l'égard

d'un collateur de bénéfices? id.

p.4~3.
DEFAUT.

(~.AMENDE.)

DÉFAUT. Ce que c'est en

matière de cens, t. XII, p. 11.

–
Quelle en est la peine? K~.

p. j a. '–
Quand il est encouru

lorsque le cens est portable

M~. p. 12. '– La maladie ou la

minorité n'excusent pas, p.
n-i5. '–'

Qt< si le seigneur
a refusé de recevoir ? p. 13.
– Le seigneur peut-il deman-

der autant d'amendes qu'il y a

de cessation de paiement ? K~.

p. i5. –Le censitaire peut-
il demander la rémise du tout

pu partie, en cas de stérilité ?

id. p. i~. -Est-il du plusieurs
amendes lorsqu'une même per-
sonne possède plusieurs héri-

tages, ou lorsque l'héritage est

possède par plusieurs ? id. p.

15. -Quand l'amende encou-

rue par le défaut est-elle censée

remise? K~. p. :6. '–' Du défaut

dans les censives requérables,

M~. p.ly.

.De/HH~.Ce que c'est, et com-

bien
d'espèces, t. XIV p. 11~.

–
Défaut, faute de représen-

ter, id.
p. it~.

–'
(~M: dans

les justices subalternes ou il
n'y

a point de greffe des présenta-
tions?~,

p. tt~.–Dans quel

délai on peut faire juger après

le défaut? M. p. r i5.– Ce que

le juge doit ordonner pour le

profit du défaut, id. p. 116. '–'

()M:'< si le défaillant après le

défaut obtenu constitue pro-

cureur et fournit des défenses?

id.
p. 116. – Défaut faute de

défendre, M. p. t
!'?.–'Ou

faute

de
plaider,

id. p. i <y.

DÉFENSE D'ALIÉNER ne

renferme une substitution que

lorsqu'il paroit par
le testa-

ment, que c'est en faveur de

quelqu'autre personne t. XII,

p. 2~8.'–'Ou, pourvu qu'on
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puisse connoitre d'ailleurs en e

faveur de qui la défense est t

faite id. p. 2~().
– La simple 1

défense de tester, faite à l'hé-

ritier ou légataire, renferme une t

substitution en faveur de ses E

plus proches parens, id. p. 2~g. i

-– OMM~,
si la défense d'aliéner ]

est faite sans désigner personne~
<

mais peine de nullité ? p.
1

s5o. –Dans le cas de la dé- J

fense d'aliéner j c'est l'aliéna-

tion,,hors la famille seulement

qui donne ouverture à la subs- ]

titution :<
p.

a5o a5i. Il y
a ouverture à la substitution

lorsque le grevé aliène à quel-

que titre que ce soit, ou onë-

reux ou gratuit, :'c!. p. aSi. –

~)uK~
s'il étoit seulement dé-

fendu à l'héritier d'aliëner pen-

dant sa vie? !< p. aSa -– La

défènse,de vendre ne doit pas
s'étendre à la donation, nec vice

MMa, id. p. 2 5 2.~– Elle ne

comprend pas les aliénations

nécessaires, p. a53.–~()M;J,
si les biens sont vendus pour
acquitter les dettes du testa-

teur ? p. a55. '–II n'y a

pas ouverture à la substitution

lorsque le
légataire à' qui cette

défense est faite, la transmet

dans sa succession ab intestat,

~à des héritiers qui ne sont point

de la famille du testateur, M. p.

aSS.–Ce sont ceux qui se

trouvent les
plus proches lors

de l'aliénation, qui doivent re-

cueillir la substitution id. p.

a54.

Défenses qui doivent être si-

gnifiées par le défendeur t.

XIV, p. 16.'–Dans quelle jus-

tice, et dans quels cas II n'est

pas nécessaire de les signifier?

<W. p. 16. '–' Ce qu'on entend

en général par défenses et ce

qu'elles signifient plus. spécia-

lement, id. p. 16.

DE&RADATIONS.L'ache-

teur est tenu des
dégradations

survenues par sa faute en l'hé-

ritage qui est retiré sur lui t.

III, p. 604. – Non de celles

qui sont un effet nécessaire de

l'usage, K~. p. 6o5.-–' De quelle

faute:est-i:l tenu? M, p. 60~. '–-

Tiers acquéreur en est tenu in

directement, id. p. 606.–Dans

le retrait conventionnel, l'ac"

quéreur n'en est tenu s'il a

ignoré
la

charge id. p. 5<)8.
Dégradation. Le garant est-

il tenu d'acquitter l'acheteur

des condamnations pour raison

de
dégradations ? t. III, p. ~5.

DEGUERPISSEMENT pour

rentesfoncières. Ce que c'est,

t. XVn, p. ai3.–– QueUes

personnes peuvent déguerpir ?
t. X V ,p.554, t. XVII,p.a15.

Que doit-on déguerpir ? i'
p.

a i
– Comment se fait le dé-

guerpissement, id. p. 2:5.'–'

A qui, id. p. a 16. – Des con-

ditions sous lesquëlle~y est ad-

mis le preneur, id. p. 216-217-

258-25g.–' Le tiers détenteur

qui à acquis à la charge de

rente, M. p. aig-aai-a~o.–'

Sous quelles conditions y est

admis celui qui n'en a eu con-

noissance?: p.a~t-aa~-aS~.
'– De l'effet du

déguerpisse-

ment, t' p. 22~' '– Si les droits

réelles .et hypothèques que te
déguerpissant avoit avant son

acquisition revivent, p. aa~*

aaS.–- Quel droit 'donne le

déguerpissement au seigneur de

rente a qui
il est fait? K~. p.

aa~.–-Lorsqu'il est fait à des

seigneurs de rentes différentes,
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lequel est
préféré?

id. p. 2~8.

Des clauses qui empêchent

le déguerpissement M. p. 228-

32g-a38-a3g. Le dëguerpis-

sement donne-t-il lieu ,au ra-

chat ? t. XV, p. i5y.

Déguerpissement. Ce que c'est, t,

t.V,p. 61. Le preneur et

ses héritiers peuvént-ils déguer-

pir ? id. p. 6t.–' Le
proprié-

taire peut déguerpir quoique

grevé de substitution, id. p. 63.

–
Quoique l'héritage soit saisi

r~/A?MeK<, id. p. 63. ~–' Ne le

peut lorsqu'il n'à pas le pou-

voir de disposer de ses biens,
id.

p. 64.
'– Usufruitier ne peut

déguerpir, id.
p. 63.'– Mari ne

peut déguerpir le propre de sa

femme sans elle id. p. 63.-

Héritier bénéficiaire peut-il
dé-

guerpir? M. p. p. 63. –Défen-

seur de partie de l'héritage peut,

en déguerpissant tout ce qu'il

possède, seHbërer de la rente;

mais s'il n'est pas accepté par
le créancier, ses co-détenteurs

demeurent charges de toute la

rente id. p. 6~.
'– Ce qui a

été mis T
l'héritage depuis ie

bail, doit-il être déguerpi ? id.

p. 6~. De l'union de simple

destination MJ'. p. 66. De

l'union natureUe p. 66. -–

De l'union industrielfe, zW. p.

6~. Comment se fait le dé-

guerpissement ? id. p. 68.

A qui le déguerpissement doit-

il se taire lorsque la rente est

due à plusieurs? id. p. 68.

Lorsque l'héritage est
chargé

de
plusieurs rentes, id. p. 68.

-Les conditions sous lesquelles
lé preneur ou ses héritiers sont

reçus à déguerpir, id. p. 6g.
Doivent payer tous les arre-

rages et le terme eMMtW~, ;W.

p. 6<).
–' Sur le refus du créan-

cier de recevoir, sont-ils obligés

déconsigner? M. p. 10.– Doi-
vent payer ce qui reste dû des

deniers d'entrée p. ya. '–
Doivent faire au préalable toutes

les réparations d'entretien >

quoique survenues par force

majeure, id. p. ~a. Doi-

vent faire au préalable recons-

tructions, si c'est par sa faute

ou celle de ses auteurs que les

édifices sont tombés, id. p. y3.
'–' Même lorsque c'est, par vé-

tusté, id. p. y5. ~ecK~, si

c'est par force majeure, id. p.

y4- – N'est pas nécessaire de
remettre l'héritage tel qu'il ëtolt,

mais seulement en aussi bon

état, id. p. 7/).–
Sumt-11 d'of-

frir les dommages et intérêts ?

id.
p. ~6. –' A quoi est tenu le

déguerpissant lorsque lui Ou ses

auteurs ont imposé
des servi-

tudes sur l'héritage? id. p. y6.
– Doit il purger

les
hypo-

thèques ? id. p. ~6.
– Aux frais

de
qui se fait le déguerpisse-

ment ? :W. p. yy.
–' Conditions

sous
lesquels

le tiers détenteur

qui a acquis à la charge ou

avec connoissance de la, rente

doit déguerpir, id. p. yy.
–

Est-il tenu des arrérages d'avant

son acquisition? id. p. 77.'–

II faut que le créancier soit ren-

du indemne, id. p. y8. –ÇM;

si le erëaneier avoit accepté le

déguerpissement sans exiger les

arrérages? M~. p. 80.–-Est-il

tenu des dégradations faites
par

les auteurs ? id.
p. 79.

– i\'a

pas de recours contre ceux qui

les ont faites, f~.
p.

So. – En

est-il de même des arrérages

de la rente courus avant

son acquisition ? M?, p. So. –
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Lorsque le détenteur n'a eu

eonnoissance de la rente avant

la demande, et qu'il déguerpit
avant la contestation en cause
il n'est tenu ni des arrérages ni

des
dégradations, t<7. p. 81. '–

Quand est-il réputé n'en avoir

pas connoissance ? p. 82.
– Est-il besoin pour cela qu'il
ait sommé le garant? M. p. 83..

'–'
A quoi est tenu celui qui ne

déguerpit qu'après contestation?

f'
p. 83. –

<~KM, de celui qui

ne déguerpit qu'après la sen-

tence, id. p. 84. -– Si c'étoit

une sentence par défaut, à la-

quelle il fût reçu opposant ? id.

p. 85. –'
A quoi est tenu le dé-

guerpissant qui n'a eu connois-

sance de la rente que depuis
son acquisition mais avant la

demande? :'J.
p. 85..–. Effet

du
dëguerpissement id. p. S6.

N'opère la résolution du bail

à rente que pour l'avenir, id.

p. 8y.–'Fait-il revivre les

droits que le
déguerpissant avoit

dans l'héritage avant son
acqui-

sition ? id. p. 8 y.– Lorsque le

déguerpissant n'etoit.possësseur

que d'une partie de l'héritage

jusqu'à quelle concurrence s'é-

teint la rente ?
p. gi.

–.

Qu'acquiert par le
dëguerpisâe-

ment celui à
qui il est fait? id.

p. go. -–' Droits du
déguerpis-

sant ne sont point sujets à la

prescription pendant tout le

temps qu'ils possèdent, quelque

longue que soit la possession,

M. p. 8g. Lorsque le déguer-

pissement est fait à des créan-

ciers de différentes rentes le-

quel est préféré pour rentrer

dans
l'héritage, id. p. o~.–

Le déguerpissement éteint-il les

droits de servitudes et d'hy-

pothèqufs créées depuis le bail?

id. p. g5.
–

Exceptions que le
créancier qui est rentré peut

opposer contre lesdits droits,

id. p. g6. Cas dans lesquels
le créancier a intérêt de ne pas

accepter le dëguerpissement

M~. p. g5..–. Clauses qui em-

pêchent le déguerpissement.

( BAIL A
RENTE'. )

–. Excluent-

elles le tiers-acquéreur ? p.

97-

Déguerpissement que le mari

fait à un seigneur de rente fon-

cière, est une aliénation volon-

taire qui ne purge pas
le douaire

auquel il est sujet, t. IX, p.5y.

Déguerpissement d'un héri-

tage chargé d'une rente fon-

cière, fait pour se décharger
de la rente, fait perdre le do-

maine de
propriété aussitôt que

ce dëguerpissement a été fait

en règle t. X~ p. /53.

DELAIS sur les assignations

t.XIV,p.)3.–Sontdinerens,

suivant les différentes juridic-
tions, et la distance du domi-

cile de l'adjournë, M~. p. r3. –

Ce qu'on doit faire dans les ac-

tions
qui requièrent grande cé-

,Iëritë, p. )5.

Dc~r pour faire enquête t.

XIV, p. y6. (~. ENQUETE.)
Délai

pour faire vendre les

meubles saisis, t. xrv, p.23/}.

DELAISSEMENT, de l'hëri-

tage dont le retrait a été ad-

jugé ou
reconnu doit être fait

avec tout ce qui est accru, t.

III, p. 5gi. Porté à retrait

peut-il être différé jusqu'après
la liquidation quJLest à faire des

sommes que le
retrayant doit

rembourser? id. p. 5g2.

Délaissemènt que l'assure doit

faire de ce qui lui rsste de ses
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droits aux assureurs t. VI, p.

~47'–Ce délaissement trans-

fère auxassureurs une propriété

irrévocable des effets et droits

délaissés, id.
p. 35r.–Temps

dans lequel le délaissement doit

être fait? id. p. S6r.

DELE&ATtON. Définition de

la délégation, t. II, p. ~3.–

II faut pour
la

délégation, le

concours de trois personnes 7
quelquefois il en intervient une

quatrième id.
p. y3. La vo-

lante de
décharger l'ancien dé-

biteur, doit être
marquée, id.

p. 7~. -Effet de
tadëtëgatio'n~

e~e contient la novation de la'

dette du déléguant envers le

créancier qui la
délégation est

faite, et quelquefois celle de la

personne déléguée envers le dé-

iëguant, id.
p. ~– La per-

sonne déléguée est valablement

obligée envers le créancier du

déléguant quoiqu'elle ne se

soit obligée que dans la fausse

persuasion qu'elle étoit débi-

trice du
déléguant, p. ~5.

Il en seroit autrement si la

personne à
qui elle a été délé-

guée ri'étoit pas créancière du

déléguant, id. p. ~5. Lors-

que la personne déléguée n'est

obligée que sous condition, tout

Feûet de la délégation est en

suspens jusqu'à l'accomplisse-
ment de ta condition, K~. p. ~6.
'–-Le déléguant n'est pas

tenu

de l'insolvabilité du
délégué,

id. p. y6. Exception, 'si ce

n'est que par une cause expresse
ia délégation se fût faite aux

risques du
déléguant, :p. 76.

Cujas apporte une seconde

exception; savoir, lorsque dès
le

temps de la délégation le dé-

légué étoit insolvable, et son

insolvabilité ignorée du créan-

cier cette exception est-elle

suivie in jpraa'?. p. y~.–.
Différence de la délégation et du

transport, p. ~g. – DiNe-

rence de la novation et de la
simple indication M. p. ~g.

Délégation. Sa différence d'a-

vec le
transport-cession, t. III,

p.5io.

Délégation. Délégation pour
le paiement des

arrérages dans

un contrat de constitution
qui

est son effet, t. IV, p. 5o.

'DELITS.Ce que c'est, t. I,

p. :58..– Les enfans les fous,
les insensés ne sont capables
de délits ni de quasi-délits, id.

p. i58. '–' L'ivresse n'excuse

pas id. p. i5g.
'–' Interdiction

pour prodigalité
n& soustrait à

la réparation du tort, id. p. tSg.

'– Pères mères j tuteurs

maîtres, responsables des délits

des personnes qui leur sont

soumises id..p. 15g-160. *–

L'un de plusieurs
débiteurs

d'uneeondamnation pour délits,

qui a paye, a-t-il recours contre

ses
complices ? id. p. ay i.

Délits. ï.a communauté tenue

des délits du mari, t. VHI p.

162. –'
Exception pour les

amendes par suite d'une con-

damnation à une peine capitale,

M~. p. 162. ( CONFISCATION.)

DELIVRANCE du legs doit

être demandée par
le légataire

à l'héritier, t. XIII, p. l~g'

'–Quelle délivrance doit être

faite, si c'est un legs de corps

certain? id. p. 157.
L'héri-

tier doit-il racheter l'usufruit

quand la chose léguée en est

grevée?
id.

p. t5y.
*–-

ÇMtZ,

lorsqu'un héritage a été léguée

à
l'église? id. p. i58. –

~M!
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lorsque le legs est d'un corps
indéterminé ou d'une quantité ?

id. i5g.–En quel état la

chose léguée doit-elle être dé-

livrée ? id. p. i5g. -–De quelle

faute la personne grevée est te-

nue ? < p. !6o.–' Quand la

chose léguée doit-elle être dé-

livrée ? id. p. ter. ~M: si

le'legs renferme quelque charge

imposée au légataire ? id. p. 16r.

"–'Ou la chose léguée doit-elle

être délivrée ? id.
p. 162. -–'

L'héritier doit délivrer, avec

la chose léguée, celtes qui en

sont les accessoires nécessaires,

id, p. 162. –'
~)MÂ~ a l'égard

des fruits de la chose léguée?

id. p. i63. –' Lorsque le legs
consiste dans quelque somme

d'argent, les Intérêts sont dus

du jour de la demande" id.
p.

16~–'En quel cas restimatioa

de la chose léguée doit-eUe être

donnée au légataire? M. p. t6~.

DÉLOYATJTÉ
du, seigneur.

QueDe peine entrame-t-eUe? t.

xv,p.jo8.

j9e/oy<!M<e du seigneur envers

son vassal, qui donne lieu a la

privation de la dominance,t.

XI, p; ~57.–Les
mêmes in-

jures qui, étant commises par le

vassal, donnentlieu à la commise,

peuvent donner lieu à It priva-.

tion de la directe, lorsqu'elles

sont commises par le seigneur

t~. p. t5y~i58.-–Le vassal est

aËranchi de la
dépendance du

seigneur déloyal; sed non à con-

~'C/'t07:f3~/M<d'~7!, id. p. )58. ~–

La punition du seigneur déloyal

s'étend-eHeatousIes droits

qu'il a sur le fief de son vassal?

p. iSg. –
(?M~, des rede-

vances seigneuriales des servi-

tudes.i'p.iSg.

DEMANDES. Formes d mten*

ter les demandes eu justice, t.

XIV, p. (~.AJOURNEMENT.)

–- Demandes incidentes. Com-

ment se forment-eHës? <&f. p.

48. –<
Dispositions de l'ordon-

nance au sujet des demandes

incidentes, M~. p. 48- (~. REC&N-

VENTION.)

DÉMEMBREMENT fief:

trois espèces, t. XV, p. igy.–
Comment s'entendent les cou-

tumes qui
le défendent? p.

198..

jDe7Kemi!'ye7KeK~. Trois espèces

différentes, t. XI, p. ~.28.–-

Disposition
de la coutume de

Paris sur le démembrement
qui

consiste à faire, d un nef, deux

ou plusieurs fiefs
distincts, id.

p. ~.3o.–'Feme contre le dé-

membrement fait sans le con-

sentement du seigneur, id. p.

43i.
–' Le vassal peut-i!, dans

la coutume d'Orléans, démem-

brer son fief sans le consente-

ment de son seigneur?id. p. ~5a.

DÉMENCE. La démence du

mari ne dispense pas la femme

de se faire autoriser par le juge,
t.~vn,p. 445.

DEMEURE. Quand un débi-

teur est-il censé en demeure?

t. I, p. 1~2
t.

H, p.
i3i. -–

Comment se purge Jademeure?

t.I,p. i~a;t. ÏI,p.
i3a.–

EHets de la demeure,,t, Il, p.

1~3.
–' Demeure de l'un des

débiteurs solidaires préjudicie
aux autres, ad perpetuandam et

coizservandam eorunz obligatio-

nem, non Œ~CKg'e/M~TK M~.p.'
'25r,

DEMI POUR CENT. En quel

cas est-il -du aux assureurs par
le marchand qui a fait assurer?

t.
VI, p. 374.
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DÉMISSION biens, t.
]

XVII, p. 58-63. i

Démission de &<e7. Si elle i

donne lieu au rachat, quand elle

est faite en collatérale t. XI,

p.5)i.
DENIERS d'entrée, t. V, p.

26-72.

DÉNOMBREMENT, Ge que

c'est, t. XV, p. iog. -Ce qu'il

doit comprendre~ i~. p. iog.–

Sa forme, id. p. 110.–En quel

cas il est dû, M. p. tu.–A

qui, id. p. 112.–'Par qui doit-

il être donné? id. p. 112.–'Par

quelles voies le vassal y est-il

contraint? !'t~. p. n3-2gg.'–'

Communication pour y parve-

nir, id. p. 5oo.'–Des blâmes

contre le dénombrement, p.

ti5.–De sa réception, p.

l i/(.-5o:. –
De la foi que font

les dënombt'e<nens, M. p. u5.

Dénombrement. Ce que c'est,

t. XI, p. j6o. – De la forme

intrinsèque du dénombrement,

id. p. 160. Le dénombre-

ment doit surtout comprendre

les droits de mouvance., féodale

et censuelle, attaches au fief,

id. p. 161.-–Ce que chacun des

arrière-vassaux" tient en fief

doit-il pareillement être détail-

lé? id. p. 161. Le seigneur

peut-il obliger son vassal à ce

détail, dans le cas ou tous les

dénomhremens de ses auteurs

ne contiendroient aucun détail?

iA p. t6i.–De là forme extrin-

sèque du dénombrement, id. p.

162.'–-Le vassal est-il obligé

de prendre le notaire du sei-

gneur ? t'J. p. i63. – L'acte de

dénombrement peut il être don-

né par le même qui contient le

port de foi? id. p. ~65. Doit-

il rester minute de cet acte? id.

p. 16~.
'–

()t<
du

vassa! quf

s'est joue de son fief sans Je con

sentement du
seigneur

id. p.

165. –Quelle coutume doit-on

suivre pour les dënombremens?
i~. p~ t65-i66. En quel cas

le dénombrement est-il dû? id.

p. 166.
'–

Quand le seigneur

peut-il exiger le dénombrement?

id. p. 166.–Délai de quarante

jours dans les coutumes de Fans

et d'Orléans, id. p. 167.–Est
du

par
le propriétaire du ser-

vant, p. 168.–Celui qui

possède pro domino doit le

dénombrement, id. p. 168.–

Le titulaire d'une église ou autre

bënëSce le doit, id.
p. 16~.

–'

Le mineur qui n'est pas en âge

de porter la foi, ne doit pas en-

core le dénombrement, id. p.

i6g.-–tl doit être présente par

le vassal ou par son procureur

fondé de procuration spéciale,

id. p. iyt. –Lorsqu'il y a plu-

sieurs propriétaires par Indivis,

il doit, être donné par tous, K/.

p. t~i-n.2.–ÇMf~, après le

partage qu'ils
ont fait, id. p.

n5. Le dénombrement est

du au seigneur, c'esL-a dire au

propriétaire du fief dominant,

id. p. t~/i..–il
est à propos de

faire constater. le jour que le

dénombrement a été présenté

au
seigneur,

M. p. )y6.
-– Des

blâmes que le seigneur peut

fournir.
( BtAMES.)

– Le

dénombrement est reçu par
le

seigneur, ou expressëmeut
ou

tacitement, id. p. '79.–'Dis-

tinction faite par ia coutume

d'Orléans, entre le
seigneur qui

a justifie et celui qui ne l'a pas,

p. 1~9-180.–-Le seigneur

peut-être restitué contre la ré-

ception de dénombrement, sait
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expresse, soit tacite, id. p. 182.

Le dénombrement fait foi

contre le vassal, vis-à-vis du

seigneur, dès qu'il est présenté,
id.

p. t 83. '–H fait foi contre le

seigneur vis-à-vis du vassal

quand il est reçu ou réputé reçu,

id. p. j83.Si le titre d'inféo-

dation doit l'emporter sur un

ou plusieurs dénombrement, id.

p. i84.
–'

(~M~, si les derniers

dénombremens formoient une

possession centenaire ? id. p.

l85. '– Les dénombrement ne

font
pas foi à l'égard des tiers

et cependant peuvent servir à

prouver la quasi possession

centenaire, id. p. 18~188.–.
De la saisie féodale faute de

dénombrement, (~o~. SAISIEE

FEODALE.)

DENONCIATION. Ce que

c'e.t,t. XIV, p. 462. – Qui

peut se rendre dénonciateur
et dans quelle forme ?

p.

465. – Engagement qui en ré-

sulte, id. p. 465-

DÉPENS: Quand le garant

peut-il se
dispenser d'acquitter

l'acheteur des dépens? t.
III

P.78..

Dépens. Condamnation de dé-

pens doit être
portée contre

celui qui succombe, t. XIV

p. i~r. La disposition de

l'ordonnance a-t-elle toujours
lieu? t~.p. 192.––Exception
à l'égard des causes ou le mi-

nistère jJtbIic est seul partie
id. p.' ig5. –Sièges ou tes dé-

pens sont taxés par une décla-

ration dé dépens~ p. ig~.
– Frais qui doivent y être com-

pris, id. p. ig5.–Ecritures

pour le ministère des avocats,

comment y sont comprises, :'d'.

p. jg5.–.Frais de voyage et

deisëjourdeiapartif~i~.p.

196. -Offres :que doitfaire la

partie ondamnëe?~.
p. 197.

Comment on procède à la

taxe~ p. tgy. –par qui elle

doit être faite? id.
p. jgy..–

Comment il se fait par le procu-

reurtiers?~.p.igy.–Taxe
arrêtée par le juge, K~p. jgg.

Appel de la taxe des dépens;
comment s'instruit et se juge
id

p. 99..– Distraction de

dépens, au profit du
procureur,

id. p. 200.

DEPOT. N'est sujet à contri-

bution, t. X~n, p. 3i5.

Dépôt. En matière de
dépôt,

il n'y a lieu à la
compensation

t. II, -p. gg. M~s Je

dépositaire a le droit de réten-

tion pour ce
qui lui est dû

lorsque la créance procède du
dépôt, id. p. g8-99.

~e~o~ ~M contrat
porté à re-

trait, requis dans la coutume
de Paris pour faire courir le

tempsduretrait,t.m,p.5~6.
'– Est-il nécessaire que le re-

trayant poursuive l'acquéreur

après ce dépôt? M. p.SSg.–
Le

dépôt est-il nécessaire à

Orléans, et quatenus? id.
p. 587

Dépôt. Contrat de
dépôt. Sa

dënnitIon,t.YI,p.–Ety–

mologie, p. i.
–. Deux

pria

clpaies espèces de dépôt, t~.

p. 1 -2. Quelles choses peu-
vent être la matière de ce con-

trat?~,?. a-3. –Entre quelles

personnes peut-il intervenir ?

f~. p. 5. Pour former le con-

trat de
dépôt il faut, 1° qu'il

intervienne une tradition réelle
de la chose à moins qu'elle ne
fût déjà pardevers celui à

qui
on l'a donné en

dépôt, p. 6.
-Il faut 2" que la

principale fin
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pour laquelle
la tradition Inter-

vient, soit la garde de la chose,

M~. p. '7. Il faut 3~ que celui

qui reçoit la chose se charge

gratuitement
de la garde., id.

p. 11. Il faut 4° le consente-

ment des parties.
Sur quoi doit-

il intervenir? z~. p. 11. '–'A

quelles classes de contrats ap-

partient le contrat de dépôt ?

id. p. i4- Sur les actions qui

en naissent. ( AcTioN depo-

~t directa, ACTION depositi con-

<ayM. )

D<~o< d'hôtellerie, t. VI p.

49'
'–

Quand est-il censé inter-

venu? M/. p.
5t. '– La preuve

par
témoins en est reçue,

id.
p.

5a.'–L'aubergiste est tenu de

la faute légère,
id. p. 50.

Dépôt irrégulier. Ce que c'est,

t. VI, p.'53.–Tient
fort du

contrat MK<MKn! en quoi en

'diËeroit-il ? M~. p. 54.

Dépôt judiciaire. ( Dépôt de

meubles saisis. ) Quelle espèce

de contrat renferme l'établis-

ment d'un gardien aux meubles

saisis entre qui est-il censé in-

tervenir, à quoi et envers qui
Je gardien s'oblige-t-il?

id. p.

Sa et suiv. –'
Lorsque le saisi

donne un dépositaire quelle

espèce
de contrat intervient-il,

en quoi dIHère-t-11 du précé-

dent ? M~ p. 61.'–Le déposi-

taire, comme gardien, s'oblige

par corps,
id. p. 63. '–' (Y, .&AR-

DIENS,SEQCESTEE.)

~/M~e espèce
de dépôt judi-

ciaire. Celui fait
par

le débiteur,

sur le refus fait par le créancier

de recevoir; fait de l'autorité

du juge qui l'ordonne on qui

Je confirme après qu'il
est fait

t. -VI,p. 65.
ï

j9e~J/ ~ec~M~'e. Ce que c'est,

et ce qu'il y
a de,

particulier à

l'égard de ce dépôt, t. VI, p. ~8.

Déposant. Ses qualités, quel

est-i[?t.VI,p. l-n-3~o-~l.
Il contracte envers le déposi

taire l'obligation de rindemm-

ser, id. p. 46.
'–

~H; s'il y

avoit faute de sa parP? id. p. 46.

*– Premier chef de l'obligation
du

dépositaire;
fidélité à garder

le dépôt, id. p. l5.– Pourroit-

on convenir qu'il ne seroit
pas

tenu du défaut de fidélité ? id.

p. 16. A quel soin cette fidé-

lité oblige-t-elle le
dépositaire ?

{'cf.
p. i5. (~. FAUTE.) Cette

fidëlitë
l'oblige

à ne pas se ser-

vir des choses qui lui ont été
données en garde sans le con-

sentement, au moins présume

de celui à
qui elles appartien-

nent; id.
p. a~.

–' Cette fidélité

doit empêcher le dépositaire de

chercher à conno!tre les choses

qui lui ont été données ~n garde,

lorsque celui qui les a données

a voulu qu'elles fussent cachées,

M. p. 2~-28.– Le second objet

de l'obligation du dépositaire
est la restitution des choses

déposées qui se trouvent par-
devers lui, id. p. sg.'–

II les

rend en l'état où elles se trou-

vent, z'f~.
p. 3o. – Il ne doit

les intérêts de l'argent qui lui

a été donné en dépôt, que du

jour qu'il a été mis en demeure,

id.
p. 33.-–QM:J,t.sque le

dépositaire n'a plus ;? choses

pardevers lui? K~. p. Si.–A

qui la chose donnée en dépôt

doit-elle être rendue ?~< p. 3~.

Que doit faire le dépositaire

lorsqu'il apprend que la chose

est un effet volé id. p. 35. '–

On doit se faire la restitution du

dépôt? id. p. 38.
–

Quand? id.
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p. 3g. '–' Pour -quelles causes r

cette restitution peut-elle être s

retardée? :p..59.
s

7?~'o<~eceMa!re. Ceqnec'est,
s

t. XIV, p. 350. – Entraîne la <

contrainte par corps id. p.
J

350. <

7)<~o~/M~tCM'!ve. Trois espèces
1

de dépôts judiciaires, t. XIV, i

p.35o.–'Entraîne la contrainte c

par corps
id.

p. 55o.

DEPKI,t.XV,p.32a. ]

/)epr!. Ce que c'est que dé- ]

prier;, t. XII, p. 22.–' Com-

ment se fait le dépri j ;W. p.
22-

25. –' Le temps court du jour,
du contrat id. p. a3. '– De.

l'amende faute d'avoir déprië

t~.p.a3.

DÉSSAISINE SAISINE. (~.

TRADITtQN. )

DESAVEU. Plusieurs genres.

Quand il donne lieu à la com-

mise, t.
XV~. p. g2-5oo.

COMMtSE.)

Désaveu.
(Mandat.)

Comment

le procureur désavoue peut-il

justinerdesonmandat?t.VI,

p. !6y.– Peut-on désavouer un

procureur après sa.mort? id. p.
t68.

D~a~M. Quelles espèces de

désaveux donnent lieu à la com-

mise, t. XI, p. 11 y.
–. Le dé-

saveu, rei ~Mht~ n'y doit pas
donner lieu? id. p. j, ()M~,
si le vassal;, en déniant relever

de la seigneurie d'où son fief

relève recounoit le même sei-

gneur pour la raison d'une sei-

gneurie qu'il ne possède pas ?

lid. p. i iS; Le désaveu per-
~o/:N° ~y!<KM ne donne pas
lieu à la commise id. p. 120.

–MM~, si le vassal prétend

~posséder en franc-aleu? id. p.
Ta:. -–

Ç~M, si le vassal dé-

nloitteulratitredenef~mais
soutenoit tenir à cens du même

seigneur ? M. p. 122. – H
n'y

a que le désaveu qui est inex-

cusable, qui donne lieu à la com-

mise, id. p. ia3. – Le désaveu

dont le vassal s'est désisté avant

la sentence doit-il être excu-

sable?~.?. 125.-–Le désaveu

extra-judiciaire ddnne-t-11 lieu à

la commise?~. p. 126.–Quelles

personnes peuvent commettre
leur fief par désaveu ? id. p.
126. –' II

n'y a que les person-
nes qui peuvent aliéner qui com-

mettent leur fief, id. p. 126.'–

ÇMM!, si le mineur a désavoué

Mon? auctore?
p. 126.'–

(?M~, du désaveu fait
par une

femme non autorisée de son

mari? id.
p. j2~.–<~Hi'du

désaveu formé
par un tutélaire

d'un bénéfice? id.
p. m..–

<~M: du désaveu d'un mari
par

rapportauxpropresde safemme?

~.p.iaS.

DESCENTE DE JUGE. Cas ou

elle a lieu et où elle peut être

ordonnée
d'office,

t. XIV, p.
65. -Par quel juge elle peut
être faite? id. p. 66. '– Le com-

missaire
peut être récuse

pour
les mêmes causes qu'un Juge/

p. 6y. '– Les parties doivent

s'y trouver au jour indiqué avec

leur procureur, si non est donné

défaut id. p. 6y.
– Ce que le

procès-verbal de commissaire

doit contenir? id. p. 6' – Le

rapport des experts doit y être

attaché M?, p. 6y.
–' Comment

le jugement se poursuit ensuite?

id. p. 6 8.

DESHERENCE, t. XVII, p.

5y-f0!.

Deshérence. L'héritage qu'un

seigneur a par déshérence lui
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.est-Il propre comme sa
seigneu-

rie, ou n'est-il
qu'acquêt? t.

MJI,p.83.

jOM/:er<Me<?. Ce que c'est, si

elle donne lieu au rachat en la

personne du seigneur qui suc-
cède à titre de déshérence t.

XI, p. Soi..–
QuM~ si le sei-

gneur met hors de ses mains

dans l'année? id. p. 5o2. –

(?MM~
s'ii met hors de ses mains

par une donation qu'il fait à un

de ses descendans ou
ascendans,

id. p. 3o3. ()M/f~, s'il ne mettoit

hors de ses mains
qu'après l'an-

née, mais avant d'avoir fait acte

de vassal, :W. p.5o~.– De quel

jour le rachat est censé dû
quand

le seigneur conserve, :p.5o4.
Dans la Coutume de Paris et

autres qui ne s'en
expliquent pas,

le justicier doit avoir l'année,

id. p. 305.

DESISTEMENT DE VENTE.

Quand fait-il des acquêts ou des

conquêts? t.
VIII, p. jso.

DESTINATION. Conserve la

qualité d'immeubles aux echalas

qui sont détaches de la
vigne, et

aux matériaux qui sont détaches

d'un bâtiment pour y être re-

placés mais elle ne
donne pas

cette qualité à ceux qui y sont

attachés, t. XV, p. i~-)~.
Destination du père de fa-

mille en matière de
servitudes,

t.
xyi p. 174.

Destinationd'une somme d'ar-

gent en achat
d'héritages, la

réalise, t, XVII, p. jo3.

Destination
du propriétaire).

Conserve la qualité d'immeuble

aux choses détachées d'un héri-

tage, ne la donne pas à celles

qui n'y ont pas encore été atta-

chées, t. -VHI, p. 3-33, 45-44.
Destination

d'emploi en achat

d'héritage, t. XIII, p. 55. –

Effets de cette clause, id.
p. 55.

– SI le mari
s'est obligé formel-

lement à faire
emploi, id. p. 56.

DETENTEUR
Z'Ae/~gï..

Ce mot ne
comprend pas <es

fermiers- locataires, t. V, p.

49-
DETERIORATIONS. ( Prêt à

usage.) L'emprunteur est-il tenu

des détériorations de la chose

prêtée? t.V, p. 358.

DETTES. ( Communauté. )

Quelles dettes sont mobilières
et comment tombent-elles à la

charge de la communauté? t.

VIII p. i5~55. Dettes de

plusieurs choses dont la
prin-

cipale est immeuble les autres

meubles, comment tombent-

elles dans la communauté? f'<7-

P-i59.

Dettes
alternatives, t. VI IT,

p.~59.

Dettes actives appartenantaux

conjoints quand s'imputent-
elles sur la

somme promise? DiF-

férence à cet égard entre celles

du mari et celles de la femme
t. VIII, p. 186.

Dettes de communauté. Le ma-

ri, après la dissolution de com-

munauté continue d'être tenu

vis-à-vis des créanciers pour le

total de celles qui procèdent de

son fait, t. VIII, ~69-~0.–De
celles uu'H a contractées durant

la communauté, seul ou conjoin-
tement avec sa femme, !W. p.

4?o-~i.–N'est tenu. que pour
sa part de celles qui ne procè-
dent que du chef de sa femme,
id. p. ~i-2.

– Différence

entre les dettes qu'on contracte

en une certaine qualité, et celles

que l'on contracte en son propre

nom., t~.
p. ~2. – La femme
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est tenue, vis-à-vis des créan-

ciers, pour le total de celles qui

procèdent de son chef n'est te-

nue des autres que pour sa part,

p. 4?3. Est tenue envers

les créanciers même en cas de

renonciation à la communauté

p. 4~5. Secùs, lorsqu'elle
n'a contracté que comme com-

mune, id. p. ~5.
–.

Privilége

que la femme et ses héritiers ont

de n'être
tenus

des dettes de la

communauté que jusqu'à con-

currence de ce qu'ils amendént,

id. p. ~y~. – Ce privilége ne

fait pas perdre à la femme la

qualité de commune, c'est pour-

quoi elle ne peut exercer la re-

prise de son
apport, id.

p.5.

–Va-t-il jusqu'à donner à la

femme la répétition contre les

créanciers de ce qu'elie a
payé

de
plus par erreur? id. p. y~S.

– En quoi diSere-t-i) du béné-

fice d'Inventaire ? M~. p. ~6.
'–'

La femme a ce
privilège contre

les héritiers du mari même à

l'égard des dettes qui procëde-
roientde son chef; elle ne l'a

vis-à-vis des créanciers qu'à l'é-

gard de celles dont elle n'est

tenue que comme commune, id.

p. ~yy.–La
femme a

également
ce

privilége
à l'égard des dettes

dont la communauté est débi-

trice envers elle id.
p. ~.7y.

( ~0/. COMMUNAUTE INDEM-

NITE..)

Dettes de eo7!<MMa!<:o/ï de

communauté. Comment le servi-

teur en est-il tenu vis-à-vis des

créanciers soit pendant que la

continuation de la communauté

dure, soit après sa dissolution?

M~. p. 5~3.
– Comment en sont

tenus leshéritiers du prédécédé?
i' p. 5y~. –-Lorsque les im-

--–

meubles tombés dans leur lot

sont
hypothèques à la dette,

peuvent-ils être poursuivis pour
le tout ? t~.

p. 5~
–– Les en-

fans ont-ils le privilége de.n'en

être tenus
que.jusqu'à concur-

rence de ce qu'ils-amendent ?
id.

p.5y5..

Dettes et
e~arg-eï des succes-

sions, t. XII, p. 5~6..–Ce qu'on
entend par dettes de la succes-

sion, /p. 5g6. – Dettes de la

succession qui ne naissent qu'a
la

mort, id. p. 5g6. Rentes

foncières, profits, centième de-

nier,sont charges déshéritâmes,
t~. p. 596.

– Ceux qui sont te-
nus des dettes, p.Sgy. (
IlERITtEHS~, CESSIONNAIRES, Do-

NATAIRES LEGATAIRES. )

Dettes indivisibles; Comment

chaque héritier ou successeur

universel en. est tenu t. XII

p. 619. Q~ des obliga-
tions indivisibles dans leur

prin-
cipe, mais dont l'Inexécution se

convertit en
dommages et inté-

rêts ?
id. p. 620.'

DEUIL de la veuve fait
par-

tie des frais de succession du

mari, t. XV! p. i~.

Deuil du aux veuves est
sup-

porté par les héritiers du mari,

t.~VIII, p. ~0. – N'en est pas
du

aux hommes, p.jo.

BÉVOLUT. Cas ou
il y a lieu

d'obtenir un 'bénéfice
par dévo-

Iut,t.-X-IV,p. i45.–L'audience
est déniée au dévolutaire jus-
qu'à ce qu'it ait donné caution
de 5oo

livres, p. ~5.
Quand les dévolutaires doivent

prendre possession et former la

complainte id. p. i~g.

DIMES. Sont.-p))os
sujettes à

t-eu'ait? t.
1: p. ~o~.
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j0/m~ est à la charge du fer-

mier, t. IV, p. 3g~.

DIRECTEURS et confesseurs

incapables
de recevoir de leurs

pénitens, t. XIII, p. 246.

DISCUSSION. Exception
de

discussion contre l'action hy-

pothécaire,
t. XVII p. 262.

'– L'hypothèque spéciale pour

rente constituée n'y est sujette,

id. p. 3o5.

Discussion. Exception
de dis-

cussion. Son origine, t. I, p.5g5.

Quelles cautions n'ont pas

cette exception? tJ.p. 5c~.–

En quels termes faut-il renoncer

à la discussion, id. p.3t)~.–

Exception de discussion est di-

latoire, et doit être opposée

avant la litis-contestation, K~. p.

3g6. Le, créancier n'est pas

obligé à une discussion trop dif-

ficile, id. p. 5gy. Quels biens

est-il obligé
de discuter ? id. p.

3gy. –. Il n'est pas obligé de

discuter les biens qui sont
hors

du royaume, id. p. 3gy.
Ni

ceux qui sont litigieux
id. p.

5~7.– La caution n'est reçue

qu'une fois à Indiquer
des biens

du débiteur pour
être discutés,

id. p. 5g'7. Le créancier n'est

obligé de discuter que le débi-

teur principal et ses héritiers ou

successeurs universels, et non

les tiers détenteurs id. p. 5<)8.

La caution qui s'est obligée

pour l'un de plusieurs débiteurs

solidaires, peut-elle demander la

discussion de tous ? id. p. 5g8.
'– Aux dépens de qui

se fait la

discussion ? id. p. 3gg. Le

créancier à qui
on a opposé

l'exception
de discussion, et qui

a négligé de discuter le débi-

teur, est-il responsable de l'in-

solvabilité de ce débiteur sur-

venue ? K/. p. ~.oo.

Discussion. En cas de garan-
tie de fournir et faire valoir

dans les transports de rentes ou

autres créances l'acheteur
avant que de l'exercer, doit

discuter le débiteur, t. III, p.
55~–Quels biens est-il obligé
de discuter? id. p. 537. Aux

frais de qui est cette discussion?

K/.P.558.

Discussion. Le détenteur de

l'héritage hypothéqua à la rente

n'est point recevable à obliger
le créancier de discuter celui

qui n'est sujet qu'à l'action per-

sonnelle, t. V; p. 46.

Discussion. Ce que c'est que

cette
exception,

t. XII, p. !~4'
–' Elle est dilatoire et non pé-

remptoire, id. p. 1~Elle ne

s'oppose que parles tiers déten-

teurs qui ne sont point obligés

personnellement à la dette, id.

p. i~5. '–Dans la Coutume de

Paris, elle n'a lieu qu'a l'égard

des créances des sommes exi-

gibles, et non des rentes, K/.p.

i~S. '–' Dans notre Coutume

d'Orléans elle ne peut être

opposée contre le créancier de

rente qui a une hypothèque

spéciale, p. :46. On doit

suivre, sur les cas ou la discus-

sion'doit avoir lieu, la Coutume

du lieu ou est situé l'héritage

hypothéqué,
id.

p. i~-
Le

.créancier à qui on l'oppose,doit

faire vendre les meubles du dé-

biteur et de ses cautions, p.

i~y. Il est aussi obligé de

discuter les immeubles ou les

dettes actives qui lui sont Indi-

quées, id. p. t47'"–~
discus-

sion des immeubles doit se faire

aux frais de celui qui l'oppose,

id. p. t~S.

DJSPENSE~oKT'~ .Mny'Mg~.

Les princes
séculiers accor-
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dolent les dispenses pour
lès

empêchemens de mariage qu'ils

avoient établis, i. VII, p. i58.

Le supérieur ecclésiastique

accorde les dispenses des em-

pêchemeus de discipline ecclë-

siastique,-id. p. i5c).–Le pape

a-t-il un droit exclusif aux ëve-

ques pour
les accorder? i' p.

160.– Les vicaires généraux

peuvent-ils accorder. bes dis-

penses ? id. p. 6~ – L'official,

id. p. 165. Les abbés et au-

tres qui ont une juridiction
quaSt-épiscopaJe?M~.p. t65.–

Espèces d'empêchemens de ma-

riage pour lesquels on peut ou

on ne peut pas accorder de dis-

pense, id. p. :65-jy2. -!– L'ac-

corde-t-on pour les ordres sa-

crés? id. p. J 66. – Le pape

peut-Il valablement l'accorder à

un religieux, eu le dispensant

de ses vœux? id. p. 166.-–Pour

quelles parentés? id. p. i6y.
Pour quelles aBinités? id.

p. i68<

Pour l'alliance spirituelle et

pour l'empêchement d'honnê-

teté publique, idp. iyo.–Pour

l'empêchement du crime, id.
p.

iyi.'–'Empêchement entre les

catholiques et les protestons,

id. p. lyi.–-Nature du pouvoir

qu'a le supérieur ecclésiastique,

d'accorder les dispenses en

quoi ce pouvoir diffère de celui

du souverain, id. p. :ya.
–.

Premier exemple de
dispense

accordée par le pape Inno-
cent III, M. p. n~ –Règles
du concile de Trente sur les dis-

penses de mariage, id. p.

-Raisons pour excuser la faci-

lité des
dispenses pour le ma-

ria,ge des cousins, R~.
p. iy5.–<

On doit, pour accorder les dis-

penses distinguer si le
marias':

u'a
pas encore été

célèbre, ou

s'il t'a été nonobstant
l'empê-

chement, p. tyi-iy5. –
Causes qu'on a coutume

d'expo-
ser

pour obtenir les
dispenses,

p. 177.–Forme des dis<

penses, p. i~g.–.Ce que
doit contenir la supplique, id.

p. j8j-i82.'–Fulmination des

dispenses, id. p. i85.

DISTRACTION.
( Mandat. )

Un
procureur peut demander

la distraction à son
profit des

dépens adjugés à sa
partie, lors-

que) les a avancés. Effet de cette

distraction, t. VI, p. ;y3.
DISTRIBUTION. Dans la dis-

tribution des biens de quel-

qu'un qui est tenu de la dette

d'une lettre de
change, com-

ment sont colloqués le
proprié-

taire de la lettre et ceux ffm

sùnt créanciers
pour la garantie

de la lettre? t. IV, p. s55.

Distribution du
prix des meu-

bles vendus, comment elle doit

se faire, t. XIV, p. a3~.
Cfëanciers

privilégies doivent

être payés suivant l'ordre de

leurs priviléges, t'A p. aS~. (V.

PRiviLÉGz.) – Ce qui reste du

prix après les créanciers privi-

légiés acquittes, se distribue au

marc la livre entre tousies autres

créanciers, p. 242.

DIVIDUELLE. ( Obligation.)
Une

obligation dividuelle est

celle qui peut se
diviser, etms-

qu'a sa division elle est iudi vi-

sée, t. l,p. a~8. On ne doit

pas confondre l'indivision et

l'indivisibilité, id.
p. agq.

–

Une obligation est dividuelle

lorsque la chose due qui en fait

l'objet est susceptible de parties
au moins

intellectuelles, z' p.

a?9 ~– Les obligations in
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ciendo et in non faciendo, peu-

vent être divisibles aussi bien

que les obligations
in ~a/o,

lorsque le fait qui
en est l'objet

peut
se faire par partie, id. p.

281..– L'obligation
se divise,

ou de la part du créancier, ou

de la part du débiteur, lorsque

l'un ou l'autre laisse plusieurs

héritiers, id. p. 28~.–' Effets

de cette division de la part des

héritiers du créancier, id. p.

s8g. Premier effet de la divi-

sion de la dette du côté du débi-

teur, que chaque héritier n'en

est tenu que pour
sa part héré-

ditaire, id. p. ~89.'–Première

limitation. A l'égard
des dettes

hypothécaires, chaque héritier

possesseur
des biens qui y sont

hypothéqués,
en est tenu hypo-

thécairement pour le total, quoi-

qu'il n'en soit tenu personnelle-

ment que pour sa part, p.ago.

–DeuxièmeHmitation. Al'égard

des dettes d'un corps certain, il

n'y a que l'héritier du patrimoine

dans lequel se trouve ce corps

certain qui en soit tenu, les hé-

ritiers des autres espèces de

biens n'en sont pas tenus, id. p.

29o. Troisième limitation.

Entre plusieurs héritiers qui ont

succédé au patrimoine
dans le-

quel est le corps certain dû
par

le défunt, on peut le demander

pour le total à celui dans le lot

duquel il est tombé, en le fai-

sant ordonner avec les autres

héritiers, et sans que ceux-ci

soient décharges
de la dette

pour la part dont ils en sont

tenus, icl. p. 29'. – Quatrième

limitation. A plus forte raison, 1

lorsque la dette consiste dans la

simple restitution qui est due,

de la possession
d'un corps cer-

tain que le défunt n'avoit qu'à

titre de dépôt ou de prêt, ou

autre titre semblable celui

pardevers qui il se trouve peut
être poursuivi pour la restitu-

tion de la chose pour le total,

id. p. 392.–'Cinquième limi-

tation. A l'égard des dettes de

corps certain celui d'entre les

héritiers par le fait ou la faute

duquel la chose est périe, est

tenu de la dette pour le total,

et les autres sont libérés à

moins qu'il n'y eût une peine

stipulée, p. sg3 et suiv. –

Si elle est périe par le fait de

plusieurs chacun de ceux par
le fait desquels elle est .périe
est tenu solidairement, K~. p.

2()6. -Sixième limitation. L'un

de plusieurs héritiers du .débi-

teur, entre lesquels la dette

s'est
divisée peut être tenu du

total, soit par le testament du

défunt, ou par convention entre

eux, ou
o~c:'o ~Mt&eM~mi'/KB

eyc!CM?;~a?, :'tZ. p. agy.
–- Hors

ces cas, l'héritier n'est tenu deces cas, l'héritier n'est tenu de

la dette que pour sa part, et

non du
surplus même en cas

d'insolvabilité des autres id.

p. 2g8.
–'

Exceptions de cette

règle id. p. agg. Second

effet de la division de la dette

entre les héritiers du débiteur

chacun peut la payer pour
sa

part, M/. p. 3oo. Première

exception de cette règle à l'é-

gard des dettes alternatives et

des dettes indéterminées, id. p.

3o i.- Second cas d'exception,

lorsqu'on est expressément con-

venu que la dette ne pourroit se

payer par parties, id. p. Soa.

'– Cette convention n'empêche

pas qu'elle ne puisse être payée

par parties
aux différens héri-
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tiers des créanciers, id. p. 3o5.
'–' Troisième cas d'exception

lorsque, par la nature de l'en-

gagement où de la chose qui en

fait
l'objet, ou de la fin que les

parties se sont proposée il

paroît que l'esprit des contrac-

tans a été que la chose ne pût
se payer par parties, id..p. 3oA.

Effets des obligations qui

quoique divisibles obligatione
sont indivisibles A'o/M<MM6, id.. p.

5o~. –.Effet de la division de la.

dette
lorsqu'elle se fait tant de

la part du créancier que de
la part du débiteur, p.3o6~
'– Dette qui s'est divisée soit

entre les héritiers du créan-

cier, soit entre ceux du. débi-

teur, redevient indivise lorsque
les parts de ceux à qui ou par

qui elle étoit due, se réunissent

en une même personne, t~. p.

3oy et suiv. –'
A-e!M, lorsque

la dette a été a~ initio contrac-

tée divisément, id. p. 3og.
–

Différence de la dette de plu-
sieurs corps certains et celle de

plusieurs choses
indéterminées,

touchant leur division id..
p.

5og.

DIVISIBLE. Action ex con-

duclo, est divisible ou indivi-

sible~ t. IV, p. 5i3.
DIVISION.

Exception de di-

Vision accordée aux cautions
par

Adrien, t. I, p. /j.oa.–'Quelles

cautions n'ont
pas l'exception

de division, !'d'.
p. ~02. –La

caution ne
peut demander la di-

vision de
son obligation qu'entre

elle et ceux de ses cofidéjus-

seurs, qui sont solvables et de-

meurans dans le
royaume, mais ]

la dette une fois divisée, la 1

caution n'est plus tenue de

l'insolvabilité de~es cofidéjus-

seurs, id. p. 4o3-~o4.'–Une

caution peut-elle demander la

division de son obligation entre

elle et ses
coRdejusseurs, lors-

que la condition sous laquelle
.ils se sont obligés, ou les termes

auxquels ils doivent pa~r ne

sont pas encore échus ? id. p.
/{.o~. –. Peut-elle la demander

entre elle et ses cofidéjusseurs.

qui ne sont pas valablement

obliges, ou qui se sont fait res-

tituer contre leur obligation

pour cause de minorité?
p..

4o4 et suiv. –
Quand l'excep-

tion de division peut-elle être

opposée? id.
p. ~o~ et salv. '–.

Effet de
l'exception de

divisipt},
id. p. 4~9.–La caution qui ob-

tient la division est-elle admise
à

imputer, sur la part qu'elle
doit

porter deladette,cequ'e!!e
en a

payé avant la division ? id.

p. 4io..

Division. L'un des détenteurs.
de

l'héritage sujet à la rente,

peut-il opposer contre les autres

détenteurs l'exception de divi-

sion ? t.
V, p. ~5..

DIVORCE, ëtoif censé, par
les lois

romaines rompre le

lien du. mariage, t. VU, p. sgg.
Les empereurs chrétiens ne

l'avoient pas aboli; mais, quoi-

qu'il soit valable dans le for ex-

térieur, l'église privoit de la

communion ceux
qui le

prati-

quoiènt, id. p. 3oov–'Le di-

vorce n'est pas re'eu en France;
il l'est dans

quelques atats pro-

testans, id. p. 3oi.
DIXIÈME ET VINGTIÈME.

Ce que c'est, t. IV, p.y6.–
Le débiteur de la rente consti-

tuée
peut-il les retenir ? MJ'. p.

76..

DOI.. Vices de GonventtORS
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lorsque
celui avec qui j'ai cou- n:

tracté l'a commis ou en a été c

participant,
t. I, p. 101.–' –

Quel~oJ? distinction entre le v

for extérieur et celui de la cons- p

cience,p.ioi..0

Z)oZ.*Quand y.a-t-il
dol de la ï

part "du porteur
de la lettre de li

change pour
la faire accepter?

a,

t. IV, p. 2og.. P

Dol. Ce que c'est, t. XIV, p. n

5g?.
Donne Heu à la resti- p

tution en faveur des majeurs et p

des mineurs, id. p. 597.
n

DOMAINE de propriété, t. v

XV, p. 5 Comment il s'ac- p

quiert, id. p.
53 et suiv. (V. q

TRADITION.)
B

Domaine <Zc ~H/~ertOM' id. a

p.56. CI

Domaine direct domaine c

~7e,p. 57-67. I

Domaine de Propriété. Ce que

c'est et ce qu'il renferme, t. X, (

p. g.–Défauts dans la per- 1

sonne du propriétaire le privent,
(

non du fonds, mais de l'exer- ï

cice de ce droit, id. p. 4-5. – 1

Imperfection
dans le droit de ]

propriété.
Différentes espèces

d'imperfections
id. p.

6. Le

droit de disposer que
donne la

propriété parfaite, et sans don-

ner atteinte aux droits d'autrui

ni aux lois, id. p. 9.
Le do-

maine de propriété suppose
un

propriétaire
il n'est pas

né-

cessaire que
ce soit une per-

sonne naturelle id. p. 9.

Deux personnes
ne peuvent

être

propriétaires d'unemême chose,

chacune pour
le total. Comment

cela s'étend-il ? «~. p. ï o. –- On

ne peut
être propriétaire d'une

même chose ex pluribus causis,

id.
p.

n-ia.'–Manière d'ac-

quérir le domaine par
le droit

naturel. (~. OCCUPATION,
Ac-

CESSION, TRADITION, INVENTION.)

'–' Le domaine par le droit ci-

vil s'acquiert
à titre universel

par succession, f' p. 141.
'–

Ou par legs universel, id. p.

i ~2.
–

S'acquiert à titre singu-

lier, par legs ou ildéicommis

adjudication, prescription,
id

p. :/{a.
'– Par le Droit romain

nous acquérions
non-seulement

par nous-mêmes mais encore

par ceux que nous avions en

notre
puissance.

Dans nos pro-

vinces qui ne sont pas régies

par le Droit écrit, nous n'ac-

quérons proprement que par
Bous-mêmes, p. i~S.'–'Nous

acquérons par nous-même quoi-

que pat- le
ministère d'un a'utre

qui acquiert en notre nom, ayant

pouvoir
et qualité, id. p. 1~6.~

.– Ou par la ratification de ce

qui
a été fait en notre nom, id.

p. 147' Nous ne pouvons
ac-

quérir le domaine que par
notre

volonté de l'acquérir,
ou par la

volonté de ceux qui ont qualité

pour suppléer
la tMtre, id. p.

i~8.
Trois exceptions

au
principe

id. p. r48.
'– La

volonté d'acquérir
doit être ac-

compagnée
d'une préhension

corporelle de la chose, id. p.

1~9.–Nous perdons le
domaine

d'une chose par notre volonté,

par la tradition, id. p. i5o.'–'

Par l'abandon que nous en fai-

sons,
id.

p.
l5l.

(~.
ABANDON,

CONSIGNATION
DEGUEMISSE-

MENT.) Comment le perdons-

nous malgré nous? Quatre ma-

nières, id. p. i5~-t55.'–Nous

ne perdons pas
le domaine des

choses dont nous perdons la

possession,?.
:55.–! Ex-

ception à l'égard des animaux
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sauvages et des autres choses `

qui sont de nature à être dans ¡

la communauté négative id. p.

j56. (7~. COMMUNAUTE NE&A- 1

T:VE.) i

Domaine direct t. X, p. 3. ]

Domaine utile t. X, p. 5.

DOMESTIQUES. S'ils peu-

vent être témoins qui sont

ceux compris sous ce nom, t.

II p. 2~4. ( ~y. MAÎTRES. )

DOMICILE. Ce- que c'est,

t. XV p. 3. Quel est le do-

micile de la femme et des en-

fans ? M~. p.
'– Les mineurs

suivent-ils le domicile de leur

mère, lorsqu'après la mort de

son mari elle le transfère ail-

leurs ? id. p. y. Suivent-ils

celui de leur tuteur? id.
p. 6-'y.

<–' Comment s'acquiert et se

transfère le domicile? id.
p.

5-6.

–'Comment se retient, id. p.

Règles pour connoître le

domicile, id. p. y-8.

DOMMAGES ET INTÉRÊTS.

Ce que c'est, t. 1, p..t8o. –

Hors le cas du dol le débiteur

n'est tenu que de ceux qui ont

pu être prévus, le débiteur

étant présume ne s'être soumis

qu'a ceux-ci id. p. j8i.

Ordinairement le débiteur est

censé ne s'être soumis'qu'aux

dommages soufferts propter rem

ipsam non habitam et à ceux

qui sont intrinsèques id. p.

181 et suiv.–-II est tenu même

des extrinsèques, s'il paroîtpar

les circonstances s'y être son-

mis jusqu'à concurrence néan-

moins de ce à quoi il s'est sou-

mis, id. p. 185 et suiv. Hors

le cas du dol, le débiteur n'est

tenu des dommages et intérêts

que jusqu'à concurrence de la
somme à laquelle on a

pu pré-

voir qu'ils pourroient- monter

au plus haut, id. p. 86 et suiv..

"–En cas de dol, le débiteur est

tenu de tous les dommages et

intérêts même de ceux qui

n'ont pu être prévus
id. p.

189 et suiv. –' N'est pas néan-

moins tenu de ceux qui ne

sont qu'une suite éloignée et

non nécessaire du dol id. p.

189..– Le débiteur est ténu des

dommages et Intërêts, non-seu-

lement en cas d'inexécution

mais même en cas de retard à

l'exécution, M. p. 192.
–-

Quels

sont les dommages
et Intérêts

en cas de retard au paiement

d'une somme d'argent due, id.

p. 192.'–Différence à cet égard

entre le for extérieur et celui

de la conscience, id. p. JgS-

194.
Do~m~M et Mtere~. Les

dommages
et intérêts dont est

tenu le vendeur en cas de dé-

faut de tradition ou d'éviction

ne sont ordinairement que ceux

que l'acheteur a soufferts prop-

<eri~.Mn:remno?!/M:&&:m,t.IIÎ,

p. ~.6-–En quoi consistent-

ils ? M!, p. y9.. –S'il étoit sur-

venu une augmentationimmense

de prix, :W. p. 80.'–-Quand

est-Il tenu de ceux que
l'ache-

teur a soufferts extrinsèques ? id.

p. ~'7-~8.
'–'

Dommages ef in-

térêts dus par
le vendeur pour

sa demeure et le retard qu'il a

apporté à la tradition en quoi

consistent-ils? id. p. 4S et suiv.

Dommages et intérêts faute de

tradition, t.IV,p.5[8.–En

quoi consistent ces dommages

et Intérêts?- p. Sig. -– Dif-

férence a ce,t égard entre
le lo-

çateur de bonne foi et celui de

mauvaise foi p. 32o-5a2,
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Dommages dont l'inexécu-

tion du bail n'est qu'une cause

occasionnelte et
éloignée, ne

sont
considères, même en cas

de do], & p. 32 r.-
Dommages

.et intérêts, en cas de retard id.

p. 322. –SI le locateur n'a plus

lachosepar son fait, id. p. 324.
–En cas d'éviction de sa jouis-
sance, :W. p. 355.– Comment

se règlent-i!s lorsque l'éviction

n'est que d'une partie inté-

grante ? p. 355. –Comment

se
règlent-ils' lorsque le loca-

taire avoit sous-baillé
pour un

prix différent? id. p. 336..–<

Dommages et intérêts causés

par le vice de la chose
louée

quand le locateur en est-il tenu ?

id. p. 3/ty.–" Dommages et in-

térêts en cas de retard dans le

contrat de louage d'ouvrage, si

l'ouvrage est défectueux, id. p.

492.
Dommages et M~e~. Ce que

y

c'est, t. XIV, p. 30!.–~ Corn-

ment la liquidation s'en pour-
suit? id. p. 201. Cas ou les

juges renvoient devant des ex- 1

perts pour estimer les dom- ]

mages-intérêts, M~. p. 202. i

DOMMAGES de J?e~, t. XV, f

p. 362-370. t

DON MUTUEL entre mari et 1

J~~me t. XVI, p. 268-286. s

– Sa nature id. p. 268. f

Doit être égal sinon nul t

p. 268. '– Doit être des e

choses seulement dont la loi 1

permet qu'il soit, sinonnul pour d

le tout, id.
p; 269.

– Ne peut
le

être fait avec dispense des r

charges de la
coutume, sinon te

!iu!p. 2~1. –Des modifi- c.

cations et
charges qu'on y peut a~

ajouter, id. p. 2~1. -~Dépend
de la condition qu'il n'y aura If

pas d'enfans id. p. -~f.
– Sa

forme, id. p. aya..– Charges
dont il est composé; 2~-286.
–

Quand est-il ouvert et quand
le donataire en est-il saisi?

p.2y6.–Du droit qu'il donne

au donataire, id. p. 2 y5.
'–' Ses

charges id.
p. 2yy-a8y.

Don mutuel. Différentes es-

pèces de variétés dans les cou-

tumes sur le don mutuel entre

mari et
femme t. IX p. 366.

*–
Disposition de la Coutume

de Paris sur le don mutuel, <

p. 369.
– Définition du don

mutuel suivant la coutume de

Paris, id.
p. 36~. Est-il un

véritable don entre-vifs ? &
p.

370 3~1. (~ IRRÉVOCABILITÉ

EGALITE.)–-Caractère qu'il doit

avoir, id. p. 3y3. Le don

mutuel
que se sont fait un homme

et une femme dont le
mariage

étoit nul ou
n'avoitpas les effets

-civils, n'est pas valable. M!, p.
38a-383. A moins que la

bonne foi des contractans n'ait

donné an mariage, quoique nul,
les effets civils, :fj. p. 38~–
Il

n'y
a

que les conjoints com-

muns en biens qui peuvent se

faire don mutuel dans la Cou-

tume de Paris et autres sem-

blables, p. 38~.–Conjoints

sépares de biens ne peuvent se

faire don mutuel, même d'un

héritage qu'iis auroient acquis
en commun, K~. p. 38~-385. –

Lorsqu'il y a clause au contrat

de mariage que la femme ou que
les héritiers du

prédécédé au-

ront une certaine somme pour
tout droit de communauté les

conjoints ne peuvent se faire

aucun don mutuel id. p. 385.

– Les
conjoints, au temps de

leur don mutuel, doivent être
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en santé: comment cela s'entend-

il ? !'J. p. 386.
( MALADIE. ) ––

Sur les autres qualités qui doi-

vent se trouver dans les con-

joints qui se font don mutuel

( AGE ENFANS ETRANGERS, `,

INTERDITS MtNEURS. )
––

De

quelles choses le don mutuel

peut il être compose ? id. p.

3g5 et Sulv.(~ APPORTS, PROPRES

AMECBHS, RÉCOMPENSES, RENOtf-

ClATjoNS.)
Le don mutuel qui

comprend plus que ce que la

Coutume permet est entière-

ment nul, id. p. ~o3.
'–' Forme

du don mutuel; doit être fait

par acte devant notaires, p.

4o5.
-–. Peut-Il être fait par des

actes. sépares?~. p. ~o5-~o6.
'–

Est sujet à l'insinuation (

INSINUATJON). N'est pas sujet

aux autres formalités ni aux

règles observées dans les dona-

tions entre-vifs ordinaires, id.

p. n.
'– N'est pas suseeptibie

de tradition. La
femme, pour

le faire, doit être autorisée,
< p. 411. –'Don mutuel, est-

il ouvert par
la mort civile de

l'un des conjoints? <p.~i2.
-Est sujet à la

délivrance,

p. /~21-~22.
'–' Le survivant do-

nataire doit donner caution <W.

p. 422. (V. CAUTMN.)
Dans

quelles Co'utumes le donataire

est saisi de plein droit, on doit

suivre à cet
égard la Coutume

qui régit les biens compris au

don
mutuel, K/. p. 426.

'– En

quoi consiste l'usufruit du dona-

teur mutuel, et quelles en sont

les charges (~. USUFRUIT, QUASI-

USUFRUIT, RENTE
VIAGÈRE,

BRi-

SÉE,
CHARGES DU DON

MUTUEL )––

Comment s'éfeint-il? et de la res-

titution qui doit être faite après
son extinction M. p. ~5t-~5x.

Don mutuel indirect qui ré-

sulte de la convention
permise

par l'article 1281 delà Coutume

de Paris, Quelle est cette con-

vention ? K~. p. 454' En quoi
convient-il avec le don mutuel

direct? M?; p. 454-455. -En

quoi dinere-t-jl? id. p. 458. (~.

CONVENTION, DONATIONS ENTRE

EPOUX.)

Don mutuel de Za! Coutume

de Dunois. Disposition de cette

Coutume, p. 4?8'479'
Nature de ce don mutuel, :'< p.

4~4- -Est révocable, id. p.
485. – Pourvu que la révoca-

tion ne soit pas faite in extre-

m~ id. p. 485. – Et qu'elle
soit notifiée à l'autre

conjoint,
id. p. 486.

– Ce don mutuel ne

peut se faire pendant la dernière

maladie dont l'un des
conjoints

est décédé id. p, 488.–A

moins queles conjoints n'eussent

été l'un et l'autre dans un dan-

ger de mort égal. ou presque

ëgal,i'J.p.489.–T-.es conjoints

qui ne sont pas communs en

biens, peutvent-ils se faire don

mutuel dans la Coutume de Du-

nois ? id. p. 490-49'.
'–' Les

étrangers n'en sontpas capables,

saufàMarchenoir, M~.p. 488.

La Coutume de Dunois fait,

par rapport,
au don mutuel

deux classes de biens: celle des

biens de communauté dont

elle permet le don mutuel en

propriété; celle des autres biens.,
dont elle permet le don mutuel

en usufruit, K/. p. 49~ et suiv.

( ACQUEREMENS
IMMEUBLES

HERITAGES
PROPRES. )

––
Don

mutuel est nul lorsque l'un des

conjoints donne la
propriété

et l'autre ne donne qu'en, usu-

fruit, id. p. 495. Dans la

Coutume de Dunois, les con-

joints qai ont des parts inégales
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dans les biens de la commu-

nauté, peuvent-ils' se faire un

don mutuel, et comment? id.

p. ~96.
'–! Le don mutuel en

Msufruitdespt'opres peut-il avoir

lieu dans cette Coutume lors-

qu'il n'y a que l'un des con-

joints qui en ait, l'autre n'en

ayant point ou. presque point?

id. p. 497'*–'L'un des conjoints

peut-il donner par don mutuel

en usufruit, ses propres réels

à l'autre qui n'en a que de

conventionnels ? id. p. 49~'

Charges du don mutuel de la

Coutume de Dunois, id. p. 499'

(~. CATION, LEGS.)
––

Le

donataire mutuel est saisi dans

la Coutume de Dunois, id. p.

5&4.–- Est-il tenu de faire in-

ventaire ? id. p. 504.

Don mutuel. Arrête-t-H l'ou-

verture du retrait dé mi-denier?

t.III,p.649-65o..
Don mutuel. Donne lieu au

rachat des fiefs propres qui y

sont compris en propriété, t.

XI p. Sas. Celui, des con-

quêts en propriété donne lieu

au rachat par moitié, si c'est la

femme qui survit, id. p. 3a9.–-

Et même pour le total, si elle a

renoncé à la communauté, id.

p-3M.'–SI c'est le mari qui

survit, y a-t-il lieu au rachat

pour la moitié qu'il
tient du don

de sa femme? id. p. 522. '– De

quel jour est du le rachat pour

le don mutuel des conjoints?

< p. 32 4.

DONATAIRE MUTUEL. Com-

ment t~ survivant donataire mu-

tuel en usufruit doit-il jouir de

!a
portion du prédécédé, dans

une rente viagère conquêt? t.

IV,p.t32.

DONATION fM~e-i~. Ce que

c'est, t. XVI, p. 221.–QueUes

personnes peuvent donner en-

tre-vifs ? id. p. a62-~i5. A

qui? t. XVI, p. 223-~i5.
–

Irrévocabilité est de l'essence

de la donation, t. XVI, p. 225-

a8y. Dessaisissement, id.
p.

22~ -283. Exceptions pour

celles faites par contrat de mfa-

riage, id. p. 2~9. '–Forme des

donations, id. p. a3o.–Accep-
tation de donation, sa

forme,

id. p. a5l.et suiv. (~. ACCEPTA-

TION DE LA
DONATION. )

*– Par

qui peut se faire
l'acceptation?

id. p. aSa.–La donation ne

vaut
que

du jour de
l'accepta-

tion, id. p. 236. Est-elle re-

quise pour la donation fidéi-

commissaire ? id.
p. a56.'–' In-

sinuation des donations. (

INSINUATION. )
'–'La délation

oblige-t-elle le donateur à la ga-

rantie ? M. p. 244.
–

Oblige-

t-elle le donataire aux dettes ?P

id. p. 245.
'– Retranchement

que souffrent les donations (
EDIT DES SECONDES NOCES j LEGI-

TIME.)– Révocation des dona-

tions,
id. p. 259.

'– De celle

pour cause de survenance d'en-

fans, id.
p. a5g. Quelles do-

nations y sont sujettes? id. p.

a6o. '–Quelle espèce de surve-

nance d'enfans y donne lieu? M~.

p. 262. -Cette révocation se

fait de plein droit, t'f~. p. ~63.

De l'action de répéter,
id.

p.

265. –
Prescription de cette

action id. p. 265.'–Revocation

de donation pour ingratitude

pour quelles Injures? p. 265.

Quelles donations y sont su-

jettes ? id. p. 266. Comment

se fait cette révocation? id. p.

26~–'
Par qui et contre qui ?

id. p. 26~.
'–

Que peut-on
ré-

voquer ? id. p. 266.~–Donation

donne lieu au rachat, t. XV: p.
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-J- ~f.k, ]-– .7.- -n~
25&. '–'

Exceptions, p. ~Si.

'–'Ne donne lien au profit de

ventes pour les héritages en

censives à droit de ventes, id.

p.3~o.–Nl au rachat, t. XVII~

p. n3.–'Donations rémuné-

ratoires, onéreuses, ëquipoltent

à ventent. XV, p. i33-3~i-

348.-Donation en avancement'

de succession. ( AVANCEMENT

DE SUCCESSION, RAPPORTS. ) ––'

Donation de part d'enfant. (~.

ËDITDES SECONDES
NOCES.)

Donàtion entre-vifs. Ce que

c'est, t. XIII, p. 225..–Est ou.

directe ou ndëicommissaire, M.

p. 225.'–Quelles personnes peu-

vent donner? i'f~. p. aay. (/~o~

RELIGIEUX, ~FEMMES, MINEURS.~

'–'Un sourd et muet
peut-il

donner? id. p. 228. –'
Quelles

personnes peuvent recevoir des

donations enu'e-vifs id. p. 235.

(7~. AcBA.tNS, MINEURS,
REH-

GIEUX, COMMUNAUTÉS, MARIS ET

FEMMES, TuTEURS.) -Extension

de l'ordonnance à d'autres per-

sonnes, p. 2~5.'–'Exception

en faveur de ceux qui, par rap-

port à la
parenté,. ou par un

autre motif, peuvent mériter la

donation, id. p. a~y.–En quel

temps se considère la capacité

des personnes? p. 2~.8. -–

Quelles choses on peut donner

entre-vifs, !< p. a~g.
–

Quelle

coutume il faut suivre à ce su-

jet, id. p. 24g.
'– Forme des

donations, id. p. 24g. ( Ac-

CEPTATION, TRADITION,
IRRÉVO-

CABtLITE, INSINUATION. ).––Les

donations doivent être faites par

actes devant notaires, dont il

reste minute, t. XIII, p. 283.

'–Le donateur peut-il opposer
ce défaut? id. p. 283. –'Donner

et retenir ne vaut. Explication

de cette
maxime, p. ~85.–

Donation de biens à venir, non-

valable, /J. p. 965.'–Donation

de biens présens et à venir,
non valable, même pour les

biens présens, M. p. a65.-–Ex-

ceptions à l'égard des donations

faites par contrat de mariage

M.p.265.
Donataire entre c~, Est-il

chargé de l'entretien des baux?

t. ÏV, p. 433.

Donàtions. Donation a; rente

viagère. Cet acte est une dona-

tion, si la vente n'excède
pas le

revenu de l'héritage donne, si-

non est vente, t. III, p. 56y.–<

Edit qui défend aux gens d'é-

glise d'acquérir à rente viagère,
id.

p. 56y.
–-

Hôpitaux de Paris

sont-ils exceptés? zW. p. 368.

Donations onéreusès. Ne tien-

nent de la vente que lorsque les

charges sont appréciables à

prix d'argent, et au
prorata

de

la valeur des charges, t. III, p.

566.–QMM~, en cas d'éviction?

~.p.566.

Donations rémunératoires.

Lorsque les services ne sont pas

appréciables a prix d'argent,
est une

pure donation, t. III

p. 566.'–'Ijorsqn'iis sont appré-

ciables, s'ils égaient la valeur

des choses données, l'action est

une vraie' dation en paiement,

Ki!. p. 56~. <–
Lorsqu'ils sont

au-dessous, l'acte est mixte, et

donne lieu la garantie au pro-

rata, p. p. 56~.
'–'

Lorsque
la valeur des services va, par
exemple, aux deux tiers de celle

de la chose donnée, l'éviction

d'un morceau de terre, qui n'en

faisoit pas le tiers, donne-t-elle

lieu à la
garantie?

id. p. 365.

Donations et legs faits par nos
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asceudans, tiennent lieu de suc-

cession et forment des propres
t.

XIII, p.
–

Quand même

nous ne serions pas leurs héri-

tiers
présomptifs id.

p. 8. –

(?MK~ dans les coutumes ou.

l'aîné est seul héritier et où il

est fait donation a un puinë? id.

p. 8. '–'
ÇMK~, si mon

père ac-

quiert un
héritage en mon nom

le paie de ses deniers, et m'en

fait ensuite donation ? :'< p. g.
'– Les immeubles acquis de nos

ascendans à titre onéreux nous

sont acquêts quoique l'acqui-
sition soit qualifiée donation

p. 11. Donation faite par
un ascendant, à la charge de

payer ses dettes., id.
p. 12. –

()&K~, si un père donne à son

fils un héritage à la place d'une

ïpmme promise en dot? id.
p.

3. – Donation faite à un hé-

ritier présomptif en ligne ascen-

dante ou collatérale, fait-elle

des propres? i' p. i5. –

S'il est dit que la donation est

faite en avancement de succes-

sion? i~.
p. t4- *– Ou'pour être

propre au donataire, K~p. i~.

.Do/M!<iO/!j donne lieu au ra-

chat, t. XI, p.306.
'–'

Excep-

tiens faites dans la coutume

d'Orléans, id. p. 3o6. 1° Do-

nation pour Dieu, id. p. 3o6. '–

2Q Donation faite aux enfans

!A p. 3oy. –* 3° Donation faite

aux ascendans, id. p. 308.

~)MK~, dans la coutume de Paris?

id. p. 308. –' Donation faite

par un bâtard à sa mère, <W. p.

3og.

7)o/!N!<;07! re/zMme/'<x<<?!e ne

donne pas lieu au retrait, t. XI,

p. 38o. –~CM si les services

sont appréciables à
prix d'ar-

gent, M~. p. 38o. -– Donation

onéreuse ne donne pas lieu au

retrait lorsque les
charges ne

sont pas appréciables à
prix

d'argent, !'J..p.
38 r. –

Ç~
de la vente à rente viagère? K~.

p. 382.

Donations testamentaires. Ce

que c'est, t. XIII, p. 61.
(~.

TESTAMENT.)

Donataires et autres succes-

seurs universels qui sont-ils ?

t. XII, p. 6og. –Sont tenus

des dettes, K~p. 610.–Do-

nataire universel des biens pré-

sens, tenu des dettes eontrac"

tées lors de la donation, p.
610. Donataire des biens que
le donateur laissera à son dé-

cès, id.
p. 611. *–'Donataires

etiëgataires universels, et autres

successeurs universels tenus des

'dettes seulement, jusqu'à coa-

currence des biens, id. p. 6n.

–' Pour quelle part les dona-

taires et
légataires universels

ou autres successeurs universels,

sont-Ils tenus de contribuer aux

dettes ? id. p. 612~

Donations entre époux, dé-

fendues par le droit romain~

Motifs de ce droit? t. IX, p..

apS.
– Les testamentaires

étoient permises, id. p. 2g6.
–'

Par la constitution d'Antonin

celles entre-vifs étoient confir-

mées par le prédécédé du do-

nataire qui ne les avoit pas ré-

voquëes j id.
p. 2g6-agy.

–*

L'ordonnance de !'y3t a-t-elle

dérogé à cette constitution dans

les provinces régies par le droit

écrit? id. p. ag~.
-Variété des

coutumes sur la permission ou

la défense des donations entre

mari et femme tant entre-vifs

que testamentaires id. p. 2~8-

~99- Quelle est la coutume
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qui doit servir de règle? K~.
p.

3o~. –' Les donations testa-

mentaires sont-elles permises
dans les coutumes qui ne s'en

sont
pas expliquées? id. p. 3oo.

-Les restrictions que certaines

coutumes apportent à la per-
mission qu'elles font des dona-

tions entre-vifs, entre mari et

femme s'étendent elles aux

testamentaires? id.
p. 5p3.–.Qu

ne peut, par contrat de mariage,

déroger ni formellement, ni in-

directement, aux lois qui dé-

fendent les donations entre mari

€t femme, id. p. 5og.
-– Peut-

on
déroger aux coutumes 'qui

les
permettent? M~.

p. 5io.–
Homme et femme dont le ma-

riage est nul,'sont-Ils compris
sous la prohibition de la loi?id.

p. 5i~.
–

Quelles espèces de

donations et
avantages sont dé-

fendus 'entre
èonjoints? M/.

p.

5t6.'––'(~.PAIEMENS,
REMISES

FRCJTS, ACTION DE REVENDICA-

TMN,AYANTA&ES
INDIRECTS.)–-

Principes du droit romain, qu'il

n'y a de donations prohibées
<3ntre mari et femme que celles

par lesquelles le donataire est

enrichi parla donation des biens

du donateur, M~. p. 32o. -Do-

nation faite
par l'un .des con-

joints à l'autre pour le dédom-

mager d'une
perte qu'il a souf-

ferte,,est-elle prohibée? id. p.

3ai-5'!a..–Consentement don-

né par l'héritier présomptif du

donateur à la donation faite à

un
conjoint par mariage, la rend-

elle valable? M~.
p. 322. Con-

seil donné à un ami de faire

plutôt à sa femme qu'a lui le

legs qu'il se proposoit de lui

faire n'est pas un avantage, id.

p. 55o..–Si un homme a vendu

un de ses
propres en rentes via-

gères sur sa tête et sur celle de

sa femme, sa femme pourra-t-
elle

en jouir après sa mort? t.

rv,p. i32.

jDoMafio~s. Donnent-elles lien

au retrait? t. 111, p. 44g.

Donations mutuelles. Donnent-

elles lieu au retrait? t. XI, p.
3a3.

Donations r.6mMHera<Oi'r;M et

o~~M~e~. t. XI p. 3 So-SSi.

DONNEURS à la grosse (~.

PRÊTEURS, GROSSE).

Donneurs de valeurs. Ce que

c'est, t. IV, p. iSs. –
Obliga-

tion qu'il contracte de fournir

la valeur, id. p. 184.'–D'aller
à l'échéance recevoir ou protes-

ter, id. p. i85. –Ne
s'oblige

de faire
accepter, id. p. j86.

DOT. Dot des enfans de cha-

cun des associés peuvent-ellés
se prendre sur la masse de la

société universorum &o/2orHn: ?P

t. V, p. i32.,

Dot. Les pères et mères en

dotant un enfant peuvent ils

convenir
que le survivant

jouira
sa vie durant, de la part des

meubles et conquêts du prëdë-
cédé

(
CONVENTION. )

Dotaux. Biens dotaux, ce que

c'est, t. VII, p. ~5.
Dot. Quand les fruits d'un

héritage sont-ils censés être le

principal de la dot?
t. VIII, p.

'8y. Le mari est censé four-

nir la dot, tant pour lui
que

pour sa femme, en qualité de

commune, sans avoir besoin de

son,consentement, id. p. 5()g-
423. –Dotdesenfans communs

n'est qu'une dette naturelle de

l'un et de l'autre des conjoints

p. 3oa-420-4~t. '– L'enfant

n'a
point d'action contre ses
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père
et mère id. p. 4~-–

Différence à cet égard entre le

droit romain et le nôtre, id.
p.

422. Cette obligation natu-

rélle n'est pas
une dette de leur

communauté elle est une dette

propre
à chacun d'eux, p.

4~i-
*–

Lorsque les père et

mère ont doté conjointement un

enfant commun ils sont censés

l'avoir fait pour moitié, lorsque

la part de chacun n'est pas ex-

primée,
id. p. 4~4'

–' Différéns

cas dans lesquels un enfant

commun a été doté pendant le

mariage
et récompense due à

la communauté dans le cas ou

les fonds en ont été tirés, id.

p.4a5.

DROITS SUCCESSIFS. (~.

HEREDITE.) 'i

Droits !M, ou Profits de

fiefs.
( PROFITS. )

Droits de Justice. Donnent-ils

lieu au retrait? t. III, p. 4o9-

Droits personnels AD REM.

Quand sont-ils sujets à retrait ?

t.III,p.4o~.

Droits réels vendus, sujets à

retrait, t. III, p. 408.

.S/-o~ réels accordés par l'a-

cheteur. S'éteignent par le re-

trait, t. III, p. 614- '– Quels

recours a celui à qui
ils avoient

été accordés? id. p. 616.

Droits successifs. Quand don-

nent-ils lieu au retrait? t. III

p.412.

pyo! de Congé, de visite

de rapport,
t. VI p.

3ta.

Droits ~07M/T/?~Me~.
Le mari

a l'exercice de tous ceux atta-

clés aux propres de sa femme

t. VII p. 475.

Droits qu'on a par rapport

un héritage, sont biens im-

meubles, t. V!II, p. 46. – Ou

dans un héritage dans un ter-

ritoire, id. p. ~6. -Droits d'un

locataire ou fermier, est meuble,

p. ~8. (
CRÉANCE FERSON-

NELLE.t

DOUAIRE, t. XVI, p. t3~.

'– Quand se contracte l'obliga-

tion du douaire? id. p. i38. –'

Quand est-il ouvert? id. p. t38.
–

Quand la, veuve en est-elle

saisie? :J.p.t56.–Tour quelles

causes en est-elle privée? id. p.

i55. '–' Douaire conventionnel,

sa nature, et en quoi il consiste?

id. p. :58. S'il exclut le cou-

tumier ? :< p. i5~. – Doaaire

coutumier. En quoi consiste-t-il,

et quelles chosesy sont sujettes?

id. p. t3g-ï~5*!56. Quand

cessent-elles ou~ non d'y être

sujettes? p. 146-i48. –Biens

substitués, quand sont-ils sujets

au douaire?! p. i~S.*–Douaire

subsidiaire, à défaut de propres,

id. p. i5g. En quoi consiste

l'usufruit de la douairière sur

les choses sujettes au douaire ?

id. p. i~g.'–Comment doit-elle

jouir? id. p. i~Q.
'–

SI elle est

tenue de l'entretien des baux ?

M!, p. i~g. Doit-elle rem-

bourser les impenses faites par

son mari pour labours et se-

mences,.et doit-on rembourser

à sa succession celles qu'elle a

faites?id. p. i5i.–Des charges

foncières dont elle est tenue

id. p. iSa-iGo.– Des dettes

dont elle est tenue, id. p. t5-

Quand finit son usufruit, id.

p. i55. De l'action de la

douairière contre les tiers dé-

tenteurs,?. 154..

Douaire de la femme.
Ce

que

c'est, t. IX, p. i. '–
,Son ori-

gine, id. p. 4.'–'Deux espèces,

t' p. t.–La femme peut-elle
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y renoncer par son contrat de

mariage? 'id. p. a. ~–-Cette

renonciation doit être ex-

presse id. p. 2. '–' Le douaire

M'est pas une donation id. p.

5-g8.–y a-t-il lieu au douaire

quand te mariage n'a
pas les

effets civils ? M. p. ~-8.

Comment se contracte
l'obliga-

tion du douaire? M~. p. g8. '–-

L'homme contracte cette obli-

gation dès l'instant de la béné-

diction nuptiale, id. p. gy.
Cela a lieu même dans les Cou-

tumes qui assignent le douaire

sur les héritages que le mari lais-

sera a son décès M~, p. go. -–

Quelques Coutumes requièrent

que la femme ait couché ou soit

présumée avoir couché avec son

mari, )M. p. g8. – Quelle Cou-

tume doit-on suivre à cet égard?
M~. p. r oo. '–- Le douaire est

ouvert par la mort naturelle du

mari, arrivée du vivant de la

femme, id, p. 102. –' La mort

civile du mari y donne -t t~ie

ouverture? iM. p. ip3.'–Cas

auxquels quelques Coutumes

accordent une provision de

douaire avant l'ouverture par la

mort naturelle, p. -io/L.–-

Ç~M~ de la longue absence t'

p. :o~. Dans la Coutume de

Paris et dans là plupart des

Coutumes, ? femme est saisie

de
plein droit de sondouaire,

tant
préfix que coutumier, par

la mort du mari, p. 106. '–

Exception al'ëgarddes héritages

qui ne se trouvent plus dans là

succession du mari, p. 107.

Quelques Coutumes appor-
tent certaines conditions pour

que la femme soit censée avoir

été saisie de plein droit? id. p.
10 S.'–La femme est-elle saisie

de plein droit, même dans le

cas oh on lui a donné le choix

du
préfix ou du coutumier? id.

p. 100. – Coutumes où la douai-

rière n'est saisie que du jour de

sa demande, id. p. iro.-–- Cou-

tumes qui distinguent à cet égard
entre le douaire coutumier et le

préfix, p. 109.–Quelle est à

cet égard la coutume d'Orléans?

id.
p.no. Quelle Coutume

doit régler si la femme est sai-

sie de plein droit, ou non du

douaire coutumier, id. p.. tu.

'–'Du conventionnel, p. tj5.
'–

Quand la femme a-t-ëUe. exé-

cution pour le
paiement de soit-

douaire? p. nS-iag.–.En

quoi consiste l'usufruit de la

douairière? (~ UscFRuiT.) ? .–

Peut-elle le vendre ou l'affer-

mer ? id. p. j 3 -–. Comment

s'éteint-il? ( 7~. UsnmuiT) – La

femme
estprivée de son douaire

pour cause
d'adultère, id. p.

81. – Lorsqu'elle a abandonné

son mari jusqu'à sa mort quoi-

que sommée de revenir, id. p.
1 Sa. –~ Pour

débauche, même

pour simple fornication pen-
dant l'année de deuil, /f/. p.
i8a. Pour crime de supposi-
tion de part, M?, p. i85. –-En

Bretagne la femme qui se re-

marie a son
domestique, perd

son
~douaire K~. p. 84.

–

Femme qui n'a
pas poursuivi la

vengeance de la mort de son

mari à quelle peine est-elle

sujette? id.
p. tg~.–– Dans

quelques Coutumes la femme

est privée de son douaire lors-

qu'elle mésuse' des
herbages

dont elle jouissoit, ou de quel-

ques-uns d'iceux, et lorsqu'elle

en a vendu quelque partie ? id.

p. 184. Quelle est la
peine
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dans celles qui ne s'en sont
pas

expliquées?
id. p. i85. '–' Le

convol à un autre mariage ne

fait pas perdre le douaire,

p. 185. Comment s'étend la

disposition de quelques Cou-

tumes, qui portent que la femme

ne peut avoir don et douaire?

p. 186. Dans ces Cou-

tumes, la femme ne peut avoir

l'un et l'autre, mais seulement

le choix, id. p.
t86. Cela a

lien, quand même le douaire

auroit été constitue, par un autre

que le mari, et le don fait par

le mari', id., p. i8y.
– Cette

disposition est un statut r~el,

id. p.187.

Douaire COM<Mm:e'* de la

femme. Variété des 'Coutumes

sur ce point.
En quoi il consiste,

t. IX, p. t0-i5. –.Dans la Cou-

tume de Paris et la plupart des

Coutumes, le douaire est la moi-

tié en usufruit des héritages que

le mari tient et possède
au

temps

des épousailles j
id. p. i5-i6.

–. Sous ce terme //<~a!g'M

les rentes constituées sont com-

prises
dans les Coutumes qui les

reotitent immeubles, t~. p. 16.

–~ Les oBices y
sont compris

subsidiairement, id. p. 17.–

Droit d'usufruit ou de rente via-

gère qu'a le mari sur la tête d'un

tiers y est compris
et com-

ment ? id. p. 17
18. Les

propres
conventionnels n'y sont

pas compris, K/ p.
18. Ni

les propres
ameublis, même au

cas de renonciation à la com-

munauté, id. p. 10. '– Ce que

-la Coutume entend par ces

termes tient et possède au

temps des épousailles
id. p.

,g.
– H suiEl, pour cela que

la cause'unmcdiatt; qui a rendu

le mari propriétaire de f'hërf-"

tage remonte au temps des

épousailles ,ou plus avant, quoi-

qu'il n'en soit devenu effecti-

vement propriétaire que depuis

le mariage id. p. 20. -–<K'M, 1

si ce n'étoit qu'une cause éloi-

gnée, id. p. 24. ( LiciTATiorr,

DonAKE.)–Héritages que le

mari avoit au temps du contrat

de mariage, et qu'il a aliénés

avant la célébration de mariage,

waad
sont-ils sujets au douaire?

;'d. p. a~.
'–' Le douaire coutu-

mier consiste dans l'usufruit de

la moitié des héritages qui ad-

viennent au mari en ligne di-

recte quel est le cens de ces

termes ? :W. p. ay.
–'

Exception

pour le cas auquel les succes-

sions entrent en communauté

par disposition
du contrat de

mariage, p. a8.–' La femme

peut-elle prétendre
douaire dans

les héritages des successions des

père
et mère du mari, qui ont

consenti au mariage, lorsqu'elles

n'ont été ouvertes que depuis

la mort du mari? id. p. ag.'–

Héritages, quoique chargés de

substitution sujets au douaire

en cas d'insuiHsance des biens

libres, id. p. 4'o-–~( ~.SuBS-

TiTUTtoN DouAff.E)..–'Ce qui est

uni par une union réelle à un

héritier sujet au douaire, y est

pareillement sujet, id. p. 46.
–.

Secùs, si l'union n'est qu'une

union civile, ou de simple des-

tination ? M~. p. 46.
–' Ce qui y

en reste y est sujet p.
.–.

Ce~qui est subrogé p. ~.8.

Douaire sur douaire n'a lieu,

K/. p. Sa.–Suivant cette régie

pour régler le douaire coutu-

in:erd'un second ou ultérieur

ma'-Iage, 11'faut, de la masse
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des
héritages sur lesquels il est

à
prendre, distraire ce qui se

trouve affecté au douaire des

précédens mariages p. 32.

Quand même
depuis le se-

cond
mariage les

héritages du

mari seroient libères du douaire

du
premier, celui du second

n'en seroit point augmenté, id.

p. 33. –' Y a-t-il lieu à la règle.,
douaire sur douaire n'a ~'cM

lorsque le contrat du
premier

mariage porte exclusion de

douaire ? id. p. 35. –
Oa; duu

cas auquel le douaire du pre-
mier mariage est un douaire

-prenx, moindre
que le coutu-

mier ? id. p. 33.'–
OM!'< s'il

est
plus fort? id. p. 34.

– La

règle douaire sur douaire n'a

~eM j ne
s'applique qu'à ceux

qu'un homme a constitues
pour

ses différens
mariages et non

au douaire de sa mère, dont ses

héritages serolent grevés,' id.

p. 35. Cette
règle n'a lieu

que dans les Coutumes qui
donnent un douaire aux.enfans,

id. p. 55. '–'
L'héritage que le

mari a aliénéne laisse pas d'être

sujet au douaire lorsque l'alié-

nation a été volontaire sans

que le décret ni la prescription

le puissent purger., K~p. 55. –'

Tempérament id.
p. 55. –'

Lorsque l'aliénation a été forcée,

le douaire est transféré sur ce

que le mari a reçu à la place

(
SAISIE

RÉELLE ). ~–Lorsque

les héritages que le mari, au

temps des épousailles avoit en

commun avec d'autres, passent
à d'autres par le partage on la

,!icitation la femme ne peut y

prétendre douaire, lequel est

transféré sur ce qui est adven}!
au mari par le .partage ou la

J

succession, p. 60. L'hé-

i-ttage que le mari a
rapporté à

la succession du
donateur, cesse

d'être sujet au
douaire, ne s'é-

tant pas trouve dans la succes-
sion de quoi égaler ses co-hé-
ritiers en autres

héritages, id.

p. 62.
Secùs, dans le cas ou

le mari auroit
pu retenir l'héri-

tage en moins
prenant, p.

62..–
Lorsque le droit du mari

sur une chose sujette au douaire
s'éteint et se résout ex causa

<M~Mj.t f~ecM.MrM, le douaire
sur cette chose s'éteint pareilie-
ment. &CM, si c'est ex causa

nova, et par le fa,it du mari, id,

p. Sot–
Lorsque cette résolu-

tion ne se fait que pour l'avenir,
si le mari reçu

quelque chose
à la place, le douaire de la femme

est transféré sur ce qu'il a
reçu.

A~M, lorsque le droit du mari
est

rescinde pour le
passe id,

p. 5a.–.Les charges dudouaire
coutumier sont, i~ toutes les

charges usufruitières des héri-

tages dont ]â douairière jouit
sur quoi UsuFMiT;.2"de payer
pour sa

part les
arrérages des

rentes que le mari devoit au

temps des
épousailles qui cour-

ront pendant tout le
temps que

le douaire
durera id. p. 3g.

Le douairler n'est tenu des dettes

mobilières quoiqu'antérieures
au

mariage, p. 38. ~'est
tenu d'aucune.dette contractée
depuis le

mariage même des

rentes, id. p. 3g.–.Ni de celles

que le mari a constituées dans'
le

temps Intermédiaire du con-
trat et des

épousailles, t~. p. 3g.–. La douairière doit contri-
buer aux dettes des successions
échues à son

mari, pour la part
dont elle jouit dans

les héritages
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desdites successions p.'4o.

Douaire subsidiaire que
la

Coutume d'Orléans accorde à

défaut de propre
sur les eon- 1

quéts, t. IX, p. 6a-63. –- Deux

choses requises pour ce douaire;

j0 qu'il n'y ait aucune conven-

tion de douaire id. p. 63. &

qu'il n'y ait point
de propres

de communauté sur lesquels la

femme puisse
avoir le douaire

ordinaire effectif, id. p. 64.-

Pour exclure le douaire subsi-

diaire, suffit-il qu'il n'y ait pas

de propres
sous la Coutume d'Or-

léans, lorsqu'il
s'en trouve sous

d'autres Coutumes ? id. p. 6g..

La Coutume accorde ce

douaire non-seulement sur les

conquêts
mais sur tous les im-

meubles du mari qui
ne sont

pas susceptibles
du douaire or-

dinaire, id. p. 70.
'– Trois dif-

férences entre le douaire subsi-

diaire et le douaire ordinaire

id.p. yS.–Douaire
subsidiaire

sur les meubles, id. p. ~4'
~–

Différentes disposlûons
de quel-

ques Coutumes pour
un douaire

subsidiaire id. p. 76.

Douaire préfix ou convention-

M~ la femme.
Est présume

constitué en usufruit même

dans le cas auquel on est con-

venu,pour douaire, d'unesomme

une fois payée, M. p. 77. –

Quelques
Coutumes décident le

contraire K~. p. 78.
–' Doit-

on suivre à cet égard celle du

domicile que le mari avoit au

temps des épousailles,
ou celle

de celui de la femme? id.
p. 79.

-La Coutume de Paris et la

plupart
des autres ne bornent

pas la quantité
du douaire con-

ventionnel, id. p. Sa.'– Plu-

sieurs ne permettent pas qu'il

excède le coutumier, id.

p. 80. On doit suivre à cet

égard
la Coutume du lien où

les biens du mari sont situes

id. p.
8t.–A Fëgard des choses

qui n'ont pas de situation

telles que sont les rentes-et les

meubles on doit suivre la Cou-

tume du domicile que le mari

avoit au temps
des épousailles,

id. p.
82. – A moins que le

douaire ne fût constitué en une

part des biens que le mari lais-

seroit à son décès auquel cas

c'est à la Coutume du domicile

qu'avolt
le mari au

temps
de

son décès, i~. p. 82. –'
Lorsque

le douaire a été constitué dans

un corps certain régi par une

Coutume qui réduit le douaire,

la douairière qui a sonf~rt ré-

duction n'en peut
demander ré-

compense sur les autres biens

de la succession qui se trouvent

sous d'autres Coutumes id. p.

85. –'
Lorsque'le douaire con-

ventionnel consiste dans une

somme d'argent ou dans une

rente dont le mari est constitué

débiteur, l'héritier, en rete-

nant ce que
les Coutumes qui

réduisent le douaire lui per-

mettent de retenir, doit aban-

donner la propriété
des "biens

régis par
d'autres Coutumes qui

ne bornent pas
le douaire M~.

p.
85.–-Dans les Coutumes qui

ne permettent pas que le
douaire

conventionnel excède le coutu-

mier, si le mari n'a aucuns im-

meubles sur lesquels
la femme

puisse avoir un douaire coutu-

mier, peut-elle
avoir undouaire

conventionnel? id. p. 8~. – Par

qui la réduction du douaire con-

ventionnel ou coutumier peut-

elle être demandée? id. p. go.
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–< Cette réduction a-t-elle lieu

lorsque le douaire a été consti-
tué par un autre que par le

mari ?
p.go. –. Dans la Cou-

tume de Paris et dans la plupart
des

Coutumes, lorsqu'il y a un

douaire
conventionnel,la femme

ne peut avoir le douaire coutu-

mier d'autres Coutumes lui en

laissent le choix, id. p. go.-
On doit suivre à cet égard la

.Coutumequi régit lesimmeubles

sujets au douaire coutumier, id.

p. 9t.–'Ventilation à faire

quand il y en a dans diiférèntes

Coutumes, id.
p. ga. –A l'é-

gard des rentes que le mari avoit
au

temps des
épousailles on a

égard à la Coutume du domicile

qu'ilavoit en ce temps, quoiqu'il
en ait depuis changé p. g3.
'– A

l'égard de celles qui lui
sont venues pendant le

mariage,
en

ligne directe, on a
égard à

la Coutume du domicile qu'il
avoit

lorsque la succession lui
est échue, <

p.. g5..– Lorsqu'il
est

porté par le contrat de ma-

riage que la future
épouse aura

pour douaire telle chose ou le

douaire
coutumier est-ce a elle

ou à l'héritier du mari que le
choix

appartient? p. g~.
–

Quel temps a la douairière pour
faire son choix? id. p. g5.–.Est-
elle restituable contre le choix

qu'elle a fait en minorité? id. p.
96.

–.
ÇH! lorsqu'elle meurt

avant que de l'avoir fait? /J. p. gy.
Douaire des jE'a/ Variété

des Coutumes sur le douaire des

enfans, t.IX, p. aoa.~Ceque
c'est, p. 2o5. Le douaire
des enfans et celui de la femme

est un même douaire, dont les
enfans ont la

propriété, et la
femme

l'usufruit, id. p. M3.

~~U V
f]j

Ce douaire n'est
pas une dona-

tion dans les Coutumes
qui l'ad-

mettent. &CM, dans celles qui
ne l'admettent

pas, p. 20~.
-Ce douaire est une

espèce
de légitime, il en diffère néan-

moins ~en plusieurs points id.

p. 20~.–.H peut étrs exclu
par

le contrat de
mariage, p. 206.

-La clause que lafemmen'aura

pas de douaire suffit
pour exclure

le douaire des enfans, id.
p. 206.

– La donation universelle faite
à la femme ne l'exclut pas, id.

p.2o6.–Ni celle
que le douaire

de la femme fera sans
re<oM.,

ou, en
propriété, M/. p. aoy.

_J

Sens de cette
clause, p. aoy.

'–Encans
nepeuvent être douai-

riers et héritiers id.
p. 207.–'

Quelles choses sont
sujettes

au douaire coutumier des en-

fans, M. p. 208.– Héritages ve-
nus à l'homme des successions
de ses père et mère

depuis -la
mort de la femme, n'y sont su-

jets, ~p. ao8.–
Lorsque la

femme a le douaire
coutumier

c'est par les coutumes ou sont
situés les

héritages sujets au
douaire coutumier de la femme

qu'on doit décider si les enfahs

y ont douaire, t~.
p. aog. A

l'égard des rentes constituées

qui n'ont pas de
situation, et

que le mari
ayoitau temps des

épousailles, c'est par la coutume
du domicile qu'il avoit

alors
qu'on doit décider si les enfans

y ont
douaire; c'est

par celle du
domicile qu'avoit le mari lors
de l'échéance de la

succession

~.p.a:a.–.Chargesdudouaire
eoutumier des

enfans, M. p. 2
-Le douaire préfix des

enfans,
en quoi consiste-t-il? Trois cas,

:p.2j6.–.DansleËCootumes
n *·
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ou le douaire est propre
aux ea- d

fans lorsqu'on a assigne par le c

contrat à la femme une rente 2

viagère de tant, le douaire pré-

fix des enfans consiste dans la q

propriété
de cette rente qui

est 1'

perpétuelle
vis-à-vis d'eux, s

p. a 18.–"Est-elle rachetable e

même du vivant de la douai- *i

rière? id. p. 218.'–A quel taux? t

id. p. 219.'– C'est le contrat I

de mariage lorsque les parties
¡

ne s'en sont pas expliquées, soit J

spécialement
soit générale-

<

ment, en se soumettant à une

certaine coutume qui décide si j

le douaire préfix
de la femme

est propre aux enfans, ou non,

id.
p. Mo.-–Lorsque les parties

ne s'en sent pas expliquées,

c'est la Coutume du domicile

qu'avoit
le mari au temps des

épousailles id. p. 321. – On

n'a pas d'égard
à celles des lieux

où sont situés les héritages, dont

on a accordé à la femme )a jouis-
sance pour son douan-e id. p.

aaa. – Ni à celle du lieu où le

mari a transféré son domicile

et qu'il avoit à sa mort, id. p.

~5. –
Lorsque par

le contrat t

de mariage de gens
soumis à

une Coutume où le douaire est

propre
aux enfans,

on a donné

à la femme pour
douaire le choix

du douaire de certaines choses

ou du douaire coutumier, le

douaire est propre
aux enfans

quoiqu'elle
ait choisi le coutu-

mier, sans aucun égard
au lieu

de la situation des héritages sur

lesquels
il est à prendre

id. p.

–6eeM. lorsque la douai-

riere a ce choix par la Coutume,

id. p. 325.–Lorsque lafemme,

qui
avoitle choix de deux choses

pour
son douaire est prédécé-

dëe ou morte sans faire le choix,

ce choix passe aux enfans, id. p.

226.'–ÇMK~
s'ils ne s'accordent?

id. p. 226. – ÇH:
si l'enfant

qui avoit le choix est mort après

l'ouverture du douaire ? id. P.

227.–Enfans; quandle
douaire

des enfans est-il ouvert? id. p.

227. -Comment sont-ils saisis

de leur douaire? p. 25:.–'II

n'est pas besoin-quel'enfant qui

a survécu à son père aitprisqua-

lité pour qu'il transmette son

douaire, id. p. a5f.

DOUAIRIÈRE. Est-elle char-

gée de l'entretien des baux? t.

IV, p. 434.
DOUBLE LIEN t. XVII 1

P. 90- 1
Double lien. Ce que c est, t.

XII, p. 456.
– Ce que c'est

que la parente
du simple lien

id. p. 456.
'–

Quelle loi a établi

la prérogative
du double lien?

id. p. 45~.– Variété des cou-

tumes à ce sujet, id. p. 4~7'
–'

Si cette prérogative
a lieu dans

les coutumes qui
ne s'en sont

pas expliquées,
id. p. 4~7.

–'

En faveur de quels parens
a-t-

elle lieu par la Novelle et dans

les coutumes qui s'y
sont con-

formées, id. p. 459. –'
Dans les

coutumes qui ont exprimé les

parens, cette prérogative peut-

elle être étendue à d'autres ?

p. 461.–QM! si
ces coutumes

admettent la représentation?
tW.

p. 462.
–-

Quels parens sont

censés compris dans les cou-

tumes qui accordent cette pré-

rogative du double lien? id. p.

46a.Cette prérogative
s'exerce

sur les parens
d'un seul côté qui

sont en égal degré,
id. p. 465.

–' A quels parens
et sur quels

parens
la coutume d'Orléans
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l'accorde-t-elle? id. p. 4~4'
Dans cette coutume les neveux

ou nièces du double lien doivent-

ils exclure les frères et soeurs du

simple
lien ? id. p. 464.

'–'
Qui

doit être préféré
d'un oncle du

douMelien, ou d'un frère ou

une sœur du simple
lien ? id.

p.

~.65. – Four quelles espèces de

biens cette prérogative
a lieu ?

id. p. ~65.
–' A-t-elle lieu dans

la succession des propres qui ne

sont affectés à aucune ligne ?

p. /~66.

E.

ECU.

ËŒALAS. Dans quel
cas sont- il

ils censés placés à perpétuelle p

demeure? t.. VIII, p. 31.
fi

ECHANGE. A quels profits
et c

droits l'échange donne-t-il lieu? e

t. XV, p. 250-336. Donne-t- c

il lieu auretrai.t? t.XVII, p. 170.
à

Echange. Ce que c'est, t. III.,

p. 368. II diffère de la dona- t

tion mutuelle, id.
p. 568.–-1l x

est diË'érent du contrat de vente, (

quoiqu'il lui ressemble, id. p.
<

368. Par le droit romain, ]

l'échange étoit. un contrat réel;

la simple convention d'échange

ne produisoit pas d'obligation

civile; elle ne devenoit contrat

que lorsqu'elle avoit été exercée

par l'une des parties.
Dans notre

droit, la simple convention d'é-

change oblige l'une et l'autre

partie par leur seul consente-

ment, M~. p. 36g. Dans le

contrat d'échange chacun des

contractans s'oblige précisément

à transférer à l'autre la pro-

priété de la chose qu'il donne

en échange en quoi il diffère

du contrat de vente, les deux

contractans étant tout-à-la-fois

vendeurs et acheteurs, id. p.

3yo.'–Au surplus, chacun des

contractans contracte les mêmes

obligations qu'un vendeur et

ÉŒ

il en nait les mêmes actions, M?.

p. 3~1.– Autres l'échange par-

fait par le seul consentement

des parties, quoiqu'il n'ait pas

été encore exécute, chacune des

choses est aux risques de celui

à qui elle a été promise, id. p.

5'7i-5~2.
'–' En échange de

meubles contre meubles, ou de

meubles contre-un immeuble,

celui qui a donné des meubles

eu échange n'est pas restituable

pour cause de lésion; mais celui

qui a donné l'immeuble l'est

comme en cas de vente, id. p.

3~2.
'–'

L'échange donne-t-il

lieu aux droits seigneuriaux et

au retrait? M. p. 5~2-5y3.-–'

La chose que je reçois. en

échange, reçoit les qualités In-

trinsèques qu'avoit celle que j'ai
donnée lorsqu'elle en est sus-

ceptible, id.p. 5-;5-3~. '–' Se-

ctM, des qualités extrinsèques et

des charges p. 5~3-3~

Echange de choses mobilières

donne-t-il lieu au retrait ? t. III,

p. 43o. –'ExceptiondeDumott'

lin, id. p. ~3i.

jEc/ia/ïge contre une rente

constituée donne-t-il lieu au re"

trait ? t. III, p. 435-436.

Echange d'Âe;'{<a'ge contre

héritage sans soulte donne t-

1
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il lieu au retrait? id.
p. 438. –

Avec soulte, donne-t-il lieu au

retrait ? zW. p. 438. Y donne-

il lieu
pour le total ou au pro-

rata de la soulte? id. p. 440-

441. '– Les deux
héritages y

sont-ils
sujets? Mf.

p. 44~-443.

Echange simulé ou fraudu-

leux, t. III, p. 444.–LeIIgNa-

ger est-il admis à déférer le

serment? id. p. 445. Cas ou

la fraude se
présume, id. p. 445.

Echange fait avec la clause

de pouvoir racheter
l'héritage

donné en
contre-échange, K/.

p. 446.
Echange. Héritage que j'ai

acquis en échange avec mon

propre, et pour lequel j'ai payé
un retour en'

deniers, est-il

propre pour le total ou au pro-

rata?t.VIÏI~p.!2y.

Echange, est un contrat qui
n'est

point équipollent à
vente,

et qui ne produit point profit ]

de qurnt au seigneur mais, ]
suivant les édits, il en

produit
i

au roi ou aux seigneurs qui ont

payé finance au
roi, t.

XI, p.
<

206.'–Si
l'échange qui se fait (

d'un fief contre une rente con- s

stituée, doit profit, id. p. 307. 1
–

L'échange de droit commun <

donne lieu au rachat, id. p.
c

3a4- '–' Excepté lorsque les hé- 1

ritages échangés sont sous une 1
même tenure féodale id.

p. p

325.-Echange d'un fief contre s

des choses mobilières donne ti

lieu au retrait féodal, id. p. 3y7.
a

–
L'échange d'un fief contre C

un autre
héritage, ou contre un

autre immeuble incorporel P

comme des rentes, ne donne 3

pas lieu au retrait, id. p. 3yy.
B

ECHELLES, faire échelles, ic

t. VI, p. 317. d

ECCLÉSIASTIQUES, leurs

privilèges, t. XV, p. i5.

Ecclésiastiques. Tout
négoce

leur est défendu, t. IV, p. 1~6.

jEec/MM~KM. Peuvent-ils

assurer ou faire assurer? t. VI,

p.Sa~.

Ecclésiastiques composent
le premier ordre du

royaume,
t. XIII, p. 36~. -Exemptions

personnelles des ecclésiasti-

ques, id. p. 368.
–Exemption

de la
juridiction, K/. p. 36g. –.

Exemption des charges, id.
p.

3yo. – Quels sont les clercs

qui jouissent de ces
privilèges?

M~.p.3yi.
.E'e/Th<r&! privées. ( ACTES

SOUS SIGNATURES
PMYÉES

JOUR-

NAUX~ LIVRES DE
MARCHAND, PA-

PIERS, CÉDULES
FEUILLES Vo-

LANTES, QUITTANCES ~PoSTSORIP-

TUM. )

EDIFICES.
Appartiennent,

par droit d'accession, au
pro-

priétaire du terrain sur
lequel

ils sont
bâtis, t. X, p. g3.

EDIT DES SECONDES NO-

CES, t. XVI, p. 9~. –premier

chef de l'édit. Quels avantages

sont sujets à la réduction de ce

premier chef? id. p. 68. En

quel cas? id.
p. ~o.–-Enet de

cette
réduction, id. p. yi. (~.

DONATIONS. ) -Second
chef, id.

p. y~. Quelles choses com-

prend-il ? id.
p. y 5. '–. Effet du

second chef, id. p. ~6. Ex-

tension que la coutume a donnée

au second
chef, id. p. ~g. (J~.

CoNQUÊTS. )

Edit des secondes noces.

Préambule de l'édit, t. VII, p.

348. Premier chef de l'édit.

Dispositif de ce premier chef,
id. p. 3~g. -– Loi hac edictali
d'où elle est tirée, id. p. 35o.-–
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Quelles sont les personnes aux- i

quelles la défense est faite par

le premier chef de l'édit? id. p.

55 –' L'édit est-il censé avoir

fait la même défense aux hom-

mes qui, ayant des enfans d'un ) ¡

précédent mariage, convolent à ]

un autre?
<~p.~5t.–Lors-

1

qu'une femme a convolé plu- ]

sieurs fois, le premier chef de i

Fédit ne lui permet pas
de don- <

ner plus d'une part
d'enfant à ]

tous ses subséquens maris en-

semble, M~. p. 35a. '–-Le pre- <

mier chef de l'édit, en- défen-

dant de donner plus d'une part ]

d'enfant au second mari, com; <

prend aussi expressément dans.

sa défense les. père et mère du; <

second mari, et les.emfans qu'il )

a d'un. précédent mariage, M& ]

p. 555.'–'Al'%gard de leurs en- <

fans communs, nés et à naître i

de leur mariage, ils ne sont pas. (

compris dans la défense, id. p.
<

354. Les père et mère et en- <

fans d'un précédent mariage
du 1

second mari, ne sont personnes
i

prohibées que tant qu'il vit, t~. (

p. 354.–Enun, l'edit corn- 1

prend dans sa défense toutes 1

les personnes qui pourroient
paroître interposées pour faire ]

passer
le don au second mari~

<

K/.p.355.'–Les donations, de

quelqu'espèce qu'elles soient, ]
,sont sujettes au retranchement

du
premier chef de Inédit, M. p.

355. – Les rémunératoires id.

p. 356.–Les onéreuses, p. 356.

-Les mutuelles, id. p. 35y.–
Donation faite par une veuve à

un
homme qu'elle ne paroissoit

pas avoir en vue
d'épouser~ et

qu'elle a épousé par la suite :<

p. 358. Avantages résultnns j

des conventions matrimoniales,

sont pareillement sujets au re-

tranchement de l'édit, id. p.

35g. Inégalité d'apport et

défaut de réserve de propre,
M!, p. 36o, –' Si le mari avoit

une profession lucrative, pour-
rolt-11 opposer aux enfans de la

veuve qu'il a apporte autant et

plus qu'elle à la communauté?

K~. p. 565..– Défaut de réserve

de succession mobilière, n'est

réputé avantage. M!, p. 36~.–-

Convention par laquelle on fait

entrer en communauté les im-

meubles des successions, K~.
p.

P..56&–Peut être regardée

comme avantage :< p. 565..

–EhiatKMi dela~patt d'une se-

conde femme en-la communau-

té, a une certaine somme, id.

p. 366. Douaire préfix en

tant qu'il excède le
coutumier

id. p. 36y.'–Opinion singulière
de Ricard, id. p. 368. '–Pour

qu'il y ait ouverture au retran-

chement du
premier chef de

l'édit, il faut 1°
que quelqu'en-

fant du premier ou autre précé-
dent mariage ait survécu a la.

femme ou à l'homme qui a con-

voie 2° que ce qui a été donne

excède la
part de l'enfant le

moins prenant, id. p. 36g.
–

Ce qui peut être donné au se-

cond mari se
règle sur la plus

petite part qu'a droit d'avoir

dans les biens de la succession

un enfant qui a droit d'y venir,

noti sur une somme moindre

dont cet enfant auroit bien vou-

lu se contenter, ni sur ce qu'ont

eu desenfans qui n'ont pas droit

de venir à sa succession id. p.

3yo. –-Lorsque la succession

se partage par souche, ce qui

peut être donné au second mari

se règle sur la p~rt de l'une des
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Mnches la moins prenante; non

sur ce qu'a un enfant dans la

subdivision de la souche, id:

p. 3yi.–Lorsqu'elle se partage
entre plusieurs enfans d'une

souche unique, la part du se-

cond mari se règle sur celle de

l'un desdits enfans qui a la

moindre part, id. p. 572.
–

Tous les erifans, ceux du second

aussi bien que ceux du premier

mariage, sont reçus à demander

le retranchement, quand même
ceux du premier n'useroient pas
de leur droit, zW. p. 3~3. '– Il

n'est.pas nécessaire qu'ils soient

héritiers de leur mère qui a fait

la donation,id. p. 3y~–Mais
il faut qu'ils soient habites à

venir à la succession, id. p. 3y5.

'–L'approbation donnée par un
enfant à la donation, ne le rend

pas non-recevable, s'il ~ne l'a

donnée que du vivant de la do-

natrice, id.
p. 5~6. Nature

des actions qu'ont les enfans

pour demander le retranche-

ment, id. p. 5y6. –Opérations

qu'il faut faire connaître si ce

qui a été donné au second mari

'excède la
part de l'enfant, et

s'il y a lieu en conséquence au

retranchement. C'est au temps
de la mort de la donatrice qu'on
doit avoir égard s'I) y a excès

dans la donation, t'd'. p. 5y8-

383. '–- Du
partage

à faire des

biens compris en la donation

faite au second mari,lorsqu'elle

s'est trouvée excessive, entre,

les enfans, pour la
portion qui

en doit être retranchée à leur

pr.oSt; et le second mari, pour
la part qui lui en doit rester,
id. p. 38/{.

– Fruits de la por-
tion retranchée sont dus aux

enfans du jour de la mort, !'<<.

p. 385. '– ~)MK/, lorsque les

biens donnés au second mari

sont des meubles? id. p. 586.'–

La portion retranchée se par-

tage entre tous les enfans, non

à titre de succession, mais

comme un bien qui lui est dé-

féré par l'édita Plusieurs corol-

laires~ LEGITIME.) L'aine y

prend néanmoins son droit d'aî-

nesse. 'Le second mari n'est pas
admis à la partager avec eux,

M.
p.

588.
(/

PART D'ENFANT.)

'– Second chef de l'édit. Le

dispositif, id. p. 5g6.
– Lois

romaines d'où il est tiré, id. p.

~97' '–' Quels sont'les dons du

premier mari sujets à la réserve

du second chef? Douaire en

propriété, sans distinction, s'il

excède le coutumier, y est-il

sujet?
id.

p. 3g8.
'–

Préciput

conventionnel.'–M;
du pré-

ciput légal que quelques cou-

tumes accordent aux nobles? id.

p. 3gg.–'L'avantage qui résulte

d'une inégalité d'apport,
id. p.

3gg.
'–' Ce qui a été donné à

une femme ou à un homme

quoiqu'en faveur
de son premier

mariage, par d'autres que par

son premier mari, n'est sujet à

la réserve, id. p. ~oo.'– Ni les

biens qu'elle a eus des succes-

sions des enfans de son mariage,

!'< p. 3gg-~oo.–Ni à titre de

garde-noble, id. p. 400.
–' Ni

la réparation civile qui lui a été

adjugée contre le meurtrier de

son mari, id. p. ~oo.
– Nature

de la réserve du second chef de

l'édit. C'est une espèce
de sub-

stitution légale. La loi feint que

le premier mari, parla donation

qu'il a faite à la femme, l'a taci-

tement chargée
de rendre, après

sa mort, à leurs enfans com-
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mnns, les biens qu'il lui don-

noit, en cas qu'elle convolât à

un autre mariage. Corollaires

qui suivent ce principe, id. p.

39]:-5g6. -Les immeubles su-

jets à la réserve sont-ils propres

paternels ou maternels? id. p.

599..–S'imputent-ils sur la

légitime qui leur est due dans

les biens de leur mère? id. p.

3g3.
–' La femme peut-elle les

aliéner par. donation ou autre-

ment ? M. p. SgS. –Dans quel
cas les enfans sont-ils tenus à la

garantie des biens aliénés par
leur mère? id. p. Sg/j..

-–
ÇM!

lorsque ces avantages consistent

en effets mobiliers? id. p. Sg~.
-–'Cette substitution a lieu quand
même le

premier mari, par son

testament ou par quelqu'autre

acte, auroit déclaré qu'il remet

à sa femme les peines de l'édit,
K& p. 391.

– Les enfans du

second
mariage, exclus par ceux

du premier, des biens qui pro-
viennent des dons du premier

!nari/, ne
peuvent pas pareille-

ment prétendre exclure ceux du

premier mariage des biens pro-
venus des dons faits à leur mère

par le second mari, à moins

qu'elle n'ait convolé à de troi-

sièmes
noces,

id.
p. 5~5.

'–

Toutes ces
dispositions s'appli-

quent également à l'homme, id.

p. 396. '–' Quoiqu'il ne soit pas
nécessaire que les enfans du

premier mariage aient été héri-

tiers de leur
père pour recueil-

lir cette substitution, il faut au

moins qu'ils aient eu droit de

venir à sa succession, id. p.

596-598.–L'emant justement
exhërëdë quoique seulement

par sa mèrë~ n'est pas admis
id. p. 399.

–
Quand s'éteint

cette substitution? p. /{oo.

<~&s .K'con<~ KoeM. Ce

qu'une femme a recueilli du don

mutuel de son premier mari, est

sujet au second chef de l'ëdit

des secondes noces, t. IX, p.

487-

Edit des secondes noces. Dis-

position du premier chef, t.

XIH p. 332. Elle s'étend à

l'homme qui se remarie, :< p.
535. ( RETRANCBEMENT.)

–'

Effet de l'édit des secondes no-

ces, p. 3~o.
'–. L'action rë-

vocatoire qui en résulte a lieu

tant contre le mari donataire,

que contre les tiers détenteurs,
M~. p. 3~o.

<–. Ce retranchement

se fait sans aucune
charge des

servitudes ou
hypothèques im-

posées par le donataire, id.
p.

5~0-5~ t.
'–. L'enfant a cette

action, sans qu'il soit nécessaire

qu'il accepte la succession de sa

mère, M. p. 3~i. Enfans

peuvent-ils renoncer, du vivant

de leur mère, au bénéfice de

cet édit? id. p. 343.
–' Le peu-

vent-ils par le contrat du second

mariage? id. p. 3~.3-5~' -Se-
cond chef de l'édit, id. p. 346.
–

Quelles choses y sont com-

prises ? < p. 5~.–Le douaire

d'une femme est-il sujet à cette

réserve?~, p. 348.-L'inégalité

d'apport est un véritable avan-

tage, < p. 3~8.–Les avan-

tages que quelques coutumes

accordent au survivant n'y sont

pas compris, :'J. p. 5~8.–ENet
du second chef de l'édit, id.

p.

349. Les enfans recueillent

ces biens, comme étant substi-

tués par la loi à leur proGt id.

p. 350. Peuvent-ils évincer

les tiers-acquéreurs de cesbiens,

s'ils sont héritiers de leur mère?

M~. p. 55o.'–Les héritages don-

nés par un
premier mari à la
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femme qui s'est remariée, sont- B

ils propres paternels ou mater- t

nels en la personne
des enfans R

du premier lit qui les recueil- ~?

lent? id. p. 55i-55a.–A quels î

enfans doivent être réservés les 1

biens donnés à leur-mère? id. d

p. 552. –' Celui qui n'auroit pas
n

été exhérédé par son père, mais L

par sa mère, pourroit-ilypren-

dre part? id. p. 55z-555. –

Quelques cas où la disposition

de l'édit doit cesser, M. p. 354. F

'–Extension donnée par les cou- t

tumes de Paris et d'Orléans, à n

l'édit des secondes noces, par
ï

rapport aux conquêts du pre- 1

mier mariage, id. p. 355. c

Le terme de conquéts com- r

prend tant les meubles que
T

les immeubles id. p. 356. ?1

'–' Ce que la femme a apporté

en communauté est-il sujet à {:

cette disposition? id. p. 556.–' à

Différence que la coutume d'Or- ]:

léans met entre le second mari

et les étrangers, touchant la dé- c

fense de disposer des conquêts,

id. p. 55y.–En quoi diffèrent 1

les dispositions des coutumes 1

de Paris et d'Orléans, touchant 1

les conquêts et le second chef 1

de Fédit? id. p. 56o.. ~– Dine- r

rence fondamentale, id. p.56t r (

et suiv. Quand la disposition
<

des coutumes à cet égard cesse 1

d'avoir lieu, id.
p. 362. Elle 1

s'étend à l'homme qui
se rema- <

rie, tJ. p. 362. <

EGOUTS, t. XVI, p. t84.

EMANCIPATION, par lettres

et par mariage, t. XV, p.
586-

3g i. -Autre espèce d'émanci-

pation ,p. 5g5.

EMPÈGHEMENS DE MA-

RIA&E qui se rencontrent dans

les personnes, t. VU, p. ~g.

(~. ADC:.TEI:E HûNKÈTETE rf-

BLIQUE, IMPUISSANCE, PARENTÉ,

RAPT,SÉDUCTION, MEURTRE, MA-

RIAGE
ORDRES SACRÉS, RELIGION,

AfriNITE
ALLIANCE SPIRITUELLE,

PUBERTE, PROFMSION.RELIGIEUSE.)

L'autorité séculière a le droit

d'établir des empêchemens de

mariage. ( PuissANGE SEcu-

LIERE.)

Empêchemens ~u'tM~T?~, t.

VII, p. 49.

.Em~se~mC/M qui ne sont que

prohibitifs, t. y II, p. 49-–'

Autres divisions des empêche-

mens dirimans, id. p. 5r. (

PARENTÉ, AFFINITÉ, PUBERTÉ,

IMPUISSANCE,
PROFESSION RELI-

GIEUSE, MARIAGE, RAISON, HoN-

NETETÉ
PUBLIQUE, RAPT,

SEDUC-

TION, RELIGION ADULTERE

MEURTRE. )

EMPLOI. Effet de la clause

par laquelle le vendeur s'oblige

à faire emploi du prix, t. III

p. 65-166.

EMPRISONNEMENT, rfict

qu'il produit, t. XIV, p. 56y.

-Débiteur peut obtenir la main-

levée de l'emprisonnement,
K/.

p. 368.–Moyens
de nullité que

le débiteur peut opposer,
id

p. 568.–Différence entre les

moyens
de nullité en la forme,

et ceux du fond, id. p. 568. –

Causes survenues depuis
l'em-

prisonnement, pour lesquelles

le débiteur doit avoir main-ievëe

de sa personne,
id. p. 56().

Somme qu'il
doit consigner pour

être mis hors de prison,
id. p.

56c~–Lui suSlt-11 d'offrir bonne

et sumsante caution? K~. p. 56g.
– Le défaut d'alimens fournis

est nne cause suffisante d'élar-

gissement, id. p. 5~o.– Quid,

si le débiteur a déclaré qu'il
ne

vouloit point recevoir d'alimcns

du créancier? id. p. S~i.'–
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Comment cette déclaration doit

être faite, id. p. 5'/i-5'ya.–

Age
de

7o
ans accomplis depuis

l'emprisonnement,
est une cause

d'élargissement,
id. p. 5y2.

EMPRUNTEUR. (Prêtàusage.)

Dans le contrat commodatum

peut-on être emprunteur
de sa

propre chose? t. V, p. 328. –'

Exceptions, M~. p. 328. Quel

est le droit que le prêt donne à

l'emprunteur dans la chose? id.

p. SaS.–L'emprunteur
ne doit

pas se servir de la chose pour

un autre usage que celui pour

lequel elle lui a été prêtée, id.

p. 5a9. -Quelles sont les obli-

gations de l'emprunteur?
id.

p.

33o.-Obligations
de l'emprun-

teur dans le-contrat de prêt à

usage, 1° dé rendre la chose

prêtée, id. p. 55t. –'Doit-il

toujours la rendre incontinent

après la fin du temps? id.
p.

355.–' A qui l'emprunteur doit-

il rendre la chose? id. p. 334.
– Ou la chose doit-elle être

rendue? M. p. 55 y.
–

Quelles

raisons peut avoir l'emprunteur

pour
se défendre de rendre la

chose ? p. 55g.
– L'em-

prunteur est-il tenu des dété-

riorations de la chose prêtée ?

tée? id. p. 338. '–<
L'emprun-

teur est-il tenu des accidens de

force majeure? (
ESTIMATION

( Prêt à usage), FORCE MAJEURE.

~Prêt
à usage. )

–' Peut-Il op-

poser la prescription? (~. PRES-

CEipTioN. )
–'

Obligation de

l'emprunteur dans le mutuunz.

(Prêt de consomption.)
–' La

restitution de la somme ou de

la quantité prêtée id. p. ~o5.
'–' A qui doit-elle être rendue ?

id. p. 408.-Quand? id. p. 410.

ENCAN. Obligation des ache-

tëursde biens vendus à l'encan,

t. XVII, p. 3oy-3o8.

ENCHÈRE. Sa différence de

l'adjudication sauf quinzaine

t. XVII p. 5/i9. Par qui se

font les enchères? id.
p.

350.

'–' A quoi est tenu le procureur

qui enchérit pour une partie? P

id. p. 3~.8.–Quelles personnes

sont admises à enchérir les biens

décrétés? id. p. 3~.8.'–'Enchères

de tiercement? id.
p. 380.

Enchère enchérisseurs. Dif-

férence de l'enchère et de l'ad-

judication sauf, t. III, p. 3og.
–' L'enchérisseur est libère par

une surenchère acceptée par le

juge, pourvu qu'elle ne soit pas

nulle par défaut de forme ou

par une
incapacité

de contrac-

ter dans celui qui a surenchéri,

il n'importe qu'il soit valable ou

non, id. p. Sog.'–' Exception

pour les
sièges des eaux et fo-

rêts, et pour les fermes du roi,

id. p.5io.

Enchère. Ce que c'est, ou elle

se fait, t. XIV, p. 304. –'Par

qui elle se fait? id. p. 3o~.

Enchérisseur, est-il décharge

par la surenchère qui
a été re-

~ue? id. p. 3o5. '–L'héritage
est-il au risque de celui qui a

enchéri ? id.
p. 305. – Diffé-

rence de l'enchère et de l'ad-

judication sauf quinzaine, M.

p. 305.

ENDOSSEMENT. Endosseurs.

Ce que c'est, t. IV, p. t5~.
–

Deux
espèces d'endossement

id. p. i5~i55. Forme de

celui qui contient transport, id.

p. t65.–La date y est requise,

id. p. i63. '– Peut-elle se sup-

pléer ? id. p. i65-!6~.–reine

du défaut de quelqu'une des

formalités, id. p. i6/).–Forme
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de la deuxième espèce d'endos-

sement, id. p. t65. '– Endos-

eemens en blanc défendus id.

p. ~64.
'– Endossement de la

première espèce renferme un

contrat de change semblable

à celui qui intervient entre le

tireur et le donneur de valeur

et qui produit les mêmes obli-

gations, :<7. p. t65-:87.–II
renferme aussi un transport que

l'endosseur fait de tous ses droits

et actions, à celui à qui il passe
son ordre, M. p. 65-18 y.'–'
Ce

transport renferme dans l'en-

dossement, saisit de
plein droit

sans
signification, pourvu que

l'endossement soit revêtu des

formes, id. p. 188. Endosse-

ment, quoique fait dans les dix

jours avant la faillite, id. p. 188.

-– Quel contrat renferme l'en-

dossement de la deuxième es-

pèce, et quelles sont les obliga-
tions de celui à qui l'ordre est

passe ? M. p. 18g.–'Le banquier
à

qui l'ordre a été passe, qui

renvoie,par unelettre dechange
à

l'endosseur, les fonds qu'il a

reçus pour lui, est-il garant de

la lettre? < p. igo.'–La gra-
tuité est-elle de l'essence de ce

contrat? id. p. iga.

~–' Diffé-

rence entre les deux espèces

'd'endossemens id. p TgS. –'

Endosseur ne contracte aucun

engagement envers l'accepteur,
à moins qu'il n'eût accepté pour

l'honneur de l'endosseur, id.
p.

3o5-2o6.
ENFANS. Pour que la condi-

tion, pourvu qu'il n'y ait en-

fans, apposée à la permission
des donations simples soit

accomplie, suffit-il aue le dona-

teur n'en ait
point? t. ÏX, p.

5o~.
'– Pour que !e don mutuel

soit valable suffit-il qu'il ne se

soit pas trouvé d'enfaas au
temps

de la mort du
prédécédé, quoi-

qu'il y en eût au
temps du con-

trat ? id. p. 3g5. Il faut qu'il

n'y en ait ni de l'un ni de l'autre,
t~. p. /{:3.'–Pu seul suffit pour
faire obstacle au don mutuel,
M!, p. /j.t3.–'Un posthume y
fait obstacle pourvu qu'il soit

né à terme et vivant; c'est aux

héritiers du
prëdécëdë

à le jus-
tifier M~. p. ~1~.

–.
Lorsque le

prédécédé et l'enfant sont morts

par un même accident, c'est aux

héritiers du prédécédé, qui s'op-

posent au don mutuel, à justi-
fier

qu'il a survécu id. p. <j.i5-

~t6. Il
n'y a que les enfans

qui jouissent de l'état-civil, qui
fassent obstacle au don

mutuel,

qui soient habiles à succéder,
id.

p. 4'7'–'L'exhërëdëy fait

obstacle, id. p. ~18.
'–' Celui

qui a renoncé à la succession
du

prédécédé, id. p. g. '–'La

condition pourvu qu'il n'y ait

enfans, n'est susceptible d'au-
cune modification, id. p. 4Ig.
'– Les enfans peuvent-ils en

intervenant au contrat,remettre

la condition? id. p. ~.jg.
–- Un

conjoint peut-il
donner aux en-

fans de l'autre conjoint, dans la

coutume de Paris? id.
p. 361.

'–' Dans les autres coutumes

id. p. 362. –' Le peut-il après
la dissolution du mariage ? K~

p. 366.

ENGAGEMENS. Quatre diffé-

rentes espèces d'engagement des

matelots, au
voyage,

au mois,

au profit, au frêt, t. IV, p. 6ay.
-Le maître du navire a le pou-

voir de faire les contrats d'en-

gagemens avec les matelots et

autres gens de mer, et il oblige
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le propriétaire, id. p. 6 a 8.'–'

Doit néanmoins les consulter

lorsqu'ils sont sur le lieu, M.

P. 629.

~gMg'eyKe~ des matelots

doivent se faire par écrit, id.
p.

63o. *–
~Mt' lorsque le con-

trat n'étant, pas rédigé par écrit
il y a contestation? K/. p. 65i.

Z~gHg'ef?MM des matelots;au

voyage. (~ VoïAGE.) –-En-

classer, c< que c'est, id. p. 6ag.
– L'arrêt du prinse ayant le

voyage commencé, rompt cet

engagement, id. p. 638.–. ()MM,

lorsque levoyage est comntencé,

distinction s~ le matelot est en-

gagé au moi&, an voyage ou'au

profit? id. p. 638.

ENGAGISTE. Le commun

des auteurs. décide qu'il n'a
pas

le droit de retrait féodal, t.

XI, p. ~01.

ENONCIATION. ( ACTES.)

ÉPAVES, t. XV, p. 5yi..

Epaves. Qu'est ce que les

épaves, quand elles tombent en

communauté? t. VIII, p. i5r.

Epaves, ce que c'est, t. X,

p. 5g.'–A quel seigneur appar-
tient le droit de vendre à son

proËtlesépaves non reconnues?

<M. p. 40.
– Celui qui trouve

l'épave la doit déférer à justice.
Peine s'il ne le fait pas, id.

p.

4o.'–Procédure que doit tenir

le
seigneur avant de vendre l'é"

pave, id. p. ~.i. – Jusqu'à quel

temps l'épave peut-elle être ré-

clamée ? id. p. 42.-Lorsqu'elle
a été adjugée, à

qui le prix en

appartient-il? M. p. 44.

ENQUETE. Ce que doit exa-

miner le juge avant de l'ordon-

Jier, t. XIV, p. 68. (~. PMUVE

.PAR
TEMOINS.)

–
De la procé-

dure des enquêtes, id.
p. y6.–

Ce que doit contenir le jugement

qui ordonne l'enquête., id. p.

y6. '–' Du délai
pour faire l'en-

quête, et quand il court, p.

y6.–ÇM: lorsqu'il y a appel?
id. p. y 6. – Ce que doit faire la

partie qui veut faire son en-

quête, id. p. ~y.
– Ce que doi-

vent contenir les assignations

données, soit aux
témoins, soit

à la partie, id.
p. y y.

– Ce que
doit faire le juge ou commis-

saire, p. ~y.
~– Ce que doit

contenir la prémice de la dépo-
sition de

chaque témoin, id. p.

y 8.–Ce que doit contenir le

corps de la
déposition, id.

p.

~8.
– Procës-verbal du juge

ou commissaire. Ce qu'il doit

contenir, id.
p. y g..– Signifi-

cation
du procès-verbal de ju*

rande, avec sommation de four-

nir les
reproches,

id.
p. 80. –

<~M~, si la partie qui a fait

l'enquête ne la lève pas? id.
p.

So'.–'De la preuve qui résulte

de
l'enquête et

par laquelle le

juge doit se déterminer, id. p.
8 .'–'Combien on peut faire en-

tendre de témoins, id.
p. 81.

(~. TEMOIM.)

ENSAISINEMENToM~M~c.

Ce que c'est, t. XII, p. 5:. –.

Le seigneur est
obligé de l'ac-

cordet au censitaire, lorsqu'il
la

demande, mais il ne peut

obliger le censitaire à la deman-

der, id. p. 32.

ENTIERCEMENT, t.
XVII,

p.318.

.E~erceme~. Manière de re-

vendiquer les meubles
corpo-

rels, t. X, p. 1~3-t~.
ENTRETIEN DU BAIL. Qaels

successeurs sont tenus ou non

d'entretenir les baux faits
par

celui à qui ils succèdent. (/~
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SUCCESSEURS, LOCATAIRES.)––'

Cehii qui, après
ses dettes ac-

quittées, rentre dans ses biens

qu'il avoit abandonnés. à ses

créanciers, est tenu d'entrete-

nir les baux faits par ses créan-

ciers,
t. IV, p. 43g.

jM/'e~eM. La communauté

chargée de l'entretien des héri-

tages propres des conjoints, t.

VIII, p. 1~7. (~. REPARATION.)

ERREUR, est le plus grand

vice des conventions, t. I, p.

Q~ -Différentes espèces d'er-

reur sur tes qualités de la chose,

id. p. Q3.
–' Sur la personne

avec qui on contracte, id. p. g5.

-Sur le motif, id. p. g5.

.Eyr~Mr. ( Condictio M~e&< )

Quelle espèce d'erreur donne

lien à l'action condictio indebiti?

t. v, p. 495.

'Erreur sur la personne, dé-

truit le consentement requis par

le mariage t. VII, p. 189.
-–

Sur la
qualité

de la personne

id. p. 190.'–Sur
l'état de la

personne lorsqu'on prend

une esclave pour
une personne

libre, id. p. 191.
–' Sur l'état-

civil,id. p. 193.–~ Sur le
nom,

etc. id. p. 195. (~.
CONSENTE-

MENT. )

Erreur dansle nom n'empêche

point la validité du legs si on

peut connottre la personne à

qui le legs est fait, t. XIII, p.

gg..–, Erreur sur le nom de la

chose, n'est d'aucune considé-

ration, id. p.89.
– Erreur sur

le motif, id. p. go.

Erreur. Plusieurs espèces t.

XIV p. 39y.'–Espèce
d'erreur

qui donne lieu à la nullité ou à

la rescision de Pacte t~. p.

~97-
'– De l'erreur sur la qua-

lité des choses id. p. 398.–'

De l'erreur de droit, M. p.

398.

ESCLAVAGE survenu de l'une

des parties, dans le droit romain,

étoit censé rompre le lien du

mariage, s'auf.le cas du jus post-

liminii, t. VII, p. 5oi.

ESCLAVES NEGRES. Esclaves

sont meubles, t. VIII, p. 29.-
–' Distinction entre ceux qui

sont attaches à la terre et ceux

qui ne le sont point, id. p. 29.

ESCOMPTE. ( Usure.) Ce que

c'est, t. V, p. 475.–'Sa res-

semblance avec l'Iatërét du

prêt, id. p. /{.y3.
–

Quand est-

il usuraire? id. p. ~y~–'Es-

compte qui se pratique entre

marchands quand est-il usu-

raire ? id. p. ~5. Escompte

d'une somme due au vendeur

d'une. chose frugifère id. p.

477.

ESCOTJAILLES. Réglement

sur les escouailles, V, p. 282.

ESSAI. (~e7!<M à feM~t.) t.

111, p. 164.

ESSAIMS D'ABEILLES. Lors-

que le propriétaire de la ruche

ne les poursuit point, quelques

coutumes les adjugent aux sei-

gneurs justiciers, t. X p. 45.
–' Hors ces coutumes, à qui

appartiennent-elles? id. p. ~6.

ESTER en ~'Mg-eme~. Femme

mariée ne peut ester en juge-
ment sans son mari, t. VII, p.

~61.–'Première exception. Si

elle est autorisée par le juge

id. p. ~62.
–' Deuxième excep-

tion, à l'égard des femmes sé-

parées, id. p. 463. -Si l'action

n'étoit pas de simple adminis-

tration, mais concernoit la pro-

priété de ses Immeubles, id.
p.

463.-Doit-on faire une
excep-

tion pour les marchandes pu-
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bliques? id. p. 464'

– Troisième

exception, à l'égaid des accusa-

tions criminelles, M. p. 464.

Quels droits lasentence de con-

damnation donne-t-elle à ceux

qui l'ont obtenue? id.
p. 465.

ESTIMATION. (Prêt à us.age.)

L'emprunteur est-il tenu des ac-

cidens de
force majeure, lorsque

la chose a été prêtée sous une

estimation ? t. V, p. 554.

ETANGG. Permis à chacun

d~en faire sur son héritage, t.

XV, p. 3 y 6.–-Règles sur la

pèche des étangs et fuite du

poisson, K~. p. 377.
ETAT-CIVIL des personnes.

Ce que c'est, et comment il se

perd, t. XV, 9-10. (~. CAPA-

CITÉ.)

ETRANGERS. Quand ac-

quièrent-ils les droits de citoyen
en France? t. XV, p. 12. (

ACBAINS.)

Etrangers non naturalisés, ne

sont habiles au retrait, t. III,

p.472.

Etrangers. Mari et femme

étrangers peuvent-ils se faire

don mutuel? t. IX, p. 3g5.-Le

peuvent-ils dans la coutume de

Dunois?!p. 488.

~faKg-er~. La communauté

légale a-t-elle lieu entre des étran-

gers non domiciliés lorsqu'ils
contractent leur

mariage sous

une coutume qui admet de plein
droit la communauté? t. VIII

p. 25.

Etrangers non MC~M/N~MM-

sont régulièrement Incapables
de tester des biens

qu'ils ont en

France, t. XIII, p. 102. – Ex-

ception à.l'égard des ambassa-

deurs, résidens, des
sujets de

certaines nations etc. K~. p.
103.

~i

JE/e~.SoHt ceux qui sont

nés de
parens étrangers, et hors

la dominatian française, t. XIII,

p. 393. (V. AUBAINS. )

EVICTION.
( .EfMc~. ) Ce,

que c'est, t.
III, p. 52. –Les

évictions dont est tenu le ven-

deur sont celles qui avoient une

cause ou un germe existant dès

le temps du contrat, tJ. p. 53.

Exceptions. 1°. Celles dont

l'acheteur est
charge par la loi,

ou,par une clause particulière
du contrat, K/. p. 5~.–a°.
Celles qui sont demeurées sans

effet, id.
p. 5~.–3° Celtes dont

l'acheteur étoit lui même tenu

d'acquitter le vendeur, id.
p.

55. –
/i.° Celles. qui procèdent

du fait de
l'acheteur

p. 55. – Le vendeur n'est tenu

des évictions dont la cause n'a

commencé d'exister
que depuis

le contrat, à moins
qu'elles ne

procèdent de son fait, p.
id. p. 56.-Le délai

que l'ache-

teur a
fait, quoique sans sen-

tence de
condamnation, est une

espèce d'éviction dont le ven-

deur est. tenu, lorsque l'ache-

teur
peut justifier que celui à

qui lia fait ce délai avoitle droit

de se faire délaisser la chose,
id. p. 5~.

-– C'est une espèce
d'éviction lorsqu e l'ach eteur suc-

cède au propriétaire de la chose,

p. 58.–II
n'importe, pour

que le vendeur soit tenu de l'é-

viction, que ce soit l'acheteur

ou ses successeurs qui soient

évincés, id.
p. 5g.–~A qui faut-

il
que

la chose ait été évincée?

M. p. 5g.
–' L'éviction d'une

partie indivise ou intégrante de

la
chose de ce

qui en reste ou

de ce qui en est
provenu, donne

lieu à la garantie, id.
p. 6~-85-



jt8 EXC EXC

86. –' Le vendeur des droits

successifs n'est pas tenu de l'é-

viction des choses particulières

trouvées en la succession, id.

p. 63.

Eviction. Le retrayant, en cas

d'éviction n'a aucune action

contre l'acheteur sur qui il a

exerce le retrait; mais II a contre

le vendeur celles qu'auroit eues

l'acheteur, t. III, p. 611.

Eviction. Le locateur tenu

envers le locataire des évictions

dont il existoit au moins un

germe dès le temps du bail,
t.

IV, p. 3a9-55o.
–'

Quid, si le

locataire en avoit eu connois-

sance au temps du bail? id. p.

330. '– Le conducteur, même

lorsqu'il n'a point la garantie,

doit être déchargé, p. 55i.

-Est tenu des évictions, quoi-

que procédant
d'une cause pos-

térieure au bail, lorsqu'elles

procèdent
de son fait..fM~,

s'il a vendu sans la charge de

l'entretien du bail, id. p. 351.

'– Est tenu même de celles qui

diminuent seulement, ou gênent

la jouissance du locataire ou

fermier, id. p.
332.

EXCEPTION non yzMmey~ff

necMHMB
n'a lieu, t. XVII, p.

5n.

Exception de discussion. (

DISCUSSION. )

Exception <~egMr~:e. L'obli-

gation de garantie produit
à

l'acheteur envers qui elle a été

contractée, une exception de

garantie contre le vendeur, qui,

depuis
le contrat, auroit succé-

dé au propriétaire
de la chose

vendue,t. III,p. ic~-ioS.–

Contre celui qui exerce ses

droits, p. io5. –Contre les

héritiers du vendeur, M. p. 106.

Lorsqu'un tuteura vendu,comme

à lui appartenant, l'héritage de

son mineur, cette exception a
Heu contre le mineur qui est de-

venu héritier de son tuteur, id.

p. To6.–Un substitue du grevé

qui a vendu à un tiers les biens

compris dans la substitution,

pent-H les répéter à ce tiers?

id. p. ioy.
–'

L'exception de

garantie
n'a pas lieu. contre celui

qui n'est qu'héritier sous béné-

fice d'inventaire, du vendeur,

id. p. 100.– L'héritier quoique

pur et
simple, qui ne l'est que

pour partie, n'est tenu de l'ex-

ception de garantie que pour la

part pour laquelle il est héri-

tier, id.
p. 108-10~'–Comment

l'exception de garantie a-t-elle

lieu-contre les donataires ou lé-

gataires universels du vendeur?

M~. p.
i l. –'

Lorsqu'un mari a

vendu en son nom l'héritage

propre de sa femme, sans le

consentement de sa femme, l'ex-

ception de garantie a-t-elle lieu,

et pour quelle part, contre la

femme qui a accepté la commu-

nauté ? id. p. 11~. –'A-t-elle

lieu contre les cautions? id. p.

111.'–-Et contre les héritiers

des cautions id. p. 115. A-

t-e!ie lieu contre les détenteurs

des biens
hypothéqués

à la ga-

rantie, id. p. n5.

.E.fee~OM de
garantie,

a lieu

contre l'héritier du locateur

pourvu qu'il soit héritier pur et

simple,
t. IV, p; 35y-338.–

A-t-elle lieu, et
pour quelle

part,
contre l'héritier pour par-

tie ? id. p. 558-53;).–DiNërence

sur la divisibilité de cette obli-

galion
entre les héritiers du lo-

cateur et le conducteur, id. p.

55~.
– Contre les successeurs
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universels, :p. 5~o.-–Ne peut
être opposée à un

tiers acquë*
reur non chargé de l'entretien
du

bail, t~. p. 34o..–N'a lieu

que contre ceux qui sont tenus

personnellement de l'obligation
de garantie, non contre les pos-
sesseurs

d'héritages hypothé-

ques a cette
obligation, id. p.

340-34~'–Quelle exception a

lieu contre celui qui a
simple-

ment consenti le bail? id. p,.

5~.t. -Son héritier y est il su-

jet? M?. p. 3~r.–Peut-on oppo~
Ser

une exception au notaire
qui

a passé le bail? «~. p. 3~j-3~.

~.fce~hb/z tsfe~ ~MHreK~! contre

la demande de l'assure, pour le

paiement de la somme assurée,
t. VI, p. 36o. Première ex-

ception, tirë~ de ce que, le dé-
JaissemeBt n'a pas été fait, ni la

demande donnée dans le
temps

M~. p..36 r. Seconde excep-

tion, tirée du défaut de justifi-
cation dela

perte des effets as-

surés, id. p. 36a. – Troisième

exception, lorsque les assureurs

soutiennentquela somme excède

la valeur des effets assurés, id.

p.363.

Ce<&7!<&m <:c<M/?Hn!. Le

tiers détenteur a droit d'oppo-
ser cette

exception, a l'effet

d'être
subrogé aux droits et hy-

pothèques du créancier, t. XIÏ,

p. J?a.'–II ne
peut exercer ces

droits solidairement contre les

autres tiers détenteurs, p.
:5a. Comment se fait la con-

tribution entre les tiers déten-

teurs, f' p. )53. ~M, si Je

créancier iqui a donné l'action

hypothécaire, a lui-même acquis
un

héritage hj~pothëquë à sa

créance? M~.
p.' 54. (~. CESSION

D'ACTION.)

'1

Exception. Effet de la cause,

d'exception dans un legs t.

X-m,p.2i~

Exceptions. Ce que c'est. Deux

espèces principales les
péremp-

toires et les
dilatoires, t. XIV,

p. 16.–'Ce que c'est
qu'excep-

tions
përemptoires, id. p. ly.–.

Exceptions qui concernent la

forme doivent être
proposées

limine /&M, id. p. i y. <~M~. dans

l'action de retrait
Hgnager?

p. iy. Exceptions përemp-

toires qui concernent le droit,
id. p. 18. – Elles

peuvent s'op-

poser jusqu'à la sentence défini-

tive, M. p. tS.Des
excep-

t:'aas dilatoires. Quelles sont les

exceptions dilatoires en
gëne'-

ral?t~. p. 19.'–Doivent être

opposées à limine litis, !'A p.

'9- Celui
.qui en a plusieurs

doit Ifs
opposer par un même

acte, id. p. iQ.

Exceptions JJe/M<OM'<M.'Ce

que c'est, et combien il y en a

d'espèces, t. XIV, p. 20. (~

.tNCOM'pETEKCE.)–Exception de

l'héritier on de la veuve, pour
avoir le dë~a!

pour dëlibërer,

p. 38..– Ce délai court tant

contre le majeur que contre le

mineur, t'A p. 38.–.11 n'y a
pas

lieu
régulièrement à cette ex-

ception, lorsque les délais sont

expn-ëS), id. p. 5g.–DëlaI pour

appeler garant, et exception qui
en résulte, id. p. /;o. (~. GA-

RANT. )
– Autres exceptions di-

latoires, telles que celles de dis-

cussion et de division. p. ~.6.
'–'

Quand elles doivent être

proposées, M. p. 4y' – Excep-
tions des vues et montrées abro-

gées, id.
p.~y.

EXCLUSION de co~!MM/M:~p.

La clause d'exclusion de com-
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munanté Ne dispense pas
la ï

femme de l'autorisation pour

aucun acte, t. VII, p. 443.'–'
{

Elle ne prive en rien le mari de

ses droits sur les propres
de sa 1

femme, id. p. 4?9'

Exclusion de communauté. Ce 1

oue
renferme la clause d'exclu- <

sion de communauté, t. VIII,
J

p.3o5.
EXÉCUTEURS TESTAMEN- 4

TAIRES. Ce que c'est que l'exé- 1

tution testainentaire, t. XVI,

p. 354.
–* Des personnes qui

·

peuvent l'être, id. p.
356.'– J

Sont saisis des biens de la sue-

cession, id. p. 4'°-
Leurs fonc-

tions, action qu'ils peuvent for- t

mer, et qu'on peut
former contre J

eux, 4io t. XYlI, p.
520. i

.E.recu<eM~ testamentaires. ]

cuisent-ils? t. XIU, p.
i55.– ·

Nature de la charge d'exécuteur i

testamentaire, id. p. i36.– <

Quelles personnes
en sont ca- <

pables? id. p. i36.–Un homme t

sans biens peut-il
être exécuteur 1

testamentaire? id. p. t56. '– ) l

Saisine de l'exécuteur testamen- (

taire, id. p. 13~.–Son étendue, <

p. 138.

EXÉCUTION. Droit d'exécu- 1

tIon,t.XVII,p.29°'(~-S~-
i

sis MOBiHEEE. )
-– Titres exé- <

-cutoires, ce- que c'est, p. 1

29o-3o
i et suiv. –Droit d'exë-

cution des seigneurs d'h6te).

{~.SEIGNEURS D'HOTEL.)

Exécution. (
Droit d'exëcu- i

,tion.) Ce que c'est, et contre <

qui peut-il s'exercer? t. IV, p.
]

4~0.
'–* Droit d'exécution que 1

la coutume d'Orléans accorde

aux seigneurs d'hôtel ou de me-

tairie; qui sont ceux à qui elle

l'accorde? !p. 4~
– Sur

-quelles choses, M. p. 4~' '– 1

Pour combien de termes, t~. p.

4~a. En quoi cette exécution

diffère des autres, p. ~T.

<–Ce qu'elles de commun avec

les.autres, id. p. 4s3.–'Ce droit

ne s'éteint pas par la mort
du

locataire, id. p. 4~3.–'Droit

d'exécution dans la coutume de

Paris. Le locateur ne peut sai-

sir qu'en vertu d'un titre exécu-

toire le nombre des termes

n'est point limité, M. p. 4~5'

.E.ree~h'07!. Quand la femme

a-t-elle exécution pour le paie-

ment de son douaire? t. IX, p.

:ag.

Exécution des jugemens con

~MKc~Otre.; ( Procédure crimi-

nelle ), t. XIV, p. 545.–Pro-

nonciation au condamné ,doit

précéder l'exécution, M~. p. 545.

*–"Ou se fait la prononciation?

id. p. 546.
–' Le sacrement de

confession estoffertau condamné

a mort, M. p. 546. ~– L'exécu-

tion doit se faire le jour auquel

le jugement a été prononcé
:'t/.

p. 547. Exception dans le

cas où une femme condamnée

déclare être enceinte, id. p. 54~.

Autre exception résultant de

la déclaration des complices

id. p. 548.–Ou l'exécution doit

être faite? K~. p. 548. '– Cas
ou

le condamné refuse de faire

amende honorable, M~.p.549.

-Comment s'exécutent les ju-

gemens
contre les contumax

p. 549.–Ces jugemens s'exé-

cutent aussitôt qu'ils ont été

rendus, id. p. 55o. –'
Effets de

l'exécution du jugement par

contumace, id. p. 55o.–'QKK~

si l'accusé meurtdans les cinq

ans? id. p. 55o.–-<~i< s'il

s'est écoulé trente ans depuis

F exécution par
contumace? id.
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J). -55i. '–' Connscatton a-t-elle

lieu avant les
cinq ans? id. p.

55 – Condamne qui se
repré-

sente dans l'année a maln-levëe

de la saisie, p. 55a. – A-t-

il la restitution des fruits perçus

par les seigneurs avant sa pré-
sentation ? K~.

p. 552. -Effet
de l'exécution des jugemens ren-

dus par contumace et portant
condamnation à des peines qui

emportent mort civile contre

des titulaires de, bénéfices id.

p* 555. '– Contumax
qui per-

sévère pendant cinq années dans

sa
contumace n'a aucune répé-

tition des amendes et des
répa-

rations civiles qu'il a
payées

M.p.555.

.E.feeM~o/z des jugemens. Pro-

cédure qui se fait à ce sujet, t.

XIV, p. 191.

.Ë'.Mc~ù'o/z ~e nMMM~
Ce que

c'est, t. X.IV p. ao8. (~. AcT~ s

ExÉcuTpMES. )
~– Pour que~e

créance onpeut exécuter, M. p.
2i5.-–Droit du

seigneur d'hô-

tel ou
demëtalrie,p.2r5.

'–La créance dùlt être certaine

et liquide tj. ~p. 2!5. –. On

peut prendre par exécution tous

les meubles corporels du débi-

teur, p. 21~.
–

Exceptions
à

l'égard de certains meubles.,
id. p. a i – Ornemens et vases

des
tihapelles exceptes, :'ei'. p.

2i5.

EXERCITOIRE.Action exer-

citoire qu'a l'an'rëte,ur contre
les préposés par le maitre pro-

priétaire du navire, t. IV, p.
565. – Action exercitoire des

matelots, p. <~64.

EME REDATION. Ce que

c'est,'t. XVI, p. ~o5.

~.r~AMc~ Ce que c'est, 1

t.XU,p.35o.–Quipeut-ou
exhërëder ? p. 35i.

Qua-
torze causes d'exhërëdation ex-

primées par la Novelle M5-
nos ordonnances ont ajouté le
cas où les

filles, avant
l'âge de

a5 ans et les
garçons ayant

i âge de 5o
ans, se marient sans

le consentement de leurs père
et mère, ou bien, âpres cet

âge, se marient sans avoir re-

quis leur
consentement, t~. p.

SSi.–Par quel acte se
peut

faire
1 exhërëdation?~. p. g~

–A qui est-ce a prouver en

justice de
l'exhërëdatMn?

p. 354.-<L'eS~ de l'exhéréda-
tion est de priver l'exhérédé du
droit de succéder à celui

qui l'a

exhërëdë p. 55~,
fant exhërëdë peut-il prétendre
douaire dans les biens de son
père? id. p. 354. ~i~
exhérédé peut succëdet à ses
.frères et soeurs, id.

p. 355.
L'exhérédation ne doit

pas s'é-
tendre aux enfans de l'exhérédé,
M. p. 556.

L'exhérédation

peut se
révoquer par la seule

et nue volonté de celui
qui l'a

&'te,p.g56.–IisufEtque
i exhërëdë puisse prouver qu'H
a eu des marques de réconci-

liation, :'< p. 556.

EXPROMISSOR diaereM

d~om/MOT', t. 11, p. 61
EXTINCTMN

des choses qui
se

dëtériorentpar l'usage, mises
en

société, tient Heu de vente
et ne

donne !ieu qu'a unecrëance

d'argent, t, V,p. 180.



FAI EA~

F.

FAI.

FAILLITE.Lafaillite de l'as- c

suré donne-t-elle lieu à la résp-

Iutionducontrat?t.VI,p.
c

359.. “_

e

FAIT. Pour pouvoir
être l'ob- s

jet d'un contrat et d'une obliga-

tion, doit être possible
en soi,

mais il n'est pas
nécessaire qu'il f

soit possible
à celui qui en a t

contracte l'obligation,
t. I, p.

,gg.–Doit n'être pas
contraire <

aux lois ni aux bonnes mœurs <

id. p.
168. Doit être un fait

auquel celai à qui on le promet

ait un intérêt appréciable

p.iSg-
Fait et cause. Obligation

de

prenrlre le fait et cause est indi-

vinfLe l'héritier n'est pas reçu

à le prendre pour
sa part

he'rë-

ditaire seulement, t. III, p. 65.

Il <loit le prendre pour le

total, id. p.
65. – Le vendeur

n'est tenu de prendre
le fait et

cause que lorsqu'il
croit avoir

de bons moyens
de défense

contre la demande originaire

id. p. 65-66.-Faute
de prendre

le iait et cause, l'obligation
de

le prendre
se convertit en une

obligation
de dommages

et inté-

rêts,
dont l'héritier n'est tenu

que pour
sa part héréditaire,

p.
66. Cas auquel

il est

tenu pour total p. 66.–

Lorsque
le vendeur refuse de

prendre le
fait et cause et offre

les dommages
et Intérêts, l'a-

cheteur peut,
s'il Veut, sontenir

le procès
mais a ses risques

id. p. ~1-72.–Lorsque
le ven-

deur a pris
le fait et cause, l'a-

FAU.

cheteur est mis hors .de cause,

p. ~o.
'–

Jugement
rendu

contre le garant qui a pris
le fait

et cause. Tottr quelles choses

s'exerce-t-il contre l'acheteur ?~

id. p. 70.

~MjrM<~e< ne peuvent

être admis qu'après l'instruction

et visite du procès,
t. XIV, p.

529.
–. Ces faits doivent être

choisis par
les juges, et doivent

.être pertinens,
id. p. Sag. –

Fait de l'alibi. Quand est-il per-

tinent et admissible? K~. p. 529.

– Jugement qui permet la

preuve des faits, et procédure

qui se tient en exécution, t~. p.

g3o..–Ce jugement
doit-il s'exé-

cuter nonobstant l'appel id. p.

53o. Fait de la démence de

l'accuse est un fait justificatif,

id. p.
531.–'Ce qu'il a de com-

mun avec les autres faits justifi-

catifs, et en quoi
il diffère? id.

p.. 551-552. '– Les premiers

juges peuvent-ils
admettre la

preuve
de ce fait? id. p. 532.

'F ATJTE dont le débiteur d'un

corps certain est tenu diffé-

rence, suivant la différente na-

ture des contrats ou quasi con-

L trats, t. 1~ p. i3g.

Faute. De quelle
faute est fë~-

nu l'acheteur vis-à-vis du rë-

trayant? t.III, p. 604.

Faute. De quelle faute est te-

nu le locataire, et de la faute de

quellespersonnes?t.IV,p'58~.

r J~M~. (Cheptel.) De~queHe

faute est tenu le preneur? t. Y,

p~ 281. '–
A qui

est-ce à just'-

iier qu& les bête.s sont mortes
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ou ont été détériorées par la

faute ou sans la faute' du
pre-

!ieur?:'f~.p.ag6.

Faute. ( Nantissement.) De

quelle faute est tenu le créan-

cier à
l'égard

dela chose donnée

en nantissement, t. VI, p. aS~

Faute de ye~rM7:<eMf. (Prêt

à usage. ) L'emprunteur est te-

nu -de la faute la plus légère i

t. V, p. 54.a.– Quand même il

ne seroitpas capable
de ce soin,

id. p. 545.–-On a néanmoins

égard
à la qualité

de la per-

sonne, id. p. 543.
'–' rrernière

exception. Lorsqu'il y a conven-

tion contraire,
M.

p. 5~.–'

Seconde exception. Lorsque

contre l'ordinaire le prêt con-

cerne l'intérêt du prêteur, id. p.

3~.
'–' Est-ce un troisième cas

d'exception lorsque lé préteur

afaitlepretsansenétreprië?
a

~.p.345.

~:M~t!fcg'ar~e~o<(De-

pôt.) Le dépositaire n'esta ordi-

nairement tenu que de la
faute

qui est opposée
à la bonne foi,

t. YI, p. 'iy-t8.–Quatre
ex-

ceptions à ce
principe,

id.
p.

21-22.

Faute à l'égard du mandat

.(Mandat.), t. VI, p. 110. -De

quelle faute est tenu le manda-

taire ? id..p. !0t).–Le manda-

taire peut-il prétendre la dé-

charge du. dommage qu'il a

causé par sa faute dans sa ges-

tion, lorsqu'il a procuré, par

sonhabitetëjdegrauds profits
au mandant?: p. ii2-n3. –

Dé quelle faute est tenu le nego-

~orHMg'e~or? p. 2a5-2a6.

FAUJX. INCIDENT. Ce que
c'est que cette accusation, et

quand elle peut se former t.

XIV, p. 4<St –Contre quelles

pièces élit:' peut être formée

id'.p.4*8''–Procédure qui
précède l'inscription en faux,

id. p. 419- Amende qui doit

être consignée, id p. 4'9''–

Déclaration qui doit être donnée

par le défendeur, M. p. 420. –

Cas pu le rejet de la pièce est

ordonne, sans qu'il soit besoin

de
passer à l'inscription de faux,

id. p. 4~0.
'– Ce que c'est que

l'inscription de faux, et com-

ment elle se fait, M. p. ~21.–
Procès-verbal qui doit être don-

né de l'état des pièces, :'f~
p.

4aa.–Ce qu'en doit faire lors-

que le juge a ordonné l'apport
des minutes, :J. p. ~.a5. – Le

demandeur doit mettre au greffe
ses moyens de faux, id. p. 4~4'

–Exemples de ces
moyens,

id. p. 4~4'–'Jugement qui pro-

nonce sur les moyens de
faux

et qui perniet d'Informer Mf.

p. ~a5.'–'Instruction en éxe-

cution de. ce jugement, id. p.
425. Informations

sur pièces
de

comparaison, id. p. 425-42&.

–Quelles pièces peuvent être

admises pour comparaison ? id.

p. 4~6.
'–' rroeès-verbal qui en

est dressé par le
juge~quit sta-

tue sur l'admission ou rejet dés

.pièces id. p. 4~7'
'–

Experts

nommes pour la
comparaison

des écritures, doivent être euten-

dus
séparément, par forme de

déposition, id. p. 4~8.–Cas

où le juge peut nommer de nou-

veaux experts? id. p. 428.

Décrets qui peuvent être ren-

dus, et
Interrogatoires sur ces

décrets~ p. 4~8.–Procé-

dure qui se fait lorsque le juge
ordonne que l'accusé fera un

corps d'écriture :< p. 4~9''–'
Procès-verbal qui en est dressé?
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M.
p. ~ag.*–RëgierneNt

à F ex- ]

traordinaire rëcoHement et

confrontation, M. p. ~3p.– Ce
<

qui est particulier
à la confroti- 1

tation des experts, p. 43-

~–
Requête que peut présenter

Yaccusé pour faire-nommer de 1

nouveaux experts, ou pour four- ]

nir d'autres pièces de eotapa-

raison, id. p. ~3t. –' L'Infor-

mation sur ces nonveHes pièces

se fait par les mêmes experts

qui ont déjà ëtë entendus, M.

p. ~5a.'–Cas ouïe demandeur

en incident de faux encourt ra-

mendë,& p. 4~'–Cas où ilya

lieu à la restitution de l'amende,

fK. p. ~53.-–' 11 doit être sursis à

l'exécution du jugement définitif

qui ordonne la radiation ou réfor-

mation d'une pièce jusqu'à ce

que la cour y ait statué, id. p.

~.3~.
Remise ou renvoi des

pièces; lorsqu'il n'y point eu le

règlement à l'extraordinaire; il

ne peut être statue sur la restitu-

tion des pièces que par
le

juge-
ment définitif, tW. p. ~3~.

FÉLONIE, t. XV, p. g6.

Félonie. Ce que c'est, t. XI,

p. 1~0. Quand il y a lieu à

la commise pour félonie, !W. p.

t~o. Quelles espèces d'in-

jures sont assez atroces
pour

être félonie ? K/ p. j ~o. –Les

causesd'ingratitude qui donnent

lieu à la révocation des dona-

tions, peuvent être adaptées à
la commise pour félonie id. p.

l~{o.'–' Q~z~, si le vassal avoit

abusé de la concubine de son

seigneur? :W. p. i~t.
'–'

0~
de celui qui a abusé de la veuve

de son seigneur? :W. p. 1~.2.–

Il n'y
a félonie que lorsque l'In-

sulte est faite au seigneur par
son vassal c'est-à-dire par le

propriétaire du fief servant id.

p. t~j.3.–-L'injure faite parle 61s

aiaé du vassal, peut-elle passer

pour félonie? p. i44''–ÇM~,
de l'injttre faite par

le légataire

d'un fief? M~. p. 1~5. '–~L'injure

faite par. le mari confisque-t-elle

le total d'un conquét delà com-

munauté? id. p. t4?''–'L'injure

faite par la femme,pendantle ma-

riage, donne-t-elle lieu à la com-

mise des conquêts? K~. p. 1~:8-

t/{g.-–'L'injore faite par
le mari

confisque~-t-eHe le propre de la

femme? id. p. :~<).–'ÇM~,
de

l'injure faite par un titulaire

d'un bénéfice? id. p. i~Q.'–'

Q~ de celle faite par
un mem-

bre d'une communauté? id. p.

t~g-iSo.
–' Dans la coutume

d'Orléans l'injure faite par un

donataire d'un fief avec réten-

tion d'usufruit donne-t-elle

lieu à la commise? p. tSo.

–
O~f,

dans la coutume de

Dunois, de
l'injure

faite parl'en-

fant donataire pendant là vie

du donateur? M~. p. iSï.,–'II

n'y a que l'injure faite au pro-

priétaire du fief dominant, qui

soi tfc) orne, id. p. :5i.–-QM;
de

l'injure faite au
possesseur

du

nef pendant sa possession?~, p.

53.– L'injure faite a la femme,

aux enfans, à la bru du seigneur,

passe pour félonie id.
p. i53.

–Il faut que le vassal qui a

commis l'injure ait su que c'étoit

son seigneur
à qui il la faisoit,

id.
p. i53-i5~. '–'L'action aux

nns de commise pour félonie

comme pour désaveu s'éteint

par le pardon qui se présume

facilement, id. p. i5/i..– Iln'y

a que celui à qui l'Injure
estjfaite

qui puisse la remettre, idp. 155.

~–~ La femme à qui l'injure
est



FEM
pE% t35

faite peut-elle sans être auto-

risée décharger de la
peine de

la commise? id. p. i56.–L'ac-

tion aux fins de commisene passe

pointa à l'héritier. du seigneur,

,M~. p. t5~,

FEMMES sous puissance de ma-

ri incapables absolument de con.

tractée: différence entre ces fem-

mes et tes mineurs, t.
I, p. i ;().

~%ma!M peuvent elles être

Cautions ?(~. ~ACTIONS.)
~ë/m~M. Femme commutie

peut-elle revendiquer son, pro-

pre que son mari a vendu ? f.

ÏII, p. ir5.

Femme obligée d'eniretenir

les baux faits par son mari, t.

IV, p. 438,
~mMe M~y-tee. QueHe somme

peut-elle jouer valablement ? t.

.VI,.p.4a9.

Femmes. Femmes sous puis-
sance de mari, lorsc~u'elles sont

marchandes publiques, peuvent
être

parties dans une négocia-
tion de lettres de

change, et

s'obligent par corps, t.
IT~ p.

iSy.–~Si elles ne sont mar-

chandes
publiques doivent être

autorisées~, p. rSy. Elles

ne sont sujettes à la contrainte

par corps, id.
p. j~T.

Femme mariée. Son droit sur

les biens de la communauté n'est

pas ouvert tant que le
mariage

dure; t. Vm, p. 528. – Elte

ne
peut disposer de sa part sans.

son mari', id.p. 3a8.–.Etie peut
en

disposer conjointement avec

lui, de
deux manières, ou comme

commune, ou en son
propre

nom, p. 328. Lorsque le

mari contracte seul, elle n'est

obligée qu'en qualité de com-

mune, et non en
son propre

nom, id. p. 329. – Quand la

femme contracte, Mt-eUe obli-

gée en son propre nom ?
p.

3'M).'–Hypothèque de la&mme

mariée. (~. HxpoTNEqcE. (Com-

munauté.)

Femmes mariées ne
peuvent

donner sans être autorisées, t.

XIIÎ, p. 22~– Ne
peuvent

aussi recevoir des donations sans

autorisation id, p. a3&

Femmes incapables de fonctions

civiles et offices publics~ p,

~2y..–~Principale, raison de

cette différence, «~.p. ~a~.
Femme. Là femme est censée

être en fol, non~seu!ement
pont

la moitié indivise des conquêts, >
~nais pour le total, t. Xt,p. 12.

– Est-elle censée en foi pour
ses

héritages propres pour

lesquels son mari a porte la foi?

p. ~'ï.'–- La femme qui a

porté la -foi avant son mariage
est-elle tenue de la porter après
saviduitë? M~.p. i3.–Le~yas-

saux qui ont porte la foi au mari
a cause d'un fief

dominant

propre. de la femme, sont tenus

de la
porter à la femme-lors de

sa
viduité, s'ils ne lui ont porté

avant son
mariage, id.,p. :<

ÇM! si les'héritiers de la femme

renoncent à la
communauté

le mari qui a
porté la foi pour

les
conquêts ést-il iRau de la

porter de nouveau ?! p. t~.–
Femme mariée ne peut deman-
der

souffrance, si elle n'est au'

torisée, p. Sa.–.Mariage de
la femme. (~. MAmA&E. ) – La
femme

peut-elle, au refus de son

mari se, faire autoriser
par

justice pour exercer le retrait
féodal?!

p. a..

FERME, est due aussitôt que
la récolte est faite quoiqu'elle
ne soit

exigible, t. IV, p. 355.
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Fermes et loyers. En quoi dif-

fèrent des arrérages de rente

foncière. ( RENTE.)
'– Créan-

cier de rente foncière a privi-

lège sur les fermes et loyers, t.

V,p.5i.
Fermes de terres, quand

sont-

elles dues? t. VIII p. 143-144-

En est-Il de~nême des loyers

des maisons?! p. i~.

FERMIER, peut-il
intenter

l'action en bornage? peut-il y

défendre? t. V, p. 2~.

jH?7VKM~nepeut exercer le

retrait féodal, nec proprio,
nec

~r06Mra<0/'M nomine, t. XI p.

/t0i. -Exception dans la
cou~

tume du Maine :< p. yjo t.

FEU. L'assureur est-il tenu

des aecidens du feu? t. VI, p.

~99-
FEUÏLLESVOLANTES.Ecri-

tures privées
sur feuilles vo-

lantes, qui tendent à obliger

quelqu'un,ne font pas foicontre

celui qui les a écrites, si elles

ne sont signées de lui quoi-

qu'elles soient en la possession

de celui envers qui 1 obligation

devoit être contractée t. II, p.

200.–Quittance sur feuille vo-

iante écrite de la main du

créancier et'non signée, qui est

en la possession
du débiteur

quelle foi fait-elle? id. p. 200.

TtANÇANjLES.Deuxespeces,

t. \II, p. !8.

.P~M~tf~e.! ~ejT/~MM. Ce que

c'est, t. 'VII, p. 18.–Leur an-

tiquité, pt tQ.–-Pour quelles

raisons ont-elles été établies ?f

id. p. rg.– Quelles personnes

peuvent contracter HançaIHes?

id. p. ic~.
-Se contractent par

le seul consentement; id. p. 20.

.–Qualités de ce consentement,

p. 20. '–' On ne peut con-

tracter fiançailles qu'avec une

personne certaine et détermi-

née, !'d!.p. 21.

Fiançailles (les), pour être

valables., doivent être récipro-

ques, t. VII, p. 22.-Peuvent

êtres contractées ex cfr<<: ~M

aut COTÏt~&'O/M id. p. 23. ––

C~ cey~m diem et conditionem

td.p. 23.–Mariage nul peut-il

valoir comme fiançailles id. p.

a~. Choses qui ont coutume

d'accompagner les fiançailles

t° la bénédiction en face de

l'église,?. a~–N'est néan-

moins nécessaire id. p. a5.–'

a* Les arrhes et présens de ma-

riage. (V. ARRHES ,PKESENS.)–'

3Q Peines stipulées en cas de

dédit, id. p. a6. '–' 4° Acte qui

contient les conventions de ma-

riage, id. p. a8. Trois effets

que produisent
les fiançailles,

t~.
p. 28. Le juge

de l'église

peut-ilconnottre des fiançailles,

et jusqu'à quel point?
id. p. ag.

Fiançailles (de la dissolution

des) par le consentement mu-

tuel des part! es, exprès
ou tacite,

t.'VII,p.
5a.-–II yades causes

pour lesquelles l'une des parties

peut être dégagée
dé son enga-

gement, sans le consentement

de l'autre, p. 4~*

FIANCEE, a t-ellebesoln d'au-

torisation ? t. YII, p. 438.

FIDEICOMM1S que l'un des

conjoints
fait à un tiers pour

faire passer ses biens ou partie

à l'autre conjoint, n'est permis

ni dans le for extérieur ni dans

le for de la conscience t. IX >

p. 55a.
'–

Quoiqu'il n'y ait

pas'de convention. il suffit que

le légataire
ait un juste sujet de

soupçonner que te legs
ne lui a

été fait que dans la confiance
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qu'il le ren droit & l'autre con-

joint, id. p. 355. '–
Legs que je

fais & un homme de confiance

pour mettre ma femme à l'abri

des chicanes de mon héritier,

sans dessein de rien faire pas-

ser à ma femme, p. 356.

fM.Mz'c<MM:M fait par un con-

joint pour s'acquitter envers

l'autre de ce qu'il lui doit dans

le for de sa conscience, id.
p.

358. '– Donation faite par un

conjoint à celui dont l'autre

conjoint est l'héritier présomp-

tif, est-elle faite à personne in-

terposée ? M~.p.36o.

FIEF. Ce que c'est, t. XV, p.
65..– Pl;eln-fief, arrière-fief,

id. p. 66. Essence de fief
id.

p. 67. –Nature du fief, M.

p. 6y.– Quand le vassal est-il

saisi du fief? id. p, So?.–Hom-
me de fief.

(~VASSAL.).–De-
'voirs dé fief. (~. Foi.)– pro-

Ët de fief. (~ QnjNT~ RACHAT.~
Démembrement. ( DEMEM-

BREMENT.) .–Jeu. de fief. (
JEU DE

FIEF.)
–- Réunion de fief.

( 7~. RÉONMN. )
– Fief ouvert.

(~.SAisiE FEocALE.)–.Succès~

siôn de fief'en directe. (~ AiNE,
DROIT

B'A~EssE.)–rEn
coHatë-

rale, p. 5i5.

Fief. Le mari est l'homme du

seigneur pour les fiefs de sa

femme, t. VII, p. 4y6.

Fief. La douairière est-eDe

sujette aux devoirs de fief pour
les

fiefs
dont elle jouit en usu-

fruit, t.IX, p.i55.

Fief. Explication du nom de

fief, t. XI, p. i.'– Ge que c'est

que fief
dominant id. p. a.–

Ce que c'est que fief en
l'air,

M. p. 2.- Ce que c'est que fief

servant, M. p. 2. Comment

s'appelle le
propriétaire du fief

servant? M,
p. a.

–' Comment

s'appelle le propriétaire du fief

dominant? id. p. a.-–Ce. qu'on

appelle. plein-fief, et ce qu'on
appelle arrière-nef, id. p. 5.'–

Ce que c'est
qu'arrièrë-vassal

t~. p. 3.'–'Ce
que c'est que sei-

gneur suzerain, p. 3. '–.

Origine des fiefs, ~p.5.–.

Quelle est la nature des fiefs?

p. '–. Qu'il n'y a que les

Jmmeubles qui puissent être

donnes à titre de fief, id. p.

–'Qu'il est de la nature du fief

que celui qui donne 9a chose a

ce titre, s'en retienne la seigneu-
rie directe, et transfère l'utile

< p. ~–Celui qui tient un

héritage à titre de fief, peut le

donner, soit a titre de fief, soit

à cens, p. 5. '– Le. titte,de

fief renferme la
charge de la

foi, et c'est en cela que consiste

l'essence du nef, :W. p. y. -–'
Le service militaire est-il de

l'essence du fief? id. p. '7. –
Différens droits des <seigneurs
de fief, :'f~. p. 7.

Fiefs. Quels sont les fiefs ou

immeubles féodaux? t. XI, p.
i.~–. Quels sont les biens cen-

suels ? id. p. t. –
Quels sont les

allodiaux? id. p. r.

FILETS. Ce que c'es!, t. Y,

p.221.

FINS DE NON-RECEVQIR

contre une obligation ce que

c'est, t. H, p. i~y.–Les prih-

cipales fins de non-recevoir sont

celles qui, résultent de l'autorité

de la chose jugée, K~. 1~.7.–.
Du serment\décisoire.( ( SER-

MENT. )
– Du laps de temps

qu'on appelle proprement pres-

cription. ( ~O~z PnESC.HIP-

TION.)
~M~ de eo/z-y'eceff)~ rësu!-
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tante de trois
quittances

d'an-

nées consécutives, quand a-t-

e))elieù?Le serment décisotre

peut-il être défère? t. IV/p.

~77'– quittance de trois

années cousécutives a-t-elle le

même effet? M/. p. 5~9.'–

de trois consignations d'années

consécutives ? M~. p. 5yg.

ïj'ordonnancedei6a9,quirend
le locateur non-recevàble a de-

ntander les loyers cinq ans après

l'expiration des baux, est-elle

smvi.e? p. 5yg.'– Dans les

baux verbaux, le locateur qui a

laissé déloger le locataire est-il

nôn-recevable? id. p. 380.

Fins de K0/7'eeef0!'r qu'on

peut opposer contre la demande

en révocation de donation, t.

XIII, p. 3oa. -La prescrip-

tion de 5o ans court du jour

qu'il est survenu un enfant, au

donateur id.p. 5oa. OM~,
s't! en est né plusieurs?

id.
p.

5oa.–'Le donateur est rece-

vable, même après la mort de

I~enfant, :< p. 303. '–Le dona-

teur est reeevabie, quoique

depuis la survenanco d'enfans

il eût
approuvé

la donation

soit expressément,
soit tacite-

ment, id. p. 303.

Fi as de non-recevoir contre

l'actioa en révocation pour

cause
d'ingratitude,

t. XIH~p.

3i4.

~7~~ de non-recevoir contre

la demande en reirancnement

detégitime,
t. XIII, p. 328.

TOI. Dans quelques coutumes

]e
tempsdu retrait ne court que

du jour de la réception en foi,

t. III, p. 5 t5.
Foi. Clause de rétention de

foi, t. V, p. 41.

FOI Et HOMMAGE. Ce que

C'est t. XV, p. 6~. – En qneî

cas doit-elle être portée? M. p.

'70.'–'Par qui? K~. p. ~2
266-

2g t.–'A qui? id. p~y5.'–'Ott
et comment? :p. ay6.

'*–

Délai pour la porter. ( Socr-

FRANCE.s.)'–Onres de foi. (~.

OrFREs. )
– ENet de la foi por-

tée, id. p. 82-28~. '– Rétention
de foi.

(/
JEU DE

fiEF.)

Foi ét hommage. Ce que c'é-

toit autrefois, t. XI, p. 8. '–-Ce

que c'est aujourd'hui, id. p. 8.

-En quel cas la foi doit être

portée, id.. p. 8. Doit être

portée
à toutes les mutations de

seigneur et de vassal, p. 8.

– Celui qui redevient proprié-

taire d'un fief pour lequel il

avoit porté la foi, doit-il !a re-

porter
de nouveau? id. p. g. '–'

OK!
s'il redevient proprié-

taire par la rescision du titre

par lequel il avoit aliéné le fief?

id. p. ().– QMM~,
s'il n'avoit

perdu que la. possession? p.

to.'–Les mutations imparfaites;

parexemple, celles qui arrivent

par
le mariage des fûtes, y don-

nent-elles lieu? id. p. 10-11. –

Y a-t-il ouverture à la foi par

l'acceptation que la veuve fait de

la communauté? id. p. n.'–La~

saisie réelle du fief, soit domi-

nant, soit servant, ne donne

point ouverture à la foi, K~. p.

t5..–' P:M~,
si le vassal consti-

tue une rente, et l'assigne sur

son héritage féodal? p. i5.

–'
<~M~, si la rente est inféo-

dée ? id. p.
t5. Si le fief ser-

vant est donné ou vendu avec

rétention d'usufruit, le dona-

taire ou acquéreur
n'est point

tenu d'entrer en foi dans la cou-

tume d'Orléans, id. p.
t6.

Exception dans la coutume de
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Danois dans le cas de donation,

faite par pères ou mères,ou
autres

ascendans, leurs en*

&ns,d'unnef,p. :8.'–-

si le nef appartient à une

communauté? p. i<).
– La

foi doit être portée par lé vassal

en
personne, M. p. i~. –~

quel âge il peut porter la foi,
id. p. ao. '–-Si c'est une femme

mariée qui est propriétaire d'un

nef servant, c'est à son mari à

porter la foi, t~. p. 20.– Fits

aîné., âge de 20
ans ~peut porter

la
foi pour ses frères et sœurs~,

id. p. 20"– lie propriétaire du

fief doit porter ta foi, quoique
le fief soit chargé d'usufruit ou

saisi réellement, /d. p. sS. –'

Le commissaire peut porter la

foi au refus du propriétaire,

p. aS. '– Ce qui doit être éten-

du
à l'usufruitier, id. p. 25. –

Dans la coutume
d'Orléans, le

commissaire peut seulement de-

mander
souffrance p. 26.–

Quand le fief appartient à une

communauté soit ecclésias-

tique, soit laïque, la foi doit

être
portée par un vicaire, id.

p. 26.–Si le fief servant appar-
tenoit au roi, il ne seroit

pas
tenu de porter la foi, mais de

donner indemnité, id. p. a6.–

Les
seigneurs justiciers~, aux-

quels un nef advient par deshë-

renee ou
confiscation, ne sont

point tenus, dans la. coutume

d'Orléans, d'en porter la foi,

pourvu qu'ils le mettent hors

de leurs mains dans l'année, id.

p. 26. A qui la foi doit être

portée,p.2~.–SieIledoIt

être portée aux
princes apana-

gistes, ct/. p. ay.'– Si elle doit

être portée aux
engagistes

p. 2y.~–ii.e seigneur est-il tenu

de recevoir la foi en
personne?

K~. p. 28, '–Peut-Il commettre

pour la recevoir un
laquais ou

autre personne 'vHe', M~. p. a 8.
'–'

Ç~~ s'il n'y a
personne

pour là recevoir? id. p. 28.–

Ott la foi doit-elle être
portée?

t~. p. 29..– ÇM~, s'il ne res-

toit plus demanoir~ et que le

chef-lieu soit réduit à une motte

de terre? < p. 2 g. – p~, si

Faccès au chef-lieu doit em-

pêche? p, a g,. -– Excep-
tion dans la coutume d'Orléans

quand la foi faut du côté du

vassal, et qu'il est saisi par son

seigneur., id. p. 5o. –
(~K~

si le
seigneur n'avoit pas pro-

cédé par saisie, mais par assi-

gnation ou sonmiation ? M~.
p.

5o. '–Est-I~
nécessaire dans le

cas de cet article, que le vrai

domicile du
seigneur soit à dix

lieues près de son fief? <~ p. 3t,

ÇMM~.si le seigneur, par

l'exploit de
saisie, avoit inter-

pelé son vassal de lui faire la
foi au lieu dominant ou en son

domicile indiqué, p, gr..–,
Il faut que le domicile du sei-

gneur soit
indiqué au

vassal, id.

p. Sa.– ÇM:< s'il
y a plusieurs

propriétaires du fief dominant?

y. 52.–QMM~,sI dans ce cas
il n'y en avoit q)i'un qui eût saisi

et motivé sa demeure?
M&p. 3a.

-Le vassal qui est allé trouver

son seigneur en sa, demeure peut-
il lui faire la foi en son absence ?a

M~. p. Sa.
– Le vassal peut-il,

en ce cas, prétendre des dom-

mages-Intérêts contre son sei-

gneur? id. p. 35.–Le seigneur

peut-il sans le consentement

de ses vassaux, changer le chef-

lieu dit fief dominant? id., p. 33.
– Le

seigneur, en transférant
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sa demeure en nn nouveau châ- i.

teau, bâti sur son fief domi- s

nant, est-ilcensé avoir transféré a

le chef-lien de son fief? t~. p.
<

5~.–Ou la foi doit être portée
`

quand le fief dominant est un i

fief en l'air, id. p. 3 5.
–

Quid,
s

si dans'ce cas le seigneur n'a 1

pas notifié sa demeure au vas- '1

sal, ou si elle est éloignée
de

plus de dix lieues? M. p. 56.'–' <

Comment la 'foi doit-elle être

portée? K~. p. 36. Quelle est

la coutume qui doit régler
ces i

formalités?: p. 56.–Ç~K~,
si le port de foi se faisoit au lieu

de la'demeure du seigneur, qui

fût sous une coutume différente

de celle du fief dominant? K~.

p. 5y.
'–

~M: lorsque le fief

dominant est un fief en l'air? id.

p. 5~.–Le port de
foi doit con-

tenir la déclaration du titre au-

quel le vassal possède le fief,

id. p. 5y.
–'

OM: s!
le vassal

avoit fait une -fausse déclara-

tion ? K~. p. 5y. – Le port de

foi doit aussi contenir les offres

de payer les droits utiles, K/. p.

38. – Des offres des droits

utiles. (~.OFFRES.)
–-

Quel

délai a le vassal pour porter
la

foi? id. p. ~2. –Deux espèces

de souffrances la légale
est celle

qui doit se dentander. Effets de

l'upe et l'autre souffrance, id.

p. ~a.
– De la souffrance lé-

gale, M. p. 42. Du cas ou il

y a ouverture à la foi par
la mu-

tation du vassal, p. 43.

Dans les coutumes qui n'ont au-

cune
disposition

sur le délai que

doit avoir le nouvel acquéreur

dans le.cas des mutations par

aliénation
doit-il avoir le délai

de quarante jours accordé dans

le cas des mutations par
mort?

id. p. 44- – Si l'héritier du vas-

sal
reçu en foi vient à mourir

avant que d'être reçu, l'héritier

de cet héritier a.ura-t-11 un nou-

veau délai de quarante jours?
id. p. 45.-Si rhéritier mouroit

sans avoir porté la foi, après

l'expiration des quarante jours,
son héritier jouiroit-il d'un nou-

veau d~]al de quarante jours?
K~. p. 46. QM:

si l'héritier

qui jouit de son fief, le vendoit

avant l'expiration du délai qui

lui est
accorde

l'acheteur de-

vroit-il jouir du reste du délai?

id. p. 4?. -Les délais accordés

aux vassaux courent t contre les

mineurs, id. p. 48. Du cas

où il y a ouverture à la foi par

la mutation du seigneur p.

48.–Les coutumes de Paris et

d'Orléans accordent un délai de

quarante jours, id. p. 48. – Le

seigneur, qui n'est pas châte-

lain,
doit se faire connottre par

une sommation à chacun de ses

vassaux id. p. 4g.
'–' La cou-

tume d'Orléans permet
de faire

une saisie féodale qui n'aura

l'effet que
d'une sommation pen-

dant quarante jours id. p. 4g.
– Les coutumes de Paris et

d'Orléans permettent
aux sei-

gneurs châtelains de 'notifier

leurs seigneuries par un cri
pu-

blic, id. p. 49. – Celle d'Or-

léans exige en outre trois pro-
clamations aux prônes, K~p.

49-–Ç"
si le seigneur, après

avoir sommé ses vassaux de ve-

nir à la foi, meurt ou aliène son

fief? id. p. 49.
– Du cas ou il y

a mutation, tant du seigneur

que du vassal, p.
Si. –' De

la souffrance qui se demande au

seigneur. (
SourFEANCES.)–

De la réception en.foi par main
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souverame,et du combat de d'

fief. (/~ COMBAT
DE BtEF.)

–– fc

Effets de la réception par main d

souveraine, id. p. 6I La ré- –

ception en foi par
main souve- s;

raine séquestre le nef en la main
f<

du roi
pendant le procès, t' p.

6a. '–- QM&
si le vassal reçu s!

par main souveraine, vend ou d

auènesonnef?:f~.p.62.–'Dif- e

férence entre la réception
en p

foi par main souveraine,
et la K

provision des fruits, !p. 65.
n

FOIRES. Espèces
de lettrés n

de change payables à une telle p

foire,t.IV~p.i5a.
et

FOLLE ENCHÈRE.
(~.

AD- c

JUDICATtON. )
C

FONCIALITÉ. Comment s'e- c

tabllt-el[e!'t.IV,p.io2.–Sur
t

quel pied est rachetable une

rente dont le créancier ne justi-
r,

fie pas de sa socialitë/lorsqu'on
1

ignore pour quelle sc~mme elle c

a été constituée?~, p. 104. j
TONDS DE TERRE. Quelles s

choses sont censées en faire

partie?t.Vm,p.3o-38.
<:

FORAIN. Privilège des habi- ]

tans d'Orléans pour les marches 1

faits a Orléans avec les forains

t.X~'II,p.5og-5io.

FORCE MAJEURE. (Cas for- 1

tuit. ) Le dëaiteur qui n'est pas <

en demeure, n'en est tenu s'il

ne s'en charge, t. I, p. 1~2.
–

A moins qu'une faute précé-

dente n'ait donné lieu au cas

.fortuit, id. p. 179.'–-Conven-

tion par laquelle le débiteur se

charge des cas fortuits et vala-

bles,t.II,p.i55.–Débiteur

qui est en demeure, quand est-

il tenu des cas fortuits? M.
p.

:3a.

7%ree majeure. (Prêt à usage.)

L'emprunteur est-Il responsable

delà perte arrivée par uit cas de'

force majeure auquel le prêt a

donné lieu?
t. Y, p. 5~6 etsuLv.

–Est-Il tenu, lorsque, pouvant
sauver

ia chose prêtée, il
a prë'-

fërë sa
propre chose? :'J. p. 35o.

'– II est tenu, lorsqu'il a, par
sa faute, donné lieu à l'acci-

dent, id. p. 35a.–. Lorsqu'il a

emprunté la chose de .son ami

pour ne pas exposer la
sienne,

id. p. 355.'–Lorsque l'accident

n'est arrivé que depuis qu'il a été

mis en demeure de rendre, M.

p. 355. –-Lorsqu'il s'est volon-

tairement soumis à être tenu de

ces
accidens, p. 35~. – Est-H

censé s'y être soumis lorsque la

chose a été prêtée sous une es-

timation ? id. p. 55/i.

7'brcem<eMreJan~/eco~<

MH~Mm. L'emprunteur suppose
la perte dè la chose

prêtée,

quoiqu'arrivée par force ma-

jeure, avant qu'il ait
pu s'en

servir, f. V, p. ~.ti.

~brce majeure' dans le man-

dat. Le mandataire n'en est te-

nu, s'il ne s'en
est chargé par

une convention particulière t.

'VI~p. iio-jti.LeKe~ofMMWK

g~oy doit-il supporter les
per-

tes arrivées par &rce
majeure

et cas fortuits? p. aag.

'Force, m~Mre. ( Nantisse-

ment. ) Qui doit prouver le cas
de force majeure allégué par le

créancier, dans le cas oh la
chose donnée en

nantissement

estpérie,t.Vî,p.a53.

EORFAIT. Clause de forfait

de la part des
communautés t

X'vï, 3a..

.fbr,&~ de' communauté. Ce

que c'est, quelies restrictions

peuveut y être
apportées t.

Vni,p.5oo-5o6.
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~OR&TE,t,VIIÏ,p.4o.

FOSSÉS. Quels droits en ré-

sultent,t.XVI,p.i86.

j?%MC. Règles pour décider

s'il est commun ou s'il .appar-

tient à l'un des voisins, t. V, p.

a3y.

FOUR. Sa distance du mur

mitoyen, t. XVI, p. i84. –

Banalité de ~OH~. (~o/. BA-

JfAMTE.)

FOURNIR etfaire valoir. (~.

CLAUSE.)

FRAIS FUNÉRAIRES ne sont

charges de la communauté, t.

XVI, p. r4' Leur privilège,

(~ ORDRE.)

T~H~j~neraitye~ du conjoint

prédécédé, à la charge de qui

sont-ils? t. VIII) p. 79.

FRAIS DE CONDUITE. En

quels
cas dus? t. IV, p. 661.

FRAIS D'INVENTAIRE. La

communauté en est tenue, t.

VIII,p. iy8.

FRANC-ALEU, t. XVI, p.

iSy.

.PT~Mc-~M. Deux espèces, t.

X, p. 26.

FRANC ET QUITTE. Clause

par laquelle
des

parens marient

un garçon franc et quitte de

dettes, t.~ XVI -p. 35. – Une

fme,p.35.

Franc et quitte. Convention

par laquelle des parens marient

le-futur époux
franc et quitte

des dettes, à quoi les oblige-t-

eUe? t. VIII, p. 24o-243. –

DiSerence de cette convention

et de celle de séparation de

dettes, id. p. 245-244-–Cette

convention est différente décelé

par laquelle les parens s'oh!

gëroient précisément
à

payer

tes dettes antérieures du futur

ëcpux,
et de celle par laquelle

ils se rendroient cautions des
conventions matrimoniales, t'<~

p. a44'~4S- Convention par

laquelle les parens de la Elle la

déclarent
franche et quitte, à

quoi les
oMIge-t-eMe?: p. a/i.S-

a46.–En quoi dinere-t-ellede

celle de séparation de dettes?

id. p. a~e. Elle
n'oblige pas

la femme qui a été mariée

franche et quitte, M/. p. a~y.–
Cette clause diffère de celle par

laquelle ils ont promis d'acquit-
ter ses dettes antérieures au

mariage, id. p. s~y.'–Les pa-
rens qui ont marié la fille franche

et quitte, ont-ils recours contre

elle, après' la dissolution du.

mariage pour les dettes qu'ils
ont été

obligés d'acquitter? id.

p. 247-348.–Cette convention

peut intervenir, même en cas

d'exclusion de communauté

p.a48-a49.
FRANC FIEF. Est-il à ra

charge de la douairière? t. IX

p. iM.

-a'yM;/M~ Le donataire mu-

tuel c~t tenu, lorsqu'il est de

condition à y être sujet, t. IX

p.448.
FRANÇAIS qui a

aMiqù~ sa

patrie, ne peut transmettre sa

succession, t. XII, p. 3-!4.'–

Qu! s'il revient .en France ?

t~.
p. 3a5.–Exception pour

cenx
qui forment des établisse-

mens de commerce sous la pro-
tection de consuls français, id.

p.525.

.~MnpaM établi en
pays étran-

ger, et qui y est.mort, ne peut
être censé avoir succédé à ses

parens morts depuis qu'il étoit

en pays étranger, t. XII, p.
552.

FRAUDE. Tiers qui a
prêté
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Sun ministère quelque fraude

pour couvrir un don :prohiM,

est oblige substdiairement à res-

titution envers les héritiers du

conjoint qui a fait l'avantage t.

îx,p. 346-347.

FRUITS. Quand font-ils par-

tie de l'héritage,
et quand dé-

viennent-ils meubles? t. XVI

p. to3, t.XVII, p. !o8.–-Quels

fruits tombent en communauté?

t. XVI, p* 9.

Fruits. Le vendeur qui a reçu

le prix est tenu de faire raison

à l'acheteur de tous les fruits

'qu'il a perçus, même avant,la

demeure, t. III, p. ag-St.–

Depuis sa demeure est tenu

même de ceux qu'il n'a pas per-

dus mais
que l'acheteur auroit

pu percevoir id. p.5:~–Yen-
deur sommé en garantie est-il

obligé d'acquitter l'acheteur de

tous les fruits que l'acheteur a

été condamne de rendre au-de-

mandeur originaire? id. p. y 5.

'–'Exception, id. p. ~5. <.

.R-M~ ~e/~<t~. La. vente de

fruits pendans donne-t-elle lieu

au retrait? t. 111, p. 4'5' '–

Fruits pendans lors de
l'adjudi-

cation du retrait appartiennent

au
retrayant,

<
p. Sga.-–Sauf

dans quelques coutumes qui

partagent, ces fruits au
prorata

du temps; M. p. 5g3.–0n doit

aussi lui' faire jaison des fruits

perçus, ou qu'il aurolt pu per-

cevoir depuis la demande, id.

p. &g3.–'Déduction faite des

frais de labour et semences

p.Sg~-–'Fruits cueillis avant

l'a demande appartiennent à l'a-

clietëur,à moins qu'ils n'aient

été recueillis avant leur maturité

en fraude, p. 595.–Fruits

qui étoient pendans lors du con-

trat, doivent être rendus au ire-

trayant Quoique perçus avant

la demande, s'ils n'ont été ven-

dus
pour un prix sépare, id. p.

5g6. S'ils sont depuis péris

par force
majeure,

sur
qui .doit

tomber la perte? zd'. p. 5o'7.'–
S'ils ont été vendus

pour un

prix séparé ,M~ p. 5.97,.–
si les frais de labour n'ont ëtë

faits que depuis le contrat de

vente? id. p. 598.(~M,~
les

fruits n'étoientpaspendans,
mais que les labours et semences

pour leur production eussent ëtë

faits avant le contrat de vente ?

Mf.
p. 5g9. – ()MM~, des fruits

qui sont la ~production de plu-
sieurs années, lorsque Tacquë-
reur ne s'est pas empresse de

..faire écouler le temps du re-

trait?
KZ. p.Sgg.–. Quand les

'fruits sont-ils censés perçus? icl.

P.
600.

(/ FRUITS
NA.TUSELS.)

-Fruits perçus pendant le ter-

me accordé pour le paiement du

prix sans intérêts, font partie,

de ce qui a-ëtë.vendu, p. 601.
Fruits Ka<M/*f~, sont perçus

lorsqu'ils sont sépares de la

terre, t. III, p. 600.

AM' Ctfi7.!
( casuels ), M. p.

602. –~ Fermes sont censées

dues et acquises à l'acheteur à

mesure que le fermier rëcuëil!e

les fruits M/.
p. 600. – Limi-

tations, p. 600.–Les-loyers
déniaisons

ëtarréragesse comp-
tent de jour à'jour, t~. p. 601.

'–'Amendes sont-elles dues du

jour du délit ou,du jour du ju-

gement? id. p. 602.

\fr'M:Créancier de rente

foncière n'a aucun droit sur les

fruits, lorsque l'héritage est

anermé,t. V, p. 5t.–Quel
droit y a-t-il lorsque le débt-
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teur jouit par ses mains? id. p.

5a. v

Fruits. La puissance
du mari

lui donne le droit de percevoir

tous les fruits des propres de sa

femme pendant le mariage,
tant

que'Ia communauté dure, t. VII,

p. 4~6.

1 Fruits. Fruits naturels,: ce que

c'est, t. IX, p. T ()6. – Se di-

visent en purement naturels et

industriels, p. 199.– Fruits

civils id. p. 158. –
Quand les

fruits naturels sont-ils censés

perçus et acquis à la douairière,

id. p. i55.–La douairière qui

perçoitles fruits qui étoientpen-

dans lors de la mort de son ma-

ri, doit-elle rembourser sa part

des lahours et semences? id. p.

13 7-15 8.'–Les
fruits clvl]s nais-

sent et sont acquis à la douai-

rière aussitôt qu'ils commencent

à 'être dus, i~. p. iSg. – Quand

sont dues les fermes des terres?

M. p. iSg. '– Les loyers des

maisons et héritages de rentes

id. p. !~o. -Les cens, p.

t~o.'–Fruits perçus depuis la

mort de la douairière, p.

l ga.
Trésor trouvé dans l'hé-

ritage, à qui appartient-il ? id.

p.i5?.

.ffMt~. Fruits des propres

tombent en communauté, t. VIII,

p. i3'–Quelles choses sont

fruits,.id. p. i54..–Division des

fruits, id. p. i34.
'–

Quand les

fruits naturels tombent-ils en

communauté ? M. p. iS~-iSS.

-A qui appartiennent les fruits

pendans
sur l'héritage propre

de l'un des conjoints j
lors de

la dissolution de communauté ?

K~. p. :56-j37..–(~M'
si un

mari, cnfraude de la commu-

nauté, avoit'retardé unerecette

a faire sm' son héritage propre,

prévoyant la mort de sa femme,
et vice feMft, M. p., i5y.

– Le

propriétaire del'héritagepropre,

qui perçoit seul les fruits après
la dissolution de communauté,
doit rembourser aux héritiers

la moitié des impenses id. p.

i5y-!3g..–Dispositions con-

traires de quelques coutumes
t~.

p. t3g-i~3.– Quand les

fruits civils tombent-ils en com-

munauté ? id. p. i/t.3-i5i.–

Fruits d'un droit de justice

quels sont-ils, et quand sont-ils

acquis à la communauté ? id. p.
!5i-i5a. –' Fruits des droits

propres quoiqu'ils n'aient

qu'une durée bornée, tels qu'uh

usufruit, une rente viagère j

tombent eu communauté, p.
i53.

Fruits
~eM~tïT?~ font partie du

fonds, t. YIII, p. 3y.58.
Fruits. Comment on procède

à la
liquidation des fruits, t.

XIV, p. 202.–Déclaration des

fruits recueUHs, qui doit être

donnée par la partie condam-

née, {'< p. 202. "– Estimation

par expert, ordonnée par le

juge, id. p. ao3.–.Apprécia-
tion des fruits deblés, comment

doit être faite? K~. p. 20~–

Fruits de la dernière année doi-

vent être restitués en espèces ;`
les autres suivant l'estimation

id. p. so5.

Fruits. Quand peuvent être

saisis, t. XIV, p. 21~-215.

Fruits pendans. ( DtSSOUt-

TION DE
SOCIÉTÉ.)

FRET. Ce que c'est, t. iv

p. 5~4- – Il est de l'escence

de ia
éharte-partie id. p. 5~.

Comment se regte-t-11? id. p.

5~. – Est du lorsque les mar-
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chandises sont arrivées à leur

destination, quoique endomma--

gées ? p. S~S.– ÇKM~ lors-

que les futailles sont vides ? :W. p.

5yi. –S'il y en avoit de vides

et d'autres qui ne le fussent

pas,M~.p.5y!,–-<()M/ si le

coulage étoit arrivé parle fait
du maître ? id.

p. 5ya.
– Le

fret n'est dû lorsque les mar-

chandises ont
péri en

chemin
:W.

p. 5y3. -Le fret est-il dû en

entier on pour partie pour celles

qui ont été sauvées? id. p. 5-,5.
-Le frêt

est-il du pour lès mar-

chandises existantes que lemaître

n'a pu conduire jusqu'à leur des-'
tination ? id.

p. 5~6.–Comment
est-il dû

lorsqu'une interdiction
de commerce, survenue depuis
le

départ, a
oblige de les rame-

ner? id.
p. 5~6.–.Le fret est-

il dû
pour les marchandises

je-

tées à la mer ou vendues pour
le salut commun ? z' p. g~y.–,

Lorsque le vaisseau n'est pas
arrivé au lieu de sa destination,
étant péri dans le cours du

voyage depuis la vente des

marchandises le fret en est du
id. p. 5~8. Est-il d& pour les

marchandises que l'affréteur a

été en demeure de
charger, et

qu'il a tirées ?~ p. 58o.–'

Fret doit-il être augmenté en

cas d'arrêt de prince zA p.
583. '– Les

propriétaires de na-

vire Contribuent-ils aux avaries

pour leur fret? id.p. 6 l 4.
'–'

Action, privilége, id. p. 604-6o5.
–

Engagement au fret, p.

627.

,FUMÏEES, sont-ils meubles

ou immeubles? t. VHI, p.53.

FUNGIBLES choses fun-

gibles, t. Y, p. 3g4.

G.

&AR.

GAGE.
( HYPOTHEQUE.)~

GAGERIE. Droit de
gagerie

dans la coutume de
Paris, t. IV

p. 4..5.

GARANT.Cara~'f?. Sentence

contre le garant exécutoire

contre le
garanti, t.

XVII, p.
3j 8.

GfM"a/ 6Mxr<~<e. Ce que
c'est, t. XIV, p. ~o. –Deux

espèces de
garantie; la

simple
et la formelle, p. ~o.

– Dé-
lai

pour assigner garant, p.
4'– Fxceptio!i dilatoire qui
en

résulte Fd. p. ~lie
cesse

lorsque les délais sont

expires p. –Préjudice
que se fait ie

défendeur en

n'appelant pas son
g'arant,

CAR.-

p. 4~.–Le défendeur
peut as-

signer son garant pardevant )e

juge devant
lequelil est

assigne,
id. p. 45.

– Ceiui-ci ne peut
dem&nder son renvoi devant
son propre juge id. p.

Exception de cette
règle, M/. p.

44-Le garant qui obtient son
renvoi devant le juge dc~ soa

ptivUege, peut- il évoquer la

demande originaire id. p.
– La garantie formelie doit

prendre le fait et cause du dé-
fendeur

originaire, qui doit être

mis hors de
cause, s'H le re-

quiert i'
p. 4$..– Comment

la condamnation sera-H)te alors

prononcée et: exécutée? !'<
p.

45. –' H eu est autrement dHijs
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la garantie simple, p. ~6.

Gs7M7!<M. Garantie des évic-

tions. Action de garantie des

évictions est une branche de

l'action ex
empto, t. 111, p. 6~.

-Quel trouble y donne Heu ?

id. p. 64.
'–

Objet immédiat

de cette action de prise de fait

et cause, id. p. 6~. ( FAir

ET CAUSE.) –.Quand et devant

quel juge se donne l'action de

garantie en cas d'éviction? id.

p. 67.'–' Intérêt qu'a l'acheteur

de la donner d'abord, id.
p. 68.

-Différence entre le droit ro-

main et le droit français, M. p.

66. -Contre qui se donne l'ac-

tion de garantie?
id. p. 68-69.

-Celui qui n'a pas vendu, mais

seulement consenti à la vente

n'en est tenu, id. p. 69.
'–' L'o-

bligation de garantie
donnant

à l'acheteur une action,, lui

donne, à
plus

forte raison, une

exception. ( EXCEPTION. )
–

On peut convenir, par
le con-

trat, que le vendeur ne s'oblige

pas à la garantie
de certaines

espèces d'éviction ou en géné-

rai qu'il ne s'oblige à aucune

garantie,
id. p. 116 et suiv.

Cette clause ne décharge pas le

vendeur de la
garantie

des évic-

tions qui procéderoient
de son

fait, id. p. u~–Celui qui a

vendu à la charge
de n'être pas

garant, n'est pas en cas d'évic-

tion, tenu des dommages et in-

térêts mais il n'est pas déchar-

gé de la restitution du prix id.

p. n~-nS.–Si
ce n'est qu'il

eût vendu ses prétentions sur la

chose plutôt que la chose même,

id. p. 118. –Le vendeur n'est

pas tenu de la garantie, s'il peut

justifier que l'acheteur, lors du

contrat, avolt connoissance de

l'éviction, si elle n'a été
exprès"

sément stipulée~ id. p. ig.
–

Il
n'y

a
pas lieu à la garantie,

même pour la simple restitution

du prix, quoiqu'elle
ait été sti-

pulée, lorsque la vente a été

faite par un voleur ou recéleur,

id. p. tM. -Ni lorsque la vente

a été faite
pour le prix d'une

somme perdue au jeu, id. p. 22.

Ni lorsqu'on.achète des héri-

tages compris dans une substi-

tution dûment publiée et enre-

gistrée, id. p. 122. '– Lorsque

c'est l'acheteur qui ayant con-

noissanee de la cause qui
a don-

né lieu à l'éviction a induit en

erreur le vendeur, la garantie y

quoique stipulée,
n'a pas lieu,

si ce n'est pour la restitution du

prix, !t/.
p.

!22.
(EXCEPTION

DE

GARANTIE. )
Garantie des

charges réelles non déclarées.
A quoi oblige cette garantie
id.

p. 128. –' Il n'est besoin de

déclarer celles qui sont de droit

commun, id. p. 124. -Comme

les dîmes,t' p. !a/{.–Comme

les charges seigneuriales, m~p.

ia5.'–Les servitudes visibles,

M. p. 125. -Est-il besoin de

déclarer le changement non

seigneurial dans la coutume

d'Orléans? id. p. 126. –- Garan-

ties des vices redhibitoires, id.

p. 128.'– Cette garantie a lieu,

non-seulement à
l'égard

de la

chose principale vendue mais

même à
l'égard

de celles qui sont

vendues comme choses acces-

soires pourvu qu'elles soient

spécialement vendues, id. p.

128. –
Exemple, t'd. p. 12g. '–

La garantie du vice redhibitoire

oblige le vendeur qui en a eu

connoissance, ou un juste soup-

çon, ou eu égard à sa profes-
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sion, devoit le savoir, aux dom-

mages et intérêts; sinon, elle

l'oblige seulement à la restitu-

tion du
prix; p. 132 et suiv.

Garanties de rentes. Diffé-

rentes espèces de garantie qui
ont Heu dans les transports de
rentes et autres créances,

p. 333. –* Garantie de droit,
id.

p. 555. – Garantie de fait,

M~.p.533.–ïlyenatrols

espèces. Garantie de fait simple,

!A p. 55~. '– La garantie de

tous troubles et empéchemens

renferme-t elle la garantie de

fait simple? p. 35~
'-– Ga-

rantie résultante de la clause

de fournir et faire valoir que

comprend-elle? id. p. 335 et

suiv.–QH~, si la vente étoit

devenue caduque par le fait ou

la faute de l'acheteur? p.
556.'–'S'il a laissé

prescrire les

hypothèques, id. p. 556. <– Elle

ne renferme que la garantie de
la solvabilité future, t~. p. 357.
– Le cessionnaire, dans le cas

de cette clause est oblige a la

discussion des biens du débiteur

de sa rente avant d'attaquer le

cédant, id. p. 55y.
–'

( Dis-

cnssMN. )
'–'

Après la discus-

sion, il est tenu de payer les

arrérages et de continuer la

rente ou de rendre le prix pour

lequel il l'a vendue, et les inté-

rêts, M. p. 55 8.–-Garantie après

simple commandement,n'oblige
à discussion ni à veiller aux hy-

pothèques, M. p. 33g. Ga-

rantie de partage. La garantie
de

partage est dinerente de celle

dont, est tenu un vendeur, et.

elle dérive d'autres principes,
:'<if.

p. 5y~–Cette garantie ne

donne pas à celui qui a souffert

éviction de quelqu'une 'des

choses tombées dans son, lot, le

droit de demander les dom-

mages et Intérêts à ses copar-

tageans, mais seulement d'exi-

ger que ses
copartageans lui

fassent raison chacun pour sa

part, de la somme
pour laquelle

la chose a été donnée en par-

tage, la sienne confuse id.
p.

3yy-3~8t'–Si parmi ses copar-

tageans il y en a quelques-uns

d'insolvables il peut deman-

der à ceux
qui sont solvables,

qu'ils lui fassent raison de la

part dont aurait élé. tenu'l'in-

solvable, chacun pour sa
part

la sienne confuse, M/. p. 58o.

-– Le
copartageant, en cas de

caducité des rentes tombées

dans son lot, a-action de
garan-

tie contre les copartageans

p. 38o. -–'
Quelle espèce de lé-

sion donne lieu à la rescision ?

id.
p. 58a.

–" La
perte qu'un

copartàgeant souffre depuis le

partage, par cas fortuit ne lui

donne
pas d'action de garantie;

mais, suivant Damoulia, il
peut

l'opposer en
compensation, id.

p. 5y~38o. –' C'est l'éviction,
et non la seule crainte de l'évic-

tion, qui donne lieu à la garan-
tie de

partage, K/. p. 38a.

Garantie. Ne s'étend pas au

retrait Jignagerayec la
charge

duquel l'acheteur est toujours
censé avoir acquis l'héritage
t. ni, p. ~5.476.

Garantie. (V. ACTION
Exc EP-

TION, VICE. )

Garantie. Exception de !a ga-
rantie contre l'action hypothé-
caire du créancier qui est obligé

personnellement à la garantie
tt XII, p. j5o. -Si te créan-

cier n'est
obligé que pour partie

à la
garanjtM par exemple
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pour
un quart, l'exception n'ftura

iicu que pour un quart,
id. p.

)5t.'–Cette exception a lieu i

Tion-seuletnect quand
le deman- ]

deur est personnellement ohitgë

à la garantie,
mais encore lors-

qu'i!
est possesseur d'héritages ]

hypothèques à cette garantie

<W.p.i5'2.

Gaf'<7/!<!< (Exception de) (~.

HYPOTHEQUE.)

Garantie de partage, t. Y, p.

aoy.
Carantiè de partage. Le sur-

vivant et ses héritiers contrac-

ten). respectivement
une oMIga-

tion de garantie pour les choses

échues en leurs lots respectifs:
1

fondement de cette obligation
<

t. TIH p. 46i. – Q'ieis biens 1

donnent iieu à la garantie, t'<7.

p. ~60.–Quelles espèces
d'é-

viction donnent lieu à cette ga- ]

i-antie? p. 46s.–DiH'ërentes
<

espèces d'éviction ]a cause de

l'éviction doit être antérieure au J

partage,
à moins qu'une partie

1

en ait été chargée par le par-

tagë,M.p.462.–'AquoioMige
la

earantie qui résulte d'une 1

éviction envers celui quil'a souf- 1

(erte; différence de cette ëvic-

tion et de celle d'un vendeur 1
t

id. p. ~63. '–'La garantie
s'é-

tend aux charges réelles et non

garanties
au partage, :p: 4~4-

'– Aux vices redhibitoi) es

p. 463.
A l'insolvabilité des

débiteurs des créances corn-

prises nu partage,
Mf. p~ 465.

–. DiNërence entre les créances

ct'une somme exigible et les ]

rentes “ p. 465. La partie

au tôt de laquelle
est échue une

rente,aaction de garactiecontre

ses copartageans,
en queique

temps que ce
SQtttqu'dte

de-

vienne caduque; raison de cette

garantie
à

quoi oblige-t-e)le?

id. p. ~.66.–-On peut, par te

partage, déroger à cette garan-

tie et la modifier, id.
p. 468.

Garantie de partage t. XII

p. 586.–Ajieu de quelque ma-

nière que le partage ait été fait,
id.

p. 58y.–Quelle sorte d'é-

viction donne lieu à la garantie

!p. 58y.'–Si l'éviction est

arrivée par la faute du cohéri-

tier,
il doit, en supporter l'évé-

nement, p. 588.–-Excep-
tion pour les charges seigneu-
rjaiM dout les

héritages soht-

chargés par la coutume des

lieux, ou les servitudes visibles

quoique non déclarées, id. p.

58g. La, -connoissance que

l'héritier auroit eue des causes

de l'éviction, exclut-elle de la

garantie? id. p. 5go.
–

Ce que

doit faire l'héritier assigné pour

cause d'éviction, p. 5go.–'

En quoi consiste l'obligation de

la garantie? i~.p. 5<)t. -–
0~~

si quelqu'un des cohéritiers te-

nus de la garantie étoit insol-

vable ? id. p. agi.– Principes
sur la'garantie des offices id. p.

5g i.–Sur la
garantie des rentes,

M/.p.5~g:etsuiv.
Garantie

Jey~:< ~our raison

de créances exigibles, t. XII

p, 5g3.
'–-

Prescription
de cette

action, id. p. 5g5.

&AEDE d'enfans mineurs t.

XV, p. 260. – Garde des non-

nobles, t~. p. 266.–' Garde-

noble, id. p. 2!–.AqueUes

personnes est-elle déférée? id.

p.2t6.–Quelles personnes en

sont capables? iW. p. 2ty. –

Sur quelles personnes
/< p.

21 y.– Quand est-elle deferdc?

icf. p. 21 y.
–' Elle s'acquiert de
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p)cin droit, tJ. p. 2 )8. –Com-

ment la peut-on répudier ? M~,

p. 218.Peut-on
l'accepter

pour'un enfant-et la répudier

pour les autres? id. p. 218. –.

Sur
quels biens des mineurs a

lieu l'émolument de la garde ?P

id. p. a] g. Du droit qu'a le

gardien de s'approprier les

meubles, quelles créances en

sont
exceptées ) Mf. p. 21 Q. –

De la jouissance des immeubles,
id.

p. 222. – Des charges de

Ja
garde et obligations du

gar-
dien, id.p. 225.– Quand finit-

elle ? p. 22~.– Du cas au-

quel la gardienne se remarie,
id. p. 228. –

Qualité du statut

~.ur la garde-noble, p. 228.

GARDE-NOBLE. Dans la coti-

tume d'Orléans, il
n'v a pas lieu

à la contin'jahon de commu-

nauté
lorsque les enfans du pre-

décédé sont tombés en garde-

noble, t. VU:, p. $20.Lors-

qu'il n'y a
qu'une partie des en-

fans qui y sont tombes, et les

autres ayant passe l'âge, qu6l!ë
est !a

part dans la contribution

de ceux
qui n'y sontpas tombes?

id. p. Sso-~a.

<?ar~e-7!oM;al!Rudaas pres-

que toutes-ies coutumes t. XIJ

p. 64.
– Ce que c'est

que le

droit de garde-noble p. 6~.

Ce droit, dans la plupart des

coutumes, s'appelle'bail. (Foy.

BAH.)–Ç{<z~, dans la coutume

d'OrIëans? p. 65. –Origine
de la

garde-noble, M'. p. 65. –

De la garde-bourgeoise, suivant

la coutume d'Oriëaas, id. p. 66.
– Et suivant celle de Paris, M/.

P. 6y.
– A quelles përsonaes

les coutumes défèrent la
garde-

noble, :J.
p. 6'y. Un ascen-

dant, d'un degrëpius éloigné

qu'un aïenj, peut-.il prétendre la

garde ?! p. 6y,–S'itsetrouve
des aïeux, tant du côté du sur-

vivant que du côte du prëdëcë-

dë~coacourront-i's? !< p. 6().

– <~u~, dans la coutume d'Or-

léans ? M. p. yq.
– NotM cou-

tume fait trois degrés pour la

garde des
nobles, M. p. y t.–.

Qualité que doivent avoir ceux
à

qui la garde est dëfërëe,

p. 72. – Si les mineurs
peuvent

avoir la garde-noble de Jec.rs

enfa'ns, id. p. ~5. –Sut- quelles

personnes la garde-noble a tieu,
id. p. ~/j. –. Lfs coutumes ué

dëfèrejut ce droit que sur les

nobles, zW, p. y~. – ~!g, dans
la coutume de Paris? id.

p~

–'Ces persoanes doivent être

au-dessous de t'age requis par ic<.

coutume :W. p. ~5. – Des per-

sonnes auxque!!es la garde-bour-

gcoise est dëferëe et des qua-

lités qu'elles doivent avoir, ~J.

p. 7~. M!e n'a lieu que sur

les impubère~, p. y6.
–. La

coutume d'0r!ëans dëtere aussi

aux roturiers un droit de garde D
mais sans émolument, M/.

p.76.
–

QuaLtë requise pou" cette

garde p, y6.
– La

garde-
noiile se défère

par la mort du

père ou de la mère des
mineurs,

M~. p. ~y.
– Elle ne se defeTe e

que cette fois t'J. p. -–' Dans

la coutume d'0r!ë;nj~ elle le

défère d'abord au survivant; s'il

en est
Incapable ou s'il la

refuse
elle se de!'ère

à ceux qui y sont

subordinëmentappeiës, z' p.

7~–reut-on stipuier, par un

contrat de
mariage, que le sur-

vivant n'aura pas la garde-nobie?
id. p. -;8.

~–
Quand se défère

la
garde-bourgeoise ? M. p. y 8,

–De
l'acceptation de in

garde,
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(~. AceMTATioN. ) Bn quoi

consiste le droit de garde id.

p. 82. – Dans la coutume de

Paris, la garde-noble
ne ren-

ferme point la tutelle, id. p. 83.

Dans plusieurs
telle que la

môtre, la tutelle est unie à la

garde-noble; id. p.
83. -Dans

notre coutume d'Orléans la

garde bourgeoise
n'est autre

chose qu'une tutelle comptable,

id. p. 83. Des biens sujets
à

la garde. (V. BiENS.).– Du
gain

des meubles dans quelques
cou-

tumes. (~.MEUBLES.)–Des

obligations et charges de la

garde-noble
id. p. go.

–
(~.

INVENTAIRE, .AMMENS CAUTION,

DETTES.)
–Le gardien noble

est-il tenu des frais funéraires

du moins dans les coutumes qui

ne donnent pas
les meubles? K~.

p. 98. -Quand
finit la garde-

noble ? id. p.
101.–Dinerenee

de notre coutume et de celle de

.Paris et autres semblables id.

p. tôt.–'Si la gardienne
noble

et son second mari refusent de

donner caution l'aïeul ou

l'aïeule prennent la garde
à sa

place, id. p. toa.~–Quand finit

la garde -bourgeoise,
dans la

coutume de Paris et celle d'Or-

léans, id. p. io5.'–Le gardien

noble doit acquitter les charges

réelles des héritages,
id. p. 94-

– Il doit aussi acquitter
les ar-

rérages des rentes constituées,

dues par la succession du pré-

décédé, id. p. 94. Les cou-

tumes chargent
aussi le gardien

des dettes mobilières, p. 94'

–' Cette obligation
est plus

étendue dans les coutumes qui

donnent au gardien la propriété

des meubles, id. p. s5.
–' Doit-

on excepter
le douaire préfix

d& par
les mineurs à leur mère?

p. g5. –' Le gardien
noble

doit il confondre les récom-

penses qui lui sont dues
par

les

mineurs ? Avis de Renusson

avis contraire de Lemaltre, id.

p. g6. '–' Doit-Il confondre le

préciput?
id. p. 97.

–
~KM,

s'il consiste en corps certains ?

id. p. g~.–La gardienne noble

confond-elle la somme qu'elle

doit avoir pour
tout droit en la

communauté? t' p. 97' –Si le

gardien noble est tenu des dettes

M&y~ M/'e~ id. p. oo. ~M:'<

s'il se trouve des dettes mobi-

lières Imprévues ?
id. p. 100.

Biens sujets
à la garde,

id. p.

83. – II n'y a, dans les cou-

tumes de Paris et d'Orléans~ que
ceux de la succession du pré-

décédé des père
et mère id.

p.

§3. – On doit regarder
comme

biens de la succession du pré-

décédé ceux échus depuis au

mineur, en vertu de quelque

droit dépendant
de cette suc-

cession., M. p. 8').–~Dans quel-

ques coutumes ce droit se res-

treint aux biens féodaux; dans

les autres à tous les immeubles '1

id. p. 8~–'Dans quelques cou-

tumes, telle que la nôtre, le

gardien gagne
les meubles en

propriété dans la plupart des

autres il n'en a que l'adminis-

tration, p. 84.–Le gardien

noble a droit de percevoir
tous

les fruits, tant naturels que ci-

vils, sur les biens sujets à la

garde, id. p. 85.–'S'il peut ap-

pliquer à son profit
les pierres

ou ardoises des carrières id. p.

86. -Il ne peut rien prétendre

a un trésor trouvé dans l'héri-

tage, id. p. 86.'–Les fermes lui

appartiennent quand
la récolte
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s'est faite durant la garde? /&

p. 8~–Lespronts qui nais-

sent
pendant là garde lui ap-

partiennent, M~. p. 87.'–'OKM?,
du retrait féodal, p. 8y. –
Les amendeset épaves, et autres

droits de justice lui appartien-

nent, M. p. 88. Peut nom-

mer les oBiciers de justice, mais

non destituer ceux qui étolent

institués présenter et nommer

aux bénéfices id. p. 88. Le

gardien doit entretenir en-bon

état les héritages sujets à la

garde, M. p. 93. Il doit aussi

faire les frais des procès pour la
conservation des biens sujets à

la
garde, t~. p. <)5. –Sites

dispositions des coutumes, tou-

chant la
garde-noble sont sta-

tuts réels ou
personnels, M~.p.

10~.–. La garde ne peut être

déférée que par la coutume du

lieu du domicile des mineurs,

p. to~. '–<Bst-I! nécessaire

que ceux
auquels la garde est

déférée aient leur domicile dans

le territoire de la coutume qui'
défère la

garde? ;'<
p. :o~. –.

Un
gardien noble Parisien

peut-il avoir la jouissance des

héritages situés dans une autre

coutume ? K~.
p. io5. '– Les

dinerens temps, réglés par les

différentes coutumes, donnent

lieu à des questions sur la du-

rée de la garde, id; p. 107.'–
La translation de domicile du

survivant ne change rien à la

garde, K~. p. ioy.
GARDIENS.

(Bépôt.) Des

personnes qu'il est défendu aux

sergens d'établir pour gardiens,
t. VI p. 60.

Gardien.
Ce que c'est, t. XIV,

p. 23i..– DlHerence entre le

gardien et le
dépositaire <

p. 221.–-Qui sont ceux
qui ne

peuvent être contraints d'être

gardiens ? M~ p. 221. – Saisis-

sant responsable du gardien en-

vers le saisi. id. p. 222. –. Qui

sent ceux que l'ordonnance dé-

fend
d'établir pour gardiens?

:W. p. 225. –-Huissier ne
peut

s'établir pour gardien, ni ses

par,ens, id. p. 2 23. -Saisissant

ne peut être établipour gardien,

id. p. 2a~.–' Mineurs j ecclé-

siastiques, et femmes, ne le

peuvent, M!, p. 22$ et suiv.'–'

Obligations'des gardiens, id. p.
2a5. –~ Gardien doit rendre

compte du profit, id. p. 2 26.
Est

contraignable parcorpspour
la

représentation des effets id.

p. 226. –Quand est-il
décharge

de la garde? p. 226. -Salaire

et frais de
garde, id. p. 227.

GARENNES,t. XY,p.5y4.
Garenne. Peut s'affermer, t.

X, p.3o.

GARNISSEMENT DE MAIN.

Titres
qui portent garmssement

demain, t.XVII, p. 322.

GAVITEAU. Ce que c'est
t. IV, p. 626.

GENEALOGIE..Comment s'é-

tab!it-eJle?t.X,p.22~.
GENS du tiers état. Se consi-

dèrent suivant différens
rap-

ports, t:
XIII, p. 388.

C~M~y!MM-ma/-<e.(~CoRPS
`

et
COMMCNADTE.),

Gens de main-morte. ( ~oy.

MAIN-MoME. )

Gens de ~M-Mor~e. (Pres-

cription. ) Prescription de Gens

de main-morte, t. X, p. 5o8.

(PE~SCRtPTtON.)

GLACES ET TABLEAUX.
Quand font-Ils partie d'une mai-

son ? t. XVII, p. ioQ.

Glaces. Quand sont-elles een-
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sées fait'e partie d'une maison.,

t.vm,p.4r.
GRATUITÉ. (Prêt d'usage.)

Elle est de l'essence du mandat, e

t. V, p.. 5-20. – (Dëpôt) Et du

dépôt et du mandat, t. \'I, p.

ti-gS.

GROSSE. Contrat à la grosse.

Sa définition, ses noms, t. VI

p. 38g. – Etoit en
usage chez

les Romains, < p. SSg.–Est-H

]icite?K/. p. Sgo.~–A quelles
classes de contrats ce contrat

appartient-il? id. p. 3go.
–

DHïërence de ce contrat et du

contrat d'assurance, p.SgT.

-Choses qui composent la sub-

stance de ce contrat, p. 3g2.
'– Il faut qu'il y ait une somme

prêtée, K/. p. 3g*–l! n'est

pas permis d'emprunter par ce

contrat, une somme qui excède

]a valeur des choses sur les-

quellesleprêt. est fait, 3g5.–

Le. contrat est-i], en ce cas, en-

tièrementnui) ou t'ednctib!e?Dis-

tinction, id. p. SoS.
–'On ne

peut emprunteur
à la grosse que

sur les effets qu'on risque de

perdre,
non sur un

profit espé-

ré, :< p. 5<)y.
– Les matelots

peuvent-ils emprunter
à la

grosse-sur leurs loyers? id. p.

3c)y.'–Sur quellès choses doit

intervenir le- consentement des

parties
dans le contrat à la

gros-

se ?
p. 4oa-4o3. '– La trans-

làtion de propriété des deniers

donnés à la
grosse, est néces-

saire pour la validité du contrat,

K~. p. 4o4- – Quels sont les

actes probatoires de ce contrat,

et que doivent-ils contenir? id.

p. 4o4-'–Le contrat dans le

doute est-il présumé fait pour
l'aller seulement et pour le re-

tour ?
p. 405.

GROSSESSE. Etat de gros-
sesse n'est

pas maladie; don

mutuel fait
par une femme en

cet état, est valable, quoiqu'elle

soit morte par un accident sur-

venu depuis, t. IX p. Sga.

GRTJRIE~Des bois sujets aux

droits de grurie, t. IX, p. i36-

GUE~VEMENT, t. XV, p.

349.

GMMt~7?:<?7~, Ce que c'est, t.

XII, p. ~3.–'Si Noël est un

terme pour guesver, id. p. 43.

-Comment se doit faire le gues-

vement, id. p. 44'"–Est-il né-

cessaire que le censitaire qui

guesve la maison la mett& en

état d'être occupée?! p. 44'

Le propriétaire- d'une partie

indivise peut-il guesver pour sa

portion ?
M. p. 4~. ~M'a!, s'il

y a plusieurs seigneurs
de la

censive? id. p. 4~.–' Comment

le seigneur doit jouir, M~. p. 45t
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H.

HAB.

HABITATION.Droitd'habita-

tion. Deux espèces, t. IX, p. ay3.

~a&o~coH~MM'tfre (Droit).

La femme y peut renoncer par
le contrat de-mariage, t. VII,

p. 2~.–' Quand est-eUe cen-

sée y avoir renoncé? !< p. 2y/{.

'– Variété des coutumes sur la

qualité des veuves à qui elles-

donnent le droit d'habitation,
id. p. 2~5. –Variété des cou-

tumes sur la chose qu'elles ac-

cordent
pour droit d'habitation,

id. p. 2~8.
-–' A

quoi s'étend le

droit d'habitation? id.
p. 280.

'– La femme
peut-elle louer la

maison qu'elle a pour son habi-

tation ?
p. 280. – La femme

peut-elle obliger l'héritier à

mettre sa maison en bon état ?

!'t~. p. 282.–'Quelles sont les

charges du droit d'habitation?

p. 28~.– Manière dont s'é-

teint le droit d'habitation,

p. 285. -– Lorsque la maison

que la femme avoit pour son

habitation a été incendiée, a-

t-elle droit de jouir de la place?
M. p. 286.–Peut-elle, enc.e

cas, demander l'habitation d'une

autre maison? p. 288. –

ÇM' du cas auquel elle a été

évincée?
~p. 28~. '-– L'habi-

tation s'éteint-elle par le convoi

à de secondes noces? t< p.288.

-Quelle coutume règle le drait

d'liabitation?id. 288.–'Lorsqu'il

y a dans la succession du mari

plusieurs~ maisons situées sous

dincrenies coutumes qui accor-

dent une habitation à la fcmme~

HÉR.

-peut-elle prétendre avoir une

habitation dans chacune de ces

coutumes? !'(7.p.28g.

~M:'<a<i<M c<')Kcey:tM/?Ke/

(Droit d') Six différentes es-

pèces d'habitation convention-

nelle; en quoi elles conviennent,

et en quoi chacune d'elles con-

vient et diffère de l'habitation

coutumière,t.IX,p.2go.

HAIES. Quand sont prësu-
mées communes, t. V, p. a3?.

Effet de la communauté des

haies et fosses, p. a38.

HÉRÉDITÉ. Vente d'hérédité

est nulle, a~ la personne dont

on vend l'hërëditë est vivante

ou n'a
jamais existe, t. III, ,p.

5 11. A quoi est tenu le veu-

deur/ea ce cas? ~p. Su.'–

On ne
peut pas même vendre

l'héréditéfuture d'une
personne

vivante, id.
p. 511. – La venté

de l'hérédité d'un défunt est

valable, quoiqu'elle n'appar-
tienne

pas au vendeur. A quoi

oblige-t-elle le vendeur? id. p.
512.

ÇMK~ si que! qu'un n'a

vendu que ses
prétentions

a )!n&-

hérédité? M.
p. 3ia. – Que

comprend l'hërëditë? id. p. 3 r2.
–

Quelles choses le vendeur

d'une hérédité doit-il donner à

l'acheteur? p. 513.–Lorsque
le vendeur, depuis la vente de

l'hërëditë qu'il a faite à quel-

qu'un, vend à d'autres des cho-

ses qui en dëpendeut, leur.ea

transfere-t-il la propriété? M.

p. 3i~ –L'acheteur peut-il,
ces choses

ëtantpët'iesdenuis,
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demander le

prix que l'héritier

les a vendues? < p. Si/j-St?.
–'Le vendeur de l'hérédité doit

faire raison à l'acheteur des cho-

ses qu'il n'avoit plus lors de la

vente, s'il en
disposé, ou s'il

les a consommées pour son

usage secùs, si elles sont pé-

ries, z' p. 5f5. ~.Le vendeur

de l'hérédité n'est tenu à autre

chose, à
l'égard des dettes ac-

tives de la
succession que de

restituer ce qu'il en a reçu et de

remettre les titres pour ce qui
en est dû, p. 316. –Si les

débiteurs étoient devenus insol-

vables
depuis qu'il a été en de-

meure de remettre les
titres

seroit-il tenu de leur insolvabi-

lité ? id. p. Si y.–Il est tenu

de faire raison de ce qui étoit

dû au défunt par jm débiteur

dont il est devenu l'héritier
avant la vente de

l'hérédité id.

p. 5iy.–De ce qu'il devoit lui-

même au
défunt, t~.

p. 3
ty.–

Doit rétablir les servitudes dont

ses
héritages étoient

chargés
envers eeux de la succession, et

qui avoient été éteintes par la

confusion, p. 51 y. Doit-il

tenir
compte de ce qu'il a

reçu
de

quelqu'un qui se persuadoit

faussement lé devoir à la suc-

cession ? M~.
p. 3: –Doit-Il

faire raison des fruits des choses

qu'il s'ëtoit réservées, qui ont

été perçus avant la vente de
l'hérédité? id. p. 318.–-L'ache-

teur de l'hérédité doit rembour-

ser le vendeur de tout ce que le
vendeur a payé pour les dettes

et
charges de la succession, et

lui
rapporter, dans un certain

temps, quittance ou décharge
de ce qui est dû

pour lésditcs

dettes ou
charges, id. p. 518.

– Si l'héritier vendeur est de-

venu l'héritier d'un des créan*

ciers de la succession l'ache*

teur doit lui faire raison de cette
dette, id.

p. 3:
–. Et de ce

dont cet héritier étoit lui-même

créancier du
défunt, :p.5ig.

-Pourvu que ce ne fût
pas une

créance de nature à s'éteindre

par !& mort du débiteur

p. 3ao. '– II doit souffrir le

rétablissement des servitudes

que les
héritages de la succes-

sion du défunt devoient à ceux

de
l'héritier, id. p. 5ao. – II

n'est pas tenu de rembourser
l'héritier de ce qu'il a

payé par
erreur à

quelqu'un, qu'il croyoit

par erreur créancier de la suc-

cession, à moins
qu'il n'y eût

été condamne, id. p. 3ao.'–La

vente
qu'un héritier en partie a

faite de sa part ou de ses droits

successifs, comprend-elle les

portions de ses cohéritiers, qui
lui sont accrues depuis par leur

renonciation? id. p. 3ai.

HÉRITAGES. Sujets à ce re-

trait ~quelles choses sont cet

égard réputées héritages., t. III,

p. ~.og et suiv.

Héritages propres. En quel

sens sont pris ces termes dans

l'article 68 de la coutume de

Dunois? t. IX, p. 493.

HERITIER. Différence entre
un héritier et un légataire uni-

versel, t. V, p. *M2.

HÉRITIERS. Quels loyers
sont dus aux héritiers du ma-

telot mort pendant le voyage.

( LOYERS.) t
Héritiers. Comment succè-

dent-ils aux dettes, soit actives~

soit passives? ( DivisiBM

INDIVISIBLE, STIPULER, ScCCES-

STOtT. )
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,B<Mer. Les sommes qui do~-

vent être remboursées par le

retrayant doivent-elles l'être à

l'héritier aux meubles de l'ache-

teur, ou à son héritier aux pro-

près?
t. III, p. 608 et suiv.-–

Héritier aux pfopres succède à

l'héritage retiré par, retrait, s'il

rembourse dans l'an et jour et

~héritier aux acquêts, p.

62 g.–'Ce droit n'est pas un re-

trait, id. p. 6at).–Jusqu'à l'ac-

complissement
de la condition

du remboursement, la succes-

sion est en suspens, ~Z. p. 62;).
'–' Le temps

du remboursement

est continu et fatal, id. p. 633.

'–'Les fruits perçus par l'héri-~

tier aux acquêts doivent-ils être

rendus à l'héritier aux
propres

qui satisfait à la condition, et

sous quelles déductions? id. p.

63o.–Si le retrayant avait fait

,un légataire universel, l'héritier

aux propres retiendra-t-il les

quatre quarts en nature de ces

héritages ? p. 651. –'
()M:

relativement aux dégradations ?P

~H. p. 63,–Que doit rembour-

ser l'héritier aux propres? diffé-

rence de la coutume de Paris et

de celle d~Orléans, à cet égard

id. p. 633.-Ce droit est accor-

dé à l'héritier aux propres, en

sa seule qualité d'héritier aux

propres corollaires, id. p. 632.

-Il a ce droit contre l'héritier

aux acquêts, quand même celui-

ci seroit ligriager, id p. 655.-–'

Comment contribue -1 il aux

dettes pour cette succession? /<

p. 653.'–'1-es dispositions des

coutumes de Paris et d'Orléans

ne doivent s'étendre à l'héritage.

acquis directement, id. p. 635.

Héritier ~e/:e/!cM;'re. Section,

qui sépare la succession de sa

personne n'a lieu qu'à l'égard

des créanciers seulement, t. III,

p.478.

Héritier soit du bailleur

soit du preneur, succède à la

société dans le contrat de chep-

tel,t. V, p. 258.

Héritier ( Acte d'héritier. ).

Enfant ne fait acte d'héritier en

se mettant en possession d'hé-

ritages dé la succession de son

père, dans lesquels il a un

douaire, t.. IX p. 232.

Héritier. L'héritier du mari

est-il tenu de mettre en bon

état de réparation la maison que

lafemme a pour son droit d'ha-

bitation? Distinction, t. IX, p.

a8a.'–II ne peut rentrer en

jouissance, après la mort de la

veuve, de la maison sujette au

droit d'habitation, qu'en rem-

boursant la veuve des impenses

qu'elle a faites, id. p. 283.

Héritier présomptif. Un con-

joint peut-il donner aux héri-

tiers présomptifs de l'autre con-

joint ? t. IX, p. 55g.

Héritier, succède à tous les

droits actifs et passifs d'un dë-

font, et par conséquent
a toutes

les dettes, t. XII, p. Sc~–
On ne considère point la cause

ni l'origine du passif dés succes-

sions, p. 69~.–'Comment

les héritiers sdattenus du douaire

préfix ou du douaire coutumier

de la veuve, <?. p. 5g8. '–Des

dettes d'une
succession'acceptée

par le défunt, id. p. Sgg.'–'

~)MM~, si le défunt a été seule-

ment héritier sous'bénéfice d'in-

ventaire de son parent? p.

5~g.
'– Dettes de la communaa-

té, si elles doivent être portées

par les héritiers seuls des meu-

i bles et acquêts, p. 6oi.–Ij'hé-
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ritier aux propres est-il tenu de

contribuer aux reprises que le

survivant a le droit d'exercer?

id. p. 601.
–

ÇM:< en cas de

renonciation de la femme à la

communauté? t~. p. 602.–'

ÇM! des rentes foncières et de

leurs arrérages? id. p. 602. –

~MM~ deFoMIgatIon de fournir

et faire valoir la rente foncière?

!p. 6o5.–Limitation de la

règle que tous les héritiers suc-

cèdent aux dettes, p. 6o3.

'– Coutumes ou le mobiiier est

chargé' des dettes mobilières,

p. 60~–Comment tes dettes

tnobihères sont
portées, lorsque

le défunt a laissé des biens en

différentes coutumes, dont les

dispositions sont différentes à

ce sujet, p. 6o5.–Dans les

coutumes qui chargent l'héritier

an mobilier de toutes les dettes,
en est-il tenu au-delà des forces

du
mobilier, lorsqu'il y

a d'au-

tres biens? id..p. 606.'–Sont

aussi tenus des charges
de la

succession, :J. p. 606. ( ~o/.

CHARGES. ) Legs d'un corps

certain,'par qui sont-ilsacquit-
tés ? id. p. 60~.–Dettes par
ceux qui sont aux droits des hé-

ritiers,
z't~.

p. 6oy. (~.
CESSI ON-

NAIRES.)

Héritiers sont tenus des det-

tes, même au-delà des forces de

la succession, t. XII, p. 61'–

Même l'héritier peur partie, id.

p. 6i3. –' L'héritier qui a cédé

les droits successifs, continue

d'ctretenu des dettes, p. 613.
Iléritier n'est

pas tenu des

legs H~ra ?we. t. X II p. 6 Y 3.

'–
Lorsqu'il y a

plusieurs
héri-

tiers, comment sont-ils tenus

des dettes?
p. 6t~. –()H/

lorsque le dcfux! a tuissé (iijfTé-

rentes espèces d'héritiers à dif-

férentes espèces de biens? id. p.
615. -Les mâles qui excluent

les filles en collatérales, tenus

des dettes en proportion, id.

p. 616. Ame des enfans

n'est pas tenu des dettes plus

que les autres, à raison de son

préciputet portion avantageuse,
id. p. 6f6. Ç~ des

rentes foncières dont l'héritage
féodal est charge ? id. p. 6 7.–

Exception dans le cas où les det-

tes absorberoient le surplus des

biens, id. p. 61 y.
Héritier. Le successeur aux

biens d'une personne par droit

d'aubaine, de déshérence, de

bâtardise, de confiscation, est
il héritier? t. X p. 263.

HONORAIRES, t. V I p. g6.

HONNÊTETÉ PUBLIQUE

produit une première espèce

d'empêchement, qui naît des

fiançailles entre l'une des par-
hes naaeées et les parens de

l'autre, t. VII, p. T35..– Fen-

dant les dix ou douze premiers

siècles, il. étoit borné à la ligne

directe; depuis, on avoit voulu

l'étendre aussi loin que l'aiRni-

té, id. p. i35. –' Le concile de

Treute l'a borné à la ligne di-

recte, et au
premier degré

de

la co)latéra1e, id. p. i56. – Ce

qui est requis pour que les Can-

çailles forment cet empêche-

ment, id. p. i5~. '–L'empê-

chement subsiste, même après
leur dissolution, id. p. i5y.

–-

La seconde espèce d'empêche-

mcntdirimant que produit
]'hon-

nêteté publique est celui qui

résulte du mariage, non con-

sommé, entre un conjoint et-les

parens de l'autre, p. :38.–

S'étend loin que l'alunite',
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p. T~o. '– Le parlement de

Nonaano.ie a regardé comme

empêchement d'honnêteté pu-

Hique l'affinité du second genre

dans la ligne directe, 1~0;

HOPITAUX DE PARIS, qui

avoient été exceptés de l'édit de

!66[, y ont été assujëtis par

celui de 1691, t. IV, p. t3o.

HOSTILITÉS. Donnent-elles

lieu à l'augmentation de prime

avant la déclaration de guerre?

t. VI, p. 323.

HYPOTHÉCAIRE. Obligation

hypothécaire, t. J, p. 2o3.–

Héritier pour partie, est tenu

hypothécairement pour le total

d~une dette hypothécaire, quoi-

gue divisible, id. p. 290.

HYPOTHÈQUE. Quatre es-

pèces. de
gage ou hypothèque,

t. XVII, p. 2~9.–Hypothèque

proprement dite, comment s'ae-

quiert-elle ? id. p. 25 f. -Des

notaires dont les actes donnent

hypothèque id. p. a5l et sulv.

–Forme de ces actes, p.
255. –. Actes sous signature

privée reconnus ou vérifies, id.

p. 255.–Jugëmens, id.
p. a5~.

– Certaines espèces de créan-

ces pour lesquelles la loi donne

une
hypothèque, ou sur tous les

Liens, ou sur certaines choses,

p. ~55. –Comment le erëan-

cier acquiert-il l'hypothèque sur

les biens de l'héritier de son

débiteur? p. 256.–Des cho-

ses
susceptibles ou non suscep--

tibles
d'hypothèque, id. p. 256.

–Quelles personnes peuvent ou

ne peuvent hypothéquer, et par
Jeministère de qui? id. p. aS~.–'
Pour quelles dettes? p. a5g.
–~ Effet de

l'hypothèque, id. p.
?.6o. -– Actions qui naissant de

F!'ypp!bèque. Action
d'hypo-

$

thèque. Sa nature, p. a6i.

Contre qui se donne-t-eUe?

quand? id. p. 261.–Des
excep

tiens contre cette action. De

cette de discussion. (T~Discus-

SION. ) De celle
pour raison

des impenses que le posses-
seur a faites sur

l'héritage
M. p. a6~ -Pour raison des

hypothèques antérieures qu'il
a voit avant

son, acquisition, id.

p. a6/i..–'De l'exception de
ga-

rantie, id. p. a65.–De l'excep-
tion

ee~eK~rMm ac&'OKMm,

p. a66.–DeFeËet de l'action

hypothécaire id. p. 268. –. Le

possesseur est-il tenu des
dégra-

dations et du rapport des fruits?

p. 26g.
– Comment se font

les délais sur cette
action, et

quel en est l'effet? id.
p. ayo.

'–De l'action personnelle hypo-

thécaire, et si ce sont deux ac-

tions, M. p. ayo. -De l'action

d'interruption, <
p. a y 3.

De l'ordre des hypothèques. (V.

ORME.).–De l'extinction de

l'hypothèque par l'extinction de
la

chose hypothéquée, ou lors-

qu'elle est mise hors le com-

merce, K~. p. aya.–par la con-

solidation, M; p. 9.73.–'Lorsque
le droit de

propriété deceim

qui, l'a accordée se résout ex

MM.M
a/?~M et

MCM.Mna, id.

p. a~S.~–l'arle partage ou lici-

tation, M.
p. 2~.

–
Par l'ex-

tinction de la
dette, id. p. ay/j..

-Par la remise que le crëan-'

cier fait de son droit
d'hypo-

thèque, p. a~.–.Remj'sc

qui résulte du consentement à

l'aliénation de la chose
hypo-

théquée ou à une nouvelle obli-

gation, id.
p. 2y5.–.Par le dé-

cret. ( DECRET.) – par i~

prescription. (~. PREscmpTioN.)
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Hypothèque spéciale.
Droits

qu'elle donne contre le tiers

détenteur, id.
p.

5o6.

~-po/A~~Me que le droit ro-

main donnoit aux locateurs sur

les fruits des biens de campagne,

et sur les meubles qui étoient

dans les maisons de ville, t. IV,

p. ~o t. Les coutumes de Pa-

ris et d'Orléans donnent ce droit

même sur les meubles qui gar-

nissent les métairies, et que

doit-on décider à cet égard
dans

les coutumes muettes? id. p.

~o-x.
– DiNerences du droit ro-

main et du coutumier sur cette

hypothèque,
et quand

s'éva-

nouit-elle ? p. /) 02.–Ce droit

appartient à tous les locataires,

même à un locataire qui a sous-

baIHë, p. 4o5. – Celui qui

a payé pour
le locataire y est-il

subrogé
de droit? p. 4° 4- –

Ce droit a lieu sur les fruits,

quoiqu'ils
aient été recueillis

par
un sous-locataire, si mieux

n'aime le seigneur
de métairie

l'exercer sur les sous-fermes,

t~. p. ~o4.–Ce droit a lieu sur

les meubles des sous-locataires,

~M~/MM,
K~. p. 4~4- Quid

des meubles de ceux qui
ont une

habitation gratuite?
t~. p. 4°S.

– Disposition particulière
de la

coutume d'Orléans sur les meu-

bles des sous-locataires, M. p.

~o5.'–-Questions
à ce sujet,

id. p. ~o5.–Ce
droit a lieu sur

les meubles qui garnissent l'hô-

tel ou la métairie, quoiqu'ils

n'appartiennent pas au locataire

ou fermier,
id. p. 4~*7'

'–'

moins qu'ils n'y aient été
por-

tés contre la volonté du proprié-

taire, id. p. ~09.Qt~,des

choses vendues sans termes? id.

p. 409. Ce droit n'a lieu que

sur les meubles qui sont dans
la maison pour la garnir,

id. p.

4 1 o.
– A-t-il lieu sur les mar-~

chandises? id. p. ~ir.–Sur

l'argent comptant, id. p. 4~2..

Sur les billets, id. p. 4:2.

Hypothèque. Créancier de

rentes constituées peut'il exiger

quelque chose du débiteur,

pour décharger un héritage de

ses hypothèques? t. IV, p. 48.
'– Le peut-il d'un tiers? id. p.

~g.
'–' Clause par laquelle le

constituant déclare l'héritage

hypothèque
la vente, franc

de toute
hypothèque, M. p. 46.

.N~o~è~Ke.En,quoi elle diffè-

re du nantissement, et comment

s'acquiert-elle?, t. VI, p. aSg.

.H/pc~Af~ue. Celui qui a don-

né procuration, par acte devant

notaires, n'a pas d'hypothèques

sur les biens du mandataire

si Facceptation n'en a pas été

faite par acte devant notaires

t. VI, p. 118.–'De quand la

procuration devant notaires don-

ne-t-elle hypothèque
sans actes

devant notaires, id. p. i58. –'

Hypothèque des procureurs ad

sur les biens de leurs cliens,

/p.1~2.

Hypothèque
CM droit de gage.

Ce que c'est, t. XII, p. i2i. '–

On divise l'hypothèque
en géné-

rale et spéciale,
id. p. 122.

–

On distingue encore les hypo-

thèques en conventionnelles

légales
ou tacites, id. p. 122.–

On les distingue
encore en hy-

pothèques privilégiées,
et hy-

pothèques simples, id. p. ia5.

.–
Quelles sont les causes qui

produisent l'hypothèque?
id. p.

i23.–De celle qui
naît des

actes devant notaires. ( 7~. Ac-

TES. )
'– Différence du droit ro-
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main et du droit français sur

l'hypothèque, M. p. t25-t2~.

De l'hypothèque des juge-
mtèns,p.ia3.–Les juge-
mens de tous les juges du

royaume, même des juges-con-

suls, produisent hypothèque

M~. p. 128.'–Jugement des oËl-

ciauxne produisenthypothèque,
M. p. ia8. Ni ceux des arbi-

tres, sinon du jour de leur ho-

mologation, p. 128.–Ceux

rendus par défaut ne portent

hypothèque que du jour de là

signification, id. p. ag.–1/ap-

pel suspend l'hypothèque; mais

si le jugement est confirmé

l'hypothèque est acquise du jour
de la

sentence,
id.

p. :ag. –
La loi

seale., en certain cas
donne

hypothèque, p. i3o.

–
Exemples, id. p. i5o. -–

Hypothèque tacite accordée au

substitué sur les biens du gre-

vé, :< p. 131. –
Hypothèque

tacite, limitée à certains biens;

exemptas., id. p. i5i.–.Des

choses susceptibles d'hypothè-

que, id. iSa.–Dans les coutu-

mes de Paris et d'Orléans, meu-

bles ne sont point susceptibles

d'hypothèque, id.
t3a..–~M!

dans la coutume de Normandie

et quelques autres?; t5a.-–~

Non-seulement les immeubles

corporels; mais même les incor-

porels~ sont susceptibles d'hy-'

pothèque,?. i35.–L'usu-

fruit est
susceptible d'hypothè-

que, Mf. p. 35.–Les omces de

la maison du roi ne le
sont pas,

id. p. t5~–II n'y a que le

propriétaire d'une chose qui

puisse l'hypothéquer, id. p. ] 34.

–Il faut aussi <[u'il ait la faculté

d'en
disposer, id. p. i5~.

–-

~)KM~ si lé, mineur a contracté

sous
t'hypothèque de ses biens,

et ensuite fatIA~ en
majorité, de

quel jour y aura-t-il hypothè-

que ? p. i5;).-t55.
–!

ÇM:
d'une femme mariée

qui auroit

ratifié
depuis son

veuvage, id.

p. l55.
– (?M: si je ratifie un

acte que queh~'un aura passed
eu mon nom et sans procura-
tion ? p. i36. – De

l'hypo-

thèque des biens présens et À

venir, id. p. iSy.–~M, si j'ai
contracté avec plusieurs créan-

ciers, en
différens temps, sous

l'hypothèque de mes biens pré-
sens, et à venir?

M.,p. i3~.–<
Il ne

peut y avoir
d'hypothèque,

s'il n'y a une dette
qui subsiste,

id. p. i3S.–'On peut consti-

tuer des
hypothèques pour quel-

ques dettes que ce soit, id. p.
t3§.'–.Même pour une dette

conditionnelle ou
pour une

dette que l'on
contractera, id.

p. :4o.'–L'enet de
l'hypothè-

que est d'affecter au total de ta
dette la chose

hypothéquée et
chacune de ses parties, p.
1~.1.– Effet de

l'hypothèque,

lorsque le créancier a un titre

exécutoire, :J. p. 1~1.–.Cqntre
les héritiers du débiteur, qui
possèdent les biens hypothé-
ques, iM. p. 142. Contre des
tiers qui possèdent la chose hy-

pothéquée, t~. p. j~.–o~

distingue trois actions qui nais-

sent de
l'hypothèque. (V. Ac-

TioNS.) De l'exécution des

hypothèques et de l'ordre des
créanciers

hypothécaires. (~

ORDRE. )
–. Manières dont s'e-

teint
l'hypothèque, p. ny.

-Elle s'éteint par l'extinction
de la chose

hypothéquée, p.

!7.–-Pat- le rachat de la rente

hypothéquée, id.
p. iyg. – Le'
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changement
de forme acciden-

telle de la chose n'éteint pas

l'hypothèque,
id.

p. 1~9.'–'II

en est autrement du change-

ment dans la forme substan- J

tielle, id. p. i7g.
'–'

~'by-

pothèque s'éteint, lorsque le

créancier acquiert, la propriété

delà chose hypothéquée., id.

p. 180. Il faut pour cela que

l'acquisition soit irrévocable~

id. p. 81. "– Si l'acquisition a

été révoquée par une cause nou-

velle, l'hypothèque ne revivrft

pas, K~. p. 181.–'Celui qui n'a

qu'un droit de propriété révo-

cablè,
ne peut donner qu'un

droit d'hypothèque pareille-

ment révocable dans les mêmes

cas, id.
p. 182..–Exception à

regard
de

l'hypothèque
de la

dot et du-douaire sur les biens

substitués, id.
p. i83.–Pour

quel'extinction
de l'hypothèque

ait lieu, il faut que l'extinction

de la propriété se fasse ex causa.

~Tz~H~ et TïeeeM~rt'a, id.
p. 183.

L'extinction de la dette pour la-

quelle l'hypothèque
a été con-

stituée, entraîne nécessairement

l'extinction de l'hypothèque~,

M~. p. j
83. – Quelquefois le

paiement
entier de la dette

transfère l'hypothèque
à un au-

tre créancier, par la voie de la

subrogation, td. p. 18/i..–()i;

lorsque le débiteur devient hé-

ritier du créancier, aut vice

t'eKM~en tout ou en partie? id.

p. )8~.–
Le débiteur ne peut

acquérir
la prescription contre

l'hypothèque, que par quarante

ans, id. p. i85.–<~Mt~,
de la

chose jugée et du serment déci-

soire? < p. 185. '– De l'extinc-

tion, par la remise que fait le

créancier. (/ HMiSE.)–L'hy-

pothèque s'éteint par la pres-

cription mais il faut distinguer
entre le tiers détenteur et le

pos-

sesseur, personnellement obligé,
id.

p. 19!–Prescription du

tiers détenteur dans la coutume

de Paris, < p. igt. -Dans

celle d'Orléans, il ne prescrit

que par trente ans; contre l'é-

glise, par quarante ans, p.

jgt.–'Prescription du débiteur

ou de ses héritiers, par qua-

rante ans, suivant la constitu-

tion de Justin, admise dans no-

tre coutume et quelques autres,

!p.193.

T~~po~e~MC. Ordre d'hypo-

thèque entre le douaire et les

différentes créances de la fem-

me, t. IX, p. -:3g.

Hypothèque ( Communauté. )}

de la femme pour ses reprises.

De quel jour la femme a-t-elle

hypothèque sur les biens de son

KHiri pour ses reprises? t. VIII,

p.599..

B)~o~c~Me. Hypothèque
de

la femme pour ses indemnités,

du jour du contrat de mariage,

t. YIII, p. 4S9-'–'La femme

séparée a-t-elle pareille hypo-

thèque pour l'indemnité des

dettes auxquelles elle s'est obli--

gée pour son mari, depuis sa

séparation? p. 491''–Créan-

ciers qui ont la femme pour

obligée, quoique postérieurs,

sont préfères en sous-ordres aux

créanciers du mari seul, quoi-

qu'antérieurs, :f7.
p. ~92.–Ex-

ception en cas de fraude id. p.,

~93.
– Lebrun accorde mal

propos une hypothèque
à la

femme qui a payé depuis
la mort

de son mari des dettes aux

quelles cUe n'ëtoit pas obhgce

;W. p. /i~.
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II

~o<[<e
des partages, t.

'VIII, p: 288 et suiv. '–' Action

~)o~~ca<7*c. Les créanciers-

hypothécaires
du mari, pour

dettes par lui contractées pen-

dant la communauté ont, pour
le total de ce qui lui est dû, une

action
hypothécaire

contre la

femme détentrice des conquêts,
Mf.

p. /t83.<– Ceux pour dettes

qu'il a contractées avant le ma-

riage, ne l'ont pas, sauf a Or-

léans, i'd'. p. ~84''–Be quoi doit

faire raison à la femme le créan-

cier à qui elle délaisse sur cette

action? id. p. ~86.
~)0<~ ojrMM. Hypothèques et

autres charges imposées par

l'acheteur, sur l'héritage~ s'é-

teignent par le retrait, t. UI,

p. 6t~–- Çu:'d',
si

l'héritage se

trouvoit saisi par les créanciers

de l'acheteur lors de la demande

en retrait ? id. p. 6; 6.–Elles

s'éteignent pareillement dans le

retrait de mi-denier en cas de

renonciation à la communauté

par la femme ou les héritiers,

id. p. 66~.
–

&'CM. lorsqu'il

s'exerce au partage des biens de
la communauté, p. 662.

~o~f~MM.
Le

déguerpis-
sèment les éteint-il? t. Y, p.

95-96.

1.

IMMt

IMMEUBLES. Quelles choses

corporelles sont -immeubles ou

Npn?t.XVII,p.io8.–Droits

réels sur les héritages sont im-

meubles,t.XV,p. 18.–Quelles

créances sont meubles .ou im*

meubles? id. p. 18. ( FRcns,

RENTES )(OFFtCES.)

JntMeM&/Mb Sont les fonds de

terre,les maisons, et tout ce

qui en fait partie, t. XIII, p.

~T~–OM'
des moulins à eau,

des pressoirs? etc., M~. ~y3.–

Quid,
des ëchatas? id. p. ~5.–

Des pailles
et fumiers, M~.p. ~/}..

Fruits qui ne
sont point sépares

de la terre font partie .de The-

ritage, ~.p.~S.-–Choses qui,

sans être attachées à la maison,

en font partie, id. p. ~6.–Ce

qui
a été placé par

un locataire

ou par un usufruitier n'en fait

pas partie,
id. p. /).77- -Des

cuves et chaudières des raffine-

riës p. 478. '–'Droits réels

IMT,

appartenant à la classe des im-

meubles, id. p. ~78.–Créances
sont meubles ou immeubles,

suivant la qualité de la chose

qui en fait l'objet, M~. p. ~g.–.

~Mc~, lorsqu'un conjoint pro*
met apporter en communauté

les héritages ? id, p. /j8i. –-

~M:
s'il s'est obligé d'appor-

ter une somme à prendre sur

ses héritages? id. p. ~.82.'–'Les
rentes constituées sont-elles

meubles ou immeubles? M~;
p,

482. (~.RENTES.) –Créance

d'une somme exigible, qui pro-
duit Intérêt, est mobilière id.

p. ~8~–Si les offices sont Im-.

meubles, id. p. ~85.(~. Or*

r:GES.)

IMPENSES. Doivent être rem-

boursëës par le retrayant à l'a-

cheteur qui les a laites lors-

qu'elles ëtoientnëcessaires, et

qu'elles ont été faites in rem

ip.Mn:t. III, p. 565.–.Quelles
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impenses sont nécessaires? id.

p. 568.
–' A l'égard de celles

quLinel'ëtoient pas, soit qu'el-

les fussent purement Voluptuai-

res, soit qu'elles fussent utiles,

le retrayant n'est tenu que d'en

permettre l'enlèvement, si cela

se peut, p. 565.– Quand

même l'acquéreur se seroit obli-

gé par le contrat à la faire, id.

p. 565. '–' QMK~j si l'héritage

avolt été vendu comme acquêt?

id. p. 566. –'
Ç~ des rachats

volontaires de rentes ou de ser-

vitudes ? id. -p. 56y. Le re-

trayant doit-il rembourser les

impenses d'entretien? M?, p. 568.

'– Celles faites
pour

raison des

fruits quoiqu'elles aient péri,

id. p. 568. Quoiqu'il ait pu

la faire à
meilleur compte, id.

p. 569. Dans le retrait de

mi-denier, on doit rembourser

les impenses utiles, id. p. 565.

'–' Raison de la différence i~.

p< 66 r. ~–'De même dans le re-

trait conventionnel, lorsque la

charge n'a
pas été déclarée par

le contrat, id. p. yoa. Quid,

si la charge avoit été déclarée

par le contrat? id.
p. ~o~–'Si

les impenses utiles étoient tel-

lement considérables qu'elles

dussent empêcher le retrait, id.

p..702. c

.K/~7MM. Fermier légataire

de l'usufruit, peut-il demander,

outre la remise de la ferme la

restitution des impenses qu'il a

faites pour les fruits de la ré-

colte qu'il a faite depuis l'ou-

verture du legs ? t. IV p.

44i.
Impenses. Le tiers détenteur

peut opposer contre l'action

hypothécaire qu'il a fait des Im-

penses nécessaires à l'héritage,

t. XII, p. i48.DlSerence

entre le droit romain et notre

droit sur l'eNet de cette
excep-

tion, id. p. t/jg.

Impenses. Le possesseurévin-
cë sur une demande en reven-

dication, doit être remboursé

des impenses nécessaires, même

des Intérêts jusqu'à concurrence

de ce qu'ils excéderont les fruits

par lui perçus, t. X, p. igy.
'–'

~M: des impenses d'entre-

tien ? id. p. ig~.
–. Le posses-

seur de bonne foi doit être rem-

boursé des impenses utiles id.

p. igy. '–Pourvu que sa bonne

foi durât encore lorsqu'il les a

faites, id. p. 206. – N'en est

remboursé que jusqu'à concur-

rence de ce que l'héritage est

plus précieux, id. p. ig8.
–- II

ne l'est que sous la déduction

des fruits qu'il a perçus, id. p.
aoi-202. '–' Cas

particuliers

auxquels le possesseur de bonne

foi ne peut répéter les impenses

utiles, id. p. a oo..–'Dans l'ac-

tion de revendication, le droit

romain n'accordoit pas au pos-
sésseur de mauvaise fdtle rem-

boursement'des
impenses utiles,

id. p. aoa. -Dans notre droit,
on distingue à cet

égard, d!Ne-

rente espèces de possesseurs
de mauvaise foi, id. p. so5.'–-

'–' On permet au possesseur de

mauvaise foi d'enlever ce
qui

peut l'être, id. p. ao6. Le

possesseur des biens d'une suc-

cession doit être rembourse par

l'héritier, des impenses néces-

saires qu'il'a faites aux biens de

la succession, id. p. 26l. – Dif-

férence entre le possesseur de

mauvaise foi et celui de bonne

foi, par rapport aux impenses

utiles,
M< p. a6i. '–

~M'af,



f

IMP ÏNC ,63

des voluptuaires ? fJ. p. a6a.

IMPOSITIONS sur
l'héritage,

!e fermier en est-il tenu? t. IV,

P.594-

IMPOSSIBILITÉ. Cette maxi-

me, qu'on ne peut être tenu à

l'impossible, n'est de droit qu'en
cas

d'impossibilité absolue, I,

p. 16~

IMPUBÈRES. Peuvent-Ils être

engages par un quasi-contrat?

I.VI,p.a55.

un qu asi-contrat?

IMPUISSANCE. Est un
empê-

chement de mariage t. 'VII

p. 5~
'–

Quelles espèces d'im-

puissance ? M?, p. 5~– L'im-

puissant n'est pas recevable à

attaquer lui-même son
mariage,

lorsque l'autre partie ne se plaint

pas, M. p. 286.'–L'autre par-
tie n'y est pas recevable après
un long temps de cohabitation 1
surtout s'il y a des enfans, id.

p. 286..–'La preuve de ce vice

se fait par
la visite. La cour a

défendu celle du
congrès, id.

p. agy.
–

L'Impuissant qui dit

que lé vice n'est survenu que

depuis le mariage, doitle prou-

ver, id. p. a~y..

IMPUTATION de paiement.

Le débiteur de plusieurs dettes

peut, lors du paiement qu'il fait,

l'imputer sur celle des dettes

qu'il lui
pla~t d'acquitter, t. II,

p. ~–Lorsque le débiteur ne

fait point d'Imputation, le créan-

cier, lors du
paiement, peut la

faire, pourvu que cetteimputa-
tion soit équitable, id. p. ~–.

L'imputation gênerais exprimée

par ces termes de la quittance
à !)~/o<r~Mr toutes 'mes cy~a/zee~

ne
comprend que les dettes qui

étoient lors exigibles id.
p. 5o.

Lorsqu'il n'y a eu lors du paie-

ment~ aucune imputation, ni

<Ïe la
part du débiteur ni de

eeUe du créancier, l'imputation
doit se taire sur celles des dettes

que le débiteur avait le plus
d'intérêt

d'acquitter; plusieurs

corollaires, p. 5o et suiv. '–

Cœ&H-M jM~'&M. l'imputation se

fait sur la dette la plus ancienne,
et si elles sont de même date,
elle se fait sur toutes au

prora-

ta, t' p. 52.
– Lorsqu'une

dette
porte intérêt., l'Imputation

se fait sur les Intérêts, avant que
de se faire sur le

capital, <p.
53. Il en est autrement des

intérêts qui ne sont dus qu'ex

~Mra, en vertu d'une condam-

nation
l'imputation se fait sur

le
principal a vaut que de se faire

sur
les intérêts, Mf.

p. 53.–.

Règles sur l'imputation du
prix

de la vente d'une chose hypo-

théquée, id. p. 5~.

J~M~i'M~. Comment se fait

l'Opération de
l'imputation des

choses données sur le douaire,
t. IX, p. 25g. -Lorsque les

choses données excèdent le
douaire, l'enfant qui s'est porté

douai) ier peut les retenir en

abandonnant en entier son

douaire., id.
p. 264.

INCAPABLES. Lesenfansd'un

mari de
précèdent lit ne sont

incapables qu'en ce sens que
la donation qui leur est faite

par
le mari

ne peut se prendre sur

la part de la femme; mais elle

vaut pour le total sur celle du

mari, t., VIII, p. 3ay.
INCAPACITE du

mineur
n'est que relative. La nullité n'a

lieu qu'autant-que les actes lui

sont désavantageux. Incapacité
de la femme mariée est diffé.

rente, t. VII, p. /;5y.

/MC<:pae{<f absolue de rece-
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voir par testament, t. XII!, p. <

110–Les personnes privées
1

de l'état civil sont Incapables de ¡

recevoir, p. 10.–tels que ]

les religieux, les condamnés à 1

peine capitale,
les communautés i

et corps non autorises,
id. p. 1

ni., <

Incapacité relative a certains (

biens t. XIII, p. 112. -– Legs

faits à des gens de main-morte f

de biens prohibés, par
un tes- ]

tament qui a une date authen- j £

tique avant Fëdit, sont-ils va- ]

lables quand
le testateur est <

mort depuis l'édit? id. p. !i3. ¡

Incapacité relative à la per- 1

sonne du testateur t. XIII ,p.
·

n4-

Incapacité des maris et
fem-

<

mes, t, XïtI, p. ii4.

Incapacité relative aux con-

cubines et aux bâtards t. XÏII,

p. t:5.

.MpacM qui résulte de la

qualité d'héritier, t. XIII, 115..

INCESTUEUX. Nom qu'on

donnoit ceux qui rejetoient la

uouveUe manière de
compter

les degrés, t. VII, p. 83.

INCOMPATIBILITE des qua-

lités d'héritier et légataire, t.

xvi, p. 406-407.
Incompatibilité des qualités

d'héritier et de légataire dans

les coutumes de Paris et d'Or-

léans, t. XII, p. 5~3.
"Vraie

interprétation
de ces termes,

aucun ne peut
,être ~e/<:er et lé-

gataire,
id. p. 5y5. -– Il faut

être héritier del'espèce de biens

dont on est légataire, et avoir

des cohéritiers dans cette es-

pèce
de biens, K~. p. 5y5. –

Celui qui esthéritier aux propres

d'une seule ligne peut-il être

Mgataire des meubles etacquets,

aut vice MM~?
K~p.~y.–'

Un frère consanguin qui succède

avec ses frères germains aux

propres paternels peut-il être

légataire des meubles et acquêts?

K~. p. 5~ y. Différence entre

le
rapport qui

a lieu en ligne

directe et celui qui a lieu en

collatérale, M. p. 5~8.

INCOMPETENCE. Elle ré-

sulte, ou de la demande ou de

la
qualité de la personne assi-

gnée t. XIV. p. ai. – On ne

peut demander le renvoi de la

cause devant le juge d'un sei-

gneur, tant que le
seigneur ne

la demande point id. p. 22.

-Nobles ne sont point justi-
ciables du prévôt royal, niais
du bailli, :d~ p. 22. Les per-

sonnes qui me sont
pas justi-

ciables d'un
juge et qui de-

meurent dans son territoire

peuventle devenir par plusieurs

causes,
id.

p. 23 et suiv. (
APPEL

D'INCOMPETENCE.)

INDEMNITE due au seigneur

parles gens de main-morte, t.

XV, p. ay4-34o.

~<&mnz'<e due à la femme

lorsqu'une chose sujette à son

douaire a péri par le fait ou la

faute du mari, t. IX,.p. ~g.
*–

Exception à l'égard de cer-

tains droits qu~H est souvent

plus expédient de laisser perdre

que de les exercer, id. p. 50.

Indemnité due .à Id douairière

non commune en biens lors-

qu'en fraude du duuaire le

mari, dats un partage de suc-

cession, a eu
beaucoup

moins

d'immeubles et beaucoup plus

de meubles qu'il rie lui en reve-

noit pour sa part afférante t.

IX p. 6t.

Indemnité. Indemnités res-
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pectines que le mari ettafem- )

me, ou leurs héritiers, ont l'un

contre l'autre, pour ce qu'ils 1

ont payé dés dettes plus que leur

part, t.'VIII, p. 48y. ~–Din'é-

rence entre le recours du mari

,etceluideIafemme,M.p.4&7'

INDÉTERMINÉ. Chose indé-

terminée peut.elle être l'objet

d'une obligation? t. I, p. t6~

et suiv., 2'?3.
–'

Lorsqu'on est

obligé de donner une chose

indéterminée d'un certain genre,

quel est .l'objet de l'obligation?

M. p. 2y~–'OM~, si c'étoit

au choix du créancier ? M. p.

27~-2~8.–L'obligation d'une

chose indéterminée devient
dé-

terminée pair l'offre. que le dé-

biteur a faite d'une certaine

chose p. 2~.
– Quelles

choses peuvent être valablement

oËertes? M. p. 2y5 et suiv.–

Le débiteur d'une chose indé-

terminée, qui a payé une chose

qu'il croyoit par erreur devoir

dëterminement, en a-t-il la. ré-

pëtltlon?:p.2~y.

INDICATION. Indication que

le débiteur fait à son créancier

d'une personne de qui il rece-

vra, ne contient aucune nova-

tion ni d~Iégation~ t. 11 p. ~g.
'-–' Indicaho'n que le créancier

fait à son débiteur d'une per-

sonne à qui il payera ne con-

tient pareillement aucune nova-

tion, id.
p. yg.

– On peut indi-

quer de payer à un tiers non-

seulement la
chose due, mais

une autre chose à la place la

même somme qui est due, ou

une moindre, id. p. i5. –"Le

paiement fait de la somme

moindre à la personne Indiquée

acquitte-t-H toutela dette? id. f5.

'–Onpcut inetiquer de payer à uu

tiers en un lieu et dans un temps

différent,On peut faire dépendre

l'indication d'une condition, id.

p. 16..

INDIGNITÉ des légataires,

t. XVI, p. 361. –'Des héritiers,

t. XVII, p.

Indignité. Exclut un enfant ou

autre parent du droit de.succë"

der, a ses père ou mère ou

autre
parent t. XII, p. 357.

–' Les mêmes causes pour les-

quelles où peut être. exhërëdë e

rendent indigne, id. p. 35y.
–La principale cause est lors-

queJ'on est coupable de la mort

du défunt, id. p. 55y.'–L'ho-

tmcid&nerend Indigne que ce-

lui que celui qui l'a commis par

sa faute, M; p. 55y.–Autre

cause d'indignité suivantle droit

romain id. p. 358. -– N'a pas

lieu de plein droit, id. p. 358.

INDIVISIBILITE. La faculté

de rachat d'une rente est indi-

visible, les héritiers du débiteur

ne peuvent en offrir le paiement

par parties., t. IV p. 11i.

Indivisible,. Les obligations

sout indivisibles lorsque la chose

qui en fait l'objet n'est pas sus-

ceptible de
parties

au moins

intellectuelles, t. I, p. a8o.–

Trois espèces d'indivisibililé;

COH&M!<KM,oM:'gM<:oy!e', solutione.

'–
Ce que c'est qu'indivisibilité

coM~ac/M, id. p. 282. –- Indivi-

sibilitë oMtgn<OKe, id. p. 282.

–– Exemple
d'indivisibllitë oMc-

g-ahOMe, l'obligation de cons-

truire une maison, M~. p. 282.

–IndivIsibHitë .ïo~'OKe id.

p.
2ot. –

Principes sur -la

nature et les effets de l'indivi-

sibilité
d'obligation p.

310 et suiv. '–' Diûerence de

ritidlyisibilitë et de la solldit&
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ML p. 3n et suiv. –" Dans les

dettes indivisibles, chaque hé-

ritier, soit du créancier soit du

débiteur, est bien créancier ou

débiteur de toute la chose; mais

il ne l'est pas totaliter, id. p.
5i!-5ia. '–'

Dette, quoiqu'in-

divisible, susceptible de retran-

chement, id.
p. 3ia. –< Effets

de l'indivisibilité d'une dette
in dando a~ M~/ae:$/o par

rapport aux héritiers du créan-

cier chacun des héritiers peut
demander le total mais faute

d'exécution, il ne peut deman-

der que pour
sa

part les dom-

mages et les intérêts, id. p. 5:5.
'– Comment chacun des héri-

tiers peut-il faire remise de la.

dette id. p. Si~.–Enets de

l'indivisibilité de la dette in dan-

do aut
Mj~cM/M& par rapport

aux héritiers du
débiteur, id.

p.
315. Premier cas, lorsque la

dette est de nature à ne
pouvoir

être acquittée que par l'un des

débiteurs, p. 3 16.- Second

cas, lorsque la dette peut être

acquittée par chacun des dé-

biteurs séparément~ id. p. 3tT
et suiv. – Troisième cas, lors-

qu'elle ne peut être acquittée

que par
tous ensemble, id. p.

318. Effets de l'indivisibilité

de
l'obligation

in
7:07!j&:e:<<7,

ïd. p. 32o.

INFAMES. L'infamie ne fait

pas perdre l'état civil, mais elle

y donne atteinte, t.
XIÏI p.~3.

~Tous ceux qui, ont été con-

damnés à la mort naturelle ou

civile sont censés morts infâmes,

id. p. 423. – Ceux qui sont con-

damnés à une peine afflictive,

sont réputés infâmes, id. p. ~s3.

'–'De même le bannissement à

temps, l'amende honorable, le

blâme emportent infamie) <

p. ~.2~. Effet de l'infamie,

<p.~a~.–()MMfj de ceux qui

sont dans les liens d'un décret

d'ajournement personnel ou de

prise de corps ? id. p. ~2~ –

Dinerence entreles décrets pro-
noncés

par conversion, et les

décrets de prise de corps ou

d'ajournement personnel, pro-

noncés originairement id. p.

4a5.

INFEODATION. Effets de

l'inféodation d'une rente t. XI,

p. t5.

INFIDELES. Mariage contrac-

té entre des infidèles, est il

rompu quant au lien/lorsque
la partie convertie depuis à la

foi chrétienne, quitte celle qui
est demeurée dans l'infidélité?

t. VII p. 3a3.'–'La question
~'est présentée au Parlement, en

t y5y dans la cause de Borach-

Lévi. Espèce de cette cause, id.

p. 335.'–Passage de saint Paul,

dont
l'interprétation fait le point

de la question, id. p. 52~–

Raisons pour soutenir la dissch-

lut'on du li~n, t' p. 326.–

Raisons pour l'indissolubilité

id. p. 32g.–Arrêt rendu sur

la question, id.p. 33~}.

INFORMATION. Ce que c'est,
t. XIV, p. /tyo. Quelles per-
sonnes peuvent être entendues
en

témoignage id. p. ~o et

suiv.–Le nombre des témoins

n'est pas limité, id. p. ~o. –-
Délai dans lequel les témoins

doivent être assignés, id. p. ~71.
– Il y

a des personnes qui ne

peuvent être obligées à déposer

contre certaines personnes iM.

p. 4~i. En quel lieu les té-

moins peuvent être entendus ?

id. p. ~5.–Commentils doivent
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être entendus M. ~y3. Té-

Ktoins dolventrégullerementétre

assignés, et représenter leurs

exploits, id. p. 476.–Doivent

prêter serment, t'
p. 474'*–'

Par qui l'information doit être

écrite, t~.p. 47~–'GreiRer
ou commis doit avoir yingt-cinq

ans, id. p. 475.~–Forme gêne-
rale de l'information, id. p. 4?~.

'–Forme particulière de chaque

déposition, id. p. 476.
'– Le té-

moln doit-Il déclarer s'il est
pa-

rent, aille, etc., de la partie

publique ? id. p. 476."–'Le te-

Mol6 doit-il faire cette déclara-

tion à l'égard des parties non

coniuies, quand la plainte est

donnée contre certains quidams?

p. 477- '–'Nullité de l'Infor-

mation peut être prononcée

non-seulement par le juge supé-

rieur, mais
par

le juge même

qui, l'a faite, M~. p. 478.
'– Est

défendu au greffier de commu-

niquer l'Information p. 478.
–"

Exceptions, M~. p. 479.

INGRATITUDE. Quelles sont

les causes d'Ingratitude qui don-

nent lieu la révocation, t.

XIII, p. 305. –-
ÇKM~ si les

choses que le donataire a ré-

pandues contre la réputation du

donateur sopt vraies? id. p. 3o5.

-–'Les quatorzes causes d'exhé-

rédatMn sont autant de causes
à l'égard d'un enfant donataire,

id. p. Soy.–'Il faut que l'of-

fense ait été commise
par

le

donataire même,M?.p.3o8..–'

Le, mari ou le titulaire d'un bé-

nénce doivent-ils être privés,
du droit de jouir? M~. p. 3o8.–

()MM, de l'injure faite après la

mortdu donateur a
sa~émoire?

id. p. 3og.

INJURE. Action qu'on
a con"

tre la femme
pour injures par

elle faites, t. Vil, p. 465.

INSENSES. Ne peuvent don-

ner, t.
XIII, p. 23~.–Né

peuvent aussi recevoir~ sinon

par l'entremise de leur curateur,

id. p. a36. -–Interdit pour cause

de démence, et qui a recouvré
la raison peut-Il faire une do-

nation, avant que d'avoir été
relevé par sentence ? M. p.
228.

INSINUATION. Registres des

Insinuations.
(~.CopiE.)

~yMMM<M~ des.donations. Ce

que'c'est', t. XVI, p. 256.–

Quelles donationsy sont su jettes,
id.

p. 2 3 y.-–'Quand doit se faire

l'insinuation, :p. a5g.–Com-

ment, id.
p. 240. Par qui le

défaut d'insinuation peut-il être

oppose ? p. 242. –~ Quand
et a qui? ;p. 243.

Insihuation. Le temps du re-

trait ne court que du jour de

r;nsmuatIoh~t.HI,p.5)6.–
Certificat d'Insinuation au bas

de minute équipolle-t-il à une

insinuation? id. p. 516.–'Taut-

il iDsmuer la ratification du pro-

priétaire, dont on s'est fait fort?

id.
p. 5ry. '–'Si le contrat de

vente avoit été déguisé sous

l'apparence d'un contrat non

sujet au retrait,, de quand courra

le temps du retrait, p. 5i~.

'–Si sans changer la- nature
du contrat, on a pratique des

manœuvres pour en dérober la

connoissance t'
p. 518.

.~M!7!M<!&'o/ Douaire n'y est

pas sujet, t. IX,p. 6.

Insinuation. Le don mutuel

est sujet a insinuation, même

hors la coutume de Paris, t. IX,

p. 408. L'héritier du mari
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n'en peut opposer le défaut, t'

p. ~og. –'La femme peut-elle

révoquer le don mutuel par le

défaut d'insinuation? :W. p. 410.

'–Temps dans lequel l'insinua-

tion doit être faite id.
p. ~11.

La révocation du don mutuel

faite d'un commun consente-

ment, est-elle sujette à Insi;aua-

tion ? id. p. 47~'

Insinuation des donations. Ce

que c'est t. XIH 265. '–*

Quelles donations y sont sujettes,

id, p. 266. -Donations pour

récompense de services y sont-

elles
sujettes ?

id.
p. 266. –

~)K&< des donations onéreuses?

:p. 267.–ÇMK~, des dona-

tions mutuelles? id. p. 268. –'

Quid, des donations par con-

tfat de mariage? id. p. 268. –

On excepte celles qui sont faites

par les ascendans des conjoints,

~.p.269.'–'Donation de choses

mobilières est exceptée en deux

cas', id. p. 2'yo.
– Donations

sont sujettes à l'insinuation

quelles que soient les personnes

entre qui elles sont faites, id.

p. 2yr.
–~ On excepte celles

faites au roi ou par le roi, t~. p.

271. '–-Ou l'insinuation doit-

elle être faite? id. p. 2y2.
'–

Donation de choses Incorpo-

relles ou doivent-elles être in-

sinuées ? p. 2~5.
–'

Ç~M~,

des donations de rentes sur un

hotel-de-vilie ou d'un oHice? id.

p. a~3.'–Comment se fait l'in-

sinuation ? id. p. ay~.
–

Quand

elle doit être faite? M~. p. 2y5.
'–

ÇM: si la donation est faite

sous condition? id. p. 2y5.'–
Effet de l'insinuation qui est

faite dans le temps de l'ordon-

nance, id. p. 2~3.-–Enet
de

l'insinuation après le temps de

I'ordonnajice,d'.p.2y6.–'Peut-
elle être faite après la mort du

donateur ou après celle du do-

nataire ? id. p. 2~6. '– Par qui
le défaut d'insinuation peut-il

être oppose? :W. p. a~– A

l'exception du donateur toutes

personnes qui ont intérêt à la

nullité de la donation, peuvent

opposer le défaut d'insinuation,

p. 2yy. –' Les
héritiers du

donateur peuvent opposer ce

défaut, id. p. 2~8.–De même

la veuve ou la femme, en cas

de séparation, id. p. 2~8.–'

~M! si le créancier ou l'héri-

tier du donateur àvoit eu con-

noissance de la donation? id. p.

2yg. Quelles exceptions on

peut opposer contre le défaut

d'insinuation? id. p. 279.
–' ï~a

meilleure est lorsque celui qui

l'oppose, est responsable du dé-

faut d'insinuation, id. p, s~g.

<~M: si le donateur s'est

chargé de faire insinuer la do-

nation ? id. p. 280. – Autre

exception légitime quand le,

donataire a possédé pendant

trente ans depuis
la mort du

donateur id. ,p. 28f.– La

possession que
le donataire

a eue du vivant du donateur
ne peut couvrir le défaut d'in-

sinuation, M. p. 282.,

INSOLVABILITE. Se repartit

sur les solvables, t.V, p.
182-

2l5.

INSTANCE. (~.
REPRISE n'iNS-

TANCE.)

INSTITUTION d'héritier. Ce

-que c'est, t. XVII, p. 63.

N'a lieu dans les testamens, t.

XVI, p. 4o5.–Institution d'hé-

ritier
coA'actuf'ne,

leur nature

t. XVII, p. 6~. –Tar quipeuvent-

elles être faites ? id. p. 65. ~–~
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Quelles personnes peuvent être

Instituées 'par contrat de ma-

riage ? M. p. 65. '– Irrévo-

cabilité de ces institutions id.

p. 68. –' Droit que donne cette

institution à l'héritier institue,

id. p. 66. Il n'est pas obligé

au
rapport,

id. p. 6y.
–L'ins-

.titution contractuelle de l'un

des conjoints
renferme une

substitution vulgaire tacite des

enfans qui naîtront du mariage,

M~ p.69.

Institutions d'héritiers con-

tractuelles sont admises dans les

contrats de mariage t. VIII,

P.

Institution d'héritier. Ce que

c'est, t. XIII, p. 82. Est dé

l'essence du testament, selon

le droit romain, id. p. 82.–

Dans nos coutumes, institution

d'héritier n'a lieu, K~. p. 83. '–'

Vaut néanmoins comme legs

id. p. 85. -– C'est la loi qui ré-

git les choses qui décide si

l'institution doit valoir comme

institution ou comme legs M.

p. 8~.
'–' On fait attention au

lieu ou se fait Je testament, par

rapport à la forme de l'Institu-

tion, :p.8~.

INSTRUCTION. Différentes

sortes d'instructions, auxquelles

donne lieu ta contestatibn for-

mëe en cause, t. XIV, p. 55.

(
RECONNOISSANCE D'EGRt-

TURES CoMPUMOtRE VISITE

INTBRROGATO!RE SU~ FAITS ET

ARTICLES, APPOINTEMENS.)

INTERDITS. Incapables de

contracter. Différence à cet

égard entre les interdits pour

folie et les interdits pour pro-

digalité, t. I, p. T 1~. y

,Interdit, Est-il capable du

don mutuel permis entre homme

etfen)me?t.IX,p.5g~.

INTÉRÊTS. Dus par le débi-

teur d'une somme d'argent,

courent du jour de la demande

judiciaire, comme dommages et

intérêts, t.l,p. ipa-igS.'–En

est-il tenu, même sans demande

judiciaire dans le for de la

conscience? id. p. ig5.–Le
paiement doit-il s'Imputer sûr

les intérêts avant le principal?

(~0/. IMPUTATION.)

Intérêts. De quand courent

les intérêts du
prix contre l'a-

cheteur peuvent-Ils être sti-

pulés à'un taux plus cher que

celui de l'ordonnance? t III,

p. l~S.–-Peuvent-ils être
sti-

pules pendant le terme accorde

pour le paiement du prix? <

p. !y5-iy6.'–Courent-ils pen-

dant le terme, lorsque les par-

ties ne s'en sont pas expliquées?

K~.p. 1~6.'–OM! lorsque le

terme n's ëtë accorde que
de-

puis le contrat? id. p. 1~8,'–'
Si le terme etoitaccordë par

le

testament du vendeur, <yMM~'M-
r~ M~. p. 1~8.–'Courent-iis

de

plein droit après l'expiration du

terme? id.
p. 1~8.

Intérêts du prix payé par l'a-

cheteur entrent en loyaux

coûts lorsqu'il n'a
perçu

aucuns

fruIts,t.in;p.55Êi.–Doit
être indemnisé de ceux courus

contre lui, i'J.p.55y.

./y:<e< des arrérages de

rente foncière dus ex mo/'a,

t. V~ p. 20.–' Différence entre

les arrérages de rente constituée

et ceux de rente foncière, id.

p. 13.

.fH<<M*e/ des loyers dus c.t.'

MO~a, t. IV,'p. 35y.
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~e~. ( Usure. ) Interdis

compensatoires, sont licites dans

ïe prêt, tels que sont ceux
qui

sont adjugés, du jour de la de-

mande, pour dédommager le

prêteur du préjudice que lui a
cause lé retard du paiement,
t. V, p. ~65.–.Le prêteur peut

aussi, selon le for de la cons-

cience, recevoir licitement des

Intérêts
compensatoires, jusqu'à

concurrence du
dommage que

lui cause le prêt, K/. p. ~66.–.
Ou du gain dont le prêt l'a

privé,

M?, p. ~6y.–Pour que le pré-
teur puisse licitement recevoir

des intérêts pour raison d'un

gain dont il s'est privé, H faut

que ce gain fût certain, ou du

moins
très vraisemblable, id.

p. /J.68.
–' Il faut que l'emploi-

de son argent, qni devoit lui

procurer ce gain, fùt un
emploi

qu'il avoit réellement dessein de

faire, si son ami ne l'eût
pas prié

de lui faire le prêt, id. p.

469.
–' Pour que ce dédomma-

gement domini ex mutuo e/Ke~-

gentis aut lucri cessantis soit du,
il faut que le prêteur, lors du

prêt, en ait donné connaissance

a
l'emprunteur qui s'y soit sou-

mis, id. p. ~yo.
– On n'est pas

écouté dans le for extérieur à

alléguer le ~~MMM emergens,
et

le ~MC~M~: CM.M7M, id. p. ~.70.
–~ Le prêteur peut licitement

recevoir des intérêts pour raison

des
risques dont H se charge, à

la
décharge

de l'emprunteur,
id.

p.. 47~.–~ ne peut rien

exiger pour le risque qu'il court

de
perdre la somme prêtée par

l'insolvabilité du débiteur, M?.

p.4ya.
INTERPELLATION/'M~K-M!<?.

Se fait par un commandement

ou
par un

exploit d'assignation~
t. II, p. 160.

L'interpella-
tion judiciaire est requise pour
mettre le débiteur en demeure,

t.I,p.iya.–L'interpellation

judiciaire interrompt la
prés-

cription, pourvu que l'exploit

d'assignation ne soit pas tombé

en
péremption. Le commande-

ment n'y est
pas sujet, t. II, p.

161. –
Assignation donnée de-

vant un juge incompétent, est-

elIeinterpelIationsuNIsautepour

interrompre la
prescription? id.

p. 161.-–'Interpellation judi-
ciaire faite à Fuu de plusieurs
débiteurs solidaires, interrompt
la prescription contre les débi-

teurs solidaires et leurs héri-'

tiers,t.l,p.a5o.t.ll,p.i6t.
'–'

Interpellation judiciaire faite

à l'un des héritiers du débiteur,

quoique tenu
hypothécairement

de la dette pour le total, n'in-

terrompt pas la prescription
contre les autres héritiers si ce

n'est que la dette fut d'une

chose indivisible, id. p. i6a et

suiv.–L'interpellation faite au

débiteur
Interrompt-elle contre

les cautions? id.
p. 16~. et suiv.

INTERPRÉTATION. Règles

pour l'interprétation des con-

ventions, t. I, p. 1~2 et suiv.

./7!<e/y~&&07! d'.expressions.
obscures dans les contrats de

constitution t. IV, p. 62.

Interprétation des legs, règles

générales, t. XIII, p. 199.––
Les circonstances peuvent servir

à découvrir la volonté du tes-

tateur id. p. 201. – A défaut

de circonstances, sur la plus ou

moins grande quantité, on doit

décider pour la moins grande,
id. p. 202.–Règle sur le legs

gênera) de toutes les choses
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d'une certaine matière ou d'une

certaine espèce, id, p, 20~.
–

Un
legs général ne renfertite

point les choses de ce genre qui

n'appartiennent point au testa-

teur, id. p. 206.–Ni celles qui
ont été léguées en particulier a

d'autres, id p. 207. Une dis-

position conçue au pluriel se

distribue en plusieurs disposi-
tions

singulières, p. 208. –'

Les termes mon
héritier, signi-

fient tous mes héritiers, M~. p.

Sj<39' Le genre masculin ren-

ferme ordinairement le féminin,
mais le féminin ne comprend

jamais le masculin, id. p. 2og.

'–' Règles sur l'interprétation
relativement au

temps, id. p.

an.-–'Règles d'Interprétation

lorsque deux ou plusieurs dis-

positions se contredisent, M~. p.
212.

ÇMMJ', si le testateur a

légué la même
somme plusieurs

fois ~Ia même personne par un

mêjne testament?
p. a; 3.

–

ÇK: si c'est par diNerens tes-

tamens ou codiciles? Pid. p. 21~

INTERROGATOIRE sur faits et

articles.
Les réponses d'une par-

tie
interrogée sur les faits et arti-

cles, ne font aucune
preuve en

sa
faveur quoiqu'attestées par

Serment, elles font foi seulement

contre elle mais celui qui s'en

seroit servi ne doit pas les di-

viser, mais les prendre en en-

tier, t.II,p.5i6.

V/z~/vo~ot'rM sur faits et ar-

ticles, t. XIV, p. 85. Il
n'y

a
régulièrement que les parties

au
procès qu'on peut faire in-

terroger, K~. p. 85.-Comment

on peut faire
interroger un

chapitre, une communauté?~.

p. 85.'–On peut faire
interroger

les syndics et procureurs d'une

communauté, p. 85. -Sur

quels faits on peut interroger?
M. p. 86. Cet interrogatoire

peut être demande en tout état

de cause, K~.
p. 86. '–'Par qui

il se fait, M~. p. 86.'–Procédure

pour y parvenir, id. p. 87 et

suiv.– Quel est l'eHet de l'iIi-

terrogatoire, <J. p. 88. – reine

contre la partie qui refuse de

comparaître ou de
répondre, id.

p. 88.

Interrogatoire de l'accusé. Ce

que c'est? t. XIV, p. ~96.'–
Dans quel temps il doit être fait

par le
juge, et quand il est in-

dispensable de le réitérer, id.

p. ~96. Doit être fait par le

juge, et dans
quel lieu? id.

p.

497- '–Doit se faire secrète-

ment, id.. p. ~98.'–Sermentque
doit prêter l'accuse, K~. p. ~98.
–' Faits sur lesquels il doit être

interrogé, id. p. ~.99.– Le juge
doit lui représenter les choses

servant à conviction, M~.
p. ~Q9.

ÇMK~ si l'accusé refuse de

repondre? 7' p. 5oo. '– Forme

de
l'interrogatoire, i~. p. 500.

Le juge doit-faire faire élec-

tion de domicile par l'accuse,

suivant l'édit de
iyy3,. p.

5oi.'– QM: si l'accusé
pro-

pose un déèlinatoire?
p.

5or.
( ~O~.DECMNATOlM.)

INTERRUPTION ~e
pos-

session, t. X, p. 56~.

Interruption Ka<M/'eHe', t. X,

p.56y. r

.Interruption civile, t. X

P.3yi.

Interruption ~7zce par
lettres d'état, mort ou change-
ment d'état des parties, t. XIV,

p. 9y. ( /~0y.
LETTRES

D'ETAT. )

'–
Mo~-t de l'une des parties

comment interrompt le cours de
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l'Instance, M!. p. 100.–'Inter-

ruption occasionnée par le ma-

riage d'une partie ou par.le
changement de sa qualité, p.

joo. '–'
Interruption

de la mort

de l'un des procureurs ou quand

il a
résigné, id. p.

101. Ou par

la mort du rapporteur, id. p.

101. ( /~y. REPRISE CONSTANCE,

PÉREMPTION. )

INTERVENTION. Ce que

c'est et
quand on peut la for-

mer, t. XIV, p. 49-– Comment

elle se forme, M. p. 49. '– L'in-

tervenant, qui est privilégie

peut faire renvoyer devant le

juge de son privilège, id. p. 5o.

– Ce qui s'observe dans les in-
terventions formées dans les

procès par écrit, K~. p. 5o.

INVENTAIRE pour le cas de

séparation de dettes. (~.SEpA-

RATION DE
DETTES.)

Inventaire des biens de ]a

communauté; ce qu'il doit com-

prendre ou non, t. XVI, p~ 4''

(~.BÉNÉFICE D'INVENTAIRE.)

Inventaire pour renoncer à la

communauté, t. VI!Ï, p. 568.

– En quel cas la femme en est-

elle dispensée? id. p. 368.

Actes
qu'elle peut employer en

son inventaire, p. 36g.'–

Forme de cet inventaire la

clôture est-elle nécessaire ? id.

p. 3yo.– Les héritiers de la

femme peuvent renoncer sans

inventaire id. p. 36g.

Inventaire qui se fait pour

parvenir au partage de la com-

munauté ce que c'est, sa forme,

K~. p. 44**
'–

Quelles choses

doivent ou ne doivent pas y être

comprises? id. p. 44'' Où

et en présence de qui doit-ilêtre

fait? id. p. 443.
Inventaire requis par la cou~

tume de Paris, pour empéener
la continuation de communauté

oW pour la dissoudre; dans quel

temps doit-il être faitpour l'em-

pêcher ? t. Vin, p.5t3-5~5.
–H doit être fidèle, ~.p.5i3.
'–' Revêtu de ses formes et

quelles sont-elles? M.p.Sï~

'– II doit être .fait avec un légi-
time contradicteur, id. p. 5i5-

5~5.
'– Il doit être clos dans

les trois mois, depuis qu'il a

été fait; quelles en sont les for-

malités? id. p.
516. – La clôture

qui n'est faite qu'après les trois

mois, est inutile sans recolle-

ment, id. p. 546. La clôture

est-elle nécessaire dans les cou-

tumes qui ne se sont pas expli-

quées?! p. 5)~–'II n'y a

que les enfans qui soient reçus'

à
opposer les défauts de l'inven-

taire, id. p. 5!'j-5~.6.
Dans

la coutume d'Orléans, est-il be-

soin
d'inventa!t'epourem]~;her

la continuation de communauté;

et dans quel temps suffit-il de le

faire? t~. p. 523. Aux frais

de qui est l'inventaire à faire

après la dissolution de commu-

nauté ? id. p. iy8.–Inventaire

a faire pour opérer
la séparation

de dettes, id. p. 238.

/WM~zre. Dans la coutume

de Paris, le gardien
noble doit

incontinent faire inventaire des

meubles, titres et enseignemens,

t. XII, p. gb.
– Dans la cou-

tume d'Orléans, il est tenu seu-

lement de faire inventaire des

titres, id. p. 91.
– Le gardien

comptable
doit faire inventaire

comme un autre tuteur, id.
p.

91-

INVENTION. Quelles choses

acquérons-nous de cette ma-

nière ? t. X, p. 35.
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IRREVOCABILITE. Clauses

dans un don mutuel, qui donnent

atteinte à son irrévocâbilité le

rendent nul, t. ÎX, p. 5y~.–

Clause par laquelle les conjoints

se réservent, par le don mutuel,

la faculté de disposer par testa-

ment, id. p~ 376. *– DiËerenee

entre l'irrévocabilité du don

mutuel fait pendant le mariage,
et FirrëvocabiHtë de celui fait

par le contrat de mariage M:.

p. 5~.
'–

Comment, et quand
celui fait

pendant le mariage

peut-il se révoquer par le com-

mun consentement? id. p. 5yy.

'–"DtËerence entre Tirrëvoca-

bilité dont le don mutuel est

susceptible et celle des dona-

tions entre-vifs ordinaires, :J.

p. 378.
Irrévocabilité des donations

entre-vifs~ t., XHI,p.a62.––

Peuvent néanmoins être révo-
cables sous quelque condition

qui ne dépende pas
de la vo-

lonté du donateur, p; 362.

Conséquences qui résultent
de l'irrévocabilité des donations?

p. 265.
ISIjES qui se- forment dans

les rivières à qui sont-elles ac-

quises ? t. x,p. 88.

J.

JÉS.

JÉSUITES. Leur ëtat/t.S-V,

p.io. ]

Jésuites. Variation de la ]UQt ]

risprudence à l'égard de leurs ]

premiersvœux,t.XHI,p.4i4' ]
-Ce qui a été prescrit à cet ]

égard par l'ëdit de leur rétablis-

sein ent en
i6o3

id. p. ~J~. – j

Déclaration de
:7.i5 consé-

quences qui en résultoient, id.

p. Etat du jésuite sorti

de la société avant trente-trois

ans, M. p. ~16. Etat de celui

qui étoit congédié après trente-

trois ans, M~. p. /{.t6.–ENets

civils dont il étoit capable, sui-

vant le sentiment le plus una-

nimement reçu t~. p. ~.f6. –

Edit du mois de novembre
~6~

qui ordonne que la société des

jésuites n'aura plus lieu dans le

royaume, M. p. t y.
–' Edit du

mois'demaIi~~y,M.p.~i8.

–Dëelarahon du y juin t~~

M.p.4t8.

JET.

JET. En quel cas donne-t-il

lieu à la contribution ? t. IV, p.

p. 5g3-5g~–Devoir du maître

pour se déterminer au jet et le

justifier, id. p. 5g5.'–' Pour
que

le jet donne lieu à la contribu-

tion il faut qu'il ait
procuré ef-

fectivement le salut du navire

id. p. 5gy.
'–'

Lorsqu'il l'a
pro-

curé, il y a lieu quoiqu'un autre

accident en ait
depuis cause la

perte, id. p. 098. -Quels effets

jetés à la mer ou
endommagés

par le jet, entrent dansia masse

des
dommages qui doivent être

réparés par
la

contribution id.

p. 599. – Toutes les pertes

causées par le jet, pour le salut,

doivent
être réparées par la con-

tribution, id. p. 5gg.~ Première

exception à l'égard de ceux dont

le maître n'est pas chargé par
un connoissement ou autrement,
id. p. 600. – Deuxième excep-

tion à l'égard de ceux qui étoient



~4 JEU JEU

sur le tIFac p. 600..–' Qui

sont
ceux qui doivent contribuer

au jet, et pour raison de quelles

choses ? id.
p. 601 et suiv. (

FRET PASSAGERS MATELOTS

MUNiTIONS, CONTRIBUTION, RÉ-

CLAMATION. )

Jet. De quoi est tenu l'assu-

reur en cas de jet, t. Vï p.

299.

JEU. Vente pour
une somme

perdue au jeu, en cas d'éviction

de Ja chose vendue ne donne

pas lieu à la garantie t. III

p. i25.

Jeu. Contrat que le jeu ren-

ferme, de quelle espèce est-il ?

t.Vïj 4~a.–Est-il mauvais en

soi? K/. p. 4~4' Quatre choses

requises pour que le contrat du

jeu ne renferme aucune injus-

tice,M.p. 4~8.–II faut 1° que

chacun des joueurs ait le droit

de
disposer

de la somme qu'il

joue, id. p. ~8. (T~.FiLs DE

FAMILLE. ) Il faut a° que les

joueurs aient joué librement

lorsque c'est celui qui a été con-

traint qui a gagné, peut-il re-

cevoir licitement l'argent de

celui qui l'a contraint à jouer?
K~. p. ~3o.–II faut 5° une

égalité de risque
id. p. ~5?.–.

( ÉGALITÉ SUPERIORITE. )
––

Il faut 4' la fidélité, id. p. ~2.

(7~. TRICHERIES, IVRESSE.)
-–.

Division du jeu
en jeu désinté-

ressé ou
petit jeu

et en jeu in-

téresse ou gros jeu :J. p. 444-
-–' Quelles fins sont ou ne sont

pas honnêtes
dans le jeu désin-

téresse? id. p. 445. -Dans le

gros jeu, la fin esttoujours niau-

vaise, id. p. 446.
'–' Nos lois

dénient l'action pour
tous les

jeux même pour ceux qui sont

toiërës id. p. 455.
-–

ÇMK/, à

l'égard de ceux qui sont expres-
sément autorisés ? id. p. 456.
Un joueur est-il

obligé dans le

for de la conscience de
payer

ce
qu'il a perdu, ou au con-

traire, de restituer ce qu'il a

gagné? id. p. 456-45y.– ÇK:
dans les lieux où il y auroit une

loi en
vigueur qui donneroit ac-

tion
pour la restitution ? id. p.

464.
–' Lois romaines sur le

jeu,, id. p. 45t.–-Ordonnances

des rois de France, id. p. 453.
'–' Défaut de fidélité au

jeu à

quoi oblige-t-H? p. 44'

Exemples
de défaut de

ndëlitë
M~. p. 444' ( TRICHERIES. )

––.

Egalité requise pour que le con-

trat du jeu soit valable id. p.

435.

Jeu de fief. Ne produit au-

cune mutation, t. XI, p. 16.

'–DiSërence du jeu de fiefet

du démembrement, id. p. 432.
'–. Deux espèces de jeu de fief;

*l'un avec profit et démissiori de

foi, l'autre sans dëmissiol.t de

foi et sans profit, id. p. 433.
'–'

Disposition de la coutume de

Paris et de celle
d'Orléans, id.

p. 434''–'Est-il nécessaire que,
dans le bail à cens ou rente, le

bailleur ait exprimé qu'il retient

la foi? id. p. 435.'–-La rétention

de foi
peut-elle se faire

par le

bail à cens ou rente, quand le

bailleur reçoit une somme qui

excède la valeur de l'héritage,
ou qui égale sa valeur? id. p.

43~- Arrêt de 1~X2 sur cette

question, id. p. 43g. – Excep-

tion s'il y a présomption de frau-

de, id. p. 438. -Des effets du

jeu de fief, p. 44'.
–' C'est

toujours le corps de
l'héritage

qui demeure le fief du seigneur;

et pour kquel
la foi doit être
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portée, p. ~–" L'héritage

donné à cens ou rente, avec 1

rétention de foi est tenu rotu- (

rièrement par le détenteur id.

p. 44~'–'La mutation ne se }'

fait pas par la vente de l'héri- c

tage, mais par la vente ou alié- r

nation du cens ou rente id. p.

44~'
–' Le profit se règle alors 1

sur l'estimation,de l'héritage,
i

p. 443' – Le seigneur ne 1

peut retirer fëodalement que le <

cens ou rente vendu par le vas- 1

sal,td'.p.i.3, {

JOURNAUX. Ce qui est écrit

sur les journaux ou sur les ta- <

blettes d'un particulier, ne fait

aucune foi en sa faveur, t. II i

p.'i (~.–'Lorsque
ce

qui est

écrit sur mon journal ou mes i

tablettes tend m'obliger cela

~it foi contre moi, pourvu que

yaie signé
si cela tend à l!be-

rer mon débiteur, cela fait foi
v

contre moi quoique je ne l'aie

passigne,K~.p.n)y.

JOURNÉE.L'obligation d'une
journée est-elle Indivisible? t. I,

p. 287.

Journée,de la cause. Ce que

c'est, t. III, p. 536.

Journées. Quelles journées

peuvent être demandées.par les

matelots, t. IV, p. 6~3..

JUGEMENT. Quels jugemens
ont ~autorité de la chose

jugëe,

t.II,p.26a.–Troiscas,?.
a65.–' Quelle espèce d'auto-

rité de chose jugée ont les ju-.

gemens dont H n'y a pas encore

d'appel, quoiqu'ils y soient su-~

jets, id. p.263. –; Jugemens en
dernier ressort, quand ont-ils

l'autorité de
chose jugée? id p.

26~–Quand peuvent-ils être

attaques par la voie de la re-

quête civile ? ( ~o~. HEQCÊTE. )

– Jugement dont l'appel n'est

plus recevable, id.
p. a~o.

( ~Oy. ACQUIESCEMENT, APPEL. )

<–'
Jugemens dont

l'appel est

përl, id. p. ay3.–DiB'ërence

d'un jugement nul et d'un juge-
ment inique, p. ay5.

'– Ju-

gement nul lorsque l'objet de

la condamnation est
Incertain

K~.p. a~6.–'Lorsqu'il est im-

possible, K/. p. ayy.
~–

Expres-
sément contraire aux lois id.

p. 37~–'Lorsque ses dispo-
sitions se contredisent, id. p.

ay8.–Lorsqu'il prononce sur
ce qui n'a pas été déduit en ju-
gement, id. p. ay8.–<Jugemens
nuls de la part des personnes

qui étoient parties, id. p. ayg et

suiv.'–De la part des juges
qui l'ont rendu, id. p. 283.

Ou part l'inobservation des for-

malités, M~.p.a83.

Jugement. Quand peut être

rendu en procès criminel, t.

XIV, p. 52/J/. –Juge doit
ap-

peler au moins deux gradués

quand il y a conclusions à
peine

afflictive, :p. 5a~.–Ces gra-
dués doivent être g'raduës en

.'droit et
licencies, id. p. 5a~–

Le juge qui n'est pas gradue

peut-il être juge ? p. 3a5. -–

Procureur du roi ou fiscal ne

peut suppléer le nombre des

juges, id.
p. 525.–Lorsque le

jugement est en dernier ressort,
il

doit y avoir sept juges, M. p.
5a5.

Juges doivent d'abord

statuer sur les reproches, id. p~
SaS. '– Cas où l'accusé subit

interrogatoire sur la seltette

avant le jugement, id. p. 526.
'–' Comment se fait ce dernier

interrogatoire, id. p. 5M.–'
'Cas où on ne peut procéder au

jugement de relevée, p. Say.
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– En cas de partage d'avis le

jugement passe par l'avis le plus

doux, M~. p. 528. '–' Ordre des

peines qui peuvent être pronon-

cées, id. p. SaS.–Différentes

espèces de jugemens interlocu-

toires, id. p. 5ag. ( ~oy. FAITS

JUSTIFICATIFS QUESTION. )
–'

Jngement de plus ample in-

formé, quand
il y a lieu, id. p.

536. '–' Plus amplement in-

formé est, ou pour un certain

temps ou indéfini, M~. p. 556.

'–.Ce qu'on
doit faire après

le

temps du plus amplement
in-

formé expiré;
id.

p. 537.

.Deux espèces de jugement d'ab-

solution, id. p. 53?.
Effet du

jugement qui met hors de cour,

et de celui qui donne congé, id.

p. 53~.–'Jugement définitif de

condamnation) M~.p.538. (~o~.

CONDAMNATION.)

J~gs~e/M, comment ils se

rendent, t. XIV, p. ni. –'QM/

lorsque les juges sont partagés

d'opinions?~, p.
tti.'–For-

mule des jugemens, p. 112.

–. Prononciation du
jugement,

M?, p.
112.–Celui qui préside

doit viser le registre
et para-

pher les jugemens, id. p.
112.

'– ÇM! lorsque
le jugement

est rendu sur un appointement

en droit ou à mettre?; p. i5.
`

'–Minute du.jugement,
com-

ment rédigée, id. p. n3.-–

Jugement notifie anx procureurs,

K~.p. 113.–Jugement
sur l'ap-

pel sa forme, tant dans les jus-
tices inférieures, que dans les

cours K~.p. i';3.

JUGES. Quels juges connois-

sent des.contrats d'assurance,

t.~ï,p.385.

Juges J'eg-~e compétens

pout-conuoitre,
eutrele nance

et la fiancée, de la validité'de

l'engagement, t. VII, p. 2 g.–'

&CK~ des dommages et inté-

rêts, id. p. 5f.–Sont
pareille-

ment
compétens pour connoître

sûr les demandes en cassation

de mariage si le
mariage a été

valablement ou non contracte.

Ne
peuvent sans abus connoitre

aucune question, id. p. 2g~.–-

Les arrêts de la cour défendent

la réhabilitation des
mariages

qu'ils déclarent nuls par défaut

de forme ,:W. p. 298. -– Il leur

est défendu d'ordonner l'exécu-

tion de leur sentence, nonobs-

tant l'appel, id. p. 2gg.

Juges et autres
O~CMr~. S'ils

sont incapables de recevoir do-

nations, t. XIII, p. 240.

Juge supérieur ne doit pas

retenir l'exécution, t. XÏV, T~

1~5.'–Juges, obligés de juger,

p. t og. Forme employée

pour les contraindre à juger,
id. p. 110. Appel comme de

déni de justice, id. p. 110.

JUS AD REM. ( /~y. CRÉAN-

CIER.)

Jusad rem. Le créancier d'une

chose n'a qu'un droit ad rem

et une action contre la personne

de son débiteur et n'a aucun

droit dans ta chose il n'a au-

cune action contre les tiers dé-

.tenteurs de la chose qui lui est

due, t. I, p i ~5
et suiv.- Ex-

ception de cette règle, :° dans

le cas des aliénations faites en

fraude par
un débiteur insolva-

ble a" dans le cas d'hypothè-

que
3° dans le cas de certaines

obligations
à l'accomplissement

desquelles la,chose due est-af-

fectée, M. p. !~y-iy8.
–.Voles

qu'a
le créancier pour se faire

paverdesacréance,
M. iy8-i~<)..
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J~M re, y'M~ ad rem, t. XV,

'p.5i~58.
Jus in re, jus ad rem. Ce que

c'est,t. V, 583..

jM.<t/:rc,t.X,p.t.

JUSTICE. Fermier de~,
droits

de justice n'est tenu des char-

ges, t. !V,p.506.

L.

LAB.

LABOURS ET SEMENCES

faits pour les fruits qui étoient

pendant
à la mort du ma~-ij

sont-ils charges de ta douairière

pour
sa part? t. IX p. i3~.

A la mort de la douairière, id.

p. 192.

LAMANA&E, Ce que c'est, t.

IV, p. 620.

.~a'n:a:<7g'e. Ce que c'es!, t.

VI, p. 5; t.

LANGUAYEURS t. XVII

p. 234-
LÉGATAIRES !M~eM~ eoM-

M~M~ ténus des dettes, t. XIÏ,

p. 6[ r.

~ëgM~;re~ de choses p~~t'cH-
~ere~.M'en sont pas tenus d))'ec-

tenient, t. XII p. 61 r.– Nul

ne peut être
légataire, et héri-

tier, p. 5~5..

LEGITIMATION que le ma

riage opère des enfans nés au-

paravant. Origine du droit de

légitimation. Lois-romaines sur

cette matière, t. VII, p. 258.

"–'
Principe du droit c-'nontque

sur la légitimation. Raisons qui
nous.les font adopter dans notre

droit français, M. p. 260.–-

Le mariage Qpe.ie-t-ii la le~ti-
mation de la postérité de Feu-

fant né et mort avant le ma-

'riage, p. 965. –-Pour que

LEÛ.

le manège puisse légitimer les

enfans, il faut que lors du com-

merce charnfl dont ils sont nés,

les parties aient ë)e capabies de

contracter mariage ensemble

et par conséquent qn'Hs soient

nés ex soluto, e~ ~o/u<s. Plu-

sieurs questions qui'se decideni:

par ce principe, p. s6~
–'

Elles sont censées i'uvoir été

lorsqu'eiieS n'avoient besoin

pour FÈtre, que d'une dispense

facile à obtenir id. p. 26~.–

1/Ignoranee
en laqueiie étoit

l'une des parties que l'autre fût

engagée dans le mariage .lors

du commerce qu'elles ont eu

eHscmble, peut-eUe suppléer et

rendre capable de
légitimation

les enfans'qui en sont nësi* K/.

p. 265. – SuBu-il, pour la ie"

gitimation que les 'parties qui

n'étoient pas capables de se ma-

rier ensemble lors du cûm

merce charnel dont l'enfant est

ne) le soient de'.enues avant
la naissance de l'enfant, id. p.

a68 – II n'y a qu'un véritable

mariage à. qui
la loi ait don-

né FeS'et d'opérer la légi-

gitimation. Un
mariage putatif'

auquel !a bonne foi procure les

eH'ets civils, n'a pas Cet efTët,

id. p. ~Sc). Mariage intermé-
diaire de l'une des parties avec
une

personne tierce, n'empêche
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pas celui que les parties con-

tractent depuis sa dissolution,

d'opérerla légitimation
de leurs

enfans, M. p. a~o.
–'Là légiti-

mation se fait par la seule force

de la loi t'enfant l'est-il malgré

lui? id. p. 2~1.-–Eifets
de la

légitimation, !W. p. 2~3.

Z~g'~ma&'OM par mariage sub-

séquent, t. XU p.:345.r-

Quelles sont les conjonctions

dont le vice peut
être purgé par

le mariage subséquent, 3~0.

Le vice d'une conjonction

adultérine ne peut- être ainsi

purgé t' p. 3~6.'– <~H:'J,
si

l'enfant conçu de cette habitude

n'est ne qu'après
la mort de ma

femme ?< p. 346.
'–

Quel ma-

riage peut purger
le vice d'une

con jonction iUëgitime,p. 3~.

– OMM',
si ce mariage étoit nuj,

mais que la bonne foi des eon-

traetans lui donne les effets ci-

vils, id. p. 547.–ïl
n'est pas

nécessaire que le mariage soit

accompagné
d'un contrat devant

notaire, id. p. 3~8.– La légi-

timation qu'opère
le mariage.,

donne à cet enfant le même

droit de parenté légitime, qu'il

auroit S'IL fût né du. mariage

même, id. p. 348. –EUe lui

donne le droit d'a1nesse sur les

enfans nés du même mariage i

p. 5~8f Mais non sur les

enfans d'un mariage intermé-

diaire, id. p. 349-
–'De la lé-

gitimation par
lettres ? id. p.

35o.

LÉGITIME DE DROIT. Sa

nature, t. XTI, p. 245.
–' Sa

quotité,
id. p:

281. –A quelle

personne
est-elle due?

id. p. 248.

Quelles donations y sont su-

jettes ? id. p. a4S'– Comment

se fait la supputation
de la légi-

time? M. p. 2~8.–'Quels en-

fans doit-on compter? id. p. 2/}g.

'–Ce qui s'y impute, t'p. a5o.

-–Dans .quel ordre se faitle re-

tranchement, id.
p. a5o. –' De

l'augmentation ou diminution

survenue depuis le décès sur
les biens

sujets
à!a

légitime,
id. p. a5- -–' De raction des

lëgitittiau'es id. p. a5y.
– Des

fins de non-recevoir contre cette

action', id.
p. 258. – De la ga-

rantie réciproque entre les légi-
timaires et les

donataires qui

ont souffert retranchement id.

p. 258. -Si la
légitime prévaut

au droit d'aînesse p. a53.

'–
Légitime coutumier. ( ~b~'ez

PROPRE.)

~e~t'me. Ce qu'un enfant a eu

dans les biens retranchès de la

donation faite par sa mère à son

second mari ne
s'impute sur la

légitime qui lui est due dans la

succession de sa mère t. VII,

p. 38y. Ni encore moins les

biens qui doivent lui être réser-

vés par le second chef de l'édit,

id. p. 5c(5.

Légitime contradicteur. Quel

estle légitime contradicteur avec

qui l'inventaire doit être fait

pour empêcher
ou dissoudre la

continuation de eommunantë

t. VIII, p. 515. –~ En faut-il un

dans la coutume d'Orléans

lorsque quelqu'héritier'est mi-

neur ? :p.5i5.

Légitime. Ce que c'est, suivant

le droit romain et suivant les

coutumes de Paris et d'Orléans,

t.'XIII, p.3i6.–*QuelIe loi

règle sa légitime id. p. 516.–

Elle n'est due qu'aux enfans qui

sont habiles à succéder, et qui

n'ont pas
été exhérédés id. p.

5i6. -~–
Qut~,

de sa fille qui a
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ëtëdotëe,etquiarenoncëàl:f

succession de son père ou est 1

exclue par la coutume? ~p.
c

516. Comment se fait la sup- 1

putation de légitime, ~p. 32t. 1

*–'Quels enf'ans.oa doitcomp- (

ter pour la supputation de la (

légitime, :d'.p.32Y.–Quels sont 1

ceux, qu'on ne doit pas compter? 1

id. p. 322. –' L'enfant doit im- 1

pumr tout ce qu'il a reçu de la i

libéralité du défunt, p. 5M. <
– Les donations entre-vif? ne <

peuvent souffrir de retranche- <

ment pour sa légitime, lorsqu'il ]

y a de quoi la remplir dans les

biens que le donateur a laisses,
ou dans ceux dont il a disposé

par testament, id.
p. 5a5.–

S'il manque de-quoi la remplir,
on

peut demander ce qu'il en

manque aux donataires, en com-

mençant par celui qui est le der-

nier en date; id. p. 3ia~.
– Si

le dernier donataire étoit deve-

nu insolvable, peut-on se pour-
voir contre les donateurs anté-

rieurs ? M!, p. 325. (7~. RETRAN-

CHEMENT.)

Légitime coM<KMfère.. Ce que

c'est, t.XIII, p. 52~. Par

quelle .personne elle
peut être

demandée id. p. 320. – Ett

quel cas ilyalieu à cette
légi-

time, id. p. 53o. '–Lorsqu'une

personne qui a
des propres de

diifërentes lignes, a donne tous

ou
presque tous les

propres
d'une ligne, les héritiers de

cette ligne peuvent-ils deman-

der le retranchement d& la do-

nation ? id. p. 35i.

LEGS. Ce que c'est, t. XVÏ

p. agS.– A qui peut-on
on ne

peut-on p~lëguer? id. p. 3o8.

-Qui peut-on ou ne
peut-on

pas grever de
legs? p. 3ia.

'–'Que peut-on &u ne pettt-on

pas Léguer? :< p.3i;3.–Jus-
·

qu'à quelle coHCurren.ce?.(-v.

PROPRE.:)'– De I.o.uverture ~e

legs, :J.
p. Sar.–f La propriété!

de la chose lëgnee?passcde plein
droit au légataire :p. 33o.–

Il doit néanmoins en demander

la délivrance, id. p. 330. De

l'action personnelle ex tésta-

nMK<o, qu'il a pour se faire faire

cette délivrance, p. 33i.-–

Contre qui? id. p. 33 r.'–Quand

doit se faire la délivrance?!

p~ 333.'–'Comment?
id. p. 337.

– Eu quel état la chose Jëguëe e

doit-elle être dëUvree ? p.
338. – Avec quels accessoires ?

< p. 338 et suiv. De quand d

les fruits ou accessoires sont-ils

dus ? id. p. 3~o. Quand l'es-

timation est-elle due au lieu de

la chose?
M~p. 3~.i.

– L'héri-

tier est-il garant de l'éviction de

la. chose léguée? id. p. 3~.i. –

Hypothèque des legs, K/. p. 346.
'–Du

partage entre les colëga
taires d'une même chose id.

p. 366. -– De l'extinction des

legs, par la révocation du
legs,

t'p. 358. –EarJe.prëdëcès
du légataire M. p. 36o. Par

une indignité, id. p. 361. –rar

son refus d'accompUr la charge

expresse ou tacite sous
laquelle

le legs est fait-, id. p. 36 1.

Lorsque la chose léguée n'existe

plus dans sa forme
substantielle,

id. p. 362. –Lo.t'sque le
}egs

a

été revoque,ou lorsqu'il.a été

éteint ide la p~rt du lëgataire,

qui en doit profiter ? p. 36;i. '–'
Du droit

d'accroissement, (~o~.

AccBQissEMENT.):–Interpréta-

tion des legs j règles gënérales,

id. p. 36g.–DiNerentes espèces
de legs legs universel. ( Yoy.
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UNtvER;SEL.)–-LegsaIte'?iMtif

de, plusieurs -choses à qui le

choix apparttënt-it? p. 3~.

– QM< lorsqu'il est d'une

chose à prendre
dans.un certain

genre, et que peut-on
choisir?

t~. p.3~g. –Legs
de tout un

certain genre 'de choses
/f/. p.

3~–' Legs
fait. à un certain

genre de personnes,
&Z. p. 3y8.

'–Legs d'une terre meublée

M. p. 3~.
–

Legs de l'argen-

terie, K~. p. 3go. – 1?e la toi-

lette, de la gardes-robe,
des bi-

joux,p.3gt.'–Des provi-

sions de ménage, id. p. 3ga.–

D'une somme par chacun an,

p.3<)/{.– Legs fait sous-une

certaine charge, t'<p.35o.'–

Charges qui doivent s'aceompllr

par equipoUfnce,
id. p.35i.–

De faction et de l'exception que

)a charge apposëe~u legsdoirne j

à l'héritier, et en faveur de
qui

eHeestapposëe,:WJp.35a.–

<~uand la charge apposée au

legs
souSre-t-el!e- diminution?

id. p; 553. – Des charges inhé-

rentes à la chose léguée,
id. p.

553. '– Legs faits sous condi-

tion. ( ~o~. CoNDiTMN. )
– Des

legs qui
ont un terme. ( ~y.

TERME. ) – Di9erens vices des

legs. ( ~Oy. TESTAMENT.

Legs fait au. conjoint n'est pas

valable, quoique
le testament

ait été fait avant le mariage ]

t. IX, p.
3a3. Quand même ]

il serpit prétexté
de restitution i

~i la dette n'est justifiée,
id. p..

3a3. Legs pap lequel
l'hëritier t

d'un conjoint
est chargé deven- 1

dre à l'autre une chose pour
son (

juste prix est-il valable? id. p.
<

3a3. –-
Legs d'alimens par un

conjoint r.iche à l'autre,qui est }

<ians l'indigence p. aa~. I

En cas de don mutuel, !orsqu6

le testateur n'a laissé d'autres

biens que ceux compris au don

mutuel, les legs sont-ils paya-

bles avant l'extinction de l'usu-

fruit du donataire mutuel ? id.

p. 439-
– Le donataire mutuel

n'est
pas

tenu d'avancer les legs,
id. p. ~.3g.

'–
Quelques coatu-

mes l'y assujettissent; ce qui ne

s'entend que
des

legs modiques,

t' p. 43g. Même dans la.

coutume de Dunois p.5oo.
On suit à cet égard la cou-

tume des lieux qui régissoient

les biens compris au don mutuel

au
temps

du contrat, id. p. 440.

Choix d'un legs qui doit

tomber en communauté prëfë-

rablement à une succession d'im-

meuble qui n'y tomberoit pas
est-it avantage indirect? id.

p.35:.

Legs. La communauté n'est

tenue des legs faits par le pré-

décédé, t. VIII p. i~g. –'Le

mari dispose jusqu'à concur-

rence de sa part dans la com-

munauté, M~. p.
3i3. Legs

fait d'une certaine chose par le

mari est valable pour le total

vis-à-vis des héritiers du mari,

M?.p.3i5.

Legs. Ce que c'est, t.XHI,

p. 85. -– Choses qu'on peut lé-

guer eu non id. p. i y.
-– On

peut léguer non-seulement ses

propres choses mais celles de

son héritier et celtes des per-

sonnes tierces, p. in. –
Le

testateur qui'n'a qu'une part en

la chose est censé n'avoir légué

que sa part, i~.p.iiS.
La

chose qui app artient
au léga-

taire ne
peuUui êt~Iëguëe,

id.

p. t t g. –P~K~, s'il n'ëtoit pro-

priétaire qu'imparfaitement?
id.
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p. no.
-Le legs d'une chose

qui n'est pas
dans le commercé

n'est pas vaiabte, id.
p.

iao.–-

Legs de choses qui s'éteignent

par le décès du testateur, id.

p. ni.

~6' universels, legs particu'

tiers, tj XIII, p. 85. – En
quoi

ils diffèrent id.
p.

85. En quoi

ils conviennent, :< p. 86. '–'

Différence. des fidéicommis ou

substitutions, p. 86.

Legs faits ab !'rafQ t. ~XIIÏ >

p.90..

Legs faits pcen~e~M~, t.Xm,

p. g i.
–' Comment la loi de Jus-

tinien doit être suivie par rap-

port à ces legs, id. p. 92.

Legs faits d'e/!0<N!/?~! c<?M~<!

t.-XIH, p. gS.

Legs faits par motif de pur

caprice f. XÎIÏ p. 94.

Legs faits à un
pauvre sont

valables t. XIII, p. 9~.

Legs .faiis par un motif con-

traire aux bonnes mœurs, t. XIIÏ,

P-9S.

Legs que le testateur fait dé-

pendre de ]a volonté d'un tiers,

t. XIII, p. 99.~–De ceux qu'ot.

peut grever de legs M~. p.'
"6..

Legs t/! j!:CMM<& t. XIII,

p. 122. –
Jusqu'à quelle con-

currence on peut léguer',
p. ia3. –– DiËerentes disposi-

tions des coutumes id.
p. !2~.

–
Dispositions des coutumes

de Paris et
d'Orléans, id. p. 12~.

( ~0~ PROPRES RÉSERVES. )
.–.

Droits qui résultent du
legs, id.

p. :/j.8. -–Enat des legs de

quand ils ont effet, id. p 1/6.
–

Temps appose' au
legs s'il

est incertain rend le legs con-

ditionnel, p..t~7' <M~,

si le legs est conditionnel? id.

p. t~S. '–-La propt'iëtë passe

au légataire, mais il doit de-

mander la déu~rance a l'héri-

tier, z~.p. ]/)().–– Il ne peut

l'obtenir du juge que sur une e

demande donnée'contre l'héri-

tier, id.-p. t~g. –' ÇMt~, si le

legs est.d'un corps qertaia,mais

qui u'appartenoit pas au défunt?

`

p. 15o. '– Ç~M~- si c'eËt un

fait qui fait l'objet du legs ?' M.

p. ~So. –* QueUe dëlivra~ncé

doit être faite au::légataire,

p. l5~(~0/.DEt.IVRANCE.)'~

Extinction générale du legs par

la rupture OU destruction du

testament, p. t'Sy.–'Prin-

cipes
du

droit, rmnai~'qui n*ont

pas liea parmi nous,68.–

Extinction des
tëgs.d'e'ia part du

testateur, :p. t:6g' ('o/.EE-

vccA.Tiox. )
"–' Extinction du

legs parle prédécès ou incapa-
cité du légataire :f~. p. i y~.

–

Certains legs qui ne sont point

sujets à s'dteindre par la mort

du légataire, p. !y8. Ex-

tinction~du legs par l'indignité

du~Iëgataire id. p, ry8.
'– Ex-

tinction par la
répudiation id.

p. ~9. ( ~0/.
RERBDtATION. )–'

Extinction .dh 'legs lorsque la

chose përit; h~.p.
t8i.~

,eg~ a~rno' n'est, ëtfint

que par )'extinction des deux

choses, t.X.U.I,p. !8t.'–Quand

une chose est censée përie ,id.

p. 18-2. –-
Tout changemetit

dans latorme n'opère pas !a des-

truction de la chose, ~.p. i85.

'–' Si, lorsque la chose est dé-

truite; le (egs subsiste dans ce

qui reste et dans les accessoires,

id. p. ] 83.Distinguer si lit

chose
liguée

a péri. avant l'cu-
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voiture du-!egs ou depuis,

pt S5.–Me;)jne distinction par

rapport, aux .:acces&olres de .!a

chose lëguëe: p. ] 85.'–'Ex-

ceptions qM sonNre la règle de

l'extitiet!orn-du Jegs par.l'e~tinc-

tion de la.ehose, & p. i85. –-

Gas de l'extinction arrivée par
la ~t)te 0)1 demeure .de Thëri-

tier, ~p. 186.–ÇMM~ lors-

qu'it'y .a plusieurs héritiers te-

Bus.da legs et que la chose a

pën par le fait ou la faute de

Fua -d'eux? M. p. :8~. –Ex-
tmctioN du legs torsqu~Ja chose

a cessé d'être susceptible de

legs, p. ;8y.–'Qm; :doit

proftier de Ja.ctase léguée lors-

que le lëgata!re ne recueille pas

Je.Iegs, ~<p..i88.~–Sont-ce lés

héritiers ou le légataire univer-

sel qui doivent pro&ter de Fex-

tinction.des legs particuliers?

p. 188. (' ACCROISSEMENT, j
–Quand une chose est Mguëe ]

à plusieurs qui acceptent le
legs,

1

elle se
partagetentre' eux, :< p. ]

18g.–Concours entre plusieurs <

légataires d'une -même chose ]

qui l'acceptent,
id.

p.~igi.
–' i

Le partage a Heu, soit que la ]

chose ait été léguée à
plusieurs

<&/M7!C~sQlt qu'ellel'ait été' 1

eo7?/HMe/M, id.
p. jgs.–Règles t

sur
l'interprétation des legs,

M~.
p.;igg. ( iNTERPRETATtON. )

S

– Ce que comprend le legs des 1

choses qui sont dans un tel lieu,

id.,p. 2tg.–L'argent comptant ]

n'y est pas'compris, id. p. 220. t

'– Ni.!es dettes actives, eëdules

oubillets, id. p. 220. fi

Zegs. Mutation parlegs donne il

lieu au rachat, à
l'exception des t:

legs faits pour Dieu, ou aux as-

cendansoudeseendans,t.XI, L

p. 5og.–ÇMMf,Silelegs a un ti

terme ou condition? tW. p. 3og.

-–()K;s'ilest répudie?~ 5io.

Legs. Si le gardien noble est

tenu de ceux faits par le défunt,

t. XII, p. 98.–Des legs de

corps certains, /d'.
p. 00.

LEPRE survenue a l'un des

Sancës, ëtoit un sujet suffisant

pour décharger l'autre de ren-

gagement des
fiançailles, t. VU,

p. 3~. Lorsqu'elle est surve-

nue à l'un des conjoints par

mariage, elle n'est pas un sujet
sumsant

pour la séparation M~.

p.559.

LÉSION. La lésion est un vice

dans les contrats, t.ï, p. io3.

– Entre majeurs, dans le for

extérieur, doit être ordinaire-

ment d'outre moitié, M~. io3.-

Dans les
partages il suBit.qu'eIIe

excède le quart, id. p. 1~0~
Certains actes ne peuvent

être rescindés pour quelque
lésion que ce soit, s'il n'y a dol,

telles sont les transactions

p. 10~.–'Tente de droits suc-

cessifs et autres choses dont le

prix est extrêmement incertain,

iél. p. to5.'–Lésion entre mi-

neurs ,M.'p.!o6.

Lésion. Quand donrie-t-elle

Ueu à la rescision dans le con-

trat d'échange? t. III, p. 5ya.
–- Lésion qui excède le quart,
suffit dans les

partages pour la

restitution, p. 58a.

~MMT!. Quelle lésion donne

lieu a la rescision des partages,
t. V, p. 205.

jE<M!'o/ Pour qùetie lésion le

survivant ou les héritiers sont-

ils restituables contre le par-

tage ? t. VIII, p.60.

Z&tOT!. Quelle lésion donne

lieu à la rescision des actes' en-

tre majeurs, t. XIY, p. 5go.
'–
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Dans les partages, id. p. 399.'–

Dans la vente, lésion d'autre

moitié y donne lieu id. p. ~oo.

–Lésion ne donne lieu à la

restitution dans les contrats

aléatbires, id. p. 400.
–' Ni

dans les transactions ou ventes

de meubles, p. ~oo.

LETTRE D'ÉTAT, t. XVIÏ,

p.a55.

Lettresde répit, t. XVII

p.a5i.

Lettres de cre~, tt IV, p.

281.
Lettres de change. ( ~oyez'

CtIAKaE. )

Ze~rM ~at. Ce que c'est,

t. XIV, p. 97. –' A qui elles

doivent être accordées, t' p.

gy.
'– S'accordent

pour
six

mois id. p. 9y. '–'Ne peuvent

servir qu'à celui qui les a obte-

nues, id. p. 98.-– Affaires ou

elles ne
peuvent servir id. p.

98. – Leur effet, M?, p. 99.

Lettres de ratification à l'é-

gard des rentes sur I'Eo1.eI-de-

Ville de Paris, t. XIV, p. S~y.

–'Cojmment elles s'obtiennent,

et leur effet, !'d'.
p. 3~. –Des

oppositions auxdites lettres, ;'f~.

P.547-
Lettres de re~t<. Ce qu'elles

signifient et comment elles

s'obtiennent, t. XIV, p. 5 y 9.–

Doivent être obtenues en chan-

cellerie, M. p. 3~9.–'Cas ou

les juges .peuvent
accorder des

défenses
générales, p. 5~9.

'–
Etrangers ne peuvent les ob-

tenir, p. 58o. –'Cas ou les

citoyens en sont exclus, id. p.

38o~–Co-obligës et cautions

ne peuvent jouir de lettres ac-

cordées au débiteur, id. p. 38i.

–Proxénètes et courtiers ex-

clus par notre. coutume, p.

383..–Deux cas
par!;cuH~t

'exceptes par la coutume de t~~N

ris, M. p. 38s. Ceux qui e!~N
ont obtenu n'en peuvent obténir

i de secondes si ce N'est peur

[ cause nouvelle, !'J.p.583.'–'
Ces lettres ne

peuvent être ac-

cordées que pour des considé-

rations Importantes j < p. 383.
–Ce que doivent faire ceux qui

veulent les obtenir id. p. 383.
Formes des lettres de

répit,

p. 38~. '–
Juges-consuls in-

compétens pour l'entérinement
id.

p. 38~–'Elles portent un
délai de six mois pour en

pour-

suivre l'entérinement, id.
p. 38/{,

–Le débiteur doit remettre au

plus tôt aux greffes, tant du

juge auquel eHes sont
adressées,

que du consulat, un état de ses

-eËets et dettes, p. 385. –<

Quand les lettres doivent être

signifiées aux créanciers ici. p.
385. Peut-on les

signifier

après les délais fixés? :'<p. 385.

-–ESet de ceslettres lorsqu'elles
sont entérinées, p. 587..–.
Saisies que peuvent faire les

créanciers, id. p. 38y. –Créan-

cier~ peuvent s'assembler et

nommer un directeur ou
syndic

id. p. 388.–Débiteur ne
peut

de son' chef, payer un créancier

au préjudice des autres, id.
p.

388. Ces' lettres ne
peuvent

avoi)'-d'effet à l'ëgard~es tiers,

id. p. 58~–Taches qu'impri-
ment, ces lettres

àl'impëi.raat

K/.p.58g.

7je<h'M ;~e re/MMS<]'<K)/! que e

peut obtenir le dëblieut"
qqi a

payé
t. XtV, p. 3go.

Lettres de rescision. Cas ou

elles ont lieu etou elles doivent

être obtenues, t. XIV, p. 3g-2.

(~py. JMtNEURjDol., EEHEEK~



LET LIB

~~tON. ) –' Procédure à tenir
~ries lettres de rescision, id.

tp. ~01. – A quel juge elles doi-

vent être adressées, id. p. 4o I.vent être adressées, p. ~01..

-–: Fin de non-recevoir qu'on

peut opposer contre ces lettres,

id. p. ~ût. *– Cet entérinement

entraine-t-il )a rescision des en-

.gagemens des cautions et co-

oMigeo? id. p. ~o5.–La resti-

titution du mineur profite-t-elle

au majeur! p. ~o~–'Ma-

jeurs restituabies pour fait de
violence ou de crainte, id. p.

505. '– Simples menaces ou

craintes rév,érentielles ne suf-

firent, id. p. 396. ( ~by. DoL

EttRECR LESION. )

Lettres d'abolition ou de ré-

MMM:oy!, t. XIV, p. 5~6.'–-Ce

qu'eues
ont de commun avec

les autres lettres de
grâce, :W. p.

5~6. '–A qui eUes sont adres-

sées, :p-S??.

Lettres de commutation de

peines.
Ce que c'est, t. XIV, p.

575.
Lettres de rappel de galères

op de ~K_, t. XIV, p. 5~6.

Lettres ~e réhabilitation. En

quoi elles diffèrent des lettres

d'abolition ou de rémission t.

XIV,p.576.

Lettres de grâce. Ij n'appar-

tient qu'au roi de les accarder,

t. XIV, p. 566."–Grâces accor-

dées par quelques églises ou

évêques, p. 566.- Grâces

accordées par
les epéqaes d'Or-

léans, id. p. 566.-–Trois es-

pèces de grâces, id. p. 567.

Lettres ~<ï~o/t&'<M. Ce que

c'est, t. XIV, p. 567.–Pour

quel. crime le roi n'en accorde

pas,
.M. p, 067

et suiv.

ZeMrM rémission. Quelles

sont-elles, et dans quel ease)!es

s'ohtifnnent? t. XIV p. 56~.

Lettres depardon, t. XIV, p.

568.

Lettres de justice sont les let-

tres de rémission, t. XIV, p.

568. Forme des lettres' de

grâce, id. p. 569. A qui elles

soht adressées~ M. p. 56g.–

Présentation de ces lettres se

fait à l'audience', id. p. 5~o.
–

L'impétrant doit se constituer

prisonnier, id, p. Syo. -Pro-

cédure qu'tl doit tenir
id.

p.

5yo.–La partie civile doit être

appelée aux délais de l'ordon-

nance, p. 5ya.
'–

Jugement

pour l'entérinement des lettres,

id.
p. 5ya. '– ~)MK~ si l'expose

des lettres n'est pas conforme

aux
charges? M. p. 5- '– Effet

de l'entërinemeat des lettres de

grâce /<
p. 3~.

-–
<~<M~ s'il

y a appel delà sentence d'en-

térinement? id. p. 5~–Le

procureur dn roi peut-il en ap-

peler ? M. p. 5y5 et suiv.

L~ÈZE-MAJESTÉ. Ce que c'est

que le crime de lèze-majesté au

premier chef, t. 'XIV, p. ~6. –
Ce qu'on appelle crime de lèze-

majesté au second chef, id. p.

~6. -Le crime de fausse mon-

noie et celui de tenir çhartres-

privées en sa maison appartien-

nent au crime de lèze-jnajestë

id. p. '}~y. Crimes de duel et

autres qui appariiennent aussi
au crime de ièze-majestë M. p.

~y.–~ Vols et crimes dans les

appartemens du roi sont de

cette nature, id.
p.. 449'

LIBERTÉ. On peut faire as-

surer sa liberté, t. VIj, p. 9.8y.

-Ohligation que contracte l'as-

sureur par cette assurance et

faction qui en naît, id. p. 36;).

– Cette action lorsqu'elle n'a
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pas été intentée, s'éteint-eUe par

la mort du
captif ou par son

évasion ?:'d'. p. 5yo.~–-Temps

que doit durer l'assurance de

la liberté, lorsque c'est pour un

voyage par terre, M~. p. 3y3.
`

HCITATION. (,:e que c'est,

t. III, p. 3o5-38a.–.0u se

fait-elle? id. p. 3o5.-–Quand

les étrangers y doivent-ils être

admis enchérir? id. p. 3o6.–.

Quand la licitation doit-elle être

précédée d'une visite? id. p. 3o6.

-Lorsque sur la licitaion un

étranger est-adjudicataire
la !I-

,°
citation est un vrai contrat de

vente, M. p. 3o6. –'Lorsque

c'est un des colicitans, elle tient

lieu 'de partage et est différente

du contrat de vente, p. 306.
.– Corollaire elle ne donne

lieu ni au retrait, ni au
profit

de

vente? p. 58~. –L'adjudi-

cataire n'est pas tenu des hypo-

thèques de-ses co)!citans? id. p.

384. Les co~c:taas ne sont

tenus envers l'adjudicataire co-

licitant, que de la garantie du

partage? id. p. 38~. Quid,
si la licitation contenoit une

clause expresse da garantie? id.

p. 385. La vente que fait un

co-héritier au
co-propriétaire de

sa part indivise est réputée li-

citation et
partage, plutôt que

e

vente, p.385.

Licitation. Donne-t-elle lieu

au retrait? t. 111, p. ~53.

jHc:'<a<<M à ~oyer on A~fMe.

Ce que c'est, t. !V, p.y3.–
Sa dinerence d'avec !a licitation

du fonds, p. ~y3. – Sa dif-

férence d'avec les baux ordi-

naires, id. p. ~4.

7.:C~t!!</OK~ t. V, p. 20~.

Licitation. ( Douairt'. ) Heri-

tag" qui appartenoit, pour par-

tie, au mari au temps des épou-

sailles, et dont il s'est rendu

adjudicataire par la licitation

faite pendant
le mariage, est,

pour le total, sujet au douaire,

a la charge de ce qui a été payé

pourleprlxdelalicitation,t.

IX.,p.a3–2~.

Licitation. Qu'est-ce qu'une

licitation? t. Mil, p. gS. – Est

regardée comme un acte qui

tient lieu de partage
consë-

quencede ce principe, M. p. 9~.

-Cet acte ne tiendroitpas lieu

de partage si l'héritage était ad-

jugë*à'un étranger, id. p. g5-

460. – Quand y
a-t-il !Ieti à la

licitation des biens de la com-

munauté entre le survivant et

les héritiers ? p. 4~7'

Licitation. Ce que c'est t.

XII, p. 58i.–DlHerencesa. à

observer lorsque les parties sont

majeures ou lorsqu'elles sont

mineures, p. 582.

LIEN. Une convention est

nulle par le défaut de bien, t. J,

P.112.

LIEU. Lieu de paiement,

lorsqu'il y. a un lieu convenu

pour le paiement', le créancier

ne peut exiger qu'il soit fait ail-

leurs, ni être obligé de recevoir

ailleurs, t.I, p. a32. '–
Quicl

lorsqu'il y a deux différens lieux

convenus? p. 233.-–-L'action

~Mo~ eer<o7oco p. 2 3 a.

.LIMITATIF. Quels termes,

dans les obligations, sont limi-

tatifs, ou s'eulement démonstra-

tifs, t. II, p. 130.

LIQUIDATION des créances

que chacun' des conjoints a

contre la communauté~ et des

dettes dont il est tenu envers

elle, t. VIII, p. 38i-~y. (

H.EMr.Lot', RÉCOMPENSE. )
Pareil
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remploi recommence la liquida-
tion préalable au partage de la

continuation de
communauté,

id. p. 568.

Z!'ym'a~<o;M de fruits. Com-

ment
procède-t-on à la liquida-

tion des fruits qu'un possesseur
a été condamné de rendre? t.

X, p. aro.

LITIGIEUX ( 7~. TRANSPORT

DE DROITS
LmciEux. )

LIVRER. L'obligation de li-

vrer uri
héritage, 1.1, p. 3 85.

LIVRES. Livres de mar-

chands quelle foi font-Ils en

faveur des marchands? î. II,

p. !g5. -Ce
qui y est contenu,

f&t-Ii d'une autre main, fait foi

entière contre eux ? id.. p. ig6.
-Il n'en est pas de même des

papiers volans qui seraient

trouvés dans leurs livres, id.
p.

'97'
'–' Une reconnoissanee va-

gue de dette,contenue.au livre,
sans qu'il y ait une cause expri-

mée, on du moilis présumée,
ne fait pas foi, id. p. ig~. –-Je

ne
puis tirer une -preuve du

livre d'un marchand contre lui,
si je refuse d'y ajouter foi contre

mol, p. ig~.

Livres. Quels sont ceux
qui

peuvent être l'objet d'un prêt

légitime, t. V, p. 5a6.

LOCATAIRE. Sous-locataire.

Le principal locataire a les

mêmes droits que le seigneur

_dTi6tel contre les sous-locatai-

res, t. XVII, p. ig~–Sauf ce-

lui de la-loi .~&, id.
p.2t0.–

Meubles du sous-locataire ré-

pondent de tous les loyers du

locataire, id. p. 193.

Localaires. Droit des loca-

taires ou fermiers ne consistant

que dans une créance person-
n~Ue coutre le baiUeur, en cela

diffèrent de celui d'un usufrui-

tier, t. IV, p. ~28. Peuvent

être expulsés par un successeur
à sitre

singulier qui a succédé à

la chose ou à l'usufruit de la

chose, id.
p. ~3o. '–Quoiqu'ils

aient un bail
par-devant notaire,

p. K~. 430.
–-

Quid, s'H y avait

hypothèque spéciale sur la mai-

son? p. A3i.

LOCATEUR. Quelles sont Yes

obligation du locateur. ( OBH-

GATMNS DU
LOCATEUR. )

Locateur (contrat maritime~)

Quelles sont ses~bbligations.

( OBLIGATION 'DU MAÎTRE DU

NAVIRE.)
).

LODS ET VENTES. Doivent

être remboursés à l'acquéreur

qui les a payés, par le retrayant,

quoique privilégié, t. III, p.
56o et sulv. '– Le retrayant

privilegié a-t-il la répétition
contre ce fermier? id.p. 56 o.–

Lorsque l'acheteur est privilégie,
le

retrayant les doit-il à l'ache-

teur ou au fermier? id. p. 56o.'–'

Les lods et ventes doivent être

rembourses en entier, quoique
le

seigneur ait fait remise, < p.

562. Exception, id. p. 562.

~– Les lods et ventes cessent

d'être dus par l'acheteur lorsque
le retrait'est exercé sur lui, id.

p. 6a3. Lorsque le retrait

s'exerce sur le
seigneur,

le re-

trayant lui doit les lods et ven-

tes, id.
p. 62~. – Le seigneur

qui exerce te retrait féodal, en

doit-il indemniser l'usufruitier

ou le fermier ?M/.
p. '70~.

LOI. La loi naturelle est la

cause au moins immédiate de

toutes les obligations, t. 1, p.
:6o.

–.11'y. a des obligations

qui ont pour seule et unique
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cause la loi naturelle ou la loi

civile,p.
i6t.

LOI ~EDE permet au seigneur

d'hôtel de résoudre le bail qu'il
a fait de sa maison lorsqu'il en

a besoin pour s'y loger? t. IV,

p. 449'*– Faut-il qu'il prouv
le besoin qu'il en a? id. p.45o.
–A qui ce droit est-il accordé?

id. p. 45o. Le propriétaire

qui use de ce droit ne peut don-

ner congé au locataire que pour

le prochain terme, id. p. 45~'

En l'avertissant dans un

temps suffisant, M. p. 45a.–

Doit-il l'indemniser? id. p. 453.

-Ce droit n'a lieu
quë~pour

les maisons
destinëes~prMt~a-

lement pour l'habitation-, K~
p.

454. '–- De la renonciation à ce

droit, id. p. 453.
'– De quelles

clauses peut-on l'inférer? {W. p.

454. -– Autres cas dans les-

quels la loi eede permet au

bailieur de demander la résolu-

tion du bail, lorsqu'il est néces-

saire de rebâtir la maison, id.

p. 446- '–' Lorsque le locataire

mésuse id.
p. 447' '–'

La réso-

lution dans ces deux cas n'est

'empêchée par la clause que le

locataire ne
pourra

être
délogé

pour. quelque cause que ce soit,

id. p. 44?-–S'il
étoit dit ex-

pressément. que, dans le pre-

mier cas le locataire seroit dé-

dommage, K~. p. 44? '– Loi

œdë, M. p. 449'–~s privilége

de la loi asde a-t-ll.IIeu dans l'es-

pèce du contrat de double louage?

<p.5a6.

Zot cede. ( SEJ&NET!R d'hô-.

tel LouAGE.)

Loi Rhodienne, t. IV, p. 594-

~OM.
( O~BONNANCES. )

LOUAGE. Contrat de louage.

Sa nature.~ t. XYU p. 187..–

De l'obligation
du locateur de

fairejouir le locataire; :p. 188.

'–~Autres obligations du loca-

teur, p. !gi-:Q2.–-Fermes

et
loyers/ou

se doivent payer

M~. p. iga. A quels termes?

id. p. iga. –Quand le locataire

ou fermier en doit-il avoir re-

mise ou diminution? id. p. ig3.

Comment doivent jouir les

locataires ou fermiers? t~. p.

ig/j..
–' De leurs obligations de

veiller a la conservation de l'hé-

ritage? M?. p. J<)5.'–'De la clause

par laquelle les fermiers s'o-

bligent aux voitures pour les

réparations, p. ig6. (~oycz

BECONDUCTION
SEIGNEUR D'HÔ-

TEL.)

J~OMaga. Contrat de louage de

choses. La définition, t. IV, p.

a83. '– En quoi convient avec

le contrat de vente? id. p. 283.

'–' En quoi il en dinere p.

28~ –
Rapports'deces contrats,

K~. p. a 8~.
– En quoi diffère

du bail à rente? id. p. 2 85.–~

Quelles choses constituent son

essence? id. p. 285. –'
Louage

de certaines choses interdit àà

certaines personnes M. p. 3o/
– Usufruitier et locataire en

quoi diffèrent du
propriétaire

dans le droit de louer ? i~. p.

5o5.'–.Le contrat de louage est

nul si la chose louée n'existoit

plus, id.p. 286.–Quelles choses

peuvent être louées ou non? id.

p. 287 et suiv. – On ne peut

louer les choses spirituelles, id.

p. 288.–'Les choses ~M-

rM,M.p.28g.'–eut-on louer

la chose d'autrui? M. p. 2Q2.

– On ne peut louer à quelqu'un

sa propre chose, id. p. 2g2.–

Peut-on louer des masques et

habits de bal? p. 2g5.-–
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Clause de ne

pouvoir sous-bai)-

1er:
(~Sous-B~iL.)–Clause

que le locataire pourra sous-

bailler
à qui il lui plaira ,<

p. 426.
– ESet de cette clause,

p. ~26.–Oause de pouvoir
résoudre le bail au bout d'un
certain

temps tW. p. 448.
–.

Clause de donner certaine gra-
t)Ëcation dans le contrat de

louage d'ouvrage, .H'y'e ~M eoH-

tent, est-elle
obligatoire? id. p.

489. -Clause d'entretenir une
maison de réparations pour.tant

par an, M. p. ~g5.–Contrat t

de louage d'ouvrage, ce que
c'est, id. p. ~y.–Ses diue-

rences avec le contrat de
louage

de choses, id. p. 477.–En quoi

conviennent, p. ~8.–-Son ana-

logie avec le contrat de vente

p. 478.'–Caractère distinc-

tif, p. ~~8.
– Le locataire

doit fournir la
principale ma-

tière, :W. p. ~8.–Trois choses

constituent sa substance, id. p.

479- Il faut un ouvrage à

faire possible et licite, id. p.
479- -Si

l'ouvrage étoit pos-
sible en soi, quoiqu'impossible
..u

conducteur, id. p. ~g.
– Il

faut un prix convenu expressé-
ment ou

tacitement, id. p. ~)8o.

–Qualités de ce prix, id. p.

48i.–Consentemjent dans ce

contrat.Sur quoi doit Intervenir,

p. ~82. ( COKSENTEMENT.) )-

–reut se donner entre absens

comme entre présens, même par
lettres,?. 483. –Contrat

de double louage de choses, par

Jequel chacun des contractans

se donne réciproquement l'usage
ou la jouissance d'une autre,
id. p. 5t et suiv.–Ce contrat

n'est pas contrat de société, id.

p. 5i i< -Ni prêt à usage, id.

p. 5!a. – DiNere du véritable

contrat de
louage; lui est néan-

moItistres-ressemb!aut,;J.p.
512. -Trois choses nécessaires

pour la substance .de ce contrat:

les mêmes choses qui ne sont ou

ne sont pas de celui-ci, t~. p.
5i3.–!l est de l'essence de

ce contrat, que la jouissance de

l'une des choses so.it donnée

comme l'équivalent de l'autre
et pour tenir lieu de loyer,

p. 5i~. –Sur le
temps de la

jouissance accordée par ce con-

trat.
(~. TEMrs.)– Chacune

des parties contracte
parce

contrat tout-à-la-fols les obliga-

tiCtp~du locateur par rapport a

sa~ho~e',etcelle du conducteur

par rapport à celle dont on lui

a donné la jouissance K~. p.

SiS.–Quedoit faire )a partie

qui demande à.l'autre l'exécu-

tion du contrat? id. p. 5i6- –

Lorsque chacune desparties doit

jouir tour-à-tour, si le .contrat

ne porte pas qui commence) a

le sort en doit décider, id.
p.

5i9-–Lorsque nous sommes

entres en jouissance en même

temps, aussitôt que par force

majeure je ne puis faire jouir de

ma chose, je cesse d'avoir.droit

de jouir de la vôtre a moins

que par le contrat je ne dusse

jouir pendant un plusiongtemps

que vous p. 5ao. -–' Si au

contraire, je devais jouir de la

votre un
temps plus court que

vous ne deviez jouir de la mienne,

je vous dois en deniers les loyers
du temps que j'ai joui de trop,
id. p. 522.-–Des droits que
chacune des parties a par ce

contrat, soit par rapport à la

chose dont elle a donné à l'autre

lu jouissance, soit par rapp<irt
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à celle dont on lui à donné la

jouissance :p 5~. –Des

manières dont se résout ce con-

trat., M. p. 5~5. (~.
LO! ~EDE.)

'–' De la tacite reconduction

dans l'esprit de ce contrat, id.

p. 528 et suiv. – Contrat par

lequel je vous donne ma citose

pour vous tenir lieu' de loyers

de la vôtre, dont vous vous obli-

gez de me faire jouir, K~.
p.

552.

– Ce. contrat renferme une es-

pace de contrat de vente par

rapport
à la mienne, une es-

pèce de bail à loyer par rapport
à la vôtre ;< p.

532. -Si de-

puis le contrat ma chose a péri,

même avant la tradition, dois-

je néanmoins jouir de la vôtre?

M~. p. 553. -Si c'est la mienne

qui a péri n'en ayant pas joui

pendant
une

partie
de temps

est-ce d'une partie de sa valeur

dont il y a répétition? K<. p. 535.
– Contrat de double louage

d'ouvrage
id. p. 53y.

–
Quels

sont les ouvrages à faire qui

peuvent faire la matière de ce

contrat? id. p. 538. –'
Obliga-

tions que contracte chacun des

eontractans.:W,,p.558.

LOYAUX COUTS. Le re-

trayant doit rembourser l'ache-

teur des loyaux-coûts
de sou

acquisition,'non pas cependant

de ce qu'il lui en a coûté à l'oc-

casion de l'acquisition, t. lit,

p. 55~ Ce qui a été donné

à un tignager plus proche pour

le faire désister entre-t-il, en

loyaux-coûts
vis-à-vis d'uti pins

ëioignë? id. p. 555..– Tots-de-

vin., épingles, quand
sont-ils

loyaux-coûts? p. 555. –Dif-

férentes espèces deloyaux-coûts,

p.
555 et

suiv. ( /FRAtS,

'VOYACE, Vp.o~ENETES,
COXSCL-

TAT!ON, ÂMORTtSSEMENT,
LODS

ET
VENTE INTERETS.')

LOYER ou FERME, est de

l'essence du contrat de
louage.

(~o~Pnix.) -Quand doit il

être payé? t. IV p. 355. On

doit-il être paye? id. p. 356. –

Intérêts en sont dus, ex nzo;
& p. 35y.

–' Ea quels eus la

remise du loyer est-elle due au

locataire ou fermier? id.
p.35;.

Lorsque le locataire n'a pu

.lui procurer la jouissance oul'u-

sage de la chose louée, id. p.

35~. Lorsqu'il n'a pu le f~ire

jouir pendant un certain
temps, 1

est du remise pour ce
temps,

id. p. 358. Lorsqu'il n'a pu
le faire jouir de quelque partie
est dû remise

pour
cette partie

de la chose louée id. p. 35.8.-

ÇM! lorsque la jouissance a

souffert une diminution consi-

dérable ? id. p. 35g. Appli-
cati.n de ce

principe, id. p.

35g et suiv. N'est dû remise

lorsque
c'est par son fait que le

locataire n'a pas joui, tW. p. 358.
–Le loyer n'est dû que pour
la jouissance que le locataire a

eue en vertu du bail id. p. 358.

( Voy. REMtsE. ) Sur les ter-

mes des loyers. ( ~oyez MAI-

SON. )

Loyers <7M.r eo~a~ n:nr~t-

mes. Rupture du voyage par une

interdiction de comm'erce dé-

charge-t-et!e le maître du paie-

ment du loyer des matelots?

t. IV, p. 638. – Le matelot

engagé au voyage ne peut de-
mander une augmentation de

loyers pour l'arrêt de
prince, M.

638. –- Les loyers du n~telot

engagé au mois ne lui sont dus

que po~r moitié pendant l'arrêt

de prince, id.
p. 63g.–Ç~t~s'il



igo LOY LUC

est engagé
au

voyage ou au pro-

fit ? id. p. 63g. –. Tu cas de

perte entière Qu vaisseau et des

marchandises, les matelots ne

peuvent demander leurs loyers,

mais peuvent retenir ce qui leur

a été avancé p. 6~0. Ils

peuvent
se faire payer de leurs

loyers échus sur les débris du

vaisseau, et, si l'on a sauvé des

marchandises, sur le fret dû par

les marchandises sauvées, id.

p. 641. Si le matelot meurt

avant son départ, id. p~ 6~2.

Matelots qui pendant le

cours du
voyage, tombent ma-

lades ou sont blessés au service

du navire, doivent être
payés

de leurs loyers pendant le terme

de leur maladie id. p. 6~5.

Quels loyers sont dus aux héri-

tiers du matelot mort pendant

le voyage? id. p. 6~5. ()M~,
si c'est en défendant le navire ?

!p. 6~7. -Quelle portion des

loyers est due aux matelots en

cas de rupture du voyage par
le fait du maître ou des

proprié-
taires du navire, ou des mar-

chandises avant le départ, p.
65o. – Si c'est depuis le départ,

p. 65a et suiv. Quels loyers
dus au matelot congédié avant

le
départ, sans cause? t' p. 655.

Ou les loyers du matelot doi-

vent-ils leur être payes? id. p.

65y. Si le
paiement est fait

contre les
règ]emens, est-il va-

lable ? id. p. 65g.

Loyers de maisons. De quand
sont-ils dus? t. 'VIII, p. t~.

Loyers. (Foy. FRUITS. )

EUCRUM CESSANS. (
INTERETS

COMPENSATOIRES. )

M.

MAL

ment et d'Indemnité'? id. p.

559.

Main-morte. Gens de main-

morte ne peuvent constituer des

rentes viagères à un taux plus
cher

que le denier vingt, t. ÏV,

p. :29. – Ne peuvent'plus ac-

quérir d'héritages id. p. i3o.

J~fM-Mo~e. De la prescrip-
tion des gens de main-morte

prescription, t. X p. 5o8.

(~'O/PMSCMPTION.)

MAISOTT. Ce qui en fait par-

tie, t. XVII, p. log. Mai-

son dont l'un a le haut, et l'autre

le bas, t. XVI; p. :8g.

Maisons. Termes des loyers

MAI.

~ÏAIN. Droit qu'a le seigneur
de fief de faire vider les mains

au seigneur justicier, t. XV, p.

a5g. –Aux gens de
main-morte,

/p.2~5.

7Vain-morte. Gens de main-

morte, que sont-ils? t. XV, p.

ay3.–Si
l'édit de

i~~g les a

entièrement privés du droit de

retrait féodal, id. p. 176.
Main-morte. Gens de main-

morte peuvent-ils, depuis t'ëdit

de i~~9
exercer

pour leur

compte le droit de refus.? t. III,

p. 6S~. Celui qui exerce le

retrait sur eux doit-il les rem-

bourser du droit d'amortisse-
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des maisons de ville t. IV p.

207.
'– Locataire d'une maison

ne doit de loyer tant qu'il n'entre

pas en jouissance; peut même
demander la résolution du bail,

p. 35g.–Le locateur est-il

reçu à oËrir de le loger en at-

tendant dans une nraison? id.

p. 55g. –' Locataire d'une mai-

son quand est-il reçu à délo-

ger et à être décharge du bail

d'une maison qu'il prétend me-

nacerruine? p. 36o.'–Loca-

taire d'unemaisonqui est obligé

d'aller résider ailleurs pour af-

faires d'état, est-il déchargé des

loyers? M.
p. 361.

.M~o/M. Quelles choses font

partie d'une maison, t. VIII,

p. 38-45.

MAITRES. Maîtres tenus des

délits et quasi-délits de leurs

domestiques, lorsqu'ils les ont

pu empêcher, et ceux commis

dans les fonctions auxquelles Ils

les ont préposes quand même

ils n'auroient pu les empêcher,
t. 1, p. 444' – Ne sont tenus

de leurs contrats; si ce n'est

pour affaires auxquelles il seroit

Justine qu'ils étoient
préposes

id. p. 445.

MALADE dont la maladie a

trait à la mort, ne peut donner,
t. XIII p. aa8. –

Quelles

choses doivent concourir pour
rendre la donation non valable?

id. p. a3o.–Sens de ces mots,

personne gissant au lit, id. p.
a3i. La donation faite pa;-
un malade dont on désespéroit,

mais qui a été guéri, est-elle

valable? id. p. a3i.

MALADIE. Don mutuel ~It

pendant la maladie de l'un des

conjoints n'est valable, t. IX,

p. 386 et suiv. '–Don mutuel

fait pendant la maladie
dange-

reuse de l'un des conjoints est-

il
valable, si le conjoint mala-

de, devenu en convalescence

ne l'a
pas révoque? K~. p. 58g.

–' Don mutuel
peut-il être ré-

voqué pendant la maladie de

l'un des conjoints? id. p. 3-78.
MANDANT. Ses obligations.

Est. obligé i~de.rembourser
le mandataire de tout'ce que le

mandataire mis pour la
ges-

tion du mandat, t.~I,p. ng-

iSs.–Quand même le man-

dataire auroit action pour s'en

faire payer; ce qu'il doit en ce

cas ceNer'au mandant, p. i a r.
– Il

n'importe que ce soit le

mandataire ou
quelqu'autre

pour lui, qui l'ait mis ou, dé-

boursé, K~. p. iaa-1~8. H

n'importe que ce que le manda-

taire ou autre pour lui a payé
l'ait été réellement ou

par com-

pensation, p. i25.–Lors-

que le créancier envers quile
mandataire du débiteur s'est
rendu

caution a fait, par con-

sidération pour sa caution, re-

mise de sa dette, le mandataire.

peut-il s'en faire rembourser

parle mandant? id. p. 13~ et

suly..–. On doit
Comprendre

parmi les mises que le manda-

taire a faites pour le mandant,
les pertes et-dommages qu'il a

soufferts dont le mandat a été

la cause prochaine MCM de

celles dont il n'a été que l'occa-

sion, id. pttaSetsuIv.–~e

mandataire ne.peut prétendre le

remboursement que des mises

qu'il n'a pu se
dispenser de

faire, non de celles qu'il a faites

par sa faute, id.
p. i53–Le

mandant doit le rembourser

quoique l'affaire n'ait pas eu un
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].n.rn~ i:"n~"l:.C! ;a ~r. 1heureux succès, p. l3~.–'

Quoiqu'il n'ait pu la mettre à

chef, id. p. i5~.–T~e mandant,

en
outre~

contracte l'obligation

de procurer au mandataire la

décharge des obligations qu'il a

contractées pour i'exécution du

mandat, id. p. 3~

MANDAT. Contrat, de man-

dat, sa définition, t. VI, p..y g.
-Son étymologie, M/. p. ~g.'–'

A quelles classes, doit-il être

rapporté?
id. p. 8d. Il faut,

pour ce contrat une affaire qui

en soit la matière. Pour qu'une

aSaire puisse être la matière

d'un contrat de mandat, t faut

10
que

ce soit une affaire à faire,

Keg'o<!Mm/ae<eKjMyK, ic~. p. 82.–

II faut, 2° qu'elle ne soit con-

traire aux lois ni aux bonnes

mœurs, -p. 83.– Il faut,

3°
que

ce ne soit pas quelque

chose d'absolument incertain,.

id. p. 85. '– II faut, ~o que l'af-

faire soit de nature que le man-

dant puisse
être supposé la

faire lui-même par
le ministère

de son mandataire, id. p. 86 et

suiv. Il faut, 5° que ce soit

une affaire qu'on puisse
sans ab-

surdité supposer pouvoir se faire

par le mandataire; id. p. 88. –

Il faut, 6° que
ce soit Une affaire

qui ne concerne pas
le manda-

taire seuL, id. p. go. -Mais ce

peut être celle d'un tiers aussi

bien que
celle d'un mandant,

p. gi. –-II faut, 7" que le

mandant et le mandataire aient

eu la volonté l'un et l'autre de

s'obliger, id. p. g3. ( CoN-

SEIL, BBCOMMATfDATION.)––' Il

faut qu'il
soit gratuit,

id. p. g5.
– Un honoraire n'en détruit

pas
la garantie. (~.HoNORAiM.)

– Forme du mandat peut se

contracter par un consentement

tacite, M. p. 99.
– Se fait or~

dinairement par procuration.

( PROCURATION. ) Le mandat
peut être donné ou accepté ex

die aut sub
conditione id. p.

102..– Oa peut charger d'une

même affaire un ou
plusieurs

mandataires M~. p. 102. – Le

mandat s'éteint, par la mort

du mandataire, id. p. t5o.'–'

Lorsqu'il y en a plusieurs, la

mort de l'un l'éteint-elle à l'é-

gard des autres? id. p.. j5a. –.
L'héritier peut et doit faire ce

qui est une suite de ce qui est

commence p. i5a. '–- Le

mandat s'éteint par ia'mort du

mandant, id. p. i5a. -–Ce que
le mandataire a fait avant que la

mort lui fût connue, est yaiabte,
M~. p. i55. Autres exceptions

au.principe., id. p. t5$.–Le

mandat s'éteint aussi par le

changement~t'ëtat du mandant,
id. p. t56.–Par la cessation de

son
pouvoir, id. p. 15". –. Le

mandat s'éteint par la révoca-

tion.
Exemples de révocation~

tacites, id. p. :58.'–H faut

qu'elle
soit connue du procureur

révoqué, M~.p. ;6a.–Et que
la chose soit entière, K~.p. [62.

-A-t-elle effet vis-à-vis les tiers

qui l'ignorent? id.
p. i65.

Mandat ad lites. Ce
que c'est,

t. ~'1, p. j6~–Sa nature,

zW. p. i65.–Son objet, id. p.
i65. – Quelles personnes en

peuvent être chargées, id. p.

166.-Comment se contracte-t-

il, id. p. j6'7. ( DÉSA'VEU. )––-

Comment s'éteint-il? id. p. :77.
Le procureur qui s'est cons-

titué ne peut le
rëpudier, p.

!'78. ( PROCUREUR a~<M. )

MANDATAIRE. Il contracte
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par l'acceptation du mandat,

l'obligation de l'exécuter, t. VI,

p. !o5.–Cas auquel il peut s'en

décharger, id. p. ;o4.–H doit

apporter à l'affaire dont il se

charge le soin
qu'elle demande,

id. p. oy et suiv. ( FAUTE
FORCE

MAJEURE.)–I]
doit rendre

compte de sa gestion. ( /~ov.

CoMpTE. ) – Que doit com-

prendre le compte d'un manda-

taire, /cZ. p. j i r et suiv. ( ~i~.

rAUTE,YoYA&E. )– il doit ren-

dre tout ce qui lui est parvenu
de sa gestion, id. p. n5..–ï[

doit les intérêts du reliquat, du

jour qu'il a été mis en demeure

de
rendre, K~. p. 5. Un

mandataire qui contracte en son

nom quoique pour les aSaires

comprises en sa
procuration,

s'oblige lui-même; MMM, tors-

qu'il contracte au nom de fondé

de procuration d'un tel, z~.p.
'4P- Un mandataire n'oblige
ni envers lui ni envers les tiers

son
mandant, qu'autant qu'il se

renferme dans les bornes de sa

procuration,?. 1~.1.–Quand

paraît-il s'y être
renferme?~.?.

l~2-r~.3. –- Au contraire il en

excède les bornes lorsqu'il fait

l'affaire
portée r~r.ta procura-

tion, mais à des conditions plus

désavantageuses que cei!es qui
lui étaient prescrites, id. p. t~.3.

Peut-il ec ce cas obliger le
mandant à tenir le marche, en

offrant de l'Indemniser? id. p.

~44-–'<~M' lorsqu'il a fait

partie de ce
qui'est porte par la

procuration?!~ p. i~5.–Ou

quelque chose en outre, id. p.,

i4~- –' excède les bornes du

mandat s'il fait une affaire dif-
férente, M. p. t~–Lorsqu'il
a fait

par un
autre, n'ayant pHS

le pouvoir dësubstituer,p. i't~.

1~.8. ( SuBSTtTUER. )
.–– Ou

lorsqu'il a fait seul ce qu'il était

charge de faire conjointement

avec un autre, ou avec ie con-

seil d'un autre, id. p. i/jn. –.
Ce qui est fait au vu et su du

mandant qui l'a souffert, n'est

pas censé avoir excédé les bor-

nes, p.i5o.

jMx/z~~orM pecM/y~ creden-

Ce que c'est, t. 1, p. ~a.
– En quoi diffèrent-ils des co-

fidéjusseurs? t' p. ~.55 et suiv.
'– En quoi conviennent-ils? id.

p. 433.

MANIFESTE. Ce que c'est,

t.\t,p.556.

MANOIR de i'aînë, t. XV, p.
2:2. – En

quoi consiste ce qui

y est ou n'y est
pas compris

K~.
p. 3o8.-Rente foncière sur

un manoir passe pour manoir

K/. p. 312..–L'aînë ne prend

pas le manoir entier, lorsqu'il

n'y a pas d'autres, immeubles
id. p. 5i5. Il n'en a

qu'un
dans les deux successions de

pèreetmère,p.3t3.'–II

peut avoir
ptusieurs manoirs

lorsqu Us sont situés.en plusieurs s

coutumes id. p.~ta.

MANOIR. Nos coutumes en-

tendent par manoir, une maison

à demeure, t. XII,p.3g5.–

Que signifient ces termes ainsi

qu'il se
con:~of~ et

/70HMt(!

P'~QS.'–Ce qui compose
le manoir de campagne, id. p.

396.
–

<~M: du four et près-.
soir qui s'y trouvent.? id. p. 3g~.

'–M,d'uncoiombier?! p.

397.– ~Mt'~ des moulins ba-

naux ? id. p. 3gy.– <~M' du

droit de
patronage? id. p. 3oq.

Arpent déterre au lieu dee

manoir, accordé par la coutume
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de Paris p. 3gg. Vol du

chapon à l'entour du manoir

accordé par la coutume d'Or-

le'ans, p. 4oo. Si l'aîné peut

prendre pour
son manoir la

créance d'un manoir, ou une

rente prendre
sur un mar.oir,

!'< p. 4°i-'–S'il peut prendre

un manoir dans chacune succes-

sion de père mère aïeul,

p. 4o2' L'amé qui a pris
un

manoir dans la succession de

son père premier décédé, peut-

il, en le rapportant,
en choisir

un autre dans la succession de

la mère? id. p. 4o4- Loit-11

en ce cas faire raison des jouis-
sances ? ;f~. p. 4o4- Différens

cas ou l'aîné qui a pris un ma-

noir, e't peut prétendre
un

autre, au lieu de celui qu'il
a

pris,/W.p.~o5.–Peut-il prendre
un manoir dans la succession

de sa mère dernière décédée,

lorsque ses puînés avec lesquels

il ~ient a cette succession, ont

renoncé à celle du père? ;W. p.

~o~. Cas auxquels l'aîné ne

peut prétendre
le

préciput
d'un

manoir entier, id. p. ~08.–

Cas auxquels il peut
avoir plu-

sieurs prëciputs
de manoir dans

la succession d'une même per-

sonne, M. p.4o9'

MANUSCRITS. Ne sont pas

censés faire partie
d'une com-

munauté, ni même d'une suc-

cession, en conséquence ne

doivent pas être inventoriés t.

VÎII,p.442.
MARCHANDE PUBLIQUE.

Quelle femme est réputée
telle ?

t. VJI p. 44~'
– Pour quels

actes est,elle dispensée d'auto-

risation ? p. 444- Oblige-

t-elle son mari, lorsqu'elle est

commune? p. 444- – Peut-

elle ester en
jugement sans son

mari ? id.
p. ~6~.

MARCHANDISES. Lors-

qu'elles ont été
chargées à l'insu

du maître, peut-il les déchar-

ger ? plusieurs distinctions? t.

IV, p. 564 et suiv..–. Quand

peuvent-elles être vendues pour
subvenir aux nécessités du vais-

seau ? M?, p. 556. – Sur
quel

pied le
prix

en est-il du a ceux

à qui elles
appartenoient? l'est-

il dans le cas
auquel

le vaisseau

seroit péri depuis ? M~. p. 55y.
'–Le propriétaire des marchan-

dises a-t-il action contre le pro-

priétaire du
vaisseau pour la

répétition de ses marchandises ?

id. p. 558. Quelles marchan-

dises contribuent aux avaries

communes?
id. p. 6o.r

et suiv.

MARCHÉ.
Règles pour eon-

noître s'il n'y a qu'un marché
ou s~il y en a plusieurs, t. III,

p.
5o2-5o3.

( RETRAIT. )

MARI. Exerce le retrait féo-

dal des fiefs mouvans de sa

femme, à la charge de les lui

restituer t. III, p. 68g.–Mais

ilpeut exercer pour son
compte

le retrait conventionnel, id. p.

690.

AfaM est seigneur des biens

de la communauté pour le to-

tal, tant qu'elle dure t. VIII

p. 3og.
– N'a point le droit

d'accepter ou de renoncer à la

communauté, id. p. 353.–H

peut intenter seul les actions

mobilières et possessoires de sa

femme, et y défendre, id. p.

31 –
Confisque-t-il le total

des biens de la communauté

ou seulement sa
part,lorsqu'il

est condamné à une peine em-

portant confiscation? içl. p. 3ia.

–Ne peut
tester que de sa part,



MAR MAR
tg5

<~uf!que gra)

:3~

:d'. p. 5t3. Lorsqu'il dispose

entre-vifs, quand est-il censé le

faire en fraude ? M~. p. 5[~.
'–'

Ne
peut s'en avantager ni lui ni

les siens, au préjudice dé la part
de sa femme, p. 3 f 8-519-322.
'– Peut en avantager ses enfans

communs ou leurs héritiers

communs id. p. 324. II n'y
a que les donations faites à ses

héritiers présomptifs, ou à ceux

dontil doit hériter qui soient

censées faites en fraude; diverses

questions à ce sujet, id. p.3Ig.
– Alimens fournis à un enfant

d'un
précédent mariage, sont-

ils censés donnés en fraude ?

id. p. 325. –-A un héritier pré-

somptif en collatérale, idp.325.
'– Donation faite par le mari à

son héritier collatéral, n'est pas
en fraude, et vaut pour la part
de la femme lorsqu'elle y a

consenti, p. 326. Elle ne

peut consentir à celle que le

mari a faite à un enfant d'un

précédent mariage M~. p. 3a6.

( INCAPABLE. )

.Ma~M et femmes
Incapables

pendant le mariage, de recevoir

l'un et l'autre aucune donation

t. XIII, p. 23~–. Excepte par
donation mutuelle, id. p. 238.

'–' Avant le mariage peuvent se

donner, id. p. 238.–Peuvent-

ils donner aux enfans que l'un

d'eux a d'un autre mariage? id.

p.a38.

Mari. Peut retirer féodale-

ment les fiefs relevans de la sei-

gneurie propre de sa femme,
t. XI, p. 402. -La femme doit-

elle être partie dans le retrait

féodal ? M/.
p. ~02.

– Le mari

peut-il l'exercer
malgré sa fem-

me ? id. p. ~.o3.

~~tM. En quoi consiste !e pou-

voir dh mari sur sa femme et

sur la communauté. (/ pcts-

SANCEDUMARI.)

MARIAGE. C'est le
plus an-

cien et le plus excellent des

contrats, t. V II p. f..– Sa

définition id. p. 3. ~– Le com-

me.rce charnel n'est de son es-

sence, id. p. 5. -Mais il donne

à chacun des
conjoints un droit

sur le corps de l'autre pour

l'exiger id. p. ~–Deux es-

pèces de mariages des
citoyens

romains ~'M/a? M~M? et c<m-

eubinatus; leur
différence, iW.

p. ~-5.–Quand le
mariage pa~-

soit-il
pour/H<M? ou

pour con

eM&:7!a<M~Pi'p.6.–Qu'est-ce

que'le m~t'MOKMM?
p. y.

'– Mariage des esclaves :'< p.

y.
– Dans nos colonies des

esclaves peuvent avec la per-
mission de leur

maître contrac-

ter un
mariage, mais qui n'a

pas les effets civils, id.
p. 8.

Le
mariage étant un contrat,

il
appartient à l'ordre politique,

et doit être
régi par les lois de

la
puissance séculière :'< p.

8-!6. –Quelle est l'autorité de

!'église sur te
mariage?~, p. 16.

– Pendant
long-temps etie ne

reconnoissoit d'autres
empeche-

mens de
mariage que ceux éta-

blis par les lois des
princes;

l'église a commencé très tard à

en établir, M?, p. y. – Mariage
subsistant avec une personne

est, tant qu'elle vit, un
empê-

chement dirimant de
mariage

avec une autre, id.
p. 55. –

Opinion des pères de
l'église sur

la
polygamie. Est-elle

permise
dans l'ancienne loi, est-elle au-

torisée dans la nouvejte?
p.

55. -Mariage subsistant est un

empêchement, quelque grande
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qu'ait M la bonne foi pourvu

que !e premier soit valable, id.

p. 6'~ Il est nécessaire de

prouver la mort du premier
con-

joint, p. 60. Quels actes

en font foi? id. p. 6 !.– Murlage

peut se contracter par procu-

reur.
(~. -PROCUREUR.) Il est

défendu de célébrer les mariages

en carême. ( ~.CAREME.)
Avant

le lever du soleil, id. p. 2~3.

'–'Obligations qui naissent du

mariage réciproque,
:t/. p. 2~6.

'–'ObiieatMjM
du mari envers la

femme, K~p. a46.– De la

femme envers le mari, p.

2~.7.–ObUgationqueies pères

et mères contractent par le ma-

riage envers leurs enfans id.

p. 2~8.– Obligations
des en-

fans envers leurs pères et mères,

p. '~9, Effets civils du

mariage
id. p. 254.-Mariages

tenus secrets, quoiqu'ils aient

eië valablement contractes, sont,

par
la déclaration de i6og, ~'n-

vés des effets civils, p. 27~.

.– Il en est de même de celui

contracté in e.rt7'en!M, p.

g~/
Le mariage quoique

valablement contracté, n'a pas

les effets civils, lorsque
l'une

des parties
a perdu son état

civil par
une condamnation id.

p. ~yy.–ÇuM~, lorsqu'une per-

sonne condamnée par cou-

tumace s'est mariée dans les

cinq ans de grâce
et est morte

sans s'être représentée?
M. p.

ay8. ()M~
s'il n'a point

été

remis dans son premier état, le

mariage contracté dans les cinq

ans est-il nul? id. p. 278.–

La bonne foi des parties
ou de

l'une d'elles donne les eS'ets

.civits à un mariage nuL, p.

.ayg. '–' A plus forte raison lors-

que l'une des parties
a ignore*

de. bonne foi le vice qui le pri-

voit des effets civi)s~ p.
280.

La bonne foi peut bien don-

ner les effets civils aux enfans

nés du mariage nul, mais non

a ceux que les parties ont eus

auparavant, id. p. 282.

A~ïrM~M <f.M<Me. ( ~<?/.

INFIDELES. )

Mariages. Seconds mariages, 1

t. ~11 p. 346. Certains hé-

rétiqnes les condamnoient id,

p. 346. !i est permis de con-

tracter autant de mariages que

bon semble, après la dissolu-

tion des précédens, :'< p. 346.

-Sont néanmoins suspects d'in-

continence, id. p. 348. Par

les lois romaines, une veuve ne

pouvoit, à peine d'encourir l'in-

famie, convoler à un nouveau

mariage, qu'après le laps d'un

an depuis
la dissolution du pré-

cèdent, id. 3~y.–Ce droit n'est

pas
observé parmi nous~

id.

p.547.
~arMg~e. Il n'y a que le ma-

riage valablement et légitime-

ment contracté qui puisse éta-

blir une conjonction légitime,

id. t. XII p. 340.
–- La bonne

foi de l'une des parties peut

donner à un mariage nul ,~es

effets d'une conjonction légiti-

me, id. p. 5~o. II y a des

mariages qui, quoique valables,

sont privés
des effets civils,v.g.

les mariages tenus secrets jus-

qu'à la mort de l'un des con-

joints,<p.3~.i.–Ouïes

mariages
contractés à l'extré-

mi te de la vie avec des personnes

avec lesquelles
on a vécu en

libertinage, p. 5/ja.–~MM~,

si une femme., la veille de ses

couches, ënouse un homme avec
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lequel elle a vécu, et meurt de p

ses couches?~, p. 342.–.Autre –

exemple:sirundescontractans
d

est mort civtlement, id. p. 543. p

Quid si le condamné con- p

tracte mariage pendant
les cinq c

ans accordés pour se représen- 3

ter, et meurt dans ce temps?
d

id. p. 344. Q"~ ?
si la per-

sonne que le condamné a ëpou-
d

sée,. ignoroit
son état? :d'. p. 344' fi

Le vice des conjonctions il-

légitimes peut
être purgé par le 1

mariage subséquent,
id. p. 345.

( ~by. L'EGtTIMA.TIOjf.-) _) C

Mariage des femmes, suivant c

la
plupart

des coutunifs, doane (

lieu au rachat, t. XI, p. ~~S.

Quels mariages donnent lieu <

au rachat, p. 3s5..– I~a

plupart des coutumes qui y as- <

sujettissent tous les mariages <

exceptent le cas auquel la fille

qui se marie auroit un frère qui <

la
garantiroit, M. p. 3a6.

– Le ]

frère aîné ne garantit sa. sœu-r <

qu'une fois, :'d'. p. 3a~.
– D'au-

tres coutumes exceptent le pre-

mier mariage des'filles indis-

tinctement. Telle estla coutume

d'Orléans reformée id. p. 3a~.

'–-Quel est le premier mariage

quela coutume exemptedespro-

fits? p. 3a~.
–Le sentiment

reçu dans cette province est que

c'est le
premier mariage par

rapport
au seigneur, id. p. 52~.

– Si un fief étoit échu à une fille

par succession pendant son pre-

mier mariage,, devi'olt-elle ra-

chat pour celui qu'elle contrac-

teroit après la dissolution de ce

premier, id. p.5a8.–Donne

Heu au rachat, quoique contracte

avec exclusion de communauté,

K/. p. 33o. – ~ëCM.! s'il y avoit

clause que la femme jouiroit sé-

parëmëntde sesbiens, ii~. p. 330.

– Le mariage qui n'a pas duré

donne t-il lieu au rachat?

p. 35!. –" Le rachat qui est dû

pour mariage naît lors de la

célébration du mariage, K~ p.

332. Ce rachat est une dette

de la communauté, id.
p.

33a.

-C'est une dette personnelle

du mari qui n'affecte point
!e

Set, M.p.532.

MARITALE ( puissance), ~oy.

TUISSATJCE.

MASCULINITÉ~ Prérogative

dans la, succession collatérale

des fiefs, t. XII, p. 467. –Sur

quoi
elle est fondée p. /6y.

–-Lorsque des parens suceè-

deut par reprësentatioB
c'est le

sexe de la personne représentée

qui doit être considère, id. p.

~68. '–Dans la subdivision on

doit considérer le propre sexe

de chacun des reprësentans, M.

p. ~6g.–Tempérament apporté

à cette décision p. ~yo.

Sunit-H que les mâles seieut en

égal degré' aux femelles, au

moins par le secours de la re-

présen-tation ?
id. p. 47°. '–

Lequel doit l'emporter
en

égal

degré, ou de la prérogative de

~Ia masculinité, ou de celle du

double lien, :< p. 4? 1' Arrêt

deSaint-Mesmin rendu en fa-

veur de la sœur du double lien-,

i~.p.471.

MATELOTS ne'contribuent

aux avaries t. IV, p. 60~–

Sauf.à à celles pour
le rachat du

vaisseau, z't~. p. 614- –Matelots

engagés
au fret ou au profit,

ne peuvent prétendre aucun dé-

dommagement ei~cas
desjpture

ou retardement de voyage par

force majeure, id.. p. G~o. –

Matelots tombët malades on
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blessés au service du
navire pen-

dant le cours du voyage, doi-

vent être panses aux
dépens du

navire, p. 6~.2.– Si c'est en

combattant, c'est aux dépens

communs id. p. 644. Quid,

lorsqu'il est engagé au mois? id.

p. 3~5.
–

Çtiz'~ lorsqu'il est

engagé au voyage? id. p. 645.
'– Matelot engagé au fret ou au

profit, et mort durant le voyage,

transmet à ses héritiers la part'

entière qu'il
eût eue dans le fret

ou profit s'il eût vécu, p. 646.

'–Etaux dépens
de qui, p.662.

( ~0~. ENGAGEMENT.)––Quelles

sont les obligations des.matelots
envers le maître ? ( ~oy. SER-

vicE.) Sur quelles choses

doit-on s'en rapporter à son ser-

ment?( ( ~oy. SERMENT. ) Quelles

journées peuvent être deman-

dées par les matelots. ( ~b~ez

JOURNÉES. )

MATIÈRES SOMMAIRES,
sont celles dont l'instruction se

fait d'une manière plus som-

maire, t. XIV p. 17. -–Dif-

férentes espèces
de matières

sommaires K~. p. 118. '–- Ce

qu'il y a dé particulier en ma-

tière sommaire :W. p. t !g.

En matière sommaire, les té-

moins sont entendus à l'audien-

ce, id. p. 120. Forme de ces

enquêtes on ne
peut appointer

en droit, ou à mettre,id. p. !3i.

MÉDECINS CA~rgMTM

~po~c~fM quand sont ils

incapables de recevoir des do-

nations ? t. XIII, p. 246.

MÉMOIRE. Procès fait à la

mémoire d'un défunte t. XIV,

p. 56~. ( ~0~. CADAVRE.) –

Procédure pour purger
la mé-

moire d'un défunt, id. p. 5~8.

Après la mort du condamné,

il faut obtenir des lettres du roi

en grande chancellerie «A p.

5y~. Formalités indispensa-

bles à
observer, id. p. 5~Q.

Le jugement ne peut être rendu

que sur le vu des charges, id.

p. 5yg. Cette poursuite ne

peut s'exercer
qu'après trente

ans, id. p. 580.

MESURE. Règles pour dis-

tinguer si des choses ont été

vendues per aversionem ou a la

mesure, t. III, p. ig2.

MEUBLES. Quelles choses

sont meubles t. XV, p. t6-
t. XVII, p. ioy.

-Meubles. Sont-ils sujets au

retrait? t. III, p. 4~.–Ne

sont
susceptiblesd'aucuns droits

réels, id. p. 68I-68-2.–Si ce-

pendant ils faisoient partie du

marché d'un immeuble id. p.

4n-68i.

Meubles. Quels droits a le

créancier de rente foncière sur

les meubles, t.'V,p'5i-5a<

Meubles, sont les choses qui

se transportent d'un lie*) à un

autre t. XIII, p. ~a.–Règles

prescrites pour les ustensiles

d'hôtel i~. p. 476. Bois

acheté pour le
couper

est mobi-

lier, id. p.g. De même du

droit qu'un fermier acquiert par
son bai), id. p. ~g. Toutes

les créances d'un fait sont des

actions mobilières, id.
p. 480.

Meubles. Quelles choses sont

meub]es,t.VIÏ'[, p. 28-6~–

Choses qui font partie d'un

fonds de terre on d'une maison

ne sont
réputées meubles. (

FONDS DE
TERRE, MAISON. )

–-

Choses, quoique in se meubles,

lorsqu'elles sont accessoires

d'un droit immobilier, sont ré-

putées immeuhles, id. p.~5<
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Meubles. Les conjoints peu-

vent-ils, par le don mutuel, se r

donner d'autres meubles que f

ceux de la communauté? t. IX~ r

p. 5g5.–En quel
sens ce terme F

meubles est-il pris
dans l'art.

5~
de la coutume de Dunois? id. d

p.495. 1

Meubles. Legs des biens t

meubles ou des meubles, t. XIII, t

p.ziy.
'–'

Legs d'une terre avec

les meubles servant à leur ex-

pictitation, p. 21 y.–-Legs
d'une terré ou d'une maison (

meublée, id.
p. a 18.–Legs.

d'une
garde-robe, toilette ou 1

bijoux; ce qu'il comprend, id. J

'221.*–Legs de meubles d'hôtel, f

ou de meubles meublans; ce i

qu'il comprend, p. 2a3. i

Meubles. Prescription des t

meubles, t. X, p. 456. (

Meubles. Notre coutume 1

d'Orléans et quelques autres at-

tribuent au gardien noble, en ¡

particulier
tous les meubles de

!a succession
duprëdëcédë~t.

(

XII, p. 8g.–L'usage a excepté 1

les créances des mineurs contre <

le survivant, pour la reprise des <

deniers stipulés propres, et le

remploi des propres aliénés, id. i

p. 89.-–II n'en est pas de même

de la créance pour reprise de t

l'apport, en cas de renonciation,
t

ou pour recompenses dues aux

mineurs, id. p. go..–' La ré- (

compense des sommes tirées ·

pour le rachat'd'une rente ne <
tombe, point dans la garde-no- <

blé id. p. go. Le gain de la

garde-noble doit céder à la lë~

gitime, id. p. go.

Meubles. Droits des locateurs ]

sur les meubles. ( HypoTHE-

'~UE, PREFERENCE, SotTE.EXB-

CUTtON. )

iïiJLH
1~

MEURTRE. En quel cas le

meurtre de l'un
des conjoints

forme-t-il
un empêchement di-

rimant entre le meurtrier et

l'autre conjoint? t. VII, p. I4g.

MINEURS,'sont-ils capables
de contracter? t. I, p. ii5.–.

Restitution du mineur ne profite

pas à ses cautions, id. 3ya.'–'
Cas auquel elle profite !'< 3'ya.

Mineur. Qnand. relève-t-il le

majeur?t.II,p.i5a.
Mineur. Peut-il être caution?

(~.CACTION.)

Mineurs. Peut-on vendre les

héritages des mineurs ? t. III 1-

p. 12. –'Comment doivent-ils

être vendus? id. p. 3o6. '– Mi-

neur héritier de son tuteur est-

il reçu à
revendiquer son héri-

tage, que son tuteur a vendu

comme lui appartenant ou avec

promesse de faire ratifier la <

vente id. p. 106. (EXCEPTiON

DE
GARANT.)

.Mt/MMr.
Temps du retrait

court contre les mineurs t. HI,

p.
52a.

( RETRAIT. )
––

<pMK~,sI cependant le mineur

étoit destitué de tuteur?
;p.

5a2.–Raison de cette décision,

~.p.5a2.

~y:neKre??!iz~c/pe. Peut-il cons-

tituer des rentes sur ses biens?

t.
]:V,p.33-3~

.Mineurs marchands peuvent

contractérsociété, t. Y,p. i53.

'–Peuvent-iisprovoquer au par-

tage des Immeubles communs ety

être provoques? K/. p. aoo-ao~

~7-.

A/:neM7'
Lorsque le prêteur

est un mineur, est-ce à lui qui

l'emprunteur doit rendre la

chose? t. V, p. 336.

A/t/MMy' S'ils sontrestituables

lorsqu'ils interviennent dans
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une négociation de lettres de

change,t.IV, p. i56.

Mineurs peuvent-ils assurer

ou faire assurer? t.1, p. 5a6.

Quelles sommes peuvent-ils

jouer valablement? id. p. 4~9'

Mineurs. Peuvent-ils se faire

don mutuel, permis entre homme

et femme? t. IX, p. 3g~.

-~TMKy qui se marie de ~Ko

ne fait entrer dans la commu-

nauté légale que le' tiers de

l'universalité des biens, t. VIII,

p. ~o.–Minfur
a l'hypothèque

contre son tuteur pour la resti-

tution dcssommesqu'Darecues,'

du jour qu'a commencée la tu-

telle, id p. ~go.–'Dans quel

cas et comment a lieu la licita-

tion des hëritages appartenant
aux mineurs, et

par qui peut-
elle être demandée? id. p. ~5y.

Mineur ne
peut intenter une

demande en partage de commu-

nauté, elle
peut

être intentée

contre )ui ;< p. ~~g.
–' Le

tuteur doit faire procéder a !a

vente des meubles du mineur

après
la dissolution de la com-

munauté, id. p. 450.

Mineurs. Mineurs et autres

privilégiés, peuvent-ils être res-

tituables contre le défaut d'ac-

ceptation d'une donation qui
leur auro!t ëtë faite

par quel-

qu'un qui seroit n:ort depuis
ou auroit change'de volonté?

t. XIII; p. Mi.

Mineurs de vingt-cinq ans ne

peuvent donner entre-vifs, t.

XIII, p. 227.

Mineurs émancipes peuvent

donner des eNets mobDiers t.

X!II, p. 2?.y.
-–

Acquièrent le

droit de
disposer des meubles et

d'administrer les immeubles, t.

XIII,.p. 45r.

~iK/MKr~ peuvent recevoir de~

donations sànsl'autoritéde leurs

tuteurs ou curateurs, t. XIII~

p.236.

J~MeHr~
devingt-cinqans

sont

sous la puissance paternelle, ou

sous celle de leurs tuteurs cu-

rateurs, t. XIII, p. 4a8.–()f/
des mineurs

émancipes? id. p.

4a'8.
Mineur est-il tenu du dol que

son tuteur, en sa ,qualité de tu-

teur, a commis envers des tiers?

t.X,p.a/)t.

~MëM~. Qui sont-ils? t. XIV,

p. 3g2. –Mineurs qui se sont

dits
majeurs, sont-ils restitua-

bles?id, p. 5g5.–Contre quels

actes ils sont restituables ? id.

p. 395.–'Quand le mineur est-il i

censé lésé par un acte? id. p.

3g~.–Us ne sont restituables

contre les actes qu'ils ont faits

depuis leur émancipation s'ils

ne sont que de pure administra-

tion, id. p. 3g5.

Mineurs. l'euvent-IIs se mn-

rier valablement sans le con~en-

tement de leurs père et mère.

(~.PEi'.EETMERE.)

MITOYENNETÉ. ( McR. )

MIXTE. ( Contrat mixt.f. )

Lorsque )a nature d'un contrat t

sujet à retrait y prédomine y

est
sujet, quoique qualifié d'un

autre nom eo/a vice !)e/M,

t.III,p,~5,.

MOHATRA. Contrat Mohatra

est un prêt usuraire déguise

sous la fausse apparence
de

Yente.t.JII,?.

MONITOIRES. Ce que c'est,

t. XIV, p. 466.'–S'obtient a~à

la requête de la partie civite ou

de la partie publique
en vertu

de l'ordonnance du juge
tf/. p.

466. –Forme des lettres uioni-
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~u-es, id. p. 46'j.
– Il est de- <

fendu de nommer ni désigner

les personnes
id. p. 4~7-

–

Of&cial est tenu de les accorder

en conséquence de l'ordonnance

du juge p. 468
et suiv. '–

Curés et leurs vicaires obligés

de les
publier, p. 468 et

suiv..– Opposition
à la publi-

cation des monitoires; par quel

acte elle se fait? p. 468 et

suiv..–. On doit assigner sur

l'opposition devant le juge qui

a permis de les obtenu-, id. p.

469.
MONNAIES. Ne se peut prê-

ter an poids ni au
nombre

t.

V
p. 4o5."–Sur qui doit tom-

ber la diminution on l'augmen-

tation de monnaies données en

dépôt, t. VI, p. 29.

MONT-DE-PiETÉ, t. V, p.

47'-

MORT. Certaines créances

s'éteignent par la
mort du créan-

cier, t. 11, p. T45. ~–Par la

mo.rt du débiteur, id. p. 146.–

MorE d'une partie. Quand arrête-

t-elle la procédure ou le
juge-

ment ? id. p. 281.

Mort civile, t. XV p. 10.

Tt/b~ e:M?e n'éteint point une

rente viagère t. JV p. i45.

-Mo~ civil dissoutia société

comme la mort naturelle, t. V,

p. ~89.

7M<?~ civile fait perdre tous les

droits qui sont soit du droit ci-

vil, soit du droitdes gens, t.

XIII, p. 4o8.–-Deux sortes de

morts civiles, p. 4o8. ( 7~.

REHGtEux.)–Mort civile ope-
rée par la condamnation la

mort naturciie, ou aux galères

a perpétuité, id. p. 4~q.–Dans

quel temps est-efie censée en-

courue ? p. 4~9- '– 0~

dans le cas où la condamnation

est prononcée par contumace?

M~. p. 4~0. Ot/t~ s'il se re-

présente ? id. p.' 420. –ÇM!
du condamné qui

décède dans

les cinq ans, et de celui qui

décède après les cinq ans?

p. 4~0. –S'il ne se représente

pas ou s'il n'e'st ~pas
constitué

prisonnier dans-les trente ans
la mort civile est encourue irré-

vocablement, M. p. ~{21.–Ef-

fet.des lettres d'abolitiou ou de

rémission, ou de simple commu-

tation, M. p. ~33.
–- Condam-

nation à mort prononcée par un

conseil de guerre n'èmporte,pas

mort civile id. p. 4~3.

Mo/*< civile du mari auranchit

la femme de la puissance et du

besoin d'autorisation, t. VU

p.. 44~'
–'

()M~, si le mari n'est

condamné que par contumace?

id. p. 44~'

/Mb~ civile et mort naturelle

dissolvent la communauté j t.

VU! p. 333. '–- Néanmoins

lorsque c'est la femme qui meurt

civilement, le mari doit jouir
des revenus'de ]a communauté

jusqu'à sa mort naturelle tW. p.

334.

-~fo~ civile n'empêche pas le

lien conjugal de subsister, t.

YIII,p.335.

Jlfort civile. Effetd'un
mariage

contracté par un individu qui a

perdu l'état civil. (~. MARIAGE.)

MOULIN. Si le moulin est

meuble ou immeuble t. XYlf

p. roy.–S'il fait partie du ma-

noir, t. XV, p. 3i

~~OH/!7M. Quand sont-ils meu-

bles ou Immeubles t. VIU p.

3i-45.

-7M/ &07Z~ (V. BANA-

MTt. )
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MUETS. (Foy. SOURDS ET

MUETS.)

MUNITIONS de guerre et de

bouche ne contribuent aux ava-

ries, t. IV, p. 601.

MTJR. Quand est réputé com-

mun, t. XVI, p. j y 8.'–'Ce qu'on

peut faire ou non en mur com-

mun, id. p. iy~-1~8.–'Eu mur

mon commun id., p. i~g. –- A

quoi oblige la communauté du

mur, id. p. 180-181.

Mur. Quels murs sont com-

muns et mitoyens et quand ils

sont
présumés tels, t. V, p. 218.

–Quel droit chacun des voi-

sins a-t-il
par rapport au mur

commun? id. p. 222 et suiv.

Quelles sontleschoses qu'il n'est

pas permis de faire contre le

mur commun? id. p. 32~ et suiv.

–' Chacun des voisins a droit

d'élever le mur mitoyen id. p.
228. –'

Peut-il s'H est besoin

le démolir pour t'étever, id. p.

aSo. – Doit-il indemniser le

voisin de ce qu'il en souffre ?

id. p. a3].'–Le voisin qui bâtit

surlemurmitoyen, quand doit-

il
payer les charges?~, p. 22g.

~M! si après qu'il a payé les

charges, ou fortifié le mur à ses

frais, l'autre voisin veut aussi

bâtir contre? id. p. 232. La

communauté du mur
oblige

le

voisin à réparer ce qu'il a dé-

gradé, id. p. 255. '–A contri-

buer aux réparations auxquelles
la vétusté ou quelque accident
ont donné lieu, M. p. 233. '–

Différence à cet égard entre la

ville et la campagne, id. p. a3~.

( ABANDON.)-Comment,
et

jusqu'à quelle concurrence doit-

on contribuer ? M~. p. 235.

Mur propre. Doit-on laisser

une distance entre le mur qu'on

bâtit et l'héritage voisin. On

est
obligé d'en vendre la com-

munauté au voisin qui veut s'en

SHrvir,t.V,p.25oetsuiv.

MUTATION. Des mutations

qui donnent lieu au
profit de

rachat. (/ RACHAT.)
.– Des

différentes espèces de mutations

qui donnent lieu au
profit

de

rachat. (~. SUCCESSION DES-

HERENCE, CONFISCATION
DONA-

TION, LEGS SUBSTITUTION, DE-

MISSION DE
BIENS 1'ARTAGES

COMMUNAUTE AMEUBH'SSEMENT

DON
MUTUEL

BAUX A RENTE

ECHANGES MARIAGES BENE-

FICES.)

N.

NAN.

NANTISSEMENT.Contrat de

nantissement. Ce que c'est, t.

Vt, p. 239. Quelles choses

peuvent être la matière de ce

contrat, id. p. a/i. '– Le nan-

tissement est-il valable lorsque

la chose n'appartenoit pas à

celui qui l'a forme ? id. p.

2 ~a.–Le contrat se forme par

NA-N,

la tradition id. p. 2/~3.

Pour quelle fin la tradition

doit-elle être faite? id. p. a44.

( 7~. CREANCE.)–A quelle sorte

de contrat appartient le contrat

de nantissement? id.
p. 2/~5.–-

Quel droit donne-t-il au créan-

cier ?
(~.CREANCIER, VENTE

PRIVILBGE ( Nantissement. )
–
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1 1 1 1
Choses requises pour

le contrat

de nantissement, par l'ordon-

nance de
i6~5 vis-à-vis de qui

sont-elles requises? p. a/(.6.

– QueUes actions naissent du

contrat de nantissement. (

PIGNORATITIA ~ec<ù!, PtRNORA-

TITIA C~arMf. )

Nantissement. Ce que c'est, et

en quoi il diffère de l'hypo-

thèque. A quelle forme il est'su-

)et /1. Xtl, p. g5. '– Ce sont

principalement les meubles qui

sont
susceptibles

de nantisse-

ment, id. p. ig/). Les biens

à venir n'en sont pas suscep-

tibles~ id. p. ig~. -Effets du

nantissement,
t'< p. H)5.

– Du

droit qu'a le créancier de pos-

séder la chose et de la vendre,

Mf. p. ig5. <~MM,
si on con-

venoit que faute par
le débiteur

de payer, dans un certaintemps,

le créancier demeureroit pro-

priétaire de la chose? M. p. 196.

–Cedroits'ëteihtcpinmecelui

d'hypothèque id. p. 197- –
Le créancier contracte l'obliga-

tion de rendre la chose saine et

entière 'après que la dette aura

été acquittée, M. p. jg8. –SI

la chose produit des fruits,,

ceux que le créancier perçoit

s'imputent sur la dette,.K~. p.

tgS. L'action a Heu quelque-

fois, quoique la dette n'ait pas
été

acquittée id. p. 199. –

Quel est l'objet de l'action quand

le créancier a fait procéder à la

vente, id.
p. 199.'–'Engage-

ment du débiteur qui a donné

une chose en nantissement, M.

p. Mo. – Le
principal objet

est l'indemnité des impenses
du créancier, id. p.Mo.-–Autres

causes de faction /7tg'/w~t<M;

contraria id. p. MO.–g. si

If créancier a été trompe dans

le'nantissement, M. p. 200.

NATURELLES. Obligations

naturelles. ) Qu'entendoit on

par le droit romain et qu'en-

tend-on dans notre droit par

des obligations naturelles ? t.. 1,.

p. 20~ et suiv. '–Exemple d'o-

bligations naturelles selon notre

droit, M. p. 2o5.'–Nepeuvent

être dans le for extérieur, op-

posées
en compensation, id. p.

2o5. '–'Ne sont susceptibles
de

cautionnement, M. p. 206.–

Quel est leur unique effet? id. p.

aoy.–Din'èrentnëanmoms
des

obligations imparfaites
id. p.

30~.
NAUFRAGE. Donne-t-il ou-

verture à l'action de l'assuré? t.

Vï,p.34i.

NAULIS OU NAULISSE-

MENT,t.ïV,p.54i.

'NAVIRES. Sont immeubles

t. VIH, p. 39.

NE&OTIORUM GESTOR.

Est-il tenu des affaires qu'il n'a

pas faites? t. VI, p. sa t. –

Est-il tenu de n'avoir pas exigé

de lui-même ce qu'il devoit à

l'absent, dont il géroit les aNai-

res ? id. p.' 222. – Il n'est pas

tenu de n'avoir pas fait payer
les

autres débiteurs, p. 22~–'

II est tenu de n'avoir pas em-

ployé les sommes qu'il a reçues

pour l'absent à se
payer

ou les

autres créanciers, id. p. '2a5.'–'

A quel soin est-il tenu ? ( /~o~ez

FAUTE.)–II esttenu de rendre~

compte de sa gestion, et de re-

mettre tout ce qui
lui en est par-

venu, p. 227-228.–-DiS'ë-

rence entre un tuteur, un cu-

rate'u', un mandataire, et un

negotiorurn gestor, id. p. 220.–

pM:d', s'il prétend avoir reçu par
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erreur une somme qui n'étoit

Pas due, id. p. aa8. ( AcTioN

~ch'orMm ~Mfoy. )

NOBLES. Peuvent-Ils assurer

oufaireassurer?t.VI,p.32-7.
M?MM. Deux sortes de no-

blesse, t. XIII, p. 3~ i. – No-

blés de race, et comment elle

se prouve, /<7.
p. 3yt. –Origine

de cette ancienne noblesse, id.

p. 3~2. – Noblesse de cession,
est celle qui est accordée par Je

roi, id.
p. 3y3.–ORiciers aux- j

quels la noblesse est attachée

p. 3y~.
–. Ce qui est requis

pour que le pourvu del'oHice

puisse acquérir et transmettra la

noblesse, id.
p. 3y~. La no- J

blesse s'acquiert par le service

mUItaire, id. p. 3~5.–Disposi-
tiens de l'édit de

iy5o
à ce su-

jet, id. p. 3~5.–Dispositions de

la déclaration du 22 janvier nSa )
1

a
ce sujet j id. p. 3yy.–Cou-

cessions particulières par lettres 1

d'anoblissement,
id. p. 3~8.–.

f

Doivent être scellées et enregis- 1
trées au parlement, à la chambre

des comptes et à la cour des ai-

des, p. 3~8.–Les lettres de <

noblesse quine sont fondées sur <

aucun service, sont toujours ré- 1

vocables, id.
p. 3~9.–Si les r

.nefs de
dignité anoblissent, 1

p. 3y9.–Comment, et à E

qui la noblesse peut se trans- c

mettre ? <W. p. 38o. –
Trtvilege

a

d'anoblissement accordé à

Jeànne-d'Arc, connue sous le
nom'de ]a Pucetle, à ses frères

et leurs descendans, id. p. 38 r. c

-.La noblesse ne se transmet e

que par légitime mariage, id. p. r

38t. – Noblesse qu'on nomme p

personnelle, dont jouissent les j:
commensaux de la maison du

t0)j. p. 583.
– Privi- ;s

loges de la noblesse, id. p. 389;

Nobles. Sont
dispensés par

le
concordat, d'une partie du

temps d'étude, t. XIII, p. 383.
Leur

privilège par rapport à

la juridiction, id. p. 58/j.–Les

étrangers nobles jouissent-ils en

France du privilège de'fa no-

blesse ? id. p. 38~.
–. Comment

se perd la noblesse? p. 385.

-Le commerce n'aritime; et

même le commerce de terre en

gros, ne déroge pas, id. p. 586.

–Lesnobies de race et ceux de

concession perdent également
la noblesse par des actes déro-

geans, p. 386. Leurs en-

faus perdent-ils la noblesse

avec leur père? id. p. 386. –

~M: des cnfans nés après t~

dérogeance, id.
p. 58~.–Celui

qui a perdu la
noblesse, ne peut

la recouvrer que par des lettres

de réhabilitation t' p. 38y. –

Usurpation de la noblesse, dé-

fendue sous des peines très-

graves, M.p.388..

-~Vo&/e. Femme nobte veuve

d'un roturier, a-t-elle ie droit

d~jabitation dans les coutum'es

qui ne l'accordent qu'aux no-

bles ? t. IX, p. 276. -Femme
non noble mariée à un noble

Fa-t-eite? i'p.ayy.–.Sumt-H

que le mari ait été noble lors

du décès, quoiqu'il ne te fût
pas

au
temps du mariage? id. p.

277.

NOBLESSE, t. XV, p. i~.

Noblesse. Dans les coutumes

ou le douaire n'est propre aux

enfans qu'entre nobles, quelle

noblesse est requise dans le

père, et en quel temps ? t. IX

p.202.

NOCES.
(~. EDITDES

SECONDES

KOCES.)
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NOTAIRES. N'ont aucun ca- )

ractère hors leur ressort pour
<

recevoir des actes si ce n'est i

ceux des Châtelets de Paris, Or- <

léans et Montpellier, t. II p.
<1

18~–Peuvent-its recevoir des 4

actes entre les personnes qui ne

sont pas justiciables de la
juri- ]

diction oh ils sont établis, et

pour des biens situes ailleurs?

id. p. 18~–A quelle prescrip-
tion est Sujette la demande pour

leur salaire, id. p. 18 I.

Notaires. Quel notaire est

compétent pour recevoir un

testament, t..XIII, p. 70.–PrI-

vilège des notaires de Paris

Orléans et MontpeUier, id. p.

yo.
'–

Q~M, d'un notaire mi-

iieur?'p.~i.

~Vb~z're~ peut-il recevoir le

testament de ses parens? t. XIII,

P'7'-

Notaire apostolique est-il

compétent pour recevoir un

testament? t.XUI,p.yt.
NOTIFICATION du contrat

au seigneur est-eUe nécessaire,

quand il est constant d'ailleurs

que le seigneur avoit connois-

sance de la vente? t. XI, p. ~08.
–' E))s peut se faire par un

fondé de procuration de l'ache-

teur, id. p. ~08.–-Doit être

faite ati seigneur auquel le droit

de retral.t appartient, id. p. ~oo.
'–'

QMM,
s'il y a combat de fief

entre deux seigneurs? M!, p. ~.jo.
–'

QMM, s'il y a plusieurs co-

propriétaires du fief dominant?

p. ~o.–Doit être faite aux

dépens de l'acquéreur, id. p.
4~-

NOUVELLE. Clause des bon-

nes ou mauvaises nouvelles, t.

VI,p.a84.

NOVATION'. Définition de la

Nt)Vation,t.II,p.6o.–Trois
différentes

espèces de novation,

K~. 60. – La novation d'une

dette conditionnëHeenune au-

tre pure et simple, et d'une

dette pure et simple en une

conditionnelle, ne
reçoit sa

perfection que par i'aecompiis-
sement de la condition avant

J'extinction de la chose due
id. p. 61-62. –. Il n'en est pas
de même du terme de

paiement,
M. p. 6a.–U suffit que la dette

dont on fait novation en une

autre, l'ait précédée d'un instant

de raison, p. 62.–Ï.anova-

tion e~t
valable, quelle que soit

la dette à
laqu~ne on en subs-

titue une nouvelle, et quelle

que soit celle qu'on lui. subs-

titue, p. 63. – Quelles per-
sonnes

peuvent, faire novation,
id.

p. 63.–La volonté de faire

novation dans la personne du

c~ancier doit être expresse, ou

du moins si
manifeste, qu'on

n'en puisse douter, iM. p. 64 et

smv, '– E'Ie
peut se faire sans

le consentement de l'ancien dé-

biteur, ~p. yo.–La consti-

tution d'une rente pour le prix
d'une somme due

par le cons-

tituant renferme-t-elle essentiel-

lement une novatioa? M?.
p.-66 et

suiv. – De la nécessite qu'il y a

que quelque chose différèncie

la nouvelle
obligation de l'an-

cienne, id. p. yo. ERet de la

novàtton
la novation éteignant

la dette, libère tous ceux qui en

étoienttenus, /d'.
n.yj.–EUe

éteint aussi les
hypothèques, à

mons que par l'acte qui con-

tient la
novation, elles n'aient

été transférées à la nouvelle

créance, id.
p. yi..–Cette

translation
d~bypothuque ne
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0.

peut se faire que du consente-
ment des

personnes
à qui les

choses hypothéquées apparlien-

nent M~.ya.
–

Lorsque la nou-

velle créance estplus forte que
l'ancienne, cette translation n'a

d'effet que jusqu'à concurrence

de la valeur de l'ancienne, id.

p. ya. ( 7~0~. DELÉ&ATION. )

~Vb~a~o~. Espèce dans la-

quelle on demande si le pro-

priétaire de la lettre de change

doit être censé avoir fait nova-

tion~, t.ïV,p. 256.

NOVICE. Est habile au re-

trait, t.IH,p. 472.

~VoM'M. Donation
par lui faite

doit être réputée à cause de

mort, t. XIII, p. 233.

NULLITÉ des actes n'a lieu,
si elle n'est prononcée par la

coutume ou
l'ordonnance, t.

XIV, p. 3go..– Moyens de

nullité se hrent~ ou
delaforme,

ou de l'incapacité de la per-

sonne, ou du vice de la conven-

tion~ id. p. 3gI et suiv.

OBL.

OBLIGATION. Obligation

imparfaite, ce que c'est, t.I,

p. ~–Diûet'enee
de ces obli-

gations et des obligations natw-

reHes, id. p. aoy.–Division

des obligations
en civiles et na-

turelles, K~. p. H)6. ( f. NATU-

RELLES.)
–' En pures et simples

et conditionnelles, et celles qui

sont contractées sous certaines

modifications, id. p. 'Q~.–A!-

ternàtives. ( ALTEENA.TIVES. )

'–Indéterminées. (/ INDÉTER-

MiNE'Es. )
'– En

principal
et ac-

cessoires, id. p. 200.– En

primitives
et secondaires :<

p. 201.– En
divisibles et indi-

visibles.
( T~. DiVIDCELLES

IN-

DIVISIBLES..)

–' Deux
espèc<s

s

d'obligations secondaires

p. 201.–Obligations privilé-

giées, id. p. 2o5. '–
Hypothé-

caires, id. p. 2o3.–'Exécutoires~

id. p. aoS. –' Ce qui est de l'es-

cence des obligations, id. p.
Causes des obligations ( ~o~

OBL.

CAUSE.) –Personnes entre les-

quelles subsiste l'obligation.

(7~. PERSONNES.)
– Chose in-

déterminée peut être l'objetd'un
contrat et d'une obligation

pourvu qu'elle soit détermi-

nable, p. 16~.– Chose iu-

ture.zj. p. :65.'–Chose qui

appartient à un tiers, id. p. i6'7.
– Chose qui est hors du com-

merce, ou que celui à qui on la

promet est incapabie d'avoir,
ou qui lui appartient déjà, ne

peut être l'objet d'une i-,b)iga-

tion, U. p. t68.–' Obligation
de faire ou de ne pas' faire se

résout en une obligation de dom-

mages et Intérêts, lorsque le

débiteur a été mis en demeure.

de faire ce qu'il s'étoit obligé
de faire ou lorsqu'il a fait ce

qu'il s'étoit obligé de ne pas

faire, K~.p. i~5.–Cette obli-

gation cesse lorsque le débi-

teur, par force
majeure, a été

contraint de faire ce qu'il s'étoit
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obligé
de ne pas faire, ou em-

pêche
de faire ce qu'il s'étoit

obligé
de faire pourvu qu'il

ait averti s'il a pu avertir,

p. l'y 4-
–'ESets des obligations

par rapport
au débiteur, M~. p.

170.
– Effets des obligations

par rapport au créancier, :< p.

175. (~. CREANCIER.)–-
Ma-

nière dont s'éteignent
les obli-

gations,
t. II, p. i. (7~' PAIE-

MENT, CONSIGNATION, NOVATION,

COMPENSATION CONFUSION. )
––

L'obligation ou dette d'un corps

certain s'éteint lorsque !à chose

due vient à périr, ou lorsqu'elle

devient hors du commerce id.

p. ia~. '– Ou dans le cas de la

règle <~Mce caM~o lucrativé, etc.

( CAUSE. ) –Vices des obli-

gations. (/DoL,'LESioN,CAusE, >

LIEN 'VIOLENCE CRAINTE.
.–

La dette s'éteintlorsque la chose

due vient à se perdre de ma-

nière qu'on ne sait oit elle est

id. p. 127.–Est-ce
au débi-

teur à prouver que
la chose est

périe ou perdue? K~.p. 128.–

'Unedettealternative,tantqu'e]le

demeure alternative et qu'elle

n'a pas été déterminée par des

offres valables, ne s'éteint pas

tant qu'il reste une des choses

dues sous l'alternative, et elle

subsiste dans cette chose, id.

p. 128. '–La dette d'une quan-

tité ou d'un corps indéterminé

n'est pas susceptible de. s'étein-

dre par l'extinction de la chose

due; mais, si la chose due est

indéterminée à la vente, faisant

partie d'un certain nombre de

choses, elle peut cependant s'é-

teiridre id. p. 129. il faut

bien
prendre garde en ce cas,

si les termes de l'obligation sont

limitatifs ou démonstratifs, id.

p. i3o. Lorsque la chose n'a

pas péri totalement, l'obligation

demeure pour ce qui en reste,

id. p. :3o. Même lorsque

l'extinction est totale l'obliga-

tion subsiste pour ce qui en
`

faisait auparavant partie, M~. p.

i5o et suiv. Comme aussi

pour les choses qui en étoient

accessoires, id, p. i4°'–Et

pour les actions que le débiteur

avoit par rapport à cette chose,

id. p. 1~0.'–'La dette qui n'a

été contractée que pour durer

jusqu'à un certain temps ou jus-
qu'à une certaine condition

s'éteint par l'expiration de ce

temps ou l'accomplissement de

la condition différence à cet

égard de notre droit et du droit

romain, id. p. )~r et suiv.–

Les obligations s'éteignent et se

résolvent par les conditions ré-

solutoires. (~.CONDITION.)–

Dans les contrats synallagma-

tiques, quelquefois je puis être

admis à demander l'extinction

et la résolution de mon obliga-

tion, pour l'Inexécution de l'o-

bligation réciproque contractée

envers moi, p. i/j.3. '–< Ré-

gulièrement les obligations ne

s'éteignent pas par la mort du

créancier ni
par celle du débi-

teur, id. p. i~.
'– Même

celles <yMœ :'M~!C!e~<&)
co/MM-

<M7?<, id. p. :~5.–Même celles

qui naissent des délits, id. p.

i/j.5. –Obligation pénale.

Clause pénale. (~. PENM.E

CONTRAT, CONVENTION.)

Obligation. Le retrait exercé

sur rachètent- le dëcharge-t-il

des obligations qu'il a contrac-

tées envers le vendeur? t. IU

p. 5/j9-6n..

O~g~KM. Obligations
du
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vendeur naissent ou de la na-

ture du contrat, ou de la bonne

foi, ou des clauses particulières
t. III, p. ay. He la nature

du contrat naît l'obligation de

livrer la chose, de veiller à sa

conservation jusqu'à la tradi-

tion, et de garantir l'acheteur
des évictions, des charges réelles

et des vices redhibitoires. (

LIVRER CONSERVER EVICTION

GrARAKTIE .CHARGES RÉELLES

HEDHiB]ToiRE, CLAUSE.)
Obli-

gations du vendeur
qui naissent

de la bonne foi.
(~. BoNNE-roi.)

Obligations de l'acheteur

naissent pareillement ou de la

nature du
contrat ou

de la bonne-

foi, ou des clauses particulières,

M~. p. n3. -–Par la nature du

contrat, l'acheteur est obtige de

payer le, prix et'les intérêts.

(V. Pnix ,lNTERÈTS. ) -Est tenu

d'enléver la chose. A quoi l'o-

blige la demeure de satisfaire à

cette
obligation?

id.
p. iy8.–'

Est tenu de rembourser au ven-

deur ce
qu'il

a dépensé pour

la conservation de la chose

p., ng.–Obligations
de l'ache-

teur qui naissent de la bonne J

foi. (~. BONNE
FOI.)

i

Obligations dû
vendeur. Que .I

comprend l'obligation
de livrer 1

la chose, t. IH/p.aS.Etfe
<

comprend l'obligation de livrer

tout ce qui en fait partie et 1

tous ses accessoires, id. p. 2g.

Les fruits, id. p. 2g. Aux 1

frais de qui, id. p. 2g. Le {

vendeur doit transférer à l'nche- 1

teur tout le droit qu'il a il n'est s

pas précisément obligé de trans- 1

férer la
propriété

de la chose c

lorsqu'il ne l'a pas id. p. 2().–
r

Dans quel temps doit-il livrer ? c

id. p. p. 31. – Ou, /<7. p. 3 ).–' e

L'obligation de livrer renferme

celle de conserver la chose. (

CONSERVER. ) Obligation de

livrer cesse lorsque la chose a

cessé d'exister sans le fait ni la

faute du vendeur, id.. p. 35.

Si elle avoit
également péri chez

l'acheteur, p. 3~. ()M:~
si c'est depuis la demeure!' tW.

p. 3~. L'obligation de livrer

cesse si la chose est devenue

hors du commerce, id. p. 35.–' »

<~M~, si le vendeur l'a perdue

par quelque cause nouvellement

survenue, et sans sa faute? id.
p.

35.
( TRADITION. )

'–
A

quoi

est tenu le vendeur dans ce cas?

p.35.

0&gH~'o/: du locateur. Obli-

gation de livrer la chose s'étend

aux
accessoires, t. IV, p. 3io.

( TRADITION. )
–. Action qui

en naît. ( AcrioN. ) –~ Obli-

gation de n'appcrter aucun

trouble a la jouissance du loca-

taire ou fermier, et de le ga-
rantir de ceux

qui seroieht ap-

portés par des tiers, id. p. 525.

( TROUBLE.) Obligation d'en-

tretenir la chose de mauièrë que
le locataire

puisse
en jouir

p. 5/j.2..–Obligation de ga-
rantir les vices de la chose

louée.
(~.YicE.)–Obligation

de ne rien dissimuler, p.

3~9.–A quoi obHge-t-e)le dans

le for de la conscience ? p.
350.

–Obligation de ne
pas

louer au-delà du ju~te prix, id.

p. 35i.–Obligation de rem-

bourser le locataire des
impen-

ses par lui faites pour la chose

louée, p. 35a. –Obligation

qui naît des clauses par.tieuiiè-
res, M?, p. 353. Quand le lo-

cateur est-il tenu des dommages
et intérêts, envers le conducteur:*
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(~-
DOMMAGES ET

INTERETS;)––

De quelles évictions est-il tenu?

( EvrcTMNS.)–Quand doit-il

remise du loyer? ( REMISE. ) J

Obligation ~M eon~Me/f?M/

Obligation de payer le. loyer.

( LOYER.)
–. De ne faire

servir la chose qu'aux usages

pour lesquels elle est louée,

p. 38i.–De jouir en,bon

père de famille id. p. 382 et

suiv. De veiller à la conser-

vation de la chose, id. p. 384 et

SUIV.
( FAUTE USCEPA.TMN. )

'– Cas auquel il n'est tenu de

ce soin, id. p. 588.–-Obligation

de rendre la chose louée en bon

état, p. 588. – Faute de

pouvoir la rendre, à quoi est-il

condamné? id. p. 388.–'Lors-

que la chose est périe ou délé-

l'forëe, le locataire est obligé de

justifier comment cela est arrivé,

id p. 58g. –Obligation que la

bonne foi impose au conducteur

de n'user d'aucun' mensonge ni

de dissimulation par rapport à

la-chose qui fait l'objet du con-

trat, id. p. 58g.–Ob!Igat!on
de ne pas prendre

à
loyer au-

dessous du juste prix, id. p.

390. –'Cas auquel cela est per-

mis, p. 5~0.
–

Obligation
de donner avis au locateur de ce

dont il a intérêt d'être informe

z'
p. 390.– Obligation de.lais-

ser voir la maison à ceux qui la

viennent voir pour l'acheter ou

pour la
prendre

à loyer, id. p.

391.
–

Obligation
de

garnir la

maison ou la métairie, id.
p.

591.–'Obligation
de faire les

voitures dont il est convenu.

( ~Vo.iTCRBS. ) –' Dans le

louage d'ouvrage conducteur

condamné a payer le prix, faute

de représenter la chose, est

re~u ~aprës la sentence à la

repMsRnter pourvu que ce

S~t;ÈM~~ id, p. ~Q~.
QM~.<!07M. ~M /OC~M<"<foM-

frcg'e. de payer le prix porté au

marché, id. p. ~.85.–Est-il

oblig'ë.dë payer celui des.
aug-

mentations ? id. p. ~8~.–.De

faire ce
qui dépend de lui pour

mettre le conducteur en pouvoir
'd'exécuter le marché. – Obli-

gations du locateur qui naissent
de ta bonne foi, id. p. ~.85. –
Des clauses particulières du

contrat id. p. 486. –.
Obliga-

tion dn conducteur ou
entrepre-

neur d'ouvrage, de faire l'ou-

vrage, id.
p. ~89.–Peut-il le

sous-bailler :W. p. ~go.
– De

le faire à temps, K~. p. /Q[.
–

De le faire bien, p. ~qa. ~–

D'employer les matériaux
qui

lui sont fournis; est tenu des

dommages et intérêts s'ils sont

gâtes par son
impéritie ou celle

de ses ouvriers, id. p. /Qa. –
Si les matériaux ont été gâtés

parle vice de la chose, t'p.

49?.–Ob)igat!on de faire l'ou-

vrage, est-elle divisible ou in-

divisible ? p. ~o.– Si
par

sa négligence les. choses
qui lui

ont été fournies pour faire l'ou-

vrage sont
volées, il en doit

payer le prix au locateur, sauf à

exercer ses actions contre le

voleur, id. p. ~.–.Obliga-
tions du conducteur qui naissent

de la bonne fui, K~. p. /.Q.5..–

Ouvrage est aux
risques du 10-

cateur; même avant qu'il soit

fini, s'il périt par force
majeure,

à moins
que le locateur ne

prouvât qu'il étoit défectueux

K~. p. 4g6. Lorsqu'il n'est

arrivé aucun accident ou force

majeure l'ouvrage et
présume
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péri par la faute de l'entrepre-

neur, s'il périt avant'q~ilatt

été reçu, p. ~.gy. '–-DiNe'*
rence du cas. auquel t~~arché
a été fait per afer.fM~H; ou du

cas ou il a été fait à Jà~ toise

p. ~g8. ( LouAGE t'oc-

VEA&E.j

Obligation du maître locateur

du navire envers l'aS'réteur,

lorsqu'il
a été loué en entier,.

t. IV p.
55i. De quelle ma-

nière qu'il l'ait loué, sept chefs

d'obligation
t° Faire en sorte

que l'affréteur ne souffre aucun

empêchement
au

chargement

de ses marchandises, id. p. 551.

a° Les prendre
en sa garde,

< p. 55~.–5° Mettre à la

voile pour
le transport, dans le

temps~ convenu par le contrat,

p.. 55/)..–'4° Garantir les

vices du navire, id. p. 55~
–

5" Apporter le soin convenable

à leur conservation, M. p. 555.

6" Les décharger et remettre

au lieu de leur desttaat:on K~.

p. 55g. Du cas auquel on

prétend qu'il en manque, :<7. p.

56o. Ou qu'elles sont dété-

riorées, K~. p. 56:. Ou re-

fusées, K~. p. 56t.
– yo

De

fairerëcompenser l'anrëteur par

là contribution, en cas d'avarie

commune, M. p. 56a. Obli-

gation qui résulte du défaut dans

la contenance déclarée, p.

562.– ()uM~ s'il y en a
plus ?7

id. p. 563.

Obligation de ~a~?<~eKr, que

faut-il décider eu égard aux

marchandises qu'il a
chargées

sur le vaisseau? ( MARCHAN-

B!S'ES. )

Obligation de payer le fret.

(r.FRET.)

Obligation de
charger de

remettre les acquits et autres

pièces~ t. IV, p. 58y.

Obligation de rembourser les

dépenses extraordinaires, t. IV,

p. 588. De contribuer aux

avaries.
( AVARIRS, JET,

CoN-

TMBUTION.)

Obligations des matelots. (~.

SEHV!Gt!. )

Obligation du maître envers

les matelots.
(~. LOYERS, FRAis

DE
CONDUITE MATELOTS. )

––

Passagers contribuent aux ava-

ries, t. IV, p. 6p4.

Obligations du
bailleur, t. V,

p. 19.

Obligations du preneur de

payer la rente, t. V, p. ao, .–

Comment s'en peut-il déchar-

ger ? id.
p. ar..–'Obligation

d'entretenirl'héritabe, id. p. 25.

-Différence, à
cetégard, entre

le
preneur et un usufruitier, id.

p. 2~–- Obligation de rendre

l'héritage en bon état, lorsque
le bail n'est pas à

perpétuité,

p. a5. –
Obligations qui

naissent de la bonne fbi~ p.
25.

Obligation du bailleur de faire

jouir du
cheptel le preneur

t. V, p. a~8.

Obligations du
preneur, d'ap-

porter le soin convenable à la

conservation du
cheptel, id. p.

a8i..–~ De ne vendre aucune
des bêtes du cheptel sans le grë
du bailleur, p. 281.'–' De

ne tirer aucune laine avant le

temps de la tonte. ( /~or.

EscouAlU.BS.)–- Qe faire raison,

lors du
partage, de la perte

et

détérioration des bêtes assurées

par son fait, M!, p. 2g6. '–Boit

faire raison au bailleur de la

moitié du profit, lorsqu'il y en

a sur le cheptel, id.
p. 2()~.–
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Obligation du preneur dans le

cheptel de fer, p. 3 o.

Obligations qui naissent du

contratdesociëtë,t.V,p.iyo
etsuiv.'–'Chacun des associés

est
obligé d'apporter a la so-

ciété les corps certains qu'H a

promis y apporter, a moins qu'ils
ne fussent péris par la force

majeure antè mora/M, p. i yo.
'–

QM~
s'ils a'ëtolent péris que

depuis sa
demeure mais qu'ils

eussent dû périr également

dans le cas où il auroit satisfait

à son
obligation? M~.

p. lyi.–
Si ce que l'associéapromis d'ap-

porter à la société étoit une

somme d'argent ou quelque
chose d'Indéterminé, id.

p. i'?5.
Est-il garanti en cas d'évic-

tion ? Distinction entre les so-

ciétés de choses
particulières et

les universelles, M~. p. i~. –
Doit les fruits des choses frugi-

fères, p. – De quand
doit-il les. Intérêts ? p. i
-Doit compte à la masse de

tout ce qu'il a pris dans le fonds

commun, K/.
p. nS. il en

doit aussi les intérêts; exception

pour les sociétés umversel'es,
K~. p. iy5. Dans les sociélés

d'industrie, l'industrie étant un

fonds commun, chacun est dé-

biteur de tous les gains prove-
nus de son industrie; p. t~5.
– Doit

compte de ce qu'il a

touche des débiteurs de la so-

ciété, quand même il seroit lui-

même créancier particulier de
ces débiteurs id. p. iy6. '–'
N'est tenu de

rapporter les gains

qu'il a faits pour son
compte

quoique la société en ait été

cause occasionnelle, M~.
p. i~.

–' Est tenu des
dommages qu'il

a causes à la société, tam in

OTHi'&M~o, ~Mt~M t'n
<OMM<Me/

id. p. 178. De quelle faute

est-il tenu ? id. p. i ~.g. peut-

il compenser les
pertes avec les

profits plus considérables qu'il
a

apportés par son industrie? P

~-P-'79-

Obligations qui naissent de la

communauté sans société,t. V

p. 2!3.
– Pat-rapport à ce que

l'un des
quasi-associés a retiré

du fonds
commun, id. p. 21~.

'–Par rapport au
dommage qu'il

y a causé, id.
p. a)/j..–par

rapport l'indemnité due à celui

des quasi-associés qui a fait des
mises

pour la
communauté id.

p.ai5.

O~~ga~o~ de contribuer aux

réparations à faire, t. Y, p. 2 5.

Peut-on s'en
décharger en

abandonnant? id. p. 215.

Obligations qui naissent de la.

communauté des murs
mitoyens.

(~.MuE.)

OBSCURITÉ dans les
dispo-

sitions testamentaires
par rap-

port au légataire, t. XIU, p.

87. <?" si Je testateur a

iëguë à la ville SHM~nommer

quelle. vilie? à un hôpital sans

dn'e de
qùeUe ftlle? id. p. 88.

0~<'M/<e par' rapport à la

chose
léguée', t. XIII, p. 88.

OCCUPATION, ce que c'est,

t. X, p. :3. -– Différentes es-

pèces. (. CHASSE PÊCHE Ol-

SELLEF.tE, INVENTION., PEJSE.)

Occupation de terres inha-

bitées, t. X/p. – Occupa-
tion

simplement dite:plusieurs

exemples, id. p. ~8.

OFFICES. Leur nature et leurs

différentes
espèces, t. XV, p.

22-25.–Droit accordé au mari

de retenir l'office conquêt, en

récompensant la communauté
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du prix qu'il en a eout< t. X7I,
J

p. 5y.
–

Rapport des ofEces
·

t. XVU. p.
58.–Saisie réelle 1

des offices, id. p. 566. <

O~CM. Sont-ils sujets à re- i

trait' t. 111, p. 4 tT. 1

O~CM. De quelle nature ils

sont,'t. XUÏ,p. 485.–Trois
<

sortes d'offices, M. p. 485.
s

La jurisprudence a mis tes oilices

domaniaux et les offices vénaux <

au rang des immeubles !.Y. p.
1

485.
– Ont pour situation le

lieu de leur exercice, ïd. p. )

488.
`

O~eM. Ijes offices vénaux et 1

les domaniaux sont immeubles,

t. VIII, p. 6'2.–Queiles es- r

pëces d'offices comprennent les

offices vénaux M. p. 62. '– La ]

pratique d'un procureur, d'un ]

notaire, entre t elle dans !a

communauté légale? id. p. 6~
f

–'
Qu'est-ce que

lés oiHces do- r

maniaux? p. 64.–OBices qui

sont en pleine disposition du <

roi, auxquels il n'y a aucune fi-

nance d'attachée ne tombent

pas in bonis, id. p. 62. Vente

d'un oJfEce de la maison du roi
<

que le mari avoit lorsqu'il s'est <

marié, donne-t-elle lieu au rem- `

p!o:? p. 592.
Un mari ¡

doit-il récompense destaxesqu~il ]

a payées pour son office propre?
t

M~. p. 45o.
-Pour les frais de 1

réception, p. 43o.-Pour la
<

paulette, id. p. 43o. -Le mari i

a la faculté de retenir l'office 1

acquis durant la communauté

id. p. 431. Dans quel temps
]

le mari doit-Il faire sa déclara- i

tion, s'il entend le retenir, et' ]

effet, tant de cette déclaration, ]

que .du
défaut de l'avoir faite ?

p. 43t.–De quel.prix
doit-

il récompense?
id. p. 434' 1

La doit-il des frais de provi-

sion,
de

réception
et des taxes?

p. M~. ~55.'–A l'égard de quels

offices le mari a-t-il ce droit ?

t' p. 435.– N'est dû récom-

pense pour les offices de la

maison du roi que le mari a ac-

quis durant la communauté; mais

si le' mari avoit un brevet de

retenue, ce brevet est un effet
de la communauté et le mari

en doit récompense, id. p. 43?'

Office. Donataire mutuel
qui

jouit d'un office conquit à

quelles charges est-il sujet? 1.13~

p. 447.
(M[CM. Peuvent être saisis

réellement, t. XIV,p.34i.'–

Procédure pour y parvenir id.

p. 54i.– Formalités prescrites

par l'ëdit de t683 id. p. 342.

–Jugement qui
ordonne que le

saisi donnera sa procuration ad

resignandunz id. p. 342.

Formes particulières pour les

offices des comptables,
id.

p.

543.'–Opposition
au sceau et

au titre ce que c'est, p. 343.
–

Quel
est FeËet de l'opposi-

tion au sceau? id. p. 343. -Effet

du sceau plus étendu que celui

du décret, id. p. 344'
'–' Rési-

gnataire obligé à rapporter le

prix aux créanciers opposans

t' p. 344. Distribution du

prix des'offices, se fait par
ordre

de privilège
et d'hypothèque,

id. p. 345.'–Opposans au sceau,

prëtërës
à tous autres, id. p.

345.
–

Q~Mf,
s'il reste des de-

niers après
les opposans payés ?

p. 346.
'– Offices de per-

ruquiers, ce qu'ils
ont de com-

mun avec les autres, et en quoi

ils diffèrent, M. p. 346.

OFF!CIÀL. Est-il compétent

pour autoriser une femme ma-
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riee pour procéder devant lui ?

t.VH,p.4/;o.
OFFRES DE FOI t. XV, 78.

'–'Quels profits doit oËrirle vas-

sal qui offre la foi ?K~3g-2~o.

Oj~'M en matière de retrait,

t.XVII.p.iag.

0~M. Offres pour être vala-

bles, et pour mettre le débiteur

eu demeure, à qui doivent-elles

être faites? t. II, p. 55. – Par

qui ? id. p. 56. –' Elles doivent t

être de tout ce qui est du, si ce

n'est dans le cas ou le débiteur

a la faculté de payer par parties,
-M.

p. 56.–Si la dette est con-

ditionnelle, elles ne sont pas
valables avant l'accomplisse-
ment de~la condition, p. 56.

–' II doit être dressé un acte

des offres et de la sommation de

recevoir, faite en conséquence

par un huissier, M. p. 57.

0~? M. Variétés des coutumes

sur les offres qui doivent être

faites parle retrayant lors de la

demande, ou dans le cours de la

procédure, t. III, p. 536. –'

Offres de rembourser le
prix

qui doivent être faites
après

l'adjudication. Par quel officier

doivent-elles être attestées?

p. 582. '– Ou. et 'à qui doivent-

elles être faites? :'J. p. 58a. –

Procureur ad lites a-t-il pouvoir
de recevoir? id. p~ 582.–En

quelles espèces ? id.
p. 583.

~M, si les espèces ëtoient

augmentées.ou diminuées dans

le temps intermédiaire entre le

paiement fait par l'acheteur au

vendeur et celui des offres de

remboursement faites par le re-

trayant à cet acheteur? id. p.
583. Si le

retrayant offroit

de remettre la quittance du ven-

deur ou la
décharge du

prix

restant à payer? M~.
p. 583. –.

Offres de compenser sont-elles

valables? id. p. 58~. Les of-

fres doivent être réelles et inté-

grales ? K~.p. 585. Lorsque
le retrait a été

adjugé, les deux

cô-retrayans pourroient-ils cha-

cun ofFt'ir de rembourser sa part

séparément? K~.
p. 585. (~.

CONSIGNATION. )

Qffres. Doivent être suivies

de la
consignation pour opérer

un paiement valable, t. T, p. 70.

Offres. Offres simples de

rembourser n'éteignent la rente,.

t.IV,p.iï9.

0~e~ des droits utiles qui
doivent accompagner les offres

de foi, t. XI, p. 58. – Quels
sont les profits qui doivent être

offerts? id. p. 58. Le vassal

doit offrir ceux dus pour raison

de son acquisition ? M, p. 3a~–
De droit commun, et dans les

coutumes qui n'ont pas de dis-

position contraire il doit offrir

les anciens profits? id..p. 3~–

Limitations, K~. p. 3g.–-<~K!
si le fief avoit été saisi par le

seigneur avant les offres du vas-

sal ? id. p. ~o. Disposition de

la coutume d'Orléans sur cette

question, p. ~o.–Cette dis-

position ne doit pas être étendue

à celui qui succède à titre d'hé-

ritier?~, p. /jj. CommeNt

doivent être offerts les
profits ?'

M~. p. [.
– Il n'est

pas néces-

saire cjue le vassal qui fait les

offres exhibe à découvert les

deniers, :J. p. ~i.–Lorsque
les offres sont faites en l'absence
du

seigneur, elles doivent lui

être notifiées? id. p. ~2.

OISEAUX apprivoisés d<M.

vent être rendus aux
proprié-

t«ir9:, t. p. 3~.
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OÏSELLERÏE. Espèce d'oc-

cupation, t.X,p.3~.
ONCLE. Mariage de F oncle,

t.~II,p.t68.

OPPOSITION saisie

censuelle. Le possesseur de

l'héritage peut s'opposer à la

saisie t. XII p. 3~. –' Du pre-
mier cas auquel le possesseur

prétend que l'héritage ne relève

point du seigneur, id. p. 38.

Faute de justification, le posses-

seur doit avoir main-levée, id.

p. 38. Du second cas o le

propriétaire soutient n'être
pas

débiteur des causes de la saisie,

id. p. 38. -–De la maln-levëe

qui doit lui être accordée dans

cecas,p.58.

Opposition à la saisie /eo~<?.

Pendant le procès sur l'opposi-

tion, la saisie tient par provi-

sion, t. XI p. n 14. Excep-

tions, p. t 4.-Le désaveu,

soit parfait, soit imparfait,
donne lieu à la provision des

fruits D. 115. Dans tous

les cas ou, )a main-levëe provi-
sionnelle est donné au vassal, il

n'est point tenu-de donner cau-

tion de rapporter les fruits

<p.l]6.

Oppositions à une saisie

réelle, t. XVH, p 3~o. A fin

d'annuler, p. 34 r A fin

de distraire et à fin de
charge,

id. p. 3~ 1-3~2.
–' A fin de con-

server tant directes qu'en sous-

ordre,t'p.3~.

Opposition aux jugemens. Ce

que c'est, t.XI~,p. 1~4'

Opposition Mm~/c. Ce que

c'e.st/t.XÏV, p. Ty~ – Contre

quels jugetnehs eile est reçue?
id. p. ty~.–Dans quel délai

dol[-el)e être formée? :S. p. iyo.
– EËet du jugement qui reçoit

opposant, id. p. t~5.
'– Tierce

opposition. Quelle est-elle? id. p.

1~6. En quel temps elle peut

être ibrmëe id. p. !i6. –

Amende contre ceux qui suc-

combent, id. p. n6.

Opposition aux saisies, t. XIV,

p. 228.
–

Opposition du saisi

se signifie au saisissant, id. p.

328. Ce que doit faire Je

saisissant pour la faire régler?
id. p. 228.

Opposition des créanciers.

Son effet, t. XIV, p. 22g.–

Créanciers opposans deviennent

en
quelque sorte saisissans

p. 22~.
– La nullité de la

saisie fait tomber toutes les op-

positions, id. p. 25o.

Opposition du seigneur d'hô-

tel ou de métairie,
t. XIV, p.

a5o.

Opposition à fin de recréance

formée par celui qui se prétend

propriétaire~ t. XIV, p. a3i.

Opposition du créancier pri-

vilëgië, t. XIV, p. 23f-232.

Opposition aux ~nMte.~ réelles.

Combien il en-a de sortes, et

comment elles se forment t.

XIV, p. 288.

Opposition a /M cnnM/er. Ce

que c'est, t. XIV p. 289.

Sur quoi elle peut être fondée,

id. p. 289. Quand elle n'est

pas recevable, id. p. 28g.

Opposition N~
de conserver.

Ce que c'est, t. XIV, p. 2po. '–
Peut être formée en quelque
temps que ce soit, jusqu'à ce

que le décret soit scellé et levé,

id. p. 2go.
-–' Deux sortes d'op-

positions de conserver Les di*

rectes ou en sous-ordre, id.
p.

290.

Opposition « /?/z de distraire.

Ce que c'est, t. XIV, p. 791.
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Ce que c'est que l'opposition
à dr

fin de cliarge, p. a g t.–' –

Procédure à tenir sur ces op-
K~

positions,M. p. 291.–-Cesop* qr

positions peuvent-elles
sefor- pi)

mer
après.l'appointementadë-

d<

créter? id. p. 29-2.–Usage du pl

Châtelet d'Orléans, id. p. 2g3. 1*;

'–
Exception à regard de l'ë- p!

glise et des mineurs '< p.
le

293.

ORDRE ou distribution du g)

prix de la vente des meubles in

saisis, t. XVII, p. 297. '–
Pré- ci

mier saisissant ou arrêtant q

quand est-il préféré ?
K~. p.

tt

298. P
Ordre du prix des immeubles p

vendus par décret, t. XVJI, p. S!

35~. –' Des oSices M/. p. p

.367.
L

Ordre. Celui de l'ordre duquel t

on a fait; un prêt à quelqu'un, .ij

estteBudeIadettedel'emprun- e

teur pourvu que le prêteur se t

soit renferme dans les termes r

de
l'ordre, t. 1, ~.S~. –.On ~e c

doit
pas prendre pour ordre un (

conseil ou une, recommauda- }

tion,M.p.4~S-~56.
<

O~~e. Quel est le droit d'un 1

créancier de rente viagère
a

l'ordre des biens de son debi- J

teur? t. ïV, p. l2y.~

O~y~des créanciers bypo-

thëcairM t. XU, p. 16~.–

Le pr'x; est distribué entre eux

selon l'nfdre de lem-s hypothè-
ques, :J. p. t6/t.– Ceux qui

ont des.- créances privilégiées

précèdent les autres créanciers,

quoique antérieurs M~. p. 16~.

–Règles .générales
touchant les

privilëgeSjt~. p. tS~–'Privir

lége du receveur des consigna-

tions et des frais de poursuite
id.

p. tô~.
–

privilége des

droits seigneuriaux, id. p. !65'

–Privilëge des frais fuhërairesr

p.. 166. Privilège de celui

quia conservé ou' répare l'hé-

ritage~ Mf. p. :66.
–

Privilège

de.celu] qui a rendu l'héritage

pius~ précieux, p. 'i'6y.–

Priviléges descrëaneiers qui ont

prêté leurs deniers pour payer

les entrepr.eneurs ou ouvriers

t~.p. !68.–Privilèges des sei-

gneurs pour les anciens
profits,

p. t68. –Après les créan-

ciers privilégies
on doit collo-

quer ceux du précédent proprié-

taire avant tous ceax du dernier

propriétaire et possesseur, :<

p; tSg. -Privilége
du vendeuf

sur l'héritage par lui vendu id.

p. ;i6g..– Privilège
du roi sur

les h).ejM du comptable, M~. p.

t~o.–La femme pour la dot,

n'a. qu'une simple hypothèque

p.et n'a .point de privilëge, p.

t y~
,–

Après les créanciers

privilëgi'ës ON 'met eti ordre les

creanciers simples suivant la

date de leurs hypothèques
:tf.

p. )yo. '–'Entre des
crëanclers

du même jour, celu.1 dont le

titre porte, avaBt ml<!l, doit être

prëfërë a. celui dont le titre ne

fait mention que du jour M. p.

i~o.
-– Le\crëancier qui ne

.rapporte qu'une seconde expë-

-dition de son tttre n'est collo-

q~ë' que du jatf.r de la date'de

cette cxpëdttton, p. t~i.––

i
lorsque plusieurs créanciers

.aont subroges
à

l'hypothèque

d'un même .créancier, ils sont

tans; colloques concurremment

s <c~. p. lyi.
T Or~T'efjesdifFëreu'tesct-f'anccB

J(; la .femme procëdant de son

contrat de. mariage t. XII p.

s 1~2.–I-<t somm eapportée cn
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a
communauté/dont la

reprise
a été

stipulée, étoit-elle censée

faire partie de la dot? id. p.. n/,

~–Après la dot vient le douaire J
M~.

p. t~5. –~Chaque créancier

esteoUoquëason rang, non-

seulement pour le
principal

mais pour Jes intérêts et frais,
id. p. iy6..

Ordres sacrés. Justinien a

porté la première !oi pour faire

des ordres sacres un em-

pêchement dirimant de mariage,

t. VII, p. 69. – Quand ont-ils

commencé a l'être en Occident?

t<7. p. yo.– Le concile de La-

.tran, dans le douzième
siècle,

l'ayant dëe)arë dirimant, cette

discipline a été
suivie par les

décrétâtes et confirmée par le

concile de Trente, id.
p. yr~ j

'– Et par ia jurisprudence de ]
nos tribunaux séculiers id. p. 1

73. Les ordres sacrés rom- f

pent-ils un
mariage contracté i

avant la promotion ?M~.
p.'7~.

Ordre et distribution du prix
17

des biens
adjuges t. XIV, p.

s

3sa. '– Procédure
pour y par-

t

venir, M.
p. 5a3. Lorsqu'il d

y a plusieurs contestations on q

appointe en droit, M~. p. 3a5. p

Règles pour fixer le
rang dans 'c

lequel chaque créancier doit p
être

colloqué, id. p. 3a~.–
Frais ordinaires et extraordi- p
Naires des criées, p. 32~. c.
–

Droits seigneuriaux sont-ils ic

colloqués avant les frais? id. p. m
325.

– Privitëge d.es frais funë- rt

raires id.
p. 3a5.

–
Privilége I'.

de celui qui a conservé l'héri-

tage, id. p. 325.-Privilége du

vendeur et du
copartageant, ré

]p. Say.
–

Privilège du roi sur vi

es biens
du. comptable id. p.

–

~s~. Après les privilèges se

on
colloque les

simples crean-

tiers hypothécaires, chacun sui-
vant l'ordre de la date de son

hypothèque, p. 5- – gont

colloques pour leurs intérêts et

frais, dans le même
rang que

pour leur
principal, p. 328.

–
Créanciers conditionnels

comment
sont-Ils colloques ? M.

p. 528. – ~oM~-or~-e. Ce
que

c'est, id. p. 329. La
procé-

dure pour y parvenir est sem-
Llable à celle de

l'ordre et les

règles sont les mêmes, p.

3~9'–Opposans en sons-ordre

sont colloques suivant l'ordre
de leurs

hypothèques p.
33o et suiv.

OTAGES,.t. X p. 80.

OU~EJtTURË des successions

par la mort
natureDe t.

XII
P- 477'– De

quand doit être

présumée ouverte la succession
d'une

personne dont on ne sait
ni la vie ni la

mort, id.
p. 478.

–Lorsque deux personnes

''ontl'uneestheritière de l'autre,

>

sont mortes à peu pr~s en même

temps, et que l'on ignore laquelle
des deux est mortela première,

queUe règle doit-on suivre? id.

P- 479- – Ouverture de la suc-

cession d'une personne par la

profession religieuse p. ~80.
–Succession d'un jésuite
p. ~80. Ouverturé par ia

condamnation à
peine capitale,

p. ~8:. – si le juge-
ment n'est pas rendu en dernier

ressort?! p. /~8t. – Ou s'i!

l'est par contumace? icl. p. ~8j.
Sens de la

règle le mort sai-

sit le vif, id. p. ~82.– Cette

règle a lieu dans toutes
les pro-

vinces du royaume id. p. ~8a.

–L'héritier est censé saisi, non-

seulement de la part qui lui est
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déferas de son chef, mais de

celles qui lui accroissent par

les renonciations de ses cohé-

ritiers, p. ~.83. L'héritier

v 1

peut bien acquérir la succession

ignorans mais non invitus, «~.

p. 484.

P.

PAC.

naît de ce pacte n'est
pas

une

simple
adhésion à l'obligation

principale; elle peut lui sur-

vivre, id. p. ~.61.
– Le paie-

ment de l'une éteint les deux,

id. p. ~61.–Du pacte par le-

quel on
promet

au créancier

certaines sûretés, id. p. ~-yi.

Pacte .commissoire. Ce que

c'est, t. Ht, p. a~.–Dine-

rence du droit romain et du

nôtre sur ,ce pacte id. p. 2y8.

Le vendeur a le choix d'user

de ce pacte, ou de poursuivre

le paiement, et ne peut varier

quand il a fait son choix, id. p.

a~8. <–De. l'action qui naît du

pacte commissoire quelle est

la qualité de cette action, p;

a8o. Ses conclusions id.
p.

280. –'L'acheteur qui n'a pas

payé doit rendre les fruits ou

en total, s'H n'a rien paye du

fruit, sinon au prorata
de ce qui

reste à payer sauf en un cas

id.
p. 281. L'acheteur est-il

tenu de faire raison de sa dété-

rioration?: p. 28 r.-De quelles

impenses est tenu le vendeur

qui rentre en vertu de ce pacte?

id. p. 28 1. -Est-il tenu de rem-

bourser les frais de l'achat? id.

p. a8t. '– Doit-il rendre les

arrhes? id. p. 282.-Des clauses

qu'on ajoute au pacte commis-

soire, p. 283. Que l'hé-

PAC.

PACTE eojMù'Ma'jMCKyMt~ Ce

que
c'étoit chez les Romains

sonutHité.; ce que c'est parmi

nous, t.I, p. 445. –-Hfaut

pour ce pacte une dette préexis-

tante, qu'on s'oblige de payer t

M?, p. ~g et suiv. Il n'im-

porte quelle dette, id. p. /j.5o.
-–' Il n'est pas toujours néces-

saire que la chose due qu'on

promet par ce pacte de payer

existe, id. p. /j.52.– On peut

promettre, par ce
pacte,

de

payer une dette, même malgré
Je débiteur, et on peut pro-

mettre même de la payer à un

autre qu'au créancier, du con-

sentement du créancier id. p.

454' – Chez les Romains ce

pacte renfermoit un terme, id.

p. /}55. :– On peut par ce

pacte promettre de payer une

moindre somme que celle. qui

est due, mais on ne peut pro-
mettre d'en

payer une plus

grande :W. p. ~56. – On peut

promettre de payer autre chose

à la place de ce qui est dû
id. p. ~5y.– On peut s'abiiger,

par ce pacte in duriorem MM-

sanz. Différence à
cet égard de

,ce pacte et d'un
simple caution-

nement, p. 458. Ce pacte
ne détruit

pas la première obli-

gation, mais il peut la modifier,

M~. p. ~61.–'L'obligation qui
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ritage sera vendu à la folle en-

chère de l'acheteur, :'d'. p. 283.

'–
Que le vendeur retienne une

partie du prix pour dommages
et intérêts id. p. 283. Pacte

commissoire sans limitation du

temps, KZ. p. a 84.

Pacte commissaire, ou /&

commissoria, condamné dans le

contrat de nantissement, t. VI

p- =47.

PAIEMENTS Paiement réel
ce que c'est, t. ÎI,p. i.–Le

paiement, pour être valable, doit

transférer la propriété de la

chose payée à celui à qui elle

est
payée, id. p. etsuiv.–-

Et même irrévocablement, id.

p. ay.–Delà il suit que le

paiement d'une chose.n'est pas

valable, s'il n'est fait par le pro-

priétaire de la chose qui soit

capable de l'aliéner, ou-de son

consentement, id. p. 2. –.Le

paiement fait d'une chose par
l'un des héritiers du débiteur

sans le consentement des autres
est-il valable? id. p. a. –- Le

paiement d'une somme
d'argent

ou autre chose qui seconsomme,
fait à non domino, devient va-

lable par la consomption qu'en
fait de bonne foi lé créancier
id.

p. 3. Pareil paiement de-

vient valable, lorsque la chose

payée cesse de pouvoir être

évincée, M7. p. a6.–Quoique
le paiement ne soit

pas valable,

le créancier n'est admis à de-

mander la dette qu'en offrant de

rendre ta chose qui lui a été

payée lorsqu'il l'a entre ses

mains, id. p. 4- –Lorsque l'o-

bligation est in dando, le paie-
ment peut se faire valablement, t,

non-seulement par le débiteur,
mais par quelque personne que

ce soit qui paie au nom du dé.

biteur, id. p. 6 Le paiement

que quelqu'un afait en son nom
de ce qui est du par un, autre,
n'est pas valable, mais si la

chose payée appartient au dé-

biteur, ou si celui qui a payé
est devenu par la suite l'héritier

du débiteur le paiement a ef-

fet, id.
p. –Tjn étranger qui

n'a aucun intérêt à l'acquitte-
ment de la dette, peut-il obli-

ger le créancier à recevoir le

paiement? /f/. p. 5.'– L'obli-

gation qui consiste à farre quel-

que chose, peut être acquittée

par tout aatre que par le débi-

teur, lorsque le fait est de na-

ture qu'il n'importe au créancier

par qui la chose soit faite; Mc&~
si le fait est de ceux dans les-

quels on considère l'habileté de

l'ouvrier qui a contracté l'obli-

gation, id.
p. 6. '– A qui le

paiement doit-il être fait? p.

7 et suiv. '– L'héritier
pour

-partie du créancier, n'étant

créancier que pour sa part hé-

réditaire, le
paiement ne peut

lui être valablement fait que

pour cette part, sans le' con-

sentement de ses cohéritiers
id.

p. y.–Le cessionnaire d'une

créance en devient le créancier,

par la
signification du transport

fait an débiteur, et le cédant

cesse de l'être c'est pourquoi,

depuis cette signification on

ne peut plus payer vatablement

qu'au cessionnaire, id. p. 7.–-
L'arrêtant devient créancier de

!a dette arrêtée, par la sentence

d'arrêt qui n'est suspendue par
aucun appel ni opposition et

le paiement qui lui en est
fait,

est valable; on ne peut, depuis

l'arrêt, valablement payer au
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préjudice del'arrêtant,aa crean- 1

cier pour le
fait de qui l'arrêt à

est fait, id.
p.

8.–Le paiement
c

fait à celui qu'on avoit juste su- s

jet de croire créancier est va- u

lable M~. p. 8. Le paiement

fait au créancier qui
n'a pas

la s

libre administration de ses biens, f

n'est pas valable si ce n'est (

jusqu'à concurrence de ce qu'il
i

seroit justifié que la somme (

payée a tourné à son profit, id. 1

p. g. Décret de prise de ]

corps du créancier n'empêche

pas de lui payer valablement,

jM. p. 10.–'Le paiement
fait a

quelqu'un
de l'ordre du créan-

cier, est réputé fait à lui-m~me

quelle que soit la personne
à qui

il ait donné pouvoir coroliaire

deceprinc)pe,p.t0.–Ce

pouvoir cesse par la révocation,

pourvu que le débiteur ait eu

connoissance de la revocatiM:,

id.
p. i. '– Ce pouvoir cesse

aussi par la mort ou le change-

ment d'état du créancier connus

par le public
id. p. 12.'–' Ser-

gent porteur
d'un titre exécu-

toire qui va le mettre à exécu-

tion, est censé avoir pouvoir

de recevoir K~. p.
12. –' Pro-

cureur ad lites, n'est pas censé

avoir
pouvoir

de recevoir, id.

p.
la.

(~.PROCUREUR.)-–'Ce-

lui qui a procuration pour

vendre, a-t-il pouvoir de rece-

voir le
prix?

id. p. i5. -Paie-

ment fait à ceux à qui la- loi

donne qualité pour gérer les

affaires du créancier, est va-

lable, tels que sont les tuteurs

curateurs, maris, fabriciers, etc.,

id. p. t5. '–.La seule raison de

parenté proximité
avec le

créancier, n'est
pas

une qualité
suffisante pour recevoir pour

lui, p. )~. Paiement fait t

à la
personne indiquée par le

contrat, est valable ces per-

sonnes sont appelées en droit,

adjecti solutionis gratiâ,
-id. p.

14. (~. INDICATION, C~'eC~M~

solutionis gratid. )
– Paiement

fait à celui qui n'avoit aucune

qualité pour recevoir, devient

valable par la ratification du

créancier, qui a un effet rétroac-

tif, M. p. i<).–.Pareillement,

lorsque la somme payée a tour-

né au
profit

du créancier, ou

lorsque celui qui a payé en est

devenu héritier, id. p. 20.–

On ne peut payer autre chose

que celle qui est due, si ce n'est

du consentement du créancier,

id. p. 20. -La clause qui per-

met de payer une certaine chose

à )a place de celle.qui est due

n'est qu'en faveur du débiteur,

id. p. ai. '–'
Lorsque la dette

n'est pas encore divisée, quoi-

qu'elle soit divisible le paie-

ment ne peut être fait par par-

tie au créancier malgré lui, id.

p. aa. '– Les cautions, quoi-

qu'elles aient le bénéfice de di-

vision, ne peuvent obliger le

créancier à recevoir sa dette

par parties, tant qu'il ne les

poursuit pas, id. p.
a5. – Du-

moulin pense qu'elles ne le

peuvent, quand même la dette

seroit divisée entre elles id. p.

a3. "– La règle qu'un créancier

ne
peut

être obligé de recevoir

par parties
souffre exception

i ° dans le cas des clauses por-

tées par le contrat ou par le

jugement de condamnation, id.

p. a/t. '–' 2° En cas de contesta-

tion sur le
plus

ou le moins de

la dette, id. p. a5.'–5" Dans

le cas d.e compensation, p.
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25.-Chaque année
d'arrérages

d'une rente, forme autant de

dettes différentes que le créan-

cier est
obligé de recevoir, sans

qu'on lui paie les
autres t'cf.

p.
25. Il n'est pas obtigé de
recevoir un

principal portant

intérêt, si on ne lui paie les

Intérêts,
M~.

p. 22-25..– Lors-

que la chose due est un
corps

certain, elle peut être payée en

l'état ou elle se trouve, et le dé-

biteur n'est tenu des détériora-

tions survenues. sans sa
faute

lorsque c'est une chose Indéter- ·

minée, celle qu'on oFre en
paie-

t

ment ne doit avoir aucun vice ¡

notable id,
p. 28. Le

paie-
ment fait avant

l'accomplisse- 1
ment de la condition n'est

pas <

valable, id. p. 29. -– Mais celui 1

fait avantt'ëchëance d'un
simple

t

terme de paiement est
valable

id. p. 29. – Exception à cette (

règle, id.
p. 29. (~. TERME,

i

CoNDtTioN. ) –. Lorsqu'il n'y a I

pas de lieu désigne pour paie- 1
ment, si la chose due est un c

corps certain le
paiement ou (

délivrance doit s'en faire où il i

est, id.
p. 3o. –'

()~, si c'est t

une somme d'argent ou une 1
chose indéterminée? id. p. 30. 1

Le paiement se fait aux dé- r

pens du débiteur, id.
p. 32. f

–ESets des paiemens un seul i

paiement peut acquitter pJu- 1

sieurs dettes qui ont un même l

objet, même envers différens c

créanciers p. 32.–Un seul à

paiement éteint aussi duTërentes 2

dettes qui ont le même
objet, c

dues
par différens débiteurs j.

pourvu que celui qui a payé c

n'eut pas le droit
d'exiger la ces- n

sion des actions du créancier :<

contre les autres p. 53. – c

Paiement partiel éteint la dette

pour la partie qui a été payée,

~.p. /tS.–Exceptions à cette

règle. p. ~5.– io A l'égard
des dettes

alternatives 2 à

{'égard de celles d'une chose

indéterminée, p. t' ~6. 5"

Lorsque plusieurs corps certains

ont été donnés en paiement
d'une somme due, si l'une de

ces choses est
évincée le paie-

ment n'est valable pour aucune,
M.

p. ~6.– Paiement par un

débiteur de différentes dettes
sur

laquelle doit-il
s'imputer? P

p. ~y et S.UÎV.
–– (

IMPU-

TATION. )

~ati'emey! Celui qui a payé

par erreur une chose qu'il ne

devoit pas a-t-il action contre

les tiers à qui elle est parvenue?

t. V,p.5o4.

Paiement. A qui une lettre de

c~nge peut-elle' être valable-

ment payée? t. IV, p. aS~.–
Peut-il être valablement fait au

propriétaire de la lettre, lors-

qu'il est mineur? id. p. 25g.-

Ou sous puissance de mari?

id.
p. a3g.

'–'
Quid, si le débi-

teur l'ignoroit? p. 23(~. Le

paiement fait à un voleur de la

lettre, qui a pris faussement le

nom de la
personne à qui elle

étoit payable est-il valable ?

id. p. 2~0 et suiv. Par
qui la

lettre peut-elle être payée? id.

p. 2~5. '– TJn
étranger en cas

de protêt seulement, est admis

à en offrir le paiement, id. p.

a~–Le débiteur n'est obligé
de

payer plus tôt que le dernier

jour du terme de
grâce, et le

créancier ne peut être pareille-
ment forcé de recevoir plus tôt,
M~. p. 2/}~–Y a-t-il un terme

de
grâce lorsque la lettre est à
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vue? id. p. 246. Lorsque le l

créancier ne s'est pas présenté /j
au jour que la lettre étoit paya-

ble, et que les espèces sont de- J

puis diminuées, sur le pied que
c

les espèces valoient alors, id.

p.246.
(

Paiement anticipé que l'un

des conjoints fait à l'autre, de (

ce qu'il lui doit, est-il avantage

prohibé? t. IX, p. Sig.–
<

Paiement fait par l'héritier du

conjoint donateur à l'autre con- (

joint, d'une chose que le défunt 1

Jui
avoit promise ou léguée, est

valable, < p. 33g. Paiement <

fait par un mari à sa femme, i

d'un legs, sans retranchement ) J

de ce qu'il pouvoit retenir pour

sa
légitime coutumière id. p.

1

35o.

PAILLES ET FOURRAGES.

Sont censés faire partie
de l'hé-

ritage, t. XV, p. f~.–N'est

permis de les divertir, t. XYHy

p.a/3.

PAILLES. Sont-elles meubles

ou immeubles? t. YIII p. 33.

PAPIERS. Papiers terriers

papiers censiers, papiers cuei)-

lerets, ne font pas
une foi en-

tière pour le seigneur,
mais ils

font foi contre lui, t. II, p.

ig3. Ils font foi pour le sei-

gneur
contre ceux qui les ont

approuvés, et s'en servent con-

tre le seigneur, pourvu que les

faits aient du rapport, id. p.

ig~.

~'a~'MM <&)mM<:yMM. ( ~'6y.

JOUttNACX, LIVRES DES MA.R-.

CHA.NDS. )

PARAPHERNAUX. Bien pa-
raphernaux ce que c'est, t.

VU p. ~3. La distinction

des biens paraphernaux
et biens

dotaux est-elle connue dans les

pays de droit coutumier? id.
p.

/{.y5. ( ~0~ DOTAUX.)

PARENTÉ. Ce que c'est? t.

XVII, p. 5.–Comment en

compte-t-oii les degrés ? id. p.

5. – Quelle parenté donne

droit aux successions id. p. 6.

Parenté naturelle. Ce. que

c'est? t. VII, p. 75.

Parenté. ( tigne de ) Ce que

c'est?!p.~5.
Parenté. ( degrés de ) Ce que

c'est? comment se comptent en

ligne directe et en ligne collaté-

t'ale ? K.f. p. y5. –' Manière de

compter les degrés dans la ligne,

id. p. ~6.'–Un prêtre peut-il se

marier après avoir embrassé le

calvinisme? id. p. ~3.–Si la.

femme fait solennellement vcea

de continence, id. p. 3o5. –.

Quid, du mariage retenu, non

coK~Mm/m? id. p. 315. '– Ma-

nière de compter les
degrés

dans la ligne co)!atëraie diffé-

rente du droit civil, id. p. y y.–!

Quanda-t-elle commence à s'in-

troduire en Angleterre? id. p.

~9. En France? p. 80.–

Autre différence de compter
les degrés. id. p. 83. -Il y
avoit encore beaucoup de gens

attachés à l'ancienne manière

id. p. 8r. (~. INCESTUEUX. ) ––

Quelles parentés ont
toujours

formé un
empêchement dia-

mant de mariage dès les pre-
miers temps? p. 83.–'Théo-

dose défendit les mariages entre

cousins germains, sort de cette

loi, .M~. p. 85. -–' Extension bien

au-delà sur quoi étoit-elle fon-

dée ? id.
p. 88. Commence-

ment et progrès de cette exten-

sion
id. p. 8g.'–Parvient jus-

qu'au septième degré au concile

de Douay id. p. g~.–Le cou'
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elle de Latran l'a restreinte au

quatrième, id. p. C)8.'–Dans la

ligne inégale, il suffit que la pa-

renté de l'un des deux passe
le

quatrième degré pour que la

défense cesse, !< p. 99. –' II

n'importe que la parenté qui

forme
l'empêchement

soit légi-

time ou purement naturelle

id. 09. Parenté purement
ci-

vile étoit aussi empêchement de

mariage dans le droit romain

id. p.115.

Parenté. Il faut être parent

du défunt pour
être capable de

lui succéder, t. XII, p. 336.

Ce que c'est que parente ? id.
p.

336. *–'
Lignes

et degrés de pa-

renté, id. p. 33~. –Manière de

compter les degrés suivant le

droit civil et suivant le droit

canon, K~. p.
338.-La parenté

qui donne droit de succéder

doit être légitime,
et au

degré

marqué par la loi, id p. 33p.–

Enfans bâtards ne succèdent,
id. p. 33g. (V. BATARDS. )

PARISIS. Le donataire mu-

tuel n'est pas
tenu de l'ajouter à

la prise de l'inventaire t. IX

P-4~7-

PARPAIGNESou jambes par-

paignes, ce que c'est? t. V, p.

M~.

PARRAINS.
(

ALLIANCE

SPtMTUELLE. )

Parrains de catéchisme, t.

~ïl,p.i3o.

PART D'ENFANT. ( donation

de part d'enfant ) ( ÉniT DES

SECONDES
NOCES.)

Nature de ces

donations t. VII, p. 300.–Ne

sont pas
des institutions contrae-

tuelles d'héritiers, id. p. 3go.~–

Néanmoins leur ressemblent,

id. p. 3o!.–~BlendISerentedes

doT'atioas d'un corps certain ou

d'une somme déterminée, id. p;

3g i.
– Renferme une substitu-

tion vulgaire des enians qui

naîtront du mariage, id. p. 3gi.

Lorsque la donatrice n'a pas

laissé d'enfans, la
part d'enfant

s'étend à la moitié de tous les

biens de la donatrice, id.
p. 3g2.

Lorsqu'elle n'a laissé qu'un en-

fant qui partage avec le second,

mari, cet enfant doit avoir le

droit d'aînesse dans les biens

nobles, id. p. 3g2. –' Règles

pour connaître quelle est ta part

que Faîne doit avoir pour
son

droit d'aînesse lorsqu'il partage
avec plusieurs enfans et le se-

cond mari donataire, id. p.

393.

Part d'enfant donnée par une

femme à son second mari, t.

XHï, p. 535.– Comment se

doit régler suivant l'édit des

secondes noces. ( RETRAN-

CHEMENT, EDIT DES SECONDES

NOCES. ) Lorsque
la succession

du donateur est déférée à plu-
sieurs petits-enfans de dIBeren-

tes souches ou d'une même

souche, comment se règle la

part du mari donataire, id. p.

338.–ÇM~, lorsque les enfans

ont des parts inégales? id. p.

538. – Lorsqu'une femme, de-

puis son premier mariage a

épousé plusieurs maris, elle ne

peut donner à tous ses maris

ensemble qu'une part d'enfant,

M~. p. 33g.–Lorsqu'une femme

a fait donation de part d'enfant

à son second mari etlaisse deux

enfans quelle doit être la por-

tion avantageuse de l'aînë dans

les fiefs, id. p. 3~.–SieUe

n'a laissé qu'un enfant, quelle

doit être la part
du mari dans

les droits féodaux? id. p. 5~5.–
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i~MK~, s'il n'y a pas d'enfans? h

M. p.5~6. ê

PARTAGE. Différence du a

droit romain et du droit français d

sur la nature des partageait, d

III, p. 5~4.'–Selon tes principes
de notre droit, un acte de par- t:

tage n'est qu'un acte détermi- s~

matif des parts indéterminées n

qu'ayoit chacun des co-parta- C

geans avant le partage, plutôt p

qu'un titre d'acquisition, id. p. a

3y5.–' Partage, quoiqu'avec d

retour en deniers, ne donne f!

lieu au profit de vente, M. p. s

3y6. – Garantie des partages, s

( GARANTIE. )
il

~'N!g'e de la ~OMMMKNM~, L

t. XVI p. ~i. '–~De la conti- i~

nuation de communauté, id. p. n

u6.–Partage ne donne lieu s

aux pronts, t. XV, p. aSa. p

Partage de succession peut-il t
être interdit par le testateur ou i

par la convention des parties?
t. XVII? p. 5o. La demande 1

en partage peut-elle se pres-
crire ? id. p. 3o.–Qui peut 1

provoquer à
partage? p. 3o. f

-–ÔbjetdupartagejM~.p.3i.– <

Des rapports à, partage.. ( ~o~ez s

RAPPORT. ) Nature des par- i

tages, id: p. /{.a.–.Des retours <

de partage, id. p. /{.a.–De i

l'obligation de garantie qui ré- 1

suite du partage, id. p. 43.

.Pa'&:g's du cheptel, t. V, p.

206.
Par

qui peut-il être

demande? id.
p. agy.'–'Quand?

t~.
p. 2gy.

– Forme de ce par-

tage prescrite parles coutumes,

id. p. 298. -Autre forme in-

troduite par l'usage, id. p. 3oo.

jP~7'<a'gef~e/<oc:e~e.Sanature,

t. V, I9g. Par qui le partage

peut-ilêtre demandé? id. igg.-–

Contre qui? id. p.
aoo -Quand

la demande en partagé peut-elle

être donnée? id. p. a op. –' Y

a-t-il prescription contre cette

demande? ~.p.aot.–Clause

de ne pas t'intenter, id. p. 200.

Ce qui est préalable au par-

tage, id. p. 20t. Compte de

société préalable au
partage,

masse; estimation, id. p. 20 f.–

Comment se fait le partage-? id.

p. 202. Partage des dettes

actives, id.
p. 20~

'–'
OM:

des caduques? id. p. aoS.'–Que

fait-on à l'égard des dettes pas-'

sives? id. p. 20$.–'Comment

se
portent les frais de

partage ?
id.

p. 2o5.–Quelle lésion donne

lieu à la rescision des partages?
ï~. p. 2o5. –'

ObligRtions qui

naissent des partages, n:& p.
2o6.

( RETOUR,
GARANTIE DE

PARTAGE. ,) – Le possesseur

peut-il intenter l'acte en bor-

nage, peut-ily défendre?~, p.

2~.1. Effet des partages et

licitations, id.
p, 207.

Partages. ( Communauté. )

Nature des partages, et leurs

effets; principes du droit fran-

çais sur les partages, contraires

à ceux du droit romain, t. VIM,

p. gi-458. Actes préalables

au partage de la communauté,

id. p. 446.
– Chacune des

par-
ties peut donner la demande aux

fins de
partage

de la commu-

nauté, i'
p. ~8.–La demande

pour le partage définitif ne
peut

être donnée
par un mineur,

mais elle peut être donnée

contre lui, :J. p. ~g. –Tant

que les parties possèdent par

indivis, l'action de
partage ne

peut se prescrire, i' p. ~5o.–
Peut on obliger l'une des parties
a souffrir la vente des meables ?

M. p. ~5o. '– Après la masse
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arrêtée des choses qui compo-
sent la communauté, la femme

ou ses héritiers prélèvent, en

effets à leur choix, ce qui leur

est d&j le mari ensuite; on fait

deux lots du reste, id.
p. ~5i.–

Lorsque le partage s'est fait

sans faire ces prélèvemens,

comment, après le partage, les

parties se font-elles raison de

leurs créances respectives con-

tre la communauté ? id. p. ~5s.

'Lorsque l'une et l'autre des par-
ties se sont trouvées débitrices

envers la
communauté, comment

en font-elles raison, soit au
par-

tage, soit
après partage? p.

~55.
–

Quel est l'effet du
par-

tage entre le survivant ou les hé-

ritiers, ou des actes qui en tien-

nent lien, id.
p. ~58..– Obli-

gation de garantie qui naît du

partage. ( GARANTIE. )

Partage de la continuation de

communauté. On doit faire un

état des créances que chacune

des parties a contre la continua-

tion de communauté et des

dettes dont elle est tenue envers

elle; si les créances de l'une des

parties excèdent ses dettes, elle

doit prélever l'excédant; si ce

sont ses dettes
qui excèdent ses

créances, elle doit faire rapport
de l'excédant, ou le précompter
sur sa part: quelles sont les

créances; queltes sont les dettes,
soit du survivant, soit des en-

fans, t.'VIII, p. 568.~ Corn-

ment se fait le rapport de la

somme que l'un des enfans a

reçue des biens de la continua-

tion de
communauté, soit

pour
]

sa dot de mariage ou pour

queIqu'autreétabHssement, M?. i

p. 5yo.
–.

Lorsqu'une fille s'est t

tait religieuse, et a été dotée f

des Mens de la communauté <

comment ses frères et sœurs, à

qui sa part accroît en font-ils

le rapport? id. p.5yi.

Partage des successions. Ce

que c'est que l'action de par-

tage, t, XII p. 552.– En
quel

cas elle a lieu, id. p. 533~–'On

peut convenir de différer le

partage jusqu'à un~ certain

temps, id. p. 533. –' L'action

de
partage est sujette à la pres-

cription de trente ans, id.
p.

535. – Quelles personnes peu-
vent provoquer à partage? id.
p. 535. -Quoique les mineurs

et les interdits ne puissent pro-

voquer à partagé, ils peuvent
être

provoqués par les cohéri-

tiers majeurs, z' p. 536. – Un

mari
peut-il, sans sa femme,

provoquer au partage des suc-

cessions échues à sa femme ? /<

p. 536. Le principal objet
de l'action de partage est la

division des bien's de la succes-

sion, p. 53y.-–'Les rapports
sont aussi un des objets de.cette

action,id. p. 53~. (V. RAPPORT.)

–' Les prestations personnelles
des cohéritiers s''SLt)e troisième

objet de cette action p.

53y.
–' Différentes espèces

de prestations personnelles

:p. 53~.–'L'héritier est tenu

de
CM//M /eM, non de levissi-

M~,K7.p.538.–Manière dont

on procède au
partage id. p.

5yg. DiSerence à observer

lorsque c'est entre majeurs et

mineurs id. p. 58o. –

Compte mobilier, id.
p. 58o. –'

Masse des héritages à partager,
et comment l'estimation en doit

être faite? id.
p. 581. Ce que

doit observer le commissaire

aux
partages, id. p. 581. -–'
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Lorsqu'il n'y a qu'un seul corps

d'héritage, et qu'il ne peut com-

modément se partager, il y a

lieu â la licitation, id.1 p. 58I.

–(~ LICITATION.)
Effets des

partages, M p. 58s. –' Le par-

tage n'est pas considéré comme

un titre d'acquisition, mais com-

me un acte déterminatif des

choses gusc'uelles 1/hërltier a

succédé, p. 582. –Consé-

quences par rapport aux profits

et par rapport aux hypothèques,
id. p. 583. Ce que peuvent
faire les créanciers d'un cohéri-

tier, id.
p. 58~. – Quelquefois

on
charge un lot d'un retour

:p. 58~ (~. RETOUR.)––

Hypothèque privilégiée pour

.les obligations résultantes du

partage, id. p.5g3.–Comment

les tiers détenteurs
psuvent

prescrire contre cette hypo-

thèque ? t'f~. p. 5g~–Comment

leshëritierspeuveatinterrompre
la

prescripti-on des tiers? id. p.

~94' Pour quelles causes les

partages peuvent être rescindés?

id. p. 5g~. –.Lëslon du tiers

au quart est un moyen de resci-

sion entre majeurs id. p. 5g5.

-Doit être demandée par les

majeurs dans les dix ans, id. p.

59?.. 1

Partage. Toutes les coutumes

décident qu'il ne donne point

lieu au profit, de rachat entre

co-héritiers ou
propriétaires

t. XI, p. 3 12.–Ce qui a lieu,

quand même le partage se feroit

avec retour en deniers, M. p.

3i3.

PASSAGERS. Contribuent aux

avaries, t. IV, p.'60~.

Passager. Femme
passagère

qui accouche dans le navire,

doit-elle le loyer du
passage de

son enfant? t. IV, p. 485.

PATRONAGE. Droit de pa-

tronage peut-il se louer? t. IV,

p.289.

PATURA&E, t. XV, p. 363.
– Liberté de

pâturage en

Beauce, et les
exceptions id.

p. 364.-Pâturage appartenant
à use

communauté, p. 365.

Pâturage commun entre
par-

ticuliers, p. 366.

PAVÉS, t. XVI, p. ~89.
PAVILLON. N'est pas permis

d'arborer un faux
pavillon, t. X,

p. 64.
PÊCHE dans la mer, permise

à tous, t.
X,p.3a.~Dansles

fleuves et rivières
navigables,

appartiennent au Roi, id, p. 33.
A quoi appartient elle

dans les autres rivières ?
p.

33.–Délit de ceux qui pêchent
sans droit dans les rivières ou

étangs d'autrui, p. 33.

PECULE, des religieux, cures:

qui y succède, t.
XV] I, p. 5y.

Pécule des
religieux à

qui il

appartient après leur
mort, t.

XIII, p. 4:i-4ia. –
()~ du

pécule des
religieux-curés? id.

p.~ia-–Obligation de ceux

qui prennent le
pécule des reli-

gieux, id. p. 4j2.

Pécule. Différentes
espèces,

t.X,p.i/j4.–Pécule d'un re-

ligieux,le successeur ace pé-
cule n'a pas la pétition d'héré-

dité, mais a une action à l'ins-

ta! id. p. 266..

PEDAGOGUES. Ce que c'est,

t.XIII,p.245.–Compnssous
le nom

d'administrateurs et

incapables de recevoir des do-

nations, i< p._ 245.

PEINES CAPITALES de
r1
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quandfont-eltes encourir la mort

civue?t.XV,p.ii.

PENALE. Obligation pénale

ce que c'est, t.t, p.Sai.–.

L'obligation pénale est nulle, si

la principale est nulle :'< p.

322.
– Non vice versd, id. p.

32/).
'–

L'obligation pénale

ayant pou:'fin d'assurer l'exécu-

tion de l'obligation principale,

elle ne la détruit pas, id. p. 3a~

et suiv. L'obligation pénale

étant compensatoire des dom-

mages et intérêts rësuhans de

rinexëcution de i'obtigation prin-

cipale, le créancier ne peut exi-

ger la peine
et les dommages

et intérêts, si ce n'est pour ce

qu'ils excéderoient la pfine id.

p. 5~5. -– La peine stipulée

L'rsq'<'e]]e est excessive, est su-

jette à réduction, ;'< p. 3~8 et

suiv.'–?our.qu'i[y ait ouver-

ture à la peine stipulée en cas

d'inexécution d'une obligation

in Kon~/afK'n~o, est-il néces-

saire que le
fait qu'on s'étoit

obligé de ne pas faire, ait eu

effet? cela dépend
de l'intention

des parties, p. 55a.–~La

peine stipulée en cas d'inexécu-

tion d'une obligation in dando

aut
i~e:'e/o,

est ouverte par

la demeure du débiteur; diffé-

rence en ce cas du droit romain

et du notre, id. p.
553. II n'y

a pas lieu à la peine, lorsque

c'est par le.fait du créancier que

le débiteur a été empêche de

remplir son obligation
id. p.

55~.–Lorsque le débiteur, du

consentement du créancier, a

acquitté sa dette pour partie,

l'inexécution du surplus ne peut

donner ouverture à la peine que

pour
la même partie qui restoit

à acquitter, p. 555 et suiv.

Ce
principe peut-il recevoir

application à
l'égard des obli-

gations indivisibles ? id. p. 356.

Dans les
obligations indivi-

s'bles la contravention de l'an

des héritiers donne ouverture

à la
peine contre tous chacun

pour leur part, sauf le recours

contre celui qui a contrevenu
id. p. 538.–Celui qui a contre-

venu est débiteur pour le total,
id. p. 3~o. '–' Si plusieurs ont

contrevenu, ils sont tenus cha-

cun solidairement, id. p. 3~i.
--Dansles obligations divisibles,

lorsque l'un des héritiers a con-

trevenu pour la part dont il est

tenu, il est seul tenu de )a peine,
et pour la part seulement pour

laquelle il est
héritier suivant

le $. Cato, id. p. 3/~2.
–' Anut

contraire suivant le § <K ~o/'<e/7!,

chacun en est tenu pour sa part
héréditaire conciiiation de ces

textes en distinguant le cas

auquel la dette est divisible
~ayy: ~o/M</one y~am obligalione,

auquel doit être restreint le §

C~<o, et le cas auquel la dette,

quoique divisible obligalione

et indivisible solutione, auquel
se réfère le § Si sortem, /t7. p.

3~3 et sulv. f–. Dans les obliga-
tions divisibles l'un des héri-

tiers qui a contrevenu pour le

total-, qui a chassé un

fermier, donne ouverture à la

peine contre lui pour le total
et contre chacun de ses cohéri-

tiers pour leur part, sauf leur

recours contre lui, id. p. 346

et suiv. –~ La contravention à

une
obligation quoique iudivi-

sible, faite envers fun des hé-

ritiers du créancier, ne donne

lieu à la peine que pour la part

de cet héritier, id p. 35o.
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Pénale. Qu'est-ce qu'une loi

pénale? t.
VII,p. 4o4.

PEPINIERES. Arbres des
pé-

pinières sont-ils censés faire par-
tie de la serre qui les a produits;

quand sont-ils meubles? t. VIII,

p. 5o-58.

PERE. Défaut de consente-

ment des père et mère au ma-

naged'unmiaeurlerend-ilnul?

t. VII, p. 196. -Même dans le

cas
auquel il auroit été célébré

hors le royaume K~. p. 204. –;

Quoique les
père et mère de-

meurent hors le royaume, pour-
vu qu'on sache en quel lieu id.

p.2o5.–ÇMi~,s'il étoit fugi-
tif

pour religion?~, p. 2o5.'–

Ou qu'il ait perdu l'état civil? a

id.
p. 206. –

QK:~ s'il étoit

dans les
cinq ans de grâce? id.

p. 206.-–Père et mère
peuvent-

ils être obligés par la famille à

'donner leur consentement à un

mariage avantageux de leur fils

mineur? id.
p. 206..–Leur

consentement est-il
requis même

pour le
mariage de leurs enfans

majeurs? id.
p. aog. (/~ SoM-

MATIONS
RESPECTUEUSES. )

Père
defamille. Pères, mères,

et autres qui ont des enfans sous

leur
conduite, sont tenus de

leurs délits lorsqu'il ont
pu les

empêcher, t. I,p. /i.–lls
ne sont pas tenus de leurs con-

trats, si ce n'est pour les af-

faires auxquelles il seroit justi-
fié qu'ils les ont

proposes id.

p. 445.

PEREMPTION, 1.11, p. 2~3.

.P~~h'OT: ~'MM~~ce. Ce que

c'est, t. X.IV, p. io5.–QueUes,
instances peuvent tomber en pë-

rcmption? id.
p. 104.

–- Les

instances d'appel y sont sujettes
comme celles des causes

prin-

cipales Ibrsqu'j! y
a

assigna-
tion sur

l'appel, id. p. io5. –

L'instance
pendante en cour

souveraine et distribuée à un

rapporteur n'y est
pas sujette,

K~.p. !û5.–Autres instances
ou elle n'a

pas lieu, p. :o~
-A lieu tantcontre les

majeurs
que contre les mineurs z' p.
:o 6.-–A-t-ei!e lieu contre les

églises et
hôpitaux? z' p. ro6.

– Comment elle s'opère? id.
p.

106.–Toutes les clauses
qui

interrompent une instance em-

pêchent la
péremption id.

p.

'07.–Compromis t'interrompt.
p. loy. –rrocëdures

qui la

couvrent, id.
p. 108. -–Doit

être demandée, sinon n'est ac-

quise de plein droit, id. p. ;o8.
Son effet est de détruire l'ins-

tance id. p. 108. Les en-

quêtes, rapports d'experts faits

et, l'instance ne sont
pas détruits,

id. p. iog.

Péremption des
M~~xce~'cj')-

peA A-t-elle lieu dans les cours

souveraines?! p. i y 2.~–Son
eS'et, p. iy5.

PERRIERE, ne doit être faite
sans le consentement du sei-

gneur, t. xyn, p. ~09.
.Pe;è/'<?. Le

propriétaire ne

peut faire perrière dans rhën-

tagesujetà rente
foncière, t. V,

p. 5y.

PERSONNES. Division des

personnes t. XV, p. ia.

-Pey'M/x;!6 civile. Les
corps et

communautés, les
fabriques et

communautés sont des
per-

sonnes civiles, par qui et envers

qui peuvent être contractées

des
obligations? t. 1, p. 65. –

Contractent par le ministère de

leurs administrateurs. ( Cotr-

T~AT.) .– Succession. vacanM
rx
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est une personne civile, (~o~.

SUCCESSION.)
1

Personnes. Première division ]

en ecclésiastiques, en nobles

gens du tiers-états et serfs t.

XIII, p. 367. (r.
ECCI.ESIAS-

TIQUES NOBLES
GENS DU TIERS- i

ETAT et
SERM. )

Seconde di-

vision en regnicoles
et aubains,

p. 3go. (~.CITOYENS,
Au-

BAINS.)
–'

Troisième divis.:oii

des personnes, par rapport
à la

perte
de la vie civile, id. p. 408.

( MORT CIVILE RELIGIEUX. )

–Quatrième division, en légi-

times et bâtards, id. p. ~6.

( BATARDS. ) Cinquième

division~ tirée de l'âge du sexe

et d'autres causes id. p. 4~7'

( FEMMES, MINEURS, 'AGE. )}

Sixième division par rap-

port
à la puissance que quelques

personnes
exercent sur d'autres,

p. 42g. ( V. PUISSANCE
TO-

TEUR, CURATEUR. )

PETITION D'IIEHÉDITÉ.

Quelle action est-ce? t. X, p.

ai/t.
– Par qui peut-elle être

Intentée? id. p.
215-2; 6. –

L'héritier intente cette action

contre ceux qui possèdent
la

moindre chose on le moindre

droit dépendant
de la succes-

sion, lorsqu'ils disputent
la

succession, id. p. 2iy-2i8.–

Même contre un débiteur de la

succession, qui refuse de
payer,

parce qu'il prétend que la suc-

cession lui appartient
M. p.

21 q-MO.'–L'action
lieu contre

celui qui a cessé, par dol, de

posséder;
contre celui qui, ne

possédant rien a défendu à la

demande donnée contre lui,

pour amuser et tromper
l'héri-

tier, et donner au possesseur
le

temps de prescrire, id.'p. 220.

– Quelle est la chose que re-

vendique le demandeur dans la

pétition
d'hérédité? id. p. *:ai.

Comment l'héritier fonde-t-il

sa demande? (~. TESTAMENT, e

CrENÉAi.oGiE.)–
Un effet de

l'instance sur la pétition d'hé-

rédité, est d'arrêter l'exercice

des actions que l'une ou l'autre

des parties avoit contre k dé-

funt id. p. 226. '–'En arrête-

t-elle la prescription?
id.

p. 226.

–Arrête't-ells de mêtae l'exer-

cice des actions qu~ le défunt t

avoit contre l'uns ou l'autre des

parties? id. p. 227.
– TJn autre

effet de instance en ~ëhtion
d'hérédité est que le possesseur

ne peut, pendant qu'elle dure

aliéner aucune chose des biens

de !a succession, si ce n'est en

certains cas, id. p. 22~. –L'ins-

tance en pétition d'hérédité n'ar-

rêtant pas les actions des tiers

créanciers de la succession

contre qui doivent-ils se pour-

voir ? p. 328. Arrete-t-eUe

celle des légataires?
id. p. 228.

En matière de pétition
d'hé-

rédité, qu'entend- on par pos-

sesseur de bonne foi, et
par pos-

sesseur de mauvaise foi, et jus-

qu'à quand est censé durer la

bonnefoI?M~.p,a3o-23i.
Le

possesseur qui
a succombé doit

restituer ce qu'il possède des

choses et droits de la succession,

id. p. 232. Même les choses

dont le défunt n'avoit que
la

nue détention, id. p. 232.–

Tout ce qui est né et provenu

des choses de la succession

même depuis
la mort du défunt,

comme les fruits, est censé en

faire partie
id.

p.
233. Les

actions acquises par rapport aux

choses de la succession, id. p.
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a55-a3~. –Tout ce qui sert à

~exploitation des héritages de

la
succession quand même ce

seroitle
possesseur qui en auroit

fait
l'emplette de ses deniers,

sauf lui à faire
raison a3~.

Tant ce qu'il avoit lors dela de-

mande, que ce qui lui est par-
venu

depuis, i~. p. a 55. '– Les

choses que le possesseur a ac-

quises pour lui, quoique des

deniers de la succession, ne sont

pas biens de la succession

p. 235. '–. DiS'ërence entre le

possesseur de bonne foi et celui

de mauvaise foi, par rapport
aux choses de la. succession

qu'ils ont omis ou cessé de pos-

séder, id. p. a56.–Possesseur

de mar'vsise foi demeure débi-

teur :) specie des choses de la

succession qu'il a vendues, sauf

en deux pas, id. p. 936.-–Même

des choses
perles

ou
perdues

dans le cas auquel l'héritier e&t

évité la perte, si eUes lui sussent

été rendues ,M~. p. 2~0. ~~Com-

ment s'estiment les
dommages

et intérêts dont est tenu le pos-
sesseur de mauvaise foi, qui s'est

mis hors d'état de rendre ? id.

p. 2~0.
–~ Le

possesseur doit-

il restituer le total de ce qu'il

possède des biens de la succes-

sion au demandeur qui n'est

héritier que de
partie ? id. p.

a~i-a~a..– Sur le compte que

doit rendre, des biens de la suc-

cession, le
possesseur qui a suc-

combé sur la pétition d'héré-

dité. ( COMPTE.
Propriété. )

'–'L'héritier doit, de son côté,
faire raison au possesseur de ce

,qu'il a payé aux créanciers de la

succession, et povr les frais fu-

néraires, id. p. 260. -De ce

qui lui est du par le défunt, id.

p. 260. De ce qu'il a
payé

aux légataires, n~.p.a6o.–Des

impenses qu'il a faites
pour les

héritages. ( IMPENSES. )

Pour les fruits, id. p. 26!.

PIGEONS. Lepropriëtaired'un

colombier acquiert en quelque

façon, par droit d'accession, le

domaine des pigeons qui s'y

établissent, t. X p. go.
– II

s'est
pas permis

de se servir de

manœuvres pour les attirer, Mf.

p. 91..

PILLAGE. Est aux risques de

l'assureur, t. VI, p. 3oo.

PILOTAGE, t. IV, p. 620.

~7o~ge.
Ce que c'est, t. VI,

p. 3

PILOTE,t.IV,p. 629.

PIRATE. Quels vaisseaux sont

traités comme pirates? t. X, 54.

PLAINTE au
procureur-gënë-

ral, qui peut intenter une de-

mande criminelle, t. VI, p. 186.

Plainte. Ce que c'est et par

qui elle est donnée t. XIV, p.

p. 4~0. Est donnée contre

des personnes certaines ou con-

tre des personnes Incertaines

id. p. 46:. – Elles peuvent se

faire en deux différentes formes,

id. p. 462..– Formalités à ob-

serverdausia plainte, id. p. 462.

La partie lézée qui rend

plainte,
doit déclarer qu'elle

se rend partie civile. Effet de

cette déclaration, id. p. ~62.

PLANTATION. Ce qui est

planté est acquis par droit d'ac-

eessMn au propriétaire de la

terre sous quelles conditions ?

t.X, p. 95-94-

POISSONS. Quand est meuble

ou immeuble, t.XVII,p.!o8.
Poissons. Dans quel cas, sont-

ils meubles ou immeubles ? t.

VIIÏ,p. 34.
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POLICE d'assurance t. VI,

p. 35o.–'Sa forme, et ce qu'elle

doit contenir id. p. 33o-356.

POLLICITATION. Valable

dans le droit romain t. XIII

p. a56. Rejetée par
l'ordon-

nance de
:~3i

id. p. a5y.

POLYANDRIE, t. VII, p. 58.

POLYGAMIE. Est -elle con-

traire au droit naturel? A été

permise aux patriarches, au peu-

ple juif, t. VII, p. 55-56.–Dé-

fendue depuis la promulgation

de l'évangile,
id. p. 58-59.

PORTEUR. Billets et obliga-

tions payables
au porteur,

t.

XVII, p. 3o3.

PORTRAITS DE FAMILLE. Ne

doivent pas
être Inventories

t. VIII, p. 442.

POSSESSEUR. Peut-Il inten-

ter l'action en bornage ? Peut-Ii

défendre ? t. V, 341.

POSSESSION. Ce que c'est,

t. XVII, p. 385. –Possession

civile, id. p. 385. '– Naturelle,

id. p. 586.–Possession de mau-

vaise foi, et quand est-elle pré-

sumée telle? K~. p. 587.
Pos-

session violente, id. p. 388. –'

Clandestine, id. p. 388.–Pré-

caire, id. p. 38g.'– De ceux qui

sont en possession
au nom et

pour
un autre, id. p. 58y.'–Si

on peut se changer
la cause et

les qualités
de sa possession, id.

p. 5go.
–'

Quelles choses sont

susceptibles
de possession,

id.

p. 3gt.'–Comment s'acquiert

la possession, :3g2.–Quelles

personnes peuvent acquérir
la

possession, id. p. 3g4- –1~

ministère de qui, p. 3g5.–

Comment la perd-on
volontaire-

ment, et quelles personnes
la

peuvent aInsiperdre?M~.p.3c)8.

Comment la perd-on invo-

lontairement ? id. p. 3gg.–Droits

et actions que donne la posses-

sion, id. p. /{o2.'–' ( ~Oy. COM-

PLAINTE RËIJfTÉ&RANDE. )
––

Droits particuliers aux posses-
seurs de bonne foi, id. p. ~06.

( /~0/ez PRESCRIPTION. )

Possession. Dans plusieurs

coutumes le temps du retrait

ne court que du jour que
l'ache-

teur est entré en possession récite

et actuelle, t.III, p.5:2. –Ce

que l'on entend par possession

réelle et actuelle, id. p. 5i3.'–'

Faut-il qu'il s'en fasse donner

acte? id.
p. 5t/i..

Possession de trente ans, t. X,

p. ~36. –'Possession centenaire

ou immémoriale, p. 5io. -–'

Equivaut à untitre~ id. p. 5io.

-En quels cas a
lieu id. p. 5 to-

Sn. –~ Doit être juste, p. 512.

–' Et le titre de cette
possession

ne doit être vicieux id. p. 5i2-

5i5.–Des choses qu'on ne peut
acquérir par cette possession,
id. p. 5i~-5i5. Si elle a lieu

contre le roi, id. p. 5i~.
Possession de bonne foi. Ce

que c'est, t.X,p. 561-562-363.

Possession
paisible

et non in-

<er/'om~He t. X, p. 36y.
–' De

l'interruption naturelte, id. p.

56y.–De l'interruption civile,

id. p. 3~r.

Possession vicieuse. Différens

vices de possessions
t. X, p.

2~. Premier vice la mau-

vaise foi, id. p. 2~y.
'–' Second

vice: la violence, :2~y.'–

Troisième vice la clandestinité,

id. p.ay9.

Possession civile. Ce que c'est

t. X p. 2yi-2y2.

.Possession naturelle, t. X, p.

ay3.–SesdISerentes espèces

id. p..2y5.
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Possession en matière &e/
E

CM~. De la complainte
en ma- q

tière bénéficia le, t. X, p. 32g. o

( /M
COMPLAINTE EN MATIERE B

BENEFICIAI.)!. )

r

Possession <rce7!t:/e de &e7!e- a

~ce,t.X,33/
f'

Possession en général.
Ce que p

c'est, t. X, 268.–Ses effets 4

id. p. 268-269.'–Si
deux per-

s

sonnes peuvent posséder pour c

letotalunemêmechose,p.2~p.

'– DiN'ërentes espèces
de pos-

c

session, id. p. 3~1-2~2.–Si
l'on s

peut changer le titre de sa pos-

session, id. p. 9.81.'–Quelles
1

choses sont susceptibles
de la <

possession
ou quasi-possession,

1

id. p. 28~.
–' Comment la pos-

1

session s'acquiert,
id. p. 286.'– 1

De la volonté de posséder,

p. 286.-De la préhension
id.

p. 28~. -– Quelles personnes

peuvent acquérir la possession~

M?, p. 2 89.–.rai'qui
on peut l'ac-

quérir, id. p. 290. –' Comment

se conserve-t-elle? K~. p. 292.'–'

Différence entre l'acquisition et

la conservation de la possession

id. p. 292. Comment se perd

la possession,
id. p. 297.–Pos-

session se perd par la tradition,

p. 399.–Et aussi par
l'abandon

pur et simple, id. p.5o!.–

Comment on perd la possession

malgré soi, MJ. p. 3o2.–'Com-

ment on perd malgré soi la pos-

session des immeubles p.

5o5.–~ Comment on perd maigre

soi la possession
des choses ma-

bilières, id. p. 5o~.–Des droits

qui naissent de la possession et

des actions possessoires, id. p.

3 06.–De la complainte
en cas

de saisine et de nouvelleté.

( ~0~. CoMFI.AIR'TE.~––De
la

réintégrande id. p. 5iy. (~y.

RisiNTEGRANDE. )– Des qualités

que doit avoir la possession pour

opérer là prescription. ( Yoy.

1'REscRiPTtoN. )
–' Des qualités

requises dans la possession pour

acquérir par la prescriptionl'af-

franchissement des rentes, hy-

pothèques, etc., etc., id. p.

43o. –' Du temps de la posses-

sion nécessaire pour acquérir

cet anranchissement, M.
p.~Sî.

'– De l'union de la possession

du
possesseur avec

celle de ses

auteurs :'J. p. ~.55.

POSSESSOIRE. DHFërence sur

le
possessoire pour un droit

dont l'existence n'est pas con-

testée, ou pour
un droit dont

l'existence est contestée par

l'une des parties à l'autre, t. IV,

P-9~

Possessoire. Deux actions la

complainte et la réintégrande

t. XIV, p.
128. (Fo/.

COM-

PLAINTE, RBINTEGRANDE.)'–On

ne peut point
cumuler le péti-

toire avec le possessoire,
id. p.

]3g_ Le jugement rendu au

possessoire doit être exécute

avant d'être admis au pétitoire,

M.p.!38.

rOSTSCRI'PT'DM, ou écritu-

res qui sont en bas en marge

ou au dos d'en acte signé, quoi-

qu'elles ne soient pas siguëes,

font foi suffisante pour obliger

celui qui les a écrites, lors-

qu'elles expriment
une relation

à l'acte t. II, p. 202. ( ~oy.

Fouvoin. )

POUTRES. Oii, et comment

le voisin peut-il placer
ses pou-

très et solives dans le mur com-

mun? t. V, p. 3~4,

POUVOIR. Cesse par mort ou

t le changement
d'état de celui

qui le donne, et par révocation,
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t.
Il, p.

II.
( ~oy. PAIEMENT,

PROCUREUR.)

PRATIQUE de procureur ou
de

notaire entre dans la com-

munauté, lors même que le titre
de l'office n'y entre pas, t

'VIII
p. 64.

PRECAIRE, t. V, p. 3~o.–
Deux

espèces, ce que c'est

P. Syo. – Scn
rapport avec le

prêt à
usage, et les

digerences,
id.

p. 3yo. – De
quelle faute

est tenu celui
à qui on a

prêté
une chose à titre de

précaire

p. 3yi.–Comment dol.-il

jouir? tW.p.5y~.
PRÉCIPUT. Cause du

préci-
put, t.

XVI,p.5j.

Précipill légal. Ce que c'est,
t. yill, p. 2y5.Par quelle loi
doit-on décider s'il y a lieu au

préciput légal? p. 376.
Sunit-il

que les
conjoints soient

nobles au
temps de

l'ouverture,
quoiqu'il ne le fussent

pas en-
core lorsqu'ils se sont mariés ?
id.

p. 2y8.
– H faut

qu'il y eût
communauté subsistante lors du

prédécès id.
p. 278. Enfans

excluent ce
prëciput, id. p. a~g.

– Il faut que les
parties n'aient

pas, par leur contrat
demariage,

renoncé u ce
préciput; id.

p~
281. Quelles choses entrent ]
dans le

préciput légal; n'y a-t-il <

que les meubles
corporels ? id. t

p. 282.'–Charges du
préciput

f

le survivant est-il tenumemedes 1

dettes
propres du

prédécédé ? i

M~.
p. 28y. –. H ne confond,

pas c

néanmoins les
reprises qui lui d

sont
dues, id. p. 289.–Le sur- i~

vivant
qui

a
accepté le

prëciput, t:

peut-Il se
décharger des char- p

ges en l'abandonnant? M?, ago. i:

Préciput conventionnel. Des re

choses qui le
composent, t. d)

\UI, p 291.–Est convention

plutôt que donation, p. 2g3-

a~/j. La mort civile donne-t-

elle ouverture au
préciput? id.

p. 29~ –II n'y a pas de préci-

put lorsque les deux conjoints
sont morts en

même temps, sans

qu'on puisse savoir lequel est

mort le premier id.
p. ag6..–

Prëcjput B'a lieu qu'en cas d'ac-

ceptation de communauté, s'il

n'y a convention contraire, id.

P-~97.

Préciput légal des nobles. Dis-

position ds la coutume de Paris

qui l'accorde t. XII, p. iog.–
C'est Is mort du prédécédé qui

y doai:e ouve"ture, id. p. no.

'–' li faut que les conjoints se
soient trouves en ce temps sou-

rds à
l'empire de

cette
coutume,

p. 110.–' H n'a lieu qu'entre

Nobles :<& p. i n. '–' Si un

aubam peut prétendre
ce pré-

ciput id. p. 111.–Il&ut qu'il

y ait eu communauté de
biens i

et qu'eile n'ait pas été dissoute.,

id. p. 111. Il faut que le pré-

décédé n'ait point laissé d'en-

fans, p. 113. – ~K: si le

survivant en a d'un autre ma-

rjage? M?, p. u5.–Ce préciput

comprend tous les meubles cor-

porels, l'argent comptant y

compris, id. p. i :– La cou-

tume de Paris dit les meubles

étant hors de la ville et fau-

bourgs de Paris, id. p. 11~-

n5.–Les créances sont-elles

comprises, soit dansla~coutume
de Paris, soit dans les autres?

id.
p. ii5.–Les dispositions tes-

tamentaires du prédécédé n'y

peuvent donner atteinte M?, p.

16. Dispositions des dîne-

rentes coutumes sur les charges

préciput légal des conjoints
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nobles id. p. M 6. Les unes

disent les dettes mobilières,

d'autres les dettes simplement,

d'autres les' legs piteux,
id. p.

j 16. '–' D'autres, comme celle

du Berry, ne s'expliquent point

sur les charges
M~. p~ 117'

–

Charges du préciput légal
sui-

vant là coutume de Paris p.

n
y.

–'Si le survivant est tenu,

non-seulement des dettes de ta

communauté, mais des autres

dettes mebu'iexes du préd-écédé,

id. p. m-i
13. '–DiË'crens avis

de 'Lebrun, de Duplessis ,.et de

LemaiEre, p. 118.– Les re-

prises ds survivant al celles des

héritiers du
p.'edësëcië peuvent

entamer le p;-ëc<put~
à défaut

d'autres. bleus de la commu-

nauté, id. p. 19.–-La coutume

de Paris charge te prcciputlégal

,des frais funéraires. id. p. iig.
– Le survivant est tenu des

charges du préciput,
M~r~ K:o-

dum emo~/?:3y:f<, K~. p. a i g.

PRÉFÉRENCE ectre p~sieurs

lignages en différens degrés

quelques
coutume~ prëfèr&nt

pour le retrait le plus proche

t. 111, p. 485. Comment se

considère cette proximité, P.

485. –* D'autres prëfèreEt
celui

qui a prévenu,
id. p. ~89. –

Exception en faveur des enfans;

frères ou sœurs du vendeur

id. p. ~88. '–' Le second de-

mandeur peut-il opposer su

premier les défauts de forme

que l'acheteur ne lui
oppose

pas ? M~. p. 48~.
–' A-t-on égard

pour la prévention
à l'heure ou

seulement au jour: id. p. ~88.–'

Entre lignagers du même degré,

y a-t-il lieu a la préférence ou

à la concurrence ? p. ~Sg.

jPre/erey!ce des seigneurs

d'hôtel et de métairie sur les

fruits et les meubles. Son éten-

due, 6. IV, p. ~12.–A-t-elle

lieu pour les avances? id. p. 4i4-
*-– Restriction du privilége

à

l'égard de la taille,id. p. 414'–'

Certaines créances qui vont
avant !e seigneur d'hôtel ou de

métairie, M. p. ~i5.

PRENEUR A LA GROSSE,

Ot:
f~pr~H~Mr. Quelle obligation

con~aete-t-ii, sous quelle con-

dition est-eUe censée exister?

t. VI, p. 4°7''–A quoi est-il

oMigs e:: cas de rupture de

voyage? p. 408. '–'A quoi

est-H obligé lorsqu'une partie
des effets sur lesquels l'emprunt

a été fait, a été sauvée? id. p.

~.l5.(~0~. AVARIES.)

PRÉPOSÉ à un 'commerce ou

à ~ne direction de finance

oblige ses commettans jusqu'à
ce eu'il soit révoquer et que sa

révocation soit connue dans le

pubHe, t. 1, p. ~5g. ( ~oy.

CoMME'j'TANs
)–Sa commission

dure, même après
la mort de

ses commettans p. 44'' –

Prépose, lorsqu'il contracte en

sou
som s'oblige et ses com-

mettans mais lorsqu'il contracte

~u nom de ses commettans, et

en sa qualité de facteur, il n'o-

blige que ses commettans, id.

p.440.

j°re~o~ engage son com-

mettant dans les contrats qu'il

fait pour faire valoir le navire,

soit avec les
affréteurs

soit

avec les matelots, t. IV p.

564.

PRESCRIPTION à l'effet d'ac-

quérir. Ce que c'est? XVI, p.

igi. Temps de la prescrip-

tion pour acquérir les meubles,

id. p. tg;–'Pour acquérir les
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1 1
ImmeuMes contre les particu-

liers, id. p. igi. Contre l'é-

glise et les corps id.
p. jgr.–-

~M; lorsque l'église est aux

droits d'un
particulier? aut vice

rer~a id. p. ga..– Des choses

qui sont
susceptibles ou non de

prescription, id.
p. Ig3. -Le

seigneur ne
prescrit contre le

vassal, et vice versa, t. XV, p.
303. -– De

quand commence à

courir la prescription? t. XVI,

p. JpS.
*–' Contre une femme

sous puissance de mari, iel. p.

~94''–Distinction, id. p. ig~.

-Lesimbécilles, id. p. ig~.–.

~MM/, si la charge est commune

à des mineurs et des majeurs?
:< p. if)5. Court-elle contre

une succession vacante? M. p.

tg~.–Quelle possession opère
la

prescription? id. p. jg5.
–-

Du titre vicieux qui l'empêche,

"p. ig5.–De la mauvaise

foi qui survient a. son accom-

plissement, id. p. Ig6. –'De

l'interruption de la
possession,

id. p. it)8. De l'union de ma

possession avec celle de mon

héritier, p. igg.–.Avec

celle d'un successeur à titre

singulier, id.
p. ~gg.–.De la

prescription à l'effet de libérer,

temps ordinaire de cette pres-

cription, id. p. 200. Fonde-

ment de cette
prescription, id.

p. 200. Ce qui est de faculté

est-il sujet à cette
prescription?

M~. p. 2ol*.–Droits seigneu-

riaux, Mf. p. 201.–Droits d~

domaine de la couronne id. p.
202. '– De quand court cette

prescription id. p. 202. -De

quand court-elle contre les ac-

tions qu'a l'héritier bénéficiaire

contre la succession? id. p. 2o3.

– Contre celle qu'a la femme

a m:

contre son mari, ou qui peuvent
réfléchir contre lui, p. ao5.

Court elle contre les mi-

neurs ? i' p. 203. Court-elle

pendant le délai qu'a l'héritier

pour délibérer? id.
p. 2o3..–

Pendant que la succession est

vacante, id.
p. so3. Avant

l'ouverture de la
substitution,

p. 20~.–.Des actes recogni-
tifs de la-dette qui In'errompent
cette

prescription, id. p.2o~j.–
De

l'interpellation judiciaire,
id.

p. 205.
~'Interruption

contre l'un des débiteurs inter-

rompt-al!e contre les autres?

id. p. 206. Comment se cou-

vre cette
prescription après

qu'elle a été acquise, id. p. 207.
–De ]a prescription de qua-
rante ans, àt'eNet de libérer

contre l'Eglise, id. p. aoy..–
Contre l'action personnelle hy-

pothécaire, id. p. 208.–Des

prescriptions courtes, id.
p.

2o<).
'– De la prescription de

cinq ans, pour les arrérages des

rentes constituées, id. p. 210.

Prescription. Ce que c'est?

t. H, p. i/j8.–Prescription
n'éteint pas par elle-même la

dette, tant qu'elle n'est pas

couverte; mais la fait présumer

acquittée, :a?. p. 1~8-1~.–

y'-escription trentenaire sur

quelles raisons est fondée, id.

p. i/{g-i5o.–'Deux espèces de

prescriptions trentenaires, id.

p. iyo..–La prescription ne

commence à courir que du jour
que le créancier a pu intenter
efficacement sa demande, id. p.
i5o. –

Lorsqu'une dette est

payable en plusieurs termes la

prescription commence à courir

contre
chaque partie de la

dette, du jour du terme auquel
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elle étoit payable, id. p. t5f.– p

La prescription ne court pas
n

contre les créances qu'a un hé- n

ritler'bénéficiaire contre la suc- s

cession, id. p. :5i.–EUen~ p

court pas pendant le mariage
s

contre celles qu'une femme a c

contre son mari; mais elle court
i~

contre celles qu'elle a contre t~

des tiers, à moins qu'elles
ne o

dussent réfléchir contre le mari,
1

:p.i5i.–,El)ene court pas i

contre les mineurs, quoique
r

pourvus de tuteurs, id. p. i5i. r

Lorsqu'entre les héritiers du 1

crëaacler, les uns sont mineurs,

les autres sont majeurs, la pres-
J

cripllon qui ne court pas pour J

les parts des mineurs, ne laisse i

pas de courir pour celles des 1

majeurs, lorsque la créance est (

divisible; c&n'est que dans les 1

choses indivisibles que le ml- t

neur relève le majeur, ~J. p.
i

j5a.'–'La prescription court- 1

elle contre les interdits
pourvus 1

de curateurs, < p. i5'.i.–Elle ]

court contre les absens, quoique

le procureur qu'ils
ont laissé

soit mort? id. j). i55.–Eile

court contre une succession

vacante, M. p. i5~.<–Court-

elle contre un héritier pendant

les délais pour délibérer? M. p.

j 5/j..– Eile court contre les fer-

miersdurol?:p.i5~.–EHen'a

pas lieu contre l'église qui n'est

sujette qu'à celle de quarante ans;

mais elle a lieu contre les bcnëS-

clers pour les revenus de ieursbë-

néfices, id. p. i5~.<–Comment

'se compte la prescription lors-

que l'église a succédé à un par-

ticulier contre qui elle avoit

commencé de courir, aut vice

My*.M, p. iSS.'–Efietsde

}a prescription trentenaire, id.

p. :56.–Elle rend le créancier

non-recevable à donner la de-

mande, ni même à déférer le

serment, id. p. '56. La

prescription, soit commencée,

soit accomplie, contre le créan-

cier, a effet contre les héritiers,

!p. 156. Contre le substi-

tué, id. p. i5y. Quand peut-

on user de la prescription
dans

le for de'la conscience?! p.

i58. La. prescription, qui

n'est pas accomplie,
s'inter-

rompt par la reconnoissance de

la dette faite par
le débiteur~

M. p. l58 et SUIV. ( RECON-

NAISSANCE.) -Elle s'interrompt

par l'interpellation judiciaire,

id. p. l6o.(~.lNTERFEM.ATION.)

La reconnoissance de l'un des

débiteurs solidaires, ou rinter-

pe!tatio[i qui lui est faite, in-

terrompent contre les débiteurs

solidaires, id. p. i6t.–Les

héritiers des débiteurs, quoique

tenus pour
le total, comme

bien-tenans, ne sont pas
débi-

teurs solidaires, et la recon-

noissance de l'un d'eux, ni l'in-

terpellation judiciaire qui lui en

est faite, n'interrompt pas contre

les autres, si ce n'est pour obli-

gation indivisible id. p, I62.

– La reconnaissance du débi-

teur, ou l'interpellation inter-

rompent-elles
contre les cau-

tions ? id. p. !6~. et suiv. – La

prescription accomplie se cou-

vre par la reconnoissance du

débiteur; mais il faut que ce

soit le débiteur lui-même,

ayant la disposition
de ses biens,

ou un procureur spécial, qui

t reconnoisse. Les tuteurs et au-

tres administrateurs ne peuvent

couvrir la prescription, p.

167. '–' La reconnaissance du
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débiteur couvre la

prescription

vis-à-yis de]ui,nonvisà-vis
des tiers

auxquels la
prescrip-

tion a
acquis un

droit, id. p.
168..– Le paument même de

partie de la dette couvre Is

prescription v:s-à-vis du débi-

teur, p. ,68–Tjs jugement
de

condamnation, lorsqu'il a

passe en force de chose
j'ugée,

la
couvre, :J.

p. ~g..

~-Mc/T~M de quarante ans

pour les dettes
hypothécaires.

Origine et raisons de cette

preseriptMD,p. t69eLs.:iv..
– Elle n'a Meu

~e pour Jes
]

dettes dont
l'hypot~sqxe rësuhe

d'actes devas:
aoia~res ce~es 1

dont
l'hypothèque 3'e=t q~e ~a- s

gale, ou resuite de seEtesce.,
i

sont sujettes à
JamMcrIpLOB i

ordinaire de trente ans', de

mêmequeles acticns~ersonMel- ç
les

réelles, p. tr, ~-prss-

cnptionde six raois contre jps

marchands, artisans, en
qael cas ¡

a-t-elle lieu? id.
p. e~ suiv.

-P7'<M'e~c7: d'cr. an contre i

les marchands~i.aut"eL:
dettes,

<

~.p.iy~.–'CesprescnpLioM
1

n'ont pas tieuIors~n'Hjao'b]!-
t

gation, promesse, ou srr~ie de 1

compte signe du débiteur ,.Kj. J

p. 1~5.
– Ou

interruption par
c

une demande en
justice, p.

i

lyS.–Ni pour les ventes faites t

par les bourgeois, des denrées c

du cru. de leurs terres. p.

175-1~6.–Ces prescriptions t

courent du jour de chaque a

fourniture, id. p. i.;6.–Ces 1

prescriptions courent contM les

mineurs, id. p. 1~.8.
–

Ces 1

prescriptions ne sont ~fondées ti

que sur la
présomption de paie- t(

ment. On peut déférer le ser- t)

ment à la partie qui l'oppose, a

i mu

K~.p. 1~8-iyo.–Lorsque la

dette n'excède
pas cent livres,

le demandeur
peut, nonobstant

la
prescription, être admis à

prouver qu'on a promis payer

depuis la amande, id. p. 180.

A'.i[i'2s
espèces de

prescrip-

tions, M. p. 180.

-P/e/'zoA~. ~a
prescription

J-ësultaatë ds
iF.ps de

temps
accordé parla !oi pour le re-

trait, n'a pas FeSet d'une
simple

Bn de
.aon-recevoir, mais elle

éteint e.:tieren-:ant le droit de

retraite t. in,p. 526. De
là il suit nue le délai fait sur

an~ t.emaï.de donnse
depuis la

p'-escriptioa acconpiie, est une

B.7';veire vérité et non un
retrait,

K~. p. Say. C&oHaiyes de ce

principe, :p. 5ay..–L'ac-

quéreur seroit-i!
oblige

à la

g?!'&n~ eBvsrs les
lignagers? a

'a', p. 528. – Les tiers peuvent

opposer que la demande n'a

ëië dGî.nëe q~'r.près ta prescrip-
tion

accomplie, et en quels cas,
id.

p.5'2~. –.Démode donnée

<'o.!S:'e un
desscqre. eurs ou des

iler~tiei-s de l'acquëreur, n'in-

te'-ro:~pt la
p.-eseription que

pour sa part, p. 52~

Lorsqu'ils ont silène, demande

donnée contre rtm d'eux inter-

rompt pour ie total contre le

tiers p. ~2~. – Demande

donnée can~'e E:i
concierge ou

!ocatai:-e, ds mêriie qu'une pro-

testsai,J,interron':pt contre les

acquëi-eu.'s absens, non contre
les présens, id. p. Ca~.

Prescription de trente ans.

Lorsque le temps de la
prescrip-

tion annaîe n'a pas couru, l'ache-

teur peut exclure l'action de re-

trait par la prescription de trente

ans id.
p. 6~0. Court-elle
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contre les lignagers mineurs? id. c

p. 6~.2.–Le fondsdu droit con- 1

ventionnel s'éteint par cette a

prescription le seigneurial au (

contraire n'est point prescrip-
f

tible pour le fonds id. p. y 06.
(

.PyMC.)?~o7t &'e~f'.c e~ vingt ans. (

Peut-Ily avoir lieu à la prescrip-
f

tiondedIxouvingts~sdansler'B-

traItIIgnsg~r?t~.p.6~o.'–'Dans }

le retrait seigneurial? M. p- 70~. ]

–Dansia conventionnel? id. yo6.
i

7'reM;M.t~<?c''nya'n~poHr
·

les arrérages de rentes consti-

tuées. Par qui stablie, et sur i

qui fondée t. IV, 8 etsuiv.

Ne décharge
le débiteur d?ns le

for de la conscience, id p. 82.

Si ce n'est en certains cas,
id. p. 82. – A-l-elle lieu à l'ë-

gard.
des rentes constituées pour

prix d'he.'ItRges? p. 8~. '–'A

lied contre l es mineurs l'église,

p. 85. ÇMi' si le mi-

neur étoit destitué de tuteur ou

en avoit un insolvable?~, p. 86.
Comment s'interrompt ce'te

prescription? ~.p. 86,'–Com-

ment se couvre-t-eUe?
p. 87.

-Peut-on déroger à cette pres-

ct'tption? id. p. 88. A-t-elle,

lieu à l'égard des rentes via-

gères ? K~I~t.

Prescription
de trente ans, ne

court contre un créancier de

rente viagère qui n'a pu justifier
de la vie d'un absent sur la tête

de qui elle étoit créée, lequel a

depuis reparu,p. i~

Prescription de l'action pour

le paiement du fret, t. IV, p.58g.

Prescription des loyers des

matelots, t. IV, p. 66~

Prescription de la faculté de

rachat. (/ RACHAT.)–DiS'ë-

rence sur la prescription entre

les obligations qui consistent

dans
quelque

fait de celui qui
l'a

contractée que le créancier

a droit d'exiger, et de celles qui
consistent dans le fait de celui

envers qui l'obligation a été

contractée que celui
qui l'a

contractée s'est'obligë de souf-

frir, t. V, p. 36.

Prescription qui résulte de la

possession de l'acquéreur qui a

possédé l'héritage comme franc;

surq!iol fondée? t.V, p. r oa.

–Cin<~ choses, requises, id.
p.

io3 et suiv. –'Quel temps faut-

il ? id.
p. io3. –

Lorsque le

temps a couru pour partie entre

présens et pour partie entre

absens, id.p. ]:o~–ïlfaut que
la possession ait été

continuée,
id. p. jo?. – Quand est-elle

censée interrompue? id. p. ;65.

-On peut,. pour prescrire,
joindre à sa possession celle de

son auteur, id. p. io5.–.La

possession doit être de bonne

foi, :< p. 106.-–U faut un titre,
sauf pour celle de trente ans,

id. p. 106.–Cette
prescription

ne court contre le créancier qui

n'apuagir, M~.p. 106.–.Contre
la femme

sous puissance de mari

si l'action eût réfléchi contre lui.

Ne court contre les
mineurs, id.

p. ioy..–N'a lieu que par qua-
rante ans, contre

l'église, id.

p. 107.–QM~iorsquel'ëgIise
a succédé à la rente à un

parti-
culier, contre qui le temps de
la prescription avoit commencé?

Seconde espèce de
prescription

qui résulte du non usage du

créancier, id. p. jo8. –Par qui

peut-elle être opposée? id.
p.

to8. –Quand est-elle
prorogée

a quarante ans? id. p. 100.

Prescription.. Ne peut être
op-

posée contre Ia restitution de la
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chose donnée en nantissement,

t.VI,p.264.

Prescription. L'emprunteur et ]

le dépositaire, et leurs héritiers, ]
ne sont recevables à

opposer la i

prescription d'aucun laps de

temps,! V,p.5~2;t.YI,p.

45- Quatre espèces de pres- 1

criptions contre la demande des

procureurs en paiement de sa- (

laires, id. p. t~6. i

Prescriptions. Prescription de f

cinq ans contre la dette d'une i

lettre de change ou d'un billet

de
change, t. IV, p. 260.– i

De quand court-e)ie? p. t

s6a. –'A l'égard des lettres de

vue, id. p. 260. '– Cette pres- <

cription -a-t-elle lieu contre l'ac- (

tion que l'accepteur qui a ac- t

quitté la lettre a contre le ti- c

J'eur, pour s'en faire remettre 1

les fonds? id. p. 261.'–A-t-eHe s

lieu contre l'action que le tireur t

qui a payé la lettre protestëea a s

pour répéter ses fonds? M. p. v

261.–Exploit de demande qui 3

a été déclaré périme peut-il p
être regardé comme une der- p

nière'poursuite d'oit doive cou- Il

rir!a prescription?! p. 262. 3

'–Cette prescription court-elle q

pendant le temps du répit? ?t' 3

p. 262. A-t-elle lieu torsque c

le créancier a obtenu sentence c

de condamnation ? id. p. a63. ti

'– Exchtt-eUe le serment déci- ri

Sou'e? id. p. 263. –' Autre es- Ii

pèce de prescription pour les p

lettres payables aux paiemens n

de Lyon id. p. 263. '– Pres- e

cription de trois ans en faveur e:

nés cautions de lettres de change, D

id.
p. 263. Toutes ces pres- q

criptions courent contre les ci

mineurs et les absens, !W.
p.

l'i

a 6~. s<

Prescription. Si le mari a vendu

un
propre de la femme comme

lui appartenant, le
temps de la

prescription court-il contre la

femme pendant le
mariage ? t~

VII,p.4y2.

.P/'e.!cr~'oa e/zg'e/;e/ t. X,

p. 546. Ce que c'est,p.

547.–Du temps de la
pres-

cription, id. p. ~o/[.–. De l'u-

nion de la
possession du succes-

seur avec celle de son
auteur,

id. p. ~.10.–Des héritiers et

autres successeurs universels

~to-~n. '–Des successeurs à

titre singulier, id.
p. ~i5-~i~.

–Effets de la
prescription de

dix ou vingt ans, id.
p.~jy-~ig.

Contre quelles personnes le

temps de la
prescription peut

courir? M?, p. 55c)-56o.'–Qua-
lités que doit avoir la posses-
sion pour opérer la

prescrip-

tion, id. p. 56i. La
posses-

sion doit être une
possession cl-~

vile et de bonne foi, id. p. 561-

562.-–EUe doit être
pL-.MIque,

paisible et non
interrompue, id.

p. 56y.–'L'Interruption est na-

turelle et civile id. p. 56y-368-

36~). Du juste titre pour ac-

quérir la
prescription, id. p.

377-5~8. –Aupront de qui et

contre qui peut courir la pres-

cription dont il est
parle en l'ar-

ticle ii/). de la coutume de Pa-

ris, id. p. ~28-~g.–Des qua-
lités requises un la possession

pour acquérir par l'affranchisse-

ment des rentes hypothèques
et autres droits dont l'héritage
est charge, p. ~5o-/)5r.
Du temps de la

possession re-

quis pour acquérir cet aNran-

chissement, id. p. /35. De

l'union de la possession du
pos-

sesseur avec celle de ses au-
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teurs pour faire cette acqu!si

tion, id. p. 435.'– Quelle loi g

règle les prescriptions par les-

quelles os acquiert le domaine e

de propriété des choses? id. p. 1

488-489.–Et celles par les-

quelles on acquiert l'aSfanchis- 7;

sement de leurs charges, p. 1

495-496. ï

~'f~cr~<tOK po:<r acquérir i

les C~O~Sf moZ'tPt'fre. t. X ) p.

456. l

J'Mer~:07t~e~F~t.X

P-497..

Prescription de dix ou t)t'g< <

ans, pour acquérir des choses f

qui sont susceptibles ou non de s

cette prescription, t.X, p. 5~9. t

'–'Queues personnes peuvent
t

acquër!t-pa" cette
prescription,

(

id. p. 35~-355.–ESets de cette 1

prescription, id., p. /~t'
'–

Quelles charges sont sujettes à ·

cette prescription? id. p. 421- ¡

422. ]

Prescription de trente ans, t.

X, p. ~36. –Des choses sus-

ceptibles de cette prescription
id.

p. 4~7''–Temps de cette

prescription etdel'unlou que le ]

possesseur peut faire du
temps

de la possession de ses auteurs

avec là sienne, id. p. 44o'–
–

Qualités que doit avoir la

possession pour cette
prescrip-

tion,
t'<

p. 44i'442.'–'A qui

est-ce à
prouver

ia
possession

de trente ans? id. p. 443.–

Comment el!e se prouve id. p.

443' –De l'effet de cette près-

cription,iW.p.~44'

Prescription de quarante a/M

qui a lien dans quelques cou-

tumes, t. X., p. ~5o-) t.

~c/~f/o/z centenaire, t. X,

P.5lo.(/~b~roSSESS!ONCEifTE-

AIRE ou
IMMEMORIALE.)

Prescription des droits sei-

gneuriaux, t. X, p. /j.~y.
Prescription d'un seigneur

contre Mn a;M~~ seigneur, t. X

p.5o3-5o3.

Prescription des gens de

main-morte pour faire vider

leurs mains, t. X, p. 5o8.–

Prise de possession de bénéfice,

M~. p. 5 io-511.

Prescription des cy:Me~, a Heu

par le laps de vingt ans, t.

XIV, p. 56~Si la sentence

par contumace a été exécutée par

effigie, il faut trente ans id. p.

565. Crime du duel n'est

sujet à aucune prescription id.

p. 565. -Effet de la
prescrip-

tion., id. p. 565. '– La pres-

cription ne fait pas cesser la

mort civile ou l'infamie encou-

rue
par la sentence, id. p. 565.

'–' La prescription a-t-elle lien

à l'égard de la réparation civi-

le ?
M~.p.566.

FRÉSENS. Sont ceux qui de-

meurent en même
bailliage, t.

Vj p. roa.

rRÉSENS.Petits présens que
l'un des conjoints fait à i'autre,

sont-ils défendus? t. IX. p.

3iy.
-–- Présens d'exécution

testamentaire, K/.p.32/

Présens de mariage sont

toujours présumés faits sous

la condition .H nK~i'œ .M~MM-

~r, t. 'VII p. 37-28. (

ARRHES.)

PRÉSENTATION du ~K~K-

deur. En quoi elle consiste,

t. XIV, p. i4.
– Dans quel dé-

!aielledoitsefaIre,M.p.i/j..–-

II n'y en a point dans les jus-
tices des seigneurs, id. p. j~

jP/'e~f;:<a<:o7! du défendeur,

t. XIV, p. :5.

PRÉSOMPTION. Ce que c'est?
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t. II, p. 25~.–.DiNerence de

la présomption et de la
preuve,

id. p.255.–Trois espèces de

présomptions, id. p. 255.–'

i°Présomphons y'H/'M et ~cy'M~
id. p. 255. – Ce qu'elles ont de

plus que la preuve et la confes-

sion, id. p. 256. -–' Ses princi-

pales espèces, id. p. a5u. (

CHOSE
JUGEE SERMENT. )

––

20 Les présomptions qu'on ap-

pelle simplement prcesumptiones

juris, qui forment une preuve

suBisante tant qu'elles ne sont

pas détruites par une preuve

contraire, id. p. 25y. –Plu-

sieurs exemples de ces présomp-

tions, id. p. 20~–Des pré-

somptions qui ne sont pas éta-

blies
par une loi, id. p. 260.–

3" Présomptions simples, id. p.

261. – Le concours de plu-

sieurs de ces présomptions

forme quelquefois
une

preuve,

p.261.

PRESSES D'IMPRIMERIE

font-elles partie de la maison?

t. VIII, p. 40.

PRESSOIES, sont-ils Immeu-

bles ou meubles ? t. XV, p. 16.

.Pre.Mo;'f.?. Quand sont-lis

censés faire partie d'une mai-

son ? t. VIII, p. 3g~
PRÊT A INTÉRÊT est con-

damné par la loi de Dieu et par

les lois du royaume. ( UsuRE.)

<– Grotius reconnoît que la loi

de Moïse, ~qui défend l'Intérêt

du prêt,
est un précepte moral

qui oblige les chrétiens dans

les états ou la loi civile le per-

met, t. V, p. 438.'–Quelques

auteurs distinguent le prêt à in-

térêt fait à des pauvres pour un

usage
de consomption, et celui

qui est fait pour
un

usage

d'emploi
et d'accroissement, et

ils enseignent qu'il n'y a que
celui de la

première espèce qui
soit défendu. Raison pour sou-

tenir cette distinction, M~. p.

~3t-3a. Réfutation de cette

distinction, id. p. 432. La
défense du prêt à intérêt reçoit-
elle exception à l'égard des de-

niers
puplUaIres!' p. /~o.

( ~o~sz tJsc~E.)
~y~ à

usage. Contrat de prêt
à

usage. Sa dëSnition, :'d'. p.

5t9-3ao. A quelles classes de

contrats appartient-il? id.
p.

5ai.'–' Son rapport avec la do~

ration, et ses
différences, id.

p.
323. -Avec le prêt de con-

somphon~ id. p. 5a3.–Aver;
le

louage, id. p. 3a~– Avec Je

précaire, id. p. 52~.–'Entre

quelles personnes peut-il inter-

venir ? id.
p. 3s~. Quelles

choses sont susceptibles de ce

contrat, id. p. 325-326. (

GRATUITE. )

jP?'e< qui est fait d'une chose

à
quelqu'un pour l'avoir, l'exa-

miner ou l'essayer, z'
p. 5~3.

-De quelle faute est tenu celui

qui a reçu la chose p. 3y~.

( ~oy. ACTION commodati di-

recta, ACTION commodati con-

<M. j

~Py'e{ d'à con~om~'OK ou 7KK-

tuum. Sa définition, t. V~ p. S'?'?.
'– II faut 1°

qu'il y ait une cer-

taine quantité de choses qui en

soit la matière, M. p. 3y8.
'–

Quelles choses peuvent être la

matière de ce contrat, id. p.

og~–II faut a" qu'elles soient

prêtées pour être
consommées,

id. p. 3y8. -Il faut, 5° qu'il

intervienne une tradition réelle

de ces choses, à moins qu'elles

ne fussent déjà par devers l'em-

prunteur, id. p. 3~9. Il faut,



Ï~È PRÉ 1

;6

~.o que la
propriété en soit trans-

férée à l'emprunteur, id. p. 380.
'– La

consomption faite de

bonne foi par l'emprunteur,

~quipoUe à la translation de

propriété, et rétablit le contrat,
iM.

p. 58:.
<~J, s'il n'étoit

pas de bonne foi? M?, p. 382. –

Il faut, 5° que l'emprunteur

s'oblige à rendre autant, p.
586. '–< Enfin le consentement

des parties doit intervenir sur

la translation de propriété au-

quel supplée en ce cas la con-

somption faite de bonne foi,
id.

p. 588. -Et sur l'obligation
de rendre, id. p. 388. '–' A

quelle classe de contrat doit-on

rapporter le mn&iMK? M. p.

5ga.–Entre quelles personnes

peut-il intervenir? id. p. 3g3.–
I.a propriété des choses prêtées
est transférée à l'emprunteur
dans le contrat

ma~Mm < p.
38a et suiv. –. Opinion singu-
lière de Saumaise sur le contrat

de mutuum, p. 58~.

~e~ que l'un des conjoints
fait à

l'autre, sont-ils regardés
comme

avantages prohibes ? t.

IX, p.518.

.PRÊTEUR, dans le contrat t

n!M<KMm, esfcelui au nom duquel
le prêt a été fait, soit que les

deniers prêtés lui appartinssent
ou non, t. V, p. 398-. <~M<
si celui au nom duquel vous

ayez prêté vos
deniers refuse

de ratifier? id. p. ~oo.–Le prê-
teur ne contracte aucune obli-

gation dans le contrat mM~Mm

est néanmoins tenu de son dol ?

p. ~t2.

Prêteur ~a/M le prêt à usage.
Doit laisser la chose à l'emprun-
teur pendant le temps pour le-

quel H t'a
prêtée, ou qui est ne-

cessaire pour s'en servir, t. V,

p. 33o-33~-354.–' H n'est
pas

tenu de défendre
l'emprunteur

du trouble apporté par des tiers

à sa
jouissance lorsqu'il a fait

le
prêt de bonne

foi, id. p. 366.

t Le prêteur doit avertir rem-

prunteur des défauts de la chose

prêtée qu'il a intérêt de con-

noitre, p. 36g. –Le préteur
t doit rembourser l'emprunteur

des frais extraordinaires qu'il a

faits
pour la conservation de la

chose prêtée* .fëetM, des ordi-

naires id. p. 56~.–Le préteur

qui a reçu de
l'emprunteur te

prix de la chose que i'emprun-
L teur avoit perdue do~ s'il la

recouvre, la lui rendre, ou le

prix~, p. 3yo.

~eM~A~~yoM<?~ o u don-

~SHyA~g-roMe.Dequefsrisques
est-il tenu? t. VI, p. 3q8.
~PREUVE. Deux

espèces; la

littérale et la testimoniale, t. II,

p. i83.

Preuve ~'NeraZe.
(~. ACTES.)

Preuve testimoniale. Quand
est-elle admise ou rejetée? Prin-

cipes généraux,.r.H, p. 2,8.

–Cottunent se fait-ellè <J. p.
t ajy..–~ Il faut au moins deux

[ témoins pour former une preuve

testimoniale, K7.p.a3'7.'–Lors-
[

qu'une partie prétend dISerentes

créances ou
oppose différens

paiemens, chaque créance ou

chaquepaiementdoitetre attesté

par deux
témoins id.

p. 238.

–'la même créance
peut être

attestée par des témoins qui dé-

posent chacun de dinerens

faits justificatifs de cette même

créance, id.
p. :!58-23<). La

preuve testimoniale
qui résulte

de mon enquête, peut être dé-

truite par celle qui résulte de
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l'enquête contraire id. p. a~o.
'– Pour qu'une preuve testimo-

niale soit valable, il faut qu'elle
ne pêche pas dans la forme

qu'elle ne contienne rien qui
fasse suspecter sa

sincérité
id. p. a3g.

–
Quand admet-on

la preuve testimoniale? Preuve

testimoniale est exclue pour des
choses qui excèdent cent livres,

tontes les fois que celui qui de-

mande à y être admis a
pu s'en

procurer une littérale, M.
p.

2 ] g. S'il y a uh commence-

ment de preuve par écrit,

p. 2!g. Les dépôts volon-

taires ne sont pas exceptés de

cette re~te, id. p. 220.–Ni )e

prêt a usage, id.
p. 220. Ni

les marchés faits en foire, M. p.
221. –. Les marchés de mar-

chand a marchand en sont ex-

ceptés, i'p. 221.–Lorsqu'un

demandeur a conclu a une somme

excédant cent livres pour des

dommages et intérêts, il n'est

pas admis à la preuve testimo-

niale, quand
même

depuis il

offriroit de se restreindre, :t/. p.

221-222. –
Quoique la de-

mande n'excède pas cent livres,

si c'est pour le restant ou pour
la

part
d'une dette qui excédoit

cette somme la preuve testi-

monialè n'est pas admise, ;'< p.

222. Le demandeur de plu-
sieurs dettes, qui toutes ensem-

LIe excèdent cent livres, quoi-

que chacune d'elle soit au-des-

sous de cette somme, n'est pas
admis à la preuve testimoniale,

id. p. 2t3.
'– Celui qui a été

partie dans un acte, n'est pas

admis à la preuve testimoniate

contre ni même outre le con-

tenu de l'acte p. 22~– Ni

par conséquent
à celle de cé

qui est contenu dans des renvois

non paraphés des parties quoi-

qu'ëcrits de la main du notaire
id. p. 2S~. La preuve outre

le contenu de l'acte, ne peut

pas même se faire par le no-

taire qui l'a reçu, ni par les

témoins qui ont assisté, id.
p.

225. –' Peut-on prouver par té-

moins le jour et-le lieu auxquels
l'acte a été passé, lorsqu'ils ne

sont
pas exprimes par Pacte?

id. p. 225. – Peut-on
prouver

par témoins le paiement d'une

somme moindre de cent
livres,

due par un acte? id. p. 226. –.

La défense d'admettre la
preuve

testimoniale contre les
actes,

n'a
pas lieu lorsque la partie

allègue des faits de violence ou

de dol, id. p. 22~. Elle n'a

pas lieu contre les tiers, :W. p.

227.

– Preuve testimoniate est

admise à
quelque somme que la

dette puisse monter, lorsque le

créancier n'a pu s'en procurer

une littérale; telles que sont celles

qui naissent des
délits, quasi-

délits, ~MM-cM/mA!, id. p.
233.–Des dépôts nécessaires,
id. p. 23~– De ceux faits par
les voyageurs daus les hoteife-

rits, etc., id. p. 235. – Elle

est aussi admise lorsque l'acte

qui formoit la
preuve littérale

de la dette est péri ou a été

perdu par quelque accident de

force majeure, avoue ou prouvé,
id. p. 235. '– La défense d'ad-

mettre la preuve testimoniale

pour choses qui excédent cent

hvrcs, et ceUed'admettre'eontre

et outre'ie contenu d'un acte,

n'ont pas Heu, lorsqu'il y a un

commencement de preuve par

écrit, id. p. 2tQ. Co~~ey!-

cerner de preuve par écrit. Dif-
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férens exemples des commen-

Cemens de preuve par écrit,

id. p. 2 2 et suiv. '–' Preuve

de la dette par un acte dans le-

quel la somme a été omise, est

un commencement de preuve

par écrit, qui doit faire ad-

mettre à la preuve testimoniale,

id. p. a3o. -Faute de pouvoir
la faire on suit, en ce cas', la

règle semper in obscuris, etc.

t'p.a3o.–L'écrit d'un tiers

ne fait pas un commencement

de preuve par écrit, << p. 232.

Preuve par témoins. Eu quel
cas elle peut être admise. Pre-

mière
régie, t. XIV, p. 69.–

Seconde règle, iM. p. 60. '–

Troisième règle lorsque l'ob-

jet de là demande excède cent

livres, la preuve testimoniale

n'est
pas permise M. p. 6p. –

Exception à l'égard des
dépôts

nécessaires M?, p. 70.
– Et des

dépôts faits, par les
voyageurs,

dans les hôtelleries, p. yi.

Quatrième règle, ~.p. y;.

Cinquième règle. L'ordonnance

défend la
preuve par témoins

contre et outre le contenu en

un acte, encore que l'objet n'ex-

cède pas cent livres id.
p. ~2.

'–' Peut-on être reçu affaire la

preuve d'un paiement moindre

de cent livres quand il
y a

actepar écrit de la dette ? id.
p.

72.
'–

Exception lorsqu'il y a

commencement de~preuve par

écrit, M~. p. y3.–Autre.excep-
tion dans les matières consu-

laires, M. p. y~.–Et dans les

marchés faits en foires id. p.

*y4' Ou
pour les faits de vio-

lence, id. p. y~– Sixième

règle id. p. 75. –Septième et

huitième règles, id. p. ~5 et

suiv.

PRÉVENTION. Droit de prë-
ventiot du juge royat t. XIV,

p. 450. -Deux espèces de
pré-

vention F une appelée parfaite~
et J'autre

imparfaite, id.
p. 4.5o.

–Dans
quel cas le juge royal

a le droit de
prévention par-

faite sur Jesjuges des seigneurs,
id.

p. 451. '– Les baillis ont

droit de prévention imparfaite'
sur les prévôts royaux et les

juges subalternes, id. p. 451.
Le juge du lieu du domicile

de l'accusé a aussi un droit de

prévention Imparfaite id. p.
451.

PR!ME. Ce que c'est, t. Vf,

p. 520, –. Doit-elle être
aug-

meutée en cas de déclaration de

guerre ou d'hostitites:' id. p.
Ssi. – Le retour d'une

paix

imprévue doit-elle la diminuer?
id. 325.'– La réduction de la

somme assurée fait réduire à

proportion la prime :W. p. 365.

-En cas d'inexécution du con-
trat en tout ou partie~ies choses

assurées la prime n'est pas due
ou souffre

réduction, p. 3y4.
'–La

prime est due en entier

lorsque les assureurs ont com-

mencé à courir les risques, id.

p. 5~y. – Exceptions à ce prin-

cipe, p. 378. -Quand est-

elle payable? < p. 38i.

jP/e de prime. (Prime liée. )
Ce

que c'est p. 5y8.
( Double prime.) Peine de la

double prime contre qui a-t-
elle

lieu et en quels cas?id.
pi,

278.

~PRÎNCES DU SANC. Le cou.

sentement du Roi est nécessaire

pour la validité de leur ma-*

riage, t. VII p. at3..

PRtSE. Est aux
risques de

l'assureur t. VI, p. 3oo.
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Prise. Vaisseaux ennemis et

les marchandises qui s'y* trou-

vent, quelles que soient les per-

sonnes à qui elles appartiennent,

sont de bonne prise t. X., p.

5~-55. '–' Vaisseau français qui

a été
pris par

les ennemis

quand il y a été plus de vingt-

quatre heures, est debonne prise

lorsqu'il est repris, id. p. 55-

56.'–A-CM lorsqu'il est
repris

dans les vingt-quatre heures, ou

lorsqu'il est revenu de lui-même,

quoique long temps après
id.

p. 56-5~.
Ceux repris sur

un pirate doivent toujours être

rendus, M. p. 5g-6o.'–Vais-

seaux français ou neutres, char-

gés de marchandises qui appar-

tiennent à l'ennemi sont-ils de

bonne prise? id, p. 6i-6a.–

Marchandises que l'on porte à

l'ennemi sur des vaisseaux neu-

tres, ne sont pas de bonne

prise si elles ne sont de con-

trebande; p. 62.-Vaisseaux

de
pirater et

leur chargement

sont de bonne prise,
id.

p. 65-

6~
–' Vaisseaux combattant

sous pavillon étranger, id. p.

6/{.(~.PAvtLMN.)–Vaisseaux

qui ont commission de diffé-

rens états :p.65.–Vaisseaux

oh on ne trouve ni charte-par-
tie, ni connoissement~d'.p. 65.

'– Vaisseaux qui refusent d'a-

mener, id. p. 66. –Devoir du

capitaine
à l'égard du vaisseau

qu'il a pris id. p. 6y-68. (

CAPITAINE. )
'– Ce qui doit être

observé lorsque la prise est ar-

rivée dans nos ports, et conC

ment se distribue le prix
de la

vente qu'on
en doit faire? p.

6g-70.(~.CoRSA.IRES~PlRAT)S6,

COURSES.)

PRISE A PARTIE. Ce que

c'est, t. XIV, p. 189.
– Ce qui

y donne lien id. p. t8g. –' Ou

elle se porte id. p. 189. On

peut prendre à partie non-seu-

lement les
juges mais les pro-

cureurs fiscaux, K/. p. igo.
FRISÉE qui se fait lors- du

contrat de
cheptel, t. V, p. 25g.

'–Iniquité dans la
prisée oblige

dans le for de la conscience,
id. p. 260.

Prisée au
temps de

l'exig.
( PARTAGE.)

Prisées qui se font dans le

cheptel de fer, t. V, p. 5o8.

Prisée. En cas de don mutuel,
l'héritier du

prédécédé qui se

plaint de la prisée de l'inven-

taire, en peut demander une

nouvelle à ses frais t. IX., p.

428.
PRISONNIERS DE GUERRE,

t. x,p.8i.

PRIVÉS. A quelle distance

doivent-ils être des puits? t. V,

p. 226. – Communauté des

privés, p. 238.

PRIVILÉGE.
Privilége des

secrétaires du roi et autres oSl-
ciers pour l'exemption des

pro-
fits dans les mouvances du roi

t. XV,p. T~-f~5.

Privilége des secrétaires du

roi
pour l'exemption des droits

de consignation, t. XVII p.
358.

Priviléges ou créances"? ri vi-

légiées dans la distribution du

prix des meubles, t. XVII, p.

~97-

Privilége du nanti de gage

t. XVII, p. 3r~–Du vendeur,
t~. p. 3t8.

Priviléges ou créances pri-

vilégiées dans l'ordre du prix

des immeubles, t. XVII, p.
358.
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Privilége des affréteurs sur le

navire, IV, p. 566.

Privilége du maitre et des pro-
priétaires sur les marchandises

pour le fret, t. IV, p. 585 et
suiv.

Privilége des
matelots t. IV,

p. 664.

Privilége. Dépositaire n'a pri-

vilége pour ses avances, qu'au-
tant que ta chose est pardevers f

lui, t. VI,p. 48. (

Privilége du créancier sur la 1
chose donnée en nantissement (

t.VI,p.a5i. s

Privilége des assurées
pour

i

.'apr;me,t.VI,p.58i. 1

Privilége des donneurs à la a

grosse t. VI, p:4,g. il

Privilége du tireur sur !a lettre c
dont on ne lui

a-pas payé la va- c

leur, t. IV, p. i85. Du don- 2

neur'de valeur sur les marchan- i.

dises qu'il a données pour va- t

leur,p.tga.

Privilége de certaines 'per- fi

sonnes qui sont
exemptes de 1.

profits pour les
acquisitions <;

qu'elles font dans la mouvance
du

roi, t. XI, p. 265.– Queues g
personnes jouissent de ce pri-

vilége, id. p. 265. Dans l'é- If
tendue de quelle seigneurie ce p

privilége a Meu, p. 265.– c;

S'ëtend-H à
l'apanage de mon- t)

seigneur le duc d'Orléans ? M. m

P. 265. S'étend-il aux do- c.

maines engages? p. 266.
A-t-il lieu dans les domaines des ft
évéchés pendant la régale ? lE

P. 266. – Le
privilège a lieu vi

tant en vendant qu'en achetant, R;

p. 266. –
Çt< si le ven-

deur,
qui est privilégié, se charge c<

cuprontdans les coutumes ou sf
le profit est du par l'acheteur tt
aut vice ~s/? id.

p. 267.–. t.

x~3

si un
lignager privilégie

exerce. le retrait, le seigneur
qui a reçu le profit d'un ache-
teur

privilégié doit-il le rendre?
id. p. 268.

Priviléges. Sur le prix des Im-

meubles, t. XIV, p. a3y._
Ordre de ces

privilèges z'd. p.
a3y..– Privilèges qui n'ont lieu

que sur certains
effets ;'J.

p.
a58.;– Privilèges des

seigneurs
d'hôtel et de rente

foncière,
p. 258.– Leur

privilége ne
dure que tant que les meubles
sont dans la maison ou

métairie

M~. p. 239. Quelques privi-
léges particuliers, qui passent
avant les

seigneurs de métairie

p. a~'o.–PnvUëges parti-
culiers, qui ne vont

qu'après
celui du

seigneur d'hôtel, id.
p.

~4i.'–Priviiëgedu vendeur sur
la chose vendue, id.

p. 241.

Privilèges des
domestiques à

Paris i~. p.a~a.
–

Intérêts et
frais dus aux créanciers

privi-
légies se

paient par pt'iyHëge
id. p. 242.

Privilége. Créancier
privilé-

gié peut demander
que l'héri-

tage saisi lui soit
adjugé pour

le
prix qu'il sera estimé, t.

XIV
p. 296. Pareillement un
créancier

plus ancien en
hypo-

thèque, p. 296. Cette de-
mande doit être formée avant le

congé d'adjuger, id.
p. 29~.

~g des locateurs sur tes

fruits des biens ruraux et sur
les meubles des maisons de
ville.

(~.HYPOTHEQUE, PREFE-

RENCE.)

PRIX. Il ne
peut y avoir de

contrat de vente sans un prix
sérieux véritable que l'ache-
teur paie ou

s'oblige de
payer 7

t. III., p. j5. – La rumist: du
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prix ne détruit pas le contrat', i

lorsqu'elle n'est faite qu'ex in-
c

tervallo, id. p. 14. Un prix
·

~de nulle considération et qui n'a 1

aucune proportion
de valeur ]

~vec la chose vendue,
n'est pas 1

un prix véritable id. p. i~–'

Dnprix, quoiqu'inférieur à la ]

valeur de la chose vendue, est

un prix véritable et la vente

faite à un tel prix est valable

pourvu que l'acheteur ne fût pas

!ine personne
à qui les lois dé-

fendissent de donner, id. p. i5.

-Le prix;
doit être d'une somme

déterminée ou déterminable

et qui ne soit pas laissée au pou-

voir de l'une des parties,
id. p.

16.'–Vente faite au prix qui

sera règle par
une certaine per-

sonne est-elle valable, si le tiers

ne fait pas
cette estimation? id.

p. ;6. ÇMM,
s'il en fait une

inique? M. p. 17.–Vente
sera

faite pour
le prix qu'elle sera

estimée par experts, id. p. :y.

–Pour le prix qu'elle vaut, id.

p. 17.
Pour le prix qu'on

m'en offrira id. p. iS, –

Vente de vin au prix que ven-

dront les voisins, id. p. 18.

Le prix principal
doit consister

dans une somme d'argent; mais

peut-on convenir qu'il sera don-

né outre cela quelque
autre

chose? id. p. r g.
– Le vendeur

ne peut demander le prix tant

qu'il est en demeure de livrer

la chose id. p. iy3.–Même

après qu'il l'a livrée, si l'ache-

teur est troublé, le vendeur ne

peut
demander leprix

sans don-

ner caution, id. p. 1~4.– Quid,

s'il avoit de fortes présomp-

tions que la demande donnée

contre l'achèteur n'avoit d'autre

but'que
de retarder le paiement,

id. p. ty4'
– ~s peut

deman-

der la consignation,
id. p. i~4'

'–'L'acheteur n'est pas
déchar-

gé
du prix lorsque

la chose a

péri avant la tradition sans la

faute du vendeur, id. p. J 88.

.P/ Restitution du prix,

premier objet de l'action <M:

em~/o. (
ACTION ex e??!/)<o. )

Prix. Quel est le prix que le

retrayant
doit rendre, t. 111,

p. 54r. Le retrayant peut

être admis à la preuve
testimo-

niale, que le prix exprime par'

le contrat est plus
fort que

ce-

lui qui 9 été convenu ou à dé-

faut de preuve,
déférer le ser-

ment, id. p. 5~i.– Lorsque le

contrat est perdu quel prix

faut-il rendre? id. p. 5~1.–En

quel cas le retrayant
est-)l tenu,

ou non, de rembourser le sup-

plément
du prix?

M~. p. 5~a.

–-
(M~, lorsque l'acheteur,

croyant avoir acheté à trop vl

prix, a, par pure délicatesse,

ajouté au prix porte parle
con-

trat ? id. p. 545-–Le retrayant

doit-il ét)R déchargé d'une

partie du prix, lorsqu'une partie

de l'héritage a péri? Quid, vice

~e; lorsque l'héritage se

trouve augmenté?
id. p. 544'–

L'acheteur doit être remboursé

non-seulement du prix qu'tl a

réellement payé, mais de celui

dont il s'est acquitté de quelque

manière que ce soit; pula, par

compensation M~. p. 546.
'–

Kovation, confusion, id. p. 546.

ÇM;W, de celui dont on lui a

fait remise? id. p.547-'–Le

retrayant doit apporter-
à l'a-

cheteur quittance
ou décharge

du vendeur pour le prix qui
lui

est encore dû, id. p. 547.

Peut-il obliger le vendeur à le
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a4?
"'n_J.tL!l- 1recevoir

pour débiteur à la
place

de l'acheteur? t' p. 548.-Peut-
il jouir des termes portés au

contrat?: p. 5~9~–Diver-

gence des
coutumes, id. p. 55o.

–
Lorsque le vendeur, par une

clause du contrat, ne peut être

obligé de recevoir avant un

certain terme, le
retrayant doit

donner caution de payer au

terme id. p. 551.

~r!c~ de l'essence du contrat

de
louage, doit être sérieux,

t. IV, p. 2g9-/}8o. Doit être

certain id. p. 5o t. –. Défaut

d'estimation de la personne à

qui pn s'étoit
rapporté sur le

prix, rend-il le contrat nul ?p

id. p. Soi.-–l'rix tel que l'une

des parties le réglera, t'
p.

'3o2..–.Prix, doit consister en

argent exception pour les

fermes, id. p.Soa-~Sj.~–Prix,

quelquefois sous-entendu, p.
5o3. –'Juste prix, M~. p.35i.–.
Le prix d'un

ouvrage au-dessous

du juste prix à quoi oblige-t-il
le locateur? id.

p. ~.8y.
.?/)- du ~e/: Ce que c'est?

t. XI, p. a56.–~Sile pot-de-vin
fait partie du

prlx,p.s5y.
–

Quid, des charges imposées
à l'acheteur?

p. aSy..–

~M! des loyaux coûts ? id. p.

25y.
–.

Ç; lorsque le vassal

s'est joué de son fief en le don-
nant à cens, et que le cens n'a

pas été inféode? id'. p. aSg.

PROCÉDURE. Ce que c'est?

t. XIV, p. j..–Procédure or-

dinaire
depuis la demande,

jusqu'au jugement, p. i.–.

Procédure pour les récusations

des juges. ( EÉcDSATtoN. )
–

Procédure des enquêtes. ( /~o~.

ENQUETES.) Procédures sur les

appointemens en droit ou à

"~7

mettre.
(7~.

AfpoitTf.MEr.T.)–

Procédures particulières aux

matières sommaires.
(

MATIERES
SOMMAIRES.)––Sur les

actions possessoires. ( ~o~.

POSSESSOIRES. ) Procédure

particulière aux consulats !'f7

p.i48.

Procédure CM'mM~g. Ce
que

c'est, t. XIV, p. ~3~. (/

AcccsATiON. ) .–. Procédure qui

précède le décret, M. p. ~60.–'
Elle commence ordinairement la

plainte, id.
p. ~60. ( ~o~.

PLAINTE, DENONCIATION. ) –

Procédure particulière aux pré-
vôts des

maréchaux, id..p. 55~
'–Ou l'accusé doit être conduit
à l'instant de la capture, id. p.

55/j..–Jnterrogatoire fait par
le

prévôt, id p. 555. Doit

déclarer à l'accusé sa qualité au
commencement de

l'interroga-

toire, t'J. p. 555. -S'il peut

élargir t'accuse, id. p. 555. –

Doit faire juger sa
compétence,

M~.
P. 555. ( COMPÉTENCE. )

Doit rendre les réglemens à

l'extraordinaire avec le presi-

dial, p. 55y.
–. Comment il

juge avec le prësidial, id.
p.

5t)y.
–

Ç~, si t'Hecusë est

appliqué à la
question, ou s'il

y a
quelques autres instructions?

id.
p. 55~. Procédure des

heutenans-criminets des prési-
diaux, id.

p. 558. -– Procédure

particulière au crime de duel et
de

faux, M. p. 562. – procès-

verbal du juge, pour constater

le
corps du dë)it, p. ~63.–

Ce qu'il doit
contenir, id. p.

46~.–Doit être remis au greffe
dans les

vingt-quatre heures,

~.p.464.

PROCURATION, ne forme le
contrat de mandat que par
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l'acceptation qui en est faite

cette acceptation peut se faire

tacitement, t. VI, p. too. ]

Procuration générale ( Man-

dat. ) Peut avoir
plus

ou moins

-d'étendue, selon les circons-

tances, t. VI, p. i82.-Et quels

actes comprend-elle? K~.p. i83.

'–Compreud-eHeIe pouvoir de

donner? id. p. it)5.
'–' Un pro-

cureur a-t-il pouvoir de substi-

'tuer lorsque la procuration ne

s'en explique pas? id. p. 1~.8.–

La mort du procureur qui a

substitué, éteint-elle le pouvoir
du

substitue?~.?. i53.

PROCUREUR. Quand est-il

censé ou non excéder sa procu-
ration ? t. I, p. i35.–Procu-

reur révoque, oblige, lorsque
la révocation n'est pas connue,

id. p. i36.'–Si mon procureur
a contracté en mon nom

depuis
ma mort, avant qu'elle soit con-

nue, il oblige ma succession~ M?.

p.iS?.

Procureur, adlites. Prescrip-
tion contre leurs salaires, t. II,

p. iSr. Doivent avoir un

journal id. p. 18 f. –' Pres-

cription en leur faveur pour la

demande en restitution de

pièces, {~.
p. 182.–Procureur

ad lites n'est pas censé avoir

pouvoir pour recevoir, t' p.
i3.

Procureur t. VI, p. 16?.
Procureur ad lites est un titre

d'office, t. VI, p. 65.–Obli-

gation du procureur ad lites

envers son client, t. 'VI, p.

i6g. -–Le procureur ne peut

retenir jusqu'au paiement de

ses s.daires que sa procédure,

et non les titres qui fui ont été

remis par sa partie, /.7. p. 1~1.

'– I) ne peut même retenir les

actes de jugemens qu'il a levés

à ses frais que pour le rem-

boursement des dettes, frais, et

non pour, ses salaires.
( ~byëz

DISTRACTION HYPOTHÈQUE. )

Procureur.
( Prescription. )

Doit avoir un registre, t. VI,

p. ly. Quelle espèce d-e

contrat
est-ce, lorsqu'un client

remet à son procureur des ti-

tres pour la défense de sa

cause? id. p. 8. ( ~o/. DESAVEU,

RÉVOCATION. )

Procureur omnium bonorum

distinction que font les docteurs

entre un
procureur omnium

bonorum ~M!~&c/<er, et un

procureur om~tMM ~o/M/Ytm

CMm libera, t. VI, p. !()
et

suiv.–Q~uand. (/ PROCURATION

CENERALE.)

~'ocMreM~ Mariage se con-

tracte-t-ilpar procureur? t. VU,

p. 238-25g.

Procureur. Incapables de

recevoir des donations de leurs

clients t. XIII, p. a~. –
Professeurs des facultés supé-

rieures des colléges publics ne

sont compris dans la prohibi-

tion, id. p. 246.

Procureur. Le défenseur doit

f'n constituer un, excepté dans

quelques juridictions, t. XIV,

p. i5.– Comment cette cons-

titution se signifie,
id.

p. i5

PROFESSION RELIGIEUSE,

fait perdre l'état civil, lors-

qu'elle a été valablement faite,

t. XV, p.
10.

( RELIGIEUSE. )

~ro/fMMK religieuse. Dans

les premiers siècles de l'Eg)ise

n'étoit pas empêchement
diri-

«]aat de mariage, mais seule-

ment prohibitif, t. VII, p.

6a-63.–Quand est-il devenu

dirimant? M. p. 65 66.-
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Choses requises pour que la

profession religieuse soit solen-

nelle et valable, et forme un

empêchement dirimant M?, p.

68-6g.–Justinien, par sa No-

velle, permettoit à l'un des

conjoints de quitter l'autre sans

son
consentement, pour em-

hrasser la profession religieuse,
id. p. 3o2. – Opinion des pères
de

l'Eglise à ce sujet, id. p.

3o3-JOt). -Pour que l'un des

conjoints soit admis à faire pro-
fession

religieuse, non-seule-

ment il faut que l'autre y con-

sente., mais encore qu'il en fasse

autant de son côté, id. p. 3o5-

5o6. '–. En un
cas, le mari n'a

pas besoin du consentement de

la femme, lorsqu'il l'a fait dé-

clarer convaincue
d'adultère

K~. p. 3o5-3o6.–Suivant les

Décrétales et le concile de

Trente, la profession religieuse
de l'un des

conjoints, même

sans le consentement de l'autre,

rompt le lien du
mariage, ra-

tunz et non COMHn!;7M<H;H id. p.

5o6-5oy. Il paroit que les

papes avoient puisé cette dis-

tinction du
mariage, ra~MM et

non
eo/~M~~a~Km, dans le dé-

cret de
Gratien, discussion du

passage qu'on allègue en sa fa-

veur,-id. p. 5oQ.–Décret du

concile de Trente, qui autorise à
cet égard le droit des décréta-

les malignité de
Fra-Paoto

dans ce qu'il dit de ce décret~
K~. p. 5it-5t2.–Ce décret

souffrit
contradiction, id.

p.
3i5. -– 'L'enet que le droit des

décrétâtes donne la profession

religieuse de
rompre le ma-

riagenon consommé, ne s'étend

pas à la promotion aux ordres

sacrés, id. p. 3i5.

PROFITS <~e/: ( y. QUINT,

RACHAT. )
–- De censive. (

VENTES, RELEVOISONS. )
––

Des

voies qu'a le seigneur pour se
faire payer des profits, t. XV,

p. ay5. '–'Privilège du seigneur

pour les profits, t. XVII, p.

55g. '– Des remises sur les

profits, t. XV, p. i?3.–Pri-

vilége pour l'exemption de

profit. ( f. PRIVILEGE.)––
Fins

de non recevoir contre les pro-

fits, z'p. i~–Se purgent

par le décret, t. XVII, p. 382.

Profit.s ceK~e~. Nature des-

dits profits, t. XII, p. 18.–Us

s'appellent profits de vente, id.

p. 18.–Profits de lods et ventes

dans la coutume d'Orléans,

id.
p.i().'–En quel cas il y a

lieu au profit de vente, K~. p.

19. –Din'ërence entre le profit
de

quint qui a lieu dans les
fiefs, et le profit de vente qui a

lieu dans les censives, !< p.; 20.

–Le bail à rente non rachetable

donne lieu au
profit dans la cou-

tume d'Orléans, id p. ao.–

ÇH: du bail à rente ou à vie

dans la coutume d'Orléans ?

2J.–
ÇM:

de
l'échange? id.

p. ai.

J°r~ ~e~, t. XI, pj 195.
– Du profit de vente ou de

quint, id. p. ig/j..–Ce qui
donne ouverture au

proN't de

quint, c'est la vente du
fief,

p. 19~. '–~r<s/j:ier~rMC!ce.
C'est la vente qui donne ouver-

ture au
profit de quint, M~. p.

ig5. -– Lorsqu'il n'y a eu

qu'une vente putative, il n'est

pas dû profit, id. p. ig5.–'
Ni lorsqu'une vente a été res-

cindée par lettres de rescision

id. p. ig6.–Lorsque plusieurs
mutations

procèdent d'une



2~0 PRO PRO

vocaticn du contrat
pro

<<9m-

porefuturo n'empêche pas que
le profit ne soit dîi pour le eon-

trat, mais ne'donne pas ouver-

ture à un nouveau profit, id. p. 1

'99' '–Application au réméré,

t~. p. igg.– DifTérence du i

droit de refus et du droit de

réméré, id. p. 202. –
Applica-

tion à fart. na de la coutume

d'Orléans, :W. p. 202.- Ot<
si l'acheteur n'avolt pas payé
réellement le prix, mais qu'il
eut constitué rente? n~. p. 2o3.

Quels contrats sont censés

contrats de vente à l'effet de

produire le profit. (V. RENTE. )
–Ile

Principe. C'est la vente

du fief et non d'autre chose qui

produit le
profit de quint M.

p. aay. Exemples <
p.

22y.
Ille

Principe. C'est la

vente consommée par la trans-

lation de
propriété, qui donne

ouverture au
profit de quint,

id. p. 25~ En quoi consiste

le profit dû pour la vente des

fiefs, id. p. a56. – Le
profit est

dû ordinairement par l'ache-

teur, id. p. a56. –Le quint,

qui a lieu dans nos coutumes
est la cinquième partie du prix.

( Fsix. )
~–' Des actions qu'a

le seigneur pour &e faire payer

du profit, id. p. aSg.–L'ache-

teur peut-il abandonner le fief

au seigneur pour être libéré du

profit? p. a5g.–Le seigneur

a un privilége sur les fruits et

<;ur le fond, id. p. 260. Des

fins de non-recevoir contre les

profits, /f~. p. 260.–QueUe

prescription a lieu contre l'E-

glise ou communauté ? id. p.

261. – A-t-ellt: lieu contre le

roi? M?, p. 261.–' De la re-

mise que les seigneurs ont

coutume de faire. ( V. REMISE. )

Profits seigneuriaux. (V. LoDS

ET
VENTES.)

Profit. Engagement au profit,
t. IV p. 6~.

Profit ma7't<t/?:e, est de l'es-

sence du contrat à la grosse
t.

VI p.~01.'– En quoi con-

sitte-t-il? !p.~oi.– La sur-

venance de la
guerre doit-elle

t'augmenter? id.
p. /io2. Est-

Il du en casderupturedu voyage?
!'t7.

p. /~o8.
– Il est dû. en en-

tier
torsque'le donneur a com-

mence à courir les risques, M.

p. 4~9' N'est dû d'intérêts

du profit maritime id.
p. ~ig.

PROMESSE DE VENDRE, t.

III p. a8y..–
Ce qu'on doit

prendre pour promesse de

vendre, id. p. a88.–-DiSerence
de la

promesse de vendre et de

la vente, id. p. 288. – Celui

qui a
promis de vendre peut-il

être contraint manu mt7/&M': 9
id. p. a8g. '– Celui qui a pro-

mis, quand est il déchargé

de son obligation? p. a 8g.

–' La promesse de vendre se

fait avec limitation de temps ou

sans limitation p. ago. –

Lorsque la promesse de vendre

est faite sans expression
de prix

est-elle valable et eu égard à

quel temps le prix doit-il être

réglé? id. p. 2g1. Lorsque le

prixestexprimé par ta promesse,

la vente doit être faite à ce prix,

quelque variation qui soit sur-

venue depuis dans le
prix des

choses de cette espèce id. p.

agi. Celui à
qui

la
promesse

a été faite, ne peut prétendre
aucune diminution sur ie

prix

pour les détériorations et dimi-

nutions survenues par cas for-

tuit dans la chose, t~. p. ap:-
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~02.
–. Celui qui a fait la

pro-
messe peut retenir les accrues
et

augmentations, p. 292.
–

De quelles impenses doit-on'

faire raison à celui qui a fait la

promesse ? id. p. 292. –' ()~
des frais de culture et de se-

mence ? id. p. 2g5.
~'ronze.M'e d'acheter. Comment

se contraeLe-t-eUe? t. III, p.

2g5..– Du cas ou. la
promesse,

se fait avec limitation de temps
ou sans limitation, p..29~.

–Quand en est-on déchargé?

id. p. sg~.
– Promesse d'ache-

ter avec ou sans expression de

prix, id. p. ag5.
'–

Lorsque.

l'tëntage est détérioré par cas

fortuit, celui qui a promis d'a-

cheter est-il tenu de l'ache-

ter pour le prix porté par la

promesse, ou même de l'ache-

ter en tout, ~.p.2g5.–Dis-

tinguer si celui qui a promis

d'acheter est en demeure ou

non id. p. 2g6.
'–' Celui qui a

promis d'acheter par ua certain

prix, peut-il être obligé d'ache-

ter
pour un prix plus cher à

cause des impenses faites pour

grosses réparations nécessaires,

survenues depuis la promesse?
id. p. 2<~6.–()M! des impenses

faites pour les fruits qui se trou-

voient pendans lors de la vente?

id.
p. 296.

Promesse de bailler à loyer
ou à ferme, t. IV, p. ~y5-~6.

PROMETTRE. Explication de

la
règle de se

quemque ~o~N'<-
tere o/?o~et, t I i

et suiv.

–t~ous pouvons promettre pour
nos hëriftërs en tant que uos

héritiers et pour la part pour

laquelle ils le seront, et nous

sommes ordinairement censés

l'avoir lait, quoique cela ne soit

pas exprime id. p. 126. – Co

n'est pas promettre pour un

autre, que de prêter son minis-

tère aux autres pour contracter,

comme font les ,tuteurs, cura-

teurs, procureurs, t3~ et suiv.

PROMUTUUM. Ce que c'est,
t. V, p. /).y8. Ses

rapports
avec le contrat MKhmnz. En quoi
il en diNere p. 4?9' Par

qui et envers qui l'obligation

quinaitdu/~om~MMi'K, est-elle,

contractée, et quel en est l'ob-

jet ? iM. p. 48o.-Dans le droit

romain le promutuum donnoit

lieu à deux actions, id. p. ~81.

PROPRES., Ce que c'est, t.

XV, p. 24.
–'

Qf)e!!es choses

sont susceptibles de la qualité
de

propre, p. 3~–QueDes

successions sont des propres
:'d'. p. 28.–Dons, legs qui nous

sont faits par nos ascendans et

lesaccommodemens de famille,

tiennent, à cet égard,
I~eu de

succession, id. p. 28.–ccM~

de ce qui nous est donné
par

nos autres parens, quoique nous

en
soyons les héritiers présomp-

tifs, id. p. 33. –
~{W,

de ce

qui nous vient à titre de substi-

tution ? id. p. 33. – De la re-

mise que le Roi fait de la confis-

cation, id. p. 3/}. Des héri-

tages qu'un père a acquis au

nom de son fils, id. p. 3.2. –'

II
suffit, pour qu'un héritage soit

propre, que j'aie eu de la suc-

cession de mon
parent le droit

qui a été la cause prochaine par

laquelle j'.en suis devenu pro-

priétaire, M. p. 35. – &CM.f
s'il n'en a été que la cause éloi-

gnée, p. 35. Je possède,
à titre de succession et comme

même vente, il
n'y a lieu qu'à

un profita id. p. tgy. La ré-
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propre,rhëritagefjue j'ai trouve

dans la succession de mon pa-

rent, quoique te possédât sans

aucun
droit, jusqu'à ce que j'en

sois évincé, ou que je l'aie ac-

quis par une nouveau titre d'ac-

quisition, M~. p. 38. Transac-

tion
passe-t-elle pour nouveau

titre? p. 58. ~-< Ratification,
id. p. Sg. –Héritage ëchu par

partage, licitation ou autre acte

équipollent à partage de succes-

sion m'est propre pour le to-

tal, et non
pas seulement pour.

la
part dont jé suis héritier, id.

p. ~o. '– Héritage dont je rede-

viens
propriétaire, plutôt par la

cassation de l'aliénation que j'en
avois laite que par un nouveau-

titre
d'acquisition reprend Ja

qualité de
propre qu'il avoit

avant l'aliénation id. p. 5/J.-35.
– Ce qui est uni à un

propre,
est propre, lorsque c'est une

union
naturelle, id. p. /?.

~c:M, de l'union civile et de

simple destination p. ~t.
'– Ce qui reste d'un

propre est

propre; il en est de même des

droits retenus dans un
héritage

propre ou
par rapport à cet

héritage, id. p. ~a.
– Diffé-

rentes
espèces de

propres réels.

naissans, avitins id. p. 26.

.P7'o/)/'M de ligne, propres sans

ligne) t. XV, p. 26. De la

légitime coutumière, ou réserve

des quatre quints des propres

que la coutume fait
à l'héritier,

t.X~I,p..3: –si lorsque
les

propres ont été
légués en

nature l'héritier qui en veut

retenir les
quatre-quints doit

abandonner tous les biens dis-

ponibles p. 3 f 5. Si le lé-

gataire d'un
propre, qui souffre

retranchement, peut demander

auv

récompense aux héritiers des~

autres biens, id.;p. 318.–De

l'abandon
que fait l'héritier qu!

se tient aux
quatre-quints,

p. 5i8-3iOh–tSi, dans le cas

de cet
abandon, les

legs de

corps certains doivent souËrir

retranchement comme ceux de

quantité p. 319. De la

succession de&
propres, t. XVII,

p. 12.

~o~7'Mj?e~ ou de

subrogation, t. XV, p. 42.

~o~r<?~c~t'm/M!dan&
la succession des mineurs t.

xv, p. 45.

~'ro/?7'e~c~ coM~M<M/?/!e~,

t. XV, p. 44.– Quatre différens

degrés d'etenduede ces propres,

p. 45.–Par quels actes
peu-

vent se faire les propres conven-

tionnels,
id.

p. 46.
-– Les con-

ventions de
propre ne sont sus-

ceptibles d'aucune extension

:p.46.–N'ont d'eBet qu'entre
les deux familles contractantes,

p. 4~. Quand s'éteignent
ces propres, id. p. 43.

Propres de C07?!7?:M/MM~. Hé-

ritage donne par contrat de ma-

riage, t. XVI, p. 6. '–' Par un

ascendant durant le mariage

K~. p. io5..– Donné avec la

clause qu'i) sera
propre,

id. p.

106. *–
Héritage dont l'acquisi-

tion, quoiqu'accomplie durant

le
mariage, a une cause anté-

rieure, id.p. 6.Héritage
dans

lequel le conjoint rentre plutôt

qu'il ne l'acquiert t~. p.
8. –

Héritage acquis des deniers sti-

pulés propres par l'un des con-

joints, quand est-il propre ? id.

p. 8.

Propres. Dans la plupart
des

coutumes il n'y a que la vente

des propres qui donne lieu ao
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retrait, t. III p. 4i4- Signi-
fication du mot propre en ma-

tière de retrait, id. p. ~i~ –

Héritage quittait souche dans la

famille, conserve, en matière de

retrait, sa qualité de propre, quoi-

qu'aveuuà quelqu'un dela famille

à un titre qui, dans tes.autres

matières fait des acquêts id.

p.4i5.–Vente d'un acquêt du

défunt sur son héritier bénéfi-

ciaire est la vente d'un propre

qui donne lieu au retrait, &CM~,
s'il est vendu sur un curateur à

la succession vacante, id. p. /j. i y.

– Acquêt donne par moi à mes

enfans leur.est
propre; ~cc'M,

de
t'acquêt donné à mes colla-

téraux, p. 418. –.
Héritages

compris dans une substitution

faite par an ascendant, sont
pro-

pres dans la personne du subs-

titué, quelle que soit la personne

grevée de
substitution, id. p.

4'8.–&e!M'si les substitués ne

sont
que des collatéraux id.

p.

4i8.–Héritage dont je deviens

propriétaire en.vertu d'un droit

héréditaire auquel j'ai succédé,
,est

propre, p. 4 9- – C.e qui J

est uni à un
propre, lorsque c'est

une union naturelle ;~cM, si J

c'est une union civile ou de ·

simple destination, p. ~g.
*– Ce qui reste d'un

propre est

propre.~ussi bien que les droits

.retenus dans un propre ou
par

rapport à un propre, M?,
p. /2o.

<

–' Ce qui est subrogé à un pro- ]

pre est-il
propre? t~. p. ~31.

–L'héritage propre que j'ai (

aliéné'hors de la
famille re- ]

prend-il sa qualité' de
propre

lorsque j'en reduvieus
pro- i

priétaire ? !f/. p. 422. – 1

Quelle qualité a l'héritage retire <

dans la succession des héritiers 1

du
retrayant ;J. p. 636.

Propre de communauté. Hé-

ritage retiré pendant la com-

munauté par l'un des
conjoints

lui est propre, à
la charge de

rembourser la communauté dans
l'an et jour, à

compter de la

disso!ut!on, id. D. 625..–.Le

conjoint peut se'décharger de
ce

remboursement en laissant

l'héritage à la
communauté; se-

CM~ s'ut'avoit retiréavant le ma-

r'age, id. 627.
–

Héritage re-
tiré par retrait féodal ou conven-

tionnel, est conquêt, id.
p. ~o5.

Propre de communauté. Lc

rachat d'une rente
propre peut-

il être fait valablement, sans que
la femme y intervienne t. IV
p~ 108. – La femme

séparée de
biens

peut-elle recevoir le rachat
de sa rente

propre sans l'auto-

risation de son mari?
p. 10~

.P/M. Deux
espèces de

biens
propres de la femme i''

ceux
qu'elle a mis hors de com-

munauté, par une clause de

réalisation 2° les biens-im-

meubles possédés avant son ma-

riage, t. VU, p. 4~.

'Propre. Le titre de douaiM
fait des

propres, t. tX, p. 208.

-Propre héritage des enfans

quel est le sens de ces termes
dans l'article 255 de la coutume

départs~, p. a; g.

-P/-0/W.! de communauté.

Qu'est-ce qu'un propre de com-
munauté ? t. VIII, p. ~2. –
Qu'est-ce qu'un propre de suc-
cession ? id.

p. y3.(~. PROPRE

DE suceEssioN.)–.Les choses

qui sont
propres de succession

sont
propres de

communauté,
non

viceversd, p.
Ce qui est nécessaire

pour qu'un

héritage soit
propre de succcs-
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sion, t~. p. ~3-8~. Héritage s~

donne par
un

parent
de la ligne 1'

directe, ascendante, en avan- q
cement de succession ou pour i

en tenir lieu, est propre de q

communauté, id. p. 8/i-go.
– c

Accommodement de famille, Ii

partage, licitation, font des a

propre
de communauté, id. p.

n

G0-!02.
Immeubles dont le n

titre ou )a cause de l'acquisition c

précède
le mariage, sont pro- c

presdeeommunauté,M.p.]oa. F

–Quoique le titré n'ait été ou- e

-vert que depuis, id. p. !oa.– t

Quoique le titre n'ait été con- c

iirmé et ratifié que depuis 1

id. p. i o4. OBice que j'avois

avant mon mariage, supprime (

et rétabli durant le
mariage, est

propre
de communauté, id. p. (

106.–&'c:M, si je n'en avois f

eue la commission, qui a été i

érigée
en titre d'office, z'f/. p. (

jo6.–Héritage acquis, quoi- (

que durant le mariage, en vertu <

d'un droit qui n'est pas cessible, s

est propre
de communauté, id.

p. 107.–'Héritage
donné par

contrat de mariage, est propre
1

de communauté celui des 1

conjoints
à qui la donation a été t

faite,id. p. 09.–Lorsqu'elle

est faite aux deux, l'héritage
]

est propre de communauté,

pour moitié à chacun d'eux ]

:<p. iog.–Quoiquit
soit dit ]

que l'héritage soit donné aux

deux si l'un des deux étoit

l'héritier présomptif
du dona-

teur, il est censé être donné à

lui seul, et lui est propre de

communauté, id. p. iog. –

Quoiqu'il soit dit qu'il est donné

au futur époux. il est censé

donné à la future épouse.seule

lorsqu'elle
est héritière pré-

somptive du donateur; Mc&

lorsque le parent du futur a dit,

qu'il donnoit la future, :W. p.

log. –Héritage donné la
charge

qu'il sera propre, est propre de

communauté, id. 112. Cela a

lieu, quand même le donateur

auroit souscrit au contrat de

mariage, qui portoit que les do-

nations et successions seroient

communes, id. ii3. Quand

cette clause doit-elle être inter-

posée ? distinctions entre les

donations entre-vifs et les tes-

tamens, id. p. ij3. '– Cette

clause doit être expresse; d'où

peut-elle s'inférer? id. p. n~.

-Se supplée-t-elle dans un legs
de pension alimentaire? id. p.

n5. Cette clause n'exclut,

de la communauté que le

fonds, et non la jouissance,

id. p. 115. '–
Lorsque la chose

donnée ou léguée à l'un des

conjoints, durant le mariage,

est de nature à ne pouvoir sub-

sister qu'en sa personne, est-elle

propre de communauté? id. p.

116.–Héritage
daus Jcquelle

mari rentre par la rescision, la

résolution, ou la simple cessa-

tion du titre par lequel il a été

aliéné, est-il propre de com-

munauté ? M.
in-120.–Ce qui

est uni à un propre, est-il

propre? différentes espèces d'tb

nion, id. p. 121-122. (/~cy.

UKiON. ) -Ce qui reste d'un

propre, est propre,
M. p. 12~.

Droits qu'on retient dans

un propre, ou par rapport
au propre qu'on aliène., id.

p. 124. –Herbage acquis,

par le mari, durant la commu-

nauté avec déclaration que

c'est du prix de son propre, est

propre: jusqu'à queUeeoncur-
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renée, id. p. ny.–.La
décla-

ration doit être faite par l'acte

même, id. p. 128. Cette dé-

claration est pareUlement né-

cessaire, pour que l'héritage

acquis des deniers de la femme

soit propre a la femme, il ne

suHiroit qu'elle eut acheté con-

jointement, id. p. i2C).–Outre
la déclaration que c'est des de-

niers de la femme il faut que la

femme consente à l'emploi,
t~. p. ne). Quand ce con-

sentement doit-il intervenir ?

id. p. 3o. Peut eiïe revenir

contre? id. p. :ag. Cas dans

lequel le mari a été dispensé du

consentement de sa
femme pour

ce remploi, /< p.t5i.

~fo/?;'e de ~McecM:'o7!. Ce que
c'est? t. VIII, p. y~.–Que
faut-il pour qu'une rente cons-

tituée devienne propre de suc-

cession ? K~. p. y/}..–.Héritage

auquel on a succède comme à

un acquêt, est propre de suc-

cession, id. .y5.–Héritage

que j'ai trouvé dans la succes-

sion de mon parent, est propre
de

succession, et est présume
lui avoir appartenu id. p.

Héritage acquis par le dé-

funt, par un titre qui n'a reçu
sa

perfection que depuis s:t

mort, ne laisse pas d'être pro-

pre de
succession, pourvu que

le titre ne fût pas absolument

Nul,t'p.y8.–Hëritagedotit

je suis devenu propriétaire, en

vertu d'un droit ou d'un titre

auquel j'ai succédé, est propre
de

succession, p. ~0.
Pourvu

que ce droit ait été la

cause prochaine et Immédiate

qui m'a rendu
propriétaire

~c~, s'il n'en a été que la

cause
éloignée, id. p. 8 :–Re-

mise de, la confiscatton~ fait-

elle des propres ? id. p. 83.–La

succession fait des propres en

quelque ligne que ce soit,

p. 8/i.. -Donation ou legs fait

aux enfans, fait des propres, id.

p. 8~. et suiv. –'
Quand ce qui

est recueilli
par la substitution

est-il propre? p. 85.-Rente

donnée en
mariage par un

père

qui s'en est constitué débiteur,

est-elle propre? M?, p. 86.–.

Héritage donné, par un
père

en
paiement d'une somme pro-

mise en
mariage, est-il

propre?
id.

p. 8y.
–.

Rappel, fait-H des

propres? id. p. 89. Àccom-

modemens de famille font des

propres, id. p. go.
– Les par-

tages font des propres de suc-
cession, {~. p. 91. ( ~o~. p~

TAGE. ) .Me/7:, les licitations

sont des propres de succession,
id.

p. g3. ( LiciT ~TioNs.)
–.

Actes qui tiennent lieu de par-

tage, sont des propres de suc-

cession, et
quels actes tiennent

lieu
de partage, id. p. 96.~–'

Coutumes qui paroissent avoir

des dispositions contraires, id.

p. rôo.

Propres ameublis entrent

dansledon mutuel, t.
IX.p.~gS.

Propres, ce que c'est en ma-

tière de communauté, t. XI!

p. 5' –En matière de succes-

sion, de retrait, de
testament,

etc., id. p. 3. Division des

propres réels, p.3:

Propres 7MM.M~.
( Propres

anciens. ) t. XIII, p. 3.

Propres de côté et ligne ou

sans ligne, t. XIII, p. 5-–
II n'y a que les immeubles

qui
soient

susceptibles de cette qua-

lité, id. p. 4. Les rentes et

les~ oiËces le sont aussi
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id.
p.

'–'
Quel genre de suc-

cession fait des propres, id. p.

~.( /~o~. SUCCESSION.)–Quelles

chosesnous sommes censés tenir

à titre de succession? id. p. ig.

( SUCCESSION. )
–' Ce qui est

incorporé à un propre, est

propre de même nature, p.

28.–L'union de simple desti-

nation ne fait pas des propres,

id. p. 2Q. Ce qui reste d'un

propre, est propre, id. p. ag.–'

Le cens ou la rente foncière par

moi créée en aliénant l'héritage

propre, m'est propre, p. 3o.

Mais non la rente qui m'est

constituée pour
le prix, M/.

p.

3o.–.L'action que j'ai pour

rentrer dans mon héritage pro-

pre, est propre, p.3:.–Des

propres fictifs, id.
p. 3~. -Des

propres de subrogation. ( ~oy.

SUBROGATION.)–'En'ets de la

qualité des propres, id. p. 3a.

'– En matière de succession et

de disposition, id. p. 3a.–

En matière de succession et de

disposition, id. p. 32.- Effets

des propres fictifs, p. ~o'–

Extinction de la qualité
de pro-

pre par l'extinction de l'immeu-

Ne,M~. p. 33.– Ou lorsque l'hé-

ritage sort de la famille, /< p.

33.-Quand s'éteignent les pro-

pres fictifs, id. p. 5o.

Propres /:e~, établis par'

les articles g4 de Paris et 351 1

d'Orléans, id. p. ~o.'–DiNerenee

entre cette subrogation et la

subrogation parfaite,
id. p. ~o.

Quelles choses sont propres

par la disposition de ces articles

de coutumes, :t/. p. ~i.–

L'héritier aux propres a-t-il le

choix des meilleurs acquêts

pour le remploi du rachat de la

rente propre? id. p. /t3.–Çt'

si les deniers du rachat de ia

rente propre ont été
employés

à acquitter les dettes du mineur?

K/. p. 43. ~K: s'ils avoient

servi à libérer l'héritage du mi-

neur
hypothéqué à la dette d'un

tiers? K/. p. ~– s'ils

avoient servi à faire des répara-
tions d'un

héritage du mineur?

id.
p. ~5. La décision de la

coutume doit-elle s'étendre au

prix des héritages et autres im-

meubles propres? id. p. ~6.–'
Si le mineur a eu sa part en

meubles de la succession, doi-

vent-ils être
regardés comme

propres, jusqu'à concurrence
de la part qu'il aurait eue dans

les immeubles?
p. ~7.

– Les

deniers provenus de la vente

des propres des interdits con-

servent-ils'la qualjtëde propres

dans la succession des interdits?

id. p. 48.
–

Quel effet ont les

propres fictifs, id. p. ~8. –

()~M~ par rapport à la commu-

nauté conjugale contractée par
le mineur? id. p. ~g.

–.
Quand

s'éteignent les propres fictifs,
id.

p. 5o.– L'héritage qui tient

lieu de remploi en la succession

du mineur forme-t-il un propre

naissant ou un propre de ligne?

K/. p. 5o. Si l'héritier qui a

succédé au mineur est lui-même

mineur et décède en minorité,

la fiction continue t-eHe en la

succession? p. 5t.'–La su-

brogation établie parlacoutume

s'étend-elle à autre chose qu'à
la qualité de propre? K~. p. 52.

'–
Lorsque le mobilier du mi-

neur a servi à acquitter ses

dettes mobilières, l'héritier au

mobilier peut-it prétendre con-

tre les autres héritiers le rem-

,ploi du mobilier, pour
la

por-
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trou dont ils auroient été tenus.,

K/.p.S~.–Des propres con-

ventionnels, id. p. 55.–
Les

stipulations de propres reçot-

vent une plus grande étendue,

par ces termes, aux siens ou A

M~~o/r~,ou bien à ses
hër;t)ers,\

id. p. 56. – ESct de ces termes

à ceux <7e son côté et ligne,

H~ p. 5y..–Par quels actes.

elles peuvent se fah'e. p. 5y.

-Ces stipulations
sont de droit

étroit, et ne s'étendent ni d'une-

personne à une autre, ni d'un

cas à un autre, ni d'une chose à

aneautre, :<
p.

58. Com-

ment les propres conventton.nels

s'éteignent, !< p. 60. -– Quels

sont les
propres dont nos cou-

tumes réservent les quatre

qumtsa l'héritier, id.p. n3.–

Sont-ce .les quatre quints de

chaque propre 'ou du total des

propres, que la coutume ré-

serve aux héritiers? i'f~. p. 12~

r– ÇM: lorsque le défunt a

laissé des propres situés en dif-

férentes coutumes? p. 12~.

,P/'o~nM.( Régit*. Propre. lié-

ritage ne remonte. Sens de cette

règle, t. XII, p. ~aa.–'A Heu

pour les propres fictifs comme

pour les propres réds, id. p.

~.23.'–'Lors.qu'i! ne'reste per-

sonne de la famille à laquelle le

prppreestsSectë,
la

rèale cesse,

ét le père succède aux propres

maternels, ou la mère aux, pro-

pres paternels, id. p. ~.a5-~3~.

Propres. Succession des pro-

pres,t.XIÏ,p.~2.–– DIfFë-

rentes coutumes sur 1~ succes-
sion des propres, id. p. 47'
'–

Quelle disposition on doit

suivre dans les coutumes qui ne

se sontpas expliquées suria suc-

cession des propres ~t~. p. Ay~.

Doit-on s'en.(emr a ia simple

règle /7<7~e/Y! ~~ef7! ma~ynct

ma~r7:M? !p. ~y3. – ()Ki'r/, 5

dans les coutumes, telles aue

celles de Paris et d'Orléans? K~.

p. 4~4- '–Lofsqu'I) ne i-<;ste

aucun
parent de la ligné d'oh le

propre procède, les parens de

rautre ligne peuvcut-ii.s succe-

-der? id. p: ~5.–.Dans les

coutumes de
côfëftHgne,

à

défaut de parent du côté de Ctilm

qu] a mis
l'héritage dans la fa-

n;il!e,cenxqu!so]itpareijsdu
côté de celui

par qui i'iiëritage
est advenu au deTuat/ddiveat-

ils être préférés a ceux de l'autre

ligne ? /< p. ~6. – ()~, dans

les coutumes
souchères? :< p.

477..
PRGRO&ATMN. Ce que c'est

que la clause de prorogation,
1. XIII p. 21~ ÇM: lors-

qu'il est dit que les legs seront

payes en trois .termes, d'anùëe

enannëe?:p.3;5.

v

PROTÊT. Ce que c'est, t.

IV, p, 218.-–.Deux espèces,
t' p. ar8.–Sa forme, p.
218. – Ne' peut et! supplée,

p. 2!g.– Le
protêt doit-il

eEre.fait noti-seulei;;en). à celui

sur qui la lettre est tirée, mais.

a~ssi la personne Indiquée par
la lettre au besoin?

p. 21 g.

Quand se fait le protêt faute

d'accepiation, M?, p. 2 a t..–-

Quand doit se faire
le protêt

faute de
paiement.? M. p. 221 et

suiv. – (3a~, lorsque !e der-

nier des dix jours de
grâce est

un jour de fête? K~. p. 222.

Le propriétaire delà lettre à

q~ii l'ordre n'en a ëtë
passé que

depuis l'expiration du terme de

grâce ~nc peut le faire utilement

que .v!.s-a-vis de so'.? endosseur
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etnoQvIs-a-visdutireuretdes

endosseurs prëcëdens, K/.p.

223-2~.
– Dans 'quel temps

cst-it tenu de le faire vis-à-vis

de son endosseur ? id. p. 22~.
– ]."ans quel te,mps les lettres

payables aux foires de Lyon et

autres foires donent-ettes être

protestëes? 22/i..–Dans

quel temps
le doivent être, !cs

lettres à vue? M/. p. 22~.
–

Dë'aut de protêt au jour auquel

il dcvolt se faire; eot-U rëparab)e

lorsque le porteur a été
eifpe-

cHë par force majeure de ie

faire? K~. p. '.05. – Le porfeur

est-i! dispense
de faire le protêt

au jour fatal, lorsque la !fttre

est égarée ? p. 226. '– L'est-

!orsque~a veuve .et [es héri-

tiers de i'accepteur al;eguent

qu'ils sontdans ieursdëtais pour

dëiibërer~ ou lorsque la succes-

sion est varante? id.
p. 226.'–

La fa.)!ite ouverte de cetui sur

C!i) !a lettre est tirée, dispense-

t-e!!e d~ protêt? zW. p. 226. –'

Queilos poursuites doit faire

contre te tireur et les endosseurs

le porteur ou propriétaire de la

lettre protestée, p. 22y. –'

De& deiai's dans ]esque!s eties

doivent être faites, M. p. 228.

–D<; quel lieu doit-on suivre la

loi
pour

la forme du protêt et

pour
le temps dans lequel on

doit !e faire et le dénoncer? .<

p. 2~–~De la peine du dé-

faut de protêt, M~. p. 25 – En

quel cas a-t-cUeoun'a-t-eHe'

pas t'eu? t'p. 232.

PRO'USION. Ce que c'est, t.

J~p.tqT!.–Enquel.c.asest-

elie due? p. 20.5.

'f/w~Qn. Peut être deman-

dée par la partie civiie t. XIV,

p. 5!–~ Ce qu-'on doit faire,

pour l'obtenir, id. p. 5<–.
Elle peut quelquefois en deman-

der une seconde, p. 5t~.
–

Cas où les sentences de provi-
sion s'exécutent nonobstant l'ap-

pel, K/. p. 5t8.

A'Ot'Mf'oy!
Legs de provisions

de
ménage ou de

maison ce

qu'il comprend t. XIII p.
222.

PROXÉNÈTE. Ce qui a été

donné .au proxénète ou c7!ë-

":e~cMy de M~rc/~e entre-t-il en

loyaux coûts ? t. III p. 556.

PUBERTÉ. Défaut de puberté
dans l'une des

parties contrac-

tantes est
empêchement diri-

mant de
mariagH t. VII, p. 52.

–Néanmoins, si une jeune li!Ie

mariée avant
rage de puberté

étoit devenue enceinte, p.
53.

(~Mif~ lorsque depuis de

la puberté les parties ont con-

tinue à cohabiter ensemble? id.

p. 55-54.

PUISSANCE MARITALE sur

la
personne de !a femme t.

X\ 1 p.
6a. (~.

AcTORtSATMK.)

–'Sur les biens propres de la

femme,J.p.65.–Sm'Ies biens

de la communauté, id.
p. 66.–

(/ CoMMtfNACTE.)– Puissance

paternelle, t. XV, p. 3yg..–
Puissance des tuteurs. (~. Tu-

TEfj'R.)

~MM~nce maritale t. XIII,

P 429-

Puissance, paternelle, t. XIII,

p. 4~9'
– Ea quoi eUe consiste

dans nos pays coutumiers, id. p.

/j.2g.–Enfant soumis à la puis-
sance paternelle ne peut entrer

dans aucun état, se faire novice

( u religieux sans le conspnte-
ment de ses père et mère, K~. p.

~3r't.–' Quand elie finit quant
à l'autorité de père et mère,
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-3- _1_- -1-' ('1 .1 »
p. /t3r.'–Obligation oh sont les

enfans de requérir te consente-

ment de leurs père et mère,

pour se' marier, id. p.~3r.–

Peines portées contre tes enfâns

qui manquent à cette
oliligation,

tW. p. ~'3a. Enfans obligés de

fourntr'desanmensàieurspere

etmere, p. ~55.'–'Oolvent'-

ils y être condamnes solidaire-

ment ? t' p. 433.
Puissance ~M7H~)': sur'la per-

sonne de la fen:me,t.~I[, p.

~35. Besoiu d'autorisation

p. ~36. f/ AUTORISATION.)

–' Puissance du mari sur les

biens de la femme par
le droit

romain, z~. p. ~3.–l'ar notre

droit coutumier, distinction des

biens de la femme en biens de

communauté et en biens prop r.es,
M~. p. ~3-/i.yA. Droits du

mari sur tes biens de la commu-

nauté, ;W.
p.~y~Quel est le

droit du mari sur tes immeublés

propres de la femme, < p.

( RAcpAT. ) .–Femme peut

perdre ses biens propres par la

négligence du mari id.
p. ~5.

–La puissance du mari dosne

le droit de percevoir tous ies

fruits des propres de sa femme
tant que la communauté dure

M. p.4~6.

Puissance ~ecH/z'è/'c. G'est sar
ses lois que se régit le

mariage

t.II, p. 8-15.–Etie a le droit

d'établir des empéchemens diri-

mans de
mariage; et un

mariage
daris lequel il s'en rencontre

quelqu'un, n'est
pas même un

mariage de adroit naturel id. p.
i2-i5.–'Ni un sacrement fauté

d'un contrat qui en soit la ma-

tière, id.
p. g..

Puissance ~~CM/t'ere ( Autorité
de

la ) sur la
discipline de l'ë-.

glise reconnue par les
ëvêques

de
'France p. g5.

0.

QUA.

t'<
p. igg. –U n'importe que

la personne dont je gère l'affaire

soit capable dé contracter, id.

p.2oa.–'NI qu<s ce soituNe

persoftne naturelle ou seule-

ment une
personne civile/t/. p.

ao2..–- Je suis censé gërer

votre aNaire, soit qu'ellevvous
concerné

principalement, soit

que ce soit une affaire dont vous

étiez
chargë,soit que vous n'en

ayez fait votre affaire que~par

l'approbation que vous avez

donnée à la .gestion, id. p. 200.

–-It faut 2~ quece!ni qui a fait

QUA.

QÏJASI-GONTRAT. Quasi-con-

trat,t.I,p. i56.. c

OMaM-Co7: Quasi-conirat

qui résulte du
paiement fait par

erreur d'une c)tose non due.

(~.PROMCTUUM.)

ÇKa'~f' Co/z~at Keg-o~orM~

~e~o/-Mm, qui se forme par la

gestion que quelqu'un fait de

l'aSairë d'autrui saris
mandat,

t. VI, .p. rg8. – Pour former

ce quasi-contrat ,il faut, t" qu'il

y ait une affaire qui en soit là

matiëre et deux personnes,

dontrunegererafrairedel'autre,
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l'affaire de quelqu'un l'ait faite

sans son ordre, i~. p. 2o3. -– II

faut 5° qu'il l'ait faite a son insu,

zW. p. ao4.
–

Quid, si celui

dont j'ai fait l'affaire contre sa

défense en avoit prontë? i' p.

206-–- <~M~ lorsque l'afTaire

étoit commune à deux,dontl'un

ts.'avoit défendu de la faire? id.

p. 20y. – It faut ~j.° que j'aie

eu volonté d'obliger celu: dont

j'ai fait l'affaire id. p.
208.–

J'obiige
celui dont j'ai fait l'af-

faire, au moins jusqu'à concur-

rence de ce dont il profite de

ma gestion quoique je n'aie pas

eu une volonté formelle de l'o-

bliger, si j'en a~ eu au moins

une implicite
et hypothétique,

K~. p..208.
'– Comme lorsque

j'ai fait votre affaire, comptant

faire la mienne soit de bonne

foi M. p. 20t). Soit même

animo ~epn'B~& j
t~ p. 2 t.

'–' Ou comptant faire l'affaire

d'un tiers que cette affaire ne

concernoit point, id. p. 214.

– Ou comptant faire seulement

Fan'aire de celui qui ayant fait

l'affaire de quelqu'un,
l'a faite

pour
le gratifier sans intention

de répéter les frais p. 216.

'– Quand cette volonté se pré-

sume-t-elle?:p.2fy.

OKa~t'-M~~tt~.
En quoi con-

siste le quasi-usufruit que le do-

nataire a dans la portion du

prëdëcëdë dans
les meubles de

la communauté, t. IX, p. ~2y.
–- On comprend

dans ce quasi-

usufruit, même les meubles qui,

ne se consommant pas
entière-

ment par l'usage pourroient

paroîtrc
à la rigueur suscep-

tibles d'un usufruit proprement

dit, id. p. ~29. ~Quasi-usu-

fruit des dettes actives M. p.

~3o. (~0/.
RENTE

VIAGERE.)

<~MnM-/70MeM/07<~t. X, 2~5.

Quasi-délits. (/ DELITS.)

QUESTIONPRÉPARATOIRE.

Ce que c'est, t. Xi;V, p. 533.

Question ordinaire et e.r~rao~-

~M/e
id. p. 533. Trois,

choses doivent concourir pour

pouvoir ordonner la question

id. p. 533. Ce qui doit être

observe par le juge; en faisant

donner la question icl. p. 533.

-–
Interrogatoire après la ques-

tion finie, id. p. 53')..–EËet

dela question, id. p. 535.–

Distinction si la question a été

ordonnée avec réserve de preu-

ves, où sans réserve de preuves,

~.p.535.

QUINT. (Profit de.) Actes

qui y donnent ou n'y donnent

pas ouverture, t. XV, p. i ly, –

Vente, quoiqu'elle n'ait trans-

féré qu'une propriété grevée

y donne ttga, id. p. 121.-–'

Quoiqu'après avoir été exécutée,

cUe ait été rësHIëe
pour l'avenir,

id. p.. i3o.'–~ Vente parfaite,

mais qui n'a pas été exécutée

par ia tradition, id. p. 122.–-

Quid, si les parties s'en sont

désistées avant ou dans l'instant

de la tradition réelle? zcf. p. 123.

Vente conditionnelle, id. p.

i 8.–Vente InftiEcace, p.

11 g.–Vente faite à celui sur

qui l'héritage a été revendu à sa

folle enchère id. p. 126.–'

Vente nulle id. p. ~20..–

Vente annullée ex ea'M neces-

~y'M, p. i2y.–Vente pour

cause d'utilité publique, id.. p.

]43.–Vente du fief faite par

le seigneur de qui il relève ou

faite audit seigneur, K~ p. i~.

Bes contrats -ëquipoflens à

vente, id. p. i33.–Descon-
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trats mêles de vente, id. p. !35.
'–'Des actes qui ne doivent pas
passer pour contrats de

vente,

ni par conséquent donuer lieu

au ~MM<; de ceux qui renferment

un distrait plutôt qu'un contrat,

:W.p. i56..–De la transaction,
id. p. i38.–Partages, licita-

tions et autres actes dissolutifs de

communauté accommodemens

de
famille, zW. p. iSS-aSa-SS~.

'– Simple promesse de vendre.

Mf. p. 118.'–tDans le cas auquel
Facheteur déclare qu'il a acheté

pour un autre quand doit-on

présumer deux ventes? il. p.
i3i.–'Deschoses dont la vente

donne ou ne donne
pas lieu au

profit de quint. Vente de-droits

successifs lorsqu'il y a des fiefs

dans. la succession < p. ;~a.
–- Vente de Faction

pour avoir

le nef, id. p. j~ – Vente de

droitrëel dans le fief, :p. i/j.
Vente de fruits pendans, id.

p. i~t'.–En quoi consiste te

profit de quint, M~. p. [~6. –

A qui est-il du
lorsqu'on'a ex

~er~o supplée le juste prix? a

id. p. 12 8.

QUITTANCE, t. II, p. 2 13.

–' Quittance non signée écrite

de la main du créancier sur

feuitle volante, ne fait-foi quoi-

que produite par le débiteur
<M. p. ig~. –. Quittance écrite t
de la main du

créancier~ au bas, <

au dos,ou enmarged'un acte si- ]

gneëtaatcnlapossession du dëbi-

teur, faitfoi, 'quoique non signée,

p. 200. – Lorsque la quit- ,)

tance non signée est au basd'nn

acte qui est en
la possession du

créancier elle fait foi, quand
même eHeseroit écrite (!'une

autre main que de celle du créan-

cier'5 id. p. aoo.Quand même
elle seroit'barrée, id. p. 200.

Quittance non signée sur le jour-
nal ou sur tes tablettes, fait foi,
id. p. !9g.~–Quittance qui ex-

primela somme sans exprimer
la cause, id. p. a;3.-–Quittance

qui exprime la cause sans la

somme.iM.p.ai5.<–Quittance

qui n'exprime ni la somme ni la

cause, quelles dettes comprcnd-
elle

K/. p. 215. -– Comprënd-
elle celle que le débiteur qui
i'ëtoitdé son chef, devoit comme

caution d'un autre, id. p, a: 6.
'–'

Compt-end-eite celle dont le

billet est reste entre les mains

du créancier?
p. aiy.

Quittancequieyprimela somme

etlacause,p.2!y.–-Quit-
tance d'une ou de plusieurs an-
nées

d'arrérages ~fa.I.t-elie presu-

mer}epaiementdesprecedeates?
!p,2ty-258.

Quittances. Trois quittances
d'années eonsëcuhves établis-

sent une
présomption, de paie-

ment des
prëcëdentes, t. IV

p. 81.-–Quittances doivent

être causées pour ëtabtirla pres-
tation de la rente, !'t:< p.g.

g8.-–Quittances sous signatures

privées quand rëtabiissent-

ettes!'«-p.'g8-9g.

ÇMt'Ma/!CM données consëcu-

tives. (~. FtN
DE NON-R)SCEVO:R.)
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RACHAT. Ce que c'est, t. XV,

p. !~8.
–

Principe général
sur

ee qui y donne ouverture, id.

p. i/)~.–Les mutations y don-

nent lieu, quoiqu'elles arrivent

dans la nue propriété,
id.

p.

l56. '–' Ou pendant
une saisie

féodale, K~. p. 156. Mutation

de vassal, quoique sans muta-

tion de la propriété du fief, telles

que les mutations de titulaire de

bënëSce ou d'homme vivant et

mourant, id. p..1,66. Par les

seconds mariages Mcz'M du

premier,
M.

p. t65. -– Des

m~ations qui ne donnent pas

lieu au rachat; les inefficaces,

id.
p.

t53. '–' Celles qui arri-

vent par déshérence ou confis-

cation, pourvu que le'seigneur

justicier mette hors ses mains le

fief qu'il a acquis
à ces titres,

:cf. p. 164. Celles par succes-

sion ou donation en directe ou

pour cause pie M. p. 25]. –

Quand là mutation par ouverture

de substitution est-elle en di-

recte? id.p. i55.–.C'est plutôt

cessation de mutaiion que nou-

velle mutation, lorsque quel-

qu'un rentre dans un nef plutôt

qu'il ne l'acquiert, id. p. tSi.

– 1) ne se fait de vraie muta-

tion, et il n'y a lieu au rachat

par partages licitations et

autres actes dissolutifs de com-

munauté, id. p. i6y.
Par

l'acceptation que la veuve fait

de la communauté, ni
par

sa re-

nonciation, id. p. aya.
–' Par

l'ameubiissement que l'un des

R.

RAC. RAC.

conjointsfait de. son- fief propre,

tant qu'il n'est pas échu par le

partage à l'autre conjoint, id.

p. !6y. – Quand le don mutuel

en proprië.të est-il censé avoir

fait mutation ? id. p. :6g. '–- Il

ne se fait pas de mutation lors-

qu'une succession est jacente,
id. p. i~jg. '–< Ni lorsque l'hërl-

tier est restitué contre son ac-

ceptation, id. p. i63. –' 6'MM,

lorsqu'un bëntier bënënciaire

renonce iW. p. 162. Ni lors-

qu'un Eefconquet reste au sur-

vivant par }e partage qu'il fait

avecleshëritiersduprëdëcëdë,

id. p. 161 162.–~La
mutation-

qui se fait par une tradition ,'est

anéantie, et ne donne lieu au

rachat, lorsque
les parties se

sont désistées du contrat avant

la tradition réelle, id. p. t5i-

tSa.–Y a-t-il double-mutation

et double rachat, par le legs
fait sous condition, dans une

succession eolintërale distinc-

tion id. p. i6[. – jf/em, lors-

qu'un
héritier collatéral meurt t

en laissant lui-même un Héritier

collatéral avant que de s'être

expliqué
s'il acceptoitla

succes-

sion, M/. p. t63. Double mu-

tation en une année par mort,

ne donne lieu qu'eue rachat,.

id. p.
255. Lorsque la pro-

priété
a été long-temps séparée

de la possession est-ce du côte

des propriétaires
ou des'posses-

sein's qu'on considère les muta-

tions, p.
i58.– Ea quoi

consiste le profit de rachat id.
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p. t~o.'–Du temps qu'a le sel- 1

gneur pour choisi l'une des 1
trois choses en quoi il consiste, ,1
et ce que doit faire le vassal. ]

lorsque le
seigneur ne choisit 6

pas, p. a85. – De !a somme

qu'il doit offrir, id. p. a83. t

Du dire
de prudhommes i~. p. ]

284.
'–- De quand commence i

l'année du rachat et des fruits ]

qui y entrent, K~. p. no.–
Comment doit-il jouir ? i~. p. ]

291. Des charges du rachat, j

id. p. 283.

~ccÂ~t d'une rente, quoique ]

divisée entre les héritiers du ]

débiteur~ ne peut se faire que

ppurIetQtat,t.ï,p.3o5.
Rachat. Rachat volontaire

d'une rente foncière non rache-

table~donne-t-il lieu au retrait?

t.in,p.457.

Rachat. Faculté de rachat est

l'essénce du contrat de consti- j

tution t. IV, p. 3b. Clauses

qui dénient expressément cette

faculté, et celles qui tendent
à la gêner, différemment répri-

mées, id.
p. 3o. Exemptes

d'une fraude faite a la loi sur la

faculté du rachat., id. p. 3o. '–

Autreexemple,M'.p.3i.–Tçus
ceux qui sont tenus, ou person-

nellement, ou hypothécaire-

ment, d'une rente sont admis

à en offrir )e rachat, p. 106.
–' Un créancier hypothécaire

postérieur du débiteur commun,

est admis a offrir le rachat de

la rente due à un créancier an-

tériéur 106. '–' Et vice
ue~a

M~. p. 10~.– L~ëtranger qui est

sans Intérêts peut-il être admis

au
rachat, id. p. je?. Le

créancier
chirographaire, p.

Jp8. A qui le rachat doit-il

e~re
fait~?

f~.
p. foS. –' Quand

JH~~ ~u~

L'usufruitier ou le créancier hy-

pothécaire doivent-ils é~'e ap-

pelësaurachat?.p.iog.–'
Rachat peutsefaireparparties,

si on en est convenu, id. p. tio.

'– Même dans le cas auquel la

rente auroit été divisée entre

plusieurs héritiers du débiteur,

M. p, i!o.'–'Peut-il être. fait

pour partie
à l'un des héritiers

du créancier? id. p. lia.'–

Lorsque plusieurs, par
le con-

trat, oTJt constitué la rente cha-

cun pour sa part. chacun -peut
faire le rachat pour sa part, id.

p. 112. '– Effet du rachat par-

tiel, id.
p.

!i5.– Le créancier

qui admet !'un des débiteurs 'au

rachat de sa part, est-il censé

Je décharger de la solidarité id.

p. !j5.–-Est-il censé l'avoir

permis aux autres? id. p. n3.

'–Four être.admis au rachat, il

faut payer tous les arrérages qui

en sont dus, id. p. i i~. l'our

que le rachat soit valable,'il

faut que la propriété des espèces

ait été transférée au créancier

à qui il a été fait, id.
p. 115.

Ou qu'il les ait employées de

bonne foi, t~. pr n6.'–Cas au-

quel le rachat a été fait en es-

pëces appartenantes
à celui a

qui il a été fait, M~. p. 116.–

Racha!. ne peut se faire a une

personne à qui il est défendu

de donner pour une somme

moindre que celle rf-~ue id;

p. 5y.–Le dëbiteu.r de Ja rente

peut-il s'obliger au rachat en-

vers an tiers? .P~a, envers ce-

[ lui qui la cautionne ? t' p. ag.
i ~e~~ de la rente foncière;

clause qui accorde la faculté

du rachat de la rente, t. V, p.

53.–-Est-II nécessaire que la

t somme soit exprimée ? i~. p.J5~.
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–L'obligation qui résulte de

eette clause, passe-t-elle aux

tiers acquéreurs de la rente?

id.
p. 54. – La faculté de ra-

chat pnss.e-t-elieà tous les hé-

ritiers du preneur? M~. p. 34.–~
·

Passe-t-elieaux tiers-acquéreurs
de

l'héritage? id. p.
35.–

Prescription de cette faculté,

id. p. 36. – Ne court contre !es

mineurs, p. 38.–-Il faut

quarante ans contre l'église,

M~. p. 38. Enonciation de

rente l'achetable dans une re-

connaissance, interrompt-elle
cette

prescription? p. 38.

La couvre-t-ëHe? p. 38.-–

Peut-on déroger
à cette

pres-

cription? id..p. 3g. En quoi
.les rentes foncières convien-

nent-elles avec )es constituées,

sur la faculté de rachat? id. p.

3g.
'– En quoi diffèrent-elles à

cet égard? K~. p'. 3g.

7!<-<e/M< du navire par com-

position, espèce d'avarie com-

iTiune,t.IV,p.6i'<

\f,tc/M< d'une rente propre

de la femme fait au mari seul,

est-il valable? t. VU, p. /j~f).
– femme séparée peut-eUe

recevoir sans autorisation le ra-

chat d'une rente propre?
id.

p.

44a-8o.

~f!C/n't. Le don:a!re' mutuel

est-il tenu des profits de ra-

chats ? t. IX,p.448.

~N'e/M~.Cequcc'est,eten quoi

il consiste, t. Xï.p.aSg.–

Son origine, id. p. 26g.–Le

rachat est du régulièrement à

toutes les mutations du nef ser-

vant, id. p. 26f).–C'est la mu-

tation plutôt que le contrat, qui

fait naître le profit
de rachat,

id. p. t~o.
'–' Pour. qu'il y ait

mutation;iifautquelcnefpasse

d'une personne a une autre,

p. 271.–- Succession vacante

n'y donne pas lieu, id. p. 271.
La mutation qui n'est que la

résolution d'une
précédente

aliënat'on n'y donne
pas ouver-

ture, t'cf. p. 271. – QzH'e~, si

l'aliénation ne se résout que

pour l'avenir? id. p. 272.
–

<~<M' du désistement que les

parties font avant que le contrat

ait reçu sa consommation, p.

37~–.11 n'y a que les mutations

efEcaces qui donnent lieu au ra-

chat, id. p. 27~. -Si celui qui
a acquis un fief a'ëtë oblige peu

après de le délaisser ex ca:M~

/!<?ce.t.M7'/a, i) n'y aura pas lien

au rachat, K~. p. 3 y 5.– Ç~, 1

s'il a été évincé et condamné à

restituer avec tous les fruits? id.

p. 277. La mutation qui pro-

cède d'une acquisition que le

seigneur désapprouve, ne,donne

pas lieu au rachat; v. g. si un

~i ef est donne à une communauté,

K/.
p. 270.–Lamutaticn qui

arrive dans la nue propriété est

une vraie mutation qui donne

lieu au rachat, ~7. p. 27~.–

Par qui dacs ce cas le profit'

doit-il être acquitté? est-ce par

le donataire, qui n'a que la nue

propriété, ou.par le donateur

usufruitier?: p. 280.–Les

mutations se règlent plutôt
du

côté de la possession que de la

propriété séparée
de la posses-

sion, id. p. 283. Lorsque le

propriétaire
'a perdu la posses-

sion, les mutations qui arrivent

du côté des possesseurs qui se

prétendent propriétaires,
don-

nent lieu au profit,
t~. p. 283.

– Les mutations .qui arrivent

pendant que le seigneur
tient eu

sa main le fief par la saisie fe'o~
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dalc, donnent liéu au rachat,

<[~.p.'Ji86.–'<~M;t~, des mu-

tations qui arrivent par l'ac-

quisition que le-seigneur fait

du fief relevant de lui, {~. p.
288.

Ç; lorsque deux

personnes acquièrent de la

même personne et en même- J

temps, l'une le fief servant,

l'autre le dominant, p. ~Sg.

-Si plusieurs mutations ar.rl-

vent dans une même année,

donnent-elles lieu à plusieurs

rachats? id. p. a8g. Disposi-
tion de la coutume d'Orléans

sur cette question, /p.a8g.

'–(~Hiù?, si ces mutations

étoient arrivées pendant ie

cours des baux de deux diffé-

rens fermiers des droits sei-

gneuriaux ? p. 2()2.–Des

différentes espèces de mutations

qui donnent lieu aù rachat. ( P.

SUCCESSION, DESHERENCE, Do-

NATION, COMMUNAUTE MAEtAGE

BAUX
A RENTE ECHANGES. ) '–

En quoi consiste ]e profit de ra-

chat, K~p. 336. Des trois-

espèces dans lesquelles il con-

siste, id. p. 336.–Le vassal

doit offrir ces trois choses au

seigneur qui eu a l'option
:f~.

p. 536. –'
Exceptions de

cette règle, p. 33~–'A qui
ce choix appartient-il quand

il

y a un usufruitier ou un fermier?

id. p. 338. –' Quand ce choix

doit-il être fait? t' p. 358;–

De quand court le terme?
p.

338. '–Comment le seigneur

peut-il faire ce choix? t~. p. 33q..
'–'Peut-11 varier? t' p. 33g.

Quelle somme le vassal doit of-

frir id. p. 33g. ()M~, si la

somme offerte n'avoit aucune

proportion a~ec le t~venu du

fief? (' p. 3.j0-3.t T. Peut-il

offrir autre chose qu'une
somme d'argent K/. p. 3~;t-3~2.

– Peut-il oN'ru' de compenser?

t~.p.5~2.–Ce que c'est que

Iediredeprudhommes?:p.

3~.3.-–Les experts peuvent-ils

nommer un tiers? id. p. 3~{.. –'

Cette estimation de prudhommes

doit-elle être homologuée par
le

juge? id.
3~5.–<~K<s'Ilya

lé-

sion ? id. p. 3/~5.–De quelle

année le seigneur doit avoir le

revenu. quand il a choisi le re-

venu en nature,? K~. p. 3~5-3/6.

– <~)t<K~, si l'année qui suitles

offres est stérile, le seigneur

peut-il exiger le revenu de la

suivante? M. p. 3~.–'Gom-
ment se perçoit le revenu de

l'année que le seigneur a choisi?

id. p.. 5/i.8. S'H y a quoique

partie du fief aNermëe le sei-

gneur doit se contenter, pour

cette partie de l'année de fer-

me, iM. p. 5~8.
'–'

Ott~,
si le

vass~ avoit donne le fief à bail

à vil prix? M. p. 3/i.8.–QM.M,si

le fermier avoit payé d'avance

auvassa!?!p.3~c).!–'Al'e-

gard des parties que le vassal

faisait valoir par
ses mains, le

vassal peut en faire la reccite,

id. p. 3~.9. <~K.)
des fruits

qui se recueillent en plusieurs
aaaëes, .comme !a pèche d'un

ëtaag, )a coupe des bols taillis?

id. p. 35o.'–()Ht'
s! les terres

du fief sont distribuées en plu-

sieurs saisons? zd'. p. 35o.'–S'il

n'y que
la saison qui est ense-

meneëe,qui relève du seigneur,

aura-t-HiarëcolteentIere?!

p. 35t. Ot:M, si la même

terre produit plusieurs fols par
an? id. p. 355.–Les fruits, de

quelque espèce qu'ils soient,

soit naturels, soit- industriels
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soit civils, enh'pnt dans Jet-a-

chat, id.
p. 55~.

–.
()MM, des

bestiaux? t~. p. 355. Les

profits sont aussi des fruits ci-

vils
qui entrent dans le rachat,

p. 355. – Le
seigneur,

pendant l'année du rachat,

peut-il exercer le retrait féodal?

p. 355.
()M: si le vassal

'immédiat vouloit l'exercer?

.p. 35~. ~M/ des amendes,

connscation's, épaves, trésors?

id. p. 35~.– <;)~ de la pré-
sentation aux bénéfices pendent
l'année du rachat? id. p. 558.–

Si les arrière-fiefs avoient été'

saisis par le vassal les frui.ts

entreraient-ils' dans le rachat?

p. 35g.
–

Charges du ra-

chat, M. p. 35g.–Suivant la

coutume
d'Orléans, les impe):

ses doivent être remboursées au

vassal, au prëa)ab)e, p.35g.
Cette

disposition doit-elle

être suivie hors de notre cou-

tume?~. p. 36o.– Le seigneur
est-il recevable à abandonner

ia
rëcotte, pour se décharger du

remboursement des frais? !'<

p. 3yo.
–.

Le seigneur >

qui jouit du
revenu,-est-il

obligé d'acquitter les charges

foncières?! p. 361.–Est-il

obligé de laisser.des alimens au

Tassât sur ce revenu? id. p. 36x.

BAISON ( Défaut de ). Empe-

-chementdemariage,t.VIÏ,p.5i.

RANÇON. Ce
que c'est. En

quel cas doit-on admettre un

vaisseau à rançon, et sous

quelles conditions ? t. X p. y5-

7~.
'–

Obligations respectives

qui naissent de )a convention

de rançon, id. p. ~5-y6.–ActMU

qu'a a le maître du navire ran-

çonné contre ses commettans,
M. p. 79-80.

RAPPEL. Fait-il des
propres

de succession ?
distinguer entre e

le rappel intra <erm/mo~ y'~r~
et

le rappel extra terminos juris,

t.yill, p. 89-90.

~/?~e~. Ce
que c'est? t. XIt,

p. 452. Deux espèces 'de

rappel z/?<rA <em!f'o~ ~rM, et

C.C~à~rmMO~j'M/'z' p. /}5a.
-Par

quel acte doit être fait le

rappel, p. ~5/)..
– On peut

rappeler à la succession non-

seulement tous les enfans d'ao'

frère
prédécédé mais l'un

d'entr'eux, p. ~5~.–'Les.
deux

espèces de
rappel eut des.

effets très-différens, id. p. 455.

RAPPORT aux successions.

Enfans donataires ont le choix

de venir à la succession, en

rapportant ce qui leur a ët&

donné, ou de le, retenir en re-

nonçant à la, succession, 1.

XAI p. aSo-aSi. Quels

avantages sont sujets &)i non a

rapport, t. XVII, 'p. 2~5.
–'

Ceux faits aux personnes que
nous représentons, M. p. 35-

Ceux faits à nos enfans id.

p. 34-y4-
– La fille doit-elLe

rapporter ce qui a été donné ou

prêté à son mari? id. p. 3~–A

quelle succession se fait le rap-

port ? !<r/. p. 35-36. A qui

est-il du? id. p. 3~. Est-ce de

la chose même ou dela valeur?

id. p. 38. – Lorsque l'héritage

que l'enEant a vendu est
depuis

pën, le rapport du prix est-il

dû? id. p. 3g-4.o.–Comment se-

fait le rapport?' p. /j.i.–'

Son effet? p. ~t. Rapport

de la dot au partage de la con-

tinuation de communauté t.

XVI.p.119.

.M?~ des enfans venant à

la succession de leurs ascen-
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dans, t. XH,p. SSg.'–DifFë-
t

rentes classes des coutumes s

touchant le rapport
des enfans, 1

p. 539.'–'Principes
de la 1

coutume de Paris, qui
font le i

droitle plus gênerai, p. 5~o. i

–Avantages sujets
à rapport,

td'.
p.5/).I..( ~.AVANTAGES.)––

]

Ce qui est donné aux enfans

pour leurs aHmensou pour leur

éducation .est exèepté du rap-

port, id. p. 549-'–Frais de

maîtrise, frais du doctorat,y

sont assujettis,
id. p. 55o.–On

n'est point obligé aux rapports

des fruits, id. p. 55o.–Si c'est

une somme d'argent,
le rap-

port est dû des Intérêts au de-
r

nicrvingt,p.55i.–L'hé-

ritier doit rapporter non-seu-

lement ce qui lui a été donné,

mais même ce qui a été f]onné à

ses enfans, M. p. 55'2. –-
Ç~

s'il se trouvoit n'avoir pas sa

Jégitime au moyen du rapport, 1

p. 553.- La iHIe est-elle

obligée de rapporter à la suc-

cession de son père ce qui a été

donné à son mari? K/. p. 553.-–

Distinguer le cas ou elle .a des

enfans de sôn mari, ;c?. p. 553.

'–Et dans le cas ou elle n'a

point d'enfans de son mari, et

si &He a renoncëaia commu-

nauté. ou si e!!e l'accepte,

p. 55~. ÇM: si le beau-

père j après la mort de sa fille,

donne à son gendre? K/. p. 556.

–Arëgarddessommesprétëes

au gendre, distinction à faire

id. p. 556. Le rapport doit se

faire à la- successio'n de la per-
sonne qui a donné, if~.p.558.

-–Distinguer si les père et mère

ont donné conjointement, ou si

run d'eux a donne seul, K~. p.

,558.–-L'enfant donata.iredoit-U

rapporter !a succession de

son père la donation à lui fait?

par son âieul? M~. p. 55g.–-L~

rapport est du~, par l'enfant, aux

autres enfans ses ~co-hëritiers?

!'<.f. p. 56o. -Cas ou des créan-

ciers de l'enfant peuvent de-

mander le rapport à l'enfant

donataire, p. 56t. – Dis-

cussion de Lebrun réfutée, id.

p. 56t. – En quoi consiste l'o-

bligation du rapport? M. p. 56r.

–'Coutume d'Orléans, qui peut

servir de droit commun en ce

point, p. 56a.–L'héritage

qui doit être rapporte, est aux

risques
de la succession à la-

quelle il doit être rapporte,
&

'p. 563. – Les augmentations

doIvent-eHes être rapportées?

f~ p. 565-56~. Comment il

doit être fait raison des un penses
à l'enfant donataire, p. 563-

56~f. –
()M:W, si l'hëntage a

Bënsans
la fautedel'cnfant do-

nataire? p., 565. '–
<~M: si

c'est par sa faute? id. p. 565.–

<~M' si la chose a été convertie

en une autre chose ?/ p. 565.

'–SU'enfant donataire a aliéné

la chose donnée, distinguer si

l'aliénation a été nécessaire ou

yo)onta!re, id. p. 566.–Les

cohéritiers peuvent-ils évincer

l'acquereura qui l'enfant auroit

vendu l'héritage donne? ;t/. p.

56y. Sur le rapport des oHi-

cesou des meubles,p. !fX.568.

– Office de procureur ou de

receveur des tailles id. p. 56g.
– OËice de la maison du Roi,

!<
p. 56g.–EfFet du rapport.,

id. p.570.––Efi'et de l'aiter-

native de moins prendre .en hé-

ritages de pareiiie valeur, p.

S~o.–'S'iln'yapa's d'hëritages

de pareille valeur, le
rapport
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doit.ê)refa!t réellement, M.p,

5~ Rapport en succession

collatérale. id.
p. 5'y i.–Tarié'é

des coutumes, ;W. p. 5yi.–
Dans celles qui ne s'en

expli-

quent pas, doit-on adopter la

coutume de Paris? id. p. 5ya.–

S'I! y a variété dans les coutu-

mes doit-on, suivre celle du

lieu ou
l'Héritage est situe?

p.

5~2.– Incompatibilité des qua-
lités d'héritier et de légataire,
ML

p. 5y5. ( IKCOMFATIB:-

HTB. )}

-?~~0~. Da rapport que la

douairière doit fali'e des choses

qui lui ont été données, lors-

qu'elle veut retenir son douaire.,

( DOUAIRE. )

~/?/70f~ d'experts. S'it doit

être fait sur le lieu, t. XIV, p.
63. !–. Comment il doit être ré-

digé et présente au juge? p.

6~. pH: si les experts sont

d'avis contraire? M~. p. 65. ( ~e

VISITE. ),

7fa~o~ des médecins et

chirurgiens, de deux espèces,
t. XlV, p. ~6~. Médecins du

roi et
chirurgiens jurés ne sont

pas tenus de prêter serment et

f!'anirmer,K~.p.~66.
BAPT. Trois différentes dis-

ciplines sur
l'empêchement

du

rapt, t. VII, p. J~t-
Dispositions de nos ordonnan-

ces à cet égard, id. p. i/[.2.

RATELIERS d'écuries font-I!s'

partie d'une maison? t. VIII,

p.4a.
RATIFICATION. Est-ce du

jour du contrat, ou du jour de

la
ratincation, que le retrait est

ouvert; diHerens cas, t. IÏI

p.46a.

RÉALISAflON. Clause de

rca!!sst!on, t.XVJ, p. ~3.

Réalisation. Convention de

réalisation ou de
stipulation d&

propres; ce que c'est? t.VHÏ,

p. 201. -–Se fait par les clauses'

expresses, M. p. 202.– Quand

s'insère-t-eile tacitement? !'< p.
2o5. *– A quelles choses s'é-

tend-elle ? :'< p.2o~Que]s s

sens ont ces mots, ou ~~reme/!f,

dans les stipulations de propres?
id. p. 2o5.– Effets de la réali-

sation différences des immeu-

bles réels et des propres con-

ventionnels, :'f/. p. 206-20"
'–

Po:)r quel cas a lieu la conven-

tion de réalisation lorsqu'elle
est

simple? id. p. 208..–La a

clause qu'une somme d'argent
sera employée en achat d'héri-

tages, ne renferme qu'une con-

vention de réalisation simple,
M~. p. 208.'– L'addition de ces

termes, et aux siens, ou de

ceux-ci, et à ses'hoirs étend la

convention de réalisation et du

propre conventionnel, au cas

des successions, et) faveur des

enfans de celui qui l'a faite id.

p. 210. –'Que contiennent les

termes siens Ao;~? id. p. 211.

L addition de ceux-ci, et à

ceux de son co~e et ligne, l'é-

tend au cas des successions
même en faveur de ses colfatë-

raux,% p. an.–L'addition

de ceux-ci, <jr:M'f tous effets,

l'étend même au cas de la dis-

position, de manière à ce que

les héritiers ne peuvent pas plus

disposer, au profit
du survivant,

de ce propre conventionnel

qu'ils le pourroient d'un propre

rëe!,M~. p.2ta-2i3.~–Ces ad-

ditions peuvent se faire, même

lorsque le conjoint se marie de

~Mo, id.
p. 215.–Quelles choses

p6Utron réaliser par ces clauses?



D.ËA REC 269

id. p. 2t3.–Ces
clauses sont

de droit étroit et ne s'étendent

que proHt sonant, id.
p.2i3-

~–.Elles
ne s'étendent pas

d'une personne
à une autre} î

.néanmoins la stipulation
de

propre,
faite à ceux ~e eo/e e<

]

~'g7ze, doit comprendre les en-

fan~M.p.2'5.–Eitesne

s'étendent pas
d'une chose à

une autre, id. p. 216.–Ni d'un

cas à un autre, ~.p.aig.,–

Lorsque
des immeubles sont

stipulés propres,que]
est l'euet

de cette stipulation,
:'d. p. a t8.

Elles n'ont d'effet qu'entre

les parties
contractantes et leurs. s

Iientlers, id.
p. a 9. Le n)o-

bilier réalisé par
l'un. des con-

joints est-il rëputc propre contre

l'autre conjoint et ses représen-

tans seulement, ou l'est-il contre

toute la famille de l'autre con-

joint ? p. 22t. –
Propres

conventionnels formes par les

additions faites à la clause de

réalisation s'éteignent
10 Par

la consommation de la fiction,

t~. p. 224'225. '– 2°. Par le

paiement, i< p. 225-M6. –r'

Exception
dans le eus auquel le

paiement
a été fait à Lui mineur

mort en minorité, p. 226.–

'5o Par la confusion, lorsque

l'enfant, crëaneier du propre
conventionnel~, est devenu hé-

ritier du survivant qui en étoit

le débiteur, t~. p. 22~. –~Pre-

mier cas d'exception, s'il n'a

été .qu'héritier bënënciaire

p. 227.– Second cas,-s'il ëto:t

mineur, et s'il étoit mort en

minorité, id. p. Hay.–Autre

cas qui ne peut plus avoir lien, >

id. p, 228.–° Le propre cou-

ventionnel s'éteint par'le
trans-

port que l'enfant fait de sa

réance a un étranger, id. p.

228-229.

RECEL. Peine de recel des

effets de la communauté, t.

xvi.p./i.2.
Recels. Ce que c'est; quand

l'omission es'eile censée frau-

duleuse ? t. VIII, p.
–

Peines de recel, K~. p. /i.~5-t6.

RECELEUR. N'a aucune ac-

tioa de. garantie contre le yoleur

qui lui a vendu la chose volée,

t.
ni, p.

ia2.

RECEVEUR des
consigna-

<o~M. Quand et pourquoi ont-iis

ëtëcrëës?t.I, p. 65-66.–
La consignation qui se fait chez

les receveurs, tient du
dépôt,

en diffère néanmoins, est uu

quasi-contrat, id. p. 66-67.–

EIFet de cette consignation,

i~ de libérer' Fad{udicataire

p. 68. – 20 De transférer la

propriété
des deniers consignés

à ceux qui -doivent être utile-

ment coKoquës à Tordre, p.
68. 5" De libérer d'autant le

débiteur saisi, p. 6g. Sur

qui tombe ia perte de ces de-

niers, survenue avant l'ordre,

p. '70.–Réponse
à une

objection, t' p. '?!-72.––-

Quelles obligations contracté le

receveur des consignations et

envers qui, id. p. ya.~–De

quelle faute est-il tenu?/ p.

~5.–Pour
le compte de qui

est .l'augmentation
ou la dimi-

nution qui survient sur les es-

pèces, consignées, p. y/j.–

L'obligation du receveur des

consignations est Imprescripti-

ble~ M. p. '–Etie passe à

ses héritiers, qui ne sont pas
sujets, comuie lui, à la con~

trainte par corps; m~:s qui ne.
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peuvent s'aider du bénéfice

d'inventaire; id. p. y~– Les

créanciers ont privitë~e sur son

office et
hypothèque

sur ses

biens, du jour de la consigna-

tion, id. p. '?5-~6-
– Comment

s'éteint son obligation et com-

ment se transmet-elle à son

successeur ? !'fZ. p. yy.

RECHANGE. Ce que c'est? t.t.

IV, p. :yg-i8o.–Quets
re-

changes doit le tireur, id. p.

j8o et suiv.

RÉCLAMATION des effets je-
tés à la mer, t. IV, p. 6).o,

BÉCOLEMENT des <e.'?!o:7?~.

Ce que c'est? t. XIV, p. 5o~.–.

Les témoins, de quelle qualité

qn'its soient, doivent être rë-

colés, p. 5o~. Le juge
peut-il

omettre le récolement

de quelques témoins? !'&
p.

5o5.–Quand le récolement

peut
et doit être fait? id. p.

505. (); dans le crime du

duel M. p. 5o6. '– Témoins

doivent être assignés pour être

récolés; à la requête de qui?

p. 5o6. Délai qui doit

leur être donné, id. p. 5oy.

(~M/J,
si le témoin se présente

de.[ui-meme? id. p. 5oy. Ce

que doit contenir le récolement?

p. 5o~.–Ou doivent se faire

les rëcoiemens?!p.5o8.–

Effet du rëeoiemeat, p. 5o8.

–Eëcotement ne doit être réi-

téré? id. p. 5oc).

RECOMMANDATION. Simple

recommandation n'oblige, pas?

t. I,p.436.

Recommandation. Diffère du

mandat, t. YI, p. ()3.

.~commfr/~<KM. Ce que c'est? t?

t. XIV, p. 566.–Se fait par le

minisiere d'un huissier, icl. p.

56y. -–-Formalités qui doivent

être observées, id. p. 367.

RECOMPENSE, dont chacun

des conjoints peut être débi-

.teur envers la communauté.

Principes généraux sur ces ré-

compenses~ t. XVI, p. 50.

Récompense pour impenses
faites sur

l'héritage propre-de
l'un des conjoints, id. p. 50.

Pour un taillis qu'on y a laissé
croître en futaie, p. 52. –-

Pour
acquittement des dettes

propres ou rachat des rentes,

p. Sa. Pour rapport que
l'un des conjoints a fait à une

succession propre à lui
échue

"p. 55..–Pour substitution

d'héritage à une somme
pro-

mise en dot, id. p. 55. – Pour

dots d'eufaM ou autres dona-

tions faites à l'héritier
présomp-

tif de l'un des conjoints, p. 56.

– Pour le prix d'un office con-

quét que le mari retient, id. p.

56-57.–Des intérêts des ré-

compenses et de leur
hypothè-

que, id. p. 58.

~eeow/?e~M,dont chacun

des conjoints peut être débiteur

envers la communauté, t. VIII,

p. ~oo.–– Principes généraux
sur ces récompenses, id. p.

~.oo.–Récompense due
lorsque

la dette
propre de l'un des con-

joints a été acquittée des de-

niers de la
communauté,p.

~oo-~o f. Lorsque la rente

due par i'un des conjoints a été

rachetée des deniers de la com-

munauté, est-ce précisément la

mpme rente quidottetreconti-

nuée à la communauté? p.

4o!.–Est-ce au même fur?

p. ~o~.
'–' Est-<*e à la même

qualité de foncière? /< p. ~o5.
–' Les hypothèques dont elle
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étoit
chargée subsistent-elles?

id. p. /j.oy..–Est-H du récom-

pense, lorsque la rente de l'un

des
conjoints, rachetée des de-

niers de la communauté, n'est

que viagère ? p. ~08.
'– Le

conjoint doit récompense de ce

qu'il a tiré de la communauté

pour avoir son
héritage prapre

pour y rentrer ou pour se le

conserver, tW. p~og.
'–

Lors-

que mon père, qui m'avoit pro-
mis une certaine somme en

mariage, me donne un
héritage *e

à la
place, je dois récompense

de'cette somme?
p, ~oq. –<

6'seM~, s'il avoit
promisl'hëpitage

ou la somme? id. p. ~.oû. –
Est-il dîi

récompense de la

somme tirée de la communauté

par l'un des conjoints, pour la,

rapporter a la succession de ses

père et mère, M.
p. /{.i i..– Tjn

conjoint ne
doitpas recompense

pour avoir eu plus d'itnmeub)es

que de'meubles dans une suc-

cession, tW.'p. 412. –QueHo

récompense est due pour les

impenses nécessaires autres

que d'entretien faites sur .hë-

ritage propre de l'un des con-

joints, ~.p./).t3- –Pour

les utiles <W.
p. ~5. – Ea est-

il du pour les
voluptuaires? t'<7.

p. ~t6.
–'

Récompense pour
le

rachat d'une servitude
prëdiate

dont étoit charge l'héritage de

l'un des
conjoints, p.i~.

– Comment se règle la récom-

pense pour le rachat d'un usu-

fruit, p. ~8.– Rccom-

pense, lorsque l'un des con-

joints fait croître un tail'is en

boisdehaute.-futa:e,f~.p. ~g.

Rëcom.pease pou:- dot don-

née, par 1'un ou i'autre des

conjoints a des cnf,,ns d'un

procèdent mariage t'o'.
p.~10.

–Dot donnée à un enfant com-

mun, en quel cas donne-t-elie

lieu a la récompense? .M.
p.

~BO et sulv. ( DOTER. ) –

Récompense pour oiBices. (

OmcEs. ) .–Récompense pour r

mobilier converti en immeu-

bles, dans te terme intermé-

diaire du contrat et de la cëië-

bration, p. ~3't.
Récompense. La

récompense
due par le pre'dëcëdë la com-

munauté pour la moitié qui lui
en appartient, et dont- il, fait

confusion entre-t-ette ,dans le
don mutuel qQ'il a fait au sur-

vivant ? t. ix, p.
395-396-307.

RECONNOISSANCEdebiitets

etcëdutes,t.XVn,p.32a.
7?eco/z/'Mz'M~cs censuclle

( CENS.)

~eoa??oMM/zee.Deux
espèces

d'actes de
reconnoissance rune

appe!ëe ~eer~~c<e/ l'autre

t'/ï~W!~ comMM/M, 1.11, p. a
'–' De la foi que font ces actes

p. su.– Se
corrige par le

titre
primordial, s'it n'y est

expressément
déroge p.

an, t.I, p. ~60.
~ee<?y?MoM~~ce. Reconnois-

sance de la dette
interrompt la

prescription, même
par un acte

auquel ie créancier n'étoit
pas

partie, t. II, p. j 58.–Acte
de

rcconnoissance quoique
sous signature privée, l'inter-

rompt vis-a-yls du débiteur
qui.

a
passé l'acte, ;mals non vis-à-vis

des tiers, comme
n'ayant point

de date
certaine, «~. p. j~g,

Peut-on déférer le serment au

débiteur, sur !a reconnoissanee

qu'on prétend qu'i! a verhata-
ment faite de la dette? ici

p.
1~9-"Le paiement des arré-
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s

rages est une reconnoissance de a

la. rente, mais il ne se prouve p

pas par
le journal ou autres pa-

piers domestiques
du créancier, t.

t~. p. i-eg. – Lorsque la rente R

est due à un corps des comptes

publics peuvent faire foi du li

paiement des arrérages, K~. p.

]6o. '–' La reconnoissauee de 1'

l'un des débiteurs solidaires in- s

terrompt la prescription
contre 3

les autres p. 161.–En est-

il de même dé plusieurs
héritiers e

d'un même débiteur? icl. p. i6a. a

Interrompt-elle
contre les <-

cautions!' id. p. i6/) et suiv.

jRecoKnoiMaKce~M/'c/j ait, doit ec

être décrétée pour faire courir c

le temps du remboursement (

t. IH,p.5~8..
l

7!eco7!o;M~7!cec.rc<c/<;n-
c

<:s, ce que c'est, t. IV, p. 89.
i

–Fait foi de* !a rente, à défaut c

du titre, contre le rcconnoissant sE

et ses héritiers K~. p. 8g.–Ne
t

prévaut
au titre, id. p. 8g-go. }

Z~co/zf'0/M~~ee i/t/orma eo;M- 1

mM~ quand funt-elies foi? t. IV,
<

p.90-9:.
<

jReco/!?!OM~a/!cetnc]dente à un I

acte fait
pour

une autre fin, ne

fait foi, t. IV, p. 9t-92.
–SI 1

ce n'est pouf la provision,
M. gS.

<

.~eeonTMM.MKce J'ec~htre~. <

Comment peut-eHe etredeman-

dée ? t.'X-lV, p. 54.– Si l'éerl- n

ture est dcniée dans une las-

tance devant les juges consuls ]

ils doivent renvoyer devant les

juges ordinaires, id. p.
55.–

Devant quel juge une partie peut

être assignée pour
reconnoître

son écriture id. p. 55. Sens

de cette règle, que
tout juge est

compétent pour la reconnois-

sance, p.
55. Ce qu'est

tenu de faire ]a p:.r:!t; qui est

ass~gnée en reconnaissance /cf;

p. 55.
(~.VERIFICATION.) )

RECONDUCTION
(Tacite)

t. XVII, p. 211.
(~TACITE

MCOKDL'CTtON.)

EECONVENTIONpncour

laïque, n'a lieu, t. XIV, p.49'
HÉCRÉANCE demandée par

le propriétaire d'une chose sai-

sie sur une autre personne t.

XVII, p. 5 j 8.

Récréance. Quelle preuve

exige-t-on du baHIeur pour lui

accorder la récréance des bêtes

de son cheptel? t. V p. 385.

RECUSATION DE JU&Eg.'En

quoi elle diffère des exceptions

déclinatoires, t. XIV, p. s6. –

Quand on peut récuser un tri-

bunal entier M~;
p. 26. '– 01t

doit être portée cette récusation?

id. p. 26. Quand un
seigneur

de justice me fait assigner sous

sa justice je peux rëcu&er le

tribunal entier, K~.
p. 2~.

– Le

juge
d'un

seigneur peut con-

noître des demandes qui con-

cernent le domaine et revenus

du seigneur M. p. ay.–Ne peut

mettre le scellé sur les eS'ets du

seigneur après sa mort M.

p. sy.
'–'

Espèce de récusation

qui a lieu lorsqu'une partie fait

évoquer d'une cour souveraine

a une autre, t'J. p. a8.–Causes

de récusation contre lapersonne

des juges M. p..28.–- Le juge

peut
être récusé s'il a un diNë-

rend avec quelques autres per-

sonnes sur pareille question

t M. p. 28. – Ou lorsqu'il a sol-

licité ou recotnmandë le droit

d'une partie t~. p. 38. '– Jus-

t qu'~ quel degré la parenté
ou

l'affinité est cause de récusation

t en matière civile ou criminelle,

t :W. p. ag. –la relstion d'amjr
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tié ou de bienfait estaussi cause -i

de récusation, id. p. 29-3o.–~

Pareiitemeht, la relation de do-

mesticité, et celle de protection

et subjectiou :f/. p. 51. – Pro-'

testeurs d'ordre. S'its peuvent
être récusés, id, p,. 3t. – Ad-

mmistrateurs, marguilliers, s'ils

peuvent l'être dans la cause de

l'hoptta], ou de la fabrique, M.

p..5a.–<~M~,duse]gneurdans
la cause de sôtivassat?

t'p..
52.

– ÇM: du juge qui est

créancier ou débiteur d'une

partie ? ?!'d'.pt 33.'–Menace ou

mimitie capitale donne lieu à !a

récusation) K~ p. 33. Juge
doit s'abstenir de juger des

causes d'une partie avec laquelle

il est en procès, && p. 53. -–

Mmitatioùs p. 33. '– En

matière civiie un juge peut

demeurer juge,quoiqu'il y ait~

.cause de récusation, si les deux

parties y consentent/ p. 3~.

<yeetM, en matière crimmeHe,

quand même leprbcnreur-genë-
ral ou son substitut y .consenti-

raient p. 35. Devoir du

}ugeenquli[ya unecause de

récusation, p~6.–Comment
la récusation dottetre proposée?

t~. p. 3y. Comment elle doit

étrejugëe, p.5~.–'Amendes
contre ceux qui succombent

tians les récusations M.
p.

38.

REDHÎBITOIRE.Vic~sredhi-

toires t. XVn, p. a3~.

7!e~A!o:r<?.( vices rédhibi-

toires.) Quels vices sont re.dhi-

bitoires? t. UI, p. i3o;–Dis-

tinction entre le for intérieur et

le for extérieur, t~. p. t5t. –

yicesT-edhibitoires ne donnent

lieu à la garantie, si l'acheteur

en avoit
eonnoissancé, àmoins

que!& garantie n'ait été
expres-

sément stipulée, p. r3!.–<

S'ils oh; été exceptes de bonne

foi de la garantie, p. 3-~
~A quoi s'étend

l'obligation
de la gararitié des vices redhi-

bi foires?
p. t3a et sniv.

–- -~c~'OTt re~&b/re. Ce que
l'acheteur a droit de demander

par cette action, p. i36-i3'7.
–Ce

qu'il doi!. oirrir pour y être

admis, M~p. i3y.– Si !a chose

estpérie, y doit-il être admis ?

id.
p. !3y.'–'DiËet-ënce.entre

le vendeur-et i'acbeteur sur

leurs protestations respectives
dans l'action redhILitoire, /t~.

p. t3y.–Fins de non-recevoir

contre l'action
redhibitoire id.

p. i~r. –.Le vice redhibitoire

de l'une des choses comprises
dans le

marche donne-t-il lieu
à ta résolution du marche pour
le tout ou

pour p&atie ? id. p.

i3().
–'

Action yM<&' minoris,

pour les vices redhibitoires, M~.

P. t4a. j

REFUS, Droit de refus. (
RETRAIT

CONVENTIONNEL.)

~€,A'LE.Cequec'est,t.XIV,

p. t~.6. La- connoissance du.

pétitoire des bénéfices qui ont

vaque en rëgale ,<&ttrtbuëe à la

grand'chambre du
parlement

de Paris, p. i~S.–Se juge
a l'audience sur la

cause plai-
dée parles avocats avec les

gens
da roi, &< p, :~y.

EE&ISTRE. Les procureurs

doivent avoir un
registre, t. VI

.P- "7..

Ti'eg's~'tM des actes de ma-

riage, baptême et
sépulture

leur forme et teneur, t.'VII,

p. a~. Quels témoins peu-
'veotê'h'e admis aux actes civils
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id. p.a44.–IjOfsqu'it e'y est

glissé quelque erreur, le curé

ne peut, sans ordonnance du

juge reformer le.' registre, t~.

p. 245. Comment peut-on

avoir la preuve des actes civils

lorsqu'il n'y
a

point
eu de re-

gistres ou qu'ils ont été perdus ?

id. p.245.

RÈGLEMENT à ~'e~~o~

naire. Ce que c'est, et pourquoi

il est ainsi appelé, t. XIV, p.

5o2.'– Pour quels délits 'il a

lieu, .& p. 5p3. -– Quand il

peut
être rendu, et par qui ?

p. 5o3. '–
QMM/, si depuis le

rëslement
à l'extraordinaire il

y a
addition de plainte

ou dé-

cret contré d'autres accusés ?

M. p.5b~.

REGNICOLES. (~ CITOYENS.)

REINTEG;E.ANDE. Pour

quelles eho5es
a- lieu cette ac-

tion, et en' quel cas t. XVII

p. /}oa.'–Par qui peut-elle être

formée? id. p. 403.
–' Contre

qui?
id. p. 403.

–' Dans quel

temps?
id. p. 4o4'–Conclu-

sioms de cette action,
M~.p.4o4-

Réintégrande, ce que cest,

t.. X, p. 517.–A l'égard de

quelles
choses elle a lieu id. p.

318.'–' En qtel cas elle a lieu?

id. p. 519. Par qui peut étrç

.intentée? p. 321-5~2'
–'

Contre qui id. p. 523-324.
'–

Dans quel temps, id. p. ~a5. -–

Fins de nOn-recevoir contre

cette action id. p. 325. Effet

de la rëintégrande et de la. sen-

tence qui intervient sur cette

action id. p. 326-32~.

Réintégrande.
Ce que c'est,

t.Xjy,p.i3y.–~Comment!a

procédure
se fait sur cette de-

mande, K~.p.t58.

RELETOISONS, t. XV, p.

345. –Quelles eeusives sont &

relevoisons à plaisir, p. 346.

En q~el cas sont-elles dues?

t~, p. 547. Sont-elles dues

pour mariage ? p. 548..–'
En. quoi consiste ce profit, id.

p. 553.–tteley oison du denier

six, id. p. 353.

~e/ecoMo/ï~~eM~. Commentles créanciers de rente foncière

les créanciers de rente foncièrè

ensont-i)stenus?t.V,p.55.
jR<?7eM)Mo/! à plaisir est-elle

charge de la douairière ou de

~héritier? t. IX, p. :5y.
.Re/e~oMOTM. J~e donataire mu-

tuel est-il tenu de relevoisons ?T

t: ix,p.448.
Relevoisons. Ce que c'est, t.

XII, p. 5g. Différentes es-

pèces de relevoisons; 1° rele-

voisons de tel cens telles rele-

voisons ao relevoisons du de/-

nier-six 5" relevoisons à
plai-

sir ;t~. p. 40.–'Toutes censives

à droit de relevoisons au-dedans

des anciennes barrières de la

ville d'Orléans, sont réputées
être à droit de relevoisons à plai-

sir, id. p. ~o..
'–

En quel cas

cesse la présomption qui ré-
sulte de la exhume, :W. p. 40.

– Quelques censives aux envi-

rons
de~eung et de.Baugenci

sont tout-à-la-fois à droit de vente

et relevoisons du denier-quatre,
id. p. 4'- '– Quelques censives

dans lesquelles il n'y a lieu à

aucuns profits, sttes héritages

sont tenus cher-cens ou droit

de champart, id. p~ 4~'
'–* En

quoi consiste le profit de rele*

voisons plaisir, id. p. 4'
Ce profit est semblable à celui

de rachat qui a lieu pour les

fi,efs, id. p. 4a.
–

Estimation'

.qc! doit être faite quand le pio-
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priëtaire occupe en personne

t' p. 4~. En quoi il diffère

du1rachat,p.43.'–Du.guè-

t;ement. (V. G~EVEMENT.) –

'Les relevoisons sont dues par
toutes

mutations, p. /i6.–'
Cela comprend même les suc-

cessions et donations en ligne

directe, id. p. ~6.–Le mariage

pourvu qu'il ne soit pas le pre-

mier, id. p.' ~6. L'échange
en même censive

y donne lieu

pour raison du retour, id. p. 46.
S'il survient plusieurs mutations

par mort, en une année, n'est

du
qu'une seule relevoisou, M~.

B. 47' Sont dues par toutes

mutations procédant du côte de

ceux au nom
desquels se paie

Je cens, p. –Exemple
dans le bail à rente ou

emphy-

théotiquefait à condition que le

cens se payera au nom du bail-

leur, p. ~g.–– j.ele-

toison ne. doit. -néanmoins être.

acquittée parle censitaire, qu'à

proportion du droit qu'il a dans.

la maison, p. ~8. --Dispo-
sition de l'article i3o. de la cou-

tum'e
d'Orléans., qui porte que

les rentes
foncières arrière-

foncières etc., encourent et
sont exploitées par les relevo)-

sons id.
p. 4g. Que doit-

on entendre par les rentes sor-

tissant nature de foncières? id.

p. ~9' Cette.décision de la

coutume a-t-elle lieu même

quand il s'agit d'une aliénation

volontaire, z' p. 49. – Celui

qui, a un droit d'usufruit sur,

ûne maison, doit-il acquitter les

relevoisons dues par les muta-

tipEs qui arrivent du chef des

propriétaires ? M~. p. 51. – Ex-

ception p'prtëe par l'article t38
de la coutume d'Orléans, par

r -J,

rapport aux misons données a

rente par les titulaires de ben~-

aces p. 52..– Le
seigneur r,

de
censée peut sâisu- et, obsta-

c)er pour les relevolsons seules,

P' ~'–'
peut saisir

quinze
jours après la

mutattpn. p.
53. –l'eut iair.e enlever les huis
et fenêtres, {'

p. 53. –H n'y
a

point d'amende faute d'ayoic

depnë les retevois.ons, p.
5~.

RELÎG,IEUX. Ne
succèdent.,

t.XVlÏ, ,p, gS.–SoBtpapables

de legs d'athnens, t; XVÏ, p. 3Q~
Le 7 e -pa,pe; yestitue=t-il le re~– Le pape. restitue-t-it ie rel~

gieux a
i'ç~t civ!I,en~e relevant

de ses vœux?
t. XV, p. to.ii.–

Rehgteux devenu
evêque est

restitue à !'etat
civit, etpeut

tester, t.
XVI,p.3o7;–.]Mais

il demeure
incapable desuccë-

der, t. XVII, p.

~;gïeM. transmet sa suc-

cession ati moment de sa
pro-

fession, t. XÎI, p. 3a6. – ÇM/~
du

religieux évêque id. p. 326.

-– Les~rëilgieux qui' ont fait

profession sont incapabies de

succëder,p.535.–~MM-,
s'i} est dispensé de ses vœu.x pan

le-p~pe? ~p. 33ù.–
Q~,

des jésuites après Leurs premiers
vœux? M!, p, 335. – <~M!, des

chevaliers de Matte ?
(~.T!~ i

336.

~~i'eK.)- he peut faire de

testament, quoiqu'il ait un bë-

ti~Gee hors du cicitrë t:
XHI

p 102. –. s'il est devenq

ëvêque? ~p. tq3.
–

<~M/
s'il est relevé de

ses voeux pa.c
le pape ?{' p. jo3.–Ç~,
des chevatiers de Ma~e ? t~.

p,
io3.

~e/M.c sont incâpab!e& de

recevoir une disposition testa-
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n)en[aire,t.THH,p.t!0.–

~M!
s'il leur est légué une

pension viagère? p.i10.

~e/eM. ne peuvent donner,

t.XÏII, p. 227.
Sont régu-

lièrement incapables
de rece-

voir par.donation
id. p., 356..

–'Ge que c'est que la profes-

sion religieuse,
et comment elle

se consomme, t.XHÏ, p. 409-

(F. Vo~nx. )

Religieux, au moment de ses

vœux solennels devient inca-

pable de tout effet civil, et sa

accession
est dëfërëe à ses pa-

-re~ns, t. XIII p. 4"- Ne

peut
rien

posséder en propriété,

K~.p. 4u. (~.PECUM.)

Religzeux élevés
à Fëpisco-

pat sont sécularisés, t. XIII

p. 4.a.

'~6~'ezy~- qui ont obtenu du

pape une dispense de leurs

vœux, ne sont pas restitués à

la vie civile, t. XIII, p. 4i3.

.–. DiHerentes congrégations ré-

gulières établies dans le dernier

siècle, id. p. 4'3'riation

de la jurisprudence à l'égard

des premiers
vœux des jésuites

M.
p. 4l4.(r. JESUITES.)––

Hermites qui n'ont fait aucuns

voeux solennels ne sont pas

religieux, id. p. 4'S.

RELIGION (Différence de )

Empêchement
résultant de la

Diversité de religion, t. VII p.

i5o-! 5y.
–L'édit de novembre

1680 avoit fait de la religion un

empêchement dirimant de ma-

riage, p. 5~. –< Ya-t-il quel-

ques
textes dans l'Ecriture

Sainte, qui condamnent les ma-

yiages
des fidèles avec les infi-

dèles? id p. t5o-i5t.–Disci-

pline
de l'Eglise

sur les mariages

d<s fidèles avec les infidèles et,

les hérétiques, dans les différeng

temps, id. p. i5!52.'–'Lois

des empereursromamsqui
dé-

fendent aux juifs d'épouser de?

chrétiennes et aux chrétiens

d'épouser des -femmes juives r

!p.55-i56.

RÉMÉRÉ. Vente sous faculté

deréméré, t. XV, p. a~g-aSo

t.XVr,p.2i7,t.XVH,p.'

'77'
~e/Ke; Clause, faculté, droit

et action de réméré t. III, p.

240 et suiv. – Vente avec la

clause de réméré diffère de l'en-

gagement,
id.

p. 2~0.
– Peut-

on vendre un héritage à un m!~

neur avec la clause de réméré? i

id.
p. a~.[ 'et suiv. '–

Quelle est

lanaturedu-droit de réméré ï'

id. p. 2~.5.–~ II est transmissible

aux hëritlers, si on n'est convenu

du contraire
id. p. 243.

– Il

est cessible, :'<p.–\)I

est sujet à
la prescription

ordi-

naire de trente ans quoiqu'on

l'ait stipulé pour, un temps plus

long ou à toujours ou pour
la

vie du vendeur, f~. p. a~-a~S.
– L'action du réméré est per-

sonnelle réelle, p. a~6.–

Elle est divisible, et l'héritier

pour partie, du vendeur n'a

droit de réméré que pour sa

part mais l'acheteur peut l'o-

bliger de rémérer toutou rien r

M. p. 2~6-2~y. L'action de

rëmërë peut s'exercer inconti-

nent après
le contrat, id. p. 2~8-

s~g.
'– -S'intente contre les

tiers id. p. 2/j.<).
–-Le vendeur

condamne sur l'action deréméré

à rendre la chose peut-il être

contraint M~~K 7Ki7:~7'? p.

a5o. '– L'acheteur est tenu des

dégradations faites par sa faute

M~.
p. 25:. –- De quelle faute
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Fachetettr est-il tenu? id. p. a5t. p

Lorsqu'elles sont survenues 1'

sans sa faute, le vendeur peut-il
1~

prétendre une diminution daris r

le
prix qu'il doit rendre? t~. p.

I

*:5i.–.L'acheteur peut retenir 1'

les accrues et augmentations
u

id. p. 25t-252.–. Retient-il le

trésor qu'ils trouve?: p.a53.
c

Ce qu'il a retiré d'une mine t

qu'il a découverte, p. a54.
I;

–- L'acheteur ne doit rendre I:

les fruits que du'joar des offres,

sinon qu'il y eut juste soupçon
f

d'usure !W.
p. 25~.

– L'ache- i

teur doit faire déduction, sur
E

le prix qui doit lui être rendu (

des fruits qui étoient pendans 1

lors du contrat, M. p. a55.
–

Ceux qui se trouvent pendans (

lors de l'exercice du rëmërë a

<;ui doivent-ils appartenir, et .<

sous quelles charges? K~. p. a55. i

Les oËres de rendre le prix
1

doivent-elles être suivies de con- <

signation pour donner droit

aux fruits? id. p. a56-25~.–

Quel est le prix que le vendeur,

qui exerce le réméré, doitpayer

lorsque les parties ne s'en sont

pas expliquées, soit que le ré-

méré ait.;ëtë accordé par le

contrat ou depuis, id. p. a58-

a5g. Peut-en convenir qu'il

payera un prix plus fort
ou un

moindre ~que celui pour lequel

l'hëritage été vendu? p.

aSg-aSo.~–Peut-Hêtre rendu

en une mpnnoie diSerente? id.

p. 260.
*–' L'acheteur peut-il

prétendre les Intërêts du prix~en

offrant de compter les fruits?

'p. 261. – L'acheteur, sur qui

on. exerce le rëmëfë, doit être

femboursë de tout ce qui lui

en a coûté pour Son acquisition,

M. p. 26t-26~.– Même des

proËts et autres droits dont on )

lui a fait remise id. p. 262.–'

De quelles impenses
doit-il être

rembourse? p. 262-263.'–-

De ce qui doit être remboursé

lorsque le réméré s'exerce contre

un tiers détenteur, p. 263.

L'acheteur condamné sur

cette action peut retenir l'hërl-~

tage qu'il est condamné de dé-

laisser, jusqu'à ce qu'iisbit rem-

bourse de ce qui lui <st d& id.

26~ –'II n'y a pas de terme

fatal pour ce remboursement

id.
p~a6~.

'– Le vendeur qui a

exerce le réméré en vertu d'une

clause portée
au

contrat, rentre

plulôt qu'il n'acquiert; ~eCM, $

si c'est par une clause accordée

depuis. Corollaires qui dérivent

de cette distinction, id. p. 264-

et suiv. Le droit de rëmëre

s'éteint;, ou par la prescription.

légale de trente ans, de plein

droit, pa par la prescription

conventionnelle, par un juge-
ment de déchéance, qui doit

intervenir après l'expiration du.

temps porté par
la convention,

K~.p.a6yetsuiv.–'Cas auquel

on a jugé que le jugement de

déchéance n'étoit pas néces-

saIre,M~.p. 2~1.–N'estrequis

en Poitou, M. p. 2~1.
– Est-il

requis vis-à-vis d'un céssionnaire

du droit de réméré ?<M. p. 2'7Q.
-Le temps de la prorogation

faute de ce jugement', court-il

contre les mineurs?:?. 26~.

–Autres manières, dont s'éteint

le droit de réméré, id., p. 27
t.

–Quand levendeur est-il censé

en avoir fait remise? i' p. 3~a..

..Rc/N~y~. Propre dans lequel

je rentre en vertu d'un droit,

redevient il propre ? (

PtiOMiS.) )~
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EEMISEsurtes-profits, t. XV,

p. i~3.(~PROFITS.)

AëM~c. Comment se falgoit !a

't'émise d'une
dette suivant le

adroit romain, t, II, p. 80. –

'Dans notre droit, eiïe se fait par
'h se~ë convention eUtre le

'crëatieierette débiteur, id. p,

8,t'.–0h la peut faire'dépendre
d'une

c~pdition,
id.

p. 8r.–
TJne conveution tacite snSt,

'p. 8t. –-La restitution du biiJët

'est dense 'renfermer tacitement

-!a reiaise de la dette p. 8:.

'~M~, s'il avoit été rendra l'un

'dëplusï6ursdëb)feurs solidaires?

'< p. 82. –
La possessipn en

-laqueUe est le débiteur d'un

'billet ou d'une
oMigatipù dont

tl n'y a
pas de minute fait pré-

~suiner la remise de la dette id.

'p. 82'. -–
&MM lorsque c'est

~a
grossed'une obligation dont

iiyaminute, t~.
p. 83. La

restitution dés choses donnëea

'ennantissëmentnefaitpasprësu-
'mer la remise de la dette, MJ'. p.
'85. Ni le défaut de réserve

d~ns la
quittance d'une autre

dette, ou dans un
compte si ce

n'est que,plusieurs autres fortes

présomptions concourent, id.

p. 8~.–Dans tes contrats sy-

~aUagmatIqueSj
ià remise que

l'une des~parties fait 'à l'autre,

de son obligation, les choses

étant entières, fait pfësumer une

décharge réciproque, id.
p. 85.

– T~a t'émise est-elle faite vala-

biemeht
par ta seule volonté du

créancier, sans le concours de

celle du* débiteur? & p. 8~. et
suiv.– La remise d'une dette,*

quoiqu'indivisible, peut se faire

'pour partie, M~. p. 86. -–'Deux

'espèces de remises, la remise
v

réelle
qui éteint la dette, ~.p.

86-8y. – Remise ou décharge

personnelle, lorsqu'elle est faite

à l'un des débiteurs solidaires

he
décharge pas ses codébiteurs,

p. 8y. –~c~, dela réelle,

p. 86. -–Sa décharge per-
sonnelle libère les cautions ,z'A

p. 8~– <e<M~, la remise à

faire à la'cautipn ne
décharge

'pas le débiteur
principal ni ses

condejusseurs, si ce
n'est pour

la part ppur laquelleils auroient

pu Compter avoir recours contre
la caution

déchargée, z~.
p. 8y.

– Le créancier
peut-il licite-

ment
exiger quelque chose d'une

caution, pour le
décharger de

son cautionnement ? id. p. 88 e~

suiv. -–Quelles personnes peu-
vent faire remise? Mf. p. ga.–
Les tuteurs et administrateurs

n.e !e peuvent, si ce n'est en cas

de faillite du débiteur, p.

95.–-Us peuvMtaussi faire res

remises
d'usage d'une partie des

droits
seigneuriaux, icl. p. g5.

'– L'un de plusieurs créanciers

solidaires peut remettre la dette,
id. p. g?. -– A qui la remise

peut-eHe'étre faite, et par qui

peut-elle être
acceptée ? g~.<

Elle ne peut être faite aux per-
sonnes

auxquelles les lois ne

nous permettent pas de donner, à

moins qu'elle ne se fît
par com-

positionpiutôtquepar donation,
comme dans le cas de faillite et

des profits seigneuriauxj Q~.
~eMi'M. Quand le locataire

doit-il avoir remise des loyers a

(< LoYEM.) – Pour qu'un
fermier ait remise delà ferme

pour le total ou pour partie il

faut que la perte des fruits soit

arrivée par une force majeure

qu'il n'ait pu éviter, t. IV, p.

363. –II faut qu'elle arrive sur
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les fruits étant encore sur pied, 1

id. 365. '–'
~eeM~, s'ils étoient }

coupes*, serrés ou engranges
M. p. 565.–~tfautqaeledom- i

mage ait été considérable; quand ]

est-11 réputé tel? id. p. 565. –" j
Dommage sur' les fruits d'une

petite partie ne donne lien à la

remise MCtM de l'éviction

d'une petite partie, M?, p. 366.

-Quelque grand qu'ait été le

dommage, il n'y a pas
lieu à la

remise, lorsqu'il a été compense

par une abondance extraordi-

naire des autres années, id. p.

36y.

–-
(~. ABONDANCE.)

'–'

Quelque grand que soit le pro-

fit, il ne
peut donner lieu à une

augmentation de somme & p.

568. -–' Abondance extraordi-

naire peut faire rétracter la re-

mise, venant à arriver, :< p.

368. '–'Tour qu'il y ait Heu à

la remise il faut que l'accident

ne soit pas un accident
ordinaire

.p.' 368-369.–De la con-

vention de faire à mon fermier

la remise que mon voisin qui
est dans le même cas fera

au

sien, id. p. 363. -Les fermiers

partiaires ne
peuvent prétendre

de- remises id. p. 369. – La

convention que le fermier ne

pourra prétendre de remises

pour quelqu'aceident que ce

soit, est valable, id./p.374-375.
–- Doit être expresse, et ,né se

présume pas id. p. 5~6. –'
S'ëtend-elie aux aecidens ex-

traordinaires et hnprëvus? M~.

p.' 3y6.–' L'exception d'une

certaine
espèce d'accident s'ë-

tend-eUe aux autres id. p..5~@-
~77- (~ LOYERS SERVICES, 1

SERvITEUES. )

jRëmue que!e propriétaire de

la lettre, fait de la dette de la

lettre, libère
l'accepteur, t. IV,

p. a~6.–Si le propriétaire

après avoir fait, par
une lettre

missive écrite a l'accepteur

remise de la dette, endosse an

profit d'un tiers la lettre qu'il a

retenue, l'accepteur pourra-t-11

opposer la remise portée par
cette missive à ce tiers? id. p.

s~S-s/j.y.––Bour que la remise

portée par une missive soit va-

lable, il faut que la missive soit

parvenue a la personne à
qui la

remise est
faite

du vivant du

propriétaire de la
lettre et

avant qu'ileut paruavoir changé
de volonté id. p. 2~y. '–. M

remise faite
a'1'aneepteur avant

le profit, libère envers le pro-

priétaire de la lettre le tireur

et tous les endosseurs, M. p. a~8.

–~ibere-t-elle'le tireur envers

I'aS;epteur,en ce sens, que

l'accepteur ne puisse lui passer
en

compte les fonds destines au

paiement de la lettre qu'il n'a

pas payée? M. p. 2~8. – Re-

mise faite à t'Mquëreur depuis

le profit, si elle est réelle, libère

tous les débiteurs de la lettre,
id. p. 2/}g. -– Quoique person-

nelle, elle libère les endosseurs,
mais elle ne libère le tireur que

que lorsqu'il a remis les fonds,

:W. p.24g. La remise forcée

faite à
l'accepteur psH' un .con-

trat, d'attermoiement proËte-t-
etie au tireur et aux endosseurs? .<

«~. p. ~5o.
–- Ija remise volon-

taire que le
propriétaire

a faite

au tireur, profite à l'accepteur

qui n'a pas reçu les fonds ;.MMM,
s'il les

a reçus a5i. –. Elle

profite aux endosseurs, M. a52.

'– Eemisë faite a un endosseur

ne libère pas les endosseurs pré-
eedens ni le tireur, id. p. ~5a.
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Remise douaire. Usufruit

éteint par la remise que ta douai-

rière en a faite à son fils revit-

il à la mort du fils? t. IX, p.

!~2.

~<?mMe que l'un des conjoints
fait à l'autre est avantage pro-

hibe, t.
IX, p. 3i9-3ao.–

Première exception, en cas de

profits seigneuriaux, id.
p. 320.

– Seconde exception en cas

de faillite et de contrats d'atter-

,nMlement, id. p.32o.-Remise

qu'une femme fait de son droit

d'hypothèque n'est avantage

prohibé, :'J..p. 3:'o-3a j. Hors

ces cas, la remise est de nul

effet, M/. p. 35g.

REMPLOI du pnxdes propres
aMëcës durant la

communautë,

t. XV! j p. Quel remploi
est-il dû

lorsqu'un propre a été

vendu à rente viagère? p~5.

'–~Est-il d& remploi, et quel

remploi, lorsque l'usufruit pro-

pre de l'un des conjoints a été

vendu, M~. p. 46, Est dà rem-

ploi du prix reçu. pour l'héri-

tage dont le conjoint a soufFert

éviction, id.
p. ~y.–Est-il dû

lorsqu'un héritage a été vendu

entre le contrat de mariage et

la célébration ? id. p. 4y-~8.

.?~~0! des
propres atiënés

durant fe mariage. Disposition

de la coutume de Paris sur le

rempli du prix des
propres de

chacun des conjoints, a)Iénés

pendant la communauté; quel

droit s'observoit auparavant

i. VIII, p. 385-58~ –.Quel

est
le prix qui doit être repris

et ce qui en fait-partie?~, p.
J

385.-–Cequ~pnendoltdéduire,

et ce qu'on doit y ajoutera ~p.
<

385-3&6. Les intérêts sont i

dûs du jour de la dissolution de f

communauté id.
p. 386.–

Comment se régie le rembour-

sement du prix d'un usufruit ou

d'une rente
viagère vendue du-

rant la communauté? id. p. 38~.

-Quelles espèces de titres d'à.

liénation donnent lieu au rem-

ploi ? id. p. 387-388. Com-

ment se
règle le remploi, lors-

que le propre a été aliéné pour
une rente

viagère? id. p. 388.
'–' Les aliénations nécessaires

donnent lieu au remploi comme

les
volontaires M. p. 3go.

Le conjoint évince sur une ac-

tion rescisoired'nuhëritagequ'it

possédoit avant son mariage, a-

t-il la
reprise de la somme qui

est rendue? M~. p. Sgo.–Le

conjoint évince de son
propre,

sur une action
hypothécaire, a-

t-il la
reprise de la somme qui

lui a été rendue pour. ses. amé-

liorations ? id. p, 391. '– Çm'
si c'est une action de revendi-

cation ? id. p. 3gt.–Ai-je la

reprise d'une somme qui m'a été

payée pour
supptément du juste

prix d un
héritage que j'ai vendu

avant mon
mariage? f~. p. 5go.

–Est-i) dû
remploi d'une somme

reçue pour le délaissement d'un

héritage fait sur une transaction?

id. p. 3g2..– Vente d'un oSce

de la maison du roi donne-t-elle

lieu au
remploi? p. 3()2. –

Cas auquel il y 9 lieu au
remploi

du
prix d'héritages' aliénés

avant que la communauté ait

commence, id. p. 5g3.– Le

mari est-it tenu du remploi du

prix des héritages vendus par
la femme séparée? M~. p. 3git.

RENONCIATION à une suc-

cession opulente, faite 'par le

mari, pour la faire passer àJsa

femme qui étoit dans le. degré
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suivant, t. IX p. 3/j8.
– A un

legs à lui fait par une personn'g

dont sa femme est héritière,

t'p.S~g..–A ta légitime cou.-

tumiere~ pour payer
un legs fait

a sa femme dans son intégrité,

id.
p. 5~g.

La femme qui a

renoncé à la communauté,

peut-elle jouir' du don mutuel

que son mari prédécédé
lui a

fait? M/.
p. ~oo-~ot.

"– Les

biens de la communauté y en-

trent-ils dans ce cas pour
le

total?M~.p.~oa.

Renonciation à 'coMmM-

'zNiM<e;eequec'est,sonorigine?

t. VIII, p. 36o. –Quelies per-

sonnes peuvent renoncer à la

communauté? id. p. 36t. –

Peut-on, parle centrât de ma-

riage, interdire à la femme et à

ses héritiers la faculté de 're-

noncer à la communauté?: p.

362-363. – Comment se fait

<;ette renonciation? id. p. 565.

'– Dans quel temps? M~; p. 365.

-Quel est l'effet du jugement
qui condamne une femme

comme commune, faute d'avoir

pris qualité ? icl, p. 36~.
–.

FemnJë ne peut plus renoncer

après avoir accepté, id.
p. 36T

368.–Les créanciers le peu-

vent, si elle l'a fait en fraude,
id.

p. 368. -Doit faire inven-

taire
pour renoncer. (~.INVEN-

TAIRE. )
–. Petits effets

qu'on

doit laissen la flemme qui re-

nonce, M~.
p. 370.-–Pendant

que] temps peut-elle demeurer

dans la maison et vivre des pro-

,visions qui y sont? K~. p. 3'7
:.–'

De quelles dettes de communauté.

la femme qui a renonce,.est-elle

dechargëe vis-à-vis les erëan-

r)ers? p. 3~1-3~2.
–-Ne

fioit rien des frais d'tsy.eulatfe~

:J. p. 3~3. –Lorsque!a
femme

a laisse plusieurs héritiers an,

mobilier, les Uns peuvent-ils

accepter et [es autres renoncer?

etàquiaccrohiapartdesrp-

nençans dans les biens de la

communauté, et celle des ac-

ceptants,
dans la reprise de

l'apport? M~. p. 5~5-5~

Q~ lorsque la'femmé a laisse~

un liër-itier au, mobilier et un

héritier aux propres? t' p. 5yy.

~e7to/:CM<tOM aux successions

futures, t. XII, p. 558.–Ce

sont ordinairement les filles qui

font ces renonciations par leur

contrat de mariage,
:'< p. 35g.

-–'Quelquefois les mates puînés

renoncent an profit
de )ënr frère

aîné, M. p. 35g.–Ettes peuvent

être faites par de.s enfans mineurs,

comme par des majeurs id.
p.

55g.
–.

Lorsqu'une
fille a re-

poncé à la succession de son

père, an moyen
de sa dot,

sans exprimer an profit de qui,

elle est censée l'avpir fait au

profit, de tous ses frères ger-

mains, id. p. 55g. '–' (Mc~ si

elle a renoncé au profit de son

frère aîné sans le nommer au-

trement ? M7. p.
36o.–'A quelles

successions futures se font ces

renonciations? M. p. 56t.–

Par quel acte et comment elles

se font? M~.p.56!–.La ré-

nonciation que .fait 'un enfant

par son contrat de mariage ne

peut être faite que moyennant

une dot, id.
p.

362. La f)[!e

ne peut renon'cer qu'à la suc-

cession de celui qui lui fournit

la dot, id.
p. 565.'–Ces re-

nonciations s'éteignent par l'in-

exécution de la promesse
de la

dot, < p. 565.–Ou si la per-

sonne à la succession de laqucHe
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l'enfant a renoncé, meurt avant

)a célébration du
mariage, id.

p.36~. Ou
par le décès de

ceux au
profit de

qui la renon-
ciation est faite, M~. p. 365.–-

Ou par le
rappel que fait celui

a la succession
duquel elle a

,renoncé, p. 366. –Il n'est

pas besoin j pour la
rappeler,

que le consentement des frère,3

intervienne, id. p. 366.
RENTE. Des

transports et

cessions de 'rentes et pour

quel prix peuvent être licite-

ment achetées. (
TRANSPORT,

CESSION. ) – De la garantie qui
a lieu dans les rentes et trans-

port de rentes. ( GARANTIE

DE
RENTES..)

Rente viagère. ( Do~ATMN

A RENTE
yiAGERE. )

-Ke~M
constituées, t. XV; p.

20.–Leur nature, t. XVI, p.

86.–Lafaeultçde les racheter

est de leur essence f' p. 21~.
Sont biens roturiers quoi-

qu'assises sur les biens nobles
t. XVH, p. i'oa. '– Les arréra-

ges se prescriventpar cinq ans,

p.3o/t-3o5.

~~<M~/07:c&rM. La faculté

de les racheter se prescrit,

t. XIV, p. 2!ai8.'–excep-
lien l'égard de celles qui sont

sur maisons de ville, M.-p. 218-

2tC). Droits des seigneurs de

rente foncière, t. XVII, p. aoy.
'–Du cas auquel une maison est

construite sur les terrains de
deux seigneurs de rente, p.

S~. (/DEGUElh'!SSEMENT.)––'

Rentes créées par legs, t. XVI,

p.atg-220~

Rentes co/M~MeM. Ne sont

sujettes à retrait, t.
IM, p.

4'o-~u.

~<n~ eo/<~tM~. Leur na-

t ture. Passoient autrefois
poaf

.r

droit réels aujourd'hui sont re-

) gardées comme
créances per-

sonnelles, quoique constituées

avec
assignat sur un fonds t.

IV, p..66.–On considère deux

choses dans une rente eonsti-

tu~ëe le
capital, et les arréra-

ges, id. p. 67-68-1 ai.–Deux

définitions de la rente consti-

tuée, id.
p. 68.–Rentes cons-

tituëes sur meubles ou immeu-

bles M. p. 69 et suiv. – Quelle
loi doit décider, id. p. y[.–
Peuvent changer de nature par

i le
changement de propriétaire,

ou
par le

changement de domi-

cile du
propriétaire, -id. p. yi.

Quelles rentes sont censées

avoir ou non une situation
K~. p. ~a. Rentes sont divi-

sibles, M~.
p.'y~.–; Comment

s'établit le droit de rentes cons-

tituées ? p. 88 et suivt (Yoy.

RECONNOtSSANCE, ARRERAGES. )

Rente, dans le doute est-

elle présumée constituée? id. p.
100.

Exceptions pour les

rentes en grains, p. to!. –

Pour',celles créées avant le sei-

zième siècle, id. p. 102. A

quel taux, dans le doute, est-

elle présumée avoir ëtë consti-

tuée ? p. io4. – Manière

dont
s'éteignent les rentes

constituées, id. p. to5. -Ne

s'éteignent par la destruction du

fonds sur lequel elles' sont assi-

gnées,
id.

p.
t31.

( /CONTRAT

DE
CONSTITCTION, ARRÉRAGES,

RACIIAT, FACULTÉ DE
RACHAT,

AjUÉNATfON.')

Rentes viagères.,Leur nature,
< p. t5~ et suiv. '– Sont su-

jettes à la retenue des
vingtiè-

mes, Mf.
p. 140. –Le sont-

elles à la
prescription des cinq
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ans ? t'f~. p. i~t. – Créancier de

rente viagère; comment est-ii

colloque à l'ordre des biens hy-

pothéqués asareateP~.p, iay.
Rentes viagères~ comment

s'ëteignent-ellës? /<p. i~ et

suiv..– Ne s'éteignent par la
'mort civile? !'<

p. i/{.3. -–
Créancier de rente viagère doit

justifier de la vie de ta personne
sur

qui elle est créée p.

!.45.

jRë7:<e. Clause que le fermier

acquittera les cens et rentes,
t. IV, SgS.–Nes'entend que
des

modiques id. -p. 3g3.

Rentes à prix d'argent peu-
vent-elles être constituées sans

être assignées sur un
héritage?

t.
Y,p.279.

Rentes co/M~M~M. Réputées

immeubles, sauf dans quelques

poutumes qui les réputent meu-

bles, t. VIII, p.. 54-58.––On
suit la coutume du domicile du

créancier, id. p. 58-5g.–.Ex-

ception pour les rentes dues par
le roi j i' p. 5g.–Rentes cons-

tituées, quoique devenues éxi-

gibles ex <:cc:<~e~A', continuent

d'être immeubles, id.
p. 57-58.

'–' Rentes viagères sont-elles

.meubles ou immeubles? id. p.
6 [-62. '–' Garantie de la solva-

bilité d'une rente, quoi oblige-

t-elleles.partageans? id.
p: 465-

~.66. ( ~oy. ARRERAGES DE

BENTE.)

~fK.fe HMger<?. En
quoi doit

consister l'usufruit du donataire

mutuel dans une
rente viagère

<;onquêt,qui est sur sa tête?

t. IX p. ~51.–~Kt~, quand
elle est sur la tête 3'un, tiers?

p. ~5a.

~ën/M~~t'/KM. Sont-elles

meaoïes ou immpuctes'' t. A.m.

p. ~82.'– QMt't~, descentes via-

gères? M~. p. ~83. -– Quelle

coutume doit-on suivre à cet

égard ? id. p. ~8~. – <~M~,
si la rente constituée est 'deve-

nue exigible ? M~. p. ~.85.

Rentes eon~7Me<M ou !~Mg~yM
n'ont aucune situation, et sui-

veilt la personne du
créancier,

t: XIII, p. ~87.
~en<e~)/xet'ère. ( BAtL

RENTE. – Çtiëlles sont tes

charges réelles du créancier.

( /ez
CHAR&ES

REELLES. )
–'

QueUes sont les
obtiga~ons~

tant
du bailleur que du preneur.

( OBHGATMN. Bail à
rente. )

–-Quelles actions naissent du

bail à rente? ( â,CTtoNS. Ba!là â

rente.)–Jugement pour rentrer

daus
rhëntage, faute de paie-

ment, t. V, p. 22.–Quel estle

droit
du;preneur et de ses suc-

cesseurs dans l'héritage
baille a

rente foncière, p. 56-ay.
'–'

Droits des créanciers de rente

foncière sur, les fruits des héri-

tages sujets à leur rente, et sur

les meubles
qui s'y trouvent,

M~.p.Si..–Les créanciers de

rente foncière sont-ils tenus des

droits seigneuriaux? ;M?. p. 5/}..

– De quelles charges réelles de

1 héritage Je créancier de rente

foncière est-Il tenu? p. 55 et

suiv. –- Distinction entre les

charges qui tombent en pure

perte, et celles qui tournent <au

profit dé l'héritage t'p. 54.–

Droit qu'ont le
preneur et ses

successeurs dans l'héritage sujet
à rente foncière En peuvent

changer la forme,' id. p. 56. –

Ne pëuventle détériorer, p.

5~. '– -L'héritage est à leurs

risques, id. p.. S'y.'–Lesac-
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crues qui s'y font leur appar-

tiennent,?.58.

RENTRÉE. L'héritier du mari

on ses successeurs rentrent de

plein droit, après l'usufruit de

la douairière nnl, dans la jouis-
sance des héritages dont elle

jouissôlt, t. IX, p. i8c).-–

Lorsque les héritages
ëtoient

loués ou aHermés, ils ne sont

pas tenus d'entretenir les baux

faits par la douairière doivent

néanmoins laisser le fermier ou

locataire en jouir pendant l'an-

néequiétoitcommencéelorsde

Otia mort de la douairière, id. p.

190.–' .Us doivent laisser le

temps aux héritiers de la douai-

rlère d'emporter ce qu'elle y
a

mis, M.p. igo-jgi.–Rem-

Lourser les frais faits par la

douairière pour faire venir les

fruits qui ëtoient pendans lors

de sa mort, p. jga. -–Ne
sont reçus à abandonner la rë-

calte, pour s'en décharger, id p.
i gS.-–Sont-Ils tenus de faire rai-

son des dépenses non nécessaires

qai ont améHore les héritages ?

id. p. !<)5.–Obligations de l'hé-

ritier dé la douai) lère envers le

propriétaire qui rentre en jouis-
sancedes héritages 1° par rap-

port aux réparations qui y sont à

faire,M~p.tC)y.-–2°
Par rap-

port aux.dégradations, et à.ce

que la douairière avoit laissé

perdre, id. p. !()S.

.RENVOIS non paraphés, t.

Iï, p. 225. ( PREnvE.)

RÉPARATIONS. Quelles ré-

parations locataire peut-il

empêcher? t.
IV~ p. S~y.

Quelles répara tionsdonnent lieu

à ~ine diminution de loyer,
id. p. 32y. -–- Réparations

aux-

quelles le locataire peut obliger

le locateur, id. p. 343. Ré-

parations dont sont tenus les

locataires, id. p. 3~ et suiv.

( FERS.) – Quelles, sont les
`

réparations locatives, id. p. 3g6

et suiv. –- Clause d'entretenir

nnëdiuce de réparations pour
tant par an, et de garantir le

locateur pendant dix ans, id. p.

49~

~e~a7M~'o/2~. QueUes sont les

réparations auxquelles la douai-
C

rière qui jouit en usufruit est te-

nue, t. IX, p. iSg-tSo.
'–'

Peut-elle s'en décharger en

abandonnant son usufruit? id. p.

i 6o. –' N'est pas tenue des

grosses, si ce n'est en un cas,

p. i6ï. –Feut-elie~obliger

le.propriëtaire
les faire? < p.

168. -Elle n'est pas tenue de

celles qui étoient à faire lors
de la mort du mari peut-elle

obliger le propriétaire à les

faire? id. p. iBf,

Réparations. Queiles\rëpara--

tions sont grosses réparations

ou réparations d'entretien, t.

VIII, p. ly~-i~s.

Réparations. Le donataire

mutuel est tenu des
réparations

d'entretien qui surviennent .du-

rant le cours de son usufruit,

sans répétition, t. IX, p. ~2.

-=-~ N'est tenu des grosses que

lorsqu'elles proviennent
de sa

faute, et du défaut d'entretien,

.K~. p. ~3. – Peut-il obliger le

propriétaire
à les faire; et le

propriétaire peut-il.
en deman-

der l'Intérêt? id. p. 444-–Les

réparations qui étolent à faire

au temps de l'ouverture du do&

mutuel doivent ~tre avancées

par le donataire mutuel, id. p.

446.
RÉPÉTITION Dp RETRAIT,
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t. III, p. 668.–'Nature de se

l'action en répétition du retrait, pt

p.668.– Faut-11
dés lettres

pour l'exercer ?
M/. p. 66g.

'–- h~

Preuves et présomptions de le L

fraude qui y
donne ouverture, p

p. 669.
– L'acheteur qui p

rentre en vertu de cette action p

doitrendrelessommesquilui a

ont été remboursées, id. p. 6yo. d

–~()M~,
s'il n'en avoit pas te

profité?
id. p. 6yo.–II n'y a lieu si

à restitution des fruits,
M. 6yo.

5

J!:ÉPIT. ( ~<
LETTRES DE tl

~P)T.*)
d

J~<M)<<. Lettres de répit n'ont i<

;lieu pour
les loyers et fermes q

t.IV,p.4p''
1

RÉPLIQUES du demandeur a

aux défenses; comment elles se n

fournissent,
t. XIV, p. ~y.

'–' L

Dupliques
et tripliquesabrog~es~

t~.p.~S.
a

HEPRÉS~ILLËS. Les assu- q

renrs sont-ils tenus des risques eu 5

cas de représailles? t.'VL, p.3o5. r

REPRÉSENTATION en di- e

recte,t.XVII,p.8-y2.–Eu 3

collatérale, p. 83. – Les ne- F

veux d'un frère, qui viennent l

par représentation
n'excluent 1

pas les sœurs, !'J. p. 86-8y.– t

Excluent-ils les neveux enfans f

d'une sœur ?/ p. 86-8y. <

~~r~H~/t'OM a lieu ~n
ma-

,tiëi-ederetrait,t.\II,p.490- t

49'

~epre.!e/ï<ahoy:
e~ Z~e a:-

~e~. Ce que c'est? t. XII, p.

3yo.
'– Est universellement re-

çue à l'exception de quatre
cou-

tumes, id. p. Bjo.
'-=' EUe a lieu

à l'infini dans la ligne
directe

descendante, M. p. 3~–Il

n'est pas nécessaire que
les en-

fans qui représentent
aient été

~ëfitiet's de là. personne repré-

sentes ~J. p. 3yt.
'–

Qui

peut-on représenter? K/. p. 3ya.

'– On ne
peut représenter

un

homme,vivant, id. p. 5~2.–

Les enfans d'un fils exhérédé

peuvent-ils le représenter?

p. 3~3. – Même lorsqu'il est

prëdëcëdéj id. p. 5~–-Les

enfans de la fille mariée exclus

de la succession, iareprësen-

tent-ils? id. p. 5y5..– ~t~,
si elle est prédécédée? M. p.

5y~. –Enet de la représenta-

tion, id. p..5~.–.Les enfans

d'un fils prédécédé excluent-ils

les enfans d'un autre fils vivant

qui est exhërëdë?' p. SyS.'–'
Les reprësentans'ne peuvent

avoir tous ensemble que la

même part et portion qu'auroit

leur père bu mère, id. p. SyÔ.

-La représentation donne-t-elle

aux' filles de raine le préciput

qu'auroit eu leur père? id. p.

576. –La fille de l'aînë exhë-

rédé prédécédé le reprësente-t-
elle au droit d'aînesse? !t~. p.

3~y.–*De la
reprësentationa à

l'enet simplement de partager

par souche, id. p. 5y'7-5'78.
–-

A lieu
lorsque plusieurs petits-

enfans issus de différens fils ou

filles viennent à la succession

de l~fr aïeul, p. 5y~.

~ïë~'reAe7?<a'<p/: eH ligne eo7~-

térale. Trois principales classes

étahlies par les coutumes, id.

p. ~~i.–Dans les coutumes de

Parjs et d'Orléans en faveur des

neveux et nièces, .p. ~i.–

'Les rëprésentans succèdent*

t Hon-seulementaudegrë,mais,a.

3 tous les avantages de la per-

1 sonne représentée, K&p. ~2.–.

Exception en l'article 521 d'Or-

é léans, et Sa~ de Taris, id. p:

/t4~'
– Si le défunt a laissé une
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soeur des neveux enfans d'un

frère, et des neveux enfans
d'une sœur, les neveux enfans

du frère excluront-ils dans les

fiefs les neveux enfans de la

soeur? K~. p. '– La disposi-

tions des articles ci-dessus doit-

elle être suivie dans les coutu-

mes qui ne s'en sont point ex-

pliquées ?
id.

p. ~6. -Diffé-

rence entre la représentation en

ligne collatérale, et là reprë-

sentatiottenijgne directe, M. p.

447. -Le partage a-t-il lieu

par souches quand le défunt a

-laisse un frère qui a renoncé à

la succession? M?, p. ~8.–'

Cas particulier dans la coutume

d'Orléans, où les neveux, quoi-

qu'appelés seuls; partagent par

souches, id. p. 44~- Disposi-

tions des coutumes de Paris et

d'Orléans, qui font concourir

l'oncle ayee leneveu, M.p. ~/jg.
'–

ÇM:
dans les coutumes qui

ne s'en sont pas expliquées? Mf.

p.~5b.-–Représentation dans

les coutumes qui l'admettent en

collatérale àrin6ni,M?.p. 450.

'– Esprit de ces coutumes, id.

p. 452.
REPRISE. Clause de reprise

de l'apport, en cas de renon-

ciation à la communauté t.

XVI., p. 26. Reprise de

propre. ( PROPRE coNVEN-

TIONNEL. )

Reprise d'instance. Lorsqu'une

fille se marie, on ne peut plus

valablement procéder de part

'Ni d'autre, jusqu'à ce que l'ins-.

tance ait été reprise au nom du

mari, t. VU, p. ~62.

.Re/M'Me d'apport. Convention

.pour
la reprise de l'apport en

cas de renonciation à; la com-

munauté, t. VIII, p' ~9.–

Quand y a-t-ilouverture au droit

qui résulte de cette convention?

id. p. 2~9-25o: Le mari qui a
restitué

l'apport a la femme, en,

exécution de la
séparation~ en

a-t-il la répétition s'il la survit?

id.
p. aSr. –

II n'y a ouverture

que pour la femme, ou pour des

personnes spécialement com-

prises dans la convention, p.

255.–'Lorsque la reprise a été,

stipulée pour les enfans, quels
enians y sont

compris, K~.p.

25~.–Plusieurs espèces, p.
255 et suiv. '–'La eônv~ntidti

par laquelle la reprise est stipu-
lée pour les

collatéraux., com-

prend-elle les enfans?
p.

256. – Comprend-elle les hé-

ritiers de la ligne, ascendante?

id.
p. aSy.-–Reprise stipulée

pour les héritiers même collaté-

raux ne s'étend pas à la suc,

cession vacante; p. 257-258.
-La

reprise ayant été ouverte

au profit de la femme qui a sur-.

vécu, quoiqu'eUe soit morte

avant d'avoir pris qualité, peut

être exercée par tous ses héri-

tiers et autres successeurs, id.

p.. 360-261. '–' Ses crëaneiersr

peuvent l'exercer, quoiqu'elle
ait

acceptera communauté, en

faisant déclarer cette accepta-
tion faite en fraude, .,M~.p.,a6f-
362.

-– Lorsque la femme St

prédecëde~ laissant pour héri-

tiers une
personne comprise

dans la convention, et un léga-
taire

universel qui n'y est pas

compris, le légataire universel

pourra-t-il l'exercer? 7~. p 262-

263.- Quand la convention de

reprise est-elle çeNsëecompren-
dre ce qui est avenu à la femme e

depuis le mariage ? M~. a65-266.

Si par la clause de
reprise,

il
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Mtditque le mari pourradeduire
une certaine somme

pour frais

de noces, cette dë~duetions'ë-
tend-elle aux héritiers du mari?

id.
p. 266.

–
Espèce dans la-

quelle là
reprise ayant été sti-

pulée sans déduction'à l'égard,
des enfans du

mariage, et sous
la dëduetiou de quatre mIHe li-

vres à J'égard des enfans d.'un

précèdent mariage, les enfans

des deux
mariages concourent

M~. p. 268-269. –Ija reprise
du mobilier ne se fait

p~s en
Nature, p. sy2.– On doit

déduire sur la reprise les

dettes passives que la femme a

fait entrer en communauté,

p.'i!~2-a"3. 1

~f/7r;e ~'M~ance est volon-'

taire ou forcée, t. XfV, p. 102.

'–' Qui sont ceux qui peuvent
faire la reprise vo)ontaire? K~.

p. 102.–– Comment elle se

&it~ p. I02. –. Demande

donnée contre les. héritiers ou

autres successeurs pour re-

prendre l'Instance, K/. p. 102.

-Ce droit se preserit~ar trente

ans,M/.p.io~

RÉPUOIATION d'une ,suc-

cession par qui elle peut être

faite, t.
XII, p. 525-526. –On

ne peut répudier une succession

que quand elle est, déférée

p. 52~.–-Comment répudie-
t-on une

succession? :W. p. 52y.
–ËN'et de la

répudiation d'une

succession id. p. N28 A qui,
son droit àccro!t-H? p. 528.

.M~Mf/OM d'un legs; par qui

peut-eUe être faite? t. XIII, p.

179.–'E!!e se fait ou expressé-
ment ou tacitement, M.p.180.

REQUÊTE CIVILE, Requête

pr~i'e. En quel cas-y a-t-il

lieu à ces
requêtes contre les

s _.·r

arrêts et jugemens en dernier

rêssort?t,II,p.265'etsmv?–~

Dans quel temps doit-on se pour-
voir par cette voie? M/. p. 368

et suiv..

~ey~M données parles par-
ties dans te cours de

l'Instance~
t. XIV p. 5l~ ( ~0~. PROYJ-~

SION. )
–

Requête afin d'être

ëiargi ou mis 'en état de so*it

ouï, id. p. 5t8 –1[ faut, pour

l'obtenir que l'accuse ait obët
à son dëcjtet, p. 51 g.

–
Cas

putes juges peuventy faire droit,

~.p.-5tû.–.Requête des ac-

cuses pour être reçus en procès 1s

ordinaire M~. p. 5r g.
–. Câs oit

cette réception en procès ordi-

naire ne
peut avoir

lieu, id.
p.

Sig.'– Requête que la partie
civile et l'aCCUSé peuvent donner

au
principal, id. p. Sai.– Ces

requêtes se donnent sans qu'il
intervienne aucun appoin~e-

mënt, f~. p. 521.

~~Me~?~. Ce que c'est,

t: X.IV, p. i~y.
– Cas ou elle a

Iieu?M. p. t~y.–Aiieu en fa-

veur
des.ecciësiastiques, com-

munautës et mineurs, lorsqu'ils
n'ont p,ts ëtë défendus p.

179-– L'erreur sur un fait ou

sur un
point de coutume, n'est

pas un moyen de requête civile,

M~.p.tSo.–~N'a Heu
que contre

les arrêts et jugemens en der-

nier ressort, p. 181. –Même

contre les interlocutoires, id.
p.

181. – On ne peut se pourvoir

qu'une fois par requête civile

p. 181. –Dans qu'el temps

onpeutsepourvoir~p. 182.

–Ecclésiastiques commu-

nautës hôpitaux ont un an,
id. p. 182.–Forme de se

pour-

voir .par requête civile, id. p.
i85. – On se pourvoit par une
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simple requête au présidial,
t'

p.t8~.–Requêtescivites
doi-

vent être portées
dans la..cour

qui a rendu le jugement contre

lequel onsepourvolt,). 18~.

Exception
à cette règle, <

p. 18~.– Procédure sur la re-

quêiecivHe,p.i85.–Toutes

requêtes civiles doivent être

communiquées
aux gens du Roi,

t~. J 86. La requête civile et

l'instance n'empêchent point

l'éxecution du jugement, p.

18 y.–Jugement
sur la requête

civile, et son exécution id. p.

187.
RESCISIONdu bail à rente

pour cause de lésion, t. V, p. 58.

RËSCI50IRE. ( Action resci-

soire du vendeur pour
cause de

lésion én-orme. ) L'action resci-

soire qu'a le vendeur pour

cause de lésion, est utilis actio

M~/K,t.III, p. 209.–'L'a-

cheteur peut s'en
faire renvoyer,

en offrant de suppléer
le juste

prix; MCM~, dans les autres con-

trats, M. p.
2!o. Quel est le

juste prix que l'achateur doit

suppléer?
M. p. a 10. –Si ce-

pendant
l'acheteur pouvoit

être

presumë.de mauvaise foi, id. p.

2r t-2t2. –– Doit-il offrir aussi

les intérêts du supplément,
et

de quel jour? id. p. 210-211. –

L'action rescisoire est divisible:

l'un des héritiers du vendeur,

ou l'un: des vendeurs, ne peut

l'exercer que pour sa part;
mats 1

l'acheteur peut,
s'il le juge à

propos, "l'obliger
à reprendre

tout ou rien id, p. sia. ?*' La

succession de cette action ap-

partient
à ceux auxquels appar-

tient celle de'l'héritage, id. p.

212. –Ventes de meubles ne

sont sujettes à celte rescision,

id. p. ai~.–.Y a-t-il des ex-

ceptons?~. p. 2! – Tente

par décret sur une saisie réelle

n'y sont sujettes; MCM
des dé-

crets volontaires p. 2
-–'

Vente, de droits successifs n'y

est sujette, si ce n'est qu'elle

fût faite à un cohéritier, id. p.

215. –Le vendeur, pour obte-

nir cette action, n'a
pas besoin

de justifier qu'il ëtoit proprié-

taire, id. p. 2i5. Quelle lé-

sion donne lieu à cette action?

id. p. 216.–'S~IEt-il qu'elle soit

au-dessous de la moitié du ~7'

hz<n! summum ou du
pretium

me~t'MM ou ~KMM? id. p. 216.

'–' Eu égard à quel temps s'es-

time la juste valeur, :'< p. a'iy.

–'Doit-on avoir égard
au trésor

ou à une mine qu'on a décou-

verte depuis le contrat? id. p.

2Ty.
La

disproportion
entre

le prix pour lequel le'vendeur

avoit achète l'héritage, et celui i

pour lequel il l'a revendu

établit-elle la lésion ? p. 2 y.

La considération des droits

seigneuriaux, etc., doit-elle en-

.trer dans l'estimation du juste

prix ? id. an. La charge de

réméré doit-elle entrer en con-

sidération du juste prix? p.

a i g. -Temps dans lequel l'ac-

tion doit être intentée, id. p.-

siQ. –Y a-t-il lieu à cette oc-

tion. lorsque l'héritage est péri

sans la faute de l'acheteur id.

p. 2:0. O~M,
si c'étoit par

la faute ou le fait de l'acheteur?

K/. p. 221. –<Le vendeur est-

il reçu à cette action lorsqu'il
n'a pas ignoré la juste valeur ?

id. p. 222. –Si cependant il

ne paroissoit pas que
le besoin

d'argent eut porté
le vendeur

à vendre a un autre prix beau-
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coup moindre, pourroit-it être t

présumé avoir voulu gratifier v

l'acheteur? K/. p. 223. –Lors- €

qu'il y a renoncé par le contrat, a

ou lorsque est dit qu'il fait do- <

nation de ce que l'hëntag'e vaut, c

déplus, :< p. 22~–II faut

des lettres pour cette action, 1

p. aa5.–Contre qui se don-

nent-elles? ~j'.p. 2~5.~–L'ache-

tear, sur cette action est con- <

damne à rendre
l'héritage

id. i

p. M?. – Doit-il l'être au rap- 1

port des fruits? p. '225-226. <

–Doit-il faire raison de ceux 1

qui ëioieotpendans lors du con-

trat? «~. p. 22y. Doit rendre i

les accessoires, :'J..p.22y..–
(

De quelles dégradations est-il <

tenu? id. p. 22*7.–Le vendeur f

doit, de son côtëj rendre le prix,
i

id. p. 228. De quelles im-

penses est-il tenu raison à l'a- t

cheteur? :f~. p. 22Q. Le yen- ]

deurdoit-ill'intërêt des sommes

auxquelles montent ces im- ]

penses? id. p. 23o.–L'acIie- 1

teurn'a pas la rëpëtition des 1

loyaux-coûts de son
acquisition,

id. p. a3o. – DlËerence entre ]
les prestations de l'acheteur et

celles du vendeur, M. p. 23t. 1

'–'Des prestations dont est tenu

le vendeur lorsque c'est contre

un tiers détenteur que l'action

est intentée, p. 232.–Le.

vendeur rentre, par cette ac-

tion, dans l'héritage, sans au-

cune charge d'hypothèques

id. p. 233-22.
–' Action resci-

soire de l'~heteu.r l'acheteur

a-t-il une action rescisoire pour
cause de lésion?: p. 23~235.

–'Nature de cette action,

p. a35-236. '– Pour quelte lé-

sion peut-elle être intectëë ? M..

p.23y.–Sile prix ëto'tun prix

d'aNection ? !f/.
p. aSy. –' Le

vendeur en
peut être renvoyé

enoffrantde~rendrccequ'iiy
a d'excessif dans le pri~, id. p.
s36.–~Etie a lieu quoique la

chose vendue aitcessé d'exister,

p. a3y. Elle n'a pas lieu,

lorsque l'acheteur connoissoit la

valeur de la
chose

id.
p. a3,8.

–Le vendeur, par cette
action,

est tenu à la restitution du prix

p. 238. Est-It tenu de

rendt'e à l'acheteur les frais du

contrat? :W. p. 238.–De queltes

impenses est-il tenu? id. p. 23g.
-–

Que doit rendre racheteur?

id. p. a~o.-–' Si
l'héritage étoit

détérioré par la faute de l'ache-

teur, p. a~.o. –si
i'heritage

a été vendu avec ses
meubles

id p.2~0.

R.ESÇRIPTMN, ce que c'est,
t. IV, p. ay5. Rescription

pour acquitter une dette, ou

adsignatio se passe en trois

personnes id. p. a y 5. – -R en-
ferme deux mandats obliga-
tions qui en naissent? t~. p.

2y5-2y6. –. Différence d'une

prescrIptionaceeptëea~gTM&'o,
et de la vraie délégation et du

transport, id. p. 2~8.~–Res-

cription acceptée n'equipoUe

qu'à~~Mt'e-arr&f, t'd'.
p. a~8.'–

Rescription n'oblige le porteur
à faire des poursuites, et le

porteur peut la rendre
i'<?m~oye

congruo,
/J. p. ayg. Le res-

crivant
peut la

révoquer id. p.

ayg.–.Rescription pour cause

de prêt ou de donation p.

3~0- '“

RÉSËRVB. Défaut de réserve

n'emporte pas remise de ce qui

estdù,t.V,p.8o.
Réserves des quatre quints

des
propres faites aux

héritiers
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t. XIII, p. Ta3.–Eti faveur

de
quel héritier cette réserve

est faite id. p. ta6.–Dine-

rencede la légitime coutumière

et de la légitime de droit, id.

p. ia6. Effet de la réserve,

M!, p. i2y. – Ce qu'on doit re-

tenir et déduire sur les biens

abandonnés
par l'héritier, id. p.

128.–.Ce qui reste doit être

partage entre tous les légataires

particuliers, au prorata, p.

jag. <~M:f~, des
légataires de

corps certain? id. p. !2g.
'–.

Lorsquele testateur a légué cer-

tains héritages propres, qui font

plus que le quint des propres,

rheritier, pour pouvoir retenir

sur les propres légués l'excé-

dant du
quint, est-il obligé d'a-

bandonner au
légataire tous les

biens disponibles auxquels il

succède ? p. i5o. –
Tempé-

rament apporté par Ricard et

Dup]essls, id. p. tS~. –Lorsque
le testateur a

légué fous les

propres situés dans une cou-

tume, l'héritier qui veut retenir

la portion que cette coutume

lui réserve, est-il obligé d~a-

bandonner au légataire les
por-

tions
disponibles des

propres
situés dans les autres coutumes?

p. l5~. -Lorsque l'héritier

aux
propres, qui retranche les

quatre quints, n'est point rhe-

ritier des autres biens dispo-

nibles, le légataire peut-il'-de-
mander aux héritiers des biens

disponibles l'estimation des

quatre quints des propres qui
lui ont été retranchés? id. p.

i34-!35.

RËSIGNÂTAIEE. Tenu d'en-

tretenir les baux faits par son

résignant, t. IV, p. ~5y.–e-

CM, le successeur à un béné-

iice,p./i.5y.

RESOLUTION DE VENTE.

Le contrat de.vente qui n'a en-

core
reçu aucune exécution se

résout de
plein droit par le con-

sentement mutuel des parties,
t. III, p. 2o5. –Far une nou-

velle vente qu'elles font entre

elles, de la même chose, id.
p.

208.
Lorsqu'il a reçu une

partie de son exécution par la

tradition réelle, le
contrat peut

encore se résoudre par lé con-

sentement mutuel des parties,
mais pour l'avenir seulement

p. aoy.
–.

Lorsqu'il a été

exécuté de part et d'autre il ne

peut plus se résoudre, id. p.

2oy-ao8.

Résolution en vertu de la

clause de réméré. (~. REMERE.)
Résolution en vertu du pacte

commissoire. (~. PACTE cbM-

MissotEE.)–L'inexécution de

quelqu'une des
obligations de

l'une des
parties contractantes

est-elle se~e une cause suBi-

sante pour que l'autre puisse
demander la résolution du con-

trat?~. p. 28~ et suiv.

Résolution. Actes qui con-

tiennent la résolution d'un con-

trat de vente, ne donnent pas
lieu

au retrait, t. 111., p. 455
et suiv.

-R~oMo/z de bail se fait de

plein droit
par l'expiration du

temps pour lequel il a été fait,
sans que ni l'une i~ l'autre des

parties puisse etrem~ligëe de le

continuer, t. IV,p. /~o. –.Ex-

ception à cette
règle dans le

droit romain, id. p. ~o. Ré-

solution du bail
par l'extinction

de la
chose ~eeMï, si c'est

par
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'9' Il

la faute du conducteur, id. p. 5

44o*44' '–Lorsque le conduc- f

teur a succédé au locateur, soit ci

à titre de propriétaire, soit a r

titre d'usufruitier, /< p. 44~*
c

Far la résolution du droit et t

de la qualité dans laquelle le. r

bailleur a fait le bail, id. p. ~2
E

et sulv.–' Le bail ne se résout t i

pas par
la mort de l'une ni de c

l'autre des parties; exception au i

principe, p. 444'44~–'Cas

auxquels
la résolution du bail ne }

se fait pas de plein droit, mais 1

'peut
être demandée par le pré-

i

neur en cas de retard de le faire c

entrer en jouissance, t<<f. p. 323. f

(V. RETAEH.) Si la chose (

Jouée se trouve diminuée ou dé-

tërioree, :'J. p. 525-524.–'Tour t

vice de la chose louëë M. p.

349. Faute de réparation â 3

faire par
le locateur, id. p. 448.

–
Lorsqu'il ne peut plus se <

servir de la chose, id.
p. :5a3- i

3a4..
(

Résolution du bail ~'OMfra'g'e

le locateur, s'il ne juge pas à

propos
de faire faire l'ouvrage

n

oudel€!eoiitmuer,peutrësondre

le marché en avertissant l'entre-

preneur,
et etiFindemnisant,

p. 499
–' Le peut-il,

même

après qu'il payé le prix
pE en-

tier ? M. p. 5oJ-5oi..–' L'en-

trepreneur peut-il
résoudre le

marché? :p.5oi.–Le bail

d'ouvrage tie se résout par la

mort du locateur peut-il le ré-

soudre en avertissant et Indem-

nisant ? id., p. 5ol-5o2. – ÇMK~

lorsqu'il y a plusieurs
héritiers

de différens avis? id. p. 5.oa.–'

Lorsque la chose est à faire sur

un héritage propre c'est l'hé-

ritier aux propres qui succède

aux droits du
bail,

M?.
p.5oa-

5o5. – Par qui en ce cas, le

prix doit-il être payé; plusieurs

distinctions? id. p. 5o5. – L'hé-

ritier aux
propres qui empêche

de continuer l'ouvrage, est seul

tenu des
dommages et inté-

rêts de
l'entrepreneur, id.

p.

5o6-5o~. Le
bail d'ouvrage

ne se résout pas par la mort dit

conducteur lorsque l'ouvrage
n'est pas personne), M. p,. 5o8.

– t$ec:M, si c'est un
ouvrage

personne), M. p. 5og. Le

prix du travail commence est-

il du;M?, p. 5io. – Le bail

d'ouvrage se résout, lorsqu'une
force majeure en

empêche l'exé-

cution, id.
p. 5 io.

~~o/M~OM du bail à rente,

t. V, p. 60-6

RESTITUTION.
(/ENEFfCË

DE
RESTITUTtON. )

Restitution de pièces, pres-

cription contre la demande en

restitution de pièces en faveur

des conseillers de la,cour, leurs

Neuves et
héritiers, t. H, p.

82. – En faveur des âvocats

etprocureurs,:W.p.i82.

~M~~MK. Pour quel!f;s causes
un

retrayant est-il restituable

contre le retrait par lui exercé

t. ni,p.~60.

~!6~<t7M</o/?.
En quel cas la

femme ou ses héritiers peuvent-
ils se faire restituer contre leur

renonciation a ]a communauté? p

t.
VIII, p. 353. Contre leur

acceptation, id. p. 307. –Ré-
tablissement de communauté.

(~.SEPARATION.)

RETARD du locateur de dé-

livrer la chose donne lieu a

des
dommagf-s

et
mtërets, quel-

quefois
à !a résolution t. IV,

p.5a2.

RÉTICENCE, est contre la
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bonne foi dans le contrat de

vente.
(

BONNE
rot)

RETOURS DE PARTAGE.

Deux espèces, t. V, p. 206.–

Hypothèque pour lesdits re-

tours, id. p. aoy.

~Ï~OMren denier fait durant

la communauté par suite du

partage d'une succession de

hicns immeubles, n'entre pas

dans, la communauté, t. VIII

p. 6g-~o.–' Ot;
vice ~er~?

id. p. :55-t56.–Retour con-

sistant dans une somme d'ar-

gent porte intérêt du~jour du

partage il peut consister dans

une rente qui est foncière ou

cous.tituëe suivant qu'il résulte

de la convention, M~. p.~5a.

Retour de /?tY/-<a'g'e. Ce que

c'est et en quoiii consiste t.

X!J,p.58/j..–La
rente Créée

pour
retour est une vraie rente

foncière, id. p. 585. '– Du re-

tour qui consiste en. une somme

d'argent, M~. p. 585. –' Le co-

héritier qui en est charge doit

les intérêts du jour de partage,

:'J. p.
585. ()Mt'J, si le cohé-

ritier charge de ce retoar en

argent
constitue rente pour

cette somme ? id. p. 586.

Cette repte est une créance per-

sonnelle, id. p. 586.– Garan-

tie de partage id. p. 586. (

GARANTIE. )

Retour. Droit de retour a Heu

dans les parlemens
de droit

écrit, t. Xni, p. 5i~–Ce

droit n'a pas été reçu dans le

parlement
de, Paris pour les

provinces
de droit écrit, et à

plus forte raison n'a
pas

lieu

pourles pays cautumiers, K~. 315.

RETRAIT. Ce que c'est, et

combien il en a d'espèces, t.

XTn,p.!i5..

~rm~/eo~. t. XV, p. i~.
Sa nature id.

p. :~5. –

Quels seigneurs ont ce droit,

t~.
p. 1~6. Les gens de main

morte Font-Us? id. p. m.
–

Par
qui peut-il être exerce ?

t' p. i~y.–Sur qui?;p.
180.'–Un seigneur grevé de

substitution, doit-il rendre au

substitue les fiefs qu'il a retires

avant couverture de la substi-

tution? id.
p. 181.–Le seigneur

est-ji oblige' de rendre à son

vassal le fief mouvant de son

vassal, qu'il a retiré pendant

qu'il tenoit en sa main le fief de

son vassal? M. p. 18;.–Un

mari, un bénéficier, doit-il resti-

tuer a sa femme ou. à son suc-

cesseur le bien mouvant de sa

femme ou de son bénéfice, qu'il

a.ret!re?M~.p.i8!-i82.–-Le

possesseur de bonne foi d'une

seigneurie doit-il restituer au

propriétaire le fief qu'il a retiré?

p. 182. '–Des contrats qui
donnent ouverture au retrait

féodal, ir/. p. 182. – Du temps

qu'a le seigneur pour l'exercer,
et par quelles voies et de l'ac-

tion en retrait féodal, id.
p. i 85.

De ce que le seigneur peut

retirer, p. i8y.–Ce qu'il
doit rembourser, Mf. p. 187.–
S'il doit jouir du terme, p.

i 8g. –'De la ventilation., id, p.

191.–Comment se fait ce rem-

boursement?; p. i()2.–Dans

quel temps doit-il être fait? id.

p. iga.
'– Des obligations de

l'acquéreur sur qui ce retrait.est

exercé, id. p. jt)5. Effets du

retrait féodal id.p. Ig3. -–Le

fief retiré est-il acquêt? p.

ic)~.
– Fins de non-recevoir

contre le
retrait, K~. p. ip~.

-– Le vendeur est il rece-
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vable à l'exercer ? id.. tg6. J

Tf~ra~Hg'~ag'er'. Ce que c'est, c

t. XVII, p. Y5. -– Clauses qui

tendent à l'éluder sont nulles i

id. p. i!5..– Des choses qui c

sont ou ne sont pas sujettes à ce 1

retrait, :d'. p. 117.–Contrats f

qui y donnent ouverture; con- <

trats de vente, quoique non J

encore suivis de tradition, s

p. 1:~0..–.QuoiquequaUËësd'un l

autre nom que celui de vente i

lorsque la nature de la vente y 1

prédomine, M~ co/t~à vice ver- t

sâ :W. p. lai.–Contrats de ·

vente 'quoique déguises sous la 1

forme d'un autre contrat, lors-

que la fraude est découverte j

K~.p. i~o-iyi.–.Contrats qui
a

n'y donnent pas ouverture 1

ventes faites
pour causes d'uti- <

htë publique, id. p. 120.-–' <

Ventes par décret forcé, id
p. 1

i83.–&CM~, du volontaire et <

delallcitation, :[). 18~–'

Des actes qui renferment un d)s- 1

trait plutôt qu'un contrat, id. <

p. 122.–-Du rachat d'une rente

propre fait par le débiteur, id.

p. iy3.
– Action en retrait lig-

nager, ses qualités, id. p. ii5. ]

'– A qui appartient le droit de <

retrait?/d'.
p. nS-iSa-iSS.–.

Causes qui excluent ou non du (

retrait un
parent id. p. !2~

i

– Sur qui peut-on ou ne peut-
i

on
pas exercer ce retrait? id. p..

]

tay.
–' Même sur le seigneur 1

qui exerce le retrait féodal
1

!j.p. i5~–'Non sur un ligna-
i

ger, lorsque la plus grande par-
tie des

Héritages acquis est de t

sa
ligne id., p. 181. – Ni sur <

celui qui a des enfans de la <

ligne., tant
qu'ils

ont
espérance ]

d'y succéder ,ta!p. 18~.–Doit

s'exercer pour le tout, &<
n.

j 78.'–Ce qui estretrayable attire

ce qui ne l'est pas, M. p. 181.

––Formalités de la demande en

retrait, id. p. 128. -Des offres

que doit faire le retrayant de

la consignation qa'~1 doit faire

en cas de refus, et de. ce qu'il

doit rembourser M<. p. i2g.-

Du temps fatal
pour

rembour-

ser ? M~. p. iSg.
–' Effets du

retrait ne donne lieu au profit,
id.

p. 186.– Si l'acquéreur est

par le retrait décharge envers

son vendeur, p. i5a-i53.

Si les droits qu'il avoit dans

l'héritage avant son acquisition

revivent p. 155. – S'il doit

jouir du bail à ferme qui lui en

avoit été fait? :W. p.i55,.–De
la qualité qu'a l'héritage retiré

en la
personne du retrayant et

du droit qu'a l'héritier aux pro-

pres du
retrayant d'y succéder

en remboursant l'héritier aux

acquêts, id. p. i35-l5~.–De

Ja qualité qu'il a en la personne
de l'héritier du

retrayant, p.
i35. '– Comment s'éteint le

droit de retrait par le retour

de
l'héritage à la famille avant

la demande? M. p. i3~.
– Ex-

cepte celui de mi-denier, M p.

!~5.– Par la
prescription d'an

et jour; de, quand 'court elle?

id. p. i38.–'Ce qui l'interrompt,
M~. p. i56. Court contre le

mineur~ :< p. j55. – S'éteint

par la prescription trentenaire:

lorsque l'annate est arrêtée

id.
p. 1~.0.

Relrait de ~e~enx'ër. Ce que

c'est, t. XYlI, p. 16~-168. –

Quand a-t-il lieu? id. p. t~.o.~–

Ce qui le suspend ou non, id.

p. r ~f. A qui est-il accordé ?

M. p. i43. '–' Que retire-t-on

par
le retrait? ief. p. i ~a. –Dans
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quel temps
et comment s'exercc-

t-il? < p. t~.–. Ce qu'il Sut t

rembourser, et s'il y
a un

temps
fatal?

M. p. 1~5.

.Re/c:'< coKfe/?<oy!e/ ou

droit de refus, sa nature, t.

XVIÏ, p'. 146. Quels contrats

y donnent lieu et pour raison de

quelle chose? p. 148. A

qui appartient l'action qui naît

de ce droit? id. p. i~.g.–.Com-

ment s'exerce ce retrait? id. p.

i5o. – Dans quel temps?
id. p.

jSo.–'Obligations du retrayant
et de l'acquéreur, id. p. i?i.

~~rm~. Ce que c'est, t. III

p. 38g.
'–'

Quelles sont les dif-

férentes espèces
de retrait ? K~.

p.38g.

Retrait &'g7Mger. Ce que c'est,

t. HI, p. 3gt.'–-Son: origine,

et les raisons qui l'ont fait éta-

blir, id. p. 392. En quelles

provinces a-t-il lieu? id. p. 5~3.

Lois qui établissent ce re-

trait sont statuts retls, coror-

lairfs de ce principe, id. p.

3c)3-3()~.T–Nature du droit de

retrait lignager; c'est une faveur

delà loi., id. p. 5c~.–'Les par-

ties
n'y peuvent

donner atteinte,

M/. p. 3g5.
– Fraudes contre

le droit de retrait, en quoi con-

sistent-elles? id. p. 3g6. Sont

punies par plusieurs coutumes,

id. p. 3g6. Preuve testimo-

niale de ces fraudes est admise,

tf~. p. 3gy.~–Lignager peut dé-

férer le serment, id. p. 3g~.

-Droit de retrait est favorable

et non odieux id. p. 3gy.
'–

Rëparatiotf à laquelle est tenu

dans le for de la conscience l'ac-

quéreur qui a caché son acqui-

sition, id. p. 3g'j-3g8.
–- Con-

vention qu'en cas de retrait la

vente sera nulle, est-elle va-

I;ib!e ? t' p. 3g5.– Si le ven-

deur s'étoit fait fort envers l'ac-

quéreur que sa famille n'exerce-

ro!t pas le retrait, < p. 3g5.–

Choses sujettes à retrait,- id. p.

4°4 et sulv. -–( HÉRITAGE

PROPRE, ACQUÊT, CONQUET, MEU-

BLES, DROITS, DIMES, RENTES,

OFFICES,
SEIGNEURIE UTILE, USU-

FRUIT, FRUITS
P.ENDANS.)

!– Les

choses qui ne sont pas sujettes

au retrait le deviennent-elles

lorsqu'elles sont vendues avec

un
héritage qui y est sujet ? id.

p. ~a~. Exception au prin-

cipe, divergence de la coutume

d'Orléans d'avec le droit com-

mun M~.
p. ~.aS.

'–
Quels con-

tratsdonnent ou ne donnent pas
lieu au

retraite id. p. ~2~ et

suiv. ––
( ~0~ VENTE BAII.,

ECHANGE DATION EN
PAIEMENT,

DONATION, SOCIETE,
AMEUBLIS-

SEMENT, TRANSACTION
,.IjICITA-

TION. RENTE
VIAGÈRE,

RESOLU-

TinN. ) – De quand? id. p. /{.6o.

Si la vente avoit été contractée

sous une condition, t~. p. /j6l.

Lorsqu'un mineur vend, le re-

trait est-il ouvert du jour ds la

vente ou de celui de la ratifica-

tion ? id .p. ~62.
–

(~Mf~
de la

vente faite par une femme en

puissance de mari?K~.p. ~.63.
–' A qui les coutumes aecor-

dent-eiïes le droit de retrait?

id. p~ 463 et suiv. ( ~oyez

VENDEUR.)
.–-

Quelle est la fa-

miHe du vendeur à qui le retrait

est accorde ? id. p. ~6g.
'– Ce

droit est accordé sans aucune

limitation de degré,
id. p. 4~9-

~– Les ascendans de la ligne

sont-ils habiles au retrait? id. p.

~1-~2.–La parenté formée

par quelqu'union illégitime ne

donne pas tes droits de famille
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t~.p.47~'–Lamortcivite
tu

prive des droits de famiUe, et 4'

!~nd, par conséquent, inhabile lu

au retrait, id. p. 472.
–' Etran- cf

gers non naturalisés n'ont pas
v.

les droits de famille, :p. 472.
b~

–
Quelles personnes peuvent q

exercer le retrait? :<7.p. 471 et q

suiv. -–~ Celles
qui

n'étoient pas
a

encore conçues lors du contrat d

de vente, f< p., 47~'–'On
eu- q

rateur au ventre, id. p. 47~'–

Un novice, id.
p. 47~–

Un

exhérédé, id. p. ~S.
– Un ven- q

deur ne
peut

de son chef ëxer- ]:

cer le retrait sur la vente qu'il t

lui a faite, même pour les parts 1

de ses co-vendeurs, id. p. 4.73-
x

474''–II 1s peut eH qualité de t

tuteur ou de curateur de quel-

qu'un de ses parens, même en L

qualité d'administrateur des i

droits de ses enfans mineurs (

:~p. 475.–'Peut reprendre
t

l'Instance sur la demande don- <

née par un des lignagers, dont i

il ~est devenu héritier id. p.
]

4~5-476.
'– Le vendeur qui est ]

devenu héritier du conjoint li-

gnager, peut exercer le retrait

de mi-denier au. partage
id.

p.

665, –'
&CM si ce n'étoit pas

au
partage que ce retrait s'exer-

cât,p.665.–UnIIgnager

pent exercer le retrait, quoi-

qu'il soit devenu héritier du

vendeur, à moins queparciause

spéciale on eût garanti l'ache-

teur du retrait, id. p. 47 S-

Quoiqu'il soit la caution du ven-

deur, p. 477''–-Quoiqu'il

ait autorise sa femme, dont il

est lignager, pour vendre, pour-

vu
qu'il ne se soit pas porté ven-

deur en son nom, id. p. 484'
'–'Quoiqu'il ait vendu comme

fondé de procuration comme

tuteur, comme curateur, id. p.

4~8.–Quoiqu'on
ait vendu sur

lui comme curateur à une suc-

cession vacante; ~ecKS, si on a

vendu sur lui comme héritier

béaéncialre,p.478.–Quoi-

qu'il ait été le poursuivant ou

qu'il ait été opposant,
ou qu'il

ait été le juge qui a adjugé le

décret, M. p. 478-479'– Quoi-

qu'il ait reçu l'acte comme no-

taire ou l'ait souscrit comme

témoin, id, p. 484-485.–Quoi-

que le marché lui ait été
pro-

poser M. p. 485. – La conven-

tion qu'a eue le lignager de ne

pas exercer le retrait l'y rend

non-recevable vis-à-vis de l'ache-

teur, soit qu'il ait eu cette con-

vention avec l'acheteur, id.
p.

479- – S'il l'ayoit. eue avec le

'vendeur p. 48o. Cette

convention l'engage-t-élle en-

vers d'autres lignagers sur les-

quels il demande la préférence,

Mf. p. 48 t.– C .nsentemeut don-

né à la vente par un lignager

renferme-t-il une renonciation

au retrait? id. p. 48t.'– ~MM~,

de la cession qu'il auroit faite

de son droit à un
étranger ?

id.

p. 48a-483.
– Un iignage!' 1

quoiqu'acheteur peut exercer

le retrait pour les parts de ses

co-acheteurs, M. p. 484-
– De

la préférence ou concurrence

entre plusieurs lignagers qui se

présentent pour exercer le re-

trait.-(
~.PREfÉRENCE,

REPRE-

SENTiTioN.) –Sur qui s'exerce

le retrait lignager? contre l'a-

cheteur étranger, ses héritiers

et tiers détenteurs, id. p. 49~'
.– Le lignager

doit-il se pour-

voir contre le tiers, détenteur

ou contre l'acheteur? M. p. 4c)9-

~95.
'–

Quid, lorsque l'ache-
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teur

étranger, avant aucune de-

mande, a transmis
l'héritage à

un suçcesseur qui est de la fa-

mitle? id. p. 4g3. -r S'exerce-

t-11 sur un
légataire à qui le tes-

tateur a légué un
héritage, dans

le cas auquel son héritier le

vendroit? p. ~g/(-~g5.
–.

S'exerée-t-il-sur le seigneur !'t~

p. 494-–Surleroi, p. 496.
Sur an autre lignager, id. p.

~96.
– Sur un étranger qui est

conjoint par mariage et en eom-

munautê de biens a~ec un lig-

nager, p. ~9~.
– Ou qui a

desenfansfignagerSj~.p.~gy-

49S. (~.RETXAITDE
MI-DENIERS.)

]

-–S'Uvenoit à vendre l'hëri-

tage les enfans pourroient-ils <

être admis au retrait du vivant )r

de leur père ? id. p. ~98.
S'exerce-t-il sur un

acquéreur 1

qui, par un même marché, a (

acquis des héritages de sa ligne,
et d'autres qui n'en sont pas? j
<J.

p. /j.99. – Comment le re- 1

trait s'exerce-t-il
lorsque tous f

les
héritages compris au marché

sont de la
ligne

du
retrayant, c

et que le
temps est passé pour

(

quelques-uns et non
pour les t

autres ? est-il admis à retirer c

ceuxpcur lesquels le temps n'est

pas passe? peut-on l'obliger à f,
retirer le tout? p.~Qg-Soo. t

Lorsqu'il n'y a
que partie c

des choses comprises au marché 1,,

qui soit de la ligne du
retrayant, 5

a-t-il droit de prendre tout le c

marché, et
l'acquéreur peut-il

n

l'y obliger ? id. p. 5o5. A

quelle coutume doit-on avoir v

égard sur cette question ? M~. p. 5

5oy.–Lorsque, dans les hé- p

ritages compris au marche il r.

y en a un dont le retrayant est s~

propriëLa're, est-il oblige de si

prendre tout le marché i'
p.

5o8-5og. – Règles pour con-

noitre s'il n'y a qu'un marcMë

ou s'il y en a
plusieurs ? id. p.

5o4. –- Le retrayant qui a donne

une demande et: retrait sur plu-
sieurs marchés, peut-il se désis-

ter du retrait d'un marché sans
se désister des autres ?! p.
505. – Sur le

temps dans le-

quel le retrait doit être exerce,
et sur la

prescription qui résulte

du
laps de ce temps, (V. TEMps,

PRESCRIPTION.)
Formalités re-

quises par l'ordonnance et les

coutumes pour les retraits.

L'exploit de demande en retrait

doit être donné par un huissier

compëtent, p. 53i.–Qui
ne soit pas interdit, id.

p. 531.

– Ni
parent du

demandeur,

p. 53r. –. Doit- il être re-

cordë de témoins ? ;tZ. p.
531-552. –Doit-il êtrè fait de

jour ou de nuit id.
p. 53a.–

Peut-il être donné un jour de

fête ou de dimanche? id.
p. 533.

-Défautd'expression du degré

de parenté, du jour auquel le

défendeur est
assigne le délai

trop long et trop court, ne ren-

dent l'exploit nul, id. p. 555.
– DiSerentes formalités re-

quises par les diËërentes cou-

tumes :oNres aux journëeh de la

cause; consignationde quelques

pièces de monnaie, etc., id. p.

535-536. Election de domi-

cile, dansja juridiction du do-

micile de
l'ajourné; id. p..537.

–
Quelle coutume doit-on sui-

vre pour les formàlitcs? id. p.
538.–-Défaut de formalité em-

porte la déchéance du droit de

retrait, p. 538.–Peut
s'oppo-

ser en tout ëta~ de cause mêmu

sur l'appel, id. p. 538-539.
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Huissiers, procureurs
sont-ils

responsables des défauts de ):

formaHtës!J.p. 55g.–for- c

malitës pourfaire courir le temps ë

duretrait, rien n'en peut dis- t

penser, id. p. 5~.–.Sur
les <

obligatiQns du retrayant après E
le retrait adjugé.

–'
( Psix c

LOYA.CX-COUTS,IMPENSES, TIERS- 1

ACQUEREUR.)–-Dans quel temps Y

et comment doit-il y satisfaire? <

––"( TPEMPS DEPOT
AF- <

riRMATfON RECONNOISSANCE
i

OFFRES CoNSJSNATION. )
'– ]

Charges imposées
à l'acheteur

odtre le
prix. Le retrayant doit

rmdemniser lorsqu'elles sont

appréciables, p.'55i-552.

–~eiM, lorsqu'elles ne sont

pas appréciables, id. p. 553.'–' ]

~K:'f~,de la charge imposée à

l'acheteur, de faire un prêt co!i-

sidërableauven<ieur?!f/.p.553-

55~
–

Charges réelles impo-

sées
par

l'acheteur s'éteignent

par le retrait, p. 61~–'

( Dr-otTS REELS. ) – Raison

de cette disposition j
id.

p. 6:

'–'Si cependant l'hypothèque

étoit acquise par une personne

qui auroit prêté de l'argent à

l'acquéreur pour acheter l'héri-

tage, p. 6j.5.–Si l'ache-

teur avoit fait donation d'un

droitdans l'Iiëritage, p. 6 6.

– Apres le retrait adjuge l'a-

cheteur sur qui le retrait a été

adjuge, peut-il contraindre le

retra.ya%,Mi?pre!:tdre le marche ?a

M/.
p. 5<)o.

– Des
obligations

de l'acheteur qui a reconnu'le

retraite pu sur quiilàëtë adju-

ge.
–

(/ DE1AIS, FR~TS~ TRÉ-

SOR, ÂHENATtON, DÉGRADATION,

T'ACTE TiERS-ÂCQUEREUR. )
––

1/achete~r ne peut changer la

fm'me de
l'héritage, !'f?, p. 608.

–Effet du retrait IIgn:)ger [~.

p. 607,
–- Comment s'éteint le

droit du retrait lignager?~. p.

63y. Parle retour de Fhëri-

tagea la famille avant aucune

demande en retrait? M. p.63y-

658..– Exception
à l'égard des

coutumes qui préfèrent
le plus

proche, M..p.658.–SIl'hë-.

ritage avoit été revendu au ven-

deur avant la demande en re-

trait, mais sans que la tradition

fût, intervenue, id. p. 638.'–

Le dt~it de retrait s'éteint lors-

que l'héritage qui y étoit sujet

est péri, M. p. 63g. –<.)Mf'

si c'étoit par la faute de l'acquë-

reuE? M. p. 63g.
'– Si cette

faute avoit été commise par

l'acquéreur depuis sa demeure,

tf~. p. 63g..–.Demeure-t-i! pour

la place et les matériaux qui

restent? M. p. 639. ( fRES-

CRIPTION. )
–' Procès Intente à

l'acquéreur
sur la propriété

de

l'héritage, donne-t-il une excep-

tion contre la demande en re-

trait?' p. 642.–-Action de

retrait lignager est person-

nelle et réelle M. p. 3(~8. –

Est-elle transmissible, et a que!s

hëritiers ? p. /i.oo.
– Es.t-eUe

cessible? id. p. 4°'- – Hst di-

visible, M. p. 4o5.
–' Un

peut-il donner la demande en

retrait pour sa femme? id. p.

53o.–-Par qui
doit-elle être

Intentée pour un mineur?: p.

53o. '–' Pour des enfaus sous

puissance paterneMe, :p. o3o.

Pour un posthume.,
M.L 55l.–

'–Doit-ilyétre sursis pendant Je

procès
intenté à l'acheteur sur

la propriété
de l'héritage M.

p. 64.2-645.

t ~e~a:< nH'-&7Mfy. Ce que

c'est, t. H!, p. 643-644''–
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-1
C'est un vrai retrait.

lignager >

6~– Les mêmes contrats y
donnent ouverture sauf que ce

n'est que du jour de la dissolu-

tion de la communauté, f'J. p.

644*846..– La séparation de

biens intervenue durant le ma-

riage y donne-t-elle ouverture ?

id.
p.6~7. –H faut, pour qu'il

y ait lieu à ce retrait, que l'hé-

ritage ait été acquis durant le

mariage et pendant la commu-

nauté, id.
p. 645. Il faut

que
Ï'un des conjoints soit

lignager
et l'autre

étranger, p. 6~5.
'–.

N'importe que la femme ait

parlé ou non au
contrat, id.

p.
646. –'

Quid, lorsque le mari

étranger aliène
l'héritage du-

rant le
mariage? id. p. 648-649.

'– Le don mutuel arrête-t-il

l'ouverture de ce retrait ?
p.

64g-65o.– Par la renonciation

de la femme
lignagère ou de

ses héritiers tout l'héritage
est-il sujet à ce retrait? p.
651. '–

~M/t~, si au
partage de

la communauté le conjoint ou

ses héritiers lignagers n'usent

pas du retrait, et
que l'héritage

tombe entièrement dans le lot

de
l'étranger? id. p. 65a.–

Dans le retrait de mi-deniers le

conjoint lignager ou ses héri-

tiers, sont préférés aux autres

lignagers du vendeur, :W. p.
655.–.Faut-Il que ces héritiers

soient lignagers pour être admis
à ce retrait? id. p. 653.–ÇM'
si entre les héritiers du

conjoint t

lignager, les uns sont
ligna-

ger, les autres ne le sont pas ?l'

pas? id. p. 654-655. ()~ si
les uns veulent exercer le re-

trait, et les autres ne le veulent

pas ? id. p. 655. Ce retrait

de mi-denier ne s'exerce sur les

héritiers du conjoint étranger,
s'ils sont

lignagers, id. p. 656.

Il ne s'exerce sur les héri-

tiers du
conjointlignager, quand

même ils seroient
étrangers, sa

part n'étant
pas sujette à ce re-

trait, p. 656. –' Le retrait

de mi-denier doit s'exercer dans

l'an et jour de la dissolution de

communauté, id. p; 65y.
– Les

mêmes causes qui arrêtent le

temps du retrait ordinaire ar-

rêtent celui-ci, id. p.65y.–

Quand même il s'exerceroit au

partage, id.
p. 658. -Ce retrait

n'est sujet aux formalités lors-

qu'il s'exerce~au partage; sinon

il y est sujet, p. 6Sg. –.

Comment s'exerce-t-il au par-

tage ? id. p. 658-659. –Les

obligations du
retrayant sont les

mêmes que dans le retrait ordi-

naire, sauf qu'il est tenu du rem-

boursement des mises utiles
id. p. 661-669..– H n'y a pas

même de terme fatal lorsqu'il,

s'exerce au
partage, id. p. 662.

–
Lorsque le retrait de mi-de-

nier s'est exercé au partage de

la communauté le retrayant

possède l'héritage~ comme un

conquêt de cette communauté,
id. p. 66a.– Corollaires M~. p.

663. Lorsqu'il ne s'exerce

pas au partage il a les mêmes

effets que le retrait ordinaire
:W. p. 663. (~. HYPOTHEQUES.)

.Kef~HT/Mt&zZ ou ~e:'g7:eMrM~.

Ce que c'est? p. 6y3.
–. Sa

nature, id. p. 6~5. Il appar-
tient à la nature du .nef, M. p.

6~3.–.Le retrait lignager l'em-

porte sur le féodal, p. 6y/

L'action en retrait féodal

est-elle réelle? id. p. 677.
–'

Est-elle cessible? p. 6y8.–

Quel est l'héritier qui y succède?
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p. 6~9. –<
II n'y a que'Ie

fief 1

même qui soitsujet
au retrait s

féodal?~ p. 682.–L'article <

SgS d'Orléans ne s'étend pas
à ]

ce retrait? id. p.
682.

– De <

quand le contrat de vente i

donne-t-il ouverture ce retrait?

id. p. 684. – A quel seigneur

appartient-Il?
est-ce la coutume

du fief dominant, ou celle d~t

fief servant qui
doit à cet égard

décider? id. p
685. – Le roi

a-t-il ce droit? id. p. 68y.–

Par qui le retrait seigneurial

peut-il
être exerce? «~. p. 68g.

( MAR!, USUFRUITIER, Su-

ZERAtN. )
-–

Quand
le

seigneur

est-il censé avoir répudie
le re-

trait ? p. 692. – Lorsque le

iiëfa*'etë vendu ou revendu

plusieurs fois, il est au choix du

seigneur d'exercer'ie reh'ai! sur

quelle vente II voudra? id. p.

<g~– Le seigneur
ne peut

exercer le retrait que pour
le

total, lorsque tout ce qui est

compris au
marché reiève d'une

même seigneurie:' id. p. 69~–

Quel est le temps
dans lequel ce

retrait: doit être exercé? id. p..

695-696.
'–' Il s'exerce par

ac-

tion qui n'est pas sujette
aux

formes du retrait lignage:

K)!. p. 697.
–' Il s'exerce aussi

par exception, id. p. 69~.
–'

L'acquéreur qui ne connoit pas

le seigneur' qui a le droit du re-

trait féodal. peut-i)
faire des in-

novations dans l'Iieritage?:yo3.

Retrait conventionnel. Ce que

c'est? id. p. 6~ t. – Le retrait

conventionnel l'emporte
sur le

lignager sur le féodal id. p.

6/j~ – Entre deux droits de re-

trait conventionnel, le plus an-

cien l'emporte, id. p. 6~7.'––

Retrait cxpressamentstiputëpar

l'acte d'infëodation, n'est pas

simplement seigneurial, mais

est conventionnel, M. p. 6~6.'–'

Droit de retrait conventionnel

est un droit dans l'héritage,

t'
p.6'77.'–'L'action

est ces-

sible, id. p. 6~8.
–- Si on n'esta

convenu du contraire id
p.

680.–L'action~, lorsqu'elle est

née, est un acquêt qui se trans-

met à l'héritier aux acquêts,

quoique le fonds du droit soit

propre, id. p. 68 r.-–La dispo-

sition de l'article 3g5 de la cou-

tume d'Orléans ne s'étend pas'

au retrait conventionnel id. p.

68a.–Le retrait conventionnel

peut-il
être exercé par les gens

de main-morte?
M. p. 68~-688.

Retrait conventionnel est un

pur fruit, M. p. 690.–- Corol-

laires, p. 690.–Le vendeur

est garant
du retrait eonven-

tionnel si la charge n'est pas
dé-

clarëej)ar
le contrat, id. p. 692.

– Quand est-on censé avoir ré-

pudié
le retrait conventionnel?

M~. p. 692.
'–'

Quasd l'héritage

a
a été plusieurs

fois vendu et re-

vendu, celui à qui le droit ap-

partient peut choisir sur quelle

vente II l'exercera? t~. p. 69~

– Le retrait conveniiounel

s'exerce-t-H pour partie?
id. p.

69;).~–L'action
n'est pas sujette

aux formes du lignager,
id. p.

69?.

~e<raK. Le propriétaire
a-t-it

droit de retrait sur l'étranger à

qui la douairière a vendu ou af-

t fermé son usufruit? t. IX p.

i5a.– Héritage que le mari a

retiré durant le mariage, par

retrait seigneurial
ou conven-

tionnel, n'est sujet su douaire

lorsque la vente qui y a donne

ouverture est intervenue durant
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le
mariage, id. ,p. a5.'– &c;

si elle étoit intervenue avant?

~.p.a~.

Retrait. Le retrait
lignager

fait des
propres de communauté,

t. VIII p. ioy. –ecM, du

conventionnel, id. p. ioy.
Retrait

féodal. La coutume

d'Orléans ne l'accorde qu'aux

seigneurs châtelains, t. XI, p.
56a. '– De la nature du retrait

féodal, M. p. 363. – Définition

du retrait féodal, suivant la ju-
risprudence du Parlement .de

Taris, :'d'. p. 363. Il y a ou-

verture au retrait féodal dans les

mêmes cas où il y a ouverture
au

profit de quint, i' p. 365.-

Les'contrats qui donnent ouver-
ture au retrait féodal sont les
Contrats de ventecontrats de vente

'on equipo)-
lens à

vente, M.
p. 565. – Du

contrat de vente.
( VENTE.)–.

Toutes les choses qui sont te-

nues en fiefs, sont sujettes au

retrait féodal quand elles sont

vendues, id. p. 58g.–.Si une
rente inféodée, qui n'est pas ra-

chetable, est rachetée par le

débiteur, y a-t-illieu au ret.'au?

id. p. 38g. Ç~ des dîmes 1

inféodées ? id. p. 5go. – Ç~ i

de la vente d'un bois de haute- 1

futaye? p. 5go.–D'un droit t

d'usufruit, /J. p. 5go..– D'une t

action
pour avoir le fief, ~.p.

3go. -Quel seigneur a le droit c

d'exercer le retrait féodal? id. r

P. 5gt..– Si le roi doit être c

excepté ? id. p. 592.–Ç~,
t~

des seigneurs ecclésiastiques
M~. p. 5g5.

–
Les ecclésias-

tiques peuvent-ils céder à un !'<

autre le retrait fe'odat?
~p. s.

5~5.–.Si un co-proprietaire du e

fief dominant peut, sans !econ- p
sensément des autres

co-pro- /1,

priëtaires, exercer le retrait

féodal, !W.
p. 394.–-Limitation

apportée par Dumoulin, id. p.

SgS.
– St le

seigneur, dont le

droit est révocable, peut exercer

le retrait féodal, id. p. 3g6.–si
le retrait féodal est cessible, id.

p. 396. Si le
propriétaire du

fief
dominant, qui a aliéné,

peut exercer l'action du retrait

féodal qui est née pendant qu'it
l'ëtoit? M?, p. Sgy.Si le re-

trait féodal
peut appartenir à

d'autres qu'au vrai
propriétaire.

( ~0/<?Z
USUFRUITIER, FERMIER,

MARI, TUTEUR, APA]fAGlSTE.)–<

Dans quel temps le retrait féodal

peut-il être exercé? Variété des

coutumes de Paris et
d'Orléans~

M~. p. ~,o6-4oy. –.De
t~notiR-

cation et exhibition du contrat,

( NOTIFICATION. ) -Du terme
de

quarante jours prescrit pour
exercer le retrait

féodal, id. p.
411. –Cette prescription de

quarante jours est
interrompue

par la mort du seigneur, id. p.
4'i-4's.

– Dumoulin décide

que le terme ue court pas pen-
dant le

procès sur la validité de

la
vente, p. ~12. –Des dif-

férentes manières d'exercer le

retrait féodal. Exécution du re-

trait féodal se fait ou
par la voie

de la saisie
féodale, ou par la

voie d'exception, ou par la voie

d'action, p. ~.iS. L'action

peut s'intenter non-seulement

contre
l'acheteur, mais contre

les
tiers-détenteurs, t' p. ~i~.

-Elle
n'est.sujette à aucune des

formalités du retrait lignager, 1
id p. 4r5. -L'obligation du

seigneur qui exerce le retrait,
est de rendre à l'acheteur ie

prix ct les loyanx-coût,s, id. p.

4)5..–Est-Hobiigo de rendre
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le
prix que l'acheteur doit ea- r

eore? id. p. 4'5.
–

Ç~M,
si le

vendeur a fait remise à l'ache- 1

teur? id. p. 416.
– Le seigneur

f

peut-il jouir du terme accordé <

par te, contrat? id. p. 4*7''–'
·

~M/ si l'acheteur a constitué <

par le contrat rente
pour

le prix?

id. p. 417-
-– Dans quel temps J

le
seigneur

doit-il rembourser? ]

id. p. 4~9'
*-– Ce qui fait partie

des loyaux-coûts, p. 420.–

Le seigneur ne peut être oblige

de retirer autre chose que le fief

relevant de lui, M. p. 4*~ 0-~2 i

–Et l'acheteur 'tte peut être

contraint par le seigneur à lui

bailler autre chose id. p. ~~i-

– ES'efs du retrait féodal, id.

p. ~M.~–I-.e seigneur a.cquiert

le fief, avec toutes les hypothè-

ques et charges réelles imposées

par le vendeur ou ses auteurs,

M.
p. ~22.–L'acheteur doit.lui

céder ses actions, id. p. ~M-–'

Le
seigneur est exclu du retrait

féodal, i°parle laps de temps;

ao par la réception de foi;

5°
par le, choix du

profit
ou

quint, id. p. 4~3.
–

QM~ si le

seigneur a donne sounjance à

l'acheteur ? !'< p. ~5.– Com-

ment le
seigneur est censé avoir

fait choix du profit
de quint?

id. p. 4'23-24'–.Si le seigneur

a coniposé du profit, il est exclu

do* retrait, id. p. 4~4'

si le seigneur a fait demande du

profit, avant que le contrat lui

ait été notifie? M?.. p. 425.–

~M~, si le profit avoit été payé

à un procureur fondé de'procu-

ration
gen~t'ale? :'J. p. 4~6. –

Le seigneur n'est pas exciu du

retrait
pour avoir reçu le contrat

comme notaire ou assisté

comme
témoin,

ou adjuge l'hé-

ritage comme juge, :< p. ~27.

RETRANCHEMENT des 80-

nations pour la légitime des en-

fans, t. XIU, p. 5i6. (~. LE-

GITIME. ) Quelles donations

sont sujettes au retranchement

de la légitime, M. p. 3i8.–Les

dots des filles y sont-elles su-

jettes du vivant du gendre? i~.

p. 3ig. Quid,. de -la dot

fournie pour
la

profession reli-

gieuse ? id. p. 320.
– Les con-

ventions matrimoniales n'y sont

pas sujettes, M~. p. 320. '–Eifet

du retranchement des donations

pour cause de légitime, K~.
p.

3a~–Ce retranchement doune

lieu à un partage entre le doua-

taire et le lëgitimalrë~ qui opère

entre eux une
garantie, p.

32S-52y.
–' Hetramchemeut des

donations dans quelques coutu-

mes, pour la légitime coutu-

imère,t< p. 32g.–Quelles

donations sont sujettes à ce re-

tranchement ? p. 33o. '–

Het)'anchen;ent que souËre~t tes

donations par le premier chef de

l'édit des secondes noces, :'«!.
p.

332.
( EDIT DES SECONDES

KocEs..) Quelles donations

sont sujettes à ce retranche-

ment, M. p. 535.–<'Les avan-

tages, de quelque espèce qu'i!s

soient, y sont sujets, K<. p. 334.

-Le douaire prënx jusqu'à

concurrence du coutumier n'y

est pas sujet, p. 355.–"La

prohibition de donner aux en-

fans du mari renferme-t-elleles

enfans communs? id. p. 335-

336. Celles faitesaux père et

mère, ou eîtfatis du second

t mari après
la mort, n'y sont pas

t sujettes, p. 336. – Quand y-.

a-t-i! lieu a ce retranchement?

p. 536.–Il faut (.~ue le con-
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joint qui a donné, ait des enfans

ou
petits-enfans d'un précédent

mariage, id. p. 336 et suivi

Comment se règle la part du

mari
lorsque les enfans ont des

portions inégales? id. p. 538.

RÉUNION de nef,t.XV,p.202.

– Comment se fait, id.p. aoa.

,Réunion dés fiefs. Ce que
c'est? t. XI, p. 444. La réu-

nion ne se fait pas nécessaire-

ment, elle peut être empêchée

par Ja déclaration
contraire

M?, p. 44~-
– Variété de la ju-

risprudence et des coutumes

sur la manière dont se fait la

réunion, id. p. 44S-446. –

Principes
de la coutume de Pa-

ris sur la rëunioA, id. p. 447'–
Il n'importe à quel titre celui

qui étoit
propriétaire de l'un des

héritages, devient propriétaire
de l'autre, il

y a réunion, id. p.

44?' Il faut cependant qu'il

soit propriétaire del'un eti'autre

d'une manière
Ineommuta'ble

M. p. 44S-–H peut néanmoins

empêcher la réunion, par une

déclaration contraire faite in-

continenti, :'t~. p. 449' '–
~eme ex M~r~Ho, aussitôt

que la connoissance lui est ve-

nue que cet héritage relève du

sien,id. p. 449-–'L'héritier est

tenu de réitérer la déclaration

faite par le défunt, id. p. 449-

De la
réunion pendant la com-

munauté, soit quand le mari ac-

quiert un fief relevant d'un pro-

pre du mari ou de la femme id.

p. 45o. Si la femme a ameu-

bli un de ses
propres et que le,

mari acquière l'héritage qui en

relève, y aura-t-11 réunion ? K/.

p. 4?a' De la réunion par
la

confusion des successions pater-

nelles et inaterne!!es 4~3. y

-–
Principes de la coutume

d'Orléans sur la
réunion p.

4~3.–L'héritier de l'acquéreur

peut-il, dans cette
coutume,

empêcherla réunion?;
p.

RÉVÉLATIONS sont
reçues

par tes curés et vicaires, et en-

voyées au greffe de la
juridic-

tion, t. XIV, p. 469. Servent

à faire
assigner en'témoignage

ceux qui ont révélé, K/. p. 46g.
REVËNUICATIONa lieu non-

seulement contre
ceiuijqui pos-

sède indûment une
chose, mais

même contre celui
qui par

dol a cessé de la posséder,
t. Y,p.ag5.

Revendication (Action en re-

vendication. ) Quelle est cette

action, t. X, p. i5y.– Quelles
choses en

peuvent être
l'objet? ~?

id. p. i58-;5g. Elle ne
peut

être ordmairement~intentëe que

par celui qui a le domaine de !a

chose, id.
p. 161. –

Quel do-

maine faut-it avoir? K~. p. 161-
162.–'Le

possesseur de bonne

foi d'une chose, qui en
a perdu

la
possession, est reçu à cette

action contrecelui qui la possède
sans dtre, id. p. i6a-!63.–Cas

auxquels il est reçu, même

contre le'
propriétaire, id. p.

j6/
– Cette action se donne

contre celui
qui est trouvé en

possession, et si c'est un fer-

mier, il doit indiquer son bail-

leur, contre lequel le deman-
deur doit se pourvoir, z' p.
:66. –

Lorsque mon co-pro-

priétaire possède la chose en

commun avec un tiers, qui n'y aa

aucun droit, contre qui doit se

donner l'action, t~.p. t6'7-;68.

Lorsque la
partie, assignée

dénie
posséder, que doit or-

donner le juge, M?, p. i6S. –'
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O~M~ si la partie assignée dé-

fend à la ~demande, quoiqu'elle

ne possède pas?' p. <68.
–

Cette action se donne-t-elte con-

tre l'héritier du possesseur, s'il

n'est pas lui-même possesseur,

!t7. p. i6<)-i'yt. Distinction

entre l'héritier du possesseur de

bonne foi et l'héritier du
pos-

sesseur de mauvaise foi, id.
p.

lyo-l~t.–EUe
se donne contre

celui qui, par dol, a cessé de

posséder, z~. p. ry r. – Ge que
doit observer le

propriétaire
avant d'Intenter cette action,

id.
p. ly2-t~5. (~ENTIERCE-

MENT. ) '–Comment s'Intente

Faction en revendication des

héritages ? :< p. i;y6. (

VUES ET
MONTRÉES. )

–
Le

pqs-

sesseur ne doit être dépossédé

pendant le procès mais il ne

doit rien innover, id. p. t yy.–

Lorsque c'est une rente reven-

diquée, qu'observe-t-on? tf7.
p.

1~iyS. Quels sont les titres

qui peuvent fonder ]a demande

en revendication et quand !e

demandeur
paroît-il l'avoir fon-

dée?:?. j~8-i8o.–Comment
se fait la restitution du meuble

enhercë, au demandeur
qui

a

obtenu en sa demande? id.
p.

i8r-i8a.
()M~, lorsque le

meuble est entre les mains du

défendeur? ~.p.. 182-183.–'

Comment se fait la restitution

d'un.héritage? id.'p. !83. –

D'une rente, p. i83-!8~
–

En
quel état doit être rendue la

chose revendiquée.~ Distinctiou

a cet égard entre le possesseur

de mauvaise foi et ce'ui de

bonne foi, M. p. i8~i85.–De

quels fruits doit faire 'raison le

possesseur de mauvaise foi,

z< p. t8y-t88. –Depuis quel

~JLJY1 ~U~

temps? id. p. 18~-188.'–-De

quand le
possesseur de bonne

foi est-il tenu des fruits, et de

quels fruits, suivant le droit ro-

main?. P. j88-tf)2.'–Le

possesseur de. bonne foi n'est

réputé tel par rapport: aux

fruits, que tant
que sa bonne

foi
dure, p. ig5.

–
ÇM~, si

la demande ëtoit përimëe? p.

igS.–Prindpesdudroitfrancais
surlarestitution des.fruits, p.

tg5-ig5.–Le demandeur doit

rembourser le
possesseur de ce

a qu'il été obligé de
payer à des

créanciers
hypothécaires, et des

impenses nécessaires qu'ilafaitcs

surl'hëritage, id. p. igS-igg.
''–.TMême les

intérêts, jusqu'à.
concurrence de ce

qu'ils excé-

deroient les fruits
perçus par le

possesseur, id. jg6 (~.IMPENSES.

( Fropriëtë. )
–. Le demandeur

n'est ob!igë de
rembourser,

même l'acheteur de bonne foi,
du prix qu'il a paye, à moins

qu'il n'ait tourné à son
profit',

auquel .cas il en seroit
tenu,

même envers le possesseur de'

mauvaise foi, M?, p. 2o6-My.
Dans quel délai et

par quelles
voies le possesseur est-il con-

traint, de délaisser
l'héritage

qu'il a été condamne de laisser?
M~.

p. aoy-aoS.–A quoi doit
être condamné le

possesseur

qui s'est mis, par son dol ou

par sa faute, hors d'état de res-

tituer la chose ?:'J. p aia-21~.
RÉVISION du procès~ t.

XIV, p. 5~.
–

Procédures

pour y parvenir, id. p. 5yy.–
Partie civile, s'il y en a, doit
être

assignée id.
p, 5y8.–.Ces

lettres peuvent s'obtenir
après

la mort du
condamné, n

578..
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RÉVOCATION de procureur,

t. VI, p. ~8.
– Comment se

fait-elle ? id. p. 178.

Révocation des legs
et autres

dispositions testamentaires, t.

XIIt, p. i~o.–Ce que c'est que

la révocation expresse? p.

tyo. -Par que) acte elle peut

se faire? id.
p. !yo.–Pour que

la révocation soit valable, il

faut que là chose dont le testa-

teur prive le légataire, soit la

chose léguée, ou en fasse partie,

t'f/
p. iy[. Hëvocation tacite

se 'présume
en plusieurs cas,

id.
p. iy2.

– Aliénation de la

chose léguée quand elle ren-

ferme révocation du!egs,K.Lp.

174-–Le simple engagement

de la chose léguée
ne doit

pas

faire présumer
la révocation du

legs,
id.

p. i~4' –-Quaudie

motif qui a porté à le'guer a

cesse, le legs
est censé

révoquer
id. p~ n5.

–' Le testateur peut-

Il s'interdire le .pouvoir de ré-

voquer les legs et autres dispo-

sitions ? jM. p. ly5.–Testament

mutuel, comment peut-il
être

j'évoque? M. p. 1~6.

.HefOM.fMT! des donations,

pour cause de survenanee d'en-

fans, t. Xin, p. 283.-–Sur

quelle raison est fondée la juris-
prudence à ce sujet? p. 28~.

–Quelles donations sont su-

jettes à cette révocation? id. 289.

Les donations, à
quelque

titre qu'elles
aient été faites,

encore qu'elles soient mutuelles,

y sontsujettes, p. 2go.-De

même les rëmunëratoires si les

servieesnesontpasapprëciaNes

à
prix d'argent p. 2gt.'–De

même les donations pour causes

pies, id. p. 29 r.
– Celles faites

en faveu)-de mariage, y sont aussi

sujettes, à l'exception
de celles

faites
par les conjoints ou les

ascendans, ~W.'p. agj-aQ2.–

~M: de la donation faite pour
titre clérical? M~.p.2g5.–<~M~
si la dotation contient la clause

qn'elte ne
pourra être révoquée

par survenanee d'enfans? M. p.

ag3.–II faut, pour donner lieu

à une révocation, que le dona-

teur n'eut
pas d'enfans

au temps
de la donation, id. p.. ag5.'–La

révocation a lieu suivant l'or-

donnance, encore que l'enfant
du. donateur fut conçu au

temps,
K~. p. ag5-ag6. –'L'ordonnance

n'entend parler que d'enfans lé-

gitimes, M. p. ag~. Cas ou

l'existence d'un enfant au

temps de la donation, n'empê-
che pas la' révocation, id. p.

sg~- '– Quelle espèce de surve-

nance d'enfans donne lieu à '!a

révocation, id. p. 298. La

survenance d'un
petit-enfant

feroit-ell-e
révoquer la donation?

:<7. p. ag8. –- ÇK/<7,
de la nais-

sance d'un posthume?' M. p.

2gg. Les donations sont ré-

voquées de plein droit par la

survenance d'enfans, p. agg.

L'action qu'a le donateur

pour recouvrer les choses don-

nées, est une action personnelle,

CQKf&Ch'fMe .M/M M! id. p.

2gg.–Le donateur rentre dans

les, héritages
sans aucune char-

ge d'hypothèques, servitudes

et autres charges imposées par
le donataire, M. p. 5ot-3o2.

Révocation pour cause d'In-

gratitude, id. p. 3o~.( ~.IN-

GRATITUDE. )
–

Quelles dona-

tions sont sujettes à cette sorte

de révocation? id. p. 3io.–Les

mutuelles y sont-elles sujettes? a

id. p. 3f0. – Les remises faites



RIS ROï 5o5

luclucüt

00

à des débiteurs y sont-elles su-

jettes?K~.p.5to.

RISQUES. La chose est aux

risques de 'l'acheteur aussitôt

que le contrat est parfait, t. 111,

p. l8y. '– En gênera), quand (é

contrat est-il parfait? p. 190.

–.naus les ventes des choses

~M<B m y{M/!f! CO~M<MM<

quand le contrat est-il à cet

égard censé parfait? :W. p.tgo-

igi. –'De quand. la choseest-

elle aux risques de l'acheteur

dans les veaLes la charge de

goûter? K~. p. igj~iga. ~– Dans

les ventes conditionnelles, M. p.
ig~.– Aux risques de~ui sont

les choses vendues dans les

ventes d'une alternative de deux

ou plusieurs choses, :J. p.

'94.:

jRM</MM dont sont tenus ou ne

sont pa's tenus les assureurs et

les donneurs à la grosse t. VI,

p. agy. ( ASSUREURS,
EoN-

NEURS A LA GEOSSE, CHANGEMENT

DE ROUTE DE VOYA&E OU DE

VAISSEAU, REPRESAILLES,-DECLA-

RATION DE
GrTERRE l~LLAGE

Fjsir..)

RISTOURNE, t. VI, p. 376.
RQI. N'est point censé s'être

assujetti aux lois en y soumettant

ses sujets, t. III, p. ~g6.

s..

.'SAI.

dont la saisie rëeile doit être

précédée, M. p. 3ag-3yi.
Doit-elle être prëcëdëe d'une

discussion mobiHère?~. p. 33o..
'– De la commission pour sai-

sir, M. p. 5y2. –'Formalités de

l'exptoltdesaisie-rëetle, id. p.

3y2-3y5.
– Devant quel j~ge

se
doit porter la saisie?~, p.

33).–Procëdure~de la saisie-

réelle, et son
enregistrement,

:p. 33a.–Si
l'appel la sus-

pend, id.
p. 333.–SieUe tombe

en
péremption, id. p. 555. –

Effet de la saisie rëetie et établis-

sement de commissaire, t. XV,

p. 2~2; t. XVII. p., 535. (

CoMMrsSA.tRE,€tBA]'LJDDICIAmE.)'

-–Bes oppositions à la saisie.

,( ~'y- OprostTiQN.)–lucidens
sur la saisie incidens de. préfé-
rence entre deux saisissans, t.

XVÏI, p. 3~6. Incident d'un

SAISIE. Différentes espèces.

jSatsIe-exëcutioa, ou saisie mo-

bilière, ce que c'est? t. yVII

p. ago.–Saisie de fruits, sans

le fond, est saisie mobiHëre~

id. p. 2go. Qui sont ceux qui

peuvent procéder par saisiè-

exécution, id. p. agt-5o3.–'

Pour quélles dettes, id. p. 290.
–'Formatitës de. cette saisie,

p.aga.'–Concurrence des

saisies, id. p. ag3.'–Dfs op-

positions
a }a saisie par d'autres

créanciers p. ag~. –Par le

saisi, :'d'. p. a§~. Saisie sur

saisie ne vaut, p. 5T[6-3:

( ~.EXECUTION. ) –Saisie-

Arrêt. ( ARRET. ) – Saisie

réelle des immeubles. Quelles

choses peut-on saisir. réelle..

ment?~ p. 5a5.–-Pour qae)Ies

dettes? id.
p.. 326. -– Sur qui ?

id.
p. 5ay. – Commandemcns
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oppoermt pour être subrogé
à la

saisie, id. p. 346. Incident

d'un premiercrëancierpour que

l'héritage lui soit adjugé pour.

l'estimation, id. p. 34y.–Saisie

réelle des oHiccs. (~. OFFICES.)

Saisie féodale. Sa .nature ? t.

XV, p. 82.–Quand y
a-t-11 ou-

verturè ? M. p. 83. –' Quelles

personnes peuvent saisir
feoda-

iement? id. p. 83-288.-–Pour

quelles
causes? M. p. ~6. '–

Tormaiftës de cette saisie, M. p.

87.
'– EËets de c~tte saisie,

p. 8g. Ce qu'elle donne au

seigneur dans le fief saisi, id. p.

8g.– Sous quelles charges, ~7.

p. go.–'Comment
doit-il jouir?

p. gi.–Peine
de l'infraction

de la saisie, :<7. p.
988.–De

l'opposition
a la saisie si la sai-

sie tient pendant l'opposition

id. p. y?.-i
< 5. Quand finit

saisie ? p. 9~.

,Saisie fCKMf7~ ou obstacle,

XV, p.
525.–De l'opposition

ta cette saisie; id. p.
55o.'–

Forme particu]iere
d'obstacle

dans les censives à reievoMons

à
plaisir, id. p. 5~g.

&ïM['e-n'?'e/. Les rentes via-

gères en sont-elles susceptibles,

et- peut-on stipuler, qu'elles ne

le seront pas? t. IV/p. 1~0.

Saisie. Droit qu'a le seigneur

d'hôtel ou de métairie de
s'op-

poser
.a la saisie des meubles,

faite par
un créancier de son

locataire ou fermier, t. IV, p.

4~°'

Saisie réelle de l'héritage

faite par
les créanciers du pro-

priétaire
de l'héritage sujet

à la

rente, et bail judiciaire, n'em-

pêche pas ce propriétaire
d'être

possesseur jusqu'à l'adjudica-

tion, t. V, p. 49'

)SnM«'~MM~. Ne le dépos-

sède
que vis-à-vis du

seigneur

~.P-49-

Saisie. Le
preneur pent-il

s'opposer à la saisie du cheptel

faite
.par les créanciers du

bailleur? t. V, p. ayg.–Le

propriétaire locateur de la mé-

tairie où se trouvent tes bêtes,

peut s'y opposer, :<7. p. 280.–~

Le preneur peut-Il s'opposer à

la saisie du chep.tel de 1er faite

par lés créanciers du bailleur?

<W.p.3og.

AtMze ree~e. Vente sur une

saisie rëctte faite par des créan-

ciers postérieurs au mariage, ne

frit pas cesser le douaire auquel

J'héritage-
est sujet, t. IX, p.

5~-58.'–-<9scMï si te-saisissant,
ou quelqu'un des opposans

avoitune hypothèque antérieure

au mariage, id. p. 58.-–La

douairière peut-elle exercer son

droit sur ce qui est reste du prix

reçu par des' créanciers actë-

rienrs au mariage? id.
p.

58.

Saisie censuelle. Ce que c'est?

t. XII, p.
5s. – EU'e

diuer.e
to-

talement de ta saisie fëodate,

p. 33. '–DiËere aussi de la

saisie-exëcut.ion, M.p. 55.'–

Pour quelles choses la saisie

peut-elle
être faite? id. p. 34.-

Dans la coutume~ d'Orléans,

peut être faite pour
tous les

droits censuels? id. p. 3~.–'

Quelles personnes peuvent

saisir censueûement? id. p. 34.

De la forme de la saisie cen-

suelle suivant la coutume

d Orléans.etsnivant celle de

Paris id. p. 35. –~OMM/, lors-

que ta maison ou héritage sont

affermés? id. p. 35. Doit se

faire
par

un sergent, qui se

trausporte sur l'héritage,
id. p.
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36. –' Doit être signifiée au

censitairey M. p. 36.–De }'in-

fraction de cette
saisie, et si

l'opposition à la saisie est~ine

infraction, id.'p. 3~. – De

l'amende
pour infraction de la

saisie, p. 5y,.
–, De

l'oppo-
position à la saisie censueile.

(~.OPPOSITION.)

&M/~o~/c. Ce que c'est et
son

origine? t. XI, p.,66.–-Qui
sont ceux

qui peuvent saisir'

féodalement ?
p. 6~.– De

l'apanagiste de
i'engagiste

M. p. 6y-68. Du grève de

substitution, du seigneur non

investi,id. p. 68. –Du suzerain

q'ui tient le fief d'e son vassa!

p. 68.-–Peut-ii/saIsIr les a)~

nère-Ëefs
pour lesquels la fui a"

été
portéè au vassal ? id.. p. 6g.

'La cputume d'Ortëàus décide

pour FatErmative, id. p. 69.
–

Du
possesseur de

bonne-foi~

P- 7~–Du mari, K/. p. y3.

– Des tuteurs curateurs pro-
careurs, titulaires de

bënences,

p. y3-y~.–De l'usufruitier,
du

fermier, du commissaire à la
saisie

rëel!e,M.~ p. y~.–L'.u-
sufruitier a-t-il ce droit dans les J
coutumes qui ne s'en

expliquent
pas? p. yS.~s,_ja saisie i

féodale peut se faire
pour partie, <

p~ y8.–Tour quelles causes 1
la saisie féodale se falt-el!<' ?'& ]

p. 80.– La seule
principafe 1

cause est le, défaut de foi nou {

~te,t~.p.8o.–Quandia
saisie

féodale peut-elle être (

&'te,.et quelles eo sont les T
!orma)itës? ( COMMISSION.

)– ]

L'exploit de saisie fëodate doit t
être revêtu des formaUtes que

l'ordonnance&xigepourles autres c

exploits, r~. p. 85.–.ï.'ëta.blis- (
sement de commissaire est-U t

nécessaire? id. p. 86.–La
ccutume de Pans

exige Penrë-

gistrement delà saisie en la jus-
tice du

fief-saisi, id.
p. 8y.–.Deg

effets de la saisie
féodale, p.

88.–A quelles chosess'etendia
saisie féodale? t' 8g.–EUe s'é-
tend a tout ce. qui fait partie di

fief, comme nef, ~.p.Sg.
Non aux fruits

coupes, aux meu-

Ktes p. 89.–Non aux terres
unies

par destination, id,, p: or.

Quels sont les fruits
que le

seigneur adroit de
percevoir?

M~. p; 91 – Les fruits nature
et mdustt'iets

sont acquis irré-
vocablement au

seigneur qui e

saisie, dèsTinstantqu~s sont

sépares de !a terre, id.
p.

Lorsque le vassat vient à
foi

pendant ta
J-ëcoite, a qui

doivent
appartenir les fruits?' f

P. 94.–sHe seigneur
avoit coupé.les fruits avaut !eu[\
maturitë? id. p. g5. Lesei-

gn-fur gagne-t-i] eNtièrement ta
'coupe d'un bois ou-la pêche
d un étang, qu~&it pendant la
sa;ste?~. p, p6.– Ces fruits

civils, p. gy.–Ç~des
fermes de

campagne ? i'
p. q~.

–<~M~, des
arrë) âges de cens?'

~p. 98.
–

()~ des profits

qui arrivent pendant le cours de

la saille fëo'date?
p. gq.

Des droits attachés au nef
que

le seigneur qui a saisi peut

exercer, p. loj. Le sei-

gneur peut-il recevo:rfes
gens

de
main. morte, a vicaire et a

payer indemnité? M. p. for.-–
Il a le droit de nomme-r a~
onices et aux

bénéfices, M.
p.

102. –
Peut-H destituer 1~

o-fEciers? id.
p. ,02. Des

charges de là
saisie fëodate, /;?.'

p.- 10~. –Des charges rëeties,
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des anciennes et naturëHes id.

p. io5. –Des charges
nouvelles <

imposées par le vassal, id. p.
s

~g.~–Des obligations
du sei-

gneurqui a saisi
fcqdaictnent,

KZ. p. 107.–Le seigneur doit ]

jduir en bon père
de famille

id. p. 107.
–' De quelle faute

est-iltenu,? id. p. 108.–-Si le

seiga.eur
est obligé d'entretenir

les baux du vassal, p. 109.–

Est tenu deles entfeteuir, lors-

qu'ils ont été faits de bonne foi

et sans ft'aude, p. 10-91 io.–

Le vassal est-il garant
de la sol-

vabilité du fermier ou locataire?

id. p. in.'–'Le vassal, après

la main'ievëe de la saisie, n'est

point 'obligé
d'entretenir les

baux faits par le seigneur,
id.

p. 1 12. Si le seigneur peut

déloger
son vassal, M. p. n5.

<– Q~and finit la saisie fëod;'le, 1

id. p. 114- De l'opposition à

la saisie teodaie.(~.0prosi-

TfoN. )
–~ De ia saisie fëodate

faute de dénombrement, M. p.

jgg.– Quaudie Seigneur peut

saisir faute de dénombrement,

:p.i88.–'De )a
nature de cette

saisie, id. p. 189. -Est diffé-

rente de la saisie faute de foi

id. p. 189-–Etie se fait'dans la

même forme que celle faute

d'homme, id. p. !9i.– Elle

finit quand le dénombrement a

été donne, id. p. ig~. Un

dénombrement ~quoique
défec-

tueux en'queique chose, opère-

t-il la main-levée de cette saisie?

:p. 19' Opinion de Du-

moulinpréfér'ée, id. p. '92.

Saisie-arrét des créances qui

appartiennent
à notre débiteur.

Ce que
c'est? t. XIV, p. 2~3.–

Créances qui ne sont pas sus-

ceptibles
de saisie-arrêt, id. p.

245. -'Portions congrues des

cures; si elles peuvent
être

saisies id. p. 244- Rentes

viagères sur l'Hôtel-de-ViHe et

sur les tontines, M~. p. 245.-

Procédure à tenir sur la saisie-

arrêt, M~. p. a45. –-Procédure

à tenir, lorsqu'il y a d'autres

créanciers arrêtaas, id. p. 246.

Procédure contre celui pour

le fait duquelll'arrêt
est fait, id.

p. 247.
– ES~t ~s saisie-

arrêt, p. a47'–Distribution

entre les créanciers arrêtons,

i'
p.

248. (~. PREFERENCE. )

Saisie et exécution de meu-

bles, t. XIV, p. do8. ( EXE-

CUTION.) '–.Doit être précédée

d'un commandement, id. p. a j 6.

–Comment il se fait, id. p. 2!6.

–SoneHet~. p. 216.–Doit-il

être laisse un délai entre le 'a)

commandement et )a saisie ?

'M/. p. 217.–Ou
l'on peut saisir,

M!, p. 217. '–Si
les meubles du

débiteur sont en la maison d'un

tiers, < p. 218. -– On ne peut
saisir que

de ~our, id. p. 2 t 8.~–

Et non un jour de dimanche ou

de fête, id. p. 218.–Formalités

que
l'huissier doit observer en

la saisie, id.
p.

2:8. –'Forma-

lité de la saisie des fruits pen-

dans par
les racines, !p. ?.ao.

( ~0~'ez jARDITtj.DEPOSITAIRE,

COMMISSAIRE.)–Saisie
Sur saisie

ne vaut; quand cette règle a

lieu, M.-p.
232. Cas où la

première
saisie est convertie en

opposition,
id. p. 253.–Vente

des eSets saisis id. p. 234. (

'VENTB.)/

Saisie gagerie.
Ce que c'est?

t. XIV, p.254.–En quoi digère

des autres arrêts et saisies

p.254.
J

Saisie re~. Ce que c'est ? t.
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XIV, p. a56. '–' Pour

quelles
dettes on peut saisir réellement,

p." 256.–II faut que la dette

soit d'une certaine considéra-

tion, p. a5y.-–On ne peut
saisir rëetlemeht que sur la per-
sonne obligée ou condamnée

p. a5y. La saisie réelle

doit se faire sur le propriétaire e

de l'héritage, i'ef. p. 258.–Cas

où on peut saisir sur un cura-

teur, p. 258. –- En quelle

juridiction doit se faire la saisie

réelle, t~. p. a5g.
–. Celle qui

se &it en vertu d'une sentence

se
poursuit dans la juridiction

où elle a été rendue; ce qui
s'entend de la juridiction civile

~t ordinaire, id.
p. sSo.

–' Au-

trement elle se poursuit devant
le juge du domicile du saisi id.

p. a6o. – Ce qui doit précéder
la saisie réelle, id. p.aSi.–-

Commandemens qui doivent

être .faits, id. p. aôr. -S'ils

doivent être recordës de té-

n'oins~ id. p.aSr.–S'il dbit
en être fait deux, id. p. 262.–

Si la'discussion des meubles du

débiteur doit précéder, id. p:.
263. Comment elle se fait à

l'égard des mineurs, id.
p. a63.

– Commission
spéciale néces-

saire,, pour saisir réellement,
id.

p. a65.–0u ëlie doit se

prendre, p. a65. – Saisie

réelle se fait par le ministère

d'un huissier, p. a65.'–

Formalités particuliëres de

l'exploit de saisie réelle, id. p.
266 et, suiv.–Doit-il contenir

en détail la déclaration de toutes

les pièces de terre?
M~.p.a6y.

'–'Le droit de justice est-il

compris sous les termes
d'ap-

partenances et dépendances
d'un fief ou

seigneurie? id. p.

26~.–La
saisie réelle doit con-

tenir la déelaration~que t'huia-

sier a mis ~~no~eeaK~' id. p.
268. '–Ainehes qui doivent être

mises
!< p. 26g. -'Doit con-

tenir établissement du commis-

saire p. s6g. (
COMMIS-

SAIRE.)
'–' Doit être enregistrée

au greffe de la justice et au bu-

reau dit commissaire id. p.

2yo. '–'Comment l'instance de

saisie réelle peut être interrom-

pue, id. p. 5o6.–-Elle~se primé

par discontinuation
de ~procé-

dure~ lorsqu'il n'y a pas de bail

judiciaire, id., p. 5oy.–Saisie-

réelle des offices, t~. p. 3~. t.

(~.OmcES.)

SAISINE, de la règle le

mortsaisit le M/;t. X,p.1~1-1~8.

SALAIRES. Fins de non-re-

cevoir contre lés salaires des

procureurs et huissiers, t. II.

p.181,

SCEAU des provisions d'un

oiEce-purge le douaire avant

qu'il soit ouvert, t. IX, p. 22g.

SCELLE. Ce que c~est? et en

quoi il diffère de la saisie-arrêt,

t. XIV, p. /j.o5. – Cas ou les

créanciers peuvent le requérir,
id. p. ~06.-–Les créanciers en

vertu debiHets peuvent aussi le

requérir, M. p, ~06. –Héritier

présomptif peut aussi le requé-

rir quoiqu'il ne le soit qu'en

partie, p. ~08.-– L'exécu-

teur testamentaire, les légataires
ou donataires peuvent aussi le

requérir, id. p. ~08. Quand

le ministère public peut requé-

rir le sce)lë, M~. p. ~og et-,suiv.

II peut le requérir à cause

de la minorité de l'héritier, id.

p. ~og. '–Et à la mort des bé-

néficiers, id. p. 4o9-–Cas ou

l'économe peut le requérir,
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p. /}.'o- Cas ou le ministcre

public peut le requérir sur les

effets d'un homme vivant,

p. 4 r o. – C'est le juge du lieu

qui est
compétent pour l'oppo-

ser, p. ~u. – Droit du

commissaire au châtetet de Pa-

tis,?. ~tt.–Juges des sei-

gneurs sont
compétens pour les

apposer sur les effets des nobles

et des
ecclésiastiques dans leur

juridiction M. p. ~i i. Juge
d'un* seigneur est compétent

pour le mettre sur les effets de

son seigneur, id. p. ~.12.–Ex-

ception, p. ~ia.
–

Juges

compëtens pour certaines ma-

tières, p. ~12.
–- Forme de

l'apposition des scellés /;?. p.

~i3.–-Que doit faire le juge
lorsqu'il y a des effets réclames

par quelqu'un? id. p, ~t3.

Opposition auxscellés; comment

elle se forme? id. p. ~.[~. –

Quand les scellés peuvent être

levés? p. ~j5. – La levée

doit être faite', tes parties inté-

ressées présentes ou dûment ap-

pelées, K~.
p. ~16..–Forine du

procès-verbal de- la levée des

scellés, Mf. p: ~16. – ÇM~ si

les scènes se trouvent altérés .s

ou iatsifiës ? K/. p. ~t y.
–

Juges
ne doivent assister à

l'inventaire,

~.p.~iy.

SECRETAIRES du roi ne sont

pas compëtens pour recevoir

des testameris, t.Xin.p.

SÉDUCTION. Est empêche-

mentde mariage, t.,VIT, p. !~a.

-Quand est-elle présumée dans

les majeurs? ill. p. i~.3.–Est

présumée dans les mineurs qui

se marient sans le consentement

de leurs père et mère tuteurs

et curateurs, M. p, j/).3-ao!.

SEIGNEURS D'HOTEL ET

DE MÉTAIRIE;, leurs droits.

Droit de gage ou hypothèque
sur tes fruits de leur métairie,
et sur les meubles qui garnissent
l'h~el ou la métairie, t. XYII

p. i97.-Quelles chosesy.sont

sujettes? id. p. 198,–Même
les meubles des

sous-locataires

M~. p. igg. '– Quand ceux qui

appartiennent à
des tiers y sont-

ils sujets? id. p. 200.–'Queltes

personnes peuvent exercer ce
droit des seigneurs d'hôtel, id.

p. igy..– Pour quelles oMiga-

tions, p. ig8-tgg.–Droit

qu'Us ont d'empêcher le dépla-

cement des meubles exploitans
leur hôtel ou métairie, et de

suivre ceux qui ont été déplaces,
K~. p. ao3-2~i.

'– De leur droit

d'exécution, u~.p. 2o6-a3S-a36.

'– De leur droit de préférence
aux autres créanciers? id. p. ao5.

–Du droit
d'expulser le loca-

taire ou le fermier s'il mésuse

ou s'il ne garnît pas, id. p. 208-

s~a.'– Ou pourrehàtir la mai-

son, id. p. 2og.
– Ou lorsque

le seigneur d'hôtel veut occu-

per son hôtel en personne, id.

P' ~9-

Seigneur ~'e /'e7:<e~)7!C!'e/'e.

(~.BEtfTE FONCJEEE.)

Seigneur suzerain, qui iïent

en sa main ie fief de son vassa!,

peut-ii exercer le retrait féodal?

t. XI, p. ~o5.–-Le vassat,

après qu'H aura eu main-levée .de

la saisie pourra-t-it avoir le

fief retiré par le suzerain en le

remboursant?~. p.~o5-~o6.

SEIGNEURIE TJTILE. Droit

de seigneurie utile sont sujets

à retraits, t. iïl, p. 4o4.

SEMENCE. Doit êtrerembour-.

sëe à t'acquëreur, quoique faite,
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duMéparluirecuelHi.t.ni,

P.595.

~em6/!CM jetées en~terre, ac-

quises par droit d'accession au

propriétaire de là terre t. X~

P.94.

SEMONCE, ce que c'est, t.

X,p.6~.
SENS. Lorsqu'une clause est

susceptible de deux sens, lequel ·

est
préférable, t. ï p. 4~'

~SE.PARATJON.Deuxespëe.eS:

séparation d'habitation, sépa-
ration de biens, comment se

font-elles et pour queltes causes?

t. XVI, p. S~-gS-C)~.
'–. Cfauses

de
séparation de dettes,' /J.

p.

a5-to8.-–SéparatIou des biens

de la succession, que les créan-
ciers du défunt ont droit de de-

mander contre ceux de l'héri-

tier, t. XYII, p. 5'5-5&.–SI

ceux de l'héritier peuvent pa-*
reiltement demander la sépara-
tion des biens

de l'héritier, id.

p. 56.

~e~~T'a&'oy! ~e biens donne-t-

elle ouverture au reti ait de demi-

denier?t.HI,p.-6~.

'y<?a7'a&OK. Quel pouvoir
donne à la femme la séparation
de biens, et, pour quels actes

la dispénse-t-eHed'autorisation?
t.

VU, p. 44o-4~ t.
– Be quel

droit prive '-t-elle le mari?
:g-

~.80.
– N'a d'eC'et s! ie!le~h''a été

exécutée, id. p. ~3. (~.R~-

CHAT.)

tS~a'7'ai'M/: ~'Âa~hop!. Ce

que c'est, t. ~'11, p. ~335.
–

Pour
quelles causes est-il

per-
mis dans le for

intérieur à une

femme de demander !a sépa-
:ation"d'habitahon? d.

p., 335.

'–Pour quelles causes y est-elle

admise dans le for extérieur?

id.
p. 336. – Une accusation

capitale formée par le mari

contre sa feia.me,'dans taqaelle

asuccatMbë,estpaai-la femme

une justecaUse de demander sé-

para tton, p. 558.–-Profes-

sloït d'hérésie, ~.p.338~.–
Maladie ou difformité~ quelque

grieves qu'eltes soient, surve-

nues depuis le
mariage, ne sont

cause de
separatioR, M. p. 338-

~g.–~i la folle du mari, K~

p."33(). TTue femme n'est pas

écoutée, pour fonder sademande

en sëparatiom, anëguet- les

débaucher et lés adultères de

son mari t~.
p. 3?g-5~o. –.

La séparation d'habitatiOB~e

peut s'obteni)- que par une sea-

tence da
juge, rendue en con-

BOtSsanee de cause sur la de-

mande de la femme contre le

mari, tout autre acte par lequel
elle serolt consentie entre les

parties est de nul effet, ~.p.

5~.0.–Juge séculier est com-

pétent pour en ccHMjottre~K~.

p, 5~o. Procédure pour par-
venir a ja séparation, et office

4uJHge,p. 3/j.i.Dans les

demandes en séparation les faits

avoués ne 'sont pour cela ré-

putés avérés ,1e juge doit en

.ordonner la preuve, p. 341.

-Quel est l'effet, de la rëcon-

,cHiatIon? t'6(. p. 3~3. –' Effets

de la séparation d'habitation,
id. p. 3~.3.–EHe est

regardée
comme non avenue lorsque

depuis les parties 'se sont re-

mises ensemble, M. p. 3~,5..–.

Cependant les actes valables
faits par la femme subsistent,
M~.

p. 3~3. '–'Dans quel cas la

séparation intervient-elle sur la

demande du mari ? id. p. 3~3.
–'Demande en

séparation d'ha-

bitation renferme ceUe en S9-
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paration
de biens, id. p. 342.

~q?<MK <~e dette. Qu'est-

ce que la convention de
sépa-

ration de dettes? t. VIII, p.

229.
–' S'infère- t-eUe tacite-

ment des apports
détermines

des conjoints?
id. p. aSa-aSS.

– Ces dettes ne sont exclues

de la communauté que pour les

principaux
et les intérêts cou-

rus jusqu'au mariage i la
com-

munauté est tenue de ceux cou-

rus pendant qu'elle
a duré, id.

p.a36.'–FourqueIemarIpour-

suivi pendant
le mariage par

les créanciers delafemme puisse

leur opposer cette convention,il

faut, i "qu'ilaltfait~nventaire, id.

p. a38. ao qu'il leur compte

de ce que la. femme,a apporté,

id. 25g.
'–< Doit-i) leur compter

des fruits? id. a3g.– Après la

dissolution de la communauté

s

les .créanciers delafemme n'ont

contre le mari que la voie de la

saisie-arrêt, p. 23g.

Séparation contractuelle son

effet, p. 3o6.–En-quoi dif-

fère-t-elte de la séparation judi-
.claire? id.

3oy.–Clause que

lafemme jouira séparément d'un

certain héritage, id. p. 5o~.

~e~ra~'o/z~e &!e7?~y''<eM!e.

l'our quelles causes peut-elle

être demandée? z~. p. 335-336.

–iLe mari peut-il la demander?

id. p. 33 y.
–' N.e peut se &e

par
le seul consentement des

parties, id. p. 338.–Procé-

dure pour y parvenir
id. p.

338-33g.
–

Quel juge en con-

No!t? id. p. 33g. – Fub!icatloa

de la sentence, id. p. 3~.i.'–

La femme qui a obtenu la
sépa-

ration, a-t-elle eSet rétroactif

au jour de la demande? id. p.

3~.–-Intérêts de la dot sont-

ils dr.s du jour de la demande?

:p. 3~5. -Femme séparée

de biens peut-elle aliéner sans

être autorisée ? «~. p. 3~6. –

Séparation judiciaire peut se

détruire par un consentement

mutuel, id. p. 3~6.–Le réta-

blissement de communauté doit-

il être justifié par écrit? id. p.

5~6-347.
– Effet de ce réta-

blissement, id. p. 3~g. '– Les

parties peuvent-elles apporter

des restrictions à leur rétablisse-

ment de communauté? id. 35o.

Séparation des biens de la

succession d'avec ceux de l'hé-

ritier, t. XII, p. 625. Par

qui ell-e peut être demandée ?a

M~,p.6a5.'–Cette séparation

a lieu contre tous les créanciers

de l'héritier, quels qu'ils soient,

id. p. 626. '–Doit être deman-

dée rebus z'<fg'rM, M~. p. 62~.

-Effet de la séparation id. p.

627.–Les créanciers de l'hé-

ritier ne peuvent demander

contre ceux de la succession,

qu'on leur sépare les biens de

l'héritier M~. p. 628. – ~M;

si un débiteur insolvable accep-

toit une succession notoirement

mauvaise, en fraude, de ses

créanciers? id. p. 628.

SÉQUESTRE, ce que c'est?

deux espèces, t. VI p. 56.

Séquestre conventionnel. Qua-

tre différences de ce contrat et

du dépôt simple,
id. p. 56~ –

Conviennent au surplus,
id. p.

58. <–Lorsqu'il n'est pas gra-

tuit, il est plutôt louage que

dépôt, id. p. 5g.

Séquestre judiciaire, id. 5g.

Séquestre. Ce que c'est? t.

XIV,p.i53.–~tuand
il s'or-

donne, K~. p. T33. –Comment

la demande en séquestre
se

r
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J ~~r~ ,V. ,ot_
forme? id. p. i34-–Séquestres ]

ne peuvent être nommes qu'en

connoissancejde cause? M. p.

i5~. – Ce que doit contenir la

sentence qui l'ordonne, p.

5~. –- Procédure qui se fait en

exécution p. t55. '– Qui

peut re 'nomm'ë pour sé-

questre, p. i55. –~ Mise en

possession du séquestre,?. ,1

t56. ~–Ses ~bnetio-ns, p-

i36. – Quand il Ënit? p.

~7.

SERFS tels- qu'il y en a dans

quelques provinces.du royaume,

sont différents des esclaves chez

les' Romains, t..XIII, p. 588-

38g. Sont de trois espèces,

id. p. 58g. – Ce qui s'observe

par rapport
aux nègres, id. p.

389.

Serfs mortaHIabIes ne peuvent

transmettre .leurs successions,

si ce n'eat leurs enfans
ou pa-

rens avec lesquels Ils ylvoient en

communauté, t. XII, p.3a6.

SERMENT. Différentes espè-
ces serment employé ppurassu-

rer une promesse~ t. I, i~g. –

Gens d~eglise en' avoient Intro-

duit l'usage, pourquoi? p.

i~g.–Ce serment a-t-ilqae)-

qu'eHet dans le for extérieur?

M.p. i5o. Quel effet a-t-11

dans le for de la conscience?
id. p. i5i.–'Serment ajouté à

la promesse d'une chose impos-

sibteou,Illicite est nul, id. i5a.

–Serment extorqué par,violence

est-Il valable dans le for .de la

conscience? M~. p. i5a et sulv.

'–
L'dbRgatIon. qui résulte du

serment ne
passé à l'héritier,

id. p. :55. –Le serment n'ex-

clut la compensation, t. II, p.

<)g. – Serment décisoire, ce.

que c'est? id. p 5p3.–On ne

peut déférer le serment à quel-

qu'un, que.sur
un fait qui lui

soit personnel;
won ne le peut

déférer aux héritiers, si ce n'est

sur laconnoissance qu'ils
en

ont, t~. p. 3b3-3o4.–Qn peut

le déférer en tout état de cause,

id. p. 3o~. '–Est-il besoin d'a-

voir déjà qTtelque commence-

ment de preuve~"
id. p. 3o5 et

sulv..–' Qui sont ceux qui

peuvent déférer le serment, id.

p. 3o8.–Celui
a qui

on me

pourroit le référer, peut-il le

déférer?, id. p..5o8-5o9.–Celai

à qui le serment a été déféré

doit le faire à peine de perte

de la cause;
il peut néanmoins

le référer, lorsque la chose est

du fait de l'une et de l'autre

partie, id. p,3io.–Le
serment

décisoire tire toute sa forcé de

la convention, :p.
3n-3ra.

–– De là il suit que
la dotation

de serment peut
être révoquée

tant que la justiceti'a pas encore

accepté la condition M~p.3r2.

–De là'. il suit qu'il n'a d'ëNet

et ne fait de
preuve qu'entre la

la partie qui Fa déféré, et celle

à qui il a été-déféré id. p.
312-

·

3!3. – <~MM,
si rua de~deux

créanciers solidaires m'avoit dë-

fërë le serment? ~.p. 3i3/.–

Le serment tient lieu de paie-

ment; d'où il suit que le
serment

dëcisoire~, soit' du débiteur

prilicipal, soit même de la cau-

tion profite' a tous ceux qui

sont tenus de la dette, à moins

que la caution n'ait jure sur le

fait du cautionnement, id. p.

3t~.
'– Serment sur un Interro-

gatoire sur faits et articles. (

ÏNTERROGATO!M )
– Serment

qu'on appelle jw<:MeB<Mm ~'M-
diciale, a deux espèces, tc~. p<
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Sty.–Première espèce: celui

que le juge défère à l'une des

parties pour suppléer & ce qui

manque à l'entière preuve de la

demande, on des exceptions, et ]

qui pour cela est appelé serment

suppiëtoire,M~.p.3iy.–Trois

choses doivent concourir pour
déférer ce serment, f~. p. 5t y.

Exempte de preuves incom-

plates, qtte te juge peut suppléer j

par le serment, id. p. Sao. –

Dans quel ~tatde cause fait-on

usage' du serment? t~ p. 31g-

3'2o. –- Seconde
espèce de ser-

ment/M~CM~cetui qu'on ap-

pelle serment M litent qui est

défère sar la quotité de la

somme à laquelle dol.t monter la

tûBdamnation id. p. Siy.

~Ke/!<~ de quelles choses le

matelot ou le maître~ doivent-ils

~tre crus à leur serment? t. IV,

p.63r.

~ër/MC7!<. Serment fait de

payer des usures, n'est obtiga-

toire, ni dans l'uti ni ~jans l'autre

for,t.V,p.46a-563.

SERVICE des m:!telots;quand
commence et quaud nuit le ser-

vice auquel les matelots se sont

engages,
t. IV, p. 651-635. –

Comment y sont-ils contraints?

id. p. 634. –' Causes d'excuse,

~.p.655.–Le matelot qui s'est

engagëaunmahre, est-Il oMigë
de servir sous un autre maître

qui lui a été substitue? /J. p.
655. ÇM; si l'on a substitué

un autre navire à la place? K~. p.

635. –-Si le voyage a été

change id. p. 656.

SERVITEURS, s'ils' peuvent
être témoins qui sont ceux

compris sous ce nom? t. II, p,

~3.

JLnt\

~crf~ea.rf. Loyer des services

n'est dû lorsque celui
qui a loué

ses services ne !es
pas rendus,

quoiqu'il en ait été
empêché

par ibrce majeure, t. IV, p.

36g. '– N'est dû pour le
temps

qu'il a été empêcha de les ren-

dre, ~f. p. 36p. –Lorsque

l'ouvrage a fini avant la En de

la journée, la journée ne laisse

pas d'être due en entier?
p.

56g.–Peut-on diminuer une

partie du loyer des services

pour te temps de la maladie du

serviteur? :'<?. 5yo.–Lorsque
le serviteur quitte volontaire-
ment son service'avant la fin du

temps il est tenu des domma-

ges et intérêts? id. p. 3'72.

Quand même ce seroit par une

cause honnête? id. p. 3~2..–

()M!'cfj si c'est
pour éviter un

décret
de prise-de-corps? K~. p."

`

3~2.– Lorsque c'est par le fait

du maître que le serviteur quitte,
le maître doit le loyer entier?

id. p. 3y3.
–

&'cM, s'il y avoit

juste sujet de mécontentement,

id. p. 3~3.
'–' Le maître en

estait cru ? M. p. 3~. –~ Les

domestiques de viHe peuvent-ils

quitter
sans congé? M. p. 3?~

SERVITUDE. Droit de servi-

tude ce quti c'est, sa nature ?P
t. XVI, p. 162.–Deux espèces
les personnelles etles prédiales;
nature particulière de celles-ci

!p. !6K–-rarquipeuvent-

eitës être constituées? K/. p.

!63-l6~. –A qui? p. 16~.
~– Comment? t~. p. i65. –Ne e

s'~aMissent sans titres, p.

J~a.–La possession centenaire

eu tient-elle Heu ? <~ p. iy!–
Des actions confessoires et në-

gatoires touchant les servitudes

id. p. 166.– Comment s'ctel-
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gneht les servitudes? id.
p. 6y.

Servitudes. Lorsqu'un héritier

a vendu ses droits successifs., il

doit rétablir les servitudes que

ses héritages dévoient à ceux de

la succession, et on doit ëtaNir

celles que ceux de la succession

dévoient aux siens, t. 111, p.

3iy-32o.

~fM'<M~. Droit de servitude

peut-il sa louer? t. IV, p. 291..

–'Droit de servitude est indi-

visible?~. p.33g..

t~'e/AM~. Le propriétaire

peut-il, sans le consentement de

l'usufruitier imposer des servi-

tudes sur l'héritage charge
d'u-

sufruit ? t. IX, p. 16~.–Peut-Il

en acquérir?
id.

p. 166.

SIGNIFICATION que l'assure

doit faire aux assureurs, de l'ac-

cident qui
a causé la perte des

eSets assures,t~VI, p.345-346.

StTUATION. Ou thie chose

est-elle censée avoir sa situa-

tion t. XV, p.– Des choses

qui n'ont aucune situation', par

quelles lois se rëgissent-elles?
!f/. p. g.

SOCIÉTÉ. ( 7~. CONTINUATION

DE COMMUNAUTE. )

~SOCIÉTÉ. Sa dënBition, t. V,

li. 111.'–tSa diSepence de la

communauté, id. p. 11~– A

quelles classes de contrats doit-

on
la rapporter?: p. n3.<

Ce qui est de, l'essence de ce

contrat? M/. p. tr~.–Jl faut

que chacun des contractans ap-
pOtte ou a'ohii~e d'apporter

quelque chose? p. tj~,–'

IJ faut que ce
soit quelque

chose d'appréciable, id. p. 11

-– II est de l'essence de ce con-

trat qu'il se.fasse pour l'intérêt

commun des parties id. p. t 5.

"–Et qu'elles se pronoscptde

faire un
profit dans lequel cha-

,cun espère une part, :<A p. it$.

'–II faut que l'objet de la so-

ciété soit quelque chose-de li-

cite, p. tiy.–-Règles pour

que Je
contrat de société soit

équitable, p. 11~–' Pre-

mière rëgte. Il faut que la part

assign'ëe àchacuu des associés

dans le prpËt,espère, soit-en

mêmeprpportioù que ce qu'il a

apporté, K/ p. Jj-i j 8.
–' Ex-

ceptions, id. p. l !<).–Seconde

règle Régulièrement, chacun

doit porter sa part dans la
perte

comme dans le gain, z'< p. 121.

–
Exceptions K/. p. a i. '–'

Peut-on contracter société sous

condition, et à temps? id. p.

1~–Peut-on convenir qu'elle
durera

après
la mort des

par-

ties? !'< p. 1~-187-188."– La

.société finit par l'expiration
du

temps pour lequel elle a' été

contractëe, M. p. i85. -–La

prorogation doit être justifiée
par écrit? id. p.. j85.–La so-

ciété nnn pat- rextinetion. de la

c~ose qui en fait l'objet, id. p.
86. -:–Ou. par la consommation

delaTtëgociation, K/p. 187.
–

La société f)nlt\par la mort de

Pua' des associes, K/.
p. i8y-

188.–Eile ne subsiste pas en-

tre les survivans, p. 88.-–

Peut-on convenir, que l'héritier

succédera à la société? << p.

i88.~– La faillite de l'un des

associés dissout la soçiëtë, :'t/.p.

18g. –.Les sociétés faites sans

limitation de temps peuvent se

dissoudre par la renonciation de

l'un des associes, pourvu qu'elle.
soit faite &OK~/M&? et <<'Mjfey-

<~e, !'</t p. ].go. – Lorsque la

soclëte.n ëtë contractée pour
un

certam~ temps l'un des associés
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n'y peut renoncer avant le

temps, s'il n'a
pas un juste su-

jet, K~. p. iga. Ce
que doit

faire l'associé
qui veut renon-

cer à la
société, /f/. p. ig5.

Que comprend l'administra-

tion de la société qui est

c'onfiée à quelqu'un des asso-

cies, z~. p. i~. (~. ADMI-

NISTRATION BE LA
SOCIETE.)

––

Quelle part chaque associé doit-

il avoir dans les gains et les

pertes? M~.p'.i;} 8-1~9.–Deux
manières de

récompenser un

associé qui met
plus que l'autre

dans la société, quoiqu'ils soient

associés pour portions égales
id. p. 1~9 et suiv. –Droit des

associés par rapport aux choses

communes chacun a le droit de

s'en servir
aux usages auxquels

elles sont destinées, id. p. t56-

iSy. Chacun a le droit d'o-

bliger ses associés à contribuer

aux
impenses nécessaires à leur

conservation, <d.
p. i5~–N'y

peut faire, malgré l'antre, au-

cune
innovation, id.

p. i58. –

Ne peut les changer, ni
engager

que pour la part qu'ily a, id. p.

i5g..– Ne peut associer un

tiers, à la société
malgré les

autres, mais seulement à sa part,

p. i5g-i6o.'–. Droit des

quasi-associés par rapport aux

choses
communes, id. p. an-

s'2. – Créances qu'un associe

peut avoir contre la société; la

reprise des choses dont II' n'a-

voit
apporté que la jouissance

à la
société, id. p. r~g.– Le

remboursement des
dépenses

qu'il a
faites et l'indemnité des

dettes qu'il a contractées pour
les affaires de la

société id. p.
t8o. – Un associé doit-il être

Indemnise des pertes qu'il a

au~

souffertes, à l'occasion de la,

gestion des affaires de la société?

-p. t8l.–J'ai/ pour mes

créances contre la société ac-

tion contre chacun de mes asso-

ciés,non-seulement poursapart
en la

société, mais pour celle

qu'il doit porter de l'insolvabi-

lité de ceux
qui sont Insolvables,

id. p. 182-! 85.– Dans les so-

cjëtës de
commerce chacun

des associés est tsnu solidaire-

ment des dettes de la société

id. p. ï63'–'Il faut que deux

choses concourent: 1° que l'as-

socié qui l'a contractée eût le

pouvoir d'obliger les autres
id. p. i63. Il faut a" qu'elle
ait été contractée au nom de la

société, id.
p. 166.–S'il pa-

roissoit que l'objet du contrat

ne concernât
pas les affaires de

la société, id. p. 166. Com-

ment les associés sont-ils tenus

des dettes dans les "sociétés en

commandite et anonymes? id..p.

i6y.
–' Dans les sociétés qui ne

sont pas sociétés de commerce,

id..p. i6y-i68.'–Commentles

quasi-associés sont-ils tenus des

dettes et
charges .réeltes ? id. p.

2l2-l5.

Dissolution de société. Les con-

trats quel'un des associés a faits

depuis la dissolution; sont pour
son

compte et non pour celui de

la société, quoique faits au nom

de la société, à moins qu'ils ne

fussent une suite nécessaire de

ceux faits pendant ]a société,

M~. p. ig~. -A moins que l'as-

socié n'eut
ignoré

la dissolution,

id. p. tgS. -Le paiement fait

par l'un des débiteurs de la so-

ciété à l'un des associés est va-

lable lorsqu'il ignoroit de bonne

foi la dissolution de la société
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:p.:g5-ip6.–'Fruits pendans

sur l'hëritagederun des associes, e

Iorsdeladissolatipn,àqaidoi-
t

vent-ils~appartenir? ipy-igS.
s

Société universorum ~onorM~~ j1

doit être expresse, p. 128. t

-– Comment se communiquent 1

les biens dans cette espèce de ;<

société t~. p. Jsg. '– Ce qui y
i

entre ou non, id. p. i3o-t3i. ]

~–. Quelles en sont les charges ?
1

:<p.i3aetsuiv.

Société universorum ~M<~ ex <

oua'~M !)eK<My!<~ :< p. i55. –

Est présumée de cette espèce

lorsque les parties contractent

société sans s'expliquer davan-

tage :d'. p. 135. –'
Quels biens

y entrent, M. p. t55-!56.–'

Quelles en sont les
charges?

p. 1.37.~

Sociétés y7a'?'<:cKKe?'0~ certa-

~MM rerMm id. p. i58. – On y

met, ou les choses même, ou

les profits qu'elles produiront.

Sociétés pour l'exercice d'une

~ro/ë~!0/ id. p. 140.

Sociétés de commerce, id. p.

1~0-t~.f. '–' Trois espèces.

Société en nom collectif, id. ~o.

Société en CO~tMaM~e id. p.

"i42..

~'OC~eaMOT~-MeOUMCOK/zMe,

K~.p.

,Sociétés ~t~ M. p. i55.

Sociétés cOM~~e~ë~ sous M-

~C'/H~'g~'y:fee, id. p. 15~.

SOIN. Celui qui a reçu par

erreur en
paiement

une cliose

-qui ne lui ëtoitpàsdue,n'est t

tenu à aucun soin pour sa (con-

servation, si ce n'est du jour

qu'il a eu connoissance qu'elle

ne lui étoit pas due ou du jour

de la demande, t. V, p. ~98'

( F~UTE, DEPOSITAIRE.')

SOLIDITÉ. Obligation soU-

daire de la part des créanciers

envers qui elle est contractée,

t. 1, p. a/i.a.–Ses ën'ets,, p.

2~5.–.Obligation solidaire delà

part des débiteurs qui !'ont con-

tracter; sa nature, 2~–Dé-

biteurs solidaires sont débiteurs

,du total vis-a-vis du' créancier

mais entre eux ils ne le sont que

pour la
part que chacun a en

la cause de la dette., id. p.,a~5-

2~6.–En quel cas l'obligation

est-elle solidaire entre plusieurs
débiteurs? M~. p.a~6.–~Lors-

que la solidité est exprimée,

p. 2~6;*–-Sans qu'elle'soit ex-

primée entre associés, p.

a~–Entre plusieurs tuteurs

et administrateurs, M. p. a~'7.
-Entre ceux qui ont concouru

à un délit, M. p. a~8.– Peu-

vent-ils opposer la division et

la discussion? :<
p. a/~S.'–- li

résulte aussi tdestestamens une

obUgatiofi solidaire lorsque

plusieurs sont grevés par une

disjonctive id. p. 2~8.'–EBet

de la solidité entre plusieurs

débiteurs, M. p. a~g et suiv.

(/ INTERPEÎ.LA.TMN, DEMEURE,

COMPENSATION.) Remise réelle

de la dette par le créancier en

faveur de l'un des débiteurs so-

lidaires, libère tous les autres

K~. p. a5~.
'–

Simple décharge

personnelledel'undes débiteurs

solidaires, nelibërepas les autres,

elle leur donne néanmoins Fex

c'eption Ce~eK~a;M<m N!c<oy!KM

pour la
part pour laquelle ils

auroient~eu recours contre le

~débiteur décharge p. aS~
'– La confusion de la dette ar-

yivëë en la personne de l'un

des débiteurs solidaires nellbère

pas les autres, K~. p. a55. –'

Remise de solidité, ;p. ~55
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et suiv. Créancier qui admet

un débiteur à
payer pour sa

part nommément, est censé ta-

citement renoncer à la solidité

-vis-à-vis
de lui s'il n'a réservé

empressement la
solidité j t'

p.
256 et suiv. Est-H censé y
avoir renonce vis-à-vis des

autres? Mf. p. a6r..–Créancier

qui admet l'un des débiteurs de
rente à

payer pour sa part des

arrérages de rente, n'est censé

renoncer a la solidité que pour

le passé, et non pour l'avenir~,
id. p. a6a-265. La demande

que le créancier fait à l'un de

sesdébiteurs solidaires de payer

sa part, lui fait-eile perdre la

splidité? id. p. a5~. –.TLe dé-

biteur solidaire qui paie le total

a droit de se faire
subroger à

tous les droits et actions du

créancier contre tons les autres

débiteurs, p. a65.–Acquiert-
il cette subrogation de plein

droit, sans l'avoir requise? id.

p. 26~. et
suiv.–Peut-il, ayant

cette
subrogation poursuivre

solidairement chacun de ses co-

débiteurs seulement, sous la dé-'

duction de sa part dont il étoit

tenu ? K~. p. 2gy-2"68.– Quelles
actions a de son chefle débiteur

solidaire qui a payé sans subro-

gation contre ses co-dëbiteurs

solidaires, id., p. 269 et suiv.

~o/M&M. Le créancier qui aa

laissé prescrire sa rente sur
une partie de l'liéritage qui y
étoit sujet, perd-il la' solidité

contreIesdéLenteurs du surplus?
t. V, p. rog-ijo~–La perd-il

lorsqu'il est, rentré dans une

partie.de l'héritage? p. Q!-

92.
–

Détenteur subrogé aux

droits du créancier a-t-il.recours

solidaire contre ses co-déten-

teursp~.p.~5.

'S'oM:7e. Exception au prin-
cipe général que Jà solidité doit

être
exprimée t.

V, p. 163.

SOU VF, (~. PODME.)

SOMMATIONS
respectueuses

que les enfans majeurs sont te-

nus de
faireàleurspère et mère

pour requérir leur consente-
ment à leur

mariage, t. VII

p. 2u-2t2.

SORT. Le sort est-il
quelque

chose,de
religieux dont les jeux

de hàza-rd soient ,une profana-

tion, t. VI p. ~2/4a5.

SOUFFRANCE, Deux espèces;
celle que la loi accorde,.etcelle

qui se
doit demander, t. XV

p. y5. – Quelles personnes
sonttenuesde ta demander

pour
les mineurs? id. p: 266. – Souf-

france que demande un curateur
on

commissaire id. p. 2/2.
–

Souffrance en cas dé mutation

par murt
de vassal, id.

p. agj.
– En cas de rétention d'usu-

fruit, t.
XVI, p. 289-290.

Effets de la
souffrance, t. XV,

p.80-262.

&w!ce. De la sounfrance

qui se demande au
seigneur,,

t.
XI, p. 5i. Quelles person-

nes
peuventdemandercettesouf-

france?
p. 5i. -Disposition

de la coutume d'Oriëans par

rapport à la souffrance qui peut
être

demandée pour les mineurs

p. 52.- Le mineur
peut la

demander lui-même s'il est en

âge de raison p. 52. -– A

queUes personnes peut être de-

mandée la souffrance et qui

peut l'accorder ? id.
p. 02.–

Ou comment et sous quelles con-

ditions la souffrance doit-elle
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t~tre demandée!' M~. p. 55.–- ï

Ït n'y a aucuiiB fortjoalitë & <

observer pour.Ja rëquis!hon
o

da la\~ou~Fraace, p.
53.

–' Ce~qoe les coutumes de <

rang. et d'Orléans exigent,
du

tuteur 'qui demande souË'i'ance, t

<W.p.5~.–De
l'effet de )a souf-

france âcjcordëeou.t'atablemeut, <

demandée,p. 5?.'–La souf- 1

fraiiceëquipoUeafoitant qu'elle

dure., !W. p~.55.–La
soug'i'anc.e

accordée .poHf. des mmeurs ae

s'étend pas
aux Ëefs qu'Hs re-'

querront par~suite, p; 5~.–'

Quand expire la souffrance

p. 55. –~ De là souSranc,e qui se J

demande'.par d'autres -que pa)- le.

vassal, !J. g. par ses erëanciers,

p..5~.–'Cette
souËcancë

finit-elle par
la mort du corn.-

missiure ? p. 56.– ()M'd',

l<)t'squ-e !a-sHCcessIoQ du vassal

est vacante? M7. p. 56.

SO'0'RBS-MUËTS. Procédure

qui leur est particuUere, t. X.I.V,

p. 55().–Foncti'Ons
du curateur'

qui leur est nommé, p. 55g.

–' Sourds-Muets pëuveut-Hs

~tre condamués aiaquestiou?

id. p. 55g '– T~uvent-IIs etM

admis à rendre ptainte?~. p:

'5&o.

'SOUS-ORDRE. t. XVH,;p'.

36t.

SPÉCIFICATION. t.X,p. 10!.

SPOLÏATION. En matière (!e-

spoliation
il n''y a lieu à la

compensation), t. II, p.~S.

STAttT~S. Qoa~id sont~e!Ies

censées faire partie d'une mat-

son?!. VIII, p.

STATUTS. Trais espèces,
t.

XV, p. 2.–Statuts personnets,

~urqueUes personnes exercent-

jisleur empire,.et par rapport

11 ,quelles ciMses? p. 2-5.–

Statuts réels, sur quelles choses

ont-iis
empire, et par rapport

à quelles peMo~nnes? p. 8.–

Statuts qm concernent la E)rme

des actes, p.

~STELUONAT. Quand ya-t-H

stelhoBat-?.t.IV,p./):6.

~e?oy~IJOt'squeledëb~te~

a donné à son créancier des

gages qu'il savolt ne
pas luiap-

partemr, t..VÏ, p. 266.

.t&e~io/M~. Qe que c'est? .t.

XIV, p. 5~9.–-JE.c[trame'lst

contrainte paf corps ~<~ p

3~9..

STIPULEE.. A~MO a~

~v ~o~Mï. Explication d.e
w

cette règle,, t.. I, p. :i8.–Cette

règle n'a lieu que dans, le for.

extérieur, M'. p. i ig-fao. –~ Ce

m'est
pas stipuler pour,uri- autre,

que de-stipulei- que le paiement

se fera à
unaotre,p. 121.–

Je ne stipule pas pour un autre

lorsque je stipule qu'.on fera

pour'un autre quelque chose

que j'ai moi-même intérêt qu'oN

fasse, p..1 a i. '– Nous pou-

vons stipuler pour nos héritiers

en .tant que nos héritiers, .et

pour la part seulement pour la-

quelle ils lëseroat, et ce n'est

pas stipuler pour un autre

p. i':3.et'suIy.–'No.us sommes

prësum'ësavoir.stipule pou!'nos

hëriheM,qu.oiqaece[ane soit pas

expt-!m&p!. !2't.–-Exception
de cette règle,< p. ta~–.

Nous p&uvp'as restreindre cette

stipulation
à l'un'' d'entre nos

héritiers, & p. 12~. – Ce n'est

pas stipuier pour un autre

lorsque 'nous stipulons.par rap-

pbrt.a
une chose qui nous ap.

partient, quelque chose, non-

seulement pour nous et nos hë-

ritiërs, mais. pour
ceux

qui nous



52o SUB SUB

succéderont à quelque titre que

ce soit; c'est 'ce qu'on appelle

nos ayant cause, p. !28. ––

Nous sommes même censés

avoir stipulé pour
nos ayant

cause quoique
cela ne soit

point exprime,
si le contraire

nç paroît, p. :2g.
–- Ce

n'est pas stipuler pour un autre

que de prêter son ministère à

un autr& pour contracter

comme font (es*tuteùrs, cura-

teurs, procureurs, administra-

teurs etç, p. iS~~et suiv.

SUBROGATION aux droits et

hypothèques
d'un créancier; ce

que c'est? t.'X.VII,p. 278.–

De celles qui se font de plein

droit en yèrtu de la loi seule,

comme lorsque
la rente due par

l'un des conjoints par mariage

est acquittée'des deniers de la

communauté, xW. p. syg.,–

Lorsque
lé créancier hypothé-

caire postérieur paie l'antérieur,

<H~ MM~ey.M~, id. p. 280. '–Le

< détenteur de la chose hypothé-

quée qu! paie un créancier hypo-

thécaire pour éviter le dë)Ai,

est-il subroge
de

plein
droit?

K/.p. 281.–De laSubrogation

qui doit être requise* jet de ceux

qui ont ou n'ont pas droit
de la

requérir, i~- p. 282.–Peut-elle

être requise ou accordée. ex

intervallo, après le paiemertt?

id. p. 285. –De la subrogation

qui a lieu en vertu de la con-

vention entre le débiteur et un

nouveau créancier qui .fournit

des deniers pour payer
un ancien

créancier, p. 28~. et suiv.
'–

Effet de cette subrogation, id.

p. 286.
En .quel cas~

est-Il

utile à un débiteur qui paie,

d'acquérir
la subrogation

aux

droits du créancier? M. p. 285.

–' Le eo-débiteur subrogé

peut-11 agir solidairement con-

tre ses codébiteurs, sa part

coufuse?K/. p. 287.–'Det'etFet

dela subrogation d'un détenteur

aux droits d'un créancier hypo-

thécaire contre les détenteurs

d'autres
héritages, hypothèques

à la même créance, K/. p. 267.

tS'M~'og~KHz. Se fait ex c~tM~

~ec<?M~7'M~ t. V, p. g5.–Débi-

teur de
rente foncigre peut, en

payant, requérir la subrogation,
M. p. ~S.'–t'eut-'it exercer la

subrogation solidairement con-

tre les co-dé.tenteurs? <<
p.

45 -–Possesseur de l'héritage

affecté à l'action hypothécaire

peut requérir la subrogation

contre les précédens possesseurs
ou leurs héritiers id. p. 45.~

&<&7'o~a<:oyz.
Ce que c'est?

t. 'VIII, p. t25..–~Ce qui est

nécessaire pour que là fiction

de subrogation ait lieu, soit en

matière,de succession;, soit \en

matière de communàutë/M~. p.

!25-t26.

Subrogation ~ejM-OjM'M. Ce

quec'estt't.Xin,p.54.–

Trois choses doivent concorder

pour l'opërer,. id. p. 34. Dis-

positions de la coutume d'or-

léans pour le cas de l'échange

:'f~.p. 35.– ÇMM<, dans. le cas

.où deux frères partagent les

successions de leurs père' et

mère et ou l'un a en partage

tous les héritages 'paternels,

l'autre tous les~maternels? p.

36. L'héritage qu'un père

donne de son propre à son fils

pour le
remplir

de sa part dans

les\biens de la communauté.,

est-il propre
maternel par su-

brogation ? id. p. S~. '–Si l'of-

ficequim'est propre.estsuppri-
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me, et qu'il en soit o de un au- ]

tre par fo.rmë d'indemnité, <

sera-t-il propre ? /< p. 3g.

Subrogation à la saisie. Par <

qui et quand
elle

peut
être de-

mandée, t. XIV p. 295.
–

Procédure qui se tient à ce su-

jet, M. p. '295.–Obtigation

imposée à ce!ui qui
est subroge

à !a saisie id. p. ':g5 et suiv.

SUBROGÉ-TUTEUR. ( /oyM

LÉGITIME CONTRADICTEUR. )

SUBSTITUER. Un procureur"

a-t-il pouvoir
de substituer

lorsque la procuration ne
s'en

explique pas? t. VI, p. t~.8-

l49' –' La mort du procureur

qui a substitué éteint-elle le

pouvoir du substitue ? K/. p.

!53-.54..

SUBSTITUTION. Ce que

c'est? t. XVI, p. 295.–Degrés

de substitution, id. p. 293.–

Formalités des substitutions,

id. p. 5ot.Ge que lesbëritiers

et autres grevés
de substitution

sont tenus de faire pour la sûreté

<tes substitutions qui ne sont

pas encore ouvertes; M< p. 354.
– De la restitution anticipée

des substitutions, id. p. 335.–'

Règles pour rinterprëtatiou des

substitutions, id. p. 399 et suiv.

-– Substitutions faites à !a fa-

mille, id. p.io.–Quand
la

prohibition d'aliéner fait-elle

substitution? id. p. ~.Ot.

Substitution. ( Biens substi-

tués. ) Peut-on vendre les biens

substitués? t. III, p. i5. -–

Substitué, quoiqu'hëritier dn

grève peut les

biens substitués que le grevé a

vendus, id. p. to~-ioS.'–Le

grevé
de substitution' ne peut

s'obliger à la garantie des biens

substitues- qu'tl vend depuis la

publication,
id. p. to8.–Subs-

titué, lorsqu'il est héritier du

locateur, ne peut évincer le lo-

cataIre,t.IV,p.537-338.

Substitution. Une femme peut-

elle, à défaut d'autre maison,

prétendre un droit d'habitation

dans une maison dont son mari

étoit grevé de substitution? t.

tX,p.2~g-a8o.

6'M&?M;o~. Pour juger si des

héritages que le mari a recueillis.

pendant le mariage, d'une subs-

titution, sont sujets ou non ait

douaire, ou considère l'auteur

de la substitutiOTi et non ie ca-

nal par lequel ils lui sont yenus,

t. IX, p. 2g-3o.'–Les héritages
du mari quoique charges de

substitution faite par un de. ses

ascendans, sont sujets au douaire

de la femme, en cas d'insuSi-

sance de'ses biens libres, id, p.

~.o. Cela a lieu quand mêt~e

la substitution n'auroit été faite

que depuis le mariage~, K~. p.

4'2' '–Les héritages du mari

chargés d'une substitution faite

par un collatéral ou un étran-

ger,ne sont su jets à aucun douaire

de la femme, si ce n'est en deux

cas id. p. 42.
– Il y a lieu à ce

douaire subsidiaire sur les biens

chargés de substitution, pour
tous les mariages du grevé, K~

p. ~3.-– Et dans tons les
degrés

de substitution M~ p. ~3.–.

L'auteur de la substitution
peut-

il
déroger à ce droit par une

clause expresse apposée sa sub-

stltutloni'p.j5.

!$'M/<:7t<<MK.f/e;comm!'M<M.

Ce que c'est, t.XIIf,p. ;6.–

Dans quels cas les héritages que
nous recueulons en vertu d'une

substitution, nous sont-ils pro-'
pres?t<f.p. iSeisuIv.–OK!
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lorsque le substitué est héritier

du grevé? id. p. t6.

&;&<K<M7t/?f7e/coMm/Mt're,

opère autant de mutations qu'il

y a de
personnes à )a substitu-

tion, et donne lieu à autant de

pro~ts si les mutations se font

en collatérale, t. XI, p. Sio.–

ÇtH' si un père charge son fils

de restituer à son autre fils; ar-

rêt de
règlement

de
!~5y?K~.

p. 3to.
OMM,

si un oncle

charge son neveu de restituer à

sesenfans?; p.5n. 1.

Substitutions. Deux espèces de

substitutions en pays coutu-

miers, ia vulgaire et ta ndëicom-

Jnissaire XII, p. aoy. -On

divise les substitutions tant

vulgaires que fidéicommissaires,
en simples et graduelles, id.

p.
208. '–' En universelles et subs-

titutions de choses particulières,

t'p. 208.–Actes par lesquels

peuvent se faire tes substitutions,

id. p. 2og. (V. ActEs.) – Quelle

est la nature d'une substitution

portée par
un acte qui ne con-

tiendroit aucune autre disposi-
tion ? K/. p. atl. '– Formalités

intrinsèques des substitutions.

EHes sont sujettes aux formalités

des actes qui les contiennent,

id. p. 2f3. Si la substitution

est portée par un acte qui ne

contienne aucune autre dispo-

sition, elle est de la nature des

dispositions testamentaires et

sujette aux formalités des testa-

mens, id. p. 21 Formalités

particu)ières aux substitutions

de deniers ou meubles, id. p.

31/}.'–Formantes extrinsèques,

id. p. 2 /t.–Publication et im-

sinuation des substitutions, ce

que c'est, id. p. ai 5.– QueHes

substitutions y sont sujettes, id.

p.2]5.–ÇtK~,
d'une substl-

tution
apposée à une donation

faite par le roi? id.
p.2t5.

Où la
puMIcation et insinuation

des substitutions doit-elle être

faite? id. p. a:6.
–Disposition

de l'ordonnance de n~ à ce

sujet id. p. 2 y. Quid, lors-

que la substitution
comprend

des droits réels ?
p. 31~.

–.

~MK. à l'égard des rentes cons-

tituées,,ou des effets mobiliers?

p. 2 18. –
Comment se fait

la publication et insinuation ?

!<
p. 218. – Dans quel temps?

M~.p.2ig.–Le défaut de
pu-

blication peut être opposé par
les

acquéreurs et par les créan-

ciers
hypothécaires du

grevé,
M~.

p. aig.–Quand même ils

auroient eu connoissance de la

substitution id. p. 220. îjes $

héritiers, légataires universels

et même les donataires ou léga-
taires particuliers du

grevé ne

peuvent l'opposer, id. p. 220.
'– Il peut être opposé contre

les
substitués, tels qu'ils soient,

id. p. 22t..–Termes qui expri-

mendasubstitution~iln'im porte,

pourvu que le testateur ait suf-

fisamment manifesté sa volonté,
id. p. 222. – Il

n'importe que
le testateur se soit servi de

termes Impératifs, p. 222.
'– Les termes qui n'expriment

qu'une recommandation vague
ne renferment point de substi-

tution~. p. 225.–-Q; lors-

qu'on donne à
queiques-uns et

à ses hoirs? M. p. 223. Dis-

position faite au profit des en-

fans nés et à naitre, id. p. 225.

–
Quand doit on

supposer

qu'unesubstitutionestgradueHe?
id. p. 225. -Une substitution

faite à une famillecollectivement



SUB SUB 5~3

"1 i
3l*

est-elle graduelle? id. p. 226.

–C'c qui doit concourir pour

supposer un premier, degré de

substitution entre deux héritiers

ou légataires a qui on a substi-

tué un bien, id.
p. asy.'–Doit-on

supposer que celui qui est grevé
de substitution envers un tiers,

sous la condition seulement .Myz.!

~/N!/M, est grevé envers ses

enfans? id. p. T~S. – L'ordon-

nance de jy/jy
décide pour la

négative, id. p. a3r. L'or-

donnance admet une seule cause

qui doit faire présumer la subs-

titution au profit des enfaus

mais dans la condition qui est,

s'ils sont chargés de restituer,

id.
p. a3~–-DiRerentes espèces

sur cette question id. p. 23~.
–

Interprétations des substitu-

tions ? id. p. 236.–On doit

rechercher ce qu'a voulu l'au-

teur de la substitution sans s'ar-

rêter aux termes id. p. s36. –

Le terme d'enfans employé dans

la
disposition, est restreint au

premier degré dans la condition,

comprend tous les descendans,

id. p. a3~.
– Ce terme ne com-

prend que les enfans légitimes
et ceux qui jouissent de l'ëtat

civil, id. p. 23y.
'–

Quoique le

terme
enfans soit mis au pluriel

dans la condition, il suffit que
le grevé en laisse un seul

p. a3y.-– ()H< si le grevé, et

l'enfant unique qu'il avoit, sont

morts en même temps? id. p.
a38.–Le terme

defils ne
com-

prend point les filles; << p. a5g.
– S'étend-il aux petits-fils et

aux autres descendans? id. p.

23g.–'L&s termes <~Mce/!<~7M

M<M,eomprennent-i!s les des-

cendans mâles des filles?
p.

a~o. Que signifie le terme de

~<MM7/f dans les substitutions ?

id.
p.2~t. – Doit-on entendre

la famille du testateur ou celle

(lu
grevé ? M. p. a~a.~– Sont-

ceceux de la famille
quisont les

plus proches du testateur lors

de l'ouverture, ou ceux
qui sont

les plus proches du grève qui
doivent la recueillir? M~. p. 2~2.

–Doit-on suivre le même ordre

que celui prescrit pour les suc-

cessions ~M<(M'M? id. p. 243.
–Entre les enfans du grevé,
l'aîné ne doit avoir aucune pré-

rogative d'aînesse, et entre les

collatéraux les mâles ne doi-

nent point être préférés aux fe-

melles,t~.p.2~.–sabstlt):-

tion à celui de la famille que le

grevéaura choisi, t'a~.–Le
choix n'est point une disposi-
tion que fait le grève mais un

pur choix id. p. a~5. C'est

pourquoi il ne
peut y Imposer

aucune
charge, p. a/).5. –

Un mineur, pour faire ce choix,
1 n'a pas besoin de l'autorité de

son tuteur, p. 2~ Q~,

si celui qui étoi t ainsi grevé est

décédé sans faire ce
choix, ou

s'il est demeuré caduc par le

t prëdëces de celui qu'il a choisi?

p. a~y.
– De la substitutioa

qui résulte de la défense d'alië-lié-

ner,i~.p.a~8.(F'.
DEPENSE D'A-

MENER.) –Quelles personnes

t peuvent faire des substitutions?

t id. p. aSS. – Des personnes

qui peuvent être
appelées à une

substitution, !'<p..s55. La

disposition, que nul ne peut être

t héritier et
légataire a Le;) à

l'égard des substitutions testa-

mentaires id. p. 256. <.)M~,
si tous les héritiers etolent grevés
de substitutions à leur décès

6 lesunsenyerslesautres?td'.p.
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a5y. Tou~ceux à qui le tes-

tateur a laissé quelque chose,

par quelque disposition testa-

mentaire que ce soit, peuvent
être par lui grevés de substitu-

tion, id. p. z5y.
'–' En quels

temps pou vons-nous grever qu el-

qu'un de substitution ? !'< p.

a58. Suivant la nouvelle or-

donnance, les biens donnés par

contrat de mariage ou par do-

nation, ne peuvent être ensuite

grevés de substitution, id. p.

25g..– Le donatenr peut-II

par sa donation, se réserver la

faculté de charger de substitu-

tion les biens donnes ? id. p.

260.–On ne peut grever quel-

qu'un de substitution, que jus-
qu'à concurrence de ce qu'il a

reçu, p.
261. On doit

comprendre les fruits perçus

jusqu'à l'échéance de la substi-

tution, /p. 26t.–Ecserveeou-

tumière que
l'héritier grevé

peut retenir, M~. p. 261-262.

Choses dont les substitutions i

peuvent être l'objet, p. 262. ]

Les substitutions universelles

sont composées de toutes les 1

choses tant meubles qu'immeu-
<

bles, auxquelles a succède le 1

grève id. p.
262-263. '– Ou

de celles dont il estdevenu pro-

priétaire depuis, en vertu de 1

quelque droit qu'i~tient
de Fau- i

teur de la substitution, p.
<

263. '– Exemptes, p. 263. j1
–~ Ce qui se réunit aux biens 1

substitues est aussi compris en
(

]a substitution université /< 1

p. 266. -De l'union civile ou 1

de simple destination id. p.
t

266.–Les fruits perçus. jus- c

qu'à l'échéance de la substitu-

tion, n'y sont pas compris si le a

testateur ne l'a donné, M~. p. 1

267- –Ç~t< des fiefs retirés

par droit de retrait féodal? ïd.

p. 268.–Legrevépeutrete-
t nir ce qu'd a payé pourlesdettes

de la succession, :W. p. 269.

Oniessommesquiluiétoient

dues par le défunt, id. p. a6g-

2~0. Ou ce qu'il a payé

pour les charges de la succes-

sio.),t'i/.p 2~0.–On doit aussi

lui tenir compte dès mises qu'il
a faites pour la succession, id.

p. 2~0.–Mais non de celles

desln]p!eentret!en,!t/.p.~y[.
– DiGerencc des impenses né-

cessairesetdesuti[es,/f/.p.

2'yi 2~2.– ()~ des frais de

procès? id. p. 2~2. Substitu-

tions faites sous certaines limita-

tious, v.
g. ()uo</

ex A<Bret/e

~/7fr/Me; id. p. 2y5.–!t faut,

pour que les choses aHenefs

soient soustraites à la substitu-

tion, que les aliénations aient

été. faites de bonne foi, p.

ay5.–Comment ic grève peut-
il aliéner pour ses besoins?

p. 2~–Deux différences entre

cette espèce de substitution et

les substitutions universelles or-

dinaires, i~. p. 2y5.
–

ÇM:~ si

la substitution étoit de tout ce

qui restera en nature? id. p. 2~5.

<~M' si elle étoit de tout ce dont

l'héritier n'auroit pas disposé ?
id. p. 2~6.

–' Toutes les choses

qui peuvent être ~'objet d'un legs

particuiler, peuvent aussi être

l'objet d'une substitution partt-

cu!ière, t' p. 276.-Comment
les meubles peuvent être com-

pris dans une substitution par-
ticutiere?! p. 276-2~7.–EËet
des substitutions avant leur ou-

verture, id. p. 2~y.
– Le grève

avant l'ouverture étant seul pro-

priétaire, les actions actives et
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r,e

passivesdelasuccessionrësident
bl

en sa personne, M~.p.2~8.–dc

Conséquences,
M. p. 278.–Le

M

substitué,lors de l'ouverture su

ne peut faire revivre les droits la

de la succession id. p. 2~9.
–- D

Les substitués on curateurs peu-
sr

vent seulement saisir et arrêter ia

le prix des biens, id. p. 280.– ai

Le grevédoit conserver les biens p

et choses données, id. p. 28ô. is

Il ne peut les aliéner ni hypothë- q

quer au préjudice de la substi- p

tution, M. p. 38t. –-Exception
ti

concernant l'hypothèque
subsl- -T

diaire que le grevé peut accor- ti

der pour la restitution de la dot d

de la femme et de son douaire c

t< p. 281. -– En quel
cas a lieu i~

cette hypothèque? id. p. 282. c

A l'égard
de quel) es person-

r

nés? id. p. 282. A lieu indis-

-tinctement quand
ce sont les en- 1

fans oupetits-enfans
du testateur t

qui sont grevés, id. p.
283. t

'Si l'aliénation des biens substi-

tués peut être permise pour
des t

cas très-favorables? id.
p. 288. ¡

'– Si le substitué meurt avant <

l'ouverture de la substitution il

ne transmet rien à ses héritiers,
<

id. p. a8g.
–- Ceux qui ont ac-

quis de lui avant l'ouverture de <

la substitution ne peuvent

avant cette ouverture, acquérir

aucune prescription id. p. 289.

–Le décret fait avant l'ouver-

ture de la substitution d'un hé-

ritage substitué, ne purge point

IaEubstItut!on,W.p.2go.–-NI Ni

même celui qui est.' fait aprèi;

l'ouverture, id. p. 29o.
'-– Le

substitué peutfaire
tous les actes

conservatoiresavant l'ouverture,

:<7. p. 291.
II peut demander

l'emploi ou le dépôt des deniers

pnovenans
de la vente des meu-

Mes p. 29:. TCe grevé

doit faire inventaire devant un

notaire royal,
en présence

du

substitue ou d'un curateur élu à

la substitution, p. T)9.–

Doit fnire insinuer et publier
la

substitution dans les six mois

id. p.ag3.
Donner requête

au juge royal pour le mettre
en

pdssession M. p.agS.–Doit

faire vendre les meubles publi-

quement et en faire emploi,
K/.

p. ag5. Ouverture des subs-

titutions, p. 994. ( OCVEH-

-TCEE.) – Extinctions des substi-

tutions p. 5o2. – De la part

de l'auteur par sa mort civile

ou par la révocation qu'il fait,

id.
p.

3o- '– Substitutions par

contrat de mariage ou par do-

nation, sont irrévocables, id. p.

3o3. –' En pays
de droit écrit,

par ta 'caducité de l'institution

de l'héritier., id. p. 5o5. '– &-

cùs en pays coutumier, t< p.

3o/}. Extinction de la substi-

tu tion, lorsque le substitué meurt

avant l'ouverture de la substitu-

tion, ou devient Incapable par

mort civile, M. p. 5o5. – L'est-

elle par son exhërëdahon ? id. p.

305.- Elle s'éteint par
la répu-

diation,id. p. 5o5.–Extinction

de la substitution p ar
l'extinction

des choses y sujettes,
id. p.

31 o.

Extinction par la dëfaiMan.ce

des conditions, id. p.
5ti. –'

Distinction a faire, si les condi-

tions sont'apposées par une
dis-

jonctive
id. p. 3 i -519. Ex-

tinction par. le cas de la confu-

sion d'hérédité, p. 312. –

Extinction par l'accomplisse-

ment des degrés limités par

l'ordonnance, p. 5t2,–'

L'ordonnance de 7.47
conforme

à celle d'Orléans et de Moulins,
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id. p. 3i5..–'Les testateurs on

donateurs n'y peuvent déroger*

p. 314. L'ordonnance de

'74? détermine comment se

doivent
compter les degrés de

substitution conformément à la

jurisprudence du
parlement de

Paris, p. 515-5:6.–On ne

compte que les degrés qui ont
~n effet, id. p. 316. – Le pré-
mier

degré de substitution n'est

que le second dans la
disposi-

t'en, id. p. 3; y.–-L'héritier <

ab
M<M<a~ qui est

grève, forme- j'j
t-il le premier degré? id. p. 5j 8. ·

~Kf~ de celui qui est tenu 1

de rendre les biens aussitôt, t

ou de les rendre a'vec les fruits? (

p. 3i8. –Rëpudiationd'une j1
substitution quand elle se fait? f(

K~ p. 5o5..–Comment elte se t

fait, soit
avant soit après Fou-

verture de là
substitution, id. f

p. 3o6.~–Le consentement for- c

mël donne par le substitue à la

vente de
l'héritage renferme-t- t:

il une renonciation? id. p. 3o~.
f

'– La
répudiation faite après 4

l'ouverture eteinttedroit du sub- q

stitué., p. 3b~–Que!est~ il

l'effet de la renonciation faite q
avant l'ouverture ?

p. 3o~.
t)

– ~M< s'il y a
plusieurs de- S

grés de substitution? id.
p. 3og.

a~

'– ÇMf< si deux frères mineurs, M

réciproquement grevés de subs- C

titution, avoient renoncé à la d!

substitution, le mineur au profit b.

de qui eUeseroit ouverte
pour- le

roit-il être restitue contre cette fi

convention?~, p. 3io.–.ÇM' ti(

lorsque les grevés sont des col- tr

Jatëraùxouëtrangers?~. 3jo.– d'~

Suivant la dernière
ordonnance, L{

elle a lieu dans tous les degrés ne

delà
substitution, id.

p. a8~. fei

–AI'ëgàrd de tous les mariages, /}5

t'
p. aS~.

– A-t-eJie Heu pour
la dot et le douaire d'un

mariege
contracte avant la substitution ?l'

p. a85. Les biens substi-

tués peuvent être hypothèques
subsidiairement à la restitution

de la dot de la femme du
grève,

tant pour le capital que pour
les fruits et Intérêts, id. p. 286.

Mais non pour lé remploi des

aliénations volontaires, id.
p.

28y.–Nipourl'indemnitëdes

dettes
auxquelles elle s'est bbll-

gëe, M?.
p.a8y. –'L'hypothèque

lieu
pour le

douaire, tant pour
le fonds que pour les arrérages;
tant

pour le douaire coutumier,

que pour le conventionnel, id.

p. 287. -Mais non pour le pl'ë-

ciput, deuil, ou autres conven-

tions, id. p. a8y.– Ce droit

peut être exerce tant par la

femme que par ses héritiers et

créanciers, id. p. 288.

SUCCESSEUR. Successeur à

titre
singulier peut expulser le

fermier ou locataire, t. !V, p.

~5o-43i. Quoiqu'il n'ait ac-

quis que sous faculté de rachat,
id.

p. ~35. Exception lors-

qu'il a acquis a la charge d'en-

tretenir le bail, K?. p. ~3i.
–.

S'il étoit dit par le contrat
qu'I)

acquitteroit le locataire des dom-

mages-intérêts ? id. p. ~3a.–

Charge d'entretenir le bail s'In-

duit de la cession des droits du

bail, et est sous-entendue dans

les acquisitions qu'on a faites du

fisc, id. p. ~3a. Autre
excep-

tion
a l'égard du donataire en-

tre-vifs, p. ~33. ÇM'<
d'une douairière? id. p. 434.
I~e successeur à titre singulier
ne peut expulser le locataire ou

fermier en sur terme, id. p.

4~4-
'– Le fermier ou le loca-
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taire n'est pas obligé envers le

successeur à titre singulier,
id. <

p. 435.
– A moins'que le suc- 1

eesseur n'ait une cession des <

droits du bail, OU expresse ou 1

tacite qui résulte de la clause de

'l'entretenir z' p. ~36. '–

Quand ce successeur ëst-H censé ·

depuis son acquisition en avoir <

consenti l'exécution? i~. p. ~56.

– Est-ce un nouveau bail tacite ? ]

t~. p. ~.3y.
*– Un successeur qui ]

ne tient pas du bailleur le droit i

qui lui survient dans l'héritage,
tel

qu'un substitué où le succès- ]
seur a un bénéfice, ne doit pas
à plus forte raison être tenu des ]

obligations du bail, ni succéder

aux droits du bail, id. p. ~3?.
'––

Exception à l'égard des ré-

signataires :< p. /}.3'7. Du

seigneur qui a saisi féodaleinent,

tef. p. 438..

SUCCESSION. Ce que c'est?

t. XVII p. i. –~ Ceux qui peu-
vent transmettre leur succes-

sion p. i-a. Ceux qui

peuvent succéder id. p. 3. -–

De la succession des descen-

dans du défunt, M.p.8-y2.

( '~0/.
REmesENTATION

).
–~ De

celle des ascendans aux rneu-

Mes 'et acquêts, id. p. ic-~y-

78.
-– A l'usufruit de leurs con-

quêts, M~. p. 80 et suiv. Si et

quand les ascendans succèdent

aux propres? id. p. ji.– De

la succession des collatéraux~

id. p. 12-89.
~–' De la préfé-

rence des mâles pour les fiefs,

t.. XV p. 315. –' De la succes-

sion des propres “ t. XVII, p.
12 88.

( REFRESENTA.TION 1

DouBLE LIEN
).

– De la succes-

sion M7!~e vir et uxor, id. p. 14..
De l'ouverture des succes-

sions id. p. :5-yt.
–

Lorsque

deux personnes habiles à se suc-

céder meurent en même temps,

laquelle des deux successio'ns

est présumée ouverte la prie-

mière? id. p. ly.–~D'e quand

est
présumée ouverte la suc-

cession d'un absent ? id. p. 6.

'–' Comment s'acquiert là suc-

cession et de la règle le 7~o/~

~N'M:'<~t)!?! p. Ty-l8-~I.––
De

l'acceptation des successions;

par qui peut
elle être faite ?

id.
p. 18. '–'

Quand ? t~. p. tQ.
–- Comment se faitl'acceptatiou

pure et simple?
M. p. ig-QS-gy.

(
~.BENEFICE D'INVENTAIRE

)..–

ReDoheiationL aux successions

échues, id. p. ay.
–-

Futures

p. y.
– A

qui accroît la part

du renonçant, et comment? id.

p.in-na.–Des dëtaispour

prendre qualité, p. ~S-gg.
–'

Partages des successions. ( ~e'y.

PARTAGE.).–Dettes
des succes-

sions pour quelle part chacun

des héritiers en est-il tenu per-

som.iëUement, et yMt!<eKM~ ? id.'

p. ~6. '– Hypothécairement, id.

p. 110. 'Comment en sont

tenus lés cessionnaires de droits

successifs? .M. p. < – La com-

munauté, pour raison des biens

de la succession qui y sont tom-

bes, t. XVI, p. a..– Les lé-

gataires et donataires univer-

sels, t. XVt!, p~9.
--Les lé-

gataires particuliers -en sont-ils

tenus? p. ~g.
'–- Comment

se distribuent )es dettes entre

des héritiers qui succèdent à

différens genres de biens? «%. p.

~g-i
12.

– Cossidère-t-onrori-

gine ou la cause de la dette ?

id. p. 4g.
– L'héritier aux pro-

pres doit,- il contribuer, avec

l'héritier aux acquêts,
à l'ac-

quittement
des reprises de la
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veuve? K~. p. 5o-5i. – Des

dettes indivisibles, id. p. 53-5~.
'– Des autres charges des suc-

cessions, id. p. 5~.

Succession. Succession va-

cante, est une personne civi!e

par qui ou envers qui peuvent

être contractées des obligations,

t. 1, p. !62.~– Les obligations

et les droits qui en résultent

subsistent dans la succession

vacante du créancier ou du dé-

biteur, id. p.162. Succession

future peut-elle être l'objet d'un

contrat? id. p. :66.

Succession d'un homme vivant

n'est susceptible d'aucune cou'

vention excepté dans le con-

trat de mariage t. VIII, p. 2.

Succession. Ce que c'est ? t.

XII, p. 32o. –Par le droit

Romain deux espèces de suc.

cessions la testamentaire, et la

légitime, id, p. 52o. Le droit

Coutumier n'admet que la légi-

time, id. p. 32 Le droit de

succession est du droit civil.

Quelles personnes peuvent le

transmettre ? id, p. 3'!i. '–

Deux espèces de citoyens peu-

vent transmettre leur succes-

sion, les Français naturels et

les Français naturalises id. p.

321 522. ( AnBAINS
E.EH-

GlEnx. ) Un bâtard peut

transmettre sa succession à ses

enfans ou à sa femme, id. p. 322.
–'

Quelles personnes peuvent

succéder? id. p. 32~.–Bxis'

tence nécessaire pour succéder

p. 3a7. ( AUBAINs, B.EM-

ciEux PARENTE. ) Existence

nécessaire au temps de l'ouver-

ture de la, succession z' p.

3ay.
L'enfant qui n'ëtiut pas

ne mais conçu au temps de la

succession succède lorsqu'il

nait t' p. 328. – I] faut qu'il
soit né à terme t' p. 3a8.
Ceux qui prétendent qu'un ab-

sent a succédé à
quelqu'un, doi-

vent prouver qu'il existoit lors

de l'ouverture M~. p. 3ag. –'
Erreur de quelques praticiens

réfutée id. p. 3ag. Causes

qui peuvent exclure un parent
de

succéder id. p. 35o. ( ~oy.

ExHÉREDATtON INDIGNITÉ
RE-

NONCtATioN.
)– Exclusion de

succéder par rapport aux filles

mariées suivant quelques cou-

tumes, id. p. 36y.
– DiËë-

rentes dispositions des cou-

tumes à ce sujet, id. p. 36y.
Cette exclusion n'à pas lieu si

par le contrat la fille a été ré-

servée à la succession de ses

père et mè)'e, p. 368.–

Ou si elle a été
rappelée, M'.

p. 368 Choses auxquelles on

peut succéder, id. p. 368.
Ordre de succéder la succes-
sion d'un défunt est déférée, pre-

mièrement à ses enfans et des-

cendans à défaut d'enfans, aux

ascendans ensuite aux collaté-

raux, id. p. 36g. Succession

de la ligne directe descendante

îd. p. 36g. La loi observe

entre les descendans la priorité
du degré M~.

p. 36g.
– Ex-

cepte le cas de la représenta-
tion, K/. p. 36g-3'70. ( RE-

PRESENTATION. )
'– La

plupart

des coutumes accordent des

avantages à I~unë, id. p. 3yo,

( DROIT D'AINESSE. ) Por-

tion avantageuse de raine dans

le surplus des biens nobles ou-

tre le manoir et vol de chapon,

id. p. ~08.
– Doit-on

compter,
dans le nombre des enfans, ce-

lui qui renonce, même gratuite-

ment ? p. /[og.
–~ Comment
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cette portion
lui doit être déli- qi

vrëe? :p. 4:4i a.
– La sue- tif

cession à défaut d'enfant est dé- M

férée aux pères
et mères ou au- t-i

tres ascendans id. p. 420.
–

Succession des ascendans aux à

meubles et acquêts,
selon les ti~

coutumes deParis et d'Orléans fr

K~. p. 420. La coutume d'Or- ti

léans entièrement conforme à

celle de Paris pour.la
succès- e<

sion des meubles, id. p. 4~
1 '–

P

Différence par rapport
a la suc- d

cession des acquêts, M. p. 4~' P

– Sont exclus de la succession

des propres qui ne sont pas de d

leur ligne id. p. 422. ( ~c~M p

PROPRE. )
–

Tempérament ap-
d

porte par les articles 314 de d

Paris et 516 d'Orléans, id. p.
1'

424. A quelles personnes
la

succession de l'usufruit des con- c

quêts est déférée, et en quel
a

cas ? :W, p. 4~.
'– La femme t

qui a renonce à la communauté (

pent-elle succéder à ses enfans, (

à l'usufruit des conquêts de la 1

comnmn'aute ? M. p, 4~6. 1

Sens de ces termes sans des-

cendans d'eux t~. p. 426.–

pMtW,
en la coutume de Paris ?

p. 426. – Quels sont les hé-

ritages dont l'usufruit est ac-

corde au survivant, .par ces ar-

ticles ? p. 4~7-
~s survi-

vant pourroit-il succéder à l'n-

sufruit des propres ameublis par

lé predëcëdë? p. 4~8. Le

survivant succède à
plus forte

raison en usufruit aux propres

qu'il a ameublis M. p. 4~9-
'–

~f:
s'il a ameubli indétermi-

nëment les immeubles jusqu'à

concurrence d'une certaine

somme? M~.
p. 43o. Le sur-

vivant succede-t-H en usufruit

Ruxconquêisde la communauté

que son enfant a eus de la dona-

tion à lui faite par le prëd~eëdë?

M. p. 431.'– L'aïeul succède-

t-il à son petit-fils,
à un eonquêt

de la communauté~ qui a passé

à son fils, et de suite à son pe-

tit-fils ? :W. p. 431.
Cet usu-

fruit est accordé au survivant à

titre de succession id. p. 432.

Ce droit a-t-il: lieu dans les

coutumes qui ne s'en expliquent

pas ?
id. p. 433.

– Succession

déférée aux ascendans des pro-

pres de leur côté, p. M~. 433.

Dans le cas des articles 5i5 5

de Paris, et 517 d'Orléans K/.

p. 435.–.Quelle
est la raison

de préférence que la coutume

donne aux frères du défunt sur

l'aïeul ou l'a'ieule? :~p. 454-

– La disposition
de la coutume

doit-elle s'étendre au bisaïeul et

autres ascendans d'un degré
ul-

térieur? id. p. 455.
Des cas

des articles 5i5 de Paris et 5).5

d'Orléans, id.
p. 4~'–~

terme de choses dont se servent

les coutumes dans ces articles

ne doit s'entendre que des im-

meubles, id. p. 436.–Quelles

personnes sont préférées
à l'as-

cendant donateur? t~. p.457.

–Sens de ces termes, descen-

<M ~'fiM id. pag. 457-

ÇHtd',
si, j'ai donné à mon fils

un héritage et que mon 61s Fait

donné à son ills, qui meurt sans

enfans?~. p. 45 8.–C'est
à

titre de succession et non de

réversion que l'ascendant do-

nateur succède id. p. 459-

Autres cas auxquels
les ascen-

t dans succèdent aux propres
de

leurs descendans p. 439.

.– Ordre de succéder en suc-

t cession collatérale id. p. 44'-

(
REf.[H:SENTAT!ON et BArrET.)
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–

Prérogative du double lien

"?. p. 456. ( DOUBLE
LIEN. )

'– Succession des
propres. id.

p. 472. ( PROPRES. ) –'De

Couverture des successions et

comment elles s'acquièrent ? id.

.?- 477. (
OUVERTURE. )

––

Toutes les obligations d'un de-

font, dès l'instant de sa mort,

fassent de sa personne en cel'e j
de ses héritiers M. p. 485. '–
Même la possession qu'avoit le
défunt des choses de la suc- <

cession, p. 485-486. ]

Mais il n'est pas saisi des choses <

que le défunt possédoit en vertu ·

d'un droit qui l'éteint
par sa (

mort, ~.p. 486. – Accepta- s
tion des

successions, M.
p. 486. t

(
~AccEpTA-noN. ) Repu-

<

dianondes successions, id.
p.

t

5a5.
( ~o~ RÉPUDIATION. )

–– a

Temps accordé à l'héritier r

pour délibérer sur
l'acceptation L

ou
répudiation id. p. 5ag. l'

Premier effet du délai accordé à e

l'héritier, qu'on ne peut obtenir d

contre lui
condamnationt, !'<

p.
c

53o. Second eNet, qu'après v
le délai accordé il doit se dëter- a'

miner
précisément, id.

p. 530. ç
'–-L'héritier condamné envers e;

un
créancier, faute d'avoir

ap- q

porté sa
renonciation, peut re-

noncer valablement vis-à-vis des si

autres
créanciers id. p. 55 t.

'– Du
partage des

successions n<
et des rapports qui s'y font, z~. te

p. 55-2. ( PARTAGE RAPPORT. )
si.

Successions
irrégulières. Ce ce

qu'on appelle ainsi, p. 620. sl(

Cotte-morte ou
pécule des 2c

rolgieux à
qui il

appartient ? p~r

p. 65o. –Charges de la su

succession dont les héritiers p.
sont tenus, tels que frais funé- hcc.'

raires, legs id. p. 606.~–Frais à

d'inventaires,'par qui doivent

) être acquittés id. p. 607.
Successions. Toute succession

e de nos parens fait des
propres

t t. XIM, p. 4. Les
héritages

donnes par des ascendans à
leurs enfans, et auxquels ils

succèdent, sont
propres id. p.

4' – Ceux échus à un con-
joint, de la succession de l'autre

conjoint, ne sont pas propres
M?, p. 5, – ÏI en est de même

de la succession à titre de dës-

hérence, M.
p. y.

–. Titre

équipollent à
succession, id. p.

y. ( ~.DONATION SUBSTITUTION,

CONFISCATION. )
–.

Quelles cho-

ses nous sommes censés tenir à

titre de
succession id. p. ig. –.

ÇM! des choses auxquelles
nous avons succédé et ensuite

ahe'në
et dans lesquelles nous

rentrons? id.
p. 19. ~M~, si

ie titre n'est résolu que pour
l'avenir? id. p. ai. Différens

exemples de résolution du titre

d'aliénation, id. p. 21.–Des

choses
qui nous adviennent en

vertu d'un droit
auquel nous

avons succédé, id. p. a5.

~)MM~, de celui qui m'est
acquis

en vertu d'un droit de refus au-

quel j'ai succédé? id. p. 25.

Succession. Quelles succes-

sions donnent lieu au rachat,
t. XI, p. agS. -– Le plus grand
nombre des coutumes exemp-
tent de rachat toutes les succes-

sions en ligne directe, et s'ac-

cordent à y assujétir les succes-

sions en ligne collatérale id. p.

2~3.–II n'y a pas lieu aux

profits par succession si la

succession
n'apaseu effet,

p. 2()/j.–()in~, si l'héritier

hënënciaire renonce par la suite

à la succession? p: 2g?.
–.
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L'héritier bénéficiaire peut-il
coucher en mise les profits qu'il
a payés? id. p. agS.– ()M~,
de l'héritier qui se fait restituer

contre sou acceptation de la

succession?; p.ag~.– L'hé-

ritier de celui qui est mort

sans s'être expliqué
sur l'accep-

tation de là succession, peut-il,
s'il est lui-même en degré, re-

noncer du chef du défunt, et

l'accepter de son chef? M; p.

ag8.–'Lorsque,
de deux enfans,

l'un renonce à la succession de

son père, l'autre l'accepte, est-

il dû
profit pour la part du re-

nonçant, qui accroît à l'accep-

tant ? id. p. 2g<).–Larenon-
ciation faite

par l'un des héritiers

présomptifs, à prix d'argent,
donne-t-elle lieu au profit ? id.

p. 5oŒ–'OM! d'un jésuite
congëd!ë avaut l'âge de trente-

trois ans, auquel les biens de là

succession du
père

sont rendus

par son frère
pour moitié?~.

p. 5oô-3o!.

SUGGESTION.Ce que c'est

que le vice de
suggestion ? t.

XIII, p, gQ..–SI elle peut se

prouver par ëerit~t par témoins,

p. ()6.
–. Cette suggestion

doit être lors de la confection

du testament, p. gT.

SU!C!DE.
( CAB-~vRE. )

SU!TE. Droit de suite des lo-

caieurs de maisons ou métairies

différence de notre droit et du

droit romain t. IV, p. /~6.
'–

Quel temps ont-ils pour l'exer-

cer ? id. p. ~iy..–Ce droit

s'exerce par voie de saisie, M~.

p.~iy,–~Ouparvoied'action,
.[~. p. ~iy..– Ce droit s'exerce

même contre les possesseurs et

acquéreurs de bonne foi même

contre le
propriëtau-e des meu-

bles, qui les auroit loties ou

prêtes,
id.

p. 4'9-–'A moins

qu'il ne justifie les avoir depuis
achetés en inarché public à

l'encan, p. 419' Même

contre un autre seigneur d'hô-.

te!p.4!8.–Prescription
contre ce droit de suite & p.

4i9' –Limitation du droit de

suite,4.20.

Suite. (C/M'y~.) Droit de

suite qu'a le bailleur, t. Y, p.

284. '–L'a-t-il pour les crolts

comme pour les chefs ? M~. p.

284-285.–II n'y a aucun

temps limité, id. p. 285. -– Le

baiUeura-t-11 droit, même contre

l'acheteur judiciaire? id. p. a86.

–Acheteur de bonne foi des

bêtes du cheptel peut-il exiger
du

propriétaire de la chose

qu'il lui rende le prix de son

achat, p. 288 et suiv. '– Le

bailleur a-t-il action contre l'a-

cheteur des bêtes du
cheptel,

même
après qu'elles ne sont

plus en nature? id. p.2p4- '–'

Quels frais de nourriture
peu-

vent être demandes par l'ache-
teur sur qui oa exerce le droit

de suite, M*, p. 288. Le bail-

leur a-t-]lle droit de suite,

même contre ut] acheteur judi-

ciaire ? !'< p. 286 et suiv.

SUPÉRIORITÉ que Futi des

joueurs a sur l'autre au jeu
rend le contrat injuste si <iII<~

n'est compensée. Deux manières

de
la compenser dans les jeux

mixtes, t. Yï,p. 456-4~7.–
Une seule dans les jeux de pure

adresse, id. p. 44' Lorsque
la supériorité n'a pas été com-

pensée, le contrat estlinuste,

quoique le joueur ait été averti

de )a supériorité de celui contre

quIHjoubIt,àmoinsqu'ilu'ait
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T.

TAB.

TABLETTES. (
JouR-

KA.CX.)

TACITE RECONDUCTION.

Ce que c'est? t. IV, p. 455.
'–

Fondée sur la présomption
d'un

consentement de renouve]er un

bail aux mêmes conditions,

M .p. 4~5-4~6. Plusieurs

dans lesquels n'y ayant pas
lieu

à cette présomption,
il n'y a pas

lieu à la tacite-réconduction,

p. ~56-457.
~– Cette pré-

somption se tire de la continua-

tion de jouissance depuis l'expi-

ration du bail au vu et su 'du lo-

cataire, p. 45?.–QM!'<~
si

rhëritiera passé bail à un autre?

t~. p. 458. Dans quelques

coutumes de la seule omission

de dénonciation qu'otf n'entend

p!us continuer, K~p. 4~9-'–

Eiretdela clause portée
s'~ hail,

que le fermier ne pourra pré-

tendre. de reconduction quand

même itcontmueroit d'oxp)c-i:er

TAC.

la métairie t~. p. 4~9- '– Pour

quel temps a lieu la tactte-rë-

conduction à l'égard des mai-

sous de ville, «~. p. 46o-46i.–

A l'égard des biens de campa-

gne, id. p. ~61-462.–Lors-

qu'après )'expiration d'un bail

par lequel je n'avois donné à

ferme qu'une saison de métairie,

le.fermier a continué de jouir de

l'autre saison, pour quel temps

et à quelles conditions aura lieu

la tacite reconduction M~. p.

~.62-~83.–La tacite reconduc-

tion est ordinairement présumée

faite pour le même prix et aux

mêmes conditions que celles

portées
au bail p. 463-464-

Si un pot-de-vin
étoit du par le

premier bail, en seroit-il du un

par
la tacite réduction? K~. p.

464.–'La soumission à la con-

trainte par corps
doit-et'.e se

présumer répétée
dans la récon-

(/MC<t'on?:W.p 464'–Le
loca-

eu.rintent!onde!e gratifier,

id. p. 43~-
– II n'est pas néan-

moins entièrement nul, mais

réductible à la somme contre

laquelle le joueur supérieur
en

force auroit pu jouer équitable-

ment celle qu'il a jouée, id. p.

438-~39.– Ya-t-i! lieu à cette

rëJuetion lorsque les joueurs
ont. joué sans se connoître? :W.

P-439-44o.
SUPPLIQUE pour obtenir

dispense de mariage ce que

c'est, ce qu'eHe doit contenir?

t.'VII,p.j8!-i82.

SURVIE. Lorsque deux per-

sonnes, dont l'une est héritière

de l'autre, sont mortes à-peu-

près dans ie même temps, et

qu'on ignore laquelle des deux

est morte la
première, quelle

est, en ce cas, la présomption

de survie, t. XII, p. ~yg.

SUZERAIN.Lorsqu'if a exerce

]e retrait du fief mouvant de ce-

lui qu'il tenoit en sa main, le

conserve après
la main-levée de

,la saisie, t. III, p. 68q-6go.

SYNALLAGMATIQUES. (

CONTRATS. )
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teur a-L-i! pour la reconduction

les hypothèques qu'il avoit pour

le bail? id. p. ~S~.– Les fidé-

jusseurs qui avoient cautionné
le conducteur, seront-ils obligés

par la tacite reconduction? id.

p. ~65.
– Le droit d'exécution

que le bailleur avoit pour
le

bail résultant de l'acte parde-

vant notaire,n'a pas lieu pour
la

réduction, p. 466.-Lors-

que le même acte contenoit un

bail à loyer et
une

vente de.

l'héritage, ou promesse de veu-

dre, il n'y a que les clanses qui

appartiennent au bail qui soient

censées reNouveiées par la ré-

conduction, id. p. ~66. La

tacite reconduction a-t-elle lieu

a l'égard des baux à longues
années? id.

p. /j6y.–La tacite-

reconduction a-t-elle lieu a l'é-

gard des baux des meubles, et

pour que) temps ? M. p. /}6~.
Pour les services, p. ~68.

Pour les droits incorporels,

Comme dîmes, champarts,
oBl-

ces, p. /[.6g.

TACITE RENOUTELLEMENT

du
cheptel simple, t. V, p. 2-78.

–Du cheptel à moitié, p.

307.

TAILLES. Font une espèce de

preuve littérale, lorsque Fé-

ehantiiionest
rapporté, t. Il,

P.202.

Tailles du
pain et du vin,

t:XYH,p./i.[i.
Taille.

Seigneur de métairie

n'est préféré que pour un an a

la taille, t. IV,p. 4~j.t5.
–

Seigneur d'hôtel pour six
mois,

p. ~t/j.

Tailles ff<e. Le fermier

cu locataire en est"il tenu? pOLr

qaclle part? t. IV, p. 5~5-3~8.

–-
Qui sont ceux

qui y doivent

contribuer, t. V, p. 55-5~.

TAUX.Changemens interve-

nus dans le taux des rentes, t.

ÏV, p. 6-y.– Rente constituée

ne peut être
acquise pour un

prix moindre
que le taux de

l'ordonnance', mais peut l'être

pour un
prix plus fort, <W.

p. y.
–Quand- un contrat de rente

acquise pour un prix plus fort

que le taux de
l'ordonnance

est-il censé renfermer une do-

nation ? t'p. 8.–On ne peut
rien stipuler indirectement de

plus que le taux de
l'ordonnance,

p. 8.–Quand même la rente

seroit constituée pour prix d'he-

ritage?Mf.p.io-u.–Cen'est

pas stipuler indirectement au-

delà du taux de
l'ordonnance,

que de
stipuler la solidité des

débiteurs, :df. p. g.–On n'a

égard qu'au taux qui avoit lieu

au
temps du contrat? id. p. i r.

–-Contraventions à la loi qui

règle le taux des
rentes com-,

ment réprimées? id. p. r3.–-

Quelles contraventions donnent

lieu à la nullité et l'acte est-il

entièrement nul? id. p. 13 et

suiv. Quelles contraventions

donnent lieu à la
simple refor-

mation ? id. p. 16.–Aucun
laps

de temps ne couvre le vice de

ces contraventions?
p. n-iS.

'–
~H~, de l'action en

répéti-
tion ? M.p.18.

TÉMOIN TÉMOI&NA&E.

Combien
~peut-on produire de

témoins sur un même fait? t. II,

p. 23g.
–

Lorsque la déposition
d'un témoin estnu))e~ si c'est

par la faute du
juge

on Je peut
faire entendre de nouveau ~c-

CM. si c'est par le fait de la

partie) id. p. aSg.'–~Une depq-
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sition de témoin ne fait foi si

elle est vague, ou si elle ren-

ferme des contradictions, id. p.

2~0. On admet dans les en-

quêtes le témoignage des fem-

mes, des étrangers, des reli-

gieux, p. a/it. Admet-on

Y'
témoignage

des Impubères?

p. a~ On rejette celui

des infâmes et de ceux dont

l'état de bonne famé est sus-

pendu par un décret, M~. p.

2~a.–0n rejette
le témoignage

de ceux qui ont intérêt person-

nel à la décision de la cause,

id.
p. a~a. -De parens

et alliés,

.M. p. 2~5. Doit-on rejeter

celui des serviteurs et domesti-

ques ? id.
p. a~3.

–' On ne doit

pas admettre le témoignage de

l'avocat, ni du
procureur

de

l'une des parties
ni encore

moins de celui des parens,
ser-

viteurs ou domestiques de ceux

qui
ne sont parties qu'en nom

qualifié, id. p. a~-a~a.–'

Lorsqu'un corps
est partie on

n'admet pas le témoignage

des membres, id. p. a/i.5.

Doit-on rejeter le témoignage

de ceux qui sont en procès
contre l'une des parties?~, p.

2~5-2/j.6. ( ~oy. PREUVE TES-

'nmoNiALE. )

y~MOM~doiventêtre nommés

et sumsamment désignes dans le

testament, t.. XIII, p. 69.

Quelles personnes peuvent être

témoins dans un testament? id.

p. y5.–Etrangers, reHgieux,

ne peuvent l'être, id. p. ~5.
–'

Reljgiëux-curé peut-il être té-

moin d'un testament? < p. y?.

Femmes ne peuvent être té-

moins dans les testamens ? id. p.

~6. Age requis
dans les té-

moins, id. p. 76-–Témoins

doivent signer, id. p. ~.–

Clercs, serviteurs et domesti-

ques de la personne qui reçoit
le testament, ne peuvent être

témoins, p. -~y.–.Quailtë
des témoins dans les testa mens

nuneupatifs ou mystiques, id.p.

79.
Témoins.Combien on peut en

faire entendre en une instance,

t. XIV, p. 80. On
peut pro-

duire pour témoins les femmes

aussi bien
que les hommes

même les religieux, id.
p. 82.–

ÇM;'<Z, les impubères?! p. 82.

– ()KK~, les infâmes? id.
p. 82.

'– Tarons et alliés, jusqu'aux
enfans des cousins issus de ser-

mains, ne peuvent déposer z'

p. 82. –'
~)MM~ des serviteurs

et domestiques? id. p. 85.–
Autres causes de'reproche con-

tre les témoins, id. p. 83..–.

Reproches doivent être
signifiés,

p. 8~.
– Doivent être jugés

avant le procès, id. p. 8~.

TEMPS. Peut-on s'obliger jus-
qu'à un certain temps? t. II, p.

I~.T. (/ OBLIGATION. )

Temps. Quel est le temps

qu'accordent les coutumes pour
exercer le retrait ? t. III p.
5:o. Quel est le temps réglé

par les coutumes pour
le retrait,

et comment se compte-t-il? id.

p. 5to-5n. Peut-il être res-

treint ou prorogé par le contrat?

K~.p. 5i2.–t)e quand com-

mence-t-H à. courir? variété des

coutumes à cet égard M?, p.

5ta-5i5. – Par l'édit <es insi-

nuations, le temps de retrait ne

peut commencer à courir que

depuis l'insinuation, M. p. 5i6.

(
iNsi'NUATioK. ) '–' Fraude

pratiquée pour cacher le con-

trat, empêche
le

temps
de cou-
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rir tant qu'elle dure, tW. p. ?iy. t

Temps du retrait court-il r

pendant le' temps du rëmërë ? i

id.. p. 518.'– Dans les autres a

cas auxquels l'acquéreur a lieu (

de craindre éviction, :'< p. $21. r

–' Pendant le procès qu'il a sur 1

la
propriété. Mf. p. 5ai.'–-t'en- 1

dant 1 appel du décret qui a

donne ouverture au retrait,

p. Sa' –- Pendant la poursuite i

d'un décret volontaire, td'. p. ) 1

5a2.'–Pendant la minorité des «

lignagers, i'af. p. &aa. –'Quoi- 1

que destituée de tuteurs, id. p.
i

5a3.–
ÇMK~, lorsque l'acqué-

reur ëiôit le tuteur du tignageri' ]

id. p. 523. SufBt-il que l'ex-

ploit d'assignation soit donne
dans le

temps du retrait? faut-il

que le jour de l'échéance de

l'assignation y tombe ? id. p,

5a5-5a~–~ Temps de la pé-

remption des demandes en re-

trait, p. 59g.–rour l'ap-

pel d'une sentence du déboute

de retrait id. p. Sag.

Temps pour le rembourse-

ment du
prix que le retrayaut

doit faire à I~cheteur, diSë-

remmentrëgiëpartes coutumes,
:t/.

p. 5~2.
– Le

retrayant, en

cas d'Impossibilité de satisfaire

dans le terme doit obtenir du

juge prorogation, xW. p. S~S.
–

De quand court le temps fixé

parles coutumes? id. p. 5y3.–.
Pans celle de Paris? id. p. 5~.
–. Dans celte

d'Orléans,, p.

578.
– Ce

temps est continu,
id. p. ~9.

– Est fatal, id.
p.

5yg. Se compte-il de nzo-

mento ad MO/7:ey!<MM~ même

dans les coutumes qui donnent

huit jours ?id. p. 580. Dans

quel temps doit se faire le rem-

boursement des loyaux.coùts et

mises? :J.p. 58o-58t. –QNres

ne suffisent sans consignations,

id.,p. 582.-– Lorsque le retrait

a ëto adjuge à deux, celui des

deux qui a rembourse l'acqué-

reur, doit-il être rembourse pat-
son co-retrayantdans le temps
fatal

id. p. 585.

Temps dans lequel doit être

exercé le retrait, seigneurial?

p; 695-696. –Le conven-

tionnel, ~.p. 697.–'Temps
daps lequel, dans ses retraits.,
le remboursement doit se iaire.

M. p. 699.

Temps. Quel est le temps des

baux à
loyer? t. IV, p. 395-296.

–
Quel est-il, lorsqu'il n'est

pas exprime.à f égard des biens

de
campagne? p. 296.

–' A

l'égard des maisons, id. p. 397.
– A l'égard des chambres gar-

·

nies ou des meubles, «~. p. 298.
––

Quel est le
temps dans le

contrat do double louage,

lorsque n'est pas exprimé? K~.

p. 5i6-5ty.–Chacune des par-
ties peut, parce contrat, don-

ner la jouissance de sa chose à

l'autre, ou
pour le

même temps,
ou pour un

temps différent, M.

p. 5i6-5;y.–-EUes. sont cen-

sées se l'être donné pour le

même
temps, lorsqu'elles ne

s'en sont pas expliquées id.
p.

5i6-5i7.

Temps de la durée du
cheptel

simple, t. V, p. 2.78. Du

cheptel de la métairie, du
chep-

tel à moitié K~. p. 5o5-3o6.

T~M/M de la prescription,-
t. X, p. ~g~ ( PnEScRip-

TtO]~. )

TÉNEMENT DE CINQ ANS.,

,t. X, p. 4.61-~62. Quelles
choses peuvent être anranchles

par cette prescription? p.
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/65. – Pour quelles charges

cet affranchissement a lieu ? id.

p. 4~4' – Quelles personnes

peuvent acquérir cet affranchis-

sement ? id. p. 469. Contre

quelles personnes court cette

prescription? :p. 47~-

Quelles qualités doit avoir la

possession, pour acquérir le té-

nement de cinq ans? t~. p.,4S'.
'–' De quand

cette prescription

commence-t-elle à courir? id. p.

~87.
–

Quand est-elle accom-

plie ? id. p. 488.

TERME de paiement.
Dîne-

rentes espèces, exprès ou tacite,

t.I, p. 227-228.–Terme
de

droit, terme de grâcej
id.

p.

228. –' Effet du terme, en quoi

il diffère de la condition, et en

quoi
diffère le terme de grâce

du terme de droit, id. p. 228.–'

Terme est, présumé n'être ap-

posé qu'en
faveur du débiteur

l'est quelquefois en faveur du

créancier, p. 229-230..–

Créancier peut-il
être obiigë de

recevoir avant le terme? :'f~*p.

a3o. – Cas auxquels
la dette

peut être exigée
avant le terme,

M~. p. 230. Quand le terme

est-il censé"n'être apposé qu'à

la condition, et quand est-il

censé être aussi apposé
à la dis-

position ?
t~.

p.
23 1-232.

Terme de g~M-e. ( PAIE-

MENT. )

TESTA-MENT. Sa nature, t.

XVI, p. 292.–On peut en faire~

plusieurs, id. p. 295.–Forme

-du testament olographe, id. p.

295. –Forme du testament so-

lennel, id.
p. 396-408.

–- Ceux

qui peuvent
recevoir testament,

p. 296-297-408.–
Ceux qui

peuvent y être témoins? id. p.

~97-408.
-Forme du testament

militaire et de celui fait en temps
de peste, M~. p. 5oo.,– Du ma-

ritime p. 3oi.–Testamens

mutuels abrogés, sauf dans le Du-

nois, !< p. 3oa. -–Quelles per-
sonnes ont la capacité de tester?

id. p. 3o6-4.t3.–En nuel temps
est requise? id. p. 5o8.–Dis-

positions testamentaires vices

qui les annulent; incertitude de

la personne à
qui le testateur a

voulu léguer, id. p. 3o5.–Vice

dans le motif, id. p. 3o~.
'–

Suggestion, id. p. 3o5.–QueHe
erreur ne vicie pas,? ;'A p. 3o5-

3o6. – Condition impossible ner

vicie pas? M. p. 3o6. Clauses

qui se trouvent dans les testa-

me s, id. p. 3o6.–Ctauses d'ex-

ception, id. p. 3S/
– De pro-

rogation~ p. 385.–De ré-

pétition, id.
p. 386.–D'aug-

mentation, id, p. 386.
( LEGS,

SFBST!TtiTtON~ CONDITION. )

Testament. Femme mariée

a-t-elle besoin d'autorisation

pour faire son testament? t. 'VII,

p: ~5~55. Testament mu-

tuel. Les testamens mutuels en-

tre conjoints peuvent-ils encore

avoir lieu dans le Dunois, de-

puis l'ordonnance de i~35? t.

ÏX, p. ~g-~So.–Les conjoints
ne peuvent disposer envers des

tiers
par

des testamens mutuels,
id. p. ~8r.–Ils ne peuvent dis-

poser par testament mutuel

même entre eux, que des biens

régis parla coutume de Dunois,

id. p. 48-

?Mame/:<Sa dënnition t.

XIII, p 6t.–Selon nos cou-

tumes, il n'y a aucune différence

entre testament et codicile,

id. p. 6:.–Forme des testa-

mens, 64-– Ce que les diffé-

rentes formes de testament ont
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a~

22

(~commun p. 6~ etsulv.–

Deux formes de testament, celle

du
testament olographe et celte

du testament solennel, id. 6~.–

Ce que c'est que le testament o]o-

grapbc, M. 6~.–Doit-oa suivre

la loi du domicile du testateur

ou celte du )Ieu ouïe testament

olographe a ëtë écrit ? /< p.

6/i.-65.–- Formes
intrinsèques

du testament olographe, p.
65.–Ce qae c'est que la date
que l'ordonnance requiert? M. p.
66.'–' ENet des ratures

qui s'y

trouvent, p 6y.––Formes

extrinsèques de ce testament,

M~. p. 6y.–-Formalités du tes-

tament solennel en pays coutu-

miet, p. 6g.– Boit être

écrit
par le notaire ou autre

per-
sonne publique qui le recevra~

M~. p. 69. – En'et des ratures et

interlignes, id. p. yo.–.Gapacitë
ou

compétence de celui qui re-

~oit le testament, !'<~ p. 70. (

NoTÀmn CuRE. ) Forme des

testamens et codiciles dans le

pays de droit écrit, i~,
p. ~y..–.

Forme du testament nuncupa-

llf, Mf. p. y~.–– Forme du tes-

tament mystique :'<& p. '!8.–

Forme des testamens :<<

?*0~ etdes codIcHes, p; '70.–

Forme des testamens militaires,

id. p. 80.–Quelles personnes

peuvent le faire!' p. 80. '–

Jusqu'à quand ils sont valables ?

M. p. 81. –Testamens en temps
de peste, p. 81.–-Diuerentes

dispositions que renferment les

testamens, M; p. Sa..( ÎNs-

TITCT.ÏON ,D'HEEIT:ÈR~ LEGS.,et

FtDÉMOMMis. )

–'

Autres dispo-

sitions qui peuvent y être con-

tenues, p. '86. –Vices qui

peuvent s'y rencontrer~ rj. n.

8y. ( OBSCURtTÉ, ERREUK,

CAPTATIQ'N SUGGESTION. ) –~jë-

fauts d'esprit et du
corps, qui

empéoHentdetester,M.p.toy.

–'Des fous, id. p, loy.–Des

prodigues~ K~. p. fo8.–.Des

muets, M! p. 108.

y~~ame~. Lorsqu'il est olo-

graphe, léserons en degrés de
succéder a~ :~eMa<

en peuvent
demander

]a vérification t. X,

p. 225.–Quels défauts peut-on

oppo'ser contre un testament?

M/. p.aa3.––CeIm qui ai yecu.
un

~gs porte par le-testament 1
est-il non-reçëyable à

attaquer le

testament?. p. aaS. – CeiM

qui a
impugné le testament et a

succombe, est-il dëchu de cf

qui lui est
légué .pan Je testa-

ment ? M. p. aaS.
–

Tradition,
id. p~ t fo..–'Tradition rëeiie

comment se fait-etle?: p. uo-

l'i.-–Tradition symbolique

M~.p. r'–Tradition/o/2~œ
~M~, ~.p. i j3.–T,a marque
tient-eile lieu de tradition ?

!p. 11~.–Tradition ~'eM~

m<:MM,p. ri5.–Traditions

feintes qui résultent de différen-

tes ctauses, p. nS.–Tra-

/dition de droits
incorporeis,

p. !i().–De créances, id. p.

Jt9.–Tradition, pour qu'elle
transfère

la propriété, doit être

faite par le propriétaire, pu de

son
consentement, au moins

implicite, p. t2t. – Ou de

ceiui qui a la
qualité pour con-

sentir
pour lui, i'p. j~3.–

Quand ce consentement doit-il

intervenir?, p. t22. ~_la

tradition
que fait en son nom

celui
que j'avoischargé de la

faire au mien, est-elte censée

faite de mùn consentement ? t~.

p. 12~. – Deux cas où Ja tradi-

tion transfère la propriété sans
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le consentement, du proprie-
1

taire, id. p. t*n5.–Pour

quela
tradition transfère la pro- ]]

priëtë,
il faut que le proprië-

1

taire qui Fa faite ou consentie i

soit capable d'aliéner, id. p.

ia5.–DiSefenee àcetëgard
<

entre l'incapacité de la femme 1

sous puissance de mari, et cetfe <

des mineurs, M. p. ta6.– ]

Doit-on mettre au rang des iuca- J

paries
debit-eur qui atiene en a

fraude de ses créanciers, et le

grevé
de ~ubstitutiou? p.

126. –' La tradition
pour

traM-

ferer la propriété
doit être ~aite

en vertu d'un juste titre réel ou

putatif,
t<7. p. ta~.–Le con-

sentement des parties, dans la

tradition
doit Intervenir sur la

chose qui en fait I'<A)]et, M. p.

t~S-ttg.
– Sur :ia personne à

qui la tradition est (aite, t~. }).

iag. – Sur la translation de la

propriété,
id. p. i5o.–DMt-it

aussi intervenir sur la cause?

M<
p. )3'–Condition partt-

cutié)~ requise dans la tradition

qui se- fait en exëcutton d'ua

contrat de veute pour la trans-

tation de la propriété,
id. p.

!53-t5~.–La tradition trans-

fère te domaine de la chose

avec toutes les charges, et tel

que t'avoit celui qui l'a faite ou

consentie, i~. p. i55-!56. –

Qû.tad transf€e-t-<:)]e. c<M.MM

HM/C~M/?! P. !56-!3~.––

.Les tant qu'eiles

.ne sont pas eXecuiëes pa )a

tradition, ne peuvent,
suivant

le droit civi) transférer le do-

'maine, p. t5~-t58-t3g.

En est-il de même aux termes

du pur droit
naturel? M. p.

!38-t3t).–Exception au priH-

cipe,
id..

p. 1~0. –' Corot-

la!res-du principe, ;J. p. !i{o.

TIREUR. Ce que c'est? t. IV,

p. t52.–Quel contrat inter-

vient entre le tireur et ië don-

neur de valeur, id. p. 168-16~.

– Obtigation principale que
contracte le tireur par le con-

trat; p. lyy. Première

ûttligatioa secondaire, de four~

nir la lettre; es!-it t~tm. de la

fournir avant qu'on lui fn

compte la va)eur? id. p.; t~y-

i~S.– DeuxiemeoUigatMn se-

condaire, des
dommages et jn-

teréts au ia& que la lettre né

soit payée; en quoi consistent*

ils? M~. p. i';8-!y9.–Onde
rendre ce qu'il a reçu pour la

valeur, au choix du propriétaire

de la lettr e t~. p. 182. –-

Troisième obligation, de faire

accepter la lettre; à quoi est-il

tenu faute d'acceptation ? M.
p.

85. –' Par qui l'action qui na!t

de tes obligations peut-elle ètre

donnée contre le tireur? id. p.

!82-t85.–Unmarchand peut-il

tirer une lettre-de-change sur un

autre marchand qui est son débi-

teur, pour
fait d< marchandises,

quoique ce débiteur pourrait de

n)archand!ses n'y ait pas expres-

sément conseati?~. p. !t)~.–'

Quel est le contrat qui intervient

entre le tireur et celui sur qui

la lettre est tirée, id. p. n)~.

Obligation de celui sur qui la

lettre est tirée, qui Bah de ce

contrat, id. p. !t)5.–-Obligation

du tireur envers l'accepteur,

p. 196. -.Lorsque le tireur

déclare par la.lettre, qu'il tire

pour le compte d'un autre, à

quoi $'oblige-t-il? t~. 102-ao5.

– ÇMM!, si l'accepteur avoit~par

son acceptation, dëelare qu'il

ne l'aceejptoit que pour faire
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honneur au tireur? p. ao3.

TITBES. Les uns sout pri-.

mord~ux~es autres rëGognitifs~
t. 11~: p. 3;

1~
RBOONNOIS-

SA'tTCE.)

T~'iffM.
Ce que c'est qu'un

)ustetUrë?t.'V,p.io6.

?Ï<rM jastes pour Hcquërh- la

pr~seriptMti, t.
X,p. 3-;y.–,

DtË'ët'entes espèces Je justes
titres, p. S'y g,–r Du titre

pro jEM~ow, p.S~g.. – DM

titre ~t.) ~s~ :p. 5So. –<

Du
Litre~o Z)o/!a.M. p. 38i.

– Du htre/o D~s~c/o f~ p.
382.– Du

tttre~M .CegN~

p. 3§a.–~Du titre pro Db~<&

p. 38a. –- Du titre pro 6'MO, K~

p. 386'. –Du titre .~o ~MM~ f

p. 3go..–'Des choses re"

qdises à y égard du
ture pour la

preseriptio.n, M; p.Sga' et saiv.

?7&'eeo&)rep&uria possession

d'UBb~m~ce, t.X, p. 556.

TITtj]LAM{E. BE BÉNÉF'ÎCE

pept-ii coustituet- des rentes sur

les bietis de soà bënë&e? t.

ÏV,p.3~

']FO~SA~E-, t.X.Vf, p.. 186.

TONNES, .t. IV, ~.622.

DrQitsdetQNaes,:W:p.6aa.

TO~AGË.
Bruits detMMe

t.IV,p.6ao.

?&Ma~.C'e q,we c'est ?t.~V!

-=

TOURS
D'ÉGSEM.,E t. V

'p. 248.

TRABîTJON, t.:X;V,ip. 53~

XVir,.p~ et suiv.–-E)au!se da

dessa!s:nerëquipo]]e à traditioB,

t.XV,p.a83-284.

T~a~M~ Tradition rëette t

t.Hl,p.i95.

~'a~M/!j~M~.P!us)eu.r9 es-<

pèces; ceHe qui ]-ës}dte de la'

G!au5edëcon&Htut,t.ïU,.j)f
K~.–De la cla:use de dièssaisiB&

dans !a coutmacd'Oriëans. tW.
p.

~96. Delà.rétention d'Usu-

fruit, ou-d'Hia baH fait au yen.'

deur, p. tg6.
·

~-a~&Ma, ~My Ma/ t.

ÏI[,p. rgS..

T~t~M.qm a. Heu dans tes

choses de grand poids, et qui
résulte deta.facHttië

donnëe par
le vendeC'r,

M ~t'

d'enter't. III., p,.ig6.

y}"a~oM.~n%o~c, t, IM~

P- 97 *– La marqMe ëquipoUe-
t-~te à !a tradition?

p. 10~
~'a~t'ftoa dos droits

Incorpo-
rels ~ë/' iMMa

e< ~~<Mm,.

R~ p~ – Des érëaNces par
la

signification du
transport,

'p. !98.–'Ce!ut qui n'est

pas lut-htême en
possession de

la chose
n'en peut faire aucune

tradition, il pëttt seulement su-

broger fachetenr aM droits

qu'il a de
revendiquer la chOsE,

p. jgS. – EËet; de la tradi-
tion est de transférer la pro-
priété de la chose à

t'acheteur

lorsque le vendeur en est le

propriétaire, ou que le eopsen-
tetn~Nt du

propriétaire inter-

vient, p.
–

si~e
vendeur vendoit et livroit la
chose un autre sans t'avotr
hvreë au premier acheteur ?

P- )9S-––I~ 'tradilioa feinte
a-t-eHe èffet vis-à-vis des tiers ?
M~.

p. aoo.'–La tradition en
cas de vente ne transfère ia

prc-
pnet~ arracheteur

que torsqu'ii

à paye te prix ou qu'on lui en a
f<at crédit, ~p.2o?~–<<~)and
&f v.endem- èst-ii censé avoir

voulu faire crëdit?tW.
p. 202.

Le défaut de
protestation lors de

la tradittbn n'est une
preuve

SHiEsamtë qnë le vendeur a en-
tendu laire crédit un

temps un
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peu
considérable qui s'est écouta

depuis la tradition en est une

preuve,
id. p. 202-9o3.– Quel

droit transfère la tradition à

l'acheteur lorsque le çonsente-

ment du propriétaire
n'est pas

intervenu!' Kt. p. 203.

Tradition qui
doit être faite

au locataire, t. IV, p. 5io.–Aux

frais de qui
ou doit-elle se

faire? K/. p. 3 ] o-5 il.–Quand ?

id. p., 5 [2. – 'Lorsque la chose

a été louée par différens baux à

deux, auquel des deux la tradi-

tion doit-ellé être faite? id. p.

5i5-5t6. – T locateur peut-Il

y être contraint M~KM m:7~r:?

~.p.3i8.

Tradition faite par mon dé-

Mteur, de mon ordre, d'une

chose, à une personne prohibée,

à qui je la veux donner, ne, lui

en transfère pas
la propriété,

t. ix, p. 357.

Tradition requise dans les do-

nations entre-vifs, t. XIU.p.

~58..

Tradition est réelle ou feinte,

t. XIII p. ~58.–Ce que c'est

que la tradition feinte? id. p.

258.– Suffit dans les coutumes

de Paris et d'Orléans, p.

~So. – Clause de dessaisine-

~<:MM6 particulière
à la coutume

d'Orléans, id. p.259-260.–Ce

qu'il faut pour que cette tradi-

tion feinte ait HeUt:p.6o.

'–' Ce qui ëquipoUe dans. les

donations de choses incorpo-

relles, id. p. a6i. Le défaut

de tradition peut-il être opposé

parle donateur? id. p. a6i.–

Conséquences qui résultent de

la nécessité de la tradition et de,

l'irrëvoeabilitë.t' p. a63.

TRANSACTION. A quoi s'é-

tecd, t. I, p. <~6.

?~M.e<tO/<. Transaction par

laquette je vous donne une

chose qui ne faisoit pas l'objet

de h contestation pour que

vous vous désistiez d'une de-

mande, est. un contrat do ut

facias, qui donne lieu à la même

garantie qu'en cas de vente, t.

IU, p. 386. Lorsque l'une

des parties par la tran'ftCtion

laisse à l'autre la chose qui fai-
soit

l'objet de la contestation,

et reçoit d'elle une somme
pour

se désister de ses prétentions,

il n'y a pas lieu à là garantie,

id. p. 58.7.–&'etM,sipar
la

transaction je reconnoissois

qu'eUe vous appartient,
et que

je l'acquisse de vous pour une

somme, id. p. 58~

?~M.MC~KM. Donne -1 elle

lieu au prontde quint, soit que

fief reste au possesseur

moyennant une somme d'argent

qu'il .donne, soit qu'il soit dé-

laisse au demandeur~moyennant

une somme d'argent, t. XI, p.

22' -– Avis de Delalaade et de

Dumoulin sar le premier cas

id. p. aaS. '–~Avis des mêmes

sur le second cas\, K~. p. M~.–

Çm~, de la transac;hou par la-

quelle l'acqnereur
délaisse l'hé-

ritage au lignager retrayant?

p. 225. La transaction ne

peut donner lieu au retrait fëo-

dal dans les cas auxquels elle ne

donne pas
lieu au

profit de

quint, id p. 386.––~M~, si

celui qui acquiert par
la tran-

saction n'étoit pas auparavant

propriétaire?
id. p. 38~-588.

TRANSPORT. Comment des

rentes ou autres créances peu-
vent-elles être transportées ?

t.

JII, 329-33o.
– Différence du

transport-cession
de la dëtd-
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gation ou indication,?. 33o.
'– La signification du

transport
est ce qu'est fâtraditionàl'ë-

gard des choses corporelles,

p. 55 r.–Coroliaire 1°

avant la
signification le débiteur

paie valablement au cédant, <W.

p.53a.–a~La dette transportée

peut être saisie partes créan-

ciers du
cédant, id. p. 53a-333.

'*– 3o Second cessionnaire qui a

fait
signifier avant le premier

cessiotinairé, lui est
préfère

M~p. 33a. Effet de la signifi-

cation id, p. 532.–-Lé-débiteur

peut apposer au cessionnaire la

compensation de tout ce
qui lui

est
du par le cédant avant !à si-

gnification du
transport, p.

335..–< Le vendeur d'une rente

ou autre créance n'est pas ga-
rant de l'insolvabilité du débi-

teur, s'il n'y a clause
au contrat

i~. p. 533.-–Néanmoins il en est

tenu, si en ayant. connoissance

il l'a dissimulée à l'acheteur

M~. p. 5~.0f –-
Lorsqu'il n'y a,

pas clause de garantie, on peut
dans le for extérieur acheter une

créance
pour un prix moindre

que la somme due. On le peut
même dans le for de la cons-

cience, pourvu que la dette soit

douteuse, et l'acheteur n'est

pas ohjigë à restituer au vendeur

ce qu'il a reçu de p!us du débi-

teur, lorsque 'ce plus est le juste

prix du
risque que l'acheteur a

couru, t~. p. 5~o. – Lorsque la

dette ëtoit notoirement bonne,:
Tachât

qu'on en fait pour un
moindre

prix est injuste, et

oblige dans le for de la cons-

cience à
restitution ,\K/. p. 3~2.

–'L'acheteur est-il décharge de
cette

restitution, si par des acci-

dens qu'on ne
pouvoit prévoit

7

er avant qu'Hait pu se faire e

payer, te débiteur
qui ëtoit

opulent est devenu insolvable'

et en quoi peut en ce cas con-

sister la
restitution. M?, p. 34a et

suiv.–~
Lorsqu'une dette est

cédée avec garantie, on ne peut

l'acheter, pour moins que ia

somme due; on
peut seulement

diminuer sur
le prix 'celui 'du

change au cours de la place,

t' p. 5~5. – Lorsqu'une rente,

quoique constituée au denier

vingt, est vendue sans la
ga-

rantie de ia fournir et faire va-

iotr, ëiïe peut être vendue nour
un prix moindre que son prix

principal, ce qui n'est néan-

moins
permis dans le for intë

rieur qu'autant qu'eHenescroit

pas bien assurée, M/. p. 3.,6..–.
Si elle étoit vendue avec clause

de garantie pour un moindre

prix, ie contrat sëroit usuraire,
id. p. 3~6.

'– Une
rente, quoi-

que vendue avec la
garantie de

fournir et faire va!oir, lorsqu'elle
est à un taux moindre que le

denier
vingt, peut être achetée

pour un
prix moindre que son

principal, id. p. 34~.
– H doit

en ce cas être permis au vendeur

de la racheter pour le prix qu'it
en a reçu, ~.p. 3~.–Si Pa-

cheteur en est t'emboursë par t~.

dëbiteHr; est-il tenu de faire

raison au vendeur de ce qu'il a

re~u.de p)us qu'il ne l'avoit

achetée?~, p. 348. ( ~oy. &

RANTIEDB.S RENTES.)

?/7!~0~ de droits
litigieux.

Ce que c'est? t. 111, p. 3~g.
–

Différence entre ces ventes et

les ventes ordinaires de créan-

ces, id. p. 549- '– A quoi la

bonne-foi oblige-t-elle le ven-

daurdaus ces transports?; p.
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55o. –On ne peut iieitement

vendre une prétention qu'on
pait~tre mai fondée, id. p. 55o.

-–A
quetle restitution que telle

vente oblige-t-ejle teyeadeur en-

vers l'acheteur, id. p. 55o-55t<

–' Envers celui contre qui on

cède cette
prétention, id. p.

351 .–Obligations de l'acheteur

de droits
litigieux, M~.p. 55a.–'

Lois ab ~7?f!ta et per di-

versàs, qui ordoiMiË_que.rache-

teurde créances litigieuses ne

puisse exiger du débiteur plus

qu'I[ ne lui en a coûté par la

cession qui,lui a été faite; à i'ë~

gard de quels transporta ont-

elles lieu? p. 35a.–
ÇM'~

lorsque ie transport est mêlé de

rente et de donation? i' p.
352-555. – Si la donation ëtoit

simutëe, p\355.–'Motifs
de ces~lois; la haine que. mëri-
tent les achetears de procès,

id.
p. 55a.

– Des
.transports

qui ne sont pas dans le cas de

ces lois ceux que se fait faire

quelqu'un par ses co-héritiers

ou
co-prppriëtaires, .M. p. 555.; J

<~M!< de celui qu'un créan-

cier reçoit en l'ayant de son dé-

biteur? id. p. 353. –'
O~H' du

transport qu'acquiert le posses-

seur d'un héritage d'une créance

litigieuse, à laquelle on préten-'

doit son héritage hypothèque ?l'

p.. 353. –~Distinction à faire

entre ces deux derniers cas

id, p. 555. – !pM: de celui qui

se fait M. conseguentiam alterius.

ret ~e~~7<B? M. p. 555.-–Les

ventes de. droits litigieux sbnt-

elles,, sujettes à ces lois lors-

qu'eties ont été faites en justice?

< p. 356.
– Il

n'itnp.orte que
cette cession ait été faite pour

<tc l'argent ou pour autre chose,

K~. p. 356.-La dignité de l'a-

cheteur des droits litigieux ne

1~ soustrait à ces iois,p. 356.

Il n'importe que ces droits

soient poursuivis par le cédant,
ou par le cessionnaire, id. p.

356,'–Le débiteur peut déférer

1e serment, M~p. 35y.–A quoi
est tenu le débiteur pour exer-

cer le retrait, K~. p. 35y.
– Le

débiteur est reçu à ces offres en

tout état de cause, id. p. 358.–

-Le débiteur qui sait devoir,
n'est pas dispensé dans le for

de la conscience de payer le

s.urptus, id. p. 358. Est-ce au

cédant où au cessionnaire qu'it
doit !e

payer?
id. p. 358-359.

-–' Le cédant n'a pas le droit de

répéter
sa créance en oSrant de

rembourser j id.
p, 35g.

Transport d'une~crëance sur

un tiers, donnée
par

l'un des

conjoints A l'autre, quoique si-

gnifié au débiteur, n'en saisit

p.as le donataire la créance

continue d'appartenir au dona-

taire, et peut être saisie par les

créanciers, t. IX, p. 356-35~.
TRÉSOR. Doit être rendu

-dans l'action rescisoire, t. 111~

p. 22y.– t9ecH~,dans le cas de

réméré, Mi', p. a55.*–Raison

de (tifTHrençe, id. p. 253.

Trésor doit-il être rendu au

retrayant pour la part qui en

appartient
au

propriétaire ? t.

m.p.6o3.

Trésor trouvé dans l'héritage

sujet au douaire n'appartient

pas à lâ douairière, t. IX, p.

i33..

Trésor. Qu'est-ce qu'un tré-

sor? t. VIII, p. 'l52. -– Trésor

trouvé, durant le mariage dans

l'hëri'age propre de l'un des

conjoints entre-t-il En commu-
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mu<ë? M.
p. 6y-6S.

–. De

quand y entre-t-iip't~.p. i5a.

–()t<M, du trésor qui appar-
tient au

seigaeur et au conjoint

qui l'a
trouvé ,juré M~MB~'o-

nM?~.p.6~-6S-i5a.
TY'&s~~ à ,qui apparttennent-

its torsqu'its sont découverts ? t.

X, p. 5~-38. –~u'entend-&a

partrësot-?~.p.5y-38.
TRICHERIES. -CB joueur

peut-;t user de trich'eries lors-

que son adversaire en use? [.\ t,

p.443.

THOUBLE. Quand le locateur

est-il censé, ou non appof:er
trouble à la jomssance du fer-

mier d'une tÈrre? t. IV, p. 3a~

et suiv.~–Le tocataire d'une

maison, de ville; p. 3~6. –

Hëparations~ id. p. 3a'y.
'– De

quels troub)e~ apportes par des

tieM le locateur est-H
garant?

id. p. 3a8'-3a(). ( ~c~ Evic-

T10N. )

TUTELLE. Tutelle
légitimé.

( &ARDE. )
–. Tutelle dative;

comment se défère, t.
XV, p.

38[. '–
Quels tuteurs doivent

serment? id. p. 5 Sa.– Excuses
de

tutelle, id. p. 383.–-Pou-

voir des tuteurs M~. p. 383. -–

Leurs obtigatioBs et compte de

tutelle, "id. p. 384.–Quand Ënit

Iatute))e?~.p.386..
Tutelle. Ce que c'est et .com-

bien il y en a
d'espèces, t. XHt,

p. 434.–Dans )a plupart de nos

coutumes, il n'y a que la.tutelle

dative, p. 435..
~e&

/m0. A
qui elle

étoit déférée par le droit ro-

main par qui elle l'est par

quelques coutumes et entre

autres par notre coutume d'Or-

léans, p.435:.–I,a garde

pnse pour !a
tute!Ië tëgiiime est

favoifâMe, t~. p. 436. – Consé-

quence qui t'u résulte [tOtu' l'

FiBterprëtation dés at'tietcs a3

et 178, p. 436.

Tutélle
légitime accoFclëe aux

eotlatëraux nobles, sous le nom

debaH,M.p.45S.
?!<~e//<' ~<~ est donnée par

le juge dm domicile du mineur,

sur t'avis des
parens assembles

id. p. 45y.
–

Qui sont ceux à

qui,elle peut être dëiei-ëe? M~. p.

43y-~3~.–~Mi'sH es pareas
sont

partages d'avis? t' p, 439.
-Causes d'excuses

de,tnteHe, p

p. 439.–(?M~ si tes causes

d'excuses surviennent
depuis la

tutelle
acceptée? distinction à

faire, t~. p. 44o.–I,e tuteuF

qui se fait
dëcharger~a-t-iHa

répétition des frais? p. 44~'

44''
– Mamères par tesquéUes

la tutelle finit, :W. p. 451. –
Eue nuit par' rémancipatioa

qui s'obtient par lettres du.

prince, id. p. 45t.

TUTEUR. Ne peut acheter les

biens,de ceux dont il a l'admi-

nistration,t.]:II,p.if., y'

Tuteur. Peut-il constituer une

rente sur les biens de son mi-

neur ? t. IV, p. 33-34.
Tuteurs. Sont parties capables

pour attaquer te
mariage c~un

mineur fait sans leur consente-

ment, t. VU p. a8y-a88.
E~eH~. Le consentement des

tuteurs et curateurs
requis pour

la validité du mariage des mi-

neurs, t.. \'H p..20~08.
-–

DiiFërence entre le consente-

ment des tuteurs et celui des

père et mère, :<~
p. 108-300;–.

Lorsqu'un mmear a un tuteur

Otiëraire et un
tuteur Honoraire,

teqaet doit consentir, p.
ao8;'– Lorsqu'il a un tuteur ea
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France, el un aux colonies, id.

p.208.

Tuteurs et administrateurs

sont incapables de recevoir des

donations de ceux qui
sont sous

leur puissance, t.XIII, p. 2~2.

–'
Exception en faveur des as-

cendaps qui ont la tutelle de

leurs enfans, et qui ne se sont

'pas remariés, t~. p- ~4~-

L'Incapacité des tuteurs dure

jusqu'à ce qu'ils aient rendu

compte,
id.

p, 24~-243. – Les

enfans de l'administrateur sont

aussi incapables
de recevoir des

donations M. p. a44 ~4~'
–

pouvoir du tuteur sur la pér-

sonne du mineur est semblable

à la puissance, paterneUe,
t.

XIII, p. 44'' '– mineur ne

peut aliéner, contracter ni s'o-

bliger, sans y être autorisé par

son tuteur, < p. 44?' "Le

tuteur même ne peut consentir

pu mariage de son mineur sans

l'avis des
plus proches parens

p. 442. –* Le pouvoir du

tuteur sur les biens du mineur

est tel, que ce qu'il fait par rap~

port à l'administration, a le

même effet que si les biens lui

appartenoient, id, p. 44~'
*–

Conséquences qui en résultent,

id. p. 44~ss sentences ren-

dues contre lui obligent le mi-

-neur, id. p. 444' L** pouvoir

du tuteur ne s'étend pas jusqu'à

pouvoir atiéner !es immeubles

de son mineur, id p. 444'
Ce qui

s'entend des atiënations

volontaires, id. p. 44~. –

qu'il doit taire, quand il est

menacé par les créanciers du

mineur d'une saisie réelle, K~.

P, 445, -Obligations
du tu-

teur, id. p. 44~- – Doit faire

inventaire, id. p. 446'Vendre

les meubles, sinon payer
la

crue ou parisis,
id. p, 44~'

Faire payer ce qui
est dû au

mineur, id. p. 447'
–'Faire

emploi des deniers pupillaires,

id, p. 44?'
Entretenir en bon

état les héritages du mineur,

M p. 448. Affermer les hé-

ritages plutôt que de les exploi-

ter par lui-même, M. p. 449'–'
Pourvoir aux alimens et à l'édu-

cation du mineur, p. 449'~–'
La tutelle finie, le tuteur, doit

rendre compte à son mineur,

M. p. 451. –Comment ce

compte doit être compose ? id.

p. 4S3-454- Les mises des

tuteurs doivent être justifiées

par des quittances
devis et

marchés et autres pièces,
t~. p.

455. '– Doit être rendu aux

frais du mineur, M. p. 454;–

Hypothèque
du mineur pour le

paiement du reliquat,
id. p.

455.

Tuteur, peut
exercer le re-

trait, tu/o~o nomine, et le cé-

der, t. Xt, p..4o4. -–
De mêrns

le gardien noMe~ t'~ p. 4o5.

'u.

UNI.

UMON. Ce qui
est uni au

propre, est-itproprePt. 111,

p. ~)Q.
–' Umon naturelle, io-

dustfieUe, de simple destina-

tion, t. Y, p.66.

UNI.

UniOn r~/e, t. VIII, p. 12!-

!a2.–Civile,?. t22'–De

simple destination, t't~. p. ia5-

t2~.–.Ce qui estuni réellement

a un propre
de communauté
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prend sa qualité de :pl'6pre; 1

.S6CKS, de ce qui est uni par union <

civile et pardesdnahon, p.

!23-!3~. <

Union, de la possession
du

possesseur av,ec celle de ses au-

teurs, pour acquérir ta pres-

cri.ption, t. X, p. 4'0-435-44°' <

UN'tVERSEI.. Quelles dispo"
i

sitions sont universelles? t.

XVI, p. ac)~j. –De tout ce qui

comprend un
legs universel, ou

substitution universelle y :< p.

S~.–'Ce que comprend la

substitution ~M <jTM<)~e,c /g~

~;<<t<e~M~ere~[<f.p.545.

TfSAGE, Une chose ne peut

être louée que pour des usages
honnêtes, t. IV, p. ag4'

'– Ls

locataire ne peut s'en servir que

pour l'usage pour lequel elle lui

a ëtë louée, t<7, p. 3g3.–Lors"

que l'espèce d'usage n'a pas été

exprimée,
il

ne peut s'en servir

que pour
celui auquel il est

destiné, id.,p. ag4'

USANCE. Ce que c'est? t. IV,

p.i5i.

PSUCAPION des meubles dé-

fend les tiers de l'action du do'

nateur, t. IX, p. 535.–'Diffé-

rence de temps enre la pres-

cription des meubles et celle des

immeubles, id. p. 335.

C~M/M'OM. Ce que c'est?, t.

.X,p.546..

USUFRUIT. En quoi consiste

le droit d'usufruit. ( ~o~.

PonAi~E. ) Les père et mère

jouissent en usufruit des~biens

deleursenfans~t.XVII,p.8o.

Effet de la clause de réten-

tion d'usufruit, t, XVI, p. ~go.

C~</fM&. C~M~MC~M~~or~M,

M~M.MC<M~ causalis, t. III, p.

3~y.
–' Droit d'usufruit ne peut

être répare de la personne de

l'usufruitier, ta!, p. SaS.–Lors-

qu'il est cédé à un~tiers, il cesse

seulement par ta mort du cé-

dant, et non par
celle du ces-

sionnaire, M?, p. 3a8. (~y.

VEN~B D'USUFRUIT. )

Usufruit. Vente d'usufruit

donne lieu au retrait, s'il n'y a

fraude, t.' III, p. 408.

C~M/rH:< de la ~Ha:r{~re con-

siste dans le droit de percevoir

les fruits qui seront perdus t.

IX, p. i5o-r3t.( FRciTS.)–

Doit avoir la jouissance des

choses accessoires à celle des

héritages dont elle a droit do

jouir en usufruit, id. p. !~5.
-–'

Quet est le droit de la douai-

rière par rapport aux droits ho-

norifjques, id. p. t~o-i~r.'–.

Par
rapport

à des carrières~ à

des bois de haute futaie, à un

trésor, K/. p. i32-t35.–-QueHes

sont les obligations de la douai-

rière, qui résultent de son droit

d'usufruit, id. p. i~-i55.–~De

l'obligation de jouir en, bon père

de famitje, id. p. i~5. '–'De

l'obligation
de ne pas changer !a

forme des héritages dont elle

jouit en usufruit, id. p. 1~6-

i~. De celle de ne faire

servir les héritages dont elle

jouit qu'aux usages auxquels ils

sont destinés, id. p. t~<).–Ac-

tion qui naît de ces obligations,

p. i~g-t5o.–De robligation

de rendre les héritages en bon

ëfat ,<~près l'usufruit Ëni. (

R~STiTDTiON. )
–

Quelle cau-

tion la douairière doit-elle don-

ner
pour son usufruit? p.

i~o-jSa. ( C~uTTON. )
La

douairière est-elle obligée d'en-

tretenir les baux faits par son

mar!?~. p. t55-!5/{.–Chargea

de l'usufruit de la douairière
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p. < 55. – Celte d'acquitter
ïes charges foncières <

p.'
~55-t58. – Celle des répara-
tions qui surviennent durant

Usufruit, id. p. i5g-t6o. (

HEPAEATtON. )––A quoi l'Usufruit

de la douairière
oblige-t-il le

propriétaire envers elle? M. p.

!65-i6~. Ne peut rien faire

qui puisse donjier atteinte à sa~

~ottissanëe 1° en détruisant,

K/: p. !65-t6~. –20 En cons-

truisant sur
l'héritage chargé

d'usufruit, contre le gré de la

douairière, M. p. j6~.–5<' En

imposant quelque servitude >
id. p. !65. -–' Mais peut en ac-

quérir sans le consentement de

la douairière, id. p. 166. – /}.o
Ne peut rien avoir sur

l'héritage
dont la douairière a l'usufruit,

qui nuise à sa jouissance, p.

t6y. –'Feut-H être
obtigë à'

&ire les grosses réparations qui
surviennent? id. p. 168.–0~
des reconstructions entières ?r

p. 6S. –L'usufruit Huit par
la mort naturelle de la douai-

!-ièt'e,/J. p. t-yo. -Par sa mort

civile, t yo.
–' Far ta remise

qu'elle eu faif i' p. t~r.–Se

perd KOM M~/M~/ quand la

donairière est-eUe censée jouir

par un autre? !p. n~.–.
L'usufruit de la douairière se

perd par la résolution du droit

qu'avoit dans l'héritage le mari

qui t'a constitue, lorsqu'elle
arrive ex causa a/!<!<yM<: 6< Kc-

e~M/'M, id. p. jy5.–It se

perd CoyMoMa<;07!e, lorsque ta

douairière a acquis la propriété

p. iy5-i';6.-–Revit-il en cas

d éviction? id. p. 1~6.–L'usu-
f:)tiit de la douairière s'éteint

'par l'extinction de la chose,
.tf/.

p. t~S.–'Enest-H de même

lorsqu'elle n'a fait que ehaiïgpf

dc.forme~~p.nS.

~«/ri//<. Eu quoi consiste le-

droit d'usufruit du donataire

nmtud dans les choses dotttie

don mutuel est
composé, t. !X

p. 4a7.– CommeTat s'ëtetut-ii,
et de in restttu.tion qui doit être

faite après son estimation id. p.

451-452.

USUFRTJITÏERpent-H exer-

cer le retrait seig-neuria), et lé

peut-il pour son propre compte:*
il peut exercer le c&nvention-

ne],(.!H,p.<:ic)o.

{7!&/y'M/ Ea quoi diffère

dit
propriétaire dans 1e droit de

louer, t. IV, p. 5o5. –A-t-H lc

privilége de- la loi~e'? p.

45 '– Usufruitier de l'héritage

àquicetmqula.iiit!t)ebai!a a

constitué un droit d'usufruit

dans
l'héritage dont il entretient

tesbaux~ef.p,43&.

K!t~M!'<M/' est tenu des répa-
tions viagères, t. V, p. 24.'–Ne

peut changer la forme de rhe-

rItage,M.p.24.

P~~y/r~~ter peut-il intenter

l'action en
bornage? pent-1) y

défendre? t.Vyp. ':4'-

C%M/rMi<e7' du fief dominant

petit-H exercer te retrait pour
son

compte-? t. XI, p. 3g8.
Peut-il l'exercer y?/'ocMyfï<OfM

nomine ? id. p. 3gg.–L'usufrui-
tier ne

peut l'exercer malgré le

propriétaire; et si le propriétaire
veut l'exercer, il lui doit être

préfère, id. p. 4oo.–ïl ne

peut le cédera un autre M~. p.

4o!.

USURE. Vice d'usure ne se

couvre, par aucun laps de temps,

t.IV,p.i6-i~.

C~ure, t. V, p. 4t3. –Deux

espèces~ M. p, 4'5- – Usure
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proprementdite; ce que c'est?

< p. 4'4'– Usure contraire à

l'équité id. p. 4:4-4' 5. –Elle

est condamnée par les lois de

l'ancien testament, M~. p. 4*7'

– Par l'Evangiie, p. ~)~.–

yar les tanons des apotres, M.

p. ~[g-~M.––Par les.conciles;

p. 421-422.–Far les peres~

p. 4~4'–Par les lois du

royaume, !'t~. p. ~.25. –~ Trois

choses requises pour qu'il y ait

usure: Il faut, jf qu'Dmter-

~lenue un contrat de prêt ou

formel, ou déguise sous l'appa-
rence de quelqu'autre contrat 1

p. ~4~- '–Exemptes de prêt
à intérêts <)ëguisës,K/. p. ~.45''
– Convention

par laquelle un.

créàncier
exige quelque chose

pour donner terme, équipolle
à prêt et à intérêt, id. p. 4~.

Contrat de constitution par
laquelle créancier s'est réserve

le droit,de contraindre le débi-

teur au remboursement du

principat d'un prêt usuraire, M.

p. 445-4~6. –Jl faut,
2~ que

"le 'prêteur reçoive quelque
chose au-delà de la somme ou

de la chose prêtée, provenant C
de la chose prêtée, p. ~8.

–Le préteur d'un tonneau de

vin est-:l censé recevoir quel-

que chose de
pins que ce qu'il a

prête, lorsqu'on lui rend un

tonneau de vin dans un temps
oh il étoit moralement certain

que te vin setoit plus cher que

lorsqu'ill'a prête? M. p. 44~~–
II faut, 5° que ce que le pré-
teur reçoit au-delà de la somme

prêtée, soit
un profit qu'il re-

tire
du prêt, comme une ré-

compense du
prêt j'eeM si ce

n'est qu'un dédommagement
du

dommage que le prêt a camuse

H~U U
0~7

au prêteur, ou du gain dont le

prêt Fa prive, & p. ~g. ( ~o~.
INTÉRÊTS

COMPENSATOIRES.)
-–

&e:M, lorsque le prêt n'a pas
été la cause

principale du
profit

que le prêteur a perçu, mais
n'en a été que l'occasion, p.

449- Il faut, ~.° pour q'~tt.y
ait usure, que ce

quele prêteur
a reçu, outre la somme prêtée, >
ait été

parlui en
quelque façon

exige, M~. p. ~9 4So. Suf-

fit-il, pour qu'il y ait usure, que
le préteurl'ait espéré, quoiqu'il
n'ait

témoigne par aucun,signe

qu'il l'exigeolt?
M.

p. ~53.'–tt

y a usure, quelle que soit la

chose~quel que soit le
profit

que le préteur reçoit au-delà du

sort
principal, M/. p ~.55.

–

C'est une usure -si le
prêteur

exige que l'emprunteur fasse

quelque chose pour lui, et il

doit lui en faire déduction; si té

fait est
appréciable, :< p. ~55.

-Lorsque le service n'est pas

appréciable ~le prêteur ne doit

pas l'exiger; mais si
l'emprun-

teur lui tendu ce service, le

prêteur n'est pas obligé à lui

faire aucune déduction sur la

.somme prêtée, :< p. ~55.–
C'est une usure si le prêteur ap-

plique a son profit la jouissance
ou l'usage delà chose qui lui a

été donnée en nantissement,

p. 45~–Est-ce une con-

vention usuraire que de prêter
à la

charge de revanche M. p.

~58-~5g. '–' L'emprunteur ne

doit, ni dans l'un ni dans l'autre

for, les usures qu'il a
promises

même par serment, p. ~62-

465.–L'obligation, de restituer

les usures passe aux héritiers du

prêteur qui les a reçues, M~. p.

/[65.La restitution des usures



34S usu usu1

v

VE\.

VAGABONDAGE. Ce que

c'est; quel juge est compétent

pour connoitre de ce crime? t.

XIV,457.
VAGABONS. Comment sont

définis par la déclaration de

t~Si.t.XIV,?. 45a.

VARECH ET CHOSES GA!-

VES. A qui appartiennent-elles?

t.X,p.46.

VELLÉIEN.
Sëaatus-consuhe,

t.ï, p.SyS.

VENDEUR sans terme son

droit, t. XVII, p.. 3ao.–Pri-

vilège du vendeur. ( PRivi-

LËGE, ORDRE.)

/e~<&M/ Obligation du ven-

deur envers t'acheteur. (

OBLIGATION DE GARANTIE, action

ex
eM/?fo. ) –Vendeur qui a

vendu sciemment la chose qu'il
savoit appartenir à autrui, à

quoi est-il 'obligé envers le pro-

priétaire? t. III p. <66-i6y.–

Lorsque celui q'n a vendu une

YEN.

chose qu'il savoit ne pas lui ap-

partenir, en est devenu depuis
possesseur, le propriétaire a-t-

il le choix de réclamer ou la

chose ou le prix qu'elle avoit

été vendue?: p. tG~-tôS.–
Vendeur qui a vendu de: bonne

foi la. chose d'autrui a quot
est-il tenu ?,t~. p. i6g. Celui

qui a vendu, quoique de bonne

&i,!a chose d'autrui qo'it pos-
sddoit à titre lucratif est. tenu

d'en rendre le prix au proprié-
taire de la chose, id. p. 16g,

'–'

~M< s'il en étoit propriétaire à

titre onéreux et que la chose fût

përie?! t6getsuiv.–QueIsoia

le vendeur doit-il
apporter pour

la conservation de la chose, et

de quelle faute est-Il tenu? ;p.

5a-5~–~Jusqu'à quand est-Il

tenu de ce soin ? id. p. 3a-33.

~eK~eM/ Quel est le vendeur

à la famille de qui la loi accorde

le
retrait, t. HI, p. 4~–

des deniers pupillaires reçus

par le tuteur et non
pas par le

mineur t<7. p. ~65-48~.
t~~rf

m~K~ t. V~ p. ~5'
Usure

palliée, t. T, p. 443.

Usure. Convention
qui ren-

ferme trois contrats
Imagines

par les casuistes, est une usure

palliée t.
V,p.

i22-ia3.–

Société par ]aquel)e on assure à

l'un des associés son fonds,

contient ordinairement un
prêt

usuraire, id. p. t-–Casaux-

quels cette convention n'est pas

usuraire, < p. 12~-) zS,
–

Convention que l'on
payera a un

associé l'intérêt de ce qu'il ap-

porte de plus que sa part, n'est

usuraire,p.~5o-i5).

USURIERS. Peines établies

par iestois contre les usuriers

et les notaires qui prêtent sur

usures, t. V, p. 464-.
– Par les

canoM,M.p.~65.

USURPATION. Fermier tenu

des usurpations qu'il a laissé

faire durant le cours du hait,

sans en avertir, t. IV, p. 383-

384.
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Lorsque je vends votre héritage,

lequel de nous est le vendeur?

M.p.468.
'VENGEANCE. La femme qui

n'a pas poursuivi )a vengeance

delà mortde son mari,est-elle su-

jette a'quelque peine? t.IX, 18<{.

VENTES, profit de ventes.;

diS'erente. espèces~ t. XV, p.

33o-33i.––Vente de rente

foncière sur 1 héritage censuel

donne lieu au
profit de ventes

M~. p. SS~–~eeK~, des rentes

constituées, id.'p. 33a.–'Acte

par lequel les parties se désis-

tent d'un contrat de vente après

la tradition, ne donne lieu à un

nouveau profit, id.
p. 33~–*

Vente suivie d'un décret ne

donne lieu qu'à un profit, id..p.

33g.– QMM~ de~Ja vente par
décret sur l'éviction d'un créan-

cier hypothécaire? K~. p. 33S.

(~. QUINT. )

~a~. Contrat de vente. Dë~-

Enition du contrat de vente, et

explication de la définition, t.

lîl.p. i-.a.–QueUe espèce de

contrat est-ce? id. p. 5.–<T~-o!s

choses nécessaires pour ce con-

trat une chose, un prix, t)tt

conteilKmeat. Le contrat n~est.

pas valable, si la chose n'exis-

toit plus dès le temps du con-

trat, id. p. 5-6.– On peut ven-

dre une chose qui n'existe pas en-

core, mais dont on attend la fu-

ture existence, id. 6. – On peut
vendre des ên'es

moraux~?. 6.–-

Même une simp)e espérance id.

p.6-y.–~Espèce rapportée parr

Plutarque.vie de Solon, M~. p.

'7.–-On peut acheter sa
propre

chose, id. p. ~.–Puis-je l'a-

cheter au cas ouelte cessera de

m'appartenir? p. 9.–Les

choses qui sont hors du com-

merce ne peuvent être vendues

au moins/M' p. to.–NI

celles dont les lois de police
défendent ta vente, p. rr.–

Nous,ne pouvons acheter vala-

blement !es choses qui font par-
tie des biens dont nous avons

l'administration si ee n'est en

certains cas
d'exception, id. p.

t!. La nuilttë de ces ventes

n~est que relative, id. n-ia. –'

Peut-on vendre les héritages des

mineurs et ceux
de1'église? id.

la.–Peut-on vendre les biens

substitués? id. p. '!5. ( PRix,

CONSENTEMENT. )–Ventes de

fruits avant la rëcolte~ ou de

laine avam la tonte, id. p. 18~-
!85. – Ventes forcées. Diffe-

rentes espèces de veates forcées;

en vertu d'une promesse de

vendre, ou d'un testament, id.

p. 3o5-5o~. '– Pour cause ,de

Nécessite
oud'utifItëpuMiqut;,

:< p. 3o~.–Que)quofôis pour
une nécessite partieuiière, ;d'.

p. 5o5.–
Vente par licitation.

( 'LiCITATtON, VBKT~S EN JCS-

TtEE. ) –DiS'ërehte$ espèces de

ventes
en justice, ~.p.5o5.–.

Les
héritages des mineurs ne

peuvent étt'e vendus
qu'en.jus-

tice, M?,
p. 5o6.– Vente de

droits sucëessifs~droits successlfs.i( HÉREDt-

TB.) '– Vente de rentes et au-

tres créances. (.TEANSPOM-

CESSMN.)–– Vente d'usufruit.

Vente que fait le
propriétaire de

l'usufruit de la chose, id. p.

a'2~. –~Vente que rusufruitler

fait de son usufruit
au proprié-

taire, id. p,. 528. –' Vente que

1 usufruitierfaltdesohusufruit à

un autre, id. p., 5-:8. ( Usu-

MujT. )
– Clause qu'en cas d'é-

viction le vendeur sera tenu de

restituer le'prix, et une certaine
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somme en sus M. p. 8g.'– Ex-

ception
à cette

)-èg<<Mf. p. 8g.

'– Q~M, si cette convention

n'étoit faite qu'avec ta caution

du vendeut- ? Mf.
p. go.– Clause

par laquelle une chose est ven-

due a l'essai.: ( Esi& ) –

Clause pour l'emploi du
prix.

( EMFLOt
CLAUSE DE CoNSTf-

TUT,
DE

DESSAISINE StIMNE j

TRADITION..)

Vente. QueUes ventes don-

nent lieu au retrait? t. 111, p.

/t9y. '–Simple consentement à

la vente, M. p. ~ay. – Ventes

forcées, id. p~ ~y. Yentes par

décrets, < p. ~28.'–Veates

en direction ~sur un. abandon.

fait par un débiteur à ses créan~

ciers, p. ~6y.–Ventes sur

un curateur entêtai, id. p. 46?.
–- Pour utilité publique, id. p~

~ag.
– yentes a rentes viagè-

res, M~. p. /}.3Q;
– Contrat de

vente qui ponte Jo- r.ëmise en-

tière du prix, m'est pas un vrai

contrat de vente si elle n'a été

faite qu'ex M<frf~c, il demenre

contratde vente ~M. p. ~5 <

Tentes nulles ou. simulées doc-

Ment-elles. lieu au retrait? id. p.

~5g.–Par quels actes le ven-

deur
peut-il prouver'coNtre le

retrayant.Ia simulation du con-

ii'at?tAp.~5g~–"Ventes con-

ditionnelles, M. p. ~6!6a.–

Vente qui n'a pas -été encore

exécutée par la tradition, id p.

46r..

rente; Procédure que doit

faire le créancier pour-vendre

la chose qui lui a.été donnée en

nantissement, t. VI, p. aS:.–-

La ve.nte du gage donne OMVer-

ture a Faction ~g7M~M, t'<
p.

a64.

j~e~c. Quand l'un des co-

partageans peut-il demander ta'

vente des meubles? t.
V,p.

20~

~e/~e. Ce qae c'est que le

contrat de vente proprement'

dit, t. X, p. 2o5.-–Des contrats'

ëquipollens à vente, p. ao5.
'–

Des, contrats mêlés de vente,

p. '~jCt8-2og. –Exemples,
M~.

p. aog et suiv.-– Des con-

trats mêlés de vente et de dona-

tion, (~.
p. 30~– ÇK~,

si
par

le contrat le vendeur &nt remise

de partie du
prix? t' p. aog.–-

De quelques contrats dont on a:

douté autrefois s'ils étoient con-

tra.ts de vente, M.
p. 2n.––De

la vente avec faculté de réméré;,
M~.

p. a; f~–
Qn; de la faculté

de réméré accordée Mf M~r-

M/M
~p.2i3.–DH Ja lieita-

tion entre co-héritiers ou co-

propriétaires, M~ p. a i~.–Non-
seulement la licitation tient lieu

départage; il en est demême

de la vente que l'uB des co-hëri-

tiers et
propriétaires fait à raù-

t)-e,
de sa portion, p. 216.

~MM, d'un
tiers qui a acquis la

part indivise d'un des co-pro-

priétaires originaires, et qui est

ensuite adjudicataire par licita-

tton? id.
p. a; y. –.Du fief

donné pour remploi des reprises
d<e la; femme, /d'. p. arS!. –

~«&s~~a femme a renonce à

la.
-communautë, et qu'on lui

donne en paiement des conquêts?'

p. 2t8.––<~K~, si Oh lut

donne des
propres

du mari? !'A

p~ 2!Q.–~Des accommodemens

de famille entre les
père et mère

<t les enfans. ( A~coMMODE-

MENT. ) – ()MEf,
des transac-

tions ?
( TR-ATtSAOTtON.

)–––

Espèce de contrat qui est gra-

tuit de la part de celui qui aliè-
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ne, et acquisition s, prix (Fargetit
)

de la part de celui qui acquiert, f

.<< p. aaS.–Est-ce une vente, <-

si je cède un Sefa Pierre à la (

charge de payer 9.0,000 livres à

Chartes a qui j'en fais présent, <

M. p. M6.~–' St ia vente d'un t

bois de haute futaie donne lieu

an profit de quint, p. 9.2~.
t

–(~Mt~.silevassal.àprèsavoir
vendu la coupe d'un bois de 1

haute futaie sur pied. vend:

peu de jours après, le fonds a là <

mtéme personne? M. p. ~a~––

ïja vente de l'usufruit au autres i

droits réels sur le fief, ne donne ]

pas lieu aux profits, p. as8~ <

– De même si
je, constitue 1

rente sur mon fief, ;W. p.2~.

– La vente des droits ~a? rem j

se donne pas
tien à la foi ni aux

pronts,tJ.p.22g.–'(~iW,de
la vente et transport que le ven-

deur fait à un tiers de son droit

r

de réméré? [< p. aSo.–OMK~
si je faisois donation à un tiers

de mon droit de réméré, ce

tiers qui l'auroit exerce devroit-

HproHtclequmt?z<p.332.–-
La vente des droits successifs

dorjne-t-elle lieu au
profit

de

<;mnt? i'A p..253.~ Delà vente

couditionnelte du nef, < p.

234. De la vente appelée

~~M<<0 f&'cm, et des adjudi-
cations sauf quinzaine,' id. p.

~S~.–'Du pacte comm!ssGii'e,

t'p. 25'y.–Des ventes non

suivies de .translation de pro-

priété, et dont les
parties se

sont désistées avant ta
tradition,

p. aSy. '–' Sentimens de

d'Argentrë préfère/ p. a58,
– De )a vente de

laquelle le.}

parties se sont désistées :< p-.

a~o.–– si elles se sont.

d.ssistëes avant la tradition.

)'emie mats après une h'adition

feiate? < p.t.~–Delà vente

qui n'a pas eu son
effet, faute

de j)aiement du prix, f' p. 2/}.f,
'–-De !a vente suivie du décret,
M. p. 2~9. – ÇM! si l'ache-

teur a couvert les enchères et

s'est rendu, adjudicataire pour
un

prix plus fort que celui de

son contrat? p. a~3-a~–-
Dans ce cas, lorsque les droits

scignem'iaux ont ëtë anermesà il

deux difterentes personnes, au-

quel des deux fermiers le. profit
Mra-t-iL dû? p. a~S.–St

racquëreur d'un Ëef, à titre de

donation, le fait décréter sur
lui et

s'em'~nd adjudicataire, y

aura-t-n IIpu au profit de quint ?
< p. 2 ~6.–'Lorsque l'acheteur

d'un nef .a
'été .évincé par une

demande en revendication,

a-t-il lieu au pront? M. p. a~-

'!47*–(?H~~ s'il est évincé sur

une action hypotbëcan'e? :'A p.

a47' Dispdsitioa des coutu-

mes de Paris <'t d'Orléans,

p.a~y.– Lorsque Fach~teut

deguerpit sur )a demande d'un
créancier de rente foncière,. a-

t-il
la r.epetition du pfoSt qu'H

a
pay.ë.?- p. aS.i. –

<~iM, s;

l'acheteur qui déguerpit oa.dë-

laisse, ayo.tt passëdë pendant ntt
temps caosIdëraMe? p. ~5a.

– La ye.nte est-elle sujette.,an

profit lorsque c'est 'le
sei~neur

qut acheté le fief relevant de lu-
ou lorsqu'eUe estfaitepour Cause

d'utHit&pu.b!!que?M. p.aS~.–
Si te .Sefëtott retire sur le sei-

gneur iigna~er du
vendeur, le

It~nager devrolt-1! profit? p.
a55. – II ne peut y avoir lien

au retrait
féodal qu'il n'y ait une

vente parfaite, id. p.'365.

~M!~ delà vente sous
con'di~on
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~.p. 365.*– La vente faite pour
un prix, dont le vendeur fait re-

mise en entier par le contrat,

n'est pas une vraie vente et ne

donné pas lieu au retrait, M. p.

36~. '– La vente qui est par-

faite, mais
qui

n'a
pas été exë"-

cutëe et consommée, donue-t-

elle lieu au retrait? id. p. 368.

'– Les.ventes forcées dpnnent
lieu au retrait aussi bien que les

ventes volontaires, K~. p. 3~o.

Doit-on suivre cette règle

dans !a coutume d'Orléans ?

p.'Syo.–-Les ventes faites avec

faculté de réméré, donnent lieu

au retrait, «~.p.3yi.–Ventes

faites pour cause d'utilité pu-

blique, ne sont pas sujettes an

retrait féodal, id. p. 5~3.
Vente d'une d!me inféodée faite

à FEgnse n'est point sujette au

retrait, id. p. 3~3. -Les con-

trats mêlés de vente sont-Uspa-

reillement sujets au retrait? id.

p. 3~/{. Disposition de l'ar-

ticle 384 de la coutume d'Of-

iëans,M.p.375.

~<e des effets saisis, quand

peut être faite? t. XÏV, p. 23~.
'– Comment on y procède id.

p. aS~.–-Dott réguHgrement

se faire dans leptns prochain

marché M. p. 935. – Excep-

tions, p. 235. Vaisselle

d'argent doit être portée à la

monnaie id. p. a35.
– Tins

saisis où doivent-ils être ven-

dus ? !'< p. a36. – Navires,

moulins sur bateau, avec quelle
formalité doivent être vendus?

id. p. 236. Le prix doit être

payé sur-ie-champ,
id.. p. s36.

-L'huissier doit garder minute

de son
procès-verbal,

id. p.'

a36. Distribution du prix de

la vente, id. p. a3~.(/~BtS-

TfUBu-noN.).– Vente des biens

saisis réellement, sur une af-

Hche et trois publications; quand
à lieu? id. p. 2g8.

VENTILATION, lorsque !e

retrait ne s'exerce que par par-

tie., au frais de qui se fait la

Ventilation dans les différentes

espèces de retrait? t. III, p.

701.

VÉRIFICATION. Cas ou elle

.est ordonnée, et procédures

pour y parvenir, t. XIV, p.
56. Quelles sortes de pièces

peuvent être employées pour

comparaison p. 56. – Ac-

tes privés ne peuvent être eni-

ployés, Mf.p. 5y.-–Les parties
doivent convenir

d'experts pour
la vérification M~. p. 5'7.

(~. RAtrottT.)–Condamnation

d'amende contre celui qui a mal-

à-propos dénié son écriture

M?, p. 5'7.

VEUVES. Peines que l'ordon-

nance de Blois prononce contre

les veuves qui se marient à des

personnes indignes, t. VII p.

429-43o.
– Effet de l'Interdic-

tion que la loi prononce contre

e)[es, id. p. 43o-43 f. Ces

peines doivent-eftes s'étendre à

l'homme qui se remarie? id. p.

43i-432.

VICAIRE pour porter la foi

au nom d'une
communauté, t.

XI p. t6. -–
Quel doit être ce

vicaire? id. p. 26. '– Si ce peut
être un

religieux, p. 26.

Ficaires. L'ordonnance de

1~55
leur a 6të le droit de rece-

voir des testamens, t. XIII

P-74-
VICE. Quels vices telocateur

doit-il garantir? t.
IV, p. 3~4.

-–Soit de la chose touée, soit

des accessoires, p. 34''}.–'
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q ans prescrit
a5

Même ceux dont il n'avoit pas

çonnoissance, id. p. 3~5. '–

Même ceux survenus depuis
le

contrat, p. 3~.5.
–' Non de

ceux exceptés de bonne foi par

le Contrat, p. 5~6.

McM des dispositions testa-

mentaires. t. XIII, p. 87.

~ee~ redhibitoires ( RED-

nië~TOtRES. )

VIE CIVILE, t. XV p. 9.

j~ïe civile. Ceux qui l'ont per-

due par une condamnation à

une peine capitale, sont incapa-

bles de transmettre leur succes-

sion, t. XII, p. 5a5.'–Ceux

dans les provinces
où la confis-

catioti n'a pas lieu., M~.p.326.

( RELIGIEUX.) -Pour être

capable de succéder il faut avoir

la vie civile, id. p. 5ay-53o.

(~. AUBAINS,
RELIGIEUX.

)–

Ceux qui ont perdu la vie civile

par une condamnation peine

capitale j sont incapables
de

succéder, t<~ p. SSa.
–

Çm~,

si le, condamné est mort pen-

dant l'appel? id. p. 533.–ÇM<

de celui qui est condamné par

contumace, et qui meurt avant

les cinq ans? p. 355.'–

s'il's'est représenté
ou constitué

prisonnier ? p. 334.

VINGTIEMES. Le débiteur

d'une rente foncière a droit de

les retenu',t. V, p. 20.

VIOLENCE. Contrat extorque

par violence n'est pas obliga-

toire, même dans le for de la

conscience, envers celui qui l'a

commise, t. 1~ p. <)6 et suiv.

ÇMM, lorsqu'elle a été commise

par un tiers, sans que celui en-

vers qui je me suis obligé en ait

été
participant? id. p. gy et suiv.

Promesse faite à quelqu'un

pour qu'il me délivre de la vio-

lence, < p. 98-09. La vio-

lence qui vicie la convention
doit être une violence o~f~M.:

bonos moy~, id. p. 100. Ca-

pable de faire
impression sur

une personne raisonnable, id.

p. 99.'–'ÇM: de la crainte

revërentielle?!?. 101.–Vice

de violence, comment se
purge,

M~.p.96.

VISITE. Cas auquel il
peut y

avoir lieu & la visite de la chose

en contestation, t. XIV, p. 60.

-Ce que doivent contenir les

jugemens qui ordonnent la vi-

site, :<& p. 6l.
Lorsque le

lieu dont on ordonne la visite

est éloigné, le juge qui l'or-

donne peut commettre le juge
du lieu. p. 6t. – Procédure

à tenir en -exécution du jugement
qui ordonne là visite, p. 63.

–- Quels experts peuvent être

,nommés pour faire la visite.,

p. 62.-Doivent comparoitre

pour'prêter serment, à
l'excep-

tion des experts jurés, id. p.
63.-Doivent ensuite procéder,
le plus tôt

possible, à la visite,
id.

p.
65. Et faire ensuite

leur rapport, :'f~. p. 6~. (

RAPPORT.)–SHes experts sont

contraires, doit être nommé un

tiers par le juge, ~t qui il doit

êtré, id p. 65.

g VOEUX. Conditions qui doi-

vent concourir pour qu'ils soient

solennels, t. XIII, p. ~.00.'–

Age prescrit par l'ordonnance

de Blois, et depuis par édit du

mois de mai ty68. id. p. /~og.
– Intervalle d'un an 'entre la

vêture et la profession. id. p.

~og. -L'acte de vêture et celui

de la
profession doivent être in-

scrits sur un
registre, p. i o.

– Temps de
cinq ans prescrit
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pour réclamer contre ses vceux,

id. p.~to.*– Comment le reli-

gieux doit se pourvoir pour faire

annuler ses vœux, K~. p.t 0-11.
~TN~ simples ne rendent pas

Incapables d'effets civils, id.

P.14i5.

/~b?K.c qui se font dans des

maisons et congrégations qui ne

sont
reçues que comme maisons

régulières et congrégations ec-

clésiastiques, et non comme

ordres religieux, ne sont
que

vœux
simples et par conséquent

ne forment point un empêche-

mentdirimantde mariage, t. VII,

p.68.

VOIE PUBLIQUE. Lorsque
la voie publique est embarras-

sée, les voisins doivent prêter
passage,t.V,p.25o.

VOIES pour contraindre le

condamné à exécuter le juge-
ment, t. XIV p. ao'y. –.Voie

pour contraindre à délaisser un

héritage, id. p.aoy. -–Quand
la partie condamnée est censée

avoir fait Ig délai, id.
p.aoy.–'

Voie de la saisie exécution, de

la saisie arrêt, de la saisie rëeUe,
M.

p. ao8. ( ~cy.
SAISIE ExE-

CCTION, SAISIE
ARMT,

SAISIE

REELLE.')

'VOfSINA&E. Obligation que

forme le voisinage, t. XVI,

p.180..

T~MMC'g~ est un quasi-con-

trat, t.~V,'p. 2.~0.'–Obligation

de berner, p. 2~0.'–Obli-

gàtion dans les villes de s'en-

clore par.un
mur de clôture; va-

riété des coutumes à cet égard

p. 2~t et suiv. '–
Obligation

deune rienfaire parvenir de son

héritage sur l'héritage voisin,

qui puisse lui nuire, M. p. a~5.

-–' Mais je puis le priver d'une

commodité qu'il reçoit de mon

héritage, id.
p. B~g..–' Obliga-

tion de laisser passer en cas de

nécessite, t~. p. 2~g.
–. Obli-

gation de vendre la communauté

du mur au voisin pour la partie
dont il veut se servir, & p.
a5o.

VOITURES. Fermier qui s'est

obligé de faire les voitures, pour
les

réparations de quelles voi-

tures est-il tenu ? t. IV, p. 3g2
VOL. Quand un aubergiste

est-il tenu du vol ou du dommage

&it, dans son hôtellerie, des

choses qui ne lui ont point été

données en
garde, t. VI, p. 5o-

5i. –-Emprunteur qui, contre

la volonté du prêteur, se sert de

la chose
pourun autre usage que

celui pour lequel elle lui a été

prêtée commet un vol, t. V,

p.Sag-SSo.Mem, d'un dé-

positaire, t. VI, p. 2~ et suiv.,

-L'emprunteur est-1) respon-
sable du vol qui lui a été fait de

la chose? t. V,p. 345-346.
~M. Le débiteur qui

a donné

une chose en nantissement,

commet un yoUorsqu'H la sous-

trait ~u créancier à qui il l'a

donnée, t.VI, p. a5o.

Fol d'une somme
d'argent

que j'ai promis mettre en so-

ciété tombe-t-il sur moi seul,
ou sur la société ? t. V, p. !y3.
–~ Vol que j'ai souffert en fai-

sant les affaires de la société, en

dois-je être indemnisé ? 1~3.

VOLEUR, est toujours censé

endemeure,t. I,p. iy3..–On

n'examine pas à son égard, si

la chose dont il doit la restitu-

tion seroit également périe chez

celui à qui, elle est due t. II,

p.i3a.

VOYAGE. Frais de voyage
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entrent-ils en loyaux coûts ? t.

HI,p.556.

~oya~e. Engagement des ma-

telots au voyage,
t. IV, p. 62~.

–' Différence entre le louage

fait au
voyage,

et le louage fait

au mois id. p. 635.

~oycg~. Un mandataire doit-

il déduire sur les frais de ses

voyages ce qu'il eût dépense

s'il fût reste cheziui? t. VI, 11~.

~'oyage.! de /o/?g' cours, t. 'VI,

p. 544-345.

VU. Quelle est !a force du

mot'vu mis au bas d'une lettre

de change ? t. IV, p. [66.

VUE. Lettre de change
à vue

ce que c'est, t. JV, p. f5i..–

A tant de jours de vue, p. 151.
VUES sur la maisori voisine

t. XVI, p. i~a. (~0~. SERVI-

TUDE.)

~MM et mo7!~eM.
Exceptions

que pouvoit autrefois opposer la

partie assignée en revendication

d'héritage, t.
X,p.y8.

VUIDANGES privés de

quel côté doit se faire et com-

ment se fait la contribution aux

frais t. V, p. aSS-aSg.

ADDITION.

IVRESSE. N'exenseles délits,

t. 1 p. tSS-iSg.– Empêche

de contracter, id. p.
115.

7~<?.M.?. Le contrat du jeu
est-il valable, lorsque l'un des

joueurs étoit Ivre? t.VI,p. ~3j s

.PY/t de la ?t~/e ~~m~ des A/ŒerM) et du Tomc jy~7//

et dernier.




